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AVIS DE L'AUTEUR 

Si, au cours de cet ouvrage, que nous avons voulu 

véridique, il nous arrive fréquemment en parlant de 

1llgr Ignace Bourget, de le dire vénérable, saint, etc., 

nous déclarons qu'il ne faut voir en ces termes qu'une 

/'açon d' exprime,· notre particulière estime pou,r ce 

vailla1it év~que. Loin de notre pensée donc la moindre 

'VelUité de devancer les jugements ·réservés de la Sainte 

Eglise, à laquelle, au conlt'aire, nous soumettons res

pectueusement notre exposé hz'storique dont le prin

cipal, sinon. le seul mérite, réside dans son indépe11-

du.nce et son impartialité. 





AVANT-PROPOS 

Au cours de nos recherches, longues et mul tf pliées, tou
t~han t les affaires politico-religieuses en Canada, nous fllmes 
sing·ulièrement. frappé de rencontrer à chaque instant, pour 
nin~i 1lire ;1 chaque tournant de notre chemin, la belle et sou
riante figure cle Mgr lgnace Bourg·et, second évêque cte Mon
Lréal, devenue la métl'Opole commerciale de la Confédération 
Canadienne. 

Force nous fuL ainsi de ,c·onstater, sans cesse, les heureux 
r.ff e ls des fondations pieuses ou charitables de cet ÎlQmme de 
Dieu. Ses initiatives hardies, celles-là même qu'on avait cru 
tout d'abord aventurées, nous apparurent comme des oliviers 
vigoureux, dont les rameaux touffus nous pa.rlaient de la paix 
toujours chère à cette a.me d'élite, et dont les fruits abondants 
nous entretenaient encore des bénédictions assurées aux 
œuvres inspirées par la Providence elle-même. 

Bientôt nos fûmes familiarisé avec ce «Saint de Montréal,,, 
comme la forte voix de tout un peuple ra-connaissant aimait 
désigner ce père commun, affectueux et bon, si inlassablement 
dévQué qu'il sut, au milieu des pires contrariétés, transformer 
les conditions de la vie morale et religieuse d'un pays neuf, en 
plein t,ravail de formation économique, politique et sociale. 

Nous apprtmes par la même occasion que ce vénérable 
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prélat s'était trouvé, sa vie durant, en butte à des objection:; 
tout à fait imprévues, à des attaques et des résistances mal
heureuses, aussi sournoises et perfid~s qu'elles furent ·persé
vérantes. 

Tout d'abord, son élévation même au siège épisco.pal de 
Montréal agita profondément les mares stagnantes de cette 
ville ; mares croupissantes où des appétits satisfaits, ligués 
avec les désirs violents de domination se garùaient par la rou
tme et l'abandon des âmes. La vigilance de l'évêque, son zèle, 
son arùeur, sa charité, surtout sa profonde piété énvers le 
siège apostolique, aussi son attachement à la liturgie, aux 
saines doctrines . romaines, le firent apparaitre à quelques 
affligés de la maladie du sommeil moral comme un insuppor
taple brouillon qu'il fallait décourager de suite et puis, pour 
tout l'avenir, entraver. L'esprit de contraùiction, l'opposition 
systématique emportaient ainsi des hommes, pa1· ailleurs dis
tingués, qui subordonnaient ù leurs intérêts particuliers les 
besoins spirituels du troupeau confié à leur garde, charge 
sainte entre toutes, mais qui se trahissait chez eux de plus en 
plus exigeante, à mesure qu'elle se révélait plus inefficace. 

Ces intérêts de la terre, opposés à ceux du ciel ; cet 
amour violent, exclusif d'un clocher donL l'ombre raccourcie 
n'abrHait plus Lous les foyers ; cette routine qui devenait 
f~rouche à force d'égoïsme et féroce par excès d~ mauvais 
vouloir, barrait résolument toutes les voies nouvelles ouvertes 
à. l'activité de l'évêque. gn effet, ,chaque pas que Mgr Bourget 
aventurait sans leur aveu dans la voie du progrès moral, 
imposé par le progrès matériel et social ambiant, arrachaiL à 
certains embusqués clu sanctuaire des récriminations d'autant 
plus indignées qu'elles -étaient moins motivées, ou plus dépla
cées. Pour ces raisons déconcertantes, nous devenions les 
spectateurs attristés d'hostilités sourdes ou déclarées, que le 
parti pris faisait acharnées, dont l'injustice même eL la violence 
ren(!irenL éminente ·la vertu toujours aimable de Mgr. Ign. 
Bourget. 

C'était bien là cette contradiction des bons cc aveuglés » 
qui éprouve l'or dont est faite la vertu des élus .. 

Car, enfin, comment raisonnablement, honnêtement expli
quer ces phénomènes 1 
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S'agissait-il de soulager le clergé séculier, surchargé, du 
soin des retraites fréquentes et des missions pénibles en ame
nant à leur aide des réguliers compétents "et fervents, Oblats ou 
.Jésuites ; aussit.Ot l'évêque, uniquement soucieux du salut des 
(unes, avait à compter avec la présomptueuse église de Notre
Dame qui entendait suffire à tout et, contre tous, faire valoir 
un monopole exorbitant. 

S'agissait-il cl'assurer aux disgraciés de la nature des 
moyens d'existence, aux malades des soins, aux orphelins un 
asile, aux vieillards, le refuge de la dernière heure avec l'es
poir d'une fin édifiante et, paisible ; rl'un Séminaire opulent 
s'élevait promptement comme un reproche justifié quelque 
sourd et menaçant murmure ; des athlètes inattendus, leurs 
manches retroussées, leurs poings en bataille, descendaient 
déjà en lice, provoquant le bon maître à quelque combat sin
gulier : c'est qu,on ne voulait point de concurrence, ni des 
exemples mortifiants sur aucun terrain, pas même sur celui oil 
la compassion fusionne d'ordinaire tous les cœurs J 

S'agissait-il encore de faciliter au peuple chrétien, par trop 
dispersé, les pratiques de sa Foi ; d'assurer dans de meilleures 
conditions l'assistance due aux mourants; de multiplier les 
paroisses et, à l'oocasion, les chapelles de secours et les cime
tières, ces « Messieurs de Saint-Sulpice » étaient encore 
debout. Etait-ce, du moins, pour applaudir, ou pour seconder 
le généreux et nécessaire effort ? Non pas I Mais bien pour 
parler de dettes fictives qui auraient justifié un monopole, 
devenu odieux à force d'être tyrannique. 

S'agissait-il, d'autre part. de pourvoir à l'éducation, à 
J'instnrntion chrétienne de l'enfance ; de la formation intellec-
1.uelle de la jeunesse ; fallait-il, sous peine de déchéance irré
parable, élever église contre temple, fonder face à l'Université 
sectaire McGill, une Université catholique digne d'une cité 
florissante, stl.re déjà du plus bel avenir ? les mêmes contra
dicteurs se ruaient au-devant de l'Evêque pour le combattre 
toujours J 

Il y eut, ainsi, des luttes inénarrables où l'on voyait le 
plus clairvoyant, le plus zélé, Je meilleur, le plus charitable des 
évêques aux prises avec des << Saints » en pâte qui n'admet-
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laient pas qu'on put gagner le Ciel par d'autre issue que par 
la poterne surbaissée de leur enclos à péage. 

Comment à ce spectable navrant n'aurions-nous pas été 
tenté de dire notre surprise, notre grande pitié, qui fut si 
longtemps la grande pitié de Montréal? 

C'est pourquoi, certain jour, nous fimes part de notre 
projet d'écrire à tin Canadien-Français, très distingué, de pas
sage à Paris. 

Nous wmmes encore sous l'impression de la vive commo-
1 :on que nous causâmes i1 ce brave homme d'un tempérament 
sanguin. 

:\'otrc interlocuteur parut tout à coup les yeux ·hagards, 
les lèvres frémissantes : il manquait de souffle décidément, de 
cœur peut-être et, respirant parta~t avec effort, après une 
pause prolongée qui l'aida à se remettre de son émoi, mais 
encore les bras au ciel, il nous cria : 

- Bonté de Dieu l vous n'en ferez dune rien. 
- Est-ce que cela lèserait par hasard votre santé? 
- J.e ne l'ai pas dit. 
- Mais alors ? 
- Mon cher Monsieur, croyez bien que IJi?s une ùme dans 

Montréal n'avouera qu'elle pense comme vous et que per
sonne · chez nous ne vous encouragera dans pareille entre
prise. 

- Faut-il croire aussi que le grand et généreux évêque 
Bourget qui, de son vivant, avait pour l'honorer autant de 
sanctuaires que Montréal avait jadis de cœurs reconnaissants ; 
èt serait-il vrai que l'apôtre zélé, que le brave citoyen dont la. 
pierre et le bronze perpétuent la niémoire au milieu d'une 
cité qu'il combla de bienfaits, n'y compte plus assez de parti
sans pour lui rendre quelque justice posthume, ou pour 
approuver l'effort désintéressé qui doit dégager sa .mémoire du 
poids de la calomnie ? · 
~ Mais tous au contraire s'en réjouiront!. .. seulemenL 

dans l'intimité de leur conscience opprimée : ne dit pas la 
vérité chez nous et ne l'écoute pas qui veut ! Parfaitement ! 

- Qu'est-ce à dire encore ? 
- Qu'un Canadien, à moins qu'il ne veuille se faire accro-

cher à la lanterne la plus proche, ne se risquera jamais ü 
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ecr1re, peut-être même à lire, l'histoire vraie des tribulations 
de Mg1· Igna,ce Bourget ! ! 

- D'où vient donc le danger? Qui entretient cette ter-
reur? 

- Notre-Dame r 
- Vous plaisantez. 

- Dieu m'en garde ! J'oublie que vous n'êtes pas initié à 
nos formules. Nous citons prudemment une enseigne au lieu 
d'indiquer une bout.igue. Quand donc un Canadien, résumant 
sa pensée discrète à l'égard de quelques personnalités ou au 
sujet de 0ertains conflits, accuse Notre-Dame ou le Sémina.ire, 
comprenez : Saint-Sulpice, certains Sulpiciens, sans plus ... 

Malgré nos instances, nous n'arrivàmes pas à arracher à 
ce terrorisé la moindre confidence supplémentaire qui put 
nous documenter sur « les Mystères » de Notre-Dame de Mon
Lréal 

Nous n'en devenions que plus intrigrés, résolus à faire le 
grand jour qu'aime l'historien intègre. ·· 

Nous risquaimes donc quelque publicité, nous fîmes des 
démarches auprès de personnalités qui connurent l'i1Iustre 
évêque, ou qui vécurent avec des personnes admises jadis dans 
son intimité. Cela parut à beaucoup d'autant plus naturel de 
notre pa.rt que, dans nos << Voix Canadiennes : Vers l'Abtme ,, 
nous nous étions déjà occupé des évêques Taché de Saint-Boni
face et. La.nèche de Trois Rivières. vaillants compagnons d'ar
tJ~r.s de iVlgr Ignace Bourg:et, et quelque peu de Mgr Bourget 
lui-même. 

Nous ne fûmes, par suite, nullement étonnés de recevoir 
le 2 avril :1914, venant direr,tement du Canada., un fort volume, . 
qui se passait d'introducteur, .et un pli cacheté dont l'origine 
étaiL ries plus honnêtes, le tout relatif à J'héroîque évêque de 
Montréal. 

C'était pour nous une bonne fortune, à coup sôr, dont 
nous remercions 1c1 au nom de la vérité historique et de nos 
lecteurs qui l'honorent le bienveillant donateur. 

Nous tirons de ce pli, d'abord la lettre et les déclarations 
que voici : 
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(Au R. P. Grenier, S. J. Collège de Saint-Boniface) 

Clarence Creek, Ont., 29 mars 1909. 

MoN RÉVÉREND PÈRE, - En réponse à votre lettre du 12 de ce 
mois, j'aime à vous dire que, en effet, j'ai en main les notes écrites 
sur la vie de feu Mgr Bourget, par mon vieil ,oncle. Je les ai en 
double. Elles sont en sO.reté ici puisqu',elles sont dans le coffre-fort 
de la fabrique avec les archives paroissiales. Je serais, sans doute, 
l1eureux de les voir servir Pour faire .connaître davantage le saint 
évêque de Montréal, et ,comme elles ont été écrites par UN qui a 
vécu pendant plusieurs années dans l'intimité avec le saint évêque, 
elles ont, je .crois, une valeur historique incontestable. L'auteur 
s'-est appliqué surtout à faire valoir sa sainteté,, sa piété, son 
amour de la vérité, son dév,ouement au pape, montrant que toutes 
ses acti,ons, ses polémiques n'avaient pour but que la gloire de 
Dieu, le triomphe de la vérité, le bien des âmes et le développe
ment de l'église de Montréal dont il était chargé. 

Ce travail est divisé en cinq livres. 
Dans les livres premier ,et deuxième : 1 ° Vie de Mgr Bourget ; 

2° DirecUon donnée à l'instruction pnblique ; 3° Son ·11,ospitalité ; 
4° Sa conservation, son esprit de prière ; 5° Sa prédication ; 6° 
et 7° Sa ferveur et son onctioon en administrant les sacrements, 
surtout !',ordre ; 8° Incendie du 8 juillet 1852 ; 9° Adoption du plan 
de la Cathédrale ; 10° Audiences ; l1 ° Sa charité ; 12° Sa discré
tion ; 13° Mgr Bourget et les RR. PP. Jésuites, Exercices de Saint 
Ignace. . 

Livre III. 1 ° Départ de M. Quiblier ; 2° Synodes ; 3° Dettes de 
l'évêque, et causes de sa crise financière ; 4° Affaire Hud,on, Maré
chal ; 5° Mgr et le malheureux Chiniquy ; 6° Dette de la fabrique 
Notre-Dame ; 7° Visites pastorales. 

Livre IV. Sa dévotion envers la sainte Vierge ; 2° Les Saintes 
Reliques ; 3° Le Chemin de la Croix ; 4° Le Saint-Sacrement ; 5° 
La Propagation de la foi ; 6° Les zouaves canadiens ; 7° Collec
tes de Mgr Bourget; 8° L'Université Laval; 9° Les Pères Oblats 
de Marie Immaculée ; 10° Les Viateurs ; 11 ° L'Episcopat canadien ; 
12° Sa charité ; 13° Les communautés de femmes. Les Sœurs de 
la Miséricorde. 

Livre V. Sa retraite. Jubilé sacerdotal. 
Si cee notes peuvent être utiJes, je serai très heureux de vouR 

en donner un exemplaire, l'autre devant être remis par mon testa
ment à la corporation épiscopale d'Ottawa. Cette copie des notes 
que je sera= deureux d~ v,ous remettre bientôt, si vous les acceptez, 
doit être cependant accompagnée de condition : e'est qu'elles d,oi
vent être utilisées dans l'esprit dans lequel elles ont été écrites, 
et qui eRt bien expliqué dans les notes elles-mêmes : en second 
Heu, puisqu'elle.; ,ont été écrites pour le bien des a.mes, comme 
bien peu de mes paroissiens pourront pr,ofiter de cette vie de 
Mgr Bourget, et qu'elles pourront profiter passablement à l'au. 



-H-

teur de cette vie tant désirée, je demanderai que les Pères de la 
Compagnie s'engagent à venir donner gratuitement une bonne 
retraite à mes paroissiens. 

Sans d,oute que je paierai les dépenses de voyage. 
Veuillez me croire, mon Révérend Pète, votre respectueux, 

(Signé) : C. POULIN, Ptre. 

Ce huit septembre mil neuf ,cent neuf, je soussigné remets l'ori
ginal même d.es notes de feu mon oncle Pierre Poulin, entre les 
mains d'un Père Jésuite, qui les dép,osera aux archiv,es· des Pères 
Jésuites pour être consultées au besoin. 

(Signé) : Claude POULIN, Pt·re. 
(Copie conforme à l'original, 8 septembre 1909.) 

Je soussigné, Claude Poulin, ptre, curé de Clarence-C'reek, Ont., 
certifie par les présentes, av,oir hérité de feu Révérend Pierre P,ou
lin, ptre (ancien curé de Sainte-PhUomène, comté de Chateauguay, 
retiré pendant quatre ans à la résidence de Saint-Janvier, près 
Montréal, puis ,chez les Frères de la Charité, à l'hospice de Saint
Benolt-Labre, jusqu'à sa mort, en '1900), de certaines notes écrites 
par lui sur la vie et les œuvres de Mgr Ignace Bourget, évêque de 
Montréal. 

Ces notes m',ont été remises par lui-môme ave.c les rec,ommanda
tions suivantes : Qu'elles ne devaient pas être publiées ; qu'elles 
ne pourraient être utilisées que .comme source de consultation ou 
informations, me d,onnant le droit de les remettre entre les mains 
de personnes que je croirais devoir se servir de ces notes dans 
l'esprit et pour le but pour lesquels eJles ont été écrites. , 

Je déclare que ces note.11 sont telles qu'elles m'ont été remises : 
qu'aucune altération, addition ou soustraction n'y ,ont été faites. 

(Signé) : Claude POULIN, ptre, 
neveu de feu Pierre P.onlin, anc. curé. 

Montréal, 8 septembre 1909. 
(Copies certifiées conformes à l',orginal par Jos. Grenier, S. J.) 

Naturellement, et contre le gré de l'auteur, nous ne publie-
l'Ons pas ces mémoires. du moins en 1eur forme et in extenso ; 
niais. selon ses intentions mêmes, nous nous en inspirerons 
rmnscienciemement. dans toute la mesure utile pour rendre 
enfin un jusf ~ hommage à la vérité trop longtemps méconnue. 

D'autres documents, aussi précieux, aussi véridiques, 
nous aiderons encore à faire mieux connaître à nos amis du 
r.anada 1'une des plus belles figures de leur Eglise, qui ne 
manque déjà plus de confesseurs admirables, pas plus, désor-
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mais, que de soldats hérorques venus tomber dans les Flan
dres, presque à l'ombre du clocher qui nous a vu nattre. 

En ce qui nous concer~e donc, édifiés surabondamment 
par l'étude approfondie des actes de Mgr Ignace Bourget rt 
par le spectacle saisissant ,de leurs effets heureux qui ne peu
vent être que l'épanouissement terrestre des bénédictions des 
cieux, nous nous unissons de cœur à l'auteur des .Vémnb·es 
quand il débute en reconnaissant : Que la divine providence 
fait apparaître de temps à autre, dans le cours des Ages, des 
hommes véritablement supérieurs par leur génie, par leur 
science et leurs vertus et quand il estime que ce sont là, les 
flambeaux nécessaires, guidant la pauvre humanité au ·milieu 
des épaisses ténèbres que les passions ,des hommes répandent 
et entretiennent sur la surface de la terre. 

Et ce n'est pas, non plus, sans évidence à nos yeux que 
If. chroniqueur trouve que chacune de ces âmes d'élite a reçu 
une mission toute spéciale, à laquelle elle se doit qe rester 
fidèle, et dont elle ne peut attendre qu'aide, mérites, bénédic
tion. A toutes ces a.mes privilégiées, Dieu répète, en effet, ce 
quïl fit proclamer par le Verbe divin lui-même : « Que votre 
lumière bri11e tellement devant les hommes que, voyant vos 
bonnes œuvres, ils en glorifient le Père céleste qui règne dans 
les Cieux ». 

D'où il résulte pour Je rest,e des hommes le devoir de 
glorifier Dieu dans ses cc Saints II qui sont des envoyés qu'il 
remplit de ses dons ; ca.r, c'est une grâce inestimable pour tous 
que de pouvoir se guider sur la terre d'après la clarté de leur 
doctrine, comme il est doux de se fortifier par l'enseignement 
do leurs vertus. 

Souvent, assure notre auteur. ces pensées venaient à 
mon esprit et pénétraient tout mon cœur, quand le souvenir de 
M~-r Bourget venait, ainsi qu'un doux reflet, me rappeler sn 
lumière si pure. si consolante. Mais c'est surtout, au fond de la 
retraite, vivant plus avec le passé qu'avec le présent qui fuit 
si vite, que j'ai cru accomplir une œuvre bonne, en même 
temps qu'elle m'était bien agréable, en apportant ma pauvre 
pierre au monument de reconnaissance que la postérité élè
vera à. la mémoire de ce grand évêque. 

Plusieurs ont déjà écrit sur la personne, sur les faits et 
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gestes de Mgr Bourget. Ce ne sont qu'ébauches qui se complè
teront dans l'avenir. 

Et notre initiateur reconnait : que Mgr Bourget paraissait 
bien être un type particulier qui, possédant de très belles qua
liés, n'était pourtant pas exempt de certaines dispositions capa
bles. de faire ombre sur le tableau de sa vie ; ce qui n 'empê
chait nullement ce vaillant et digne évêque de mériter l'admi
ration de tous ceux qui eurent le bonheur de le connaître. 

Affirmant nettement que son intention n'était pas d'écrire 
pour le public, l'auteur du Mémoire dit qu'il ne veut qu'aider 
à faire l'histoire vraje de ce grand évêque, dont l'apostolat fera 
époque dans les annales de son pays. Il désire donc, en rela
tant divers faits particuliers de la vie intime de Mgr Bourget 
"enus à sa connaissance, ne fournir que des matériaux bons 
à utiliser par des écrivains mieux doués pour raconter ses 
uctions. Car, explique..,f,-il complaisammen~ il n'est pas tou
jours avantageux, même pour les hommes en faveur desquels 
on écrit, de crier sur les toits tous les faits, tous les gestes 
dont quelques-uns sont parfois de nature à être mal inter
prétés r Que l'on puisse trouver ici, comme dans un arsenal, 
des armes solides pour soutenir ; au besoin, pour défendrf1 
ceux dont on veut venger la mémoire ou pour désapprouve>· 
des méfaits inavouables, cela est plus convenable que d'aller 
témérairement exaspérer les passions en heurtant les partis
pris obstinés et les préjugés aveugles. Ainsi donc, que l'on 
puisse s'inspirer de ces pages et apprendre par elles tout ce 
(Jne l'histoirA ne dira pas ouvertement, c'est, dit-il, toute sa 
p1·étention : qu'un petit. cercle cl'amis jntimes puissent profit.or 
llo ces Hianuscrits, , oilà louL son espoir et. sa seule ambition. 

D'ailleurs pour qne le lecteur 80iL bien averti ; pour qu'il 
puisse a.ussi bien réserver son opinion que donner sa con
nuuce, l'auteur du Mémoires lui dit, clès le début, ses attaches 
11 vec l'auguste vieillard dont il nous rappellera les actes et 
transmettra l'intime pensée : 

• cr J'ai vécu sous son administ1·aLion, nous conflo-t-il sans 
chHour; il (Mgr Bourget) m'a donné le sacrement de conJlr
mation, la tonsure, les ordres mineurs avec le sous-diaconat. 
Il m'uvail fa.it conférer le diaconat et ln prêtrise por Mgr Gau
lin. C'est entre ses mains qu'après 26 années d'administrations 
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curiales, je remis la desserte de la seconde paroisse à la tête 
de laquelle il m'avait placé. J'ai demeuré avec lui pendant 
près de quatre ans à l'hospice temporaire de Saint-Joseph et à 
la résidence ·de Sain l-Janvier au SaulL-au-Recollet. Ainsi je l'ai 
connu assez intimement. J'aime à rappeler ces particularités, 
parce que celui qui, plus tard, consultera ces Mémoires, 
pourra s'assurer de la parfaite connaissance qu'en avait celui 
qui a rédigé ce petit travail. » 

Mais vu le. temps écoulé depuis lors, et l'apaisement que la 
disparition d'un grand nombre .a ramené chez beaucoup 
1l'hommes, devenus simples spectateurs des actes de leurs 
aînés, nous osons avoir le désir d'étendre le cercle des initiés 
qui écouteront avec la même déférence les voix graves et sin
cèJ'es cl'outre tombe : elles viennent sur le tard les entretenir 
du passé qui engenùra dans ses douleurs les joies comme les 
splendeurs de l'avenir, devenu déjà le présent d'un peuple 
heureux. 

Quani au plan de cet ouvrage, il ne sera pas ce qu'on 
trouve d'ordinaire dans la biographie des hommes vénérables 
et des saints'; un exposé chronologique de faits et gestes, dont 
l'ordre et, la suite, rigoureux dans le temps, engendrent la 
froideur Rvec la monotonie dans le drame de la vie qu'on 
veut il1ustrer, aussi la confusion dans les idées directrices qui 
firent le mérite du héros. 

Nous aurons tendance à nous attacher plus aux œuvres 
de Mgr Bourget qu'aux dates où elles se produisirent; nous 
montrerons autant que possible, sans discontinuit.é, la pensée 
génératrice, la naissance, les développements et la fln, de 
façon à faire, en quelque sorte, qu'à chaque tournant de notre 
étude, le lecteur ait acquis une connaissance complète de 
rruelque fondation, de quelque réforme, peine ou contrariété 
de ce précurseur dans l'église de Montréal. 

On retiendra, pour le constater à propos, que les caracté
ristiques de l'œuvre épiscopale de Mgr Bourget, comme de 
son caractère, sont : un grand amour de la vérité en toutes 
choses. un attachement tout filial envers le Siège apostolique, 
en toutes circonstanstances un zèle ardent pour le salut des 
àmes qu'elles qu'en fussent les attaches et la situation, le tout 
rehaussé par un amour sincère du prochain qui se traduisait, 
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en pratique, par une charité inlassablement hérorque, dont il 
faut chercher des modèles dans saint Vincent de Paul et saint 
fi"'l'ançois de Sales, qu'il semblait, du reste, vouloir faire revi
\Te dans ses œuvres. 

Nous ne nous ratla-cherons i1 l'ordre chronologique des 
raits qu·aulant qu'il ne nuira pas au cléveloppement soutenu 
ries pensées et des œuvres dont la réalisation tenace, ou l'épa
nouissement constant importent d'abord à l'édification du lec
ti:,ur 
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Vers l' Abime 



CHAPITRE PREMIER 

Origine d'Ignace Bom·get. - Notre-Dame de Cha1·tres. - Je'l.t
-nesse de Mg1' Bourget, et ses études au Séminaire de Qué
bec. - Il est nommé p1·ofesseu1' au Collège de Nicolet. -
Elévation à l'épiscopal de MM. Norbe,·t, Provencher et Lar
tigue. - Ignace Bourget devient sec,·étaire de Ma1' Lartigue, 
son coadjuteur et son successeu-r sur le siège. de Montréal. -
ll réforme les ét,ides ecclésiastiques et introduit au Canada 
la liturgie romaine malgré l'opposition du Séminai-re de 
JI.{ ont'l'éa.l et des Sulpiciens. 

A la seconùe moitié du xvn• siècle, la Ville de la Vierge ou 
ville ùe Chartres, en Beauce, n'était plus, certes, l'antique 
Aut·ricum chère aux druides farouches et- mystérieux; ni 
même ce sanctuaire commun à 1mile formes diverses, où la 
piété de nos areux lointains, remémorant des souvenirs plus 
lointains encore, autour de leur église d'un· gothique charma.nt, 
::i'évertuaieuL d'·étendre ùe toutes manières et d'entretenir 
sans cesse, le culte de la mère de Dieu. Alors, mille madones, 
sous tous les Lraits qui pouvaient rendre la Vierge Mar.ie 
aimable, dans toutes les situations qui devaient inspirer pour 
elle l'amour des fidèles et la piété des foules, attiraient les 
regards en tous lieux : Sous le porche des églises et des cha
pelles, à leurs front-ans, partout. sur les vitraux, dans la pierre 
ouvragée, sur les autels ; et, en ville, aux coins des ru~s, sur 
les portes et les façades de toutes les demeures, la madone 
aimée apparaissait rayonnante, -bénissant la foule des pèlerins 
qui passaient. 

Ils venaient, ces pèlerins, non pas uniquement de la 
plaine de Beauce, mais de tout.es les parties de la France, 
même de l'Jtalie ; ils venaient dire à la Vierge qu'en ces lieux 
vénérèrent mêrnes les Gentils, les espérances réalisées par la 
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venue du Messie, et les espérances entrevues à la clarté de 
nouvelles promesses ; et, par la même occasion, chacun expo
sait à la bonne Mère ses besoins. 

Cette ardente foi du moyen âge s'était déjà affaiblie ; elle 
était loin cependant d'avoir disparue, quand, vers 1665, Claude 
Bourget, de la paroisse de Saint-Sauveur à 13lois, diocèse de 
Chartres, vint en pèlerinage ,comme tant d'autres en cette vilJe 
fameuse. 

Claude se proposait alors de chercher au loin un meilleur 
:;ort. Il ne voulait pas cependant s'embarquer pour le Canada 
glacé sans consuller la Vierge sous terre qui faisait tant de 
prodiges et qui, dans les cœurs pieux, rendait toujours des 
oracles. 

On rapporte que Claude Bourget pria longuement cette 
Vierge, avoo une grande ferveur, pour qu'elle daignât bénir 
ses desseins, rendre les vents favorables et les cieux qui 
seront sa nouvelle patrie, cléments pour lui, pour sa pos
térité. 

Afin que la Vierge gardât son souvenir, lui continuât sa 
protection, comme pour une prière obstinée, Claude grava 
son nom sur le parvis de marbre du sanctuaire qu'il n'espé
!'ait plus revoir jamais. 

La Vierge, tutélaire pour ceux qui ne lui demandent que 
des biens de salut, entendit, sans doute, les vœux de Claude 
Bourget qui s'embarqua bientôt pour le Nouveau-Monde. Il y 
partagea le sort des Canadiens-Français. Il vit les fruits heu
reux de son travail et de sa foi; mais les siens subirent dans 
la suite les douleurs de la patrie déchirée, démembrée, con
quise ; ils durent passer sous d'autres lois, sans consentir, 
néanmoins et jamais, à sacrifier à d'autres dieux. 

En effet, les descendants de Claude figurèrent parmi les 
60.000 Canadiens-Français qui, en 1763, restèrent cramponnés 
au sol qu'ils avaient conquis et fécondé ; qu'ils jurèrent en 
leurs cœurs tenaces de reconquérir dans la paix par un 
attachement invincible à l'ancienne mère-patrie; par leur 
fidélité à la langue des aïeux, à leurs tradHions et à leur foi. 

Et c'est ainsi que nous trouvons le 30 octobre 1799, Pierre 
Bourget, descendant de Claude, et Thérèse Paradis son épouse, 

dans leur ferme de la Pointe-Lévis, auprès d'un blanc ber-
2 
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ceau : il venait de leur naitre, ce jour-là, un fils qu'ils por
. t.èrent joyeusement au pied de l'autel et nommèrent Ignace 
pour servir Dieu. 

Nous ne nous attarderons pas à rééditer ici les mille 
riens, bien· que touchants et charmants, qui font la prime 
enfance des humbles de la terre et des autres. La personnalité 
se ti;-ahit peu au milieu des soins que réclament la faiblesse 
et de l'insouciance ùes jeunes ans ; c'est plutôt la mère 
,,èvouée et pieuse, le père simplement croyant et fortement 
laborieux qu'il faudrait en ces jours obscurs mettre en un vif 
relief, et ce n'est point notre til.che, on le suppose bien. 

De très bonne heure, cependant, le jeune Ignace fit la joie 
des siens par sa vive intelligence et son bon cœur ; il était 
pieux ,comme un ange, pénétré déjà de la salutaire pensée que 
le travail était une nécessité qui préserve, aussi bien qu'une 
peine, relevant à ses propres yeux celui qui J'accepte avec 
bonne grâ'ce et humilité. · 

A cette époque, l'instruction était mise enfin en honneur 
et, dans Québec, de méritoires sacrifices la mettait à la portée 
d'un plus grand nombre. 

Pierre Bourget estima que l'intelligence de son fils était 
un trésor qu'il avait charge de mettre en valeur ; autour de 
lui, ceux qui admiraient son enfant, encourageaient sa réso
lution. 

Ainsi le jeune Ignace rut dirigé sur Québec où Pierre, son 
ainé, l'avait précédé. Il entra à son tour au petit séminaire où, 
1lus que d'autres compagnons, pourtant heureux, il cueillit 
d'honorables lauriers. Il jouissait de l'estime de ses maitres 
qui fondaient sur lui de grandes -espérances. On aimait sa 
simplicité, son courage ; on vantait la sensibilité de son cœur, 
la délicatesse de son ilme, son souci naissant pour le salut du 
-prochain ; sa piété était aussi une vertu qu'on proposait en 
lui comme exemple à suivre par ceux qui ambitionnaient les 
bénédictions de Dieu. · 

Sa bonne mère le suivait de très près. Elle allait fréquem
ment à Québec sans apprêt.s, ni prétentions, contente qu'elle 
était de sa condition aisée. Elle tenait à stimuler encore l'ar
deur de ses fils, Ignace et Etienne, après avoir, elJe-même, 
traité au marché ses affaires ; et, disait le bon évêque plus 
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tard, les réprimandes de notre mère m'impressionnaient autre
ment que les observations de notre père plus débonnaire. Aussi 
bien donna-t-il un minimum de soucis à ses parents qu'il ché
rissait tendrement; auprès desquels, à la Pointe-Lévis d'abord, 
vuis à Chateauguay, où son frère Pierre fut curé, il passa ses 
vacances, ou ses loisirs. 

Et pouvait-il en étre autrement chez cet enfant de prédi
lection, qui, déjà pour le seul plaisir de ses camarades, sacri
fiait brioches et bonbons que sa mère lui passait de temps à 
autre, et qui, n'ayant pas envie de mal faire, se chargeait cha
ritablement des péchés du voisin pour le soulager de la peine 
encourue l Que· d'autres petits incidents semblables survenus 
dans sa prime jeunesse fixèrent sur lui des yeux attendris, lui 
gagnèrent des cœurs capables de dévouement. 

M. l'abbé Baillargé, lorsque, autrement affligé que Béli
saire, mais pauvre comme lui, Mgr Bourget s'en allait quêter 
par tout le diocèse de Montréal à seule fin d'éteindre la dette 
de l'évêché qu'il avait pourtant quitté, a écrit un opuscule, 
Çà et Là, où par maints traits touchants, il s'efforçait de rame
ner les sympathies du peuple affairé sur le grand pauvre qui 
parcourait ses rues. Ignace Bourget était alors ce pauvre des 
pauvres du bon Dieu, chargé d'années, courbé sous le poids 
d'amères déceptions ; et il passait souriant encore par la grâce 
de la charité qui fut la flamme et la lumière de toute sa vie. 
Aussi les pleurs de pitié se cristallisaient dans sa sébile en 
grêle d'or ... 

Mais pourquoi anUciper sur les douleurs dès le printemps 
de cette vie admirable ... 

A dix-neuf ans, le jeune Bourg~t fait son choix d'état : il 
prAnd la part la plus belle en se vouant au service de Dieu 
rlans le sanctuaire. Après quelques mois passés au Séminaif'c 
de Québec, il est envoyé en qualité de professeur régent êlU 

petit Séminaire de Nicolet. 
Cet établissement arrêtera un instant notre attention, car 

nou~ sommes là en présence d'une œuvre bonne et d'un foyer 
de lumière qui se répandit sur tout le Canada. 

Comme petit séminaire, l'histoire de cette maison d'édu
cation commencerait à l'année 1805, mais, comme école, ses 
annales doivent remonter à 1800 et même au-delà, s'il est vrai 
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que la pensée généreuse qui la fit naître est aussi un élément 
uU!e à son histoire. 

Le fondateur de l'école, devenue Séminaire de Nico1P.t. 
est, en effet, l'abbé Louis-Marie Brassard, curé de cette loca!itu 
et de la desserte de Saint-Antoine de la Baie du l<'ebvre, où il 
bâtit un presbytère et construisit une église ; c'est lui aussi, 
gui, quittant l'ile Moras, éleva une église dans Nicolet même, 
en un site ravissant, encadré de bois de pins gigantesques et de 
chênes tou!Tus. Après l'église paroissiale, le zélé curé, qui pri
sait à leur juste valeur les bienfaits de l'instruction, alors pe11 

répandue et très onéreuse, projetait d'ouvrir une école pri
maire pour les enfants du pays. La mort le visita avant l'exé
cution de son noble dessein, non pas avant qu'il eut pris des 
mesures eîficaces pour en assurer la réalisation. 

Il avait choisi l'emplacement de l'école, acheté le terrain ; 
par testament, il dota aussi son œuvre à venir. 

L'Hon. Pierre-Louis Deschenaux, juge de la Cour du Bani; 
du Roi, cousin du fondateur et son exécuteur testamentaire, 
n'eut rien de plus à cœur que de se conformer aux dernière., 
volontés du défunt. L'école fut ouverte dès le iO mars 1801 avec 
J:vJ. Joseph Crevier, dit Bellerive, comme maitre agréé pur 
l'évêque de Québec, ainsi que le stipulaient les clauses et con
ditions du testament Brassard. 

Le premier élève inscrit fut le petit Norbert Provenchei·, Je 
futur apôtre du Nord-Ouest; quand, en 1805, l'école de Nicole! 
fut érigée en petit séminaire, c'est encore le petit Provencher 
qu; y pénétra le premier avec l'intention de se consacrer à 
Dieu. 

Norbert Proven-cher deviendra l'ami d'Ignace Bourget, 
ainsi que de Louis-François Lafièche, apôtres du Nord-Ouest et 
futurs évêques comme lui. L.-F. Lafièche, ami fidèle et com
pagnon d'a1 ;-ue.s généreux de Bourget, passera à son tour sous 
les ombrages de Nicolet, et que d'autres hommes conus qu'il 
nous faudra citer tour à tour. 

Il se trouva, cependant, que le testament fait par le curé 
Brassard en faveur d'une main-morte, ,représentée par l'évêque 
de Québec, qui n'était pas encore reconnue à ceU.e fin, était 
illégal et que les lliens du testateur, à la mort de l'exécuteur 
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tesf.amentaire (i802), durent aller à l'ayan-t-droit naturel, le 
sieur Pierre Brassard, frère du défunt curé de Nicolet. 

Mais P. Brassard, aimant plus la bonne œuvre e11tre:prise 
par son frère que la possession des biens dont la loi lui faisait 
retour, donna purement et simplement les objets du testament 
annulé à Mgr Denaut, évêque de Québec, sans charges, ni 
conditions stipulées. C'est en reconnaissance de cet allte géné
reux que Mgr Denaut s'engagea, en janvier i804, à donner 
dans l'école de Nicolet une pension gratuite aux enfants des 
filles du sieur P. Brassard, et aux enfants et petits-enfants de 
ses garçons. 

Ces incidents permirent de convertir l'école primaire en 
école d'enseignement secondaire. Le cours latin débuta en 
i803 avec 29 élèves inscrits, dont, et en tête : Joseph Norbert 
Provencher, futur évêque de Saint-Boniface et Thomas Cooke, 
futur évêque de Trois-Rivières. 

Le nombre des élèves progressant, l'évêque convertit 
l'école en petit séminaire (i805), et en augmenta sensiblement 
le personnel enseignant. 

La malechance, pour ne point dire l'imprévoyance, mit de 
nouveau et de même façon la fondation -Brassard à deux doigts 
de sa perte. 

Nous avons vu que le frère du fondateur, par un don géné
reux, sans charges ni conditions apparentes, laissa à Mgr De
naut les biens que, par testament nul, le curé Brassard avait 
affectés à l'instruction de l'enfance. La destination particu
lière et permanente de ces biens n'était. pourtant point dou
teuse et l'évêque, bénéficiaire à charge pour lui de se confor
mer à des volontés connues, aurait dO. p,révoir les convenances 
de l'avenir et les assurer légalement. 

Il y songea, sans doute; mais la mort survint avant qu'il 
eut pris les dispositions qui s'imposaient en pareilles circons
tances. 

Or, il arriva ceci d-e particulièrement fâ.cheux : Antérieu
rement à la donation de Pierre Brassard, Mgr Denaut avait, 
par testament, institué sa légataire universelle, sa nièce : 
Mlle Marguerite Amable Denaut. Forcément, dans ce testa
ment, qui n'avait pas subi de modifications, il n'était point 
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question du don Brassard et des charges morales, certaines, 
qui l'accompagnaient. 

Et voilà le séminaire de Nicolet comme toutes ses dépen
dances échu sans contestation possible à l'héritière de 
Mgr Denaut. Etait-ce la fin de tout? Dieu ne le voulut pas. 

Il inspira au successeur de Mgr Denaut, à Mgr Joseph
Octave Plessis, la pensée de tout racheter à l'exécuteur testa
mentaire : terre, bâtiments et l'!le qui en était la dépendance; 
i! prédisposa en même temps cet exécuteur de volontés, qui 
ne pouvaient être qu'honnêtes, de tout rétrocéder au nouvel 
évêque moyennant mille dollars. 

Le Séminaire retrouvait en Mgr Plessis un protecteur avisé 
et puissant, fermement résolu à tout faire pour la prospérité 
de cette Maison, pour la mettre en état de former de dignes 
jJI êtres dont le pays avait un si pressant besoin. Il sut, à cette 
fin, choisir les hommes les mieux doués et trouver, pour les 
soutenir, les meilleurs mayens. Les bâtiments furent amé
liorés, agrandis ; Mgr Plessis, qui dcnnait les ordres avec les 
plans, payait aussi de ses deniers. 

Dès 1810, dans le corps enseignant du Séminaire de Nico
let nous· trouvons, Norbert Provencher, Gaülin, futur évêque 
de Kingston, et divers autres professeurs qui finirent archi
prêtres, directeurs de Séminaire et vicaires-généraux. 

En 1812, nouveaux agrandissements de Nicolet toujours 
aux frais de Mgr Plessis qui fondait sur cette Maison, chaque 
jour, de meilleures espérances ; mais, instruit par l'aventure 
Denaut, il voulait placer cet ·établissement prospère sous le 
régime de la Corporation dûment autorisée à recevoir et à 
posséder. Le personnel enseignant restait des mieux choisis et 
les disciples devenaient de plus en plus nombreux. 

Nous voilà en 1818, année où Ignace Bourget se décide à.. 
pénétrer dans le sanctuaire, dont il deviendra l'oracle et la 
parure. La même année, les vaillants apôtres, N. Provencher 
et Dumoulin sortent de Nicolet pour prendre leur vol auda
cieux vers la Prairie. mystérieuse de l'Ouest lointain, que la 
cupidité des trappeurs et des trafiquants de fourrures inter
disaient aux prètres comme aux colons ; ils partent, ces hom
mes de cœur, brO.lant d'amour pour les a.mes ; les vœux de 
l'évêque Pl&.isis les accompagnent avec bonheur. 
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Mgr Plessis écrit, en effet, à ceLte occasion, au Supérieur 
du séminaire de Nicolet : « Voilà votre Séminaire, monsieur le 
" Supérieur, qui donne deux braves m1ss1onnaires à la 
" Rivière Rouge, à huit ou -neuf cents lieues de Québec. Quand 
" il n'aurait rendu que ce seul service à la religion, ce serait 
« assez pour nous dédommager, vous et moi, de la sollicitude 
" qu'il nous donne depuis 12 ans. " 

C'est donc dans un asile de science et de vertu que le 
jeune Ignace Bourget se rendit par ordre de son évêque ; asile 
placé à égale distance des Séminaires de Québec et de Mon
tréal, pouvant rendre d'éminents services à !'éducation des 
populations rurales semées entre ces deux cités, déjà centre 
attrayant et foyer rayonnant des lettres françaises où accou
rait la jeunesse de Québec même et des provinces du Golfe, 
comme celle du Haut Canada qui voulait au milieu des Cana
diens-Français s'initier à la langue française, aux usages d'une 
race douée d'une prodigieuse vitalité. 

Cette affluence, aujourd'hui, n'étonnerait guère ; mais 
elle était providentielle à une époque où, faute de moyens de 
communications rapides, elle manifestait une ardeur qui tou
chait à l'engouement; et c'était justice 1 

L'abbé Ignace Bourget se montra, d'ailleurs, digne du 
renom de la maison, à la hauteur des maîtres éprouvés parmi 
lesquels l'introduisait la confiance de son évêque. Il y vécut 
trois ans dans le commerce intime et réconfortant de M'M. J. 
Raimbault, supérieur· ; J.-0. Leprohon, directeur ; C. Aubry ; 
F.-H. Leduc; T.-F. Destroismaisons; Michel Quintal; Thomas 
Caron ; ·John Holmès; Joseph Asselin; Joseph Sauvé ; F.-X. 
Drolet ; Louis-Moïse Brassard ; Félix Hébert et S.-H. Ricard. Il 
s'occupait de Syntaxe et d'Eléments, tout en se rendant encore 
diversement utile. 

Cependant, en 1819, Mgr Plessis se rendit à Londres et à 
Rome pour travailler à la division de son immense diocèse, 
garder contre les prétentions du gouvernement local les droits 
menacés du Séminaire de Montréal et obtenir une charte 
pour celui de Nicolet. 

-Il tenait plus· que jamais à créer une corporation (société) 
qui serait autorisée par le gouvernement à administrer les 
biens du Séminaire de Nicolet et à laquelle il lui serait loisible 
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de céder tous les droits qu'il avait acquis sur ces biens depuis 
i806 : il avait hâte d'aboutir à cet arrangement pour soustraire 
le fruit de tant de soins et de sacrifices à des aventures dont 
celle de Mgr Denaut était un précédent fâcheux; pour mettre 
aussi Nicolet à l'abri des conséquences fatales que pouvaient 
entrainer l'hostilité des pouvoirs civils déjà aux prises avec le 
Séminaire de Montréal. 

Mgr Plessis s'y prit si habilement que, contre toute 
attente, le gouvernement lui-mèmc proposa l'arrangement que 
le bon évêque appelait de tous ces vœux. 

Ce fut Je 10 décembre i82i que le gouverneur Dalhousie 
donna des lettres patentes octroyant au Séminaire de Nicolet 
une existence légale, confiant son administration à une Corpo
ralion ecclésiastique composée de l'évêque de Québec, de son 
coadjuteur, du grand vicaire du district des Trois Rivières, du 
curé de Nicolet et du doyen des curés du même district, avec 
pouvoir d'acquérir des fonds suffisants pour constituer un 
revenu annuel de 2.500 louis, de recevoir les meubles et im
meubles qui pourraient être légués par actes entre vifs ou par 
dispositions testamentaires, à cette Corporation. 

Mgr. Plessis avait déjà, et par acte notarié, en date du 
iO mai i821, cédé à cette Corporation, son Séminaire, ses terres 
sises à Nicolet et quelques autres propriétés. 

Cette année i82i ne restera pas seulement mémorable 
dans les annales du bas Canada par le règlement de la situa
tion du célèbre Séminaire de Nicolet, mais surtout par l'ex
tension de la hiérarchie catholique, en face de \'hiérarchie 
anglicane, au Canada, du consentement inespéré de l'autorité 
britannique. 

Le siège épiscopal de Québec doit à son premier titulaire, 
Mgr de Laval, un lustre immortel. Il eut des successeurs 
dignes de lui ; mais aucun d'eux jusqu'alors, ne fut riche de 
meilleures vertus, ni doué de plus de talents, d'un zèle mieux 
éclairé et d'un dévouement plus heureux que ne le fut le 
noble et généreux évêque Plessis. Ce pontife, à l'âme essentiel
lement apostolique, ne perdait pas un instant de vue que, si 
le divin Maitre avait placé à la tête de son Eglise un chef uni• 
que, il avait associé à ce guide suprême les évêques, non pas 
pour de vains honneurs que dispense le monde frivole, mais 
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pour coopérer efficacement à l'œuvre du Rédempteur. Car, se 
disait-il avec l!i sainte terreur de n'en faire jamais assez, !'Ecri
ture me le notifie : cc L'Esprit-Saint a placé des évêques pour 
conduire l'Eglise de Dieu », et chacun d'eux y est tenu dans 
la sphère où il exerce son apostolat. 

Mais quelle sphère lui était échue I Que n'avait-il à tenter 
pour se montrer pleinement fidèle à cette obligation sainte 1 
Sa juridiction embrassait entr'autres terres étendues, tout ce 
qui constitue actuellement la Confédération britannique de 
l'Amérique du Nord, et c'était un monde, dans sa majeure 
partie, encore inexploré. 

Quand, près de trois quarts de siècle pl us tard, le glorieux 
npôtre du Nord-Ouest canadien, le vénérable et premier arche
vêque de Saint-Boniface, Mgr Taché, dans la cathédrale même 
de Montréal, fera l'éloge funèbre des deux premiers évêques 
de cette cité en deuil, évêques choisis ou désignés par 
Mgr Plessis, il dira avec une filiale effusion : 

cc ••• Dieu donna à l'Eglise du Canada un autre grand évê-
que, noble figure que !'Histoire proclame l'une des gloires les 
plus jeunes de notre race, un des bienfaiteurs les plus signalés 
de notre pays. 

cc ••• Oh l que j'aime à me rappeler cet illustre Prélat, 
placé sur ce Cap élevé, où est assise la ville de Champlain, et 
dans une attitude majestueuse contemplant le panorama uni
que qui de ce point se déroule aux regards de l'observateur 
enthousiasmé I Oui, là aux pieds de la citadelle autrefois répu
tée imprenable, sur les bords du majestueux Saint-Laurent, 
qui va porter à l'Océan le tribut des eaux limpides de nos 
grands lacs, oui c'est là que j'aime à me représenter Mgr Ples
sis, méditant, dans sa Vi!Sle intelligence et dans son grand 
cœur les destinées des pays confiés à sa solli-citude pastorale. 
Il voyait ce fleuve immense couler vers ce que nous appelons 
les Provinces maritimes, il le voyait venir du pays que l'on 
appelle maintenant Ontario. Il voyait même au-delà des sources 
du fleuve géant, les interminables prairies du Territoire du 
Nord-Ouest, et par delà les chaînes colossales qui s'appellent 
les Monts Rocheux, il voyait encore toute la Colombie Bri
tannique. C'est dans cette méditation que seul devant son Dieu, 
il lui disait : Voyez, Seigneur, je ne puis suffire à la tâche, 
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vous n'êt.es pas assez connu, vous n'êtes pas assez aimé dans 
les limites de cette juridiction que votre Vicaire m'a don
née... » 

Dès cette époque donc, Mgr Plessis étendait sa sollicitude 
pastorale sur les immenses régions du Nord et de l'Ouest, 
inexplorées, inaccessibles par les rigueurs du clima~ sinon 
par la rapacité jalouse ùes hommes. Et cependant, dans sa 
pensée illuminée par la grâce, le grand évêque, conscient de 
besoins infinis et de détresses morales inénarrables, voyait 
surgir les diocèses, les provinces ecclésiastiques, qui se for
mèrent dans la suite si prodigieusement. « C'était autant de 
phares lumineux qui devaient faire briller l'Evangile de tout 
son éclat parmi les peuples du Canada I Il voyait tous ces 
foyers ardents où la charité diyine ferait naître des œuvres 
merveilleuses. » 

Aujourd'hui, les provinces ecclésiastiques de Québec, de 
Montréal, d'Halifax, de Toronto, de Kingston, d'Ottawa, de 
Saint-Boniface, de Vancouver, d'Edmonton, de Régina; 
les quarante diocèses et vicariats apostoliques qu'elles renfer
ment prouvent surabondamment que Mgr Plessis connaissait 
bien le pays et pressentait les desseins de la Providence ; sur
tout il avait une claire conscience de ce que Dieu attendait de 
lui, lorsqu'il songeait à la création d'évêchés, tant dans les 
Provinces Maritimes, que dans le Haut Canada et les Terri
toires du Nord-Ouest canadien. 

Mais si les intérêts éloignés n'échappaient pas à sa cons
tante sollicitude, les besoins immédiats des fidèles, qui souf
fraient de pdvation sous ses yeux, le sollicitaient tout parti
culièrement. Ce bon Pasteur ne détachait pas les yeux de 
Montréal et des districts environnants qui se peuplaient, pros
péraient, et dont l'organisation religieuse, comme ankylosée 
malgré tous ses efforts, restait obstinément stationnaire. 

El cependant Montréal, à cette époque déjà, était la pre
mière ville après Québec. Elle devait l'éclipser bientôt, devenir 
et demeurer la métropole industrielle, financière et commer
ciale de ·toute la Confédération, aussi sa métropole inf.ellec
tuelle. Sa population était déjà nombreuse ; la natalité et l'im
migration l'augmentait tous les jours. Aussi, s'élevant au
dessus de toutes les considérations ordinaires, généralement 
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mesquines, qu'inspirent les compétitions -locales ou les intérêts 
de clochers, intérêts de la terre, ambitions de particuli:ers, ne 
cédant qu'aux inspirations supérieures de la Foi et ne consul
tant que les intérêts supérieurs et permanents de l'immense 
troupeau commis à sa garde, il voulait l'érection d'un évêché 
à Montréal ; il Je voulait ardemment, fermement, depuis de 
longs jours. Mais il lui fallut attendre Je bon plaisir des auto
rités civiles ; ajoutons avec un poignant regret qu'il lui fallut 
attendre la soumission <les Prêtres associés de Saint-Sulpice 
qui régentaient dès son origine la cité de Montréal. Ces prê
tres ne voulaient rien abdiquer de leur prétendu monopole, 
devenu débilitant à force d'insuffisance. 

A vrai dire, les Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal 
redoutaient pour ~ux, à l'égal d'une. calamité intolérable, l'éta
blissement à côté, nécessairement au-dessus d'eux, d'une auto
rité qui pût échapper à leur influence, apprécier peut-être au
dessous de leur valeur réelle les éminents services qu'ils 
re_ndaient, contrôler leur enseignement souvent discuté et mé
connaître leurs intérêts considérables, source éprouvée ùe leur 
autorité ombrageuse, parfois tyrannique. 

Ils combattaient donc les vues de Mgr Plessis, alors même 
qu'elles n'étaient encore que des aspirations aux prises avec 
l'intransigeance des hérétiques et des sectaires. Ils se répan
direi1L en violentes récriminations et se retranchèrent dans 
une opiniâtre hostilité, lorsque, servi par d'extraordinaires 
services rendus au gouvernement durant l'agression améri
caine, l'évêque de Québec songea à demander au souverain et 
pouvait attendre de sa confiance acquise d'insignes faveurs 
pour son Eglise. Les Sulpiciens savaient que Mgr Plessis ne 
voulait de meilleures grâces que la possibilité de développer la 
hiérarcnie romaine au Canada par ia nomination d'évêques 
pour Montréal et les Missions de la Rivière-Rouge (Saint
Boniface). 

Les opposants qui devaient à d'opportunes concessions un 
grand crédit, en profitèrent en haut lieu pour inspirer des 
craintes chimériques ou de vaines susceptibilités. Ils avaient 
vu spolier ou expulser les fils de Saint-François et ceux de 
Saint-Ignace ; et cependant leurs plus instantes préoccupa
tions, à cette heure grave, ne semblaient être encore que de 
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jouir, libre de compétition ou de concurrence, de biens qui 
dépassaient leurs besoins, d'une charge qui excédait les res
sources du bon vouloir même de leur trop petit nombre. 

Quand donc, les Maitres soupçonneux du Canada cessèrent 
de redouter la croix épiscopale, qui ne fait d'autre victime, au 
besoin, que celui qu'on y attache ou qui la porte ; quand le 
gouvernement fut amené habilement à combler les vœux le~ 
plus chers de Mgr Plessis, alors même ces cc Messieurs » de 
Notre-Dame <le Montréal ne s'inclinèrent pas. C'est avec une 
réelle terreur qu'ils virent l'évêque de Québec, résolu de 
recueillir les efiets d€' la bienveillance du Trône, partir pour 
Londres avec l'intention d'y faire agréer ses projets, pour 
Rome afin de les y faire sanctionner. Ils combattirent ses pro
jets ; ils voulaient les faire avorter. A cette fin, ils firent des 
démarches pressantes à Paris, ils en firent de plus instantes à 
Rome même. Mais, au milieu même de ces " Messieurs si 
agités », la Providence avait marqué l'homme qui devaH anni
hiler leur sourde hostilité. 

Pour son long voyag·e, il fallait à Mgr Plessis un compa
gnon, cc Or, dit encore Mgr Taché dans son éloge funèbre des 
deux évêques Lartigue et Bourget déjà cité, il lui fallait un 
compagnon qui pût l'aider dans sa mission difficile et déli
cate ; un compagnon qui, à de fortes études légales et théolo
giques, joindrait la prudence, la discrétion, l'esprit ecclésias
tique, la connaissance des hommes et du monde. Ces qualités 
diverses se trouvent rarement à un degré éminent dans un 
même homme. Mais Dieu, dont les desseins sont inconnus des 
l1ommes, les avait réunies dans un enfant de Montréal, plus 
tard avocat de la même ville et ensuite prêtre du vénérable 
séminaire de Saint-Sulpice. C'est donc dans l'humble cellule 
d'un Sulpicien que Mgr Plessis trouva messire Jean-Jacques 
Lartigue et qu'il se l'associa pour aller, par delà !'Océan, traiter 
les plus importants intérêts de l'Eglise du Canada. 

« Le voyage réussit; les hommes d'Etat d'Angleterre, en 
présence de Mgr Plessis et de monsieur Lartigue, comprirent 
que leur opposition ne pouvait que paraître puérile. Sans 
demander à leur souverain un assentiment final et entier, il 
laissèrent entrevoir que les difflcu!l.és finiraient par s'aplanir. 
L'évêque de Québec sa rendit à Rome et obtint des bulles pour 
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celui auquel il voulait confier l'administraiton du district de 
Montréal. M. Lartigue, déjà si avantageusement connu, s'était 
révélé dans toute son excellence pendant les négociations 
poursuivies en Angleterre, et de compagnon de voyage il 
devint le compagnon en Episcopat de Mgr Plessis. 

" Il fut sacré comme évêque de Telmesse le 21 janvier 
1821. Voilà donc l'un des oliviers qui reposent ici ... (1) 

« Le nouvel évêque comprit qu'il lui fallait, à lui aussi, un 
compagnon doué de qualités spéciales avec lequel il pû.t che
miner en toute confiance et liberté, au milieu des dangers et 
des dif/icwltés qui se dressaient si /ormiadbles devant sorn. 
administration. 

" Mgr Plessis, qui se connaissait en hommes, eut l'hon
neur et le mérite de ce second choix. Il indiqua à Mgr de 
'l'elmesse le jeune abbé Ignace Bourget, comme digne de toute 
sa confiance. 

« Mgr de Telmesse agréa voloqtiers la suggestion, et 
M. Bourget devint le secrétaire, le compagnon, l'ami, puis 
plus tard, le coadjuteur et le successeur de son évèque. Telles 
sont, mes frères, les circonstances qui ont réuni ces deux 
arbres précieux, véritables oliviers qui ont fourni l'aliment à 
un grand nombre de ceux qui avaient faim et soif de la jus
tice, le remède à tant d'affligés et la lumière à bien des cœurs 
qui sans eux seraient restés dans les ténèbres et l'obscurcis
sement. 

" Ces dernières réflexions nous amènent à examiner quels 
ont été les résultats de la réunion de deux hommes devenus 
deux illustres prélats, devenus les deux premiers évêques de 
Montréal... 

« ... Il me faut faire effort pour comprimer ce qui se pass·e 
dans mon cœur ... 

« A l'époque dont nous nous occupons, Montréal n'était 
encore qu'une ville comparativement de peu d'importance ... 
Son district, qui s'appuyait au sud sur les Etats-Unis, s'éten
dait au nord jusqu'à la. Baie d'Hudson, et courait de l'est à 
l'ouest depuis le district des Trois-Rivières jusqu'aux limites 
occidentales de notre province actuelle de Québec. 

(1) Mgr Taché parlait en présence des cercueils des évêques Lartigue 
et Bourget réunis dans la cathédrale de Montréal.. 
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« Ce pays riche, fertile, était habité par une populaLion 
intelligente et active ; cependant il était Join d'avoir Je dévelop
pement qu'il a acquis depuis. 

« Un champ immense s'offrait donc au zèle si intelligent 
de Mgr Lartigue, qui fut généreusement et constamment 
secondé par Mgr Bourget, jusqu'au moment où ce dernier rem
plaça son prédécesseur, dont il continua l'œuvre grandiose. 

« Dans ce district de Montréal, il y avait bien des misères, 
mes frères, misères dans ! 'ordre intellectuel, misères dans 
l'ordre moral et temporel. Que je ne vous étonne pas, je vous 
en conjure, veuillez ne . pas vous offenser si je prends la 
liberté de vous inviter à jeter un regard pénible sur une 
période de notre existence naLionale pendant laquelle vivaient 
un grand nombre de ce1.1x qui nous- furent chers. 

« L'homme qui fait son examen de conscience n'en est ni 
plus méchant ni plus méprisable ; l'homme qui reçoit les con
seils que la bienveillance inspire,

0 
ne pouL rien perdre par l'at

tention qu'il prête à ces avis. Ce qui est vrai pour l'individu 
est vrai pour la famille, et ce qui est vrai pour l'individu et 
pour la famille l'est aussi pour la sociét,é, 

« La société a besoin d'examiner ce qu'elle est; elle a 
même besoin qu'on lui dise ce qu'elle doit être ... » 

Le vénérable évêque de Québec ne se contentait donc pas 
de mettre ordre dans ses affaires temporelles, en tant qu'elles 
devaient aider au développement du bien spirituel de ses 
ouailles ; il s'était rendu compte des besoins de l'adminis
tration de son immense mission, et, convaincu que le temps 
était venu de la diviser, il exposa à la S. C. de la Propagande, 
les raisons de haute convenance qui lui faisaient souhaiter 
cette mesure devenue urgente ; il eut Je sensible bonheur de 
faire partager son avis, d'obtenir une promotion épiscopale 
qui devait le rassurer en le soulageant. 

Mgr Plessis désigna son compagnon de voyage, M. Larti
gue, pour le nouveau diocèse de Montréal, et M. Provencher 
pour le vicariat apostolique de la Rivière-Rouge. 

M. Provencher, qui se trouvait alors à la cure de Yama
chiche, écrivait à Mgr Plessis, le 10 janvier 1821, une leUre 
admirable, que M. Lartigue n'eut certainement pas désavouée 
pour son compte ; elle nous apprend en quelles nobles disposi-
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tions. la grâce de Dieu trouva les collaborateurs que s'était 
donnés l'évêque de Québec. 

Yamachiche, 16 janvier 1821. 

MONSEIGNEUR, - La même personne qui m'annonce· votre arri
vée à Nioolet, m'a appris que Je g-ouverneur avait reçu de la part 
du ministère la notification des promotions épiscopales ; je' 
souhaite que cette partie du bulletin soit vraie, afin que la promo
tion de Mgr Lartigue soit plus authentique·. Je voudrais beau
coup qu'il ne fût question que de lui ; mais j'y suis malheureuse
ment compris ; jusque-là j'appr-ouve de iout mon cœur votre
-ouvrage ; mais cette dernière partie, qui peut être bien vue du 
côté de la religion, se présente bien mal du côté du sujet élu : 
sane science, saris vertu, sans expérience, sans intelJigence pour 
les affaires, que ferait-il, ce pauvre évê<J:ue de Juliopolis? Natu
rellement timide, aimant la vie retirée et solitaire, il ferait peut
être un pauvre religieux occupé à se sanctifier lui-même, mais 
jamais un homme d'affaires, jamais surtout un évêque, qui n'a 
pour ainsi dire Je temps de penser à lui qu'après av-oir pensé aux 
autres. V-ous lui avez montré une v-oie qui va le perdre et qui 
perdra tout. Il s'agit de fonder une église ; y avez-v-ous bien pensé? 
Pauvre église, que tu seras mal f.ondée ! En vérité je ne vois pas 
oomment je pourrais accepter un fardeau si visiblement au-dessus 
de· mes forces. V-ous avez trop bonne opinion de m-oi, Monsei
gneur ; vous me crnyez capable -de tout ; vous croyez me connaî
tre, et je croyais aussi que v,ous me c-onnaissiez. Elevé par v,ous, 
p-our ainsi dire, aurais-je jamais pu soupç-onner que vous songiez 
à m'élever si haut? En entrant dans le clergé, je me suis toujours 
proposé de me laisser conduire par mes . supérieurs, sans hésiter 
ni murmurer ; je J'ai fait passablement, je cr-ois. M·e défiant de 
ma jeunesse, me confiant dans v..:,tre prudence, j'ai tout sacrifié 
pour exécuter, je ne dis pas vos ordres, car vous ne n'avez jamais 
rien commandé, maie votre vol-onté suffisamment marquée. Je ne 
me plains pas de vous ; vous m'avez toujours d-onné plus que je ne 
méritai~. J'ai ,eu des <:ures de choix ; même dans la missi-on de la 
Rivière-Rouge, quoique· moins avantageuse sous tous les points de 
vue, j'ai toujours oonnu votre bonne volonté sur moi. Vous 
m'avez fait grand vicaire, c'était déjà trop ; j'ai accepté cette 
place, par<:e que vous vouliez donner un peu de lustre à cette mis
si-on qui commençait. On a murmuré. contre ma promotion : ,1n 
n'avait pas tout à fait tort en .cela. Que n'en êtes-vous resté là ? 
Pourquoi me mettrii à la tête d'un clergé, quand j'ai peine à me 
soutenir dans m-on état actuel? M-on Dieu I que ne suis-je encore 
dans le simple rang des vicaires !· on ne songerait pas à m-oi. 
Hélas ! faut-il qu'en avançant en âge plus qu'en vertu, je me v-oi•e 
forcé de regretter un état pour lequel j'ai eu de l'attrait dès mon 
enfance ? Ne cr-oyez pas que ce soit la peur des misèr-es et des 
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fatigues qui me fasse parler ainsi. Je ne me suis pas fait prêtre 
pour amasser de l'argent; j'irai, s'il le faut, consacrer ma jeunesse 
à la Rivière-Rouge, mais comme simple prêtre ; parlez, je v,ous 
obéirai. Mais pour l'épiscopat, c'est autre chose; jamais je ne 
pourrai me persuader que je suis né pour être élevé à un si haut 
rang. Rome a parlé ; je suis plein de respe< t pour la Chaire de 
saint Pierre ; mais c'est sur votre parole ; Je Saint-Père ne me 
connaît pas, et je suis persuadé qu'il ne m'etit jamais admis s'il 
m'eût oonnu. 

Je m'ouvre à v·ous aujourd'hui, après y av,oir mûrement réfléchi 
devant Dieu ; il n'y a qu'à v,ous qui! je puiese le faire, et vous 
êtes contre moi ! Le projet de me faire évêque m'avait toujours 
paru si ,extraordinaire que je m'en suis peu ms en peine d'abord, 
pensant qu'il ne se réaliserait jamais ; mais il est temps de rom
pre le silencE! ; je n'ai encore rien accepté ; j'ai tout vu sans dire 
définitivement ce que je pensais, quoique je vous l'aie donné 
assez à entendre. Je m'arrête, car je suis fécond sur cette matière. 
On a des moments critiques dans la vie ; mais d! la manière dont 
celui-ci finira -dépend mon éternité. 

Veuillez recevoir mes souhaits les plus sincires pour la con
servation de votre santé. J'ai l'honneur d'être, etc. 

Mgr Lartigue, dont les bulles étaient arrivées de Rome en 
même temps que celles de M. Provencher, fut sacré à Mon
tréal, dans l'église paroissiale de Notre-Dame, le 21 jan
vier 1821, par Mgr Plessis. Sa promotion fut d'abord tenue 
secrète, pour lui éviter les embarras de l'opposition contre 
laquelle, et pendant plus de 14 ans, il n'aura e'.lcore que trop 
Il lutter. Quand la nomination fût annoncée officiellement, 
M. Provencher lui écrivait pour le féliciter, et _pour le faire 
aussi le confident de ses propres anxiétés, disan~ : 

Yamachiche, 16 janvier 1821. 
MONSEIGNEUR, - Je suis content que tout cl! qu'il y avait de 

mystérieux sur votre promotion, acceptation et consécratton, s0it 
enfin dévoilé. 

J'ai toujours grandement approuvé les vues de ;,J:gr de Québe·c 
ooncernant V. G. ; c'est le meilleur coup qu'il ait fait dans son 
voyage d'Europe. Je n'approuve pas autant ce qu il a fait pour 
moi ; il m'a bien lait oonnaître ses vues et ses raisons ; je ne les 
tr,ouverais pas mauvaises si E!lles ,ooncernaient un a atre. J'ai bien 
de la peine à me rendl'e. Je passe un bien triste hiver ; dans les 
plans de' Monseigneur, c'est pourtant le dernier qu~ je passerai 
en Canada. 
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Il faut que je fasse Je mystérieux sur une chose que tout Je 
monde sait el dérnpprouve généraleme,lt. Ce silence de ma part 
fait croire que je suis content et fier d'être évêque. 

M'ouvrir à tout le monde et déclamer 00ntre <:e projet, serait 
créer des embarras à Monseigneur et peut-être devenir la cause 
{!l!C la chose manquerait contre les vues de Dieu, qui peut en 
tirer sa gloire ; da so1·te que je me trouve pris et auété de tous 
.cC:.tés. l\fon cœur me dit bien qu'il aimerait mieux rester iei, 
mais peut-être y a-t-il plus cl'l1umain que de divin dans sa manière 
de raisonner. Ma conscience parle autrement. 

La place offerte n'est pas brillante, mais elle est précieuse aux 
y.eux de la religion, puisqu'il s'agit de f.onder une église et une 
chrétienté. Ce beau, ce grand et noble but, que je me sens incapa
ble d'atteind!'c, me jette dans la crainte et la dés0lation. Un autre 
mieux calculé que moi procurerait beaucoup plus de gloire à Dieu, 
par la conversi-0n des infidèles qui peuplel;lt ces vastes contrées, 
pendant qu'avec une lampe éteinte comme la mienne, ils reste
ront encore longtemps dans les ténèbres. Et ce qui m'effraie le 
p[us c'est que je d~viens chargé d'eux, et que Dieu me demandera 
compte de leurs âmes. 

P~iez donc le Père des lumières de m'éclairer dans un temps 
si critique. Je ne voudrais pourtant pas m'él-0igner de la vol-Onté 
de Dieu ; je voudrais la faire malgré mes répugnances, parents, 
amis, patrie, inclinati..ins naturelles, etc., etc. Mais je vous avoue 
(IU'il m'en coûte pour me décid,er. On me rendrait le plus gran:i 
service en me déchargeant de ce pesant fardeau. Aidez-moi de 
vos lumières et de v-0s prières. 

u Je suis plus contre la personne que contre la chose. Je ne 
désapprouve pas absolument le plan, quoique un peu prématuré. 
J.e cr..iis bien qu'un évêque donnerait plus de poids à la religion 
dans cette nouvelle église ; mais Monseigneur devrait me connaî
tre assez pour ne pas songer à moi ; enfin, je suis bien décidé, 
sans faire grand bruit, à me défendre tant que je pourrai, mais 
je n'aimerais pas que le monde connût mes sentiments sur cette 
matière. J'aime mieux que l'on me croie désireux de l'épiscopat, 
<1ue de me rendre resp,msable du mal qui pourrait résulter d'une 
rupture ouverte. Voilà sincèrement ce que je pense ; dito~-moi ave·c 
la même franchise ce que vous pensez vous-même. J'ai beaucoup 
de oonfiance dans vos c,onseils, vos lumières et votre e·sprit do 
Dieu. Si je ne puis <:ommuniquer ces ch0ses à mes confrère·s et 
amis, permettez-moi de m'ouvrir à v,ous. 

J'ai l'honneur d'être, etc. 
J. N. PROVENCHER, Ptre. 

Mais la réponse que lui fit Mgr Lartigue fut si encoura
geante et si remplie de considérations élevées, qu'elle nt taire 
ces répugnances, et mit fin à ces hésitations. 

3 
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C'est le i9 mars, jour de la fête de saint Joseph et fête 
patronale de Mgr Plessis, que M. Provencher o!Tril à son évê
que son acte de résignation en ces termes : 

La lettre' que j'ai reçue de Mgr de Telmesse, lui dil-il, m'a 
beaucoup coneo!é et rassuré ; elle m'a aidé à me rendre à v-0s 
vues. J'accepte en tremblant J.e fardeau qui m'est imposé pour la 
punition de mes péchés, et pour le salut des infidèles oonfiés à 
mes soins. 

Dieu se· sert ecmvent de ce qu'il y a de plus vil p,:mr opérer de 
grandes choses ; c'est sous ce point de vue que je me considère. 
Soyez désormais sans inquiétude sur mon compte, j'attendrai 
les événements ; et pour preuve de ce que j'avance dans cette 
lettre,. je me souscris (entre nous) du nom de mon titre épiscopal ; 
c'est le bouquet que je vous présente p,our votre fête ; 60yez sü·r 
,qu'il vient du cœur. 

« Je suis avec le plus pruf,ond respect, etc. 
J, N. Ev. de JULIOPOLIS. 

Mgr Plessis n'avait jamais douté du succès de son entre
prise ; il savait que Mgr ·Provencher, malgré toutes les objec
tions apportées dans ses lettres, avait l'âme assez grande pour 
faire à l'église et à son pays le sacrifice qui lui était demandé. 
Quelques jours avant de recevoir cette dernière lettre, il avait 
dit à Mgr Provencher : « Nos affaires n'avancent guère ; mais 
~ si la Provi-dence vous veut à la Rivière-Rouge, elle trouvera 
" bien moyen de vous y rendre. » 

D6sormais il n'avait plus qu'à Je remercier et à le féliciter 
pour cet acte de dévouement à la gloire de Dieu et au salut des 
âmes. 

Mgr de Telmesse et Mgr de Saldes, coadjuteurs de Mgr 
Plessis, écrivirent en même temps à Mgr Provencber, pour lui 
exprimer la joie que leur causait l'acceptation de ses bulles. 

Si étrange que cela puisse nous paraitre aujourd'hui, on 
fut, d'abord, réduit ·à tenir secrète la nominaUon de Mgr Lar
tigue au nouveau siège de Montréal : il fallait lui épargner des 
embarras, des ennuis que l'opposition systématique de ces 
« Messieurs » ne manquerait pas de lui susciter, nonobstant la 
particularité a1misante qu'il se trouvait un ùes Jeurs et qu'il 
fut recommandable par ses talents et par ses vertus. Ces em
barras, ces conlrarié!és ne lui furent.; cependan~ pas ménagés 
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durant les 20 années de son: ponti-lleat, rendu a"insi singulière. 
ment laborieux. l\·lgr Bourget \~érilerœ c\e eette hos-Uhlé pour 
les subir il: son lo·ttr et. tout.e· sa: vie. 

Il importe donc de souligner ùès maintenant et de retenir 
qu:e la saur~ de toutes ces difficultés- se· trouvait parmi les 
Prêtres- de S-ah1t--Sulpic-e, ineonso!-able& de· ln diminul-ion d'au. 
fo-J?ité que leur valait l'instaura:tion d'"tlne autorité supérieure 
clans un domaïne qui semblait être et ct·evoir rester leur apa
nage exclusif. 

L'un des premieTs effets de l'hostilité de ces prêtres récal
citrants, <l.irecterrrs- de Séminaire et desservanLs ùe Notre· 
Dame, l'unique paroisse· de Mo'l'ltréal fub de réduire Mgr LarLi
gue it quitter le diL Séminaire qui ne consentait pas d'hébeTger 
digpeinent son évêtf11'e· I Celui-~ se réfugia à quelques pas de 
là, à l'Hôtel'-Dieu-, qui Sèl" trouvait à l'encognure· des rues Saint
Sulpice et Saint-Paul (1). 

Mgr Lartig1.1e, porta:nt ombrage au Sérnhrnire et ù ses 
tenants, avait pris libre·ment pour secPélai-re l'abbé Michel 
Quintal qui" éiait avec l'ab-b-é Ignace Bourget, professeur à Ni
colet. 

Michel Quintal était j'eune : cela se troava être encore 
son moinct·re dé.faut; il éta:i(, de· plus, vif, emporté, nullement 
endurant, en un mot d'un commerce difficile. De son eôté, 
Mgr Lartigue, à· part la j'eunesse·, avait les mi;mes défauts de 

tl) Dans son. mandemcnl du 20 fé.vr.ier 182L, prétJOsant Mgr Lartigue, 
évôque de Telmesse, au gouvernement spiriluef du district de ontréal 
auxiliaire, su!fragaiïl et vicaire général· de Quél3ee, Nfgr Plessis fa.il une 
allusion discrète à l'opiniâtre· oppOBition qu:il é.prot1va disant : « ... II 
aurait été plus flatteur pour nous de le consacrer sous un titre qui cxpri
mâf clirectemen~ res rapporls que vous aurez désormais avec lui. La chose 
n'a dépendu ni de nous, ni du Saint-Siège·, qui a été a11ssi loin CfUC tes cir
constances du moment le permeLt.aient, en le préposant, p,'.H UJl Bref Apos
tolique du Ier février 1820 (cJ.onL notre morl n'interrompra pas l'cffcl), au 
gouvernement spiriluel de la cité el du district de Montréol, en qualité de 
noLre auxiliaire, Suffragant et Vicaire-Général. Nous nous Gonformons 
donc aux intentions du Souverain Pontife, en vous· signifio.nL par le présent 
mandement, que vous devrez à l'avenir rendre à Monseigneur de Telmesse, 
d•ans loutes les églises du district de Monlréal, les, mêmes honneurs que 
vous nous rendriez à nous-môme, si nous éli.ons personnellement sur les 
lieux, et l'y consid6rer comme spéci3Tement et généralement chargé des 
/onclions épiscopales, telles que la bénédiction des Saintes Huiles, la con
sécration des églises et des autels, l'ordina,Lion des •Clercs, la Confirma
tion, los dispenses, la- visite des paroisses, églises, chapelles, monas~èrcs 
el autres lieux de piété, etc., etc ... » 
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caractère et comme il était harcelé et aigri, quelques autres 
par surcroit. C'était trop, évidemment, pour que l'intelligence 
fut de quelque durée entre le nouvel évêque et son secrétaire 
irascible et boudeur. 

N'étant pas faits pour vivre ensemble, faute de support, 
d'une part, et de mansuétude, de l'autre, il y eut séparation 
inévitable après trois mois d'essai malheureux. Mgr Lartigue 
s'adressa à Mgr Plessis pour qu'il lui trouva un secrétaire de 
rechange plus accommodant. 

C'est encore dans le personnel enseignant de Nicolet que 
l'évêque de Québec chercha l'homme de la situation. Ses yeux 
se portèrent tout naturellement sur le bon et pacifique abbé 
Bourget . 

.Mgr Lartigue, connaissant ses besoins d'après ses fai
blesses, avait surtout sollicité de la bienveillance de son métro
politain un secrétaire doux et facile. 

Le choix de Mgr Plessis reconnaissait donc à Ignace Bour
get, ces précieuses qualités, ce qui était déjà flatteur; mais ce 
qvi l'était bien davantage, c'est que Mgr Plessis dit à cette 
occasion : 

« Si l\fgr Lartigue n'est pas content de son nouveau secré
taire, je ne pourrai, pour ma part, lui en donner un meil
leur. ,i 

L'abbé Ignace Bourget entra ainsi en fonction auprès de 
l'évêque de Tclmesse. 

Ce ne fut pas une sinécure exempte d'épreuves diverses 
ou d'incidents parfois pénibles. 

En changeant de secrétaire, Mgr Lartigue n'avait nulle
ment changé d'humeur. C'était toujours la même vivacité com
pliquée par la même brusquerie, atténuées cependant par une 
condescendance intermittente et par un grand fonds de bonté. 
Mais, plus l'évêque s'emballait, ordinairement d'ailleurs pour 
peu cle chose, plus il était près de J'excuse détournée avant
courrière de la capitulation finale. 

Il aurait fallu que les anciennes sœurs de !'Hôtel Dieu, sou
vent témoins de ces frottements intimes, et qui admiraient la 
tlévoranle activité du jeune secrétaire, son endurance filiale 
et sa constante bonne humeur, témoins aussi des marques de 
particulière estime que l'évêque lui prodiguait ù l'occasion, 
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eussent pu faire des confidences ! Que de traits typiques et 
piquants, elles auraient révélé ou confirmé, tous à l'avantage 
de l'abbé Bourget; traits édifiants en grand nombre, remar
quablement faits pour relever ses gestes, ses paroles, parfois 
très ordinaires, jusqu'au sublime de l'héroïsme pratique . 

. Mgr Lar'Ligue se rendait bien compte que, bon gré mal
gTé lui, il aidait considérablement au perfectionnement spiri
tuel ùe son aide admirable ; il se le reprochait parfois et faisait 
alors amende honorable, témoignant sans cesse au jeune abbé 
Bourget plus de confiance. Aussi bien, s'était-il rendu compte 
qu'il ne lasserait jamais l'imperturbable sérénité de son secré
taire, ni sa parfaite soumission. 

Et c'est précisément ce qui faisait dire à l'une de ces 
vieilles sœurs de !'Hôtel Dieu, attentives et souriantes, que 
c'était parfaitement extraordinaire à leurs yeux et chose tou
jours imprévue pour elles : l'évêque risquait la partie, et le 
secrétaire la gagnait invariablement; l'humble et doux servi
teur était ainsi le maitre séant pour Je bien des âmes. L 'évê
que, qui ne s'en doutait guère, n'en prenait pas non plus om
brage. 

Cela était si vrai, que, pénétré par la tendre piété de 
M. Bourget, gagné par ses aimables vertus, enthousiaste déjà 
de son savoir dire et savoir faire, il l'ordonna prêtre à l'Hôtel
Dieu même et le prit pour son propre confesseur. Il lui con
serva cette charge et suivit sa direction jusqu'à son dernier 
soupir. 

Au sujet de son ordination et de !'Hôtel-Dieu, Mgr Bourget 
disait plus tard avec une persistante tristesse : « J'ai constaté 
avec peine· la nécessité où se trouvaient les bonnes relig·ieuses 
d'abandonner leur premier couvent, et de détruire leur cha
pelle pour faire place à ces magasins qu'on y voit aujour
d'hui. » - « J'aimais, répétait-il, cette pieuse et modeste 
église, qui, entre tant d'autres souvenirs, rappelait mon éléva-
1-ion au sacerdoce. Chaque fois que mes occupations me le 
penneaaient'., j'entrais pour y prier et me ressouvenir des 
grâces que j'y avais reçues. n 

En toutes circonstances, il recommandait aux jeunes prê
tres de garder soigneuesment les souvenirs de leur ordination. 

Presque dès le début, Mgr Lartigue confia à son secrétaire 
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la cl:inect.ion de ,ses affaires tenù11.3arelles.. C'est :gril.ce à cette 
cir.eliJ.nstan.ce que l'oo.bé Bom:g•et se trouv.a, JPl.u,sieurs années 
durai.Tl, Péc;001,C1Dile -de [\évêché. La Providence le voulait ainsi, 
pour .que, mèlé nécessa:tr=en,t au.." .aifai-res,, il JHlt se familia
riser avec elles et les _gérer avec compélM..oe. Il fut, ùe cette 
manière, tl même cle .su.rv,e.iller les -ùi~erses sources .c]es reve
nus ecclésias<t-i.qi1es, d'en .s-uîv-re ·de prè.s l'administration; il 
,a.cquit à J.e fa,ire un tact e:x;quis, un coup d'œil juste, net et 
rap.iile, une vé-ri-table rna:U.rise claiis le maniement des honimes 
et ales choses, mêia.:e fmancières. li so.vait., o.vec la prudence 
vottlue, aviser aJt:1:x meilleurs moyens ct-e faire fructifier les 
deniers dont il avait _la gestion. Si bi,en, en e.ffot, qu'en maintes 
occaslions, des financiers, romp'lllsi aux affaires de leur métier 
~·étonnaie11t plus tard de le t:r-ouv1er ·à la hauteur de leurs pro
pres combinaisons. Ignace Bourget, q1ü a.gissa:it vite et bien ; 
qui prévoyo.it lou~ même ,les prooès ruineux q.u'il fallait évi
ter, se montrait, du reste, a..issi éoonome par tem!}éramen.t 
l/U'.il devaiit l"Mre p-ar ·sa sit-11.a.Hon cl'altente. H -était économe, il 
av.att sa fa<;<J·m c.le l'être, façon aimable, -distin.guée, surtout 
honnète. Très peu exigeant pour lui-même, il .donnait à a11.trui 
la mesure qui lui étai-t. {lùe, t·ouj-<Jurs avec bonne gràc.c et sou
vent avec une certaine g-rnncleur qu-i .révélait <léjà l'homme à 
hautes vues et à Io.rges idées qu'il al\o.it -ùevenir. 

Par son -entendemen.t en affaires, par son habile admiuis
traià;011., il mit la me,nse épi.scDpale en une si,tuation si prGs
père qu'elle fut bientôt, dans le monde fait pour en connaître, 
considérée comme l'une des meilleur-es instit-utions financières 
de la vrne de l\ion.tréal (.:1.). 

Et ce bonl!t.eur, e,t cet-te àCYnn•êle renommée fut acquise mal
gr.é une hospitalité toute patriar.cale, très en honneur il l'évê- · 
ché, et malgré les a®ooo.antes aumônes .versées aux ,pauvres 
q,llli s.0;rr t les sa}ariés du 'hem iD.iieu .. 

P1u-s tarrCI !.... ~J,as ta,rtl, héJas ! ·cette mense, enviable main
ternmt, comrn~,t.ra cd.es ,tribulations, ,et Je -vaillant évêque des 
rungoisses tr.agiques.. La )lleste, l'incendie, les dépiacements 
onéreux, les contesto.tions ruineus.es., les l·ong-ues enquêtes, les 
dé~~a.tions multi.pliées -il. su1ür, même quelques abus de con-
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fiance indignement exploités et, aussi, soit dit en passant, une 
louable générosité mettront cette malheureuse mense en une 
situation telle, que, retiré et penché déjà sur la tombe, le 
grand, le charitable, le sublime Bourget se redressera et, 1e 
premier parmi les pauvres qu'il aura tant secouru; il ira men
dier encore pour sauver l'honneur de ceux qui l'affligèrent, 
bien qu'ils ne cessassent de parler, et avec raison pour leur 
confusion, de l'honnêteté des cieux. 

Mais encore une fois, n'anticipons pas sur les douleurs que 
l'amour _di;t Maître dans I-e ciel et sur la terre réserve, pour 
leur plus grand bien, aux plus aimés de ses élus. 

Or donc, arrivé à Montréal dans le courant de l'année 
i82i, l'abbé Bourget s'installa à !'Hôtel-Dieu, en compagnie de 
Mgr Lartigue qui avait fixé là sa résidence ; il y demeura avec 
lui jusqu'en 1835, année où il suivit son évêque, prenant pos
session de son palais, construit rue Saint-Denis. 

Durant tout son séjour à !'Hôtel-Dieu, le pieux et zélé 
secrétaire se mu1tipliait donc pour remplir, au mieux des con
venances de son supérieur, les devoirs varié·s de sa charge. 

· Alors déjà, et chaque jour depuis, Mg-r Lartigue avait à se 
garder et à lutter de toutes ses forces pour rendre acceptable 
sa position d'évêque et son autorité dans le district de Mon
tréal. 

Su1Tragant de l'évêque de Québec, il avait e-n faee de lui 
des Pig·eons, des Chazoillier, des Saint G·ermain, concurrents 
d'abord, puis opposants aigris et opiniâtres. Derrière ces 
défenseurs d'ambitions rentrées et d'intérêts mesquins en 
déroute, contre le représentant de l'autorité suprême qui av-ait 
charge· -de ,ous les intérêts, de toules les âmes, même de celles 
que lesdits Pigeons, Saint Germain et autres ignoraient ou mé
connaissaient, se tenaient, inlassés et vindicatifs certains Prè
tres de Saint-Sulpice, songeant à tirer leurs monopoles du jeu 
en lardant l'évêque de traits qui paraissaient leur être étran
gers. 

Il nous coQtera de narrer ces infamies ; il nous en coQ
terait bien davantage de les taire, et nous ne serions pas de 
l'école de Mgr J. Fèv-re, notre ami regretté, si nous mettions 
la vérité sous le boisseau sulpicien, à seule fin d'épargner des 
fantômes malfaisants dont les silhouettes vaporeuses ne 



demanderaient qu'à se perdre dans l'équivoque et les fictions 
imaginées pour tenir lieu d'Histoire. 

Ces opposants irréductibles étaient aussi puissants 
qu'acharnés, d'autant plus opiniâtres qu'on les applaudis
sait davantage dans certaines coulisses. Si nous ment.ion
nons ici ces disposiLions très regrettables, cos défaillances, 
c'est uniquement pour rappeler qu'en cette occurence le secré
taire de Mgr Lartigue eut maintes occasions de donner des 
preuves de sa mansuétude et la mesure de son habileté, 
comme d'expél'imenter la duplicité en honneur, en des milieux 
où elle n'aurait dû trouver ni refuge, ni encouragement; sa 
douleur apaisait ; sa prudence extrème désarmait ou abaissait 
des barrières faites d'animosité, ou encore, supprimait les 
obstacles : il devenait le trait d'union tolérable, il était aussi 
le tampon endolori qui amortissait les coups ; le seul canal 
encore possible des communications entre l'évêque et ses 
adversaires. Si les récalciLrants se virent finalement réduits à 
un si petit nombre, ce fut surtout le bénéfice de la grande 
sagesse de l'abbé Bourget. 

La construction du nouvel évêché ne fut pas une négli
geable occasion pour le secrétaire de se dépenser uhlemenf 
chaque jour : il avait à recevoir les dons et les souscriptions 
destinés à mener à bonne fin les travaux qu'il avait charge 
aussi de surveiller. Il s'y appliquait certes avec une 
assiduité exemplaire qui ne se démentait jamais. 

Toutefois, Mgr Lartigue avançait en âge et ses forces dimi
nuaient; ses travaux apostoliques, ses nombreux soucis, les 
énervantes contrariétés qu'il subissait; tout lui faisait souhai
ter une aide plus efficace. Il sollicita donc à Rome le secours 
d'un coadjuteur. 

Après entente avec Mgr Plessis, évêque de Québec, l'an
née même où il allait s'installer dans sa nouvelle demeure 
épiscopale, c'est-à-dire en 1835, il obtint en qualité de coadju
teur la nomination de M. Tabeau. 

" Pierre-Antoine Tabeau, dit l'abb6 Poulin dans son mé
moire, Grand Vicait'e, et coadjuteur nommé de Montréal, 
naquit à Montréal en 1782, et fit ses études au séminaire de 
Québec. Ordonné prêtre au mois d'octobre 1805, il fut d'abord 
attaché à la cure de Québec, en qualité de vicaire, et resta pen-
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dant deux années organiste de la cathédrale, où il forma l'abbé 
l'Ecuyer qui le remplaça. Après avoir desservi successivement 
Saint-Jean-Port-Joly, Sainte-Anne-des-Plaines et Boucherville, 
il fut envoy6 par Mgr Plessis à la Rivière-Rouge dans le but d'y 
ouvrir une mission, qu'il quitta, du reste, dans la crainte d'être 
fait évêque dans ces régions. Député à Rome pour traiter d'im
portantes affaires, il remplit sa mission avec un succès mar
qué ; mais il refusa cle devenir coadjuteur de Québec. Il ne 
s'attendait pas à le devenir de Montréal; mais il ne put vain
cre la constance de Jean-Jacques Lartigue. Des bulles le nom
mant évêque de Spiga et coadjuteur parvinrent à Québec, le 
18 décembre 1834. 'rout déconcerté, il annonça dès lors qu'il 
mourrait bien\.ôt et il laissa, en effe~ le monde le 18 mai 1835 
à l'àg·e cle 53 ans, sans avoir été consacré. 

Après la mort de M. Tabeau, il fallut songer de nouveau 
à la coadjutorerie. Mgr. Lartigue jeta alors les yeux sur son 
secrétaire, et commença à travailler à sa désignation. Mais 
aussiLôt, s'organisa dans tout le diocèse une vive opposition à 
la nomination rie l'abbé Bourget. Les opposants toujours les 
mêmes et inlassablement aidés par les Sulpiciens, résolurent 
de faire agréer par Rome M. Jean-Baptiste Saint-Germain, 
opposant et curé de Saint-Laurent. Cet ecclésiastique avait 
exer,cé le ministère tout d'abord comme auxiliaire à la cure 
ùe Notre-Dame de Montréal. Il avait, de plus, combattu la 
nomination de Mgr Lartigue et entravé sa liberté. 

Une requête fut, en conséquence, signée par un certain 
nombre de prêtres du clergé du nouveau diocèse de Montréal. 

Au milieu de toute cette tempête soulevée à cause de lui, 
l'abbé Bourget resta calme et souffrit patiemment les men
songes, les calomnies que, du Séminaire, déjà on débitait sur 
son compte. 

En réalité, outre son titre et la préséance qui en résul
t1;>rait, l'abbé Ig. Bourget avait encore l'irréparable tort de 
n'être point de Saint-Sulpice, de n'en point solliciter les 
directions étroites, tendancieuses et, il faut bien le dire, sans 
réserves, suspectes au point de vue doctrinal. Joseph Vincent 
Quiblier supérieur du Séminaire était l'âme de cette opposi
tion systématique et sournoise ; il donnait le Ion, le mol d'or-
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dre; il montrait Je but à atteindre et les moyens !t mettre en 
œuvre pour y aboutir. 

Cependant, l'abbé Bourget, s'il était apte aux combats, 
n'avait pas l'âme basse de l'intrigant, encore moins J'inquié
tucle qui déchaîne l'ambiLieux. 11 voyait l'autorité de trop 
près ; il trouvait ses responsabilités trop lourdes pour ê-tre 
porté à la convoiter. 

Mais l'œil de la Providence rut, en cette occasion, l'admi
rable Norbert Provencher, l'apotre du Nord-Ouest 1ui-rnême, 
qui osa pour le secrétaire de Mgr Lartigue, la noble ambition 
du haut sacerdoce, qui ne do.it être, en pratique, qu'une vie 
de labeurs inces

0

sants et de continuelle immolation, ainsi qu''il 
la vivait lui-même dans les soliLudes de la Prairie, parmi les 
sauvages. 

Mgr N. Provencher, d'aocord avec Mgr· Plessis, avait con
couru à la créa,tion du diocèse de Montréal ; il ne pouvait 
donc pas se désintéresser de son développement qu'il désirait 
normal, consolant, rapide. 

Nommé., enfin, évêque tilulair.e de Montréal, le 
!:3 mai i836, Mg.r Lart~gue fut intronisé, le 8 septembre sui
vant par Mgr Proven-cher lui-même, qui lui donna aus&,Hôt 
l'excellent conseil d'envoyer à Rome les noms de ses trois 
coadjuteurs possibles 8€1011 ses propres oonveaances. Pen
dant tout son s,éjou1· dans le bas Canada, l'évêque d.e la 
Rivière-Rouge ne perdit pas de vue cettë importante 
affaire (i). 

Peu a.près .avoir installé Mgr Lartigue, il lui écrivait enoore : 

A présent que vous êtes sOr qu'à Rome et en Angleterre on 
approuve un évêque à Montréal, ne pourriez-vous pas envoyer 
immédiatement les noms de ceux que vo;ns voulez présenter ? On 
semblait dis,POsé à Rome, à nommer en même temps un év~ 
et un coadjuteur. Le pape m'en a parlé et encore plus la PNpa-
gande... · 

Il y a touj-0urs des difficultés à n-0mmeT un successeur à ·un 
évêque ,qui meurt sans coadjuteur, Charlottentown en est nne 
triste preuve. · 

Votre Grandeur le jugera comme elle le croir.a plus avanta
geux à la gloire de ,Dieu. 

(1) Voir : 'Vie de Mur Prave,tcher, par l'abbé G. Dugas, 
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En réponse à cet avis .. ami:eal, Mgr LarLigue fit connaître 
à Mgr Provencher les trois noms qu'il pensait envoyer à 
Rome, celui de l'abbé Ig. Bourget figurait en tête comme le 
plus di-gRe. Mgr Provencher, qui l'avait déjà désigné à son 
collègue dans l'épiscopat comme le plus mè:rita:nt . . sous tous 
les rapports, répo_nd aussitôt à l'évêque de Montréal : 

Je d,onne d.e bon <:œur mon .suffnage pour les noms que v-0us 
mettez sur v,otre liste. M. Bourget est sans doute Je plus au fait 
des affaires c\u diocèse. Je crois que sa nomina.Hon renc,ontrera 
v-0tre très grande approbation. 

Je crains bien, cepêndant, qu'il n'y ait des intrigues. On ne 
veut p,o1nt de M. Bvurget, part:e qu'on pense qu'il sera trop 
sé'Vère. 

Le secrétaire Maï m'a dit -E1Ue le pape prend toaj-0urs cel.ui qui 
est à la Mte de la 1;ste, à moirrs de f.ortes rai-sons. 

D'autre part, peu av-ant de rep~endre le chemin de ses mis
sions, le 2i avril 1837, Mgr Provencher écrit encore à l'évèque 
de Québec : 

MONSEIGNEUR,- J'ai fait partir une longue lettre pour Mgr Maï. 
Je lui parle· d'une requête envoyée p,our mettre de côté M. Bour
get, pour la n,:iminati-011 duquel j'insiste, comme étant le plus 
propre à soutenir, à défendre et à su-ivre ws affainl's temporelles 
et spirituelles du diocèse. Je lui rlis que l'intention des opposants 
est d'avoir un évêque ,qui l.eur laissera tout falire, 

J.e souhaite que cette lettre remplisse toutes vos vues sur les 
affaires du puys et sur celles de Rome. J'espère que Dieu prendrn 
sa cause· en mains, et qu'il ne permettra pas -cJu'au centre de la 
vérité, l'erreur et le m=on,ge se fassesit écouter. 

Je vous s0JlJ:laiie bcmne sa:nté. Que Dieu riép.ande ses abon
dantes bén,édic.ti-ons .sur vous, et ·sur le diocèee,. et sur notre 
patr'ie ; ,qu'il daigne 1a soutenir au milieu des cri:Ses qui lu tour
mentent au s1,irituel et au temporel. Ces j-ours mauvais passeront, 
entrainant .a:vec eux ,u,ux qui en sont les excitateurs; sans épar
gner ,ceux qui en ·sont. 'les sp,ecta. \ërut.·s. 

Ainsi à trav.e-rs toutes les .misères, .il faut n,:,us pré,Parer à. 
aller ,o:ù .il n'y .en a pas ; et on n'y va que par beauooup de tribula
tions. Dieu en a toujours de prête;; : sacl1-0ns les prendre p,our en 
avc;Ï'!' du mérite. Adieu ·tll-0n,c, cher ·et aimable Seigneur ; je vou;; 
remercie de toutes v,os politesses et services. Nous ne n-0us Tever
r.o.nt peut-ètl'e pl.ns e11 -ce monde. 11 y a déj.à l-0ngtemps que j'oc
cu_pe· la terre inutilement. 

Voi1à e.n quels termes dignes -et avec quel e-sp,it é-vangé-
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lique de véritables serviteurs de Dieu posaient et défendaient 
la candidature de M. Bourget. Comme le digne évêque de la 
Rivière-Rouge en formait le vœu si.n<:ère, Dieu, qui connaît 
les siens, prit en main la cause de l'Eglise qui se trouva èlre 
aussi celle de son protégé. 

Aussi la joie de Mgr Provencher fut grande quand il 
apprit la nomination de M. Bourget, en qualité de coadjuteur 
de Mgr Lartigue, av·ec le titre d'évêque de Telmesse et future 
succession de l'évêque de Montréal (10 mars 1837). Il l'ex
prime au nouvel élu en ces termes : 

V,aus voilà donc évêque et je m'en réjouis beaucoup. La Provi
dence a tout conduit et a tout réussi. Qu'elle soit bénie pour cette 
marque de protection donnée à la bonne cause r 

Votre consécratLùn s'est faite avec pompe. Que Dieu v-0us aide 
à porter avec oourage le pesant fardeau qu'il vous a imposé! Vous 
ne manquerez prvbablement pas de croix. Tâ.chez de vous en 
réjouir ; c'est le chemin le plus sO.r d'aller au Ciel. Plusieurs 
peut-être feront des efforts pour vous pousser par ce chemin, 
tâ,chez -donc de les entraîner avec vous ; ils vous aur-ont de l'obli
gation, comme vous leur en aurez vous-même. 

C'est le 24 juillet 1837, que Mgr Bourget fut sacré à Mon
tréal avec une grande solennité. 

Préoccupé des beso_ins de son diocèse, Mgr Lartigue son
gea aussitôt à utiliser les talents éprouvés de son coadjuteur, 
en ouvrant ü l'évêché même un grand séminaire, où le haut 
enseignement fut confié au nouvel évêque et à M. J. C. Prince, 
qui fut plus tard nommé évêque de Saint-Hyacinthe. 

Bientôt, cependant, Mgr Lartigue, à bout de force, mais 
rassuré sur l'avenir de ses œuvres, mourut à !'Hôtel-Dieu ; ce 
fut le saint jour de Pâques 1840. 

Mgr 1. Bourget prit alors sa succession et son premier 
soin fut, tout grief cessant, de s'entendre avec les prêtres de 
Saint-Sulpice, pour leur faire ouvrir, dans leur collège, un 
grand Séminaire. Dès lors, les jeunes clercs, qui étudiaient à 
!'évêché, furent remis entre les mains de leurs nouveaux 
directeurs. 

Il est bon de noter ici que le successeur de Mgr Lartigue 
~vait négligé les contrariétés subies par son secrétaire et que, 
bien qu'il connût tous ceux qui l'avaient combattu sans rai-
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son, au-delà mème des conditions admises par ln plus vul
g;:tire honnêteté, il ne leur en fit non seulement point de 
1 eproches, mais parut même en avoir perdu jusques au sou
' enir. 

Ce n'est pas à r.lire cependant que, satisfait et heureux r.le 
l'ètre, ;\'lgr Bourget méconnaissaiL les dangers d'un certain 
enseignement, en faveur chez les Sulpiciens et qu'il savait 
défectueux aux mêmes titres que celui donné par eux alors 
dans les Séminaires de France : il y eut r.les explications caté
goriques et des pourparlers assez longs ù ce sujet .. C'est que 
Mgr Lartigue savait bien ce qu'on pouvait craindre et souvent 
il avait mis son assistant en g·arcle contre des erreurs redouta
bles. Ce n'est que toutes satisfactions obtenues que Mgr Bour
get se déchargea r.Ie l'instruction et de la formation de son 
jeune clergé qu'il ne voulait ni gallican, ni libéral, ni jansé
niste, ni rigoriste sans mesure et plus. 

Il ne laissait pas tout enseigner, ni tout faire évidemment 
et c'est surtout ce que les opposants au secrétaire redoutaient 
du successeur de l\.lgr Lartigue. A cet égard, qui faut-il louer 
ou plaindre ; les opposants dépités ou bien l'évêque vigilant 7 
Poser la question, c'est la résoudre. 

Usant donc de son droit, qui était d'enseigner le peuple 
uœc prudence et sûreté, Mgr Bourget commença par ordon
ner que la doctrine de saint Alphonse de Liguori serait 
adoptée dans son Séminaire. Il ne voulait pas, de suite, subs
tituer d'autres auteurs à ceux qu'on y étudiait alors, tel que 
Pothier et après lui Bouvier; mais il enjoignit aux directeurs 
de son Séimnaire de rectifier par leur enseignement propre, 
tout ce qu'il y avait. de répréhensible dans ces auteurs, qu'ils 
devaient mettre en harmonie avec saint Liguori. 

Certes, et il fallait bien s'y attendre de la parL de ces Mes
sieurs de Saint-Sulpice, il y eut des hésitations et des réticen
ces ; mais, tant bien que mal, et assez généralement, l'évêque 
fut obéi sur ce point, à ses yeux, essentiel. 

Généralement, souligne M. Poulin dans ses l\:fémoil·es, 
c:ir quelques-uns de ces Messiurs, étaient trop fortement 
imbus des doctrines gallicanes, pour s'en départir aisément et 
tout d'un coup. 

On avait vu Demers à l'œuvre jadis ; Quiblier ne lui fai-
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sait point tort, et Granet se raidit fréquemment, tandis que 
Bilaudèle, son confrère, et même Villeneuve, donnaient -plus 
·de satisfaction. 

Plus tard, quand les cœurs furent- un peu apaisés et les 
esprits déjà assouplis, Bouvier disparut, à son tour, du pro
gramme. Ah! ils y tenaient, ces Messieurs de Saint-Sulpice, à 
leur Bouvier, qui était évêque du 1\-Ians; -ce qui était un füre, 
sans doute; mais qui fut leur élève, ce qui -leur semblait un titre 
plus imposant encoro. H leur en coûtait de sacrifier Bouvier ; 
mais enfin, puisqu'il avait été condamné à Rome, il fallut 
bien s'exéculer avec lui. Gury et Perrone remplacèrent donc 
Bouvier au tableau. Cependant-, ce dernier, à l'usage, parut 
encore compliqué et trop ardu ; il fut, lui-même, remplacé 
par Schouppe. 

L'évêque triomphait ainsi dans l'enseignement ecclésias
tique; mais, juste Dieu ! après combien de temps et au prix 
de quels efforts persévérants ; certainement, après des luttes 
ardentes et des résistances ,chez quelques-uns, opiniâtres 
résis.lanccs qu'on aurait préféré rencontrer sur tous autres 
terrains que sur celui de la formation si délicate du clergé 
paroissial. 

Ce flli'ent les premiers démêlés de l'évêque avec Saint
Sulpice. La persistance que Mgr Bourget y apporta ; sa 
volonté ferme, invincible de n'admettre dans son séminaire 
qu'un enseignement clair, méthodique et sain, étaH fort natu
relle, obligatoire pour lui et, partant, parfaitement honorable, 
on le reconnaitra. 

La complication de ses affaires, les soins que réclamaient 
son troupeau et sa nouvelle ég!i-se, sa clévotion envers le 
Saint-Siège, conduisirent fréquemment Mgr Bourget à Rome. 
Dans la ville Eternelle, il s'informait de tout, s'initiait à tout, 
se pénétraH, cœur et âme, de l'esprit romain, des traditions, 
des doctrines romaines. 

Entre autres ehoses, la litui-gie romaine avait toute son 
admiration. Il résolut, enfin, m_algré la nouveauté de l'affaire 
et les résista:nces qu'il prévoyait de l'introfl!mire clans son dio
cèse. Cela, non plus, ne se trouva pas du goût des Sulpiciens, 
qui n'étaient heureux que de ce qu'ils préféraient eux-mêmes. 
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Sans doute, l'Eglise du Canada était censée suivre le 
r,ite romain et, pratiquement, les cérémonies romaines. 

En réalité, en mains endroits, Je clergé canadien en pre
nait fort ù son aise. Il se complaisait dalls l'arbitraire, tou
jours commode, compatible avec une certaine ignorance com
pliquée d'incurie. 

Ces messieurs de Saint-Sulpice, eux-mêmes, se laissaient 
aller à ùes fantaisies à leur usage qui défiguraient bel et bien 
les cérémonies en honneur dans Rome. 

Naturellement, le clergé du diocèse de MonLréal leur 
emboitait le pas, et souvent surenchérissait. 

CependanL, l'unité, en cette maLière comme en matière 
de doctrine, s'imposait, et ceUe convenance n'échappait pas à 
la vigilance de l'évêque. 

Comment, néanmoins, redresser ces errements, ramener 
à l'uniformilé si désirable ? 

Un seul moyen parut expédient à Mgr Bourget, c'était 
d'adopter l(!s· cérémonies romaines clans toute Ja pureté et 
dans toute l'intégrité qu'elles comportaient. Le vaillant pas
teur s'imposà ceHe tâche dont il ne s'était pas dissimulé les 
difficult-és. Du coup, il eut ù compter non plus seulement avec 
la routine invétérée, avec l'ignorance ùes uns et les préjugés 
des autres, mais encore avec le parti-pris dominant dans les 
diocèses voisins, anciens et nouveaux; Québec qui se prévalait 
de son ancienneté, se signala par sa mauvaise humeur, par 
l'intransigeance de ses objections. On alla jusqu'aux attaques 
personnelles ; on accusa l'évêque de Montréal d'être un réfor
mateur rétrograde, un courtisan de bas étage, un cauùatnire 
en quête de distinctions, un brouillon insupportable et un 
agité dangereux. Le séminaire ùe Québec, devenu alors et 
depuis peu, grâ,ce à Mgr Bourget,- l'Université Laval, chercha 
des appuis à Montréal pour combattre l'homme qui lui donna 
en quelque sorte le jour, et il s'adressa naturellemenl aux Sul
piciens fort aisés de l'aubaine; il y eut eut.ente, sinon alliance, 
pour sauvegarder les errements clu passé. 

Ces Messieurs cle Saint-Sulpice se trouvaient ainsi clans 
les coulisses, obscures, parfois clans la lumière crue de la 
scène, donnant le ton de la chanson perfide el le mot d'ordre 
qui ralliait les combattants ameutés, faisant feu de toutes 
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leurs pièces rouillés, abrités derrière les barricades de la rou
tme, t.lu sta.tu quo qui réclamaient lumullueusement les 
cgards dùs à leur vieillesse humiliée. 

Les Sulpiciens rendirent certainement l'introduction des 
cérémonies romaines aussi laborieuse que la réforme de 
renseignement ecclésiastique ; leur opinitl.lreté ne connut pire 
exaspération qu'en l'affaire ùu démembrement de leur 
paroi3se de :,o1rc--Dame, qui occupa les dernières années de 
!'épiscopat c\e î1Jgr Bourget. 

Il leur fullut encore céder devant la ré.solution tenace, 
indomptable~ de l'év~que qui, cependant, et fort pruclemmcnt, 
avait rait adopter par les évêques canadiens réunis en concile 
provincial à Québec, le cérémonial romairt cle Balùeschi lra
t.luiL par Favre!. Ce qui n'empêchait pas que chaque détail des 
cérémonies, qu'il s'agissait d'introduire, devenait l'occasion 
d'un combat acharné, comme le constale1ü les Mémoires de 
M. Poulin. 

Par exemple, le banc d'œuvre, affirmation de la puis
sance des séculiers et l'expression la plus significative du 
gallicanisme rég·rnmt, dut renoncer à sa croix et à ses clumdc-. 
tiers, comme aussi à l'encens et à l'eau bénite que le prètre 
était tenu d'y porter. 

Je me rappelle à ce sujet, note M. Poulin, en passant, 
qu'un certain docteur Forbes de la paroisse de Sainte-Gene
viève, île de l\1ontréal, marguillier à &on heure, craignant de 
voir, comme ailleurs, saccager son banc d 'œuvre, prit le parti 
héroïque de faire clouer et river, croix et chandeliers sur ce 
banc d'œuvre qu'il ne voulait point voir privé de ces orne
ments symboliques ! 

Le curé, M. Lefebvre, qui avait le don de prendre toutes 
choses par leur meilleur côLé, ne fut point ému, ottl.re mesure, 
eL pour si peu : avec bonne grâce et sérénité, il fit défaire le 
travail du forgeron et emporta christ el chandeliers qui suffl
rent jusque-là au bonheur du docteur Forbes, brave homme 
quand même, au service de l'humanité. 

L'Evêque changea aussi le fameux bonnet carré, ayant 
forme de pain t.le sucre blanc, convenablement renversé ; on 
tenait à ce monument-là qui fit place cependant à. la modeste 
barrette. 
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Les ornernent.s romains, qui diffèrent légèrement. des 
ornements français, belges et allemands, furent prescrits au 
clergé. L'évèque toléra néanmoins l'usage de ceux qu'on pos
sédait ùéjù, mais il interdit d'en faire confectionner d'autres 
sur le même modèle : il fallait se pourvoir désormais d'orne
ments conformes à ceux dont on usait au foyer même de la 
chrétienté, avis était. donné à bon entendeur que la bénédic
tion serait refusée à tout ce qui ne serait pas reconnu con
forme. 

Cela, non plus, ne se trouva point du goût compliqué des 
Sulpiciens. A une bénédiction près, ces Messieurs n'y regar
daient pas el. puis, pour tout arranger à leur seule conte-
11ance, ils faisaient venir, du dehors, leurs ornements- fan
taisi.'lles, tout préparés et déjà bénis ; d'aut.res les imitèrent .. 
Mgr Bourget mit fin à ceLLe plaisanterie. D'ailleurs, nous nous 
plaisons à le reconnaître : ce n'était Hl que facéties de quel
ques pince-sans-rire qui furent promptement mis au pas ; 
muis c'en était pas moins un nouveau grief pour des cœurs 
aig-ris, instinctivement malveillants. 

Voilà commenl, et pourquoi, chaque point des cérémonies 
n restaurer devenait la cause d'un conflit que l'auteur mali.
cieux du Lutrin eût chanté avec complaisance. 

La bataille la plus héroï-comique se livra à propos du 
petit collet romain qui devait remplacer la baveUe, pardon ! 
le rubut français. . 

Pour cela même, Mgr Bourget obtint guin de cuuse et 
finalement il réussit tou~s ces re1ormes de forme et de fonds 
qui rapprochèrent intimement son église lointaine, réeliemenL 
fe_rvente, du foyer romain, vivifiant et protecteur. 

Ah l sans doute,· à tout propos, on surnommait le bon 
évêque Le Sacristain; on le disait petit esprit et sot.. Tun!, 
qu'on ne s'attaquait qu'à sa personne, le vaillant évêque, Lout 
pétri de bonté, cle cette humililé vruie qui le rend plus sem
ùluble au divin Maître, qu'il servait sans défaillance, n'y 
regardait pas de prèg ; il laissait dire : ne tlevuit-on pas, selon 
les prévisions de Mgr Provencher, hâter ainsi ses pas sur le 
Chemin ùu Ciel ! Seulement, nous l'avons dit, il ne laissait 
pas tout faire. C'est sa constance, inlassable ; c'est l'unité eL la 
force de son action qui resserrèrent jusqu'à l'iJ1timité, les 
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liens qui unissaient déjà ·son troupeau à l'Eglise de Rome, la 
rendant chaque jour plus réfractaire au poison subt.il qu'on 
distillait obstinément da:ns son .sein. Comme sainte Thérèse, 
d'ailleurs, qui signalait l'importance des moindres choses 
dans un ensemble fort et harmonieux, Mgr Bourget estimait 
que la plus petite pierre avait sa raison d'être dans Je monu
ment vénérable de l'église du Christ, qu'on ne pourrait en 
rien dégrader, dont on ne saurait rien distraire sans porter 
une atteinte coupable à la sainteté même de celle œuvre des 
siècles, maintenue par la grâce pe!'manente de Dieu, son 
fondateur. 

Ce qui fit mieux ressortir que tout le reste, l'excellence de 
sa réforme, c'est que la plupart des diocèses s'y rallièrent tour 
à tour après quelques hésitations qui ne résistèrent pas à 
1 'expérience. 



CHAPITRE II 

Les Sœui·s de la Charilé de la Providence. - L'œuvi·e de 
llfine Vve Gamelin. - Elle doit êtl'e le berceau d'une mis
sion des Filles de Charité de Frnnce et, en attendant l11A 
venue des sœurs françaises qui ont été promises à. 
Mgr Bourget, l'œuvre de la da.me Gamelin est régulièi·e
ment constituée en Corporation et érigée économique
ment en Association de Charité. - Travaux exécutés en 
vue de l'arrivée des Filles de Saint-Vincent-de-Paul. -
Mauvaises nouvelles de France. - L'arrivée de la mission 
/rançaise est d'abord ajournée, puis conti·emandée. -
Malgi·é ses sollicitations et les préparati/s faits, 
1vl gi· Bourget ne peut même pas obtenir des maitresses 
poui· la jorma,tion de Sœui·s indigèiies. __:.. Em.barni.s de 
l'évèque et sa résolution impi·évue de /ondei· lui-même 
une communauté canadienne vouée à. i'assistance des 
in/irmes, des pauvres et des vieillai·ds. - Mgr Bourget et 
les saintes i·eliques. - Fondation de la Communauté des 
Sœurs de la Prnvidence. - Mme Gamelin en devient la 
Premièi·e Supél'ieure. - Pénibles débuts de la Commu
nauté. - M gi· Bouiçget fonde les Communautés des Sœurs 
des Saints Noms de Jésus et de Marie,· et de Sainte-Anne. -
Situation actuelle de ces fondations. - Il protège toutes 
les institution,~ a.données à l'enseignement des jeunes 
filles. 

l\lgr Lartigue éLant décédé Je 19 avril 1840, Mgr Bourget 
fuL solennellemenL intronisé le 23 du même mois. De suite 
s'affirme, en lui, Je vif désir de venir en aide aux malheureux 
et de consoler les affligés. 

Depuis 1828, Mme Vve Gamelin dirigea\t un 11eLit hospice 
installé au rez-de-chaussée de l'école paroissiale cle la rue 
Saint-Laurent. Ce local étant devenu insuffisant pour abriter 
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.es Yieilles infirmes, l'œuvro fut transférée rue Sainl-Pliilippe, 
où la dame Gtunelin loua deux maisons contiguës. Elle y ins
talla plus confol'tal:)lement ses protégées. Ces locaux clovo
nanl à leur tour trop étroits, M. O. Berthelct offrit aux pau
vres de la charitable veuve un Yasl,e immeuble, il l'angle des 
rues Saint-Hubert el Sainte-Cctlherine. La couleur do celte 
J;ûtisse la 1H appeler la Maison Jau.ne. Les 2-'.I vieilles femmes 
hospitalisées y lureut conduites en compagnie de :\1lle Du
rand, assistanLe de i\ime Gamelin. 

Mgr Lartigue se montra toujours bienveillant pour cette 
œuvre, et Mgr Bourget lui continua volontiers eette faveur. 
Nous le voyons, en effet, le Hl décembre 18'10, charger 
l\1. Barth, curé de Sainte-Anne des Plaines, d'ériger tt la Mai
son Jaune, berceau di; l'lnst.itut de la' ProYidence, un chemin 
de croix à l'usage exclusif clu personnel de l'hospice. 

Le 3 mai 1841, Mgr cle l\lontréal. entreprend son premieu 
voyage en Europe. Il s'arrête à Paris, don! les œuvres de 
bienfaisance ont un renom uniYersel. Les Sœurs de Charité 
cle la nwison mère lie la rue clu Bac, l'inYilent à leur parler de 
son diocùse, de ses tull\Tes. Le bon évêque se rend ù ce pieux 
désir; mais, en Yorant si nombreuses autour de la chaire, 
ces anges de la paix et de la consolation, il ne put contenir 
tu1e sainte envie et, plein clu feu de la charité qui le consu
mrra Ioule sa vie, il. formule en termes émus le vœu d'avoir 
des Filles de Sainl-Vincent-de-Paul clans Mont.réal. Plusieurs 
sœurs s'offrirent pour créer une mission auprès de lui et 
Mgr Bourget prit aussitôt. des mesures pour qu'une petite 
colonie des Filles de la Charilé de Franüe fut dirig·éc sur sa 
ville épiscopale. 

L'évt>que rentrait dans son diocèse le i6 septembre de la 
même année el le 18 tle ce mois l'œuvre cle Mme Gamelin était 
érigée en Corporalio:1 sous lil désignation de : Asile de 111.on
lréal pour les femmes r1gées el infirmes. La nouvelle associa
lion comptait 1!2 ùnmes et demoiselles adonnées aux rouvres 
cle bienfaisance. 

Le rn octobre, Mgr Bourget. préside la première assem
blée des associées. On aYise alors aux voies et moyens de 
fonder immédiatement, clans Montréal, une maison ùes Fil
les de Suint-Vincenl-cle-Paul en faveur de l'œuvre même des 
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femmes âgées et infirmes : on envisage aussi l'oppor[unité 
d'acheler un terrain, afin d'y reconstruire un asile pour les 
Sœurs al.tendues de France. Une deuxième assemblée eut lieu 
Ir 27 oclobre ; c'est -encore l'évêque qui pr.éside. Il y est décidé 
que le terrain visé sera acheté ; l'asile qui y sera élevé se 
nommera : . Asile de la Providence. Le 6 novembre 181d, 
l'évêque érige canoniquement l'Association des Dames de la 
Charité en adressant à Mme Gamelin et à ses collaboratrices 
ce manc\emen t : 

... Si naguère l'asile appelé la Maison de la Providence, 
Iùrsqu'il n'était encore que l'œuvre d'une seule personne, attirait 
déjà notre attention et n-0tre suffrage, oombien plus aujourd'hui 
qu'il devient une œuvre c-0mmune et générale ne doit-il pas être 
pour nous 1'-0bjet de n-0tre wllicitude paternelle et de toute n-0tre 
affecti-0n. Aussi, mes très chères dames et sœurs en Jésus-.Christ, . 
c'est avec une c-0n&olation bien grande que nous v-0us adres&ons 
ici ce mandement qui dvit affermir de plus en plus votre courage 
et lui donner e'n même temps cette sanction salutaire que votre 
piété vous fait sans doute désirer bien ardemment. 

En oonséquence, après avoir considéré devant Dieu Je· bien 
véritable que pourrait produire dans notre chère ville de M-0n
tréal et même, par la suite, dans tout notre diocèse, la perma
nence de l'œuvre chrétienne que notre fidèle sœur, Emélie Game
lin, a depuis J.ùngtemps commencée sous les yeux de notre illus
tre prédécesseur, par la présente nous venons la confirmer et la 
bénir, et voulons qu'elle soit institution diocésaine et régulière, 
aux fins d'y intr-oduire plus tard le service admirable des Sœurs 
de la Charité, filles de l'immortel saint Vincent de Paul. 

C'est dans cette pensée que nos regards se tournant d'a,bùrd 
vers les établissements de charité qui existent à Ville-Marie, :nous 
y voyons avec oonoolati-0n des hospices nombreux, ouverts pour 
les malades et les infirmes, pvur la vieillesse et l'enfance délais
sées ; mais nous sommes obligés de reconnaitre. que·, par leur 
n-0mbre ou leur objet, ils ne répondent pas enc-ore à tous les 
genres de besoins, ni à toutes les classes de malheurs -et d'infor
tunes. Nous songeons d•onc spécialement aujourd'hui ·à fonder 
parmi vous et par vous un établissement stable et pieux, qui soit 
un asile assuré pour tvutes les personnes atteintes d'infirmité ou 
de souffrance, d'ignorance ou de pauvreté, ·ét qui attendront de 
la religion leur soulagement et leur confort. C'est dans ce dessein, 
nos très chères filles, et en nous modelant sur des institutions 
semblables, formées ·dans la ville si hospitalière de Marseille, que, 
connaissant vos vues et v,otre empressement, manifstés dans deux 
réunions précédentes, nous avons résolu de vvus constituer, ce 



Jour· même en société charitable ; et nous dounons, conf.ormément 
à vos désirs,. p-0ur hase à votre institut, les ai·tides suivants : 

1 ° Une assoeiation dite « Asile des Dames de la Providence 
pour les femmes âgées et infirmes » est établie à Ville-Marie, sous 
les auspices de la religi-0n catholique et au noJm de la charité 
chrétienne. 

2° Cette association est comp-osée de dames et demoiselles de 
Montréal qui am•ont été agrégées à cette œuvre en vertu d'un bill 
sanctionné à cet effet dans la dernière session du parlement pro
vincial, et aussi oonformément au règlement de I'associati-0n. 

3° Le but de l'ass-ociati-on est de recevoir dans une maison spé
ciale, d'y entretenir, instruire et soigner wutes les personnes 
indigentes qui ne p-ourront être admises dans les autres établis
sements. 

4° L'association est placée seug notre juridiction immédiate 
et- sera régie par un règlement que nous lui d,:mnerons ; un de nos 
vlcaires généraux ou un de·s chanoines de notre cathédrale en 
prendra Ia direction et sera chargé de la présider en notre 
absence. 

Il y aura des prêtr.es, en nombre graduellement nécessaire, 
qui 1,eront à la n-0minatioJn de M. Je supérieur du séminaire de 
Saiut-Sulpke à IVIontréal, et qui servir-ont d'aumôniers à l'asso
ciation, en même temps qu'ils prendront part à toutes les délibé
rati-ons, avec le titre de sous-directeurs. 

5° Un conseil d'administraHon, comp,osé des dames et demoi
selle9 sociétaires, élues à. cet effet par l'assemblée générale de 
l'association, aura la gestion de tous les intérêts de l'œuvre et sur
veillera l'exécution des règles régissant l'établissement ; cf/ oonseil, 
élu pour un an, aura pour membres une ou plusieurs tréS-Orières 
et huit conseillères, ayant toutes voix délibér.ative, et la directrice, 
v,oix prépondérante. 

Ces arttcles oonstitutifs, nos très chères fùles, vous ayant été 
communiqués verbalement dans nos assemblées précédentes et 
ayant été par vous formellement acceptés, dès ce moment l' asso
ciati,on des Dames de la Providence pour l'asile des femmes âgées 
et in.firmes est par nous établie ,et c<mstituée, et nous lui donnons 
pour premier titulaire Noti·e-Darne de Pitié, d-ont la fête· tombe le 
vendredi de la semaine de la Passton, et pour second titulaire·, 
sainte E!isabeth, veuve, dont la fête s.e célèbre le dix-neuf de no
vembre ; pour premier patron, saint Vincent de Pau!, confesseur, 
dont la fête se tr-ouve le dix-neuf juillet ; enfin, p,our se-c-onde 
patronne, sainte Geneviève, vierge, dont la fête est fixée au trois 
janvier. 

Puissiez-vous, nvs très chères filles, sous ces heureux auspi
ces,. faire réussir complètement votre nouveau et sublime minis
tère, en remplissant, avec g1oire pour la religion, les conditions de 
iiiété qui distinguent une dame vraiment chrétienne et dévouée 
par ·principe de charité au soulagement de l'infortune. C'est dans 



-55-

cette espérance que nous bénissons de grand cœur tous vos efforts 
pour le bien et que nous vous donnons, par les présentes, notre 
bénédicti,on pastorale. 

Dès le 8 novembre, l'évêque annonce par lellre pastorale 
la bonne nouvelle it ces diocésains. Il y dit notamment : 

Dès le début de notre épiscopat nous avons oompris, qu'une 
de nos obligations très étroites était d'avoir soin des pauvres, des 
veuves, et des orphelins. Car c'est surtout aux évêques que &ont 
r.dressées ces paroles de la sainte Ecriture : Vous serez Le protec
teur de L'orphelin, et ces autres : A lui est confié Le soin d-e tous 
les malheureux ... Mais les devoirs de notre charge nous imposent 
tant d'autres obligations qu'il devient impossible d'entrer dans 
tous les détails qu'exigerait le soin paternel de tous nos pauvres, 
la plus chère porti,on de notre troupeau, et l'objet le plus tendre 
de notre sollicitude, e·n sorte qu'il nous est indispensablement 
nécessaire de n,aus· décharger sur d'autres de ce soin qui aurait 
poûrtant un attrait si doux pour notre cœur ... En ,cela, nous nous 
conformons à l'exemple des SS. Apôtres ... 

Toutefois nous. comprenons que quelqu'empressés que soient 
les sains de vos pasteurs et des maisons religieuses de ce diocèse 
pour les membr,es souffrants de JésussChrist, il nous reste enoore 
]',obligation d'exercer notre surveillance sur toutes les œuvres de 
charité. Car, si par notre négligence quelque pauvre s,ouffre de 
la faim et de la nudité, nous en sommes le premier responsable 
devant Di,eu ... 

Profondément pénétré de la grandeur de nos obligations en 
un p,oint si imp,ortant, nous av,ons dO. nous en occuper, pendnnt 
notre voyage en Europe, uniqnement entre·pris pour nous mettre 
en état de remplir, autant que possible, tous les devoirs attaché~ 
à nat:r;e ,charge. Hélas"! qu'elle est pesante cette charge, que nous 
p,ortans pour l'amour de VOUS" 1 Afin de profiter de l'expérience des 
autres, et de suppléer en cela à ce qui nous manquait, nous avions 
visité soigneusement tous les établissements de charité, qu'il 
n-0us a été possible de voir, afin de nous rendre capable de diriger 
avec quelque snccès les œuvres de misérioorde ç" nous nous 
Cl'oyons ,obligé de recommander à nos diocésains. Car, nous 
savions très bien que nous avions le bonheur de' posséder dans 
notre di,ocèse, et en particulier en cette ville, un grand nombre 
d'âmes qui ont reçu en partage le's dons parfaits de la charité ; 
et qu'il· suffisait de les mettre en mouvement et de les bien diriger 
pour leur faire produire ces œuvres de misérioorde, qui déroulent 
de la compassion chrétienne. Nous avons surtout porté ootre 
attention sur les divers établissements que dirigent en France les 
admirables filles de l'immortel saint Vincent de Paru, les Sœurs 
de· la Charité. Oh ! nos très chers frères, qu'heureuses sont les 



- ~H-

villes à qui le Seigneur, dans sa miséric-orcle, a fait un pareil pré
sent 1 Qu'heureux sont les pauvres qui ont des mères si c-0mpatis
santas ! Qu'heureux sont les riches qui ont en elles des distribu
trices si industrieuses de leurs aumônes I Qu'heureux sont· les 
gouvernements <[Ui ,out à leur service, pour t-0utes les œuvres 
publiques de charité, de si sages administratrices !. .. 

... Ce qu'il v,ous importe le plus, c'est d'avoir v0us-mêmeR quel
ques-unes de ces bonnes et tendres mères des pauvres. Or, c'est à 
quoi nous avons pensé. Nous avons fait des démarches et p1·is des 
mesures pour que cette ville pût ressentir les effets de leur cha
rité le plus tôt possible ... 

La divine Providence avait elle-même préparé les voies à 
cette œuvre, en inspirant à quelques pers,mnages élevés dans la 
société, la pensée de solliciter un acte de la législature pour 
incorporer l'établissement de la Pr-0vidence, fondé en partie par 
une vertueuse veuve, qui empl,oyait tout son modique patrimoine 
à satisfaire l'attrait que Je Seigneur lui avait d,onné pour soulager 
les femmes âgées et infirmes. Comme cette mesure n'avait nulle
mrnt été c-onccrlée entre nous et ceux qui administraient le di-o
cèse en notre absence, nous avons reconnu que le doigt de Di-eu 
était là, et que le Saint-ERprit, qui en Europe nous avait donné 
la pensée de <lemaacler p,rnr cette ville des Filles de la Charité, 
avait inspiré ici à -ceux qu'il lui avait plu de choisir pour ·être les 
instruments de ses volontés, les moyens de les établir s,o!idement.. . 

.. . Déjà un terrain a été acquis pour le prix de douze cents 
livres du cours actuel, et la résolution est prise de jeter les f.on
dements d'une maison assez spacieuse p,our mettre ces filles de 
la cha1ité, qui doivent en av,oir l'administrati-on, en état de rem
plir leur mission, dont l'objet sera non seulement d'avoir s,oin 
des femmes infirmes de !'Asile de la Providence, mais encore 
d'instruire les petites filles, de· visiter J.es pauvres et les malades à 
domicile, d'aller p.:irter des seoours aux pris·onniers, de préparer 
les mourants à la mort, enfin d'exercer toutes les œuvres de misé
ricorde spirituelles et corporelles, et cela au nom des riches quï' 
ne peuvent par eux-mêmes entrer dans tous ces détails ... 

Vous comprenez, qu'en faisant cette entreprise, nous comptons 
sur v-otre coopération et sur les secours que v-ous ne manquerez 
pas de fournir pour assurer le succès de cette œuvre, qui doit tour
ner à la plus grande gloire de Dieu et à l'honneur de cette ville. 
Vous ,connaissez que la modicité de nos revenus na nous permet 
pas de faire' pour cela de grands sacrifices, mais vous les ferez 
pour n.:ius. A l'exemple de !'Apôtre, nous nous réjouissons de notre 
pauvreté, non seulement par-ce qu'eJJ.e nous rend plus semblable 
à Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui étant riche s'est {ail pauvre 
pou,· nous ; mais encore, parce que cc sera pour nous une ,occasion 
précieuse d',augmenter le trésor de vos ll<mnes œuvres, en favo
risant celles que nous croyons devoir recommander à votre ,cha
rité. Nous aurtons pu, pendant que nous étions en Europe, pr.:i-
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fiter de la bienveillance de eertaines personnes, qui offraient de 
nous procurer des secours abondants, parce qu'elles croyaient 
qu'étant évêque dans un pays de mission, nous· devions être dand 
la nécessité où se trouvent tant d'autres évêques de notre con
tinent, de recourir aux largesses de nos frères qui habitent l'an
den monde. Nous nous sommes bien gardé d'accepter leurs offres, 
et nous leur av,ms répondu qu'à la vérité l'évêché de Montréal, 
qui est depuis peu d'années érigé n'est pas enc-ore richement doté, 
mais qu'étant à la tête d'un diocèse où règne l'opulenJCe, nous 
laissons ces secours à. d'autres qui en avaient plus besoin, que 
nous comptions sur nos diocésains pour en tirer tous les secours 
qui nous étaient nécessaires, afin de mettre à exécuti-on les diffé
rents projets que nous avions formés pour leur plus grand bien. 
Nous pouvions et nous devions parler ainsi, parce que vos contri
butions pour payer les frais de notre voyage ayant évidemment 
montré ,qu'elles étaient vos dispositi-ons à cet égard, vous auriez 
eu droit de vous plaindre de nous comme n'ayant pas convena
blement répondu à ces témoignages de votre générosi~é, et ayant 
compI'omis votre honneur, puisque très certainement votre évêque 
n'a pas besoin de secours étrangers. Nous en av,:ms toujours été 
si -convaincu, ainsi que l'était notre illustre prédécesseur, que 
nous n'avons voulu -faire aucune démarche auprès du gouverne
ment pour en obtenir des gratifications, comme tant d'autres 
évêques catholiques de l'empire. A l'exemple de ce prélat si désin
téressé, nous ne voulons attendre de Sa Majesté · que la protee
t•on due à tout sujet fidèle et loyal. Pour tout ce qui est de notre 
personne, nous ambiUonnons de ressembler en quelque chose au 

· grand Apôtre, qui protestait à la face de toute l'Eglise que per
sonne ne lui ravirait la gloire d'être pauvre avec Jésus-Christ, 
lui qui avait rempli l'univers du bruit de sa prédicati-on, et enrichi 
le monde entier des trésors de l'Evangile. Comme lui, nous som
mes contents, pourvu que nous ayons la nourriture et l'habit ; ce 
que le Seigneur ne nous a jamais refusé, et ce qu'il voudra bien 
continuer de nous donne:r dans sa bonté. 

La seule oblation, que nous ayons acceptée en Europe, a été 
sur-Ie-champ appliquée en France au bien des missions et pour 
la propagation de la foi dans la Corée et autres pays qui sont 
aujourd'hui arr.osés par le sang des martyrs. Nous p-ouvons donc 
vous dire, comme saint Paul aux Philippiens, qu'aucune Eglise 
ne nous a fait part de ses riehesses ; que vous êtes les seuls qui 
ayez pourvu à nos besoins. Nùus pouvons donc aussi à l'exemple 
du saint apôtre, vous recommander de faire des collectes en faveur 
des saintes, e'est-à-dire, des pauvres, des veuves, des orphelins et 
de tous les membres de J ésus•Christ souffrant. .. 

Nous vous annonçons donc que nous avons prié les douze 
. dames qui forment la Corporation de· la PI'ovidenee pour l'Asite 

des (emmese dgées et infirmes, avec celles qu'elles jugeront â pro
pos de s'adj-oindre, de faire circuler une souscription chez tous le9 
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citoyens ùe cette ville. En les envoyant vers vous, nous emp,run
tons les paroles de !'Apôtre pour dire â chacun de v,ous : Aidez
les ces dames toutes dévouées â une œuvre si belle, qui travaillent 
avec nous p-0ur que la ,charité qui nous est tant recommandée 
dans l'Evanaile s·oit pratiquée dans touLe sa perfecLion ; adjuva 
illas quœ mecum laboraverunt in Evanyelio. Nous espér-0ns 
qu'elles vous trouvemnt p1·éparés lorsqu'elles i1·ont solliciter 
v,otre secours, et que nous n'mi,·ons pas à rougir de les av-0ir 
envoyées ,en vain. Aidez-les ; car il y va de vos plus grands inté
r.êts, du salut éternel de v-0s âmes, puisqu'il est certain que de 
l'ac0<1mplissement du grand précepte de la charité frater11elle 
dépend votre bonheur -0u v.olre malheur éternel. 

Qui n'admirera la bonté d'âme de cet apôtre de la charité 
et la g·énéremsc abnégaLion de cet homme de bien, qui, acca
blé déj[t de chagrins divers et victime d'inqualifiables agisse
ments dz la part d'hommes qui auraient dù partager ses sou
cis et le soulager dans ses labeurs, songe d'abord aux mar
tyrs de la Corée pour leur abandonner ce qu'on lui destine, 
se fiant pour le surplus à l'appui de la Providence et en la 
gén6rosité de ses diocésains ! Avec quelle joie, cependant, il 
apprend que les Dames de la Providence, enLrant pleine
ment dans ses vues, se disposent il surmonter leur naturelle 
répugnance et iront ùe porte en porte, non-seulement quêter 
pour les pauvres, clients du bo-n Dieu, mais leur porter, 
elles-mêmes, les secours dont elles pourront disposer. Ces 
C:ames prennent cette· généreuse résolution, en délibéré, le 
20 décembre et le 21, déjà, Je cœur débordant d'une sainte 
allégresse, l'évêque leur écrit : 

MESDAMES, - j,e fus hier merveilleusement consolé et édifié de 
la résolution que vous prîtes de v,ous dévouer t-Out entières au ser
vi-ce des pauvres, en allant les visiter· pour leur p,orter· t-0us les 
sec-0urs d-0nt ils ,:mt besoin. V-0us v-ous déterminâtes, avec un 
dév-0uement digne de v-0s bons cœurs, à une œuvre si pénible et 
si révoltante pour la nature ; et vous pr-0uvât-es par lâ que Mons 
tréal a le bonheur de p,osséder de ces à.mes généreuses et com
patissantes, telles qu'étaient celles qui, en seoandant les vues 
charitables de· saint Vincent de Paul, l'homme aux grandes œu
vres pour le' secours de l'humanité souffrante, faisaient couler par 
toute la terre des fleuves de charité. En v-0us constituant, à l'exem
ple de ces héroïnes de la charité, les humbles servante·s des pau
vres, vous prseuvez que vous possédez les trésors de la charité 
-chrétienne et que vous avez déco,avert le secret de v-0us procurer 
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un vrai et solide bonheul', celui de tendre vos semblables heureux. 
En vous assujetissant à visiter les pauvres, je sens que vous allez. 
dér,ober aux soins de v.os ménages un temps bien précieux pour 
vous et vos familles. Je comprends que v.ous allez vous priver du 
plaisir que vous p,ourriez en beaucoup de rencontres vous acc,or
der, de visiter plus assidùment les personnes <1ui vous sont unies 
par les liens du sang et de l'amitié. Mais la pensée que vous 
quittez la compagnie de vos proches pour v,ous procurer celle de 
Jésus-Christ, sera pour vous une bien grande récompense qui 
équivaudra sans doute à ce centuple promis par l'Evangile à ceux 
qui renoncent à tout pour suivre ce bon Maître. La joie intérieure, 
qui est la compagne fidèle de la ,charité, v,ous fera goûter cett3 
douce ,onction qui fait bientôt oublier les plaisirs du monde. La 
foi vive, qui v,ous fait entreprendre une œuvre si belle, et qui 
vous enivre ,continuellement dans l'accomplissement des devoirs 
sacrés que v0us vous imposez de si bon cœur, ne manquera pas de 
vous faire voir Jésus souffrant clans la personne de ses amis, de 
ses confidents, de ses frères, c'est-à-dire, dans la personne des 
pauvres. 

Je vous offre aujourd'hui le règlement que je vous promis hier 
et que j'ai dressé sur celui que donna saint Vincent de Paul aux 
vertueuses dames qui v.oulurent s'associer aux travaux de sa 
charité, p,0ur remplir une œuvre exa.:tement semblable à celle 
dont v.ous voulez bien vous charger. Je ne pouvais suivre un plus 
beau modèle, ni puiser à une mei1Ieure source. Si j'y ai fait quel
ques .changements et additions, ce n'a été que p·our me prêter aux 
besoins et aux circonstances où nous n-0us trouvons. Ainsi, m'es
dames, ce n'est pas de ma main que vous recevrez ce règlement, 
mais de celle de ce grand saint, évidemment suscité par la Pro
videncé pour présider,. non seulement à toutes les œuvres de dia
rité qui se firent de e·on temps, mais encore à toutes celles qui se 
feront dans la suite des siècles et dans t,mts les pays du mond,e. 

En vous donnant ce règlement, je crois vous donner l'esprit 
et le cœur de ce saint admirable. li vous sera facile d'y puiser ,ces 
lumières qui imprimèrent à toutes ses œuvres le caractère des 
œuvres divinés, c'est-à-dire la discrétion et la prudence qui ne 
peuvent venir que d'en haut, et cette charité universelle qui le fit 
oompatiI' à toutes les misères htunaines. 

Guidées par ce sage' directeur et &outenues de sa puissante 
pl'utecti,:m, vous pouvez espérer que le Seigneur présidera à Ja dis
tribution de vos aumônes, qu'il bénira v,os généreux efforts et 
multipliera les fonds que vous amasséz pour ses membres souf
frants. Croyez, mesdames, que vous avez pris le moyen le plus 
sür et le plus efficace pour assurer le succès de l'établissement de:s 
Filles de la Charité en cette ville, en vous charg.eant de faire leu!' 
œuvre d'avance ... Vos soins empressés auprès des pauvres vont· 
être des voix éloquentes pour annoncer leur venue en cette ville. 
Votre charité industrieuse va vous ouvrir tous les ,cœurs et toutes 
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les bourses, afin de vous mettre en état d'élever rapidement le ma
gnifique monument que vous voulez consacrer à la gloire de notre 
religion et ériger à l'honneur de son auguste Mère, patrnnne de 
notre ville. En vous chargeant de cette belle mission, vous allez 
faire briller d'un nouvel éclat nvtre sainte religion, qui sait inspi
rer un pareil dévouement ; vous allez alléger de beaucoup le far
deau de vos pasteurs, qui trouve,r,ont en vous des dépositaires 
zélées et industrieuses de leurs aumônes ; vous allez facilliter aux 
1·iches l'acc,omplissement fidèle du grand précepte de l'aumône, qui 
oblige si strictement ceux à qui le Seigneur donne les biens de ce 
monde ; vvus allez contribuer grandement à la gloire de notre 
ville, sur laquelle vous attirerez les plus abondantes bénédictions 
du del ; enfin, vous allez faire la joie et la consolation de votre 
évêque, qui trouvera dans les travaux de votre charité un motif 
bien puissant d'espérer son salut et celui de s,:m troupeau. 

C'est en bénissant votre glorieuse entreprise que je suis de 
. tout cœur, etc., etc. 

Le même jour, Mgr Bourg·et inaugure le dépôt des pau
vres. Il décide que ,la distribution ùes secours auru lieu tous 
les lundis, ce qui n'irait· pas sans quelque solennité : messe 

· chantée par l'évêque où par son délégué à laquelle les pauvres 
assisteront, allocution de circonstance et répartition par les 
Dames de Charité des aumônes, en grancle partie fournies 
par le Séminaire el par les quêtes hebdomadaires. C'est aussi 
Je 21 décembre que l'évêque fonda l'association ùes Dames 
de let P!'ovidence, dont la mission consistait à aider dame 
Gamelin, dans la distribution des aumônes au Dépôt ou au 
domicile des malades. 

Le 25 janvier 18113, par mo.nùement daté de ce même jour, 
l'associf).tion cles dames de Charité se trouve établie dans tout 
le diocèse de Montréal et déjà le iO mai de cette année, au 
milieu d'une grande affluence de peuple, en présence de plu
sieurs évêques et d'un nombreux clerg·é, a lieu la bénédiction 
ùe la première pierre de !'Asile de la Pi·ovidence. 

C'est que le charitable évêque avait grande hâ:te de voir 
surgir -de terre cet abri du malheur, ce foyer commun des 
affiigés, cette source vive de la piété et cle l'assistance chré
tiennes, où son impatience apostolique voyait déjà évoluer et 
se prodiguer les anges de la bonté qu'il aHendait toujours de 
France. Il voulait que le berceau d'une si belle œuvre, dont 
sa pensée inspirée voyait déjà l'extension et la grandeur, fut 
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aiguc de la cliùne Compass10n clu l\ln!tre, qui avait placé 
Llans la pauvreté toutes ses complaisances, clans l'assîstance 
qu'on lui prête le plus puissant moyen de salut. Il allendaH 
clone, et il hô.tait avec une sainle imp:iticncc, l'ouverture ùe 
l'~lsilc, se prodiguanL cle Ioules façons pour avancer cc jour 
heureux : quêtes, ventes ou bazars ùe charité, conscîls el avis 
pressants, rien n'était on,is tt cetle fin et cléjtt, le 18 juin, 
quelques semaines après la pose cle la premiè.re pierre, le P. 
John Timon, supérieur des Lazaristes au Missouri, dans les 
Etats-Unis, venu de la part cle son supérieur général de Paris, 
qui est aussi le supérieur général des Filles de la Charité, 
vint visitE·r les lieux, il témoigne hauteme.nl sa satisfaction 
t.lH travaux entrepris. 

Tout allait ainsi pour le mieux et proche semblait donc 
le jour où le service des paunes, ù domicile., serait non-seu
Ji:,ment admis par lJUt lques âmes d'élite, mais assuré d'une 
façon permanente. 

Celle pensée doti'ce, cette atlenle fiévreuse remplissait 
l'âme cle :V!gr Bou1·get tl'ullégr,•sse e:-.:punsive. Enfin, il pouna 
lllbs:er cc,ukr ü pleins borcls, üans le canal de la chMiLé, les 
uffel.s de sa bonté pour les déshérités de la fortune et de la 
1:u t.u re, 1,our tant d'âmes délaissées, désemparées et que le 
ve11L dn malheur emporte, au tourbillon de la détresse, de la 
vie dans l'incertitude de la mort, dont les cendres mêmes se 
confondent clans la poussière comme leur existence se perdit 
dans 1'l douleur. Que de fois, abimé par la contemplation de 
tant de maux, l'évêque s'attardait éploré au pied du Christ, 
qui, par toutes ses plaies semblait lui crier piJ.ié, non pour 
lui ; maia pour ses pauvres, pour les abandonnés ! Alors, 
plus rien ne rebutait le saint homme ; il allait sollicitant, quê
tant, mendiant et il encourageait toutes les manifestations de 
la commisération; naturellement, il s'adressait à ses commu
nautés pour le seconder clans ses projets philanthropiques. 

EL c'est là mème, que la résislance des Sulpiciens se nt 
encore douloureusement sentir à l'évêque qui aurait clù se 
borner it ce que le monopole érigé en système tolérait jusque 
dans les œuvres de bienfél.isance 1 

Or, clone, pour que les malades de la ville fussent visi
tés à ctomicilr, tant pour leur bien moral, que pour leur sou-
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lagement temporel, Mgr Bourget s'était instinctivement et 
d'abord tourné vers les Sœurs Grises, dont les Sulpiciens 
Sll!Ü les véritables fondateurs. Elles ire pouvaient, décemment, 
accéder à son désir sans en référer au Séminaire. Leur 
réponse, ùès lors, fut celle qui est familière à ces « Mes
sieurs » eux-mêmes; nous ne pouvons pas aller assister les 
malades en ville, parce que c'est contraire à nos USAGES. 

On ne songeait pas en ce milieu qu'une habitu'de est 
moins immuable que le malheureux sort de l'hurr..anité, qu'il 
faut pourtant adoucir. 

Aussi, le bon évêque, laissé à ses moyens de fortune, 
~:attacha à l'œuvre de la Vve Gamelin, qu'il encouragea de 
plus en plus, développa, transforma et prépara enfin à deve
nir cadre et soutien de la mission des _Filles ùe la ChariLé, 
appelée de France, comme le seul moyen pratique cl'affran
chir l'autorité épiscopale, dans Montréi!-1, de l'omnipotence du 
Séminaire, jusque clans le domaine sacré lie l'assistance tem
porelle des malades. La Providence par d'autres déceptions 
lui ménagera ses meilleures faveurs. Mais c'est montrer, par 
une raison de plus, et fort Lrisle, combien légitime étaiL la 
hâte de Mgr Bourget., de voir arriver les Filles de Saint-Vin
cent-de-Paul ; quel intérèt supérieur il avait de les installer 
de façon à {:8 que des dispositions heureuses facilitassent leur 
action bienfaisante, comme leur épanouissemenl à l'unisson 
cl~s besoins à satisfaire. 

Ces saints désirs inspirèrent au charitable évêque la réso
lution de prendre, lui-mème, en quelque sorte, le bâton et la 
besace du pauvre pour aller de porte en porte, dans tout 
Montréal, solliciter des aumônes en faveur de !'Asile de la 
Providence. 

Celte décision, il l'annonce aux fiùèles pur lettre pasto
rale du 11 novembre en laquelle il rappelle ce qu'il leur av;iit 
appris, son intention d'amener des F'illes cle Srrinl-Vincenl
lle-Paul it Montréal et clisait ce qu'il uva.il obLenu el avait. déjù 
réalisé ù cette fin dans la Ville de Marie. Il loue les mérites 
de la charité dont il proclame la nécessité et montre ses résul
tats heureux. Il dit que, jusque-là, il avait dù s'en remettre 
aux dames de chàrité pour la collecte des dons qui furent 
généreux, et ajoute : · 
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Malnlenant, nous nous croyons capable d'entreprendre la. 
visite de tous les catholiques qui composent cette· paroisse ; et la 
lJrésente est pour v,ous annoncer que nous sommes résolu de la 
commencer. V-oici les principales raisons qui nous déterminent à 
vous aller voir dans le sein de vos familles. C'est 1 ° p,our vous 
donner l'occasion de faire un nouvel acte de charité, en v,0us pré
sentant une nouvelle souscription p,our a.chever la maison de la 
Providence, qui est v,otre œuvre à tous. A l'exemple de l'Apôtre, 
nous vous exh,ortons à préparer d'avance l'aumône qu'il vous 
plaira de donner, v-ous souvenant de ce' qui est écrit : Si vous avez 
beaucoup, donnez beaucoup ; si vous avez peu, donnez peu, mafa 
de bon cœur. - 12° Le devoir d'un pasteur étant, avant tout, de 
connaitre ses brebis et d'entrer, autant que possible, dans tous 
leurs besoins, nous entreprenons ,cette visite générale de cette 
ville, plein de ,confiance que· le Seigneur v-oudra bien la faire ser
vir au salut de chacune de nos brebis. Comme nous sommes rede
vable à fous, aux pauvres <:omme aux riches ... , nous les visiterons 
tous indistinctement, en v,0us proposant l'exemple du souverain 
Pasteur dont il est écrit qu'il ne fit jamais acception de personne. 
Nous verrons les riches pour être auprès d'eux l'avocat des pau
vres ; et nous verrons les pauvres pour les consoler par l'espoir 
que nvus leur donnerons d'être soulagés par ceux que le Seigneur 
a chaTgés d'être leurs éc-onomes. - 3° Nous vo1üons, par cette 
visite, nous mettre plus en état de diriger toutes les bonnes œu
vres de cette ville, par la c-onnaissance que nous espérons ac([Uérir 
de toutes les misères spirituelles et corporelles qui y règnent. 

N·éll1S comprenons que cette tàche est un peu pénible, et (fu'elle 
nous .ccûtera beaucoup de temps. Mais nous savons aussi que lout 
ce que nous avons, et toul ce que nous sommes, vous apparllent, 
de s-orle que nous devvns toujours être dans cette disp,osition où 
était saint Paul ,quand il disaii aux fidèles de son temps : Pou1· 
ce qui est de moi, je donnerai encore très volontiers tout ce que 
j'ai; et je me donnerai encore moi-méme po"ur le salut de pos 
dines. D'ailleurs le bonheur et J'avantage de pouv-oir connaitre 
toutes et chacune de nos bTebis, et de les appeler par leurs noms, 
nous dédommageront amplement àe nos peines et de n0s fatigues. 

Mgr cle Montréal consacra ainsi cle longs jours à visiter 
les fidèles ; il réunit 20.000 francs pour 1'1lsile. Plus tarcl, 
quand il lui luuclra encourager les sœurs, vaincre en elles la 
1épugnance naLurelle qu'elles éprou:veront ù solliciter l'au
mône, il leur dira : « Je me rappelle avec bonheur qu'à la 
première porte où je me présentai, je reçus un affront. Les 
bons messieurs qui m'accompagnaient, en étaient touL navrés; 
mais moi,· j'étais content de cette bonne fortune. n 

Cependant, le Père Timon, que nous avons vu venir, à 
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Monttéal, visiter les lieux choisis et les travaux faits pour les 
sœurs de France, écrivit à l'évèque cle Montréal, pour l'in
former que la fondation de deux nouvelles maisons, à nome 
et en Algérie, mettra la Congrégatlon lies Filles de la Cha
rité ùans l'impossibilité de commencer, au moins pour le 
momenl, un élablisesment clans sa ville. 

Mgr Dourgel se trouve profondément affligé par ce con
tre-temps. Il écrit, insiste ; pour le moins, qu'on lui délègue 
clone deux membres de la Congrégation afin de former des 
novices canadiennes, à Montréal, et d'initier c\es il.mes bien 
disposées aux œuvres ùe bienfaisance qui leur sont familiè
res. La réponse (fui lui arrive ne le -rassure pas. Il est per
plexe, parce qu'il ignore que des voix inamicales se sont éle
yées à Paris el ont fait comprendre, rue du Bac, r1u'ù Mon
lréal il y a1ail, vraiment, peu de besoins qui ne trouvassent 
ft se satisfaire; qu'en ce lieu, où la charité était déjà fort 
active, il y aurait peu it faire et de médiocres consolations ! Il 
y eut, cle plus, la crninle de froisser certaines susceptibilités, 
très puissantes alors, rue de Grenelle et place Saint-Sulpice. 

Le dig11c évèque se réfugia alors au pied du Christ en 
croix, pour lui confier ses vœux et ses alarmes ; il suppliait 
Dieu de le conseiller, cle lui venir en aid.:i en cet abandon. 

Et le' divin Maitre qui sonde les cœurs, dirige les âmes 
par les voies mystérieuses qui leur conviennent le mieux et 
ne demande aux bonnes volQn lés que l'effort dont elles sont 
réellement capables, sembla lui dire : 

- On te refuse les cœurs et les bras promis ; vraiment en 
manquait-il auprès de toi ? Imite ùonc les saints dans toutes 
leurs œuvres ; crée Loi-même les organes de la charité qui le 
font défaut et que d'autres, avant toi, ont bien su faire à leur 
usage. 

Et Mgr Bourget prit soudain cette déconcertante résolu
tion de fonder lui-même une communauté diocésaine qui réa
liserait, provisoirement, ses intentions dans le présent, mais 
que, dans l'avenir, il confierait aux Filles de Charité, si toute
fois elles consentaient un jour à s'en charger 1 
. Il fit donc appel aux bonnes volontés qui se sentaient un 
attrait pour une vie commune et dont l'idéal serait l'assis-
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tance des pauvres et des malades, aussi les œuvres capables 
de mener a la perfection chrétienne. 

Cinq postulantes se présentent d'abord. Sous la direction 
d'un prêtre français Oblat de Marie Immaculée, le R. P. Gui
gnes qui devint évêque dans la suite, elles font une neuvaine 
préparatoire à la prise d'habit. Mlle Durand, la compagne 
dévouée de Mme Gamelin se joint à elles, et une septième 
asjiirante arrive au cours de la retraite. Ce furent les Mères 
fondatrices des Sœurs de la Providence. Elle prirent l'habit 
le 25 mars 1843 sous la présidence de Mgr Bourget qui leur 
adressa ces paroles encourageantes : 

Comme l'archange Gabriel annonça à Marie le mystère de 
l'Incarnation, de même je vous annonce de la part de l'Eglise, que 
vous êtes chargées d'avoir soin des pauvres, d'être leurs mères. 
Comme aussi l'ange dit à Marie de ne point craindre, ainsi je 
v-ous dis : Ne craignez pas, petit truupeau, la grâce ne vous man
qmira pas. Vous aurez des croix, vous pouvez vous y attendre. 

Vous n'avez pas de maitresse des novices, mais je vous remets 
aux soins de la sainte Vierge. Elle voudra bien, je l'espère, vous 
servir de maitresse. Dans vos peines, v-os chagrins, v,os inquié
tudes, allez à cette bonne Mère ; je ne crains pas de vous laisser 
seules avec cette auguste maitresse. 

Le 26 mars l'évêque revient à la maison jaune donner aux 
novices leur règlement de la journée. Le 1" mai suivant, les 
dames de la charité ayant demandé à Mgr Bourget la permis
sion d'avoir )es exercices du mois de Marie dans· 1a chapelle 
de la Providence, Sa Grandeur en fait l'ouverture avec solen
nité. Le matin de ce jour, Mgr Bourget se rend à la chapelle 
de la maison jau.ne, accompagné du O. V. Hudon, du cha
noine Prince et de plusieurs autres membres du clergé. 
Après le chant du Veni Crea.tot', l'évêque adresse à l'assem
blée une touchante exhortation; faisant part de la joie qu'il 
ressent en venant inaugurer dans cette humble chapelle les 
exercices du mois de Marie. « Il n'y a pas encore un an, dit-il, 
on ne voyait qu'un jardin en cet endroit, où s'élève aujour
d'hui une maison qui sera la Providence des pauvres. » 

Puis, il énumère les bienfaits de cette Providence envers 
Je. nouvel asile. Faisant allusion à la fête de saint Philippe et 
de saint Jacques, qui se célèbre en ce jour, il ajoute : .« Je 

5 
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·:r;eg;wde-. cet,te, coJncid.enœ comme kès heureuse, ear,. de 
même que saint Philippe v;i.l Notre,Seig11eur multiplier misé
ri:c.ord:ieusemen~ cinq J?ains d'orge et. de.ux. poissons pour 
M.urrir cinqt miH.e personnes qui le suivaient. dans le dé.sert, 
arinsi J.'@n v.er:ra,. dans ce.t asile,, des aumônes de. tous genres 
as· nrnitt·plier SU,Ï:vant; les besoins, po.m: soulager toutes les 
indigenaes. » 

El p.arlan,t. de saint, Jacqpes, il continue : « Tous Les j.our:s, 
e.ek apâtve dem.eurait a.bs.orbé. dans !:a prière pendall.t de lon
g_ues heull/es. Ai:ns,i en. sera-t,H ù.'un gr.and nombre d'âmes 
pieuses qui seront admises d.ans ce.tte maison de la. Prooi.
dence. A l'exemple de saint Jacques, elles feront monter sans 

.cesse v.ers le rûel, l'eacens. rle leurs. ardentes. supplications. » 

La v-G-i.ix de \lévêq.ue· égala. ainsi eell.e cles. prophètes q,uà 
disaient au peu'))le d"fsraël fes œuvres el/ la- glgfre de· Dieu 
dans l'a venir. 

E.11-lourant. la com.muna.uté naissan.te d'E: sa plus tendre 
selli.cihicle; Mgr· Bourrg1,t adr.e.sse. a:u:& sept 11oviees;. une· lettre 
pastonüe datée du 6 mai· 18'4.l, par· lttqu:elle il· leu!" cmnfère 
diverses faveurs spirfluell'es· et leur dit· incidemment ;· 

« Pendant que nous étions en. Europe,. nous visit.a:mes, Le 
1.2 juin 1841, la célèbre église Notre-Dame de Chartres, qui est 
-u,1:1 d!l& célèbr.es pèlerinages r;le France .. _ · 

cc Dans c.e· SllP.erbe sa:nctuaire, se co11.Senve; a.vec WJ.. so.i.n 
.religieux,. hi. turuo,:ue- @u. v.aile: que portait. la. sainte Vi.c1,ge, 
larsq,ue, cl.ans, l'éta.J;ile de. Be.füléem,. elle. mit a11 monde son. 
Dieu, oL son Sa1.we.y,r. AIP.r.ès- avoil'.· rendu à.: ces. objiits. de piété 
·le culte que Mfül leur dfll.üons-, no.ua. visitâmes \.Qs ancMv.es 
r.l.e· C!llte anmr<)ime église ;. et quelle ne. !ut P.él.S notre surp,risc, 
lavsque J.'Gm n.0,115. montra drmx. cr.J.lli.er:s, de- porcelaine; offe.rts 
.:L Notre-Dame de. Char.tees• par !.es- sau~a,ges, de ce. pa,ya n.ou
Y.Eilllem:ent convei::tis- à la f©i. S1.1;r !.'tua: de. c.es coJ.liers-, on. lit 
G.es pa,rol.es : Virgini pa1:itu.rœ; e.L sur L'autr.e, celles-ci : Ecce 

· ancilla. Domin,i. Vou no.us fit v:oir aussi. les; pièGes a.uthenti
,E[!.J.es-,. qui, em~st-0.taient. que cos p&emiers c:b.rétiens s'étaient 
consacrés, à. la. -bienhetu:lil:us.e v,ie.rge horaol'.ée. da.ns le. temple. 
N.ous- voulûmes ren,gu.veler ce.tLe. a,Jliwace, et. u.ous G.Qll.Sacrâ· 
mes, à !~ sa.i·nl.e Vierg,e notre. dio.eèse;. pria,nt da tout notre 
.e!»,ur ce.tte bonne Mèi:e de. w.uloir b-ien l'engendi:~r à. J.ésWl-
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ChPist... J<lim& demanclâmes une· copie· d'e& pi~ces· · véné'rab.lês 
Efui a-ttestcnt' l'a piétll· et la· e0'!lfianc-e- cles hab-ilants de· afül 
anciennes forèts p!nrr !·'auguste· Mè·re de Dieu. Nons vous les 
a:dressons afiH' d:e ,,ou& donner 1··o·ccasion de vous é'Cl'i:fler par 
Le PéGit si simple· e't si' touchant de· ce que flren~ ces lervent'3· 
!léoph:yies, potw honorè1 .. la· très sainte Vierge. \fous f verrez 
que les- c·hanoines de 0harlPes. envoy/irent il ces- nouveaux ser, 
V'Y!e1:ws- de MaTie· une re'li'que bien précieuse· : saYoir, une pR-r
erelle cfa ce, voile· sacré· q,ui couvrait le- corps· de leur souveraine 
dame et maitresse ... 

« E1'1: sig·ne de !:R:lliance que nous a.vons renouvelée avec 
crntte antique église- de· !':hartres, nous a:vons eu· le bonheur 
El?oJatenir une semblabfo .ce'lique; dont nous allons enrichin 
notre ca-thédi·ale ... 

«Mais auparavant, nous vonlonS' que ... , vous ayez· et1 
v©tre possession penLf-anL toute une journée· ce précieu-x rcli 
quaire, qtü cc;mtieaV mT petit morceau· de la sainte tunique ·: s 

la glorieuse Vierge ùont la puissance détruit les e1Teurs qui 
ri1g~~ent' d-ans le m&m:Pe· ;· une parcelle du chef de sainte Anne, 
mère ùe· e.ette ineomparabl-e Vierge ;· el les l'eliques de ùetn 
saints• hono,rês a Clmrtres : savoir, une particu,le· des osse• 
nrenVs de sa4'nt Cheron· et une pa:rcells des vêtements cl'e sa'int 
Pion. 

"' llloHs pe-rme~tons que· ce· refüruaire soit exposé ton-te 
une jou1•n·eïe• ü, 1rtrn des aulets de vet·re- é'g-lise; ou dans un ,res 
cnaLoires• ùè' votre eo-rn1nmraut'é, et que le soir on· chante un 
sa.lut en J!ho·rrneur· des saintes reliques de· la- bien11eureu>sr· 
V'ie-rge ... 

C'est la première solennelle entre cent autres Ll:lucl\anL'es 
manifestàfüms du culte- qir-avait fügr· Bourget pour· les saintes 
reliqufs. Ce+te· pf&i'é p!'ofi:mde L'ra•l'rïssaiï' chez·· li.li' la< plui:
grande coni\a-nee dans- l'rnvdcation des· saùrts·. FI' voyait en 
l'amour pour les saints, une source de vertus et de gé11'é1"6U% 
émulation·. J1l chel"C!lait à !ter communiquer; ü. le· rêpand're ;· il 
v,mla..it, not;i,mment, que chaqne' sa:rrctuaii·e· eut quelquès re·ll
ms de• saint, qtrion y serait' aHê invoquer comme tin aid'e,, urr 
coi1seiller, un protecteur; et' c'est a: Rome· qu'il• espêrait s'en 
procurer. · · · .' · 

Pour oJM.eni:F !lès relityn"e"s vérrérées, ou Ie· voyait ft chaqtiè 
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voyage, ùans la Ville Eternelle, errer de sanctuaire en sanc
tuaire, s'informant, se ùocumentant, et puis il allait là, où on 
pouvaH les combler, exposer ses désirs pieux. 

Comme le dig·ne évêtrue avait voué à la Compagnie ùe 
Jésus une grande vénération et qu'il ne ménagea ni ses soins, 
ni s·es peines, ainsi que nous le verrons, afin de ramener les 
Fils de Saint-Ignace au Canaùa, d'où ils avaient disparu de
puis un demi-siècle, il obtint du Père Général de cette Com
pagnie un fragment considérable, le plus important dont on 
eut alors connaissance de la vraie Croix de Notre Seigneur. Il 
en fui tout heureux· pour ses églises dépourvues, entre les
quelles il distribua son inestimable trésor : En sa bonté, égale 
pour tous, il voulut que chaque église en eut sa parcelle, et 
la Communaulé naissante de la Providence ne fut pas exclue 
de cette généreuse répartmon. 

Plus tard, il put se procurer les corps de sainte Janvière 
et de saint Zotique. Il pensa faire lui-même la translation de 
ce précieux trésor ; les accueillir dans sa ville épiscopale 
avec une si grande pompe, de tels honneurs et tant de mar
ques de piété sincère et communicative que tout le peuple res
sentirait sa propre allégresse et prendrait part au culte qu'il 
pratiquait lui-même envers les serviteurs héroïques de Dieu. 
Ce n'était pas un défi aux hérétiques et dissidents, nombreux 
dans Montréal qu'il voulut porter; mais c'était une affirma
tion solennelle de la Foi chrétienne en ce qu'elle avait de con
traire à leurs erremenl-s ; c'était une invite au retour à de 
meilleurs sentiments pour les uns ; et pour les autres un 
encouragement d'affirmer leur foi sans crainte, qu'il visait et 
qu'il rêvait. 

Cette manifestation grandiose envers les restes de Saints 
sePait, en effet, d'un grand exemple et instaurerait., en quel
que ·sorte, le culte des Saints au Canada. Il ne négligera rien 
à cet effet. 

Plus tard, en 1862, il obtint encore le corps de saint Paci
fique qui fut retiré des catacombes en 1833, et dans un de ses 
derniers voyages à Rome, nous rapporte les mémoires de 
l'abbé Poulin, Mgr Bourget obtint aussi du pape Pie IX les 
relique·s de saint Zénon et de ses compagnons, qui étaient 
déposés dans une petite église près de saint Paul hors des 



-69-

murs. Au sujet de l'obtention de ces reliques, je suis en me
sure tle dire que la piété de Mgr Bourget envers les saintes 
reliques était la tcrreu. de ceux qui en possédaient à Rome. 
Comme je visitais en 1877 la petite église où se trouvaient 
jadis saint Zénon et ses compagnons, je remarquai un mar
bre, à gauche, en entrant dans l'église, où on lisait ces mots : 
Locus Zenonis et sociorum ejus. Le gardien me dit : - Il n'y 
a plus maintenant que quelques fragments. Notre S. P. le 
Pape a donné la plus grande partie, qui était très considé
rable, à un évêque du Canada. Cet évêque, ajouta-L-il, aimait 
tant les reliques qu'il aurait pu déposséder nos sanctuaires de 
!Jurs trésors, si on l'eût laissé faire. Comme je souriais : 

" - C'est vrai, me dit-il. Est-ce que vous le connaissez ? 
• - Mais, sans doute, c'était mon évêque. Il vit encore, 

mais il est retiré à cause de son grand âge et de ses infirmités. 
11 - Tout de ·même, riposta mon custode, il a dù faire une 

bonne provision de reliques. " 
Mgr Bourget avait envoyé ces reliques de Rome, où il 

était obligé de demeurer encore. Mais il avait notamment 
recommandé à son administrateur, M. A.-F. Truteau, de faire 
la translation aussi solennellement qu'il lui serait possible. 
M. Truteau chargea M. Paré du soin d'organiser cette mani
festation religieuse. 

M. Paré avait pour bien faire ce dont il se trouva chargé, 
deux dispositions excellentes : d'abord celle de suivre ponc
tuellement les instructions de son évêque, qUi étaient pour 
lui choses sacrées, et puis sa grande habileté d'organisation. 
Aussi, la cérémonie fut des plus imposantes et produisit l'im
mense sensation qu'en attendait l'évêque. Les reliques, riche
ment décorées, furent placées sur un brancard recouvert de 
soie rouge avec franges d'or et surmonté d'un baldaquin d'un 
goùt exquis. Des curés de la campagne vinrent se joindre au 
clergé de la ville pour faire office de porteurs. Il y en avait six 
en dalmatiques rouges. 

C'était un dimanche d'été. Un soleil radieux était de la 
fête. 

Les reliques avaient été préalablement exposées dans 
l'église de Bonsecours. Après vêpres, le chœur de l'église. 
Notre-Dame, grossi des ecclésiastiques du Grand Séminaire el 
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.d!l p11e.sque l.ous !:es p.nôli',es -de la ville, se .re-nàit . .solen,1el
Afilneut ,à -Bon-secom·s. De ce -san.ct.uaire, la procession se .mit 
e:n. marche ;Paa' les rues Sain.t..,Dènis et Notre-Dame. B@us !e 
,po11tigue- ùe l'im_mense église Notre-Dame, -un graiad amphi
füéil.tre <!vait été dressé -et les .ral.iques y liul'ent déposées .sur 
:.un autel i1npFavisé. ·DaBs ·une claass.e de -circo·nstance, placée 
~l\r le dev,mt- Glu portiijue, ·et Bll Jaoe ·ùe la foule immense qui 
~puv.rait la_ Place d'Armes, !:abbé Martinealil., sulpic-ien, fit -un 
~ti'l;irant_ discours en français, et J,e P. Lankake ,en prononça un 
.a;utre en anglais. Les arbitr.es bénévoles ·gui furent à même 
@'ei~ ienùre et à'.a,pprécie:r Je mérite des orateurs ,décernèrent 
la pa!me i1 M. Ma,rUn-eau, _en œ ·tournoi d'éloqn.ence en ·faveur 
des hévos .<lisparu.s -qui ,étaie.nt clffS am-is de Dieu. :La pr.oces
sio,11 repùt sa mar,o.he ,p-0.u,r !SC rendre .à la cathédrale, o.ù les 
reliques .furent en.fin déposées. 

Mgl' ljloutg.et, en appFenant les -détails cl-e cet-te belle céré
monie, fut très heureux de vo-ir qu-e son aUente a-vait été 
même dé.passée. De retour à MonLFéal il e1woya--encore à eha
~u.e paroisse une ·par.Lie des .reliques ùe ces s.aints -m~rtyrs. 
,c'est ainsi q;1;1'-e11 chaque église, 011 voit un reli.quaire en bois 
doré et de forme ovale qui semble faire 11artie de l'ornemen
!ation même des sanctuaires du diocèse de MonLréa.l. L'.évêque 
conseilla à chaque curé ùe choisir un jour ,dans :l'année pour 
faine •honorer l.es .saintes J1eli-qÙes, -que la par.oiss·e _possédait. 
Ce j.our, qui deva,it êl.re ap_prouvé pa, !'Ordinaire, il y a fête .e,I 
pr-0.ccssi-on. Pl-usielU's J)ll'êtres i-nstiluèrent .de véritables fêl.es 
.P,tt.biiques, aŒ\'.iijueUes les il<lèles sur.eut conserver leur carac
.tère religieux par leur l:réquoo:tation des Baccements. 

Mg:r Bourge,t établi·t une oelave -d~xposi.tion des sain-les 
,refütlcles pour ·les Sœurs de la Pro-vldenc.e, comme pouir les 
autres cornnm:nautés de ila ;ville ; en plusieurs circ,ons.Lances, 
J;J y awé-sirlaJt.. 

-Il ,11.rclo.nJ1a rJ,u 'apl'ès cette expo.sltion, les sain.tes ·re.J.iques 
fussent voilées ou déposées à la saeri-sti.e, y .con-stitu.an:i u.a 
4résw spé.ci11l. ;Lu-i-màme anait j'habitu.de de v,isiter chaque 
soir les reliquaires de sa cathédrale. On le voyait souve_LJ,t -à 
AAl!i\ bfl'll.lf~: ,itr~rne :font rll!V,Ul'Oé!l, <!Mer à la saoris.tie et, là, à 
ge:n,mi.oc c,le,vafbt 1e reUqua.i.w ,j)o.at.eRant les ~tes fies -saifl..ts, 
iw ief .-,~g"\i,:1men:t..· .. 
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Vers '1e milieu de fa:nnëe 1'8:[3, Mgr ·de Monfiréa'1 avaiif; 
perdu l'espoir d'obtenir jamais l'aide ~les 'Filles de üharité d-e 
'.France qu'on lui ·avait pou·rtant promise et ·qu'il avait 
annoncée à ·ses diocésains avec tant de bonh·eur. 'Des amis !f'eR 
avisèrent discrètem·en't. 

Ce n'était plus faït pour abattre, mais seulement pour sti
m11ler le zèle du vénérable :fomJate.ur <le !'Asile de 'la Provi
dence. 

Les :ventes ùe charité, 1es bazars et les qu~tes, tes clonB 
divers venaient l'encourager d'aH!eurs et. dans ces seco.ur.s,, 
mal Lipliés ·selon les !besoins· pressants, Jce -ser,vite:u-r .cte .Dieu 
-voyait, a_pparent.e et bén issante, 1a main de cet1e P!raviaeffee 
.sollS .l'égide de laquelle il avait 1nis son eutre:prise charrtable. 

Bientôt M,rne .G.ame\.iTI ,et .les sept novices pJ.acées so:us sa 
protection, peuvent quitter la Mai-son Jaune pour s'-inst~ner îi 
.!:Asile .(2Ii. mai). L'établissement compor1,e .une èglise et deux 
ailes J:le .bâtiments susce_p,tibles en.col'.e .d'agra.ndiss.ements .. 
ùne novice .se décourage a:lor.s et se :retire .: .Mme Gameli.!i! 
Jïrentl sa place dans la 'J)etHe -coh"O·rte .qu-e cette -déterminar~ion 
de leur protectrice réconforte et 1·af!ermit dans 1eur vocatron. 

Le 20 aoû,t Mgr Bour.get sacre dans l'église .paroissiale de 
Jl.1ont:réa-l, Mgr Patriok PheJan, nommé coadjuteur ,de 
Mgr -Gaulin, év:êque ,de ,Kingston, ;don,L il pr.endra la &ucoos
sion en 1867. 

Ne perdant Jamais !ile vae l.es pieuses filles de ! 'Asile, eit 
tenant à ies c0mbler d'attentiCJTis dél,ica:tes -c@mme ct'insignes 
Javeurs, M·gr de Montréal _profite de la ·présence de nom
breuses no.tabili.tés e·cclésïastiques, attirées par le sacre -du 
.coa-cJ.juteur d.e Mg;r !iaulin, présent lui-mê.me. Il faut bénir -la 
-ohape'1le de !'Asile, :consacrer wn autel. Mgr P.lileJan •.es.ï 
chargé ·"de ·ce soin, dont i1 ·s·a·cqo·itte 'Emus les yeux àes évêques 
de ·Montréal, cle Québec, · de· Kingston, de Toronto et d'.un 
,grand ,nombre .de prêtres ; le v.icair,e g.énéral .Hud,on _pro.n@nce 
J.e .diseours de ci:roo.n.s·troice .. 

Comme le 23 mai, le Sai.n't sacrerne11.t est instauré à 
demeure dans l'Asile le pieux fG>n®teu;r 4it ·a.ux novicés tc)'lJtes 
r.éjouies : " N.ot:r.e :SeigN.eI1r, lll:U· Très .Sairut S-acr-ernei'li, .se.ra 
votre directeur. Dans vos prières, vos doutes, vos inc1uié'tu<les, 
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vous viendrez puiser à cette source de toute3 les grâces les 
secours dont vous aurez besoin. » 

Le 8 septembre suivant surviennent plusieurs novices 
dont la plupar( persévèrent, et comme Mme Gamelin doit 
faire sur ces entrefaites un voyage aux Etats-Unis, Mgr Bour
get lui fail ces sages recommandations : 

MADAME, - ,oomme vous partez pour un voyage qui a pour uni
que objet l'avantage de !'Asile de la Providence, que le bon Dieu 
vous a fait la grâce de fonder avec tant de bonheur, je cr,ois 
devoir vous donner, dnns la présente, quelques règles propres à 
vous diriger : 

1 ° D'abord et avant tout, pl'oposez-vous uniquement de pro
curer la gloire le Dieu pendant ce fong voyage ; et n'y cherchez 
que les intérêts de la religion et le bien spirituel et temporel des 
pauvres. Craignez souverainement la dissipation, qui suit presque 
toujours les voyageurs. Pour cela, évitez autant que vous le pou
rez de satisfaire votre curiosité, vous ·s,mvenant continuellement 
que· votre voyage n'est pas une partie de plaisir mais un pèleri
nage saint et sanctifiant pour vous et pour ceux et celles en faveur 
de qui vous le faites. Vous devez à l'exemple de· saint Antoine, le 
père des .solitaires, visiter tout ce qu'il y a d'intéressant pour la 
charité dans les pays que vous allez parcourir afin de le mettre en 
pratique et de perfectionner ainsi de plus en plus votre œuvre, 
déjà comblée de bénédictions, et qui recevra de j,our en j01u de 
nouvelles faveurs, si vous n'y mettez pas d'obstacles. Autant qu_e 
faire se pourra, sans pourtant rien faire contre les convenances, 
vaquez à vos exercices ordinaires de piété, confession, communion, 
lectures, chapelet, etc., que tout aille :;on train comme si vous 
étiez chez vous. Faites-vous surtout une pratique habituelle de 
la sainte présence de Dieu. Représentez-vous continuellement les 
différents voyages de la sainte Famille dont vous connaissez routes 
les circonstances, l'objet et la fin. Que le monsieur (M. Lacroix, 
bienfaiteur) qui doit vous protéger vous rappelle sans cesse le bon 
saint Joseph qui, sur les avis que lui en d,mnaient les saints 
anges, transportait cette auguste famille dans tous les lieux où 
il lui fallait aller pour se oonformer aux décrets de la divine Pro
vidence. Que vos vénérables compagnes de voyage soient à vos 
yeux comme la personne sacrée de la bienheureuse Vierge. N'vu
bliez pas que votre ange gardien ainsi que celui de la maison de 
la Provideuce vous accompagnent en tous lieux ; et qu'ils s'en 
vont régler eux-mêmes avec les anges tutélaires des personnes et 
des mai:;ons que vous avez besoin de voir, les affaires que vous 
avez à y traiter. Enfin, priez le Seigneur avec beaucoup d'humilité 
et de confiance qu'il daigne vous faire connaitre sa sainte et ad<>
rable volonté, en vous donnant la grâce de l'acoomplir en toutes 
choses. · 
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2° Visitez dans Je plus grand détail les établissements des 
Sœu rs de la Charité, dans tous les lieux où vous en rencontrerez. 
Tâchez de les voir faire toutes leurs œuvres, et s'il est possible, 
faites-les avec elles. Entrez dans les plus petites particularités, 
sans néanmQins manquer aux règles de la discrétion. Prenez des 
informations sur leurs écoles, Jeurs pauvres, leurs orphelins, etc. 
Demandez comme une grâce· une copie de leurs règles, omstitu• 
tions et coutumier. Surtout tâchez d'avoir la règle de saint Vincent 
à ses Sœurs de la Charité, du moins par emprunt, si ùn ne veut 
ni vous la vendre· ni vous la donner. Procurez-vous les livres dont 
se servent ces bonnes sœurs pour arriver à la perfection de leur 
saint état. Au moins prenez-en une liste, pour les faiu venir d'ail
leurs. Faites-vous raconter l'histoire abrégée de chacune de ces 
fondations... Ecrivez des notes sur tout ce que vous remarquerez 
d'important, afin de ne rien oublier de ce qui peut rendre votre 
voyage intéressant. Visitez si vous Je pouvez quelques prisons péni
tentiaires, hôpitaux, maisons de refuge, loges, etc., et si vous en 
avez l'occasion, faites avec les sœurs quelques visites à domicile. 
Il serait bon de vous mettre avec ces saintes filles en société de 
11rières, convenant de dire chaque jour, les unes pour les autres 
quelque prière ... 

3° Vous remarquerez dans les différentes communautés que 
vous allez visiter aux Etats-Unis, des usages qui s'éloignent un 
peu des habitudes de nùs communautés. Il ne faudra pas vous for

. mal.iser parce que cela est dû aux exigences des lieux où e1les sont 
établies. Je n'ai pas besoin de vous recommander d'user de beau
ooup de prudence et de discrétion, afin que les personnes qui vous 
accompagnent ne puissent s'apercevoir des petites misères qui 
règnent quelquefois dans les plus ferventes communautés. Abste
nez-vous, autant que VùUS pourrez, de parler de la Maison de la 
Providence, pour ne pas vous exposer au danger de blesser les 
règles de la modestie qui ne permettent pas de parler de ce que 
l'o? fait pour la gloire de Dieu ... , 

En 18'14, aidé par le chanoine Prince, futur évêque, 
Mgr Bourget, prend une part plus active encore à la forma. 
t10n des novices de la Providence ; il préside leurs saints 
exercices, leur explique la règle de Saint-Vincent-de-Paul, qui 
doit être la leur, et, le 25 mars, les sept premières postulantes 
entrent en retraite pour se préparer à leur profession reli
gieuse, qui a lieu le vendredi de la Passion, même mois. 
Avant leur profession, le vénérable fondateur érige canoni
quement la communauté par ce mandement·: 

La charité pastorale, nos très chères filles, a toujours compris 
que c'était à elle qu'était dévùlu le soin des veuves et des orphe-
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iins et qu'il lui fallait compatir à toutes les misèr.es pub'iiques et 
particulièr.es. Aussi tout pasteur regarde-t-il oomme un des plus 
stricts devoirs attachés à 'Sa charge, qui est !Joute fa ·charité, d'être 
l'-œil d-c l'av/lluale, :ze pied du b,oite=, le père d·e·s pauvrr.s; cemmtl 
rassuraït le saint homme .;}0b de lui-même. Mais c-0mme :!.a multi
tude des dev-oil's attachés .à icette char.ge :redoutable ne lui pei·met 
pas d'entrer dans tous fas détails qu'exjgerait J'acoompUsse.i;nent 
·de ce ,c1e"1oir sac1•é et si oonsolan.t ;cl'.aill-0nrs, H lllli. faut se déchar
g-er en partie· sur des âilnces ,charitables et C<ilm:paiissantes de oe 
-soin indispensable. 

Cc lut dans ,cette vue, nos très ,:hères filles, que v•oulant multi
Jllier, autant ,qu'il était en n.,@ir:e pouvoir., les œuvre.s de ,charité 
•&nns cette v:i,lle, n-0us insti:tuâ,mes ie six :no1Vemhr-e, miJl huit -cent 
-quarante-un, Ja ·soci,été des DwnaBs :de la -Charité à l'Asil,e -de -la 
Pr;:ividcwc-0. Nous ne p,o:uvons .assez :l·01Jer le Seigneur des ·béué1li-c
ti<01'IB -alwi,,lantBs <l['ll'i·l :a 'i'ersées 'SUT .oette œuvre nai;;sante. Dans 
ce mandement, nous amrn:nci@ns que .plus tard nous mtr-0dui.rions 
dans cet asi'le ct.es Sœurs .a,e :la Charité, .fille.s de /.'immortel saint 
'Vin,cen! d,c Pan!, pour l'e 13Brvice· des pauvres -et clcs malades. N-otre 
<prnj-e'i. était a\.orn ,d'appeler i.cd des Sœurs de la Gharité de Pa•ris, •et 
nous avi-ùns p-our cela des arrangements particulie.l's -a'l'ec le pro
-c11.;reur généTal c1'e ces admiral,les héroïn.es de la charité. Mnis la 
-dî'Vine Pr,0vMence en ayant .dëcid·é a,utrernent, nous avons burnJJle-
mont R(io,-é ses ·desseins, sans q)ourlant uous icr-0ire déchaJ:gé de 
la pi,omesse <rue nous .a'i'i00:s iaite aux -dames géu1ér.eus·e,1, qu:i 
s'étaient -0nriôlées <!an·s la .société de -char;ité, avec l'esJ>O,ir d'av,oir 
:un "jour, 1roou: les o.i:rter ,&ans <l'exer-c'ic.e a.es IDonwes œuv-res, ·des 
sœurs sr,écialeme:nt consacré.es à 1il.i-eu p-011;r- .ëtr.e '!n'ec elles les ser
·vtiinY,cs -<les V,Q.uvres. 

Abfmdonné à nes pr<'lpres ress~urn-es IJ.'lmlr J!':étruilissement ,pr-o
j'eté, 'llOus ne perd1·1;.i,es ,p.Rs :rn,éaBmoh~s oo:nrage, ·pa,rce -que nous 
-étions couvaiuc1'1 q.ue Dieu v,oulan.t 'Cetti3 œ:crvre, trouwerait da,ro.s 
les tTés-ors de sa sagesse d'autr,es .mo:'{elil.S :de la fail'e :réussir. .. Iil 
nous inspira donc de tourner nos regards sur ln ,charité et le 
.dév-on't'me'llt des 'fi11es ·de ·nGtT-e diocèse p-our l'MoornpHssern,ent du 
pa:.oj·e.t que mous :avion,; en ·vue :; ,et d'ouv,rir ce:t R:Sile à •oelles à ,qu.1 
11 d-onne-r.ai-t ~·ocati-0:n .iwu:r l'enu-e,pre.Ddre et l'exé.cu.te:r. 

C'est ,ce que nous fîmes sous ,les auspices -de la gl,orieuse Mère 
de· Dieu, au ,i,our heureux de son Annonciation, en vous permet
·tant à vous, nos très chères fillBs, qui êtes ici déci-dëes à v-0us ecm
-sacrer .à D-ieu, de wous réuniT ]1HJ1ill' vivre ,ensemtle et érpz,ouv.er 
v-0.tre vocatton. Plus d'une année s'est éoo1,1:J,ée ,;! .. ns a·exer.ciee e..t 
la .pratique ·des de,•.oixs de lo. vie ;r.eligieuse.. L'<iln ne vous a pas 
caché les JTcines et les s,oi1ffrances de cette vie vraiment pénible à 
la nature que vous disirtez mmer. Vo'Us avez eu, nous le croy-ons, 
toutes les épreuves que le Seigneur a coutume de ménager à çelles 
·qn'i1 ·veut consacrm: ·à ·so·n ·service. Vous n'Bn avez ·pas été ·effrù-yées, 
noe très cltères 'filles, -et la gràce qui -v-ous -avaït appelées, a sou-
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,texrn :évidemment v,etre ,ooura_ge au .milieu ,des tentations , sans 
'll1>mbne qui ·sent ;venues vous assailliil:. 

P.ar 1a misérico,rde de Dieu, WJ,IB êtes tellement affermies dans 
{)et état, ,que vous nous demandez à va-us 'I fü1er .aujourd'hui iwé
·Voc:ablcment e.t ,p,e.u.r t-oute <Vo.ta1e vie . .Oui, .P·Our tol/lte vot.re v-ie, vous 
,v.oulez ,renon:cer .au monde .et .à .toiai.es ses jo.ies. pour devenir les 
épouses de Jésus-Christ et les servantes de ses .,pauv-res. Ce n'est 
J)'.a5 s:ve.ugl.érnent que v,ous 1aites .. oe ·chei,x.; ca.r '\'OUS av!!z appris 
11ar 'Votre ei.périence ,p.ernonnelle, ,q.ue ,désormais 11-0us :ne serez ,plus 
.Gtans le ,Jil1-©ll.cle pour ,a·s·sister .à ses .fêtes ·.et à ses .spe,ctacles, mais 
peur Dntendre ses gémissements des ,malhem,eu:,ç, ,pour essuyer les 
rpJ:eurs des w1,1:1v.es et des orphelins, .:P0.Ur ,do:nner .à ,manger à .ceuK 
iqui ;:,nt faim, :19our .soigner ibes malades, .Fecuetlliir les de~niers .so:lil
!jiirs ,des .mou.r-ants, e:m,ewdi,r les mo·rtB ; .e;n un mot fair-e toutes les 
.œun!!fl _de ,D):is.éricorWJ .~picituelles et co~porelles. 

\l,el'le ,est ·la sublime ·vecatlon ,à ,lague11e ~-lus vous sentez a:ppe
,lées, et ,que vons voulez suiv.re avec .la g,rAce •de Dieu. Da.ns la 
.fe1.11ne -oonfianoe .où ·vous êtes, ,que vous ne faites .qu'-accompli.r ,la 
sainte volonté de Dieu, en vous offrant à sa ,diivine majesté polll" 
•deveni!r .les ·/i!Mvantes cles pauvres, ;vous nous ,demandez à wous 
·donner Jes ·bénédJcti-ons -que J'.Eglise a -0011tume· ·de ·!'.épandre sur les 
•vi-e1,ges, la .portion ,oh,o.isie d1:1 ·tl'OU,r).eau dll Notre-Seigneur Jésus
'Ohrist. Et .comme il est du -.devo1r de notre ,chai,g-e ,de .seooncler de 
tout notre .pouvoir tout ,ce qui ;peut ,contxibuer à la ,gloia·e ·Cte' ·.Di-eu 
e,i au salut !ilu 1n·,0clrn:in, nous avons a_p.l)r,ouvé ·et approuvons hau
tement, votre piern<: et généxeux dessein. N,m seulement nous l'ap
(l)Touvons, mais ·encore nous cvo·uJ.ons ,bien le .,confirmer e.t le oon
·sacrer au nom du Seigneur ,et de la •sainte Eglü,e. 

A ,ces causes, le -saJnt ,nom de Dieu in!V·oqué -et <!le l'avis de NOS 

'l'énérahles frères les cham.-0.ines de nat,:e catllédxule, nous avons 
stat1:1é, réglé et ord-0nné, statuons, réglons ,et ,ordonuons cl! ,qui 
suit : 

1 ° Nous ·érigeons canoniquement !'Asile de Montréal ,pom· les 
fetnme& ·âgé.es -et i11;fi1·mes, ouvert dans la Maison de fa Pr-<:l'Vi.denoe 
,et ,c\.éjà ·reconnu ,par un statu·t d,u ,par.lement p1,ovincie.l, en ·da:te du 
.lilix-huit septembre mid ,huit cent quaran,te-un. N•eus ·établissons 
aussi ·cancmiquem.ent les Sœu?"S de l-a Charité ou servantes de1 
:J)auv.res .pou,r ,e.» ,êtœ les ,a:dminist,ratrices; p-our avoi-r ·soin cte·s 
,dites fe.mtme·s ·t!gées ,et infirmes ; et -en même temps pour visiter ,les 
,pauvres et .soign.,e.r ies malades ,à 'Clornioil.e, et :le.ire ,l'a-utres œuvr.es 
.de ·cha:rité, ·selon ,qu'il 1:1laira à IiH;eu 1l>fl le :Leur inspiœer. 

2° N<»us :pei:met-tons -aux sœu1'S ll<ll<v.d.ces :'Shls-mommé.es ,et ,à wutes 
ceJJes Ki{,1,1e le Sei,gn-eur '-appellera ·.à .imM,eir leur genre ·de 'Vie, d1e 
.faire ,po,ur le.ur vi-e .-les vœux simples de p.aiavre'té, ·chasteté., obéis
.sance « ,de Se1'Yir -les pauvres. 

3° Nous donnons à la nouvelle communauté pour son bon 
g.au,.,ernement, pr.emiè,:ement les ,·èr,l-es communes .des ,F.illes d.e la 
.Gha1·Ué, se,·v.antes .'des pau.vre.s -mabad.es, .insUtué!!s ,-en F:r&l!.ce par 



-76-

saint Vincent de Paul ; seoondemenl les constitutions particu
lières que nous jugeons devoir contribuer au plus grand bien de 
ce nouvel Institut ; troisièmement un cérémonial pour les divers 
offices et cérémonies propres à cette· congrégation séculière. 

4° N<'.lus les établissons sous notre entière dépendance et juri
diction ; et elles seront pa"roissiennes dans tous les lieux où elles 
a uro nt des hospices. 

4° Nous donnons pour titulaire à la chapelle des dites Sœurs 
de la Charité la fêle de la Compassion de la sainte Vie·rge, qui s'y 
célébrera c,omme dans Je reste du diocèse, le vendredi de la 
semaine de la Passion, mais sous le rite double de première classe. 
Nous voulons que saint Vincent de Paul soit le premier patron des 
dites Sœurs de la Charité, et que pour cela sa fête soit pour les 
dites sœurs et leurs chapelains, de première classe et célébrée 
avec octave. Sainte Elisabeth, reine de Hongrie, dont la fête se 
célèbre le dix-neuf novembre, sera patronne des femmes figées et 
infirmes; et sainte Geneviève, vierge, dont la fête se célèbre le 
trois janvier, sero. patronne des orphelines oonflées aux soins des 
Sœurs de la Charité. 

. 6° Nous réglons que la dite Maison de la Providence sera le 
centre de l'association diocésaine de charité, que nous établîmes le 
vingt-cinq janvier mil huit cent quarante-deux : et en vertu d'un 
indult du Souverain Pontife en date du onze juillet mil huit cent 
quarante-et-un, nous accordons une indulgence plénière, que 
pourront gagner les dites Sœurs de la Charité, ainsi que tous ceux 
et celles qui s'aggrégeront à cette asSùciation sous leurs soins et 
directions, aux quatre fêtes susdites de la Compassion de la sainte 
Vierge, de saint Vincent de Paul, de sainte Elisabeth et de sainte 
Geneviève, pourvu que les dites sœurs et leurs associés se confes
sent avec une véritable douleur, communient et visitent la dite 
chapelle de la Providence, et y prient à l'intention du Souverain 
Pontife 

De plus, chacun pourra gagner une indulgence de cent jours 
à chaque œuvre de charité qu'il fera avec de bonnes dispositions. 

Telles sont, nos très chères filles, les dispositions que nous 
avons jugé à propos de faire, pour que votre consécration à Dieu 
fût stable et pe·rmanente. Daigne le Seigneur Jésus, qui s'est fait 
pauvre pour nous enrichir de ses biens, avoir pour agréable le 
sacrifice que vous êtes prêtes à lui faire de v,os personnes et de 
tout ce qui vous appartient. Qu'il bénisse le généreux dessein que 
vous avez formé, et qu'aujourd'hui vous voulez exécuter aux pieds 
de ses autels. Qu'il vous fasse la grâce de l'acoomplir heureuse
ment, malgré les difficultés sans nombre qui vous attendent. Qu'il 
vous donne à toutes des cœurs de mère pour vos pauvres et que 
votre caractère distinctif soit la compassion pour tous les malheu
reux. 

Que votre joie se multiplie, en voyo.nt multiplier votre famille, 
la grande famille des pauvres. Que pour subvenir à leurs nom-



-77-

breux besoins, le Seigneur vous ouvre le trésor de sa providence. 
Qu'il envoie de généreuses compagnes qui, quittant courageu
sement le monde avec tous ses plaisirs, irouvent comme vous leur 
bonheur à être les humbles servantes des pauvres. Enfin que ce 
Dieu tout bon et tout miséricordieux v,ous protège et vous garde 
au milieu des périls sans nombre auxquels vous pourriez être 
exposées.; et qu'il vous fasse entendre au dernier de vos jours ces 
consolantes parules de Jésus-Christ notre sauveur. 

Venez, les bénies de mon Père, posséde,· le ro·yaume qui vous 
a été préparé dès i'origine du monde; car j'ai eu faim, et vous 
m'avez donné à manger; j'ai été étranger, et vous m'avez recueilli; 
j'ai été nu, et vous m'ave, vétu; j'ai été malade, et vous m'avez 
visité ; j'ai été en prison, et vous étes venues à moi. 

Donné à Montréal, ce vingt-neuvième jour de mars mil huit 
cent quarante-,quatre, sous notre seing et sceau et le contreseing 
de l'un de nos chanoines, pour cette œuvre notre secrétaire. 

IG., évêque de Montréal. 

Voilà donc l'œuvre de la visite des pauvres assurée par 
des voies providentielles. Il n'en fallut pas davantage pour 
que les Sulpiciens et les Sœurs Grises changeassent d'attitude 
et d'opinion. Celles-ci réclament maintenant, et très instam
ment, la faveur de participer à cette mission ; elles deman
dent que la ville soit divisée en deux zones de charité, dont 
l'une leur soit réservée, et elles supplient l'évêque, qu'elles 
avaient éconduit naguère, de tracer comme ligne de démarca
t;on de ce champ d'action échu. au dévouement, la grande 
rue de Saint-Laurent ; ce qui fui accepté J 

Dès lors, et pour le pl us grand bien des affligés, une 
noble émulation s'établit entre ces deux communautés ; les 
Sœurs de la Providence sont toutes dévouées aux œuvres de 
l'évêque qui les suit pas à pas, les conseille, les guide affec
tueusement dans le chemin qui mène à la plus grande perfec
tion par une abnégation toujours plus céleste ; il multiplie 
pour elles ses lettres pastorales et ses mandements ; il étend 
ses faveurs spirituelles ; il établit . chez elles la dévotion à 
Notre-Dame-des-Sept-Douleurs qui doit être le modèle de ses 
saintes filles et leur consolation et il charge Mgr Prince, 
devenu son coadjuteur, d'ériger dans leur Eglise la Confrérie 
du scapulaire de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs. Alors, dans 
un mandement particulièrement paternel et de circonstance, 
il se réjouit des bénédictions que le ciel se plaisait à répan-
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dt'e- &'l'l.'i' la j-em~e c-ommunaubé· cl<éjà pr1>1sp;èl'e et 0.Qll·b le zèle 
icdmira:bl'e est pour l'll'Ï-m~me 1:111 réconfort: sii granid. 

. Les Sœurs. Grises se cfépenserrt de leur· côté; généreU'se
mtm~. sous la. eGU1d.u.ite ùes ù:i:r.ec.teurs. du Sémïuaii:e et avec 
tei,1.r appu,i, ;: c:haque pa;s, an, a1.<am.l de la PrGrv·idence amène uu 
nouveau, sacrifice chez ees ém1ües, que 13! CJl:rarité du commun 
Pas.Leur a conquises à leur tour: 

Les sourdes-muettes sont ins.tnüte.s par la Proviclence, 
m11ssHô:t, les, S.œurs. G-.rises se chargent ùes, a\\eug,les. ;. celles-ci~ 
jesq:ae-fü; envoya-ient leurs- aùiéi<1ées à. Québec· ;: Mgr. Rourget 
engage les S'œn.rs de ra: provid-e11ce ù commence·!" un refuge 
pow, ces. infortuné.es et. ce. rut l'origine de l'asil'e ùe: Saint-Jean
ne-Dieu, ~le. Montréal .. 

Et l'on peut dire· q-ue si la Providence a tant prospéré, sur
tout entre 18'14 et 1875, elle le doit grandement à son étroite 
union avee son sairrt· fondateur, à sa parfaite. sourniission, à ses 
sages ùirectiorrs. Par réciproci-té; sf Mgr B1mrget a pu .se sous
i.'J.·a:-ire à la! 1:riste sujétion ell' laq11eI1le Saint S'u.J.pic.e voulait le 
-climil1'uer; il le doit également mr concou-Ps des S'œurs- d'e la 
Pravfcfence. 8e n'est el'enc· p_as sans· raisom que M. P,mlin, da.ns 
ses méirwire'S, remarque que s-i; cet évê'que a 1m ta.nt de bien, 
d'ans le diocèse- de Montréa.f, il' e>Pl· est en· parlie1 redeva,l!lte a ses 
flfles en ·Dieu; si généreuses cl'arrS' leur saerHlce· pe-rmaaent ; 
et· !'file c'est Hi. une ressemblance de' plUS' qu'.euf l'e vénéraibfe 
prélat avec son divin m;odiîle· :· Il' avaiU eu' provide-n-tïellement 
l'b:iùe· inest'ima!'Jle· de· s-ain:tes· f<ilmmes p-GU'I' ses œuvres admira
bles; 

Tout en- bé'nissanf Dien d'e· eette faveuF, iî sla;pplilfUaft cha
qu:e jour à· mettre ses co0pératrices rnieax El'f! état ePe· le secon
d'eT ~ il l'es met\'ait toujou·rs en vedette; et en avant ;· if les 
chargeait avec· confiance· et abandon ùe ce que· les au-t-r.es ne 
pouvaien•t ou' ne vou'l'aient pas· faire ; ainsi: a-ncuFle âme a1'fli~ 
gée ne· restait en dëtress·e· sous ses yemc PJ.u-ssi, j·m,qu'a sa 
mort, il· les a: ,enseignées et -0.irfgées. Fina.Jement', p'Oln"' l'es 
è~soler, H' leuT prornetba:it encore· son· assfstance; si, comme 
tl l'esp'érait, il' aHait au· ciel. 

Mnïs i11 ne v011'lait pa:s qu'·enes eussent, 1il cet' égau'd, des 
i-l'lusians :· " Vous· aurez· des. C'l'oix; d'it-H1 qui vo,1s• for!itlerant 
èla:ns l'l'lumirité'. 
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ces erab!~ cum:une, à: lui-même, 1me, teur· manquèrent 
jamais. 

n ne suffisait pais- à Mg.11 El1Durget d"ii.ssm1er en: des condi
tions, cléj1d: si la,Jrya,rieuses, le· OOl!l!ta.ge•ment' des i,nalades et l'aide 
de- la vieillesse. lr 1u1 pemvai1 Yair, non plus, la jetvnesse aban
donnée; hvrée ài tons les oong-el'S· fl'l!lill muJtiptiie· figirnrm~ee 
d'ans· elles mfüeux @ü les entreprises, €iles- sectaues étaietü 
agressi>ves:. Il soœhail#l.•i4- dami dies. ma.ltres et des; eat.échistes 
pour re11fance, aomme H el:J..erehait des initiateurs capaloles 
p-o·nr· la jeunesse· qui aspirait à plus. 11fe llrmières-. 

01", li: cette êp-aque· (HM3); enc·ouragées· par le vénérable 
ëvêqtre de Montréal, res ctemoisel'les· Eulalie Durocher, Hen
riette Céré et Méloli'ie- Du'fresne· rësoiurerrt. d'e se consacJ"e·r à 
l"Ïrrstruc:tion des jeunes fflles et elles fbnd·è:rent le 28 septem
bre cl'e ceUe- année, la: commt1Tiauté des S-œurs des Saints 
Noms cl'e Jé'sus et de- Mà:ri·e' avec- mai'scm--mère à Longueil, d'où 
_elle fut,. plus tard, t'ransfël"ée it -PI-o'C'fte·laga:, pal"oisse de Ill.l'em
·tréal. 

Les besoins de l'enfance ne- fa:isarrt que s'a:ccl"aitre avec 
le dëvefoppement rapicl'e d\I pays, Mgr Bourge! fonda: encore, 
à Vauct·reuif, en 185D; avec- l'aid'e de- la Révérende Mère Mal"fe
Anoe, ra c·ommunauté des· Sœurs de Sainte-Anne, ég·a:lemerrt 
vouée à l'instruction ct·es je-unes fines. 

La paternelle solliciLucle que le cligne évêque manifesta si 
constammeut. aux Sœurs d.e la Provi.clfü1ce se r.etrou.vait. et. se 
tépétait poui: ces. nou.velles, fonù.ations. G[;i.ül sut fair.e appré
cier par le peu,ple· et. qu'il plut à Dieu de bénir. Ces. bénédic
tions. furent aussi. généneuses fjiue. les charges du. saint et pau
vre fondateur éta,ien.t plus. lourdes, aggravées par ses mal
heu.rs ; aussi potu'. lui, quelles s.ources. de consolatio.ns spir.ï
Luelles ! 

Si. l·e mé-J;ite des, sex-viileur.s- de· Dieu se: mesuire aill!i bii.en
faits q:.ue pllocnxen:t. à:. l'lilglise· e.t- li. l'hu.m.anit.é- leurs œu~res 
e,nge'lll:àré.es dans: la cmntravié\:é· et la dou-le.ur,, v°'yens après 
quelques lustres c.fannées, e:c GJ;ne sont deve:nues: ces- tirais. w,1.-e
miè.ltes. fo.mia:tilms de: Mgr:· Bour.ge!i ;: nous pa;rler:1D·1111'l: des rnéri
t1is: qae, 11:1-il "liétl:uœnt tes; a.uilres. au. même· Htr.e qU:aud, nous tl'l 

waite.r:ons. 
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K ous trouvons dans le Canada ecclésiastique de 1911 ces 
renseignements sommaires : 

Les sœurs de la Charité de la Providence, dont les règles 
ont été approuvées définitivement par le Saint-Siùge en 1900 
compte 87 établissements et 1773 vocales et coadjutrices; elles 
sont établies dans les diocèses de Montréal, Trois-Rivières, 
Saint-Hyacinthe, Vancouvert, Québec, Ottawa, Valleyfield et 
Joliett.e. Aux Etats-Unis : dans les Etats de Vermont. Was
hington, Orégon, Montana, Idaho, Territoires du Nord-Ouest, 
New Hampshire, Californie, Territoire d'Alaska et récem
ment dans le diocèse de Saint-Albert. Cette communauté 
donna le jour aux Sœurs de la Charité de la Providence de 
Kingston qui comptent elles-mêmes 174 religieuses. 

Les Sœurs des Saints Noms de Jésus et de Marie comp
taient en 1911 : 1257 religieuses, HO novices,, 81 postulantes, 
74 établissements, 32 écoles paroissia•les et 24.208 élèves. Elles 
enseignent dans les diocèses de Montréal, Saint-Hyacinthe, 
London, Saint-Boniface, Valleyfield, Sherbrooke, Joliette, et 
en divers Etats de l'Amérique du Nord. 

Quant aux Sœurs de Sainte-Anne, dont la Maison Mère 
est à Lachine, depuis 1864, elles faisaient état à la même épo
que de : 9"27 religieuses, 59 novices; 56 postulantes, 63 établis
sements et 19.190 i,lèves. Elles instruisent les jeunes filles 
dans les diocèses de Montréal, Valleyfield, Joliette, Victoria, 
Vancouver ; et aux Etats-Unis : dans ,les diocèses d'Albany, 
Yukon, Alaska, Springfield, Boston et Providence. 

Outre ces fondations, qui lui étaient propres, il y a les 
institutions pour jeunes filles, déjà existantes, qui partici
pèrent à sa clairvoyante sollicitude : les Sœurs de la Congré
gation de Notre-Dame, dont l'origine remontait à la naissance 
de la colonie elle-même, est éclairée et sLimulée par sa parole 
persuasive, par l'émulation qu'il suscite. A son tour, cet Ins
titut prend un nouvel essor, se développe rapidement; ses 
écoles primaires, ses académies et pensionnats se mu•ltiplient 
dans le diocèse et son action s'étend dans les diocèses limitro~ 
phes, gagne même les provinces maritimes. 

Les Dames du Sacré-Cœur sont appelées par lui d'Europe 
au ,Canada et dans Montréal, grâce à leur renommée déjà uni
versene, elles répandent avec leurs I umières, de sensibles 
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bienfaits. La même initiative de Mgr Bourget-fixe à ses côtés, 
à Saint-Laurent, les Sœura Marianites de Sainte-Croix : eiles 
ne ·sont pas appelées à nuire aux Sœurs de Sainte-Anne, qui 
exerçaient fructueusement leur apostolat à Lachine ; mais à 
défricher, de leur côté, un coin négligé d'un vasto champ 
ouvert à toutes les initiatives heureuses, à tous les dév<me
ments que nécessitaient des besoins pressants. 

En 1875, les admirables Sœurs du Carmel apparaissaient 
à leur tour et les pieuses Sœurs du Précieux Sang les suivent : 
elles devaient, anges de prières, joindre leurs supplications 
pour apaiser Dieu et mériter du ciel d'abondantes grâces de 
miséricorde, de paix et de prospérité par leur abnégation 
même. 

Les Religieuses du Bon Pasteur viendront à la recherche 
des brebis perdues et, dans plusieurs maisons de ce diocèse 
elles travailleront à cautériser les plaies qu'engendre la perte 
de la vertu. 

Et la charité du Christ, malgré les efforts faits et les résul
tats consolanls obtenus, pressait toujours et plus l'admi
rable évêque de Montréal. Il était pressé, toujours pressé par 
cette divine charité, qui ne lui laissait voir sans cesse que les 
orphelins, que les pauvres et les malades, que les vieillards 
infirmes, que les brebis égarées et repenties, que la foule des 
infortunés tendant vers lui leurs mains suppliantes ou lui 
ouvrant leurs cœurs meurtris. Il s'immolait pour soulager; il 
se donnait., sans compter, d'un mouvement tout naturel qui 
ne laissaU pas d'être constamment hérorque. 

Ses œuvres de charité allaient de pair avec ses entreprises 
d'enseignement; souvent. eNes s'entr'aidaient, se confondaient 
par une communauté d'efforts, cte moyens et de personnes. Sa 
brûlante charité dilat.ait !'Hôtel-Dieu ; elle électrisait les Sœurs 
Grises dont les asiles s'élargissaient sous ses yeux et se mul
tiplaient ; les unes et les autres s'ingéniaient à se prodiguer 
en de nouvelles fondations de sauvetage et de bienfaisance : 
l'évêque conseillait, encourageait, bénissait et, la Providence 
qui tient toujoura en toutes choses le rôle le plus harmo
nieux, fécondait ce concert de bonnes volontés. Les aveugles, 
les aliénés, les sourds-muets, grâce à Mgr Bourg·et, avaient 
des asiles remplis d'anges tutélaires ; un hospice pour tes prê-

o 



-82-

tres couronne tout ce monument ù'une charité invraisem
blable et palpable néanmoins. 

Le rayonnement de toutes ces communautés et leur pros
périté paraîtra d'autant plus prodigieuse que leur recrutement 
se . fit et se poursuivait dans un pays ùe mission, à popu
lations mixtes, pauvres en éléments catholiques. Si l'on con
sidère ces ressources limitées et les résultaLs acquis pour les 
rapprocher d'œuvres similaires en Europe et des résullats 
qu'elles obtiennent, on restera sous l'impression vraie que les 
œuvres conçues par Mgr B1rnrget répondaient à de réels be
soins, qu'il plO.t aux hommes de les adopter et à Dieu de les 
féconder par ses gràces constantes. 

Le bon pasteur passa ses jours et ses nuits dans la peine 
el l'insomnie, occupé à planter d'arbres choisis •le champ du 
Seigneur. Ces arbres ont grandi, ils étendent déjà leurs bran
ches touffues et leur feuillage épais sur de vastes pays ; tout 
un peuple, ù leur ombrage, chante désormais les louanges de 
Dieu el les mérites de l'homme de bien qui lui procura cet 
in_estimable bienfait, nt, Dieu merci I il leur en ménagea bien 
d'autres. 



CHAPITRE III 

Eminente charité de Mgr Bourget envers les prisonniers et les 
pestiférés et leui's oi·phe!ins. - Il fonde !a. Communauté 
des Sœm's de !a Miséricorde. 

Nous venons de voir Mgr Bourget, Protecteur et Fonda
teur d'institutions diverses consacrées à l'enseignement, ou 
vouées au soulagement des infirmes, soit qu'elles fussent vic
times des injures du temps, soit qu'ils souffrissent des ava
rices ou des intempestives prodigalités de la nature, soit 
encore des trahisons de la fortune dans la •lutte angoissante 
pour la vie. Il ne négligeait pas, dans l'effort d'une si vaste. 
entreprise, l'éducation et l'instruction capables de mettre les 
personnes mieux partagées, en meilleure posture encore pour 
atteindre leur fin nalL1relle et surnaturelle. Montrons-le main
tenant, mais avec d'autant plus de complaisance eL de fierté 
chréUenne que des pharisiens, logés au chevet du temple, ont 
cru pouvoir l'en blâmer plus impertinement; oui, montrons 
cet évêque si doux, si humble de cœur et, par cela même, sou
verainement compâtissant pour les misères apparemment 
incurables et d'autant plus douloureuses ; montrons-le, bien 
qu'au-dessus des pauvretés qu'il soulageait, toujours à l'exem
ple de son Divin modèle, penché vers la plus triste calamité 
de la femme, à laquelle, dans son abjection voulue ou dans 
son infortune subie, il disait le mot qui sauve du désespoir 
ou faisait le geste bienveillant qui arrête le glissement sans 
retour vers l'abîme moral insondable, relevant la mère d'aven
ture et sauvant l'enfant du hasard ... 

gn !848, après son second voyage à Rome et l'apparition 
du typhus importé au Canada par des immigrants, encore 
avec le concours d'une pieuse veuve, appelée Rosalie Jetté, 
dite M. de la Nativité, et avec l'aide d'une. autre veuve nom
mée Galipeau, qui en fut la première supérieure, il fonda un 
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institut dit d'abord Maison de Sainte-Pélagie, puis de La 
Jllaternité el fmalcment Hospice des Sœurs de la Miséricorde. 

Le but de l'œuvre on le devine; on en suppose la délica
tesse et les difficultés ; mais ce qu'on ne méditera jamais 
assez, c'est l'infinie bonté, l'inlassable bonté dont le noble 
évêque devait être doué et dût faire preuve, constamment, 
pour affronter le blàme ou le sarcasme, pour résister à la cri
tique des uns et surtout aux attaques sournoises et même 
1,ubliques qu'inspiraient les autres, particulièrement quelques 
" J\Iessieurs de Saint-Sulpice », dont la spécialité en fait de 
direction était bien de passer par un crible, non pas sévère, 
mais malveillant, tous les actes, même les meilleures inten
tions de leur évêque. 

En cela même, ces cc Messieurs » faisaient un frappant 
contraste avec Mgr Bourget, dont la haute bienveillance, 
acquise à chacun, consistait, non-seulement à ne jamais nuire 
ou laisser nuire ù personne, mais aussi à interpréter ou à 
pousser il ce qu'on interprète toujours favorablement les 
actions d'aulrui. Encore cette forme de la charité, déjà si 
v tlrayanle et si rare en certains milieux qui s'arrogent le droit 
de tout juger, ordinairement sans compétence précise ou dis
cernement éprouvé, n'était qu'une étincelle qui jaillissait tout 
naturellement du brasier d'amour paternel et de compâtis
sante bonté qu'activait sans relâche le souffle puissant de cet 
homme de bien ; de cet homme suscité par la Providence et 
dont toutes les œuvres étaient inspirées par le plus pur amour 
pour Dieu. Ce précurseur, à vrai dire, passait, semant ses 
bienfaits, les yeux levés au ciel. :Ll .,rs que ses contempteurs 
contemplaient son labeur les ~·eux remplis de la poussière du 
monde. 

Dans l'œuvre de la Maternité humiliée qu'il avait entre
prise, se fut, comme dans les affaires d'enseignement, de litur
gie, comme, plus tard, dans l'organisation de la vie paroissiale 
ou pour l'assistance aux pauvres, aux malades et aux vieil
lards, toutes œuvres menées de front ; ce fut, disons-le, son 
attachement à la vérité des choses et non un vain souci d'ap
parences trompeuses ou de convenances, soi-disant sociales, 
et ce fut aussi son zèle dévorant pour le salut des âmes qui le 
déterminèrent. En cette circonstance, il tendait à limiter les 
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otTenses faites à Dieu et les atteintes portées à la nature. Il voua 
lait, en même temps, la sauvegarde ·d'une catégorie spéciale 
d'innocents qu'on ne pouvait, comme les délaissés de Chine, 
pousser du pied dans le ruisseau ou bien, jeter aux bêtes 
comme pature. 

Et parce qu'il se montrait ferme, tenace à vouloir ce bien 
qui s'imposait à lui par sa vocation et par sa charge ; parce 
que ses œuvres, en général, étaient belles et se multipliaient 
jusqu'à troubler le repos de ceux qui se contentaient de faire 
le bien qu'ils ne pouvaient éviter, il se fü du peup-le recon
naissant un allié enthousiaste, comme le fut, sans doute, le 
vrai peuple d'Israël, le jour où il prodiguait au, maitre ver
dure, fleurs et rameaux. Il arriva, par contre, et pour les 
mêmes raisons, comme du MaHre aussi, qu'il eut des envieux 
e! lies calomniateurs. On le bafouait, on le honnissait, on le 
lraiLait ordinairement d'insensé. Cependant, l'évêque, qui 
savait que le Sauveur tourna lni-inême en dérision l'orgueil 
de ses ennemis en allant à sa Passion en fort modeste équi
page, supportait mieux les suprêmes offenses de ses diffama
teurs que leurs hommages intéressés. 

Il fo.u~ néanmoins, ici, admettre une distinction. Quand, 
d'une façon générale et même particulière, selon l'occasion, 
on avait à discuter de la charité du vénérable évêque de Mon
tréal, il ne vint jamais à la pensée de ses pires contradicteurs, 
d'en contester la nature élevée et les manifestations véritable
ment héroïques. Le désaccord ne survenait qu'en compagnie 
d'intérêts divergents ou contraires ; il persistait parce que 
Mgr Bourget voulait toujours le dernier mot en faveur de la 
vérité, de la justice, de l'orthodoxie et des âmes. L'évêque 
s'obstinait, en quelque soMe, pour le bien absolu, alors qu'on 
avait tendance, envers lui, de s'en tenir à un bien très relatif, 
qui ne pouvait, en aucun cas, le satisfaire, eût-il été, d'ail
leurs, plus accommodant. 

En somme, la vie de Mgr Bourget figure un bouquet de 
fleurs de charité que nous ne saurions effeuHler ici, sans 
étendre démesurément notre labeur; sans ensanglanter aussi 
nos mains au fouillis d'épines, dont la calomnie l'enlaça soi
gneusement. Devant nous borner, nous ne lasserons per
sonne, en notant qu'avant d'ouvrir un refuge aux plus infor-
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tunées des mères, le bon évêque s'a~onnait, constamment, 
avec ardeur, à toutes les œuvres de miséricorde proposées par 
le divin Maître lui-même ; il s'y dévouait tout entier. Il a-liait 
partout où .se réfugiait la misère et la douleur, la ·honte. S'il 
avait été, par exemple, l'aumônier attitré des prisons, il n'en 
eut pas mieux connus les cachots : il y était connu de tous ; 
c'était un familier aimable dont les passages fréquents étaient 
attendus comme une faveur par les uns et comme l'espérance 
par les autres. En i834 et 1838, on l'eut dit établi à demeure 
dans ces séjours de la honte et de la douleur. 

Citons un fait, entre vingt autres. 
Lors de l'exécution des condamnés Cardinal et Duquet, 

l'évêque, afin de mieux assister ces malheureux, couche à la 
prison ; il y célèbre lui-même la messe d'adieu ; il confesse 
les grands voyageui·s et leur donne le viatique qui rend fort; 
il les conduit au seuil même de l'éternit.é où il ne les confie en 
personne qu'à la bonté de Dieu. Les familles des suppliciés 
eurent toujours à cœur de reconnaitre qu'avant comme après 
l'expiation, Mgr Bourget fut leur P'lus grande consolation. 

Les anciens patriotes de Saint-Benoit et de Chateauguay 
ont répété souvent que, sans MgT Bourget, qu'ils considéraient 
comme un père, ils auraient été plus sévèrement traités. Il 
allait, disaient-ils, trouver le g·énéral Colborne et plaidait 
devant lui la cause des malheureux qui étaient détenus dans 
la prison. 

Ce qu'il fit pour les vicLimes de 1837 se répétait., si pos
sible, pour chaque condamné à mort, au moment de l'apµli
cation de la peine. S'il ne couchait pas toujours à la prison la 
veille du supplice, il ne manquait pas d'aller visiter le con
damné, de 'le fortifier clans ces derniers moments. 

Dans d'autres circonstances, et chaque fois qu'il espérait 
pouvoir y donner des consolations, il se rendait à la prison. 
Un geôlier disait que de tous ses visiteurs les µlus assidus 
étaient bien Mgr Bourget, la Mère Gamelin et la Mère Caron 
qui agissaient d'après les inspirations de l'évêque ; car c'était 
bien le digne pasteur, à la charité éminente, qui avait allumé 
dans les cœurs de ces deux saintes femmes qu'il dirigeait vers 
la perfection ,chrétienne, cette vive compassion pour les mal
heureux. 
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Les épidémies vont sévir à Montréal. On le verra toujours 
en tête de ceux qui iront secourir les victimse de tous les 
fléaux. 

Mais ce sera surtout tors du typhus de 1847 qu'H ma.nifes, 
lera le mieux son dévouement admirable pour les malheu
reux. Son vicaire général avuit déjà succombé ft la peine 
ainsi qu'un prêtre de sa maison. Comme les prèlrcs du Sémi
naire ne pouvaient plus suffire à la tilche et que quelques-uns 
d'entre eux avaient succombé, il fit un appel pressant au 
c-tergé de son diocèse. Il envoya une circulaire personnelle à 
chaque prêtre en l 'avertissanL de se tenir prêt à répondre à 
ta convocation qui pouvait lui être faite à chaque instant, de 
Yenir exercer le ministère parmi les pestiférés. Lui-même, 
prêchai~ d'exemple en y allant presque chaque jour. Aussi 
l'ex-voto, peint par Hame~' le représentc-1-il administrant un 
malade que soutient une sœur de •la Providence. 

li avait ouvert le cloître de !'Hôtel-Dieu, dont les reli
gieuses, en secondant les efforts des Sœurs Grises et de la 
Providence, donnèrent leur contingent de victimes de cette 
terrible épidémie. Le pèlerin, qui ira à Bonsecours, con
templera cet ex-voto, verra ces trois communautés se vouanL 
à l'envi au secours des mahide.s sous la conduiLc de l'admira
ble évêque dont les nobles gestes et les actes héroïques firent 
revivre sur les bords du Saint-Lauren\ la belle figure de 
Be'lzunee, que vénère Marseille, toujours reco"nnaissante. 

a Si l'éminente charité de l'évêque <le Mont-réal éclate dans 
le secours qu'il accorda lui-même et fü prodiguer aux pauvres 
émigrés Irlandais, atteints du typhus, poursuH M. Poli.lin dans 
son 1l'1émoire, elle ne fut pas moins remarquable dans le soin 
qu'il prit des orphelins. li devint véritablement leur père. Il 
s'intéressa à les faire placer clans des institution3 ou dans d(es 
familles afm que leur foi ne füt pas en danger. Dans le but 
de donner l'exemple, il adopta lui-même un de ees orphelins, 
le fit instruire chez les Pères Jésuites, lui fit faire ensuite ses 
études de Droit et le n1it en élat de gagner honorablement sa 
Yie. Son nom était Peler Ryan. Je mé rappelle un incident 
assez remarquable dans le placement de ces enfants. Deux 
orphelins frère et sœur ne pouvaient consentir à se séparer. 
Ils se recommandèrent vivement au digne évêque. Ce dernier; 
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touché de la situation pénible où se trouveraient ces deux 
enfants, s'ils étaient séparés, pria les Sœurs de la Providence 
(son refuge toujours assuré) de les adopter. Le petit garçon 
devint plus tard le célèbre missionnaire Michel Mc Aulay et la 
petite fille la bonne et industrieuse Sœur de la Providence qui 
parle le nom de Sœur Patrice. 

" Selon l'appréciation que fait l'apôtre saint Paul de la 
charité, dont il fait" ressortir les différentes qualités, Mgr Bour
get offrait dans l'exercice de cette aimable vertu plusieurs 
nuances qui concouraient toutes au même but, l'amour de 
Dieu dans les pauvres. 

" On pourrait peut-être croire que cette disposition à secou
rir les pauvres fut une des causes de l'accumulation de la 
cteUe de l'évêché. Il n'en est rien. Mgr savait mendier pour ses 
pauvres, et il savait aussi intéresser les autres à en faire 
autant. Je me rappelle qu'il me pria d'aller moi-même faire 
une collecte dans la viHe pour un pauvre prêtre malheureux. 
li est venu à ma connaissance que plusieurs personnes lui 
remettaient des aumônes pour les pauvres. L'une d'elles me 
dit un jour : il me semble que mon offrande sera plus agréable 
si elle passe par ·les mains de Mgr, qui saura si bien la pla
cer. Sous ce rapport, Mme Masson, seigneuresse de Terre
bonne, lui fit souvent passer des aumônes afin qu'il •les dis
tribu:it aux pauvres. Il est vrai qu'il est rapporté dans la 
vie de saint François de Sales, que de temps en temps, il 
avouait avoir fait quelques friponneries, ainsi qu'il le disait 
à son économe, le fidèle Archambault. li est bien probable 
que de temps à. autre, Mgr Bourget en commit quelques-unes 
envèrs M. Plamondon, son économe, mais ce n'était là dans 
tous les cas que quelques soustractions légères et rembour
sées par les dons qu'il recevait. Mgr connaissait. les pauvres 
honteux, et c'était vers eux qu'il semblait porter de préférence 
cette attention vigilante à secourir les ma'lheureux. 

" Il rappelait assez souvent ce fait, raconté dans la vie 
d'un saint, célèbre par sa charité, que Notre Seigneur se pré
sente souvent sous la forme de mendiants, de malheureux ou 
d'affiigés par les plus repoussantes maladies, ainsi qu'il arriva 
à Saint Jean de Dieu. Aussi, quand il se présentait devant les 
pauvres et les nécessiteux, qui assiégeaient presque sa rési-
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-dence, était-ce aux plus rebutants qu'il s'adressait d'abord. 
" Je viens de dire que les malheureux affluaient toujours 

auprès de lui. Quand il eût quitté .\'évêché pour se retirer tout 
près, au petit Hospice du Sacré-Cœur, rue Mansfield, les pau
vres surent le retrouver. Lorsqu'il se fut enfin retiré au Sault
au-Récollet, les nécessiteux, 'les malades, les infirmes, n'hési
tèrent pas, malgré l'éloignement (deux ,lieues), ù y aller implo
rer encore sa pitié,. ses secours et même la santé, tant qu'ils 
avaient confiance en lui. 

" A ce sujet, j'aime à rapporter ici ce qu'il disait de la 
Sœur Caron, qui se distinguait alors par une charité ardente. 
Comme elle venait d;être relevée <le son supériorat à la Mai
son-mère de la Providence et qu'elle venait d'être nommée à la 
résidence de Mgr Bourget où ses Sœurs étaient depuis quel
que temps préposées à la garde de cette maison : « Vous allez 
voir, me disait-il, comme les pauvres vont abonder. On dirait 
qu'ils la suivent pas à pas. » J'ai cru pouvoir lui dire alors, 
« il pourrait bien y avoir concurrence "· Mais i:l changea aus
sitôt ,le cours de l'entretien. 

« En effet, ces deux cœurs, brûlant de la même charité, 
avaient beau jeu à consoler les malheureux, et ils se ren
voyaient mutuellement la cause de l'affluence des personnes 
affligées. Tous deux étaient également réjouis lorsqu'tls rece
" aient des au môn es à distribuer ! 

« Lorsque Monseigneur faisait ses visHcs pastorales, 
c'étaient déjà les mêmes scènes qui se produisaient. Il s'infor
mait toujours des malheureux et des infirmes qu'il ne pou
vait pas voir. Pour ma part, je l'ai conduit dans ces visites 
aup:rès de deux familles, dont je lui avais dépeint les souffran
ces. C'était pour lui comme un bonheur de les visiter, de leur 
offrir toutes -les consolations dont il paraissait avoir Je vérita
ble secret. Ces visites demeurèrent comme les plus doux sou
venirs de ces familles. Cc qu'il a fait à ma connaissance per
sonnelle, il le faisait, me dit-on, presque partout. " 

Et s'étonnera-t-on, maintenant, qu'en un cœur si bon, si 
généreux, dans une âme si bien douée et si portée à suivre 
l'exemple de son divin modèle, ait germé la salutaire pensée 
de fonder ·l'œuvre de la misérkorde, et que le bienfaisant évê-
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que ait eu le courage et la constance de la mener à bonne fin, 
malgré la malignité des uns et l'hosUlité ù'un grand nombre ? 

Les pharisiens osèrent rougir pour lui, qui se glorifiait en 
Dieu de ce que des êtres il son image sou!Iraient moins, parce 
que, compùtissant quand même, il se 'penchait vers eux et 
leur parlaH de regret, d'un retour possible ù la vertu. A quoi 
donc pensait-il, se disait-on, sous ùes toits qui, malgré les 
apparences, n'étaient pas tout à fait de cristal et dans des 
sacristies même oü ne résonnaient pas que des hymnes en 
l'honneur de la charité ; à quoi pense notre évêque, répétaient
ils inlassables, et quel scandale il va provoquer et perpétuer 
parmi nous ! 

Et !"opposition s'.empara de ce nouveau prétexte pour 
renouveler ses violents assauts, pour prolonger ses résistances 
acharnées. 

La conLrariété des bons qui perfectionne les saints eut ici 
beau, sinon franc jeu; des ecclésiastiques de la ville, d'autres 
de la campagne se voilèrent la face, et le Séminaire en fut 
clone fort aise : On accusait l'évêque, qui, en diminuant le 
poids de la faute, encouragerait, disait-on, le crime et se fai
sait fauteur du vice dégradant. Naturellement, on se concertait 
pour entraver l'œuvre de Mgr Bourget ; quelques-uns priaient 
même pour le salut de son âme ; d'autres, qui essayaient de 
rester bienveillants, faisaient des vœux sincères pour que son 
esprit retrouvât plus de lucidité dans un équilibre désirable. 

Ainsi les personnes dévouées qui crurent pouvoir répon
dre aux intentions du Bon pasteur, écouter ses appels et 
entrer dans cette communauté, dont l'esprit était. surtout 
l'abnégation et le support des â\nes désemparées, furent-elles 
tout d'abord honnies, partageant le mépris qui accablait leurs 
protégées. Portaient-elles à l'entrée du sanctuaire les pauvres 
êtres qui étaient entrés dans la vie par les sentiers étroits ou 
dét.ournés, avec l'abandon et la honte pour compagnes, on 
n'osait pas, certes, les repousser brutalement, parce que l'om
bre tuLélaire de l'évêque jusque-là s'étendait sur elles ; on les 
accueillait pourtant sans le moindre empressement ; et que 
d'humiliations ensuite il leur fallait encore subir, quand elles 
allaient, avec leur innocent fardeau, heurter à la porte des 
hospices spéciaux po'1r l'y déposer 1 
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Ces résistances avaient des prétentions honnêtes; elles 
se fortifiaient par les conseils de ceux qui n'étaient soucieux 
que deR usages reçus et se réclamaient des parti-pris qui se 
confondaient volontiers avec leurs propres préjugés. 

Malgré toutes les avanies, que lui valut ceUe fonùaLion, 
Mgr Bourget persista courageusement clans la voie qu'il esti
mait la plus sûre, la plus profitable à ses ouailles. 

Comme le divin Maître, qui l'inspirait en cela même, à la 
foule de ceux qui a{\cusaient des malheureuses sans peser au 
poids cle la Iran ch ise leur infortune, il aurait pu répéter, sans 
un trouble excessif : 

-- Que celui qui se trouve sans faute et sans lâche, leur 
jeUe donc la première pierre ; il les aurait ainsi peut.-être dis-
persés tous, l'un après l'autr-e et sans éclat, penché, lui aussi, 
sur le saole mouvant où reposaient ces consciences effarou
chées ; il aurait pu, fütelligibles selon les faiblesses de cha:cun, 
tracer en lettres mystérieuses, les péchés que le monde expie 
trop souvent en ne frappant que la poitrine du voisin. 

Rappelant ce~ contrariétés vaincues par {\ette persévé-
rance, si justifiée, de Mgr Bourget, qui réunit aujourd'hui les 
sulTrages de tous les hommes de bien, nous ne laisserons pas 
de citer l'opinion de Mme Côme Séraphin Cherrier, lorsqu'on 
l'entretint un jour des cruelles souffrances qu'endurait l'évê
que au début de la maladie qui devait l'emporter : 

- " Pauvre évêque ! disait.-elle ; il n'est pas surprenant 
qu'il soit épuisé et accablé sous tous les rapports; il a toujours 
marché vent devant (debout). » 

Ce fut une façon originale, remarquablement juste, de 
définir la condition fa.ite à Mgr Bourget clans l'accomplisse
ment de tou.s ses devoirs, dans l'établissement de toutes ses 
œuvres. 

Ceux qui maintenant, ont 'l'avantage de contempler le 
haut rang conquis dans le domaine des réalités de la bienfai
sance par les Sœurs de la Miséricorde aussi bien que par cel
les de la Providence, de Sainte Anne, des Saints Noms de 
Jésus et de Marie, et qui sont les témoins émuJ, des bienfaiLs 
qu'elles répandent-, sans cesse, de l'admiration qu'elles exci
tent et entretiennent par leur dévouement à toute épreuve, 
ceux-là béniront d'une même voix, le ciel d'avoir inspiré 
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-0e serviteur émérite des pauvres et d'avoir soutenu sur les 
flots et sous les vents la barque de l'inimitable apôtre, suscité 
par la miséricorde tle Dieu. 

Ici, encore, un peu de statistique ne fera que souligner 
les salutaires leçons de l'expérience et du temps. 

Fondée Je i6 janvier i848, la Maison-Mère des Sœurs cle 
la l\Iiséricorde, '170, rue Dorchester Est à Montréal, compt-e 
7'1 religieuses professes, 20 novices, 9 postulantes, 58 made
leines et i2 filles de Sainte-Marguerite. 

Elle a des suecurcales à OtLowa : 10 religieuses, 2 gardes
malades, i5 madeleines et 12 filles de Sainte-Marguerite ; à 
New-York : 20 religieuses, 4 madeleines, i5 filles de Sainte
J\.larguerite, 7 gardes-malades ; à ·Hartsdale : 9 religieuses, 
1 garde-malade ; à Winnipeg : 15 religieuses, 15 gardes-mala
des, i5 filles de Sainte-Marguerite ; à Saint-Norbert : 4 reli· 
gieuses, i5 madeleines ; à Edmonton : i2 religieuses, .i5 gar
des-malades, 6 filles de Sainte-Marguerite; à Green Bay: 
13 religieuses, i3 gardes-ma-Jades, 5 madeleines ; au Sault-au
Récollet : 10 religieuses, i5 gardes-malades ; à Chicago : 
i3 religieuses, 26 gardes-malades ; à Milwaukee ; 9 religieuses 
et 8 gardes-malades. 

Partout ces mères de miséricorde dirigent hôpitaux, crè
ches et mal-ernités ; par milliers, chaque année, des malheu
reuses et des innocents ·leur doivent divers soulagements. 



CHAPITRE IV 

JJ01·tra.it de Mor Bou1'get: sa simplicité, sa modestie, sa bonté. 
- Il est je1'me, travailleur infatigable et fidèle dans ses 
amitiés ; sa charité ne conna.ît ni limites, ni obstacles et 
son accueil, touiours 7Jaternel, est facile pour tous ; pureté 
de sa duct1'ine, t!minence de ses vertus. - Les visites pas
torales. Il appelle les Oblats de Marie Immaculée au 
Canada, y 1·amène la Compagnie de Jésus et s'assu1·e le 
concours cle Clercs Pa.roissiaux du Saint-Viateur, qui, 
comme d'auti·es Institutions, 'le considèrent comme leur 
second fonclaleur. 

Après tout ce que nous avons déjà relaté de la Vie et des 
OEuvres de Mgr Bourg·et, en vue de tout ce que nous devons 
en exposer encore et surtout pour att.énuer certains faits 
regrettables, ù la charge d'autrui, que le respect de !'Histoire 
nous oblige pourtant de consigner, parce qu'on ne saurait 
taire les épreuves, le martyre des héros sans amoindrir injus
tement leurs mérites et leur gloire, nous croyons utile de don
ner ici, plus complet, le portrait physique et moral de cet 
inoubliable évêque. · 

Nous pourrions le faire, assurément, en recourant à diver
ses sources amies, sincères néanmoins, mais que la malignité 
du contradicteur inévitable aurait tôt fait de frapper de suspi
cion. Nous préférons donc confier au Séminaire de Montréal, 
lui-même, ù cette maison qui bannit Mgr Lartigue de son sein 
et rendit son ministère ingrat ; à ces « Messieurs " dont 
Mgr Bourg·et réformera l'enseigneement et troublera les us et 
coutumes, ce_ qui ne pouvait être à leurs yeux, malgré les bon
nes intentions et la nécessité, que de noirs attentats ; nous 
préférons, disons-nous, demander à ces Messieurs, eux-
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mêmes, qui Iuren I si exigeants, ce qu 'étai! le ùigne Evêque 
Ignace Bourget" et ce qu'il faut en penser définitivement. 

Plein d'années, ayant, jusqu'à la lie amère vidé avec une 
idéale sérénité la large coupe d'une douloureuse destinée, 
Ignace Bourget avait dit, enfin, à 'l'imitation de son divin mai
tre : tout pour moi est consommé ; el il avait rendu sa belle 
âme à Dieu. 

Le peuple canadien, qui avait l'habitude de voir le bon 
èvêque circuler au milieu de lui, le croyait immortel. L'an
nonce de sa maladie, qui fut courte, causa de l'étonnement, on 
~pprit pres'Cjue en même temps sa mort, et ce fut une .cons
ternation universelle : toutes les familles se sentaient atteintes 
à la fois par un g·rand malheur et toutes les .\mes se prirent 
à gémir dans leur deuil profond. 

Alors on décida que les dépouilles mortelles de Mgr Lar
tigue et de Mgr Bourget seraient réunies dans la mort, comme 
leurs cœurs avaient été, de si ·longues années durant, unis 
dans l'effort el dans la souffrance. Ils iront ensemble ù la 
catl1édrale qu'ils avaient construite et qui gardera leurs cen
dres. Tout le peuple en larmes les y accompagnera, mais it 
Notre-Dame d'abord. Devant le catafalque commun des deux 
premiers évêques de Mo1üréal, se trouvèrent assemblés plu
sieurs évêques, témoins des morts, tout le clergé qui avait 
collaboré avec eux, tous les fidèles qui avaient bénéficié de 
leurs bienfaits. On attendait avec impatience qu'on rendit 
témoignage à ces morts illustres et quelque énervement se 
manifesta ciuand on sut que ce soin était échu à un prêtre de 
Saint-Sulpice. 

Quel témoignage heureux et suffisant pouvait-on bien 
attendre dès lors ! Ce fut le souci de la p1uparL, la curiosité 
des iniliés. 

Le Séminaire, cependant, sut choisir son organe. Il 
faut admettre que les paroles à dire, furent aussi avec accord 
pesées au poids net du sanctuaire qui comporte autant de res
pect pour ceux qui s'en vont., que de vérité pour ceux qui 
leur survivent, surtout quand on juge ces morl.s face au peu
ple qui fut leur cœur et leur héritage. 

Donc, M. Colin, ·le sul)érieur même du Séminaire <le Saint
Sulpice de Montréal monta en ,chaire et, en parfaite connais-
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sancc de cause, son établissement l'ayant, d'ailleurs, maintes 
fois éprouvée il rendit aussitôt témoignage de la force, de la 
vigueur de J'illustre défunt, choisissant ce texte pour- mieux 
développer son éloge funèbre : Dedit ipsi Dominus /ortitudi
nem et usque in senectutem permansit illi, viiius, Dieu lui a 
donné la for-ce et sa vigueur s'est maintenue jusqu'à la vieil
lesse. 

Les fronts s'éclaircirent à ses mots ; quelques esprits déli
cat.s eurent un discret sourire ; un parlementaire encore illus
tre et vivant, se pencha vers son voisin et murmura : " Ça ira 
sans rancune l » 

Oui, mais non sans prudence et restrictions. 
M. Colin était au demeurant fort grave, tout pénétré de 

son sujet ; manifestement., il n'avait nul désir de provoquer 
des objections ; il rendait un témoignage vibrant, honnête, sin
cère en tout ce qu'il pouvait aborder décemment; pour le sur
plus, qui étaient des affaires parLiculières à ces Messieurs, 
c'est-à-dire délicates, il garcfa le silence. D'aucuns insinuèrent 
que si un Sulpicien, plutôt qu·un évêque qualifié, à Nolre
Dnme, prit la parole en cette cir,constance, c'est. que, chez soi, 
on veut bien dire la vérité des autres, pas toute la vérité qui 
n'est pas.bonne pour Lous; mais qu'on n'a cure d'y entendre 
sur- son propre compte de pénibles confidences. 

On peut clone croire le vénérable M. Colin, quand il nous 
fait, ùe Monseigneur Ignace BourgeL, ce portrait vérilablement 
fidèle : 

... Le digne prélat, faible de corps, mais d-0ué d'une vrgani
sation intérieure peu commune, avait reçu de Dieu une f.or,ce d'un 
ordre supérieur, qui le rendit cap&ble des entreprises les plus 
diverses et les pl us difficiles. 

Cette merveilleuse puissance que révéla en lui l'influence 
incroyable qu'il ne cessa d'exercer sur les hommes et sur les évé
nements de son époque, il l'a c•onservée jusqu'au fond de sa 
retraite solitaire, jusqu'au dernier j,our de sa vieillesse ; et il en 
fait enoqre sentir les remarquables effets, après sa mort. 

C'est cette force secrète et irrésistible qui au cri : Monseigneur 
Dourget est mort, a soudain remué toute cette grande cité, tout ce 
vaste diocèse, toute cette pr,ovince. C'est cette force qui a ébranlé 
vos cœurs, qui de toutes parts, de toutes conditions, de tout â,ge 
vous a attirés en nombre· immense vers ces restes mortels et qui, 
en ce moment, sous ces voùtes sacrées, parmi ces emblêmes de 
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deuil, vous tient pressés, silencieux, auoour de ce cercueil, dans 
l'attitude du respect, de la reconnaissance et de l'amour, avec un 
indi!)ible mélange de· douleur et d'enthousiasme. 

Cette force surhumaine élevant notre Pontife à une hauteur où 
le regard ne peut plus l'atteindre, sans que l'admiration vil!nne, 
s'ajouter à la vénérati,:m, rehausse par là tout ce qu'il est et tout 
ce qu'il a fait, et imprime la grandeur à sa personne· comme à ses 
actes . 

.Monseigneur Bourget fut vraiment grand. Il fut grand dans 
ses vertus, il fut grand dans ses œuvres ... 

... L'humble et pieux secrétaire de Mgr Lartigue se fit remar
quer par des qualités d'intelligence et de cœur qui lui méritèrent 
de monter à pas rapides jusqu'aux gloires de !'Episcopat et biêntôt 
de recevoir, aux acclamations de tous, l'héritage du digne et vénéré 
Prélat à l'ombre duquel il avait grandi chaque jour en toutes 
sortes de perfections. 

Ce fut surtout quand cet héritage sacré eut été mis eu sa 
possession et qu'il eut à soutenir lui-mâme t,out le poids de ce 
redoutable fardeau, que se révélère'r1t toutes les richesses cachées 
au fond de son noble et vaste cœur. 

Nous n'entreprendrons pas de vous dire tous les dons de 
nature qui faisaient l'omement de ce Pontife, de vous représenter 
ce qu'il avait de doux et de pénétrant dans le regard, de simple 
et de modeste dans l'attitude, de vous peindre ce reflet du ciel qui 
paraissait sur · son Iront, ce sourire d'innocence et de paix qui 
donnait tant de charme à son visage angélique, ce· caractère aima
ble, affectueux et bienveillant, toute cette physionomie empreinte 
de bonté et d'énergie et cette rare facilité à accueillir indistincte
ment les grands et les petits, les riches et les pauvres, avec une 
patience et une aménité qui ne connaissaient point de lassitude. 

Laissons à d'autres le soin de rassembler et de décrire ces 
traits extérieurs. 

D'une imagination heureuse, d'un cœur aimant, se plaisant à 
couvrir tous les défauts et invariablement fidèle dans ses amitiés, 
d'un esprit facile, vif et clairvoyant, d'un amour pour l'étude et 
d'une capacité de travail s'étendant à tout et que· les longues veil
lées de la nuit, même après les journées les plus absorbantes, pou
vaient à peine satisfaire, Monseigneur Bourget, qu'on crvyait 
avoir fait le vœu de ne jamais perdre aucun instant, jouissait 
d'une fermeté de résolution et d'une puissance d'activité dépassant 
les limites ordinaires. 

Rien n'était beau comme de le voir se multipliant à .l'infini, 
faisant fa-ce à tous ses devoirs, se pr,odiguant dans ses visites pas
torales à tout le monde, et employant le temps du sommeil à ses 
correspondances, puis de retour à son évêché, passant des occupa
tions les plus graves aux moindres services de la charité, allant 
sans cesse de son bureau au parloir, quittant la rédaction d'un 
mandement pour répondre à un vieillard dans la peine, à une 
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pauvre femme des faubourgs, laissant en susp!!ns les questions les 
plus sérieuses pour descendre enseigner le catéchisme aux enfants 
et leur expliquer l'évangile appris pendant la semaine, et se tai
sant ainsi à toutes les situations les plus diverses, les plus oppo
sées avec une liberté d'esprit, une sérénité de visage et une égalité 
d'âme· qu'on chercherait en vain à décrire. C'était un spectacle 
unique, véritable objet de ravissement, pour tous ceux qui en 
étaient témoins. 

Les nombreuses courses pastorales que, malgré ses incessantes 
infirmités, il fit en tous sens dans &on immense di-ocèse, ne par
vinrent pas à épuiser cette infatigable -activité. Toujours, wmme 
sous l'empire d'une volonté toute puissante, sa vigueur renaissait 
quand s'élevait la voix du devoir. Et alors les distances eue·s
mêmes, les plus grandes, s'effaçaient à ses yeux ; !'Océan et ses 
temp~tes n'avaient plus pour lui rien d'effrayant, et les traversées, 
si laborieuses qu'elles fussent à son frêle tempérament, ne pou
vaient mettre obstacle à ses. déterminations. Cvrnme autrefois lo 
grand Apôtre il voulait voir Pierre, il avait besoin de voir Pierre. 
Son œil aspirait à se rassasier de cette vision sensible' de la vérité. 
Il fit sept v,oyages en Europe et huit à Rome. Mais ces voyages 
étaient autant de pèlerinages qu'il accomplissait sans jamais SC' 
détourner de sa route. Et toujours il en revenait plus rempli de 
foi, plus attaché au Pape. 

Les souvenirs du catholicismê, qu'il avait puisés à leur centre 
et à leur foyer, lui servaient à féconder ses pensées, à nourrir ses 
conversati,ons, à enrichir ses lettres pastorales et ses mandements, 
au nombre de plus de trois cents et dont plusieurs resteront 
comme des gloires pour l'épiscopat canadien. 

Où trouver plus de force, plus dê puissance d'action, plus de 
courage et pl us d'amour du devoir que dans le développement de 
cette vie d'apôtre ? 

Aucun pinceau ne pourrait rendre sous ses vraies couleurs 
cette étonnante physionomie, cet homme aux convictions pro
f.ondes, d'une conscience intègre, d'une pureté de vue hors de dis
cussion, d'une capadté d'action incroyable, d'un esprit d'entreprise 
ne connaissant de limites que dans son amour pour Dieu et pour 
son diocèse ; âme de teu dans une constitution faible et délicate, 
volonté infrangible unie à une inaltérable· douceur, invincible éner
gie jointe à une bonté inépuisable, modestie surprenante et cepen
dant courage ne comptant jamais avec 1e·s ,obstacles, tout celà n'est 
qu'un pâle ray,on de cette grande figure historique, de ce prélat 
qui a exercé sur ses çontemporains un ascendant, un prestige dont 
on n'a pas encore mesuré toute l'étendue, de cet Evêque qui fut 
sans contredit, pour l'Eglise du Canada, l'homme JE! plus considé
rable et le plus prodigieux de s,on siècle. 

Mais ce qui relevait ces brillantes qualités naturelles de Mon
seigneur Bourget, c'est que la puissance intérieure qui, en lui. 

7 
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· mettait tout en mouvement, alla s'alimenter à des sources supé
rieures, aux sources pures de la foi, aax sources de ,cette foi 
divine ,que'_ décrit si admirablement saint Paul et qui read capable 
de si merveilleux effets, de cette foi qui illumine, élève, agrandit, 
de cette foi qui enrichit les facultés et transforme la nature, qui 
fait le juste et fait l'homme de Dieu. 

Monse1gnenr Bourget vivait de cette foi pure, active, lumi
neuse, ardente ; elle lui communiquait cette extraordinaire énergi,e 
qu'on a peine à s'expliquer ; elle' l'établissait dans cette sphère 
surhumaine où les pensées éclairant son âme et les horizons se 
déroulant à ses -regards, -ont plus d'une fois par leur hauteur ou 
leur étendue, déconcerté les calculs et les raisonnements du 
monde ; elle le tenait uni à Dieu, plongé en Dieu, en commerce 
habituel avec Dieu, n'ayant d'aspiration, d'intention et, si j'ose 
dire, de passion que pour Dieu ... 

Aussi qui n'a pas admiré en notre auguste Prélat cet am,:mr, 
ce besoin, cette habitude de la prière par où se reconnait toujours 
sûrement l'homme de Dieu ? Qui n'a pas été frappé de· son grand 
esprit de religion dans toutes ses foncU.ùns épiscopales ; de son 
exactitude et de son pieux re·spect à fégard des moindres règles 
liturgiques ; de sa gravité et de sa dignité au saint autel et dans 
les cérémonies sacrées? Comme alors son visage paraissait se 
transfigurer et son âme se tenir au ciel, tandis que, s-ous les vête
ments i,ontiflcaux, ïl remplissait si parfaitement les rites divins 
de la Sainte Eglise. Quelle ·majesté ! s'écriait quelqu'un le voyant 
pontifier aux funérailles de l'ancien et remarquable archevêque de 
Québec, quel spectacle l et ce ,cri spontané de l'émotion ne faisait 
que traduire l'admiration qui s'était alors emparée de toute l'as
sis-tance. 

Et sa piété ! qu'on était touché en la contemplant si aimable 
et si onctueuse ; en respira.nt cette bonne odeur de Jésus-Christ 
que partout elle répandait autour de lui; en subissant le charme 
indicible dont elle pénéti·ait toutes. ses exhortations, tous ses dis
cours, toutes ses conversattons et jusqu'à ses moindres relations. 
Piété aussi te.ndre que solid,:i, il ne pouvait asse.z en suivre les 
douces tendances : longues heures dans Je recueillement et l'amour 
en prése'nce du sacrement adorable de nos autels ; visites fré
quentes et pleines d'ineffables délices dans les sanctuaires consa
crés à !à très sainte Vierge ; pratique filiale de' déposer, avant de 
les publier, ses lettres pastorales et ses mandements aux pieds de 
Marie Immaculée, oomme une oftrande à la Mère de· Dieu ; iné
narrables effusions de foi et de charité devant les reliques des mar
tyrs et des saints ; ce n'était pas assez pour répondre à son insa
tiable besoin d'épanchement et d'amour, et le matin, longtemps 
avant les premières clartés du j.our, ou le soir bien avant dans la 
nuit, quand tout sommeillait,.'quand pers,mne ne pouvait surpren
dre les secrets de sa vertu, il s'agenouillait à chaque station du 
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-chemin de la c!'oix,, méditant la passion du Sauveur, et faisant 
.ainsi aon pèle,rlna!!ie' du cœur. 

Surtout qui n'a été ravi de son inébranlable confi,ance en Dieu? 
de cette impertur.bable paix avec laquelle, pénétrant les desseins 
·d.e la Sagesse .éternelle, adorant la main de Dieu au fond de tous 
les événeme-nts, Oümptant sur sa _puissance infime autant que sur 
son insondable amour, il ·défiait t-0utes les épreuve., affrontait 
toutes les difficultés, se jouait des impossibilités humaines et 
demeurai:t ierme dans ses pr-ojets, parfois seul contre tolls, pourvu 
qu'il sùt que Dieu était avec lui ? S.on bon cœur s'attristait de la 
,conduite des mendaios, qui ne s'appuient que sur leurs richesses 
et sur eux-mêmes. Et un incendie étant venu -tout à coup détruire 
un de J.eu.rs plans les mieux concertés : Ah.! s'écria-1,.i!, ils se glo
rifiaient de leu,rs avantages te~po-rels et voilà pourquoi la main 
-de Di-eu a tout renversé en un instant : Ili in cun"i'bus et hi in 
-equis ; mais. pou.r ne.us, oous meUens notre espérance en Dieu : 
nos a.utem in nfnnine Domùni, et Dieu ne nous fera jamais défaut. 
,C'est ;pcmrquoi -en témoignage perpétuel de cette divine confiruice, 
i-J vou11,1t q.ue son -œuv-re de prédilectio.n portât le' nom .de Provi
dence . 

... Qu'il est g-rand n0ti·e Evêque ! grand pa,r sa foi, grand daBs 
-s.on .mü0n avec !'In-fini : que!Je r.eJ.igien, quel esprit de prière, 
quelle :l;)iété, ·q-meHe -oonfiance en Dieu ! c',est la grandeur surnatu
relle envisagée da,11s ses -effets ,du côté de l'éternité. 

Mais -comme on ne .peuJ.t ·s'élever à Dieu sans quitter la terre·, 
l'union à Dieu cvnsidérée soos ce nouv-el aspect pl'oduit trois 
-autres effets -dans l'âme. EJ!e ,dé.tacl1e des biens dé .ce monde par 
~e désinté))essement ; elle détache de !',entraînement des sens par 
ia moT,trn,caiion ; elle détachll -des séductions de l'orgueil par !'bu· 
milirté. OJ1 J -P.on.tife vénéré, que mrns retrouv,ons admirablement 
,cils merveihleu,x: effets ,Cilans v,otre ·belle et sainte existence·! 

.A!b ! le Sg,ge se plaît ,à mettra u,n h@mme désintéressé parmi 
les prodiges ·du lIMlnde -et iJ ie rregar.de .comme le plus heureux et le' 
plus i1rm-0eent des hommes. Où ·est-H et ~ù 'le- trou'ler ? Nous le oem
blerons -de louanges quand nous J'al!l-rgns trCJ.uvé. Car sa v'fe est un 
mi.racle. (·Eoci. 31-8.·) 

-Cet homme dësintéressê, ce p!'odige, ·ce miracle, ùont parlent 
le-s saint.es Lettres, nous l'avons trouvé, mes frères. C'est l'illustre 
Pontife d-ont ~es restes ·semblent encore respirer la vie au milieu 
de nous. Qui n'a oonnu son détachement des bims 'de la terre ? la 
Eiimplicité ·de tout -ce <flJÏ servai:t à ·son usage ? simplicTté dans ses 
vêtements, simplicité dans son ameublement, simplicité e't déto.
chement poussés si loin {(Ue lui, qui d'un signe faisait s'ouVl'ir 
toutes les mains et toutes les bourses, :plus soucieux de la perfec
·t1on -évangéli{(Ue que de' ·son bien-être en ce monde, pauvre durant 
sa vie et pauvre à sa mort, infatigable à réclamer des aumônes 
f>OU'I' la gloire du culte, pour la cause du Pape et de 'l'Eglise, pour 
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le soulagement des malheureux. mais constamment oublieux de 
lui-même, ne possédait rien en propre et s'était fait une loi de ne 
jamais porter aucun argent. 

Il revenait de IOngston ; il perd son passage à Cornwall ; qua
·tre· lieues le séparent de la station à laquelle il lui faut parvenir. 
Que fera-t-il ? Il est sans argent, il n'a pas m~me la modique pièce 
de monnaie dont n'est pas toujours dépourvu le dernier des pau
vres ; à la manière des apôtres, qui ont tout quitté, le saint Evê• 
que se met à cheminer, faisant à pied sa route de quatre lieues, 
priant et bénissant Dieu ; et quand il arrive à Montréal à dix 
heures du soir, il est depuis quatre heures du matin sans avoir 
encore pris de nourriture. 

Si son désintéressement tut grand, que· dire maintenant, à en 
juger par ce trait, de sa mortificati,m? Quelle puissance sur lui
même, quelle sévérité pour sa propre personne, avec quel empire 
ne tenait-il pas sous sa main tous les emp,ortements, toutes les 
saillies, toutes les émotions de la nature. Ne semble-t-il pas qu'il 
avaH fait avec son corps le pacte de ne jamais rien accorder à ses 
aises, enoore moins à ses caprices, de lui retrancher même· du 
nécessaire, et (JU'il se plaisait à disposer de ce C·orps comme d'un 
objet étranger, souvent même à le traiter en ennemi? Partout se 
trahissait en Monseigneur son irrésistible attrait à dompter ses 
sens pour mieux appartenir à Dieu. Sa sobriété était exemplaire, 
ses jeûnes se multipliaient, ses privations étaient oontinuelles ; s'il 
s'asseyait, c'était suns s'adosser, s'il priait, il évitait tout appui ; 
ses -0ccupat.'10ns étaient sans trêve ni répit ; les récréations, le jeu, 
le repos lui étaient inconnus ; la maladie elle-même·, si fréquente 
dans cet organisme épuisé de travail, ne pouvait l'emporter sur 
cette volonté souveraine qui trouvait dans les souvenirs de hi 
Passion <le Jésus•Christ le secret de se jouer avec la douleur. Et 
quand l'accablement physique de la souffrance l'obligeait à subir 
les secours de l'art, alors rien n'était plus édifiant que sa patience; 
il ne savait ni se plaindre ni murmurer, et ne songeait qu'à témoi
gner de sa docile soumission à ce qui devenait pour lui le signe 
extérieur de la sainte volonté de Dieu. 

Quand l'homme de Dieu a vaincu le monde et vaincu les plai
sirs des sens, tout n'est pas fini, il lui reste encore à se vaincre 
lui-même en ce qu'il a de plus intime et de plus personnel, à vain
cre son amour-propre et son orgueil. Sainte' humilité, c'est là ton 
ouvrage -et ton triomphe ! Que cette vertu du ciel, mes frères, était 
ferme et profoµde' en notre auguste Prélat! Comme il cherchait, 
par une sorte d'inclination secrète, à fuir les regards, comme il 
était insensible à l'opinion, oomme il aimait à s'isoler des specta
cles humains, avec quelle impénétra:Ole discrétion il taisait tout 
ce qui le oon,cernait, quelle habileté n'avait-il pas à renvvyer tou
jours à son peuple, à son clergé, le mérite des oeuvres au sujet 
desquellse on ne pouvait s'empêcher de lui adresser de justes 
Iouanges. Le sentiment de son indignité, qu'il exprima en termes 
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si touchants dans le premier de ses mandements, ne fit que· croitre 
et se fortifier pendant les mille vicissitudes de son brillant épisoo
pat. Rien ne paraissait mieux aller à ses attraits que de se faire 
petit avec les petits et pauvre avec les pauvres. Les emp1ois lea 
plus bas lui· offraient un charme indicible et il s'y prêtait avec un 
vrai bonheur. Et s'il est un spectacle attendrissant c'est celui de ce 
grand f'rélat quittant la nuit sa chambre épiscopale, descendant 
silencieux dans la ,cour pour fendre du bois et emp-ortant cc bois 
dans ses bras afin de réchauffer l'appartement de son serviteur 
mala<ie. O humilité ! O grand,rnr des vertus de notre vénéré Pas
teur! 

Voilà, mes frères, le Pontife que Dieu a choisi, selon son cœur, 
entre tous les hommes. V•oilà l'homme de Dieu qui depuis les jours 
de son enfance et de sa jeunesse n'a jamais quitté les sentiers de 
la vertu. Voilà celui qui fut notre Pasteur, notre Père, notre Evê
que. Le p-ortrait qui vient de v,ous en être fait est, hélas ! étrange
ment décoloré. Et cependant sous ces lignes inhabilement tracées, 
quelle incomparable figure ! Quel rayonnement de grandeur dans 
les dons naturels comme dans les dons surnaturels, dans les vertus 
qui unissent à Dieu comme dans celles qui détachent du monde et 
<le la nature. 

Aussi ne vous étonnez pas de cet empire mystérieux et irrésis
tible qu'il a eu toute sa vie' sur son peuple, sur les masses, sur tous 
les cœurs. Pers-onne n'a pu s'y dérober complètement. Voyez les 
enfants qui accourent, les infirmes qui avancent à pas lents, le 
vieillard qui s'émeut, la mère éplorée p,ortant en ses bras s<>n jeune 
enfant, cet ouvrier chargé du message de quelque malade, où vont. 
ils, que veulent-ils, formant cette longue et perpétµelle ascension 
vers les degrés du palais épiscopal et plus tard vers la solitude dn 
Sault-au-Récollet? Ils vont tixmver le saint évêque. Ils veulent 
voir le saint évêque, lui parler, l'entendre, recev,oir de lui une 
parole, une bénédiction, nne prière, s'agenouiller avec lui, et prier 
un instant avec lui et près de lui... 

Le Canada, alors pays de missions, relevait encore à 
Rome de la S. C. de la Propagande. Quoi d'étonnant que 
l Eglise mit à la tête de ce troupeau dispersé et dépourvu des 
apôtres ayant cœurs d'apôtres ? Quoi d'étonnant en ce que, 
choisit avec soin par des apôtres, ils fissent pleinement hon
neur à l'Eglise et à leurs modèles? Les vertus de Mgr Bour
get, qui sauvaient les âmes et les attachaient, rayonnafent aux 
yeux de Lous, ne laissant dans l'ombre recherchée que le llam• 
beau lui-même, qui répandait toute cette éblouissante clarté. 

Difn.cullés et besoins sont le pain quotidien des apôtres ; 
Mgr Bourget ne fut, toute sa vie, nourrit d'un pain meilleur et 
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fi' Ie· t'ro11va pareil il/ celu:r (;!'1.1:e connut son· MaHre ; il le trouva, 
pour cc motif, savoureux autant. que sal·utaire. 

Nous avons vu les qualités intérieures du bon évêque et 
quelques-unes des manifeslations extéricu.res de ces qualités ; 
Ja, prodigieuse prospétité de son Eglise Mœoigne encore tle 

'J:eur efficacité. Il ne luf suJtlltiuit pas, cepeI'l<l'.an,t, d'être lui
même le g·uide, le père de son peuple aimé ; H ne se conten
ta,i.J. pas d'assurer la puœté de la doctrine, ra diffusion de l'en
seigncmen L primaire; clc veiller aux Hiles Saints et ù leur 
.stricte observance ; de proc\iiguer a1!ltant de soi.us aux corps 
qu'aux: âmes par les méthodes·;· dans la mesure· accessibles à 
ses moyens; il voulait multiplier encore ces moyens pour une 
action- toujours plus intense, plus étendue, plus efficace. 

Ses prêtres, s0us son in:pul-si10n, sous ses yeru., Jaisaien.t 
tout ce qu'ils pouvaient; ils· s'épuisaient ma,nifestement dans 
un labeur quï dépassait l'eurs. forces. Il fallait augmenter leu:r 
nombre, leur trouver des aides, pour que toutes les parties de 
sen ch<1111p fussent défriehées et pol1!' que la moissoFJ. ne souf
frît d'atH:mre néglig·enee e1i fû'L reeueillie à l'heur.e venue pour 
la gloire de Dien. ;VîgT N. Provencher, du fonds de l'Ouest 
immense, ne se lassait pu.S de lui clemanùer des prêtres, des 
religieu.x cle préférelilCB, et H donnait cent rai,s0ns pour justi
fier cette préf.éren~e que les évêcrues. devaient aceorder aux 
religieux <lans le travail ingrat d·es· missiol'rs. M-gr Bourg-et 
écoutait, peso.il ces raisons et songea que ce qui se trouvait 
etre exceJ.lent pour le Nord-Ouest,. ne serait poinL mauvais 
pour le clislricl de Montréal, ni pour les autres. Des Relig.ieux 1 
la conquête les avait expulsés ou bien les avait condamnés 6. 
la lente et cruene mel't qu'amè'l'le J'anémie org,rnique, faute 
de recrutement. 

Mgr P1'oveneher lui· écrivait toujours : « Tâchez do111c àe 
me procurer en Europe des prêtres, des Jésuites si possible, 
po-tù· é\Y-angifüser res puuVTes sauvages de· n@s PFairies im• · 
menses, où il's Œ\o\, Iaissé des traces- incl'ël'éoiles ; demandez-en 
en- Fronce, amenez-eR de Reme ... 

t!:e besoin cl~· m.rssionnaires reU,gieux se faisait vivement 
sentk à: 'l\'1'gp B-01:l'rget, lui-même, a•u cours de ses visites wasto
rales, visiter, ql!li <!lo•rrmi.ient lieu a. des vetrait.es arncqu:.elles le 
peuple était convié. 
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Dans ces visites et pour ces exercices, Mgr Bourget ame
naiL avec 1ui, faute de religieux, deux prètres séculiers, r.élés, 
instruits, éloquents, qu'il chargeait, sous sa présidence; d'ins
truire Tc peupTe de la doctrine et de la morale chrétiennes ; il 
y avait des sermons, aussi des conférences très goùtées du 
public ; lui-même donnait généralement trois instructions, 
l'une au début de la mission, l'autre au milieu et la dernière 
à la clôture .. 

Ces exercices multiples retenaient l'évêque et ses auxiliai
res dans chaque paroisse de deux à trois jours, rarement plus 
longtemps. Le bien qui en résultait était corisidérable, sans 
doute ; mais il y avait surmenage pour lui comme pour st1s 
auxiliaires. 

D'après ce qu'il avait entendu et pu observer au-deliL des 
mers, on pouvait mieux attendre du ministère de réguliers, 
ayant reçu une éducation spéciale et subi un véritable entraî
nement dans ce genre d'apostolat, où Je talent féconde le 
dévouement avec l'aide de l'expérience. 

·Nous le verrons donc appeler à son aide les Oblats de 
Marie Immaculée dont il enverra un certain nombre au 
secours de Mgr Provcncher; il ramènera aussi les Jésuites 
qui reprendront., mais plus tare!, le chemin du Nord-Ouest, et 
il s'adjoindra les -clercs paroissiaux de Saint-Viateurs. Tous 
ces bons ouvriers de l'Evangile iront sous ses yeux et sous ses 
ordres, à de vastes champs où erraient nombre d'àmes dans 
la détresse de l'abandon. 

En effet, quand Oblats et Jésuites auront, été amenés à 
pied d'œuvre, ce sont o-ux que Mgr Bourget chargera d'orga
niser les missions, de donner les retraites ; dès lors, lui
même. se restreindra à eonférer le sacrement de confirmation, 
il donner les avis utiles à la bonne tenue des paroisses, à con
trôler les comptes par lui-même, ou à les faire vérifier par un 
chanoine qui l'accompagnait. Dans les dernières années de 
sa vie, le chanoine qui l'assistait donnait diverses instructions 
au peuple, pour tout ce qui avait trait uniquement à la visite 
épiscopale. 

Mais, avec quel enthousiasme le peuple allaiL toujours 
au-devant de son évêque bien-aimé I Malgré ses pressantes 
solliciLations pour qu'on s'aostînt de démonstrations e"-'l.lbé-
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ran!es, il fallait, pour ne point les aflliger, céder parfois à la 
volonté des fidèles, impérieuse en certaines occasions. Il savait 
bien que si le clergé avait voulu trop contenir les populations, 
elles s'en fussent irritées ; force était alors de laisser faire, et 
ce n'était que cortèges pittoresques et d'innocents divertisse
ments. 

C'est que, lorsque le bon évêque se trouvait dans la 
famille paroissiale, tous les cœurs débordaient de joie. Il deve
nait, nature.Bernent, le sujet de toutes les conversations. Tous 
ceux qui avaient quelque chose à lui demander étaient admis 
à lui parler. Il répondait à tous : maladies, épreuves, afflic
tions, incertitudes, tout était confié au Père commun. Et ch?· 
cun s'en retournait soulagé, consolé. Les fidèles se tenaient à 
l'église, entouraient le presbytère ou occupaient les maisons 
voisines. Il y avait chez tous un sincère bonheur à le voir aller 
prier à l'église ou circuler au milieu d'eux. Tous les regardi!> 
se fixaient alors sur lui. Mais c'était quand il célébrait la 
sain te messe que les fidèles se sentaient le mieux pénétrés de 
la sainteté de leur évêque. Le son de sa voix, l'a,ccent prenant 
de la foi avec lequel il prononçait les paroles liturgiques, sa 
figure illuminée, autant par la force de son amour que par 1.llJ 
profond sentiment de respect et d'adoration, touchaient les 
cœurs. Et comme il savait manifester sa grande compassion 
pour les àmes du purgatoire ! Sa visite au cimetière était si 
touchante que plusieurs s'en trouvaient émus jusqu'aux lar
mes. D'autre part, le prêtre dont il était l'hôte, comme il fe 
traitait avec bonté et de quel respect il l'entourait pour J'édi·fi
cation de la paroisse. Aussi, jeunes et vieux, riches et pauvres, 
tous oubliaient le supérieur pour ne voir en lui que le père. 

Le prêtre lui confiait tout avec abandon ; ses peines, ses 
joies, ses espérances et ses craintes. Aucune gêne ne régnait 
dans ce doux commerce du père avec ses enfant.s. Pourtant 
l'évêque trouvait ça et là quelque chose à reprendre ou à 
réformer. Mais cela même se faisait avec tant de bonté, de 
charité, de condescendance que l'on ne pouvait jamais en 
éprouver le moindre ressentiment. 

·Mgr Bourget, en s'intéressant ainsi au sort de tous, ne 
perdait pas de vue ses propres besoins, et il eut fort à cœur de 
répondre à l'appel du vénérable Provencher. 
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Aussi, quand, en 18H, il se rendit en Europe, il était 
préoccupé entr·autres choses de trouver pour son propre dio
cèse une com murnmté de prêtres missionnaires qui forme
raient son camp volant pour le service des fidèles et de son 
clergé, à découvrir aussi des prêtres dévoués, disposés à s'en 
aller par la ,Prairie lointaine tl la recherche d'âmes sauvages. 
Chemin faisant, il s'anèla à Marseille, dont le siège épiscopal 
6tait alors occupé par Mgr Mazenod. Il avait appris que cet 
évêque, très zélé, aflligi par l'indifféren,ce qui s'éttit emparée 
de l'ame française, venait de fonder une commun·1uté, les 
Oblats de Marie h;nnaculée, dont la devise était: Evangelizare 
7,auperibus misit me Deus, Dieu m'a envoyé év3.ngéliser les 
pauvres. Mgr Bourget songea, que, ù tout prendre, le Canada 
n'étant qu'une extension de la France, sans faire une grande 
violence à leurs statuts, les ·fils de Mgr Mazenod pourraient 
fort bien porter leurs pas el la bonne parole jusqu'à Montréal, 
sa banlieue et... le Nord-Ouest. 

Il confia sa pensée à Mgr Mazenod. Quand il eut bien 
exposé ses besoins et les vœux des autres, le vénérable prélat 
lui répondit: 

- Monseigneur, mes missionnaires n'ont été, jusqu'ici,,· 
employés qu'sn Provence. Je n'avais pas formé le dessein d'en 
faire des missionnaires pour l'étranger. Cependant, ,c'est peut
être par un dessein particulier de la Providence que vous avez 
songé ù me dem'ti.nder des auxiliaires. Pendant que vous allez 
accomplir votre pèlerinage à Rome, nous allons mettre à 
l'étude cette question d'une si grave importance, et nous allons 
prier afin de connaitre là-dessus les intentions de !'Esprit 
Saint. De votre côté, Monseigneur, j'espère que vous prierez 
afin que nous soyons éclairés tous ensemble sur ce que nous 
devons faire. 

Mgr Bourget se rendit alors à Rome. Quelque temps 
après, il reçut une lettre de Mgr Mazenod lui annonçant que 
la congrégation avait pris la décision d'aller au Canada. Que 
s'il persistait lui-même dans le projet qu'il lui avait soumis en 
passant it Marseille, il pourrait lui en écrire et qu'à son retour 
les missionnaires seraient prêts à le suivre. 

Et, en effet, revenant de Rome, Mgr Bourget fit embar• 
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:quer les Pères Oblats qu'on lui avait destinés. C'étaient leg 
PP. Tellemont, Honorat, Beaudrand et Lagier. 

u Le .P. Tellemont, dont l'ardeur méridionale, dit M. Pou
lin, ne s'accommodait pas toujours avec les allures de nos 
populaLions, fut envoyé à Bytown, c'est-à-dire à Ottawa, quel
que temps après.. 11 y eommença l'établissement des .Pères 
Oblaits qui est devenu si prospère. Enfin, après quelques 
années ùe séjour au Canada, il repassa en France.,. et mourut 
it Marseille en i877. Le P. Honorat, qui lui succéda comme 
supérieur, alla aussi terminer ses jours dans son pays natal. 
Enfin, 1e P. Beaudrand, qui- fut le troisième supérieur, s'en 
ana au Texas où il mourut; quant au P. Lagier, il fut le seul 
-des quatre premiers Oblats envoyés au Canada qui y demeura 
constamment jusqu'à sa mort. Deux frères converts les 
avaient accompagnés : Louis eL Basile. C'étaiL les premiers 
religieux qui débarquaient sur les borda du Saint-Laurent, 
depuis la conquête du pays par l'Angleterre (1763). Cet évé
nement, qtl:i se produisit le 2 décembre 18.H, flL une énorme 
sensation, voulue du reste par Mgr de Montréal qui connais
sait fort bien l'autoriLé des préc6dent.s qu'on rendait accepta
bles. 

11 son.geaiL déjà aux possibilités du retour des Jésuites. 
A Rome même, pour mieux répondre à ce que Mgr Pro

vencher attendait de sou amiLié., il s'était abouché avec le 
.Général des Jésuites. H semblait, dès lors, bien arrêté que ces 
mligieux iraient à la Rivière-Rouge, puisque l'évêque de Qué
bec, dont uépentlaiL la mission de Mgr Provencher et son œu
vre, p.ut lui écrire en i8ii.2 : 

• C'est chose décidée à Rome, entre Mgr de Montréal et le 
Général des Jésuites, que vous aurez bientôt des Jésuites pour 
auxiliaires. » 

L'évêque de Montréal n'avait pas clem:mdé pour lui-même 
des Pères de la Compagnie de Jésus, parce qu'il devait se 
préoccuper de la situation légale, exceptionnelle, faite aux 
.Jésuites en Canada, où leurs biens confisqués étaient sous 
5équestre, le recrutement local éteint et l'arrivée de membres 
étrangers, interdite. C'était déjà, pour l'évêque de Montréal, 
une intéressante question, dont la solution devait le tenter. 
Mais il eut été bien aise, par ·exemple, de ramener les Jésuites, 
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.aux po-rtcs du Cmada propœment .dit, ·en 1es poussan,f, d'abord 
,dans le N<Jrtl-Onest, ten!i;toires qui, n'étanL ni annexés, ni 
organisés s1D:ttlisa:mmea1t, neslaient par contim1ation tm do
maine rései-vé il, litne Com pa,gnie à Charte, ©-01br:ageuse, sans 
dcmte; l:>ienv,e·iil>iante cependant en ma~PJJtes affaires, indifféren
tes pour le reste. 

La ve·P1ue des Oblats à Mon1réal donna Uell à <les scènes 
louch:,m,tes_ Po:i,1r ~e qui .5'1il .passa à ).'évêché même, voici ce 
(T11De ct,non Bel'JJoit en !L'elaie dans sa belle· vie de MgT Taché (i) : 

« Quand lies six p!'erniers Oblats se présentèrent à la rési
cten~e épiiscopal.e, i;e j:eun,e, abbé Dand'W,rand, n-0,uvellement 
o:rdoruné p-rêtre, Jiw.r ©Jtivrit la p01·te et les introduisit ; puis il 
aHa prévenir Mgr- Bourg.et de l'.aITiv-ée des mi<ssionnaires. 

n Venez avec moi, dit Le· prélat à M, Da.n<lurand. » Ap,rès 
avoir béni et ern.J:irassé les Oblats, qu·il recevai,t avec bonheur, 
M:,gr ele Montiréal leur di1, : n Mies révérends Pères, il vous fa]lt 
des novices JDOlD,r au:gmerrter V©>flre n,0mhre et fa,ire, sur la 
terre canadienne. tout le men que j'attends de vous ; je veux 
moi-même vous présenter un novic·e et vous le donner tout de 
suite; ce novice, loi voici: c'est M. Dandurand,. qu:i n'y a peut
être pas songé lui·mênie, mais DIÎ:€l11 y a pensé, pour lui. »· De 
fa:it, !:'abbé Da:ndur11.nd n'avait jamais eu ,conse.iiœJ:l!ee de· eette 
vocation ; il reconm1t néanmoins, dans l<:1s paroles de son évê
que, l'expression de la vol.on té divine. Le soi:r même, il disait 
l'office canonique avec les :e;oO.-veaux venus, prenait l'habit de 
n.o:vice, pal:'tait en missioh et commençait cett.e vie aidmirable 
de sainteté eL de bonnes œuvres qu'il ccmtiL1ue de 1nener 
encore en ce m@ment e,t qui. lui ont acquis un nom si iillustre 
au Canada, et dams sa fanùlle religœuse. 

« Alrrivés. à L'évêché de Montréal le 2 décembre, le 3, au 
matin, Les Oblats ét.lierrt encore d!ans ra résidence épisco
pale ; ce jotir-là étau la fête de sarint François Xavier, pakon 
des missions et des missionnaires. Les géminari-s.tes furent 
coi;rrfu.iihs par leurs diree·te1illl's à la ca,thédrale ; pour s'y rendre, 
ils· passèrent pa:r l'évêehé ; Alrexandre Taché; le plus jeune des 
é1èYas du Séminaire, était du nombre. Pmur la première fois, 
il üt les Oblats arrivés la veille. Ses regards. ainsi qu'il l'a 

(1) Vie de Mgr Taché, tome I, page 26 et suivantes-. 
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raconté plus tard, s'arrêtèrent u avec une attention particu
lière sur leurs figures et leurs croix de missionnaires. » 

" Il est des regards, dira-t-il, qui ont une influence mar
quée sur toute une existence, celui que j'arrêtai alors sur les 
Pères Honorat et Tellemont n'a pas peu contribué à toute la 
direction de ma vie. n 

Le jeune séminariste entrera bientôt au noviciat des Oblats 
et deviendra l'immortel archevêque de Saint-Bonfface. 
Mgr Bourget installa tout d'abord ses Oblats dans la cure de 
SD.int-Hilaire qui n'était qu'un pied à terre d'attente. 

C'est que M. Berthelot, homme bienfaisant dont la piété 
égalait la fortune très considérable, ayant donné à Mgr Bour
get une riche propriété, qu'il tenait de la succession du Rév. 
Chavoycr, curé à Longueil, l'évêque pensa que le meilleur 
usage qu'il en pouvait faire était de la donner aux Oblats. 
C'était une maison spacieuse, sise à proximité de l'église de 
Longueil. Elle est occupée aujourd'hui, après avoir été agran
die, pnr les Frères Iles Ecoles chrétiennes. 

Les Oblats abandonnant Saint-Hilaire, se transportèrent 
dans cette nouvelle résitlence et c'est dans ce noviciat que le 
jeune Taché prononcera bientôt ses vœux. 

Après quelques années de séjour à Longueil, disent les 
M ém.oii·es de M. Poulin, les Oblats opérèrent leur troisième et 
clernière migration, en allant s'établir à Montréal. Quoique les 
Sulpiciens, dans leur naïve confiance, fussent encore persua
dés que leur immense paroisse de Notre-Dane n'avait aucune 

-partie qui fût en souffrance, cependant, il n'était douteux pour 
personne et nombre de faiLs. ]'établissaient, que le faubourg 
Québec, enf.r'autres, réclamait une desserte plus active et plus 
immédiate. L'évêque qui songeait déjà au démembrement de 
Notre-Dame, s'était réjoui de voir entrer dans la nouvelle com
munauté un prêtre de Saint-Sulpice, le P. Léonard. Cet 
homme, rempli d'un saint zèle et ne redoutant aucune diffi
culté, s'était rendu très populaire dans la ville de Montréal, 
par sa jovialité. Mgr Bourget pensa, avec raison, que les 
Oblnts étrangers au pays, gra.ce à cet auxiliaire que la Provi
dence semblait leur avoir ménagé, pouvaient tenter un établis
sement au cœur même de ce faubo~ Québec si délaissé qua 
Je vice s'y affichait au grand jour. 
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Les Oblats acceptèrent la proposition qui leur en fut faite. 
Les généreuses espérances de l'évêque ne furent pas 

ùéç.ues. Les Pères régénérèrent rapidement le faubourg mal 
fâmé et y préparèrent l'érection des trois paroisses qu'il com
prend de nos jours. On conçoit sans peine ce qu'il leur fallut 
d'efforts pour construire leur résidence, la magnifique église 
qui l'avoisine et la belle maîtrise qui leur est d'un si grand 
secours pour relever les pompes du culte divin. 

Mgr Bourg·et, qui n'avait pas encore commencé la réparti
tion de la ville en paroisses, avait l'espoir que les Oblats pour
raient obtenir à l'amiable une circonscription paroissiale. Il 
le leur avait même laissé entendre. Cependant, quand il voulut 
procéder à l'érection de nouvelles paroisses dans ce quartier, 
il jug·ea que cela était, du moins pour le moment, impossible. 
En érigeant la paroisse de Sainte-Brigitte à la place de la 
modeste succursale que le Séminaire s'était empressé de bàtir 
dès l'arrivée des Oblats, l'évêque dut renoncer à son projet de 
rendre l'église (Oblat) de Saint-Pierre paroissiale. Il constatait 
que la population de ce quartier était mixte, et qu'il faudrait 
la diviser. Pour ce motif, Ste Marie devint la paroisse des 
Irlandais groupés dans cette circonscription. 

Il est vrai et naturel que les Oblats virent avec chagrin 
ceUe détermination de l'évêque ; mais la plupart d'entre eux, 
cependant, se rendirent à l'évidence et comprirent la pénible 
uécessité que subissait Mgr Bourget en cette circonstance. 

La population, disait l'évêque, est assez dense pour four
nir à votre église un contingent suffisant pour l'entretien de 
l'édifice et même pour votre subsistance. Si l'on détachait de 
la paroisse Sainte Brigitte ceux qui fréquentent votre église, 
le curé en perdant ce casuel n'aurait pas de quoi subvenir à 
ses besoins. Ainsi, il vaut mieux continuer votre œuvre 
comme par le passé et accepter avec résignation Je nouvel 
ordre de choses. 

Pendant les troubles qui survinrent lors du démembre
. ment de Notre-Dame et à l'occasion des polémiques sur le libé
ralisme, les Oblats se rangèrent généralement du côté de l'évê
que. Leur supérieur, le P. Vcndenberg était singulièrement 
attaché à Mgr Bourget; il ne fit donc point de difficulté pour 
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t;ruJrsférer· au quilJl'Ueir ·Québec le P. Lagier qui critiquait par
;f.o!i!s l'.aidministralion de ! 'Ordinaire. 

li fit ·da;i,rantagie à !'.égard du P. Boyer, puisqu'il pria le 
&.1:1pér:ieuir gén:é.ral de J.e rappeler en Fr.au.ce. Ce Père, assagi 
p&:r qm:elques alillJées de s·éjour à A,utun, revint p.J.us souple au 
Caw.ada. · 

.Bien :pl.us la.rd,. à l'av-ènemen·t de Mgr Fabre à la tête du 
diocèse, il se procluisH un ,incident regrettable. Le P. Antoine, 
alors en France, écrivait à Mgr Fabre qu'il le voyait avec 
b@d3rbeur p-rendre t'adm.i.nistraLion du diocèse au lieu et place 
ne :.V~r B,9.urgeL e.t qu'il nourrissait l'espoir que la paix allait 
e·ll<fin régne{'., que tous les t.or.ts qui avaient pu· se commettre 
aUa.ient être réparés. Il faisait allusion sans doute au refus de 
Mgr Bourget .d'ériger Sa,int-Pierre en paroisse. Malheureuse
ment, cet.te lettre, on ne sait comment ni pourquoi, fut 
Jl'Llbliée. Mgr Bourget l'aj:,p.rit tians sa retraite du Sault-au
Récollet, mais song.eant au vieux Ji.on assailli stupidement, il 
g:a:r-da.. le silen,ce. Ce procédé suffit., cependant, pa.ur priver le 
P. An\oine de la confiance comme .de l'estime d'un grand 

. nombre üc ses amis ; il n'oJ:.tint même pas, à ce prix, la faveur 
qu'il aUendait de l'ingr-at.itude, puisque l'église Saint-Pierre 
resta après comme devan~. et n'est pas encore ~glise parois

' siale. 
Mais, à vrai dire, le P. An'toine ne projeta qu'une ombre 

fugiUve sur le tableau ravissant qu'offre au spectateur l'action 
concerl.ee <le révèque de Montréal et des Oblats, dont il eut 1a 
bonne f'ortune ·d'o'b1enir le ooneours dès 1e ·début ·d'un long 
èpi'Scopat singulièremen't a:gité. 

Pour en apprécier par le détail (fl'.l8'1qm~s nuanoes déli
ea'bes, iI nous faut reveniT en arrière, au beroeau même de la 
colonie ·des Oblats à Montréal, parce que rHlllS y assistons à la 
ren:contre de troïs hommes, véritables colonnes qui soutinrent 
tout l'édifrce ·cle l'église du Canada à l'épc,,que, pent-·ê~re, la 
plus critique d\J son histoire religieuse ; alo·rs ·que, en e'ffet, 
\outes ~es passions scr'bversives, à. la fois déchainées, menacè. 
rent ·d·y perdre la 'foi des a·ïe-nx, en même temps que -le p·nrler 
-de la vieille mère patrie e't des traditions p-lusieurs fois sécu
•lakes. 

Or, clone, Mgr Provimcher, ·à son tour, avait pris le c·he-
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lllin de l'Europe. A son passage à Montréal, à Québec, il 
demandait à tout venauL qui pouvait l'enLenùre, les religieu
ses, des prêtres nécessaires à ses missions. Ses demandes 
pressantes n'étai-ent pas qu'une prière; e'étaiL le eri d'alarme, 
1Je détresse d\m luUeur sublime, pris d'angoisse en perdant 
pied, en voyant entrainé Join de lui le out flottant et beau 
pourtant vers lequel tendirent tous ses efforts. Il lui fallait cles 
prêtres pour ces âmes sauvages, qui, effarouehées, comme les 
bisons qu'ils chassaient, fuyaioent sans guides dans l'immense 
Prairie muette. 

,Mgr de Montréal lui proposa des Sœurs Grises qu'il 
accepta avec reconnaissauce, mais il n'avait trouvé que deux 
prêtres qui con sen Liren L à le suivre ; c'étaient Bourassa et 
Louis-François Laflèche, futur évêque de Trois-Rivières. 
Celui-ci ailaiL dans la vaste solitude et sous l'œil de ta Provi-
dence préluder â sa haute destinée. 

Les voilà, rapprochés, en ligne, ù l'entrée cle la noble car
rière où tanL d'aînés, élus, se sont couverts de g·Ioire ; où tant 
d'autres, appelés au même honneur, se chargent de lauriers ! 
C'.est Dandurand, Bourassa; c'est l'intrépide Laflèche, et. c'est 
Aubert et le généreux Taché : Le front auréolé lie Joie et d'es
pérance, ils vont s'élancer sous l'œil ravi clu vaillant Bourget 
qui mesure l'espace et donne le sig11al. 

- Allez l dit l'évêque. 
Et de suite, Bourassa eL LaIIèche s'élancent vers la Rivière

Rougc, l'ile à la Cro8se et le CariJ'Jou. 
- Allez I répétera-t-il demain; Aubert et Alexandre Taché 

iront les rej.oindre. 
Et ces héros dont Laflèche et Taché deviendront d'admi

rables chefs, entraineront des légions dans leur sillage pro
foncl, sur leurs pa:s glorieux. 

Mais, que cette œuvre d-e Die·u se fit, arparemment, en 
gestes moins pompeux 'l' 

Mgr Provenel~er désespérant trouver les ouvrie1's indis
pensables à la mise en valeur du vaste champ qui lui était 
échu, dit à Mgr Bourg·et l'es·poir qu'il a de reneontrei· parmi 
!-es ObTats, dont lui-même a trouvé la graine, les auxiliaires 
qui lui font tléfaut. L'évêque de Montréal le confirme dans cet 
espoir et, re 16 avril 18'12, avant d'embarquer sur tes canots à 
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Lachine, le pionnier ùu Nord-Ouest écrit à l'évèque de Qué
bec : « J'ai parlé à Mgr de Montréal au sujet du projet d'avoir 
des Oblats; il favorise ce projet qui entre tout à fait dans ses 
vues. II a parlé aujourd'hui au Père Honorat, et moi aussi. " 
Et lvlgT Provencher, édillé sur les mérites des Oblats, engage, 
presse même l'évêque de Québec de les employer dans son 
propre diocèse. 

Mgr Provencher reparaît- bientôt dans le bas-Canada, où il 
apprend qu'un de ses rares missionnaires, M. Darveo.u, s'est 
noyé (juin i84li) en se rendant de la Baie des Canards au Pads, 
sur le Saskatchewan : 

« Cette mort, écrit-il à l\'1gr Bourget me jette dans un 
g-rand embarras. Voilà une grande étendue de pays sans mis
sionnaire. M. Laflèche ne sachant pas le sauvage, ne peut ren
dre aucun service important à ces pauvres gens. 

« Il faut des prêtres pour remplacer le mort et remplir 
bien d'autres places, qui demandent leur secours de leur mi
nistère. Aurez-vous des Oblats à m'envoyer ? 

Le Père Léonard écrit ici: « Notre Père Supérieur vient de 
me dire que trois de nos Pères iront à la Rivière-Rouge l'an
née prochaine. Je souhaite bien que cette heureuse nouvelle 
soit vraie. » 

Mgr Provencher, étant très affamé, se montrait insatiable. 
li avait obtenu quelques sœurs Grises ; il lui en fallait encore, 
parce qu'elles faisaient merveille. Et il oorivit à Mgr Bourget, 
confident de ses besoins comme ùe ses peines : 

« J'ai demandé ùes prêtres ; mais il me iau t aussi des 
sœurs Grises afin de les répandre dans le pays et de les char
ger de l'éducation. » 

Du moins, et pour débuter, quelques sœurs, Je Père 
Aubert, le sous-diacre Taché avec un frère oblat se rendirent 
à la Rivière-Roug·e en 1845 et cc fut la bonne nouvelle réalisée 
que Mgr Bourget annonça joyeusement à son ami de la Riviè
re-Rouge. Elle n'alla pas sans dooeption pour l'évêque mission
naire, En voyant le jeune Taché, plus jeune encore d'appa
rence qu'en réalité, il ne put s'emp~cher d'écrire à l'évêque de 
Québec : « Je demande des hommes prêts au labeur, et on 
m'envoie un enfant. >> Il est vrai que peu après il écrira de 
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nouveau, mais pour dire: 11 Des Laflèche et des Taché I on peut 
en envoyer sans crainte. " 

Plein de reconnaissance envers Mgr de Montréal qui lui 
avait procuré de tels missionnaires, il le remercie en termes 
émus, ajoutant cependant : 

" Mais il ne faut pas s'arrêter là ; envoyez-moi encore 
cl'autres Pères l'année prochaine et des religieuses t-0ules faites 
pour nos sœurs : des postulantes ne sont pas assez sûres de 
persévérer, pour qu'on risque de les envoyer si loin. Il nous 
faut ici du monde capable de travailler en arrivant. " 

Nous ne suivrons pas davantage ici la coopération de 
MgT Bourget avec Mgr Provencher pour l'évangélisation du 
Nord-Ouest Canadien. 

Après avoir montré Mgr de Montréal réformateur zélé 
clans l'enseignement et la liturgie, administrateur énergique 
et clairvoyant, fondateur !)ieux d'ordres dont la prospérité et 
les heureux fruits trahissent l'origine providentielle, nous 
àvons voulu le montrer introducteur avisé et prudent de .reli
gieux étrangers nécess;iires il l'évangélisation du Canada sau
vage. Ils devaient s'y acclimaler, se multiplier et produire lies 
œuvres inappréciables, dont le premier mérite remonte il 
MgT Bourget, si la gloire en va naturellement à Dieu. Il faut 
voir aussi MgT de Montréal, préparant au Canada, honnête et 
perplexe, une ·occasion heureuse de réparer une injustice 
nationale. 

Nous avons dit qu'en i84.0, sur l'invitation de Mgr Pro
vencher, profitant de son séjour à Rome, l'évêque de Montréal 
s'était abouché avec le général des Jésuites afin d'en obtenir 
des missionnaires pour l'ouest Canadien, et que la cause 
parut si bien gagnée, qffe Mgr Signay, archevêque de Québec, 
en informa l'évêque de Saint-Boniface. 

Mgr -Bourget, grand admirateur des Exercices de saint 
Ignace et de ses Constitutions, ne fit jamais mystère du désir 
qu'il avait de voir reparaître la Compagnie de Jésus au Canada 
ni de sa .résolution de travailler à les y ramener. . 

Les obstacles, vrais ou imaginaires, à la .réalisation de ses 
vœux ne manquaient pas. Outre une situation de fait que 
subissait la Compagnie, par suite des actes gouvernementaux · 
qui, sans la dissoudre, la réduisirent cependant à la mort 

8 
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loea\lie et lég,a,le, lente -et .si6.re au moyen de l'interruction de 
son recrutement, on redoutait encoi,e les conséquences des 
reven<la.catiens que la CoŒ!p8.-gtlie, ré.novée, pourrait pro
d'lüre· concernant ses biens séquestrés, restés sans affectation 
particulière, fflule d'aliénation dont on s'était scrupuleusemen.t 
abstem1. 

A qui appartenaient les Biens des Jésuites depuis long
temps en déshérence légale? Aucune décision juridique ou 
parlementaire ne l'avait laissé ent.enllre ; Les uns et les autres., 
catholiques et protestants, villies- et eommunes, surtout les 
évêques et certains séminaires. élevaient des prétentions, en 
rét1amaient pour le m.o:ins leur cote-part. (1). 

Par bonheur, le pays avait alors des pcmvairs- publics bon
nêtes et· des lég·islateurs qui se piquaien.t de moralité. Pour 
tous, les jésuites restaient les légitimes propriétaires de leurs 
biens ; mais les jésuites où don{) étaient-ils ? 

Mgr Bourget a:vait l1J.iJen envie de répondre· : ICI. 
Po·or pou;roir le faire un j.our, il u..sa d'audace. avec wia élé

gante crânerie~ qu'on en juge plutôt. 
Rassuré relatiYem.ent sur les dispositions conc.iliantes d'un 

gouvernement clont Morin et La.fontaine étaient les inlerp1·ètes 
uutorisés, l'évètc1ue de Montrénl écrit au général des Jésuites, 
qui était Je· Père Roothan et lui demandait. d'envoyer quelques 
jésuites pour rétablir leur ordre au Canada. 

Le général lui répond avec empressement : 
- Ah.! :MonseJgneur, dep:uis longtemps nolJS désirons re

tourner sur ce-U.e teITe du Canada q.ui a été arrosée du sang 
de noo marl;yrs. 

Mgr de Mon tir.éal lui dit· que, vu les ~irconstances, H serait 
fo'l't à souhaiter qae le choix ftlt exceptionnel, et que Ies- méri
tes des Pères puissent les acerédiler dans le pays. 

- J.'ai ce qN'it vous faut, répliqua le général. Mais je vais 
:retarder la reprise d'une autre missi01~ de nos Père5; ceHe du 
Madm:é: qui n'aura ainsi lieu que plus- tard. Je viens d:e choisir 
quatre pères qui.. se- proposemt en ce momeIDJt de· partir pour 
les Im!les. Je- vruis contre.mancler leur départ et leur dirai de se 
joindre·à vous lorsque VO'lIS· partirez pour le- Canada. J'espère, 
ajouta le· général~ qu:e vous serez content. di'eux. 

(l)' Voir, Veix· Canadiennes, tome F, les Dien• des. Jésuil•A 
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Certes, le cheix fut heureux; ce qui l'a prouvé oe fut 
leur sage prude11ee qui leu.r valut la sympaUrie de tous. Rap
pelons que c'étaient les PP. •Chase!, ,supérieur, Mat'Lin, Han
nipa1,1x et Luiset, maître des novices. 

Peu. après, s:timulé par -l'exemp-le tle Mgr Bourget, 
Mgr Gaulin dernQ:nda des Pères jéstlites pour ses miss-ions 
ouvertes à l'extrémité de son vaste diocèse, dans les parties 
qui forment aujourd'hui les diocèses de London, Hamilton et 
Toronto. Le P. Chase! fut désig·né pour le Sault-lie-Sainte-Ma
rie et !'He Manitouline. Le général envoya d'autres Pères et 
remplaça le P. Chase! à Montréal par le P. Duranquet. 

Pour donner aux Pères un pied-à-terre en arrivant, 
Mgr Beurget leur avaü donné la cure de Laprairie, qui tenaH 
les Jésuites par d'anciens souvenirs et des droits non pres
crits. 

- Je me rappelle, disenL à ce sujet les 1lfémoii-es de Pou
lin, que Memseigneur al.Ja trouver Je gouverneur et pria M. La
[entaine, premier mini,stre, d'être présent à l'audience. L'évê
que était accompagné des PP. Jésuites. Il voulait saluer Son 
Excellence e-t lui présenter comme prêtres séculiers, dont ils 
possédaient l'habit, ces nouveaux venus. Le Gouverneur les 
reçuL avec beaucoup de bienveillance et ùe dignité ; mais 
apl'ès l'audience, il dit à Lafontaine 

- Quelques-uns de plus ou de moins ne font pas grand 
chose nux affaires publiq1rns. 

Lafonta-ine qu-i ne vet1lait pas prendre la responsabilité de 
l'introduction {les Jé'Sui-tes au Canada, dit au Gouverneur : 

- C'est vral, Excellence, mais ce sont des Jésuites, et ces 
braves gens, Ul'le fClis qu'on leur ,a donné un pied à terre, en 
prendront bientôt quatre. 

Le GCluv·erneur se mit à riTe : 
- Eh b-ien, dit--il, s'ils ne se coniormenl pas à nos lois, 

nous y verr<:l'as ; en a-He.ndant, Jai,ssons-Jes faire. 
Le Got1verF1eur paroi ainsi plus accommodant que Lafon

tnï-ne lui-même, auquel cependant les Jésuites ne reprochent 
pas ses réflexions ; car, déclarait Je P. Martin, " il nous a 
fait r-ecormaH,re franchement par le Gouverneur ». 

La sj.tuati0n, en -effet, en devenait plus nette. 
- J'ai dit, ajou"le le M ém-oire Poulin, que les Jésuites por-
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laient alors l'habit ùes prêtres séculiers du diocese ; rabat, 
ceinture et soutane, ordinaire ùans le temps. Monseigneur 
avElit conseillé cette mesure par pruùence, afin ùe ne pas don
ner l'alarme aux ennemis que la Compagnie compte toujours 
dans le monde. Ce ne fut qu'en 18117, que le P. Fellier, qui 
s'était dévoué aux soins des pest.iférés, à la Pointe Saint-Char
les, et qui avait par là-même acquis une certaine célébrité, 
parut aux sheds en costume véritable de Jésuite. 

- C'est assez bien· imaginé, disait à cette occasion le 
D' Meilleur, alors surintendant de l'éducation. Personne ne 
peut trouver à redire au costume que Yient de p1--endre le bon 
P. Fellier. Il a-maintenant familiarisé le public avec l'habit de 
son ordre, et clans quelque temps 1wus les verrons tous avec 
le même habit. 

Ce ne fut pas long à attendre, en effet. 
Les Jésuites, invités par M. C. S. Rodier, citoyen de Mont

réal, à prendre la moit.ié de la vaste maison qu'il occupait, 
Grande Rue du faubourg Saint-A,ntoine, ils y établirent leur 
noviciat. 

D'autre part, ils conservèrent la paroisse de Laprairie jus
qu'à l'établissement définitif de l~µr collège Sainte-:'vlarie à 
Montréal. 

Mais, pour revenir à Mgr Bourget, que nous n'avons pas, 
du reste, perdu de vue, puisqu'il était toujours en scène ou 
dans les coulisses, en toutes les transactions des Jésuites, et 
rru'il les favorisait ouvertement, il faut noter en passant son 
admiration pour les exercices spirituels de saint Ignace. . 

Désirant que son clergé pût les apprécier, il donna lui
même plusieurs retraites pastorales, pendant lesquelles il s'ef
forçait cle faire goûter ces pieuses ·et ùoctes pratiques. C'est 
par ses commentaires que son clergé put connaitre toute l'es
time qu'il avait pour cette direction spirituelle de saint Jgnace. 
On voyait qu'il était tout pénétré et jamais orateur ne pa,rut 
plus cnn11üncu de leur importance. Aussi réussH-il à persua
der à ses retraitants que ceU.e méthode avait été véritablement 
inspirée ou saint fondateur de la Compagnie de Jésus. Plu
sieurs a[fmnèrent avoir appris qu'un jour, dans un de ses 
voyages ù Rome, il. avait manifesté le désir d'entrer dans la 
Compagnie ùe Jésus et cle se démettre de son évêché ; mais le 
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Général lui aurait fait observer qu'il était d'avis qu'il ferait 
plus de bien en restant au pôsle d'honneur que l'Eglise lui 
avaiL assigné. · 

Je l'ai souvent entendu louer l'Institut de Saint-Ignace, ùH 
de son côté M. Poulin : C'est le seul, disait-il, qui n'a pas eu 
besoin de réformateur. 'l'ous ses membres, ajoutait-il, ne sont 
pas parfaits ; seulement, s'ils observent bien leurs règles, ils 
peuvent devenir de grands saints. Comme il fut heureux ct·e 
voir commencer l'église clu Gésu, qu'il avaiL conseillé ùe bâ:tir 
grande et belle, malgré les oppositions qu'ils devai'ent ren
contrer et les faibles ressources dont ils disposaient. 

Un jour, le P. assistant pour la France auprès du Général 
à Rome lui reprochant d'avoir engag·é les Pères de Montréal 
ù const.ruire une église aussi grandiose, le saint évêque lui 
répondit : « ;\!os Jésuites de Montréal ne sont pas inférieurs 
aux autres, el ils sauront bien se lirer d'affaires. n 

Terminons ce rhapit.re par les Clercs paroissiaux de Saint
Vi:.itcur. Les hommes éminents se comprennent dans les belles 
œuvres qll'ils vcLllcnt accomplir. Ce fut le cas de l'hon. Joliette, 
grand J.mi de son pays, qui s'adressa à Mgr Bourget ùont il 
apprécioit le cœur noble et généreux, aux conceptions hardies 
et élevées, ù la volonté persévérante. L'estime réciproque que 
professaient l'un ,pour l'autre ces cieux hommes supérieurs ne 
pouvait produire que de bons effets, non seulement en faveur 
de la naissante ville industrielle de Joliette, mais encore pour 
tout le Canada, en général, et encore, par une extension natu
relle, pour l'étranger. 

!VI. Joliette, nous rappelle M. Poulin, après avoir bâti à ses 
frais l'église paroissiale, que l'on y voit encore, et la maison 
d'éducation qui a grandi, et porLe le nom de Collège Joliette, 
demanda il :Mgr de Montréal des professeurs qui seraient en 
même temps des maHres industriels. 

- En attendant, lui dit l'évêque, je vais vous donner des 
ecclésiastiques. Je crois que je pourrai obtenir en France des 
religieux d'une communauté qui s'y [orme actuellement et 
dont les su]ets pourront répondre parfaitement ü vos vues. ·Si 
vous trouvez votre ava.ntag·e clans la. possession de ces insti tu
teurs, j'hspère que l'évêque y trouvera le sien, car ils sont. 
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avant tout, ainsi que l'indique leur nom, des clercs parois
siaux. En instruisant nos eafants, en leur enseigrnmt à tra
vailler, ils nous seront d'un grand secours pour former des 
enfa,nls aux cé.rémotJies d-u culte dhiu. 

M. Joliette accepta les prop.ositions de l'évêqae, et il tut 
décidé ·entre eux que l'on aurait les Clercs de Saint-Viatenr. 

Mgr Bomget qui dev.ait,. sur ces entre.fa.ites, se uen<lre en 
Eur.ope, se chargea de les amener avec hû à son retour. En 
effet, les Frères Charnpagne'ur, Fa,illard et deux autres arri
vèrerrt bientôt avec lui. 

L'évêque, à plusieurs reprises, manif.esla le bonheur qu'i.! 
dprouvai,t de posséder ces teligieu:x dans son diocèse. Il les 
favorisa de t.oo.t son pouvoir. 

- Ils sont, aimait-il à proclamer, de mon propre choix, 
e.t je n'ai pas eu, encore, à m'en repentir. 

Les Frères de la doctrine chrétienne, dont le mérite est 
d'ailleurs incontestable, ont élé demandés par le Séminaire 
avec l'agrément de Mgr Lartigue. (Il n'ajoutait pas que leur 
liberté en était diminuée). Les religieux de Sainte-Croix ont été 
demandés par M. Saint,-Oermain, curé de Saint-L,wrcut. Je 
n'ai pas fait d'opposition et, je crois, que ces religieux sont 
àestinés à -0pé-rer leur part de bien dans notre pays. Mais les 

1 Viateurs sont de moi, et, comme évêque, je trouve qu'ils rem
plissent une lacune qui existait dans nos paroisses. Us ont soin 
u.es églises et sont professeurs des saintes cérémonies de la 
re-Ligion. Les au-tres religieux s'occupent aussi de cérémonies, 
quand cela est indispensable; mais nos ,clercs p:aroissiaux s'y 
cqnsacrent par devoir et par état. 

- H n'est pas surprenant, p.ense _pouvo-ir ajouter M. Pou
lin, qu.e l'affection et la so!Iicitude de Mgr BoU:rget pour les 
Viateurs aient été vivement senties et ouvertement appréeiées 
par ces religieux. La mémoire de ce grand évêque est gardée 
comme un clépùl sacré dans le cœur de tous les membres cl.e 
cette communauté. 

C'es.t po.urqµoi, plus tard, en H~7.3, -à l'occasion des maHi
festatiom, qtre prov,oquèr-ent les noces d'or de Mgr Bourget, 
les Viateurs, résitlaat au Collège d.e Hàga11d, :vinren:t suppher 
Mgr de Montréal de leur permettre de prendre son nom 
e.omme dés-ignaMon lie 1-eur collège. Hs en av&ieftt déjà de-
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mam!.é l'agrément du mintstre de l'I11struc:ttmi publiqwe. L'évê
que se· prête volontiers à ce p.ieux désir de ms reconn-aissan.t.s. 
Depuis lors l'iusti.t'M-tion de Rigaud s'appelle le collège Bour
get. 

Dans t0utes les luttes que l'évêq;ue eut il. Routenir; -et Dieu 
en ce,nnaH la violence eL J:e nombFe, les Viateurs fl.guraie.nt. à 
ses c6;tés parmi les plus empressés .et les plus lidèles. de s-es 
serviteurs. 

Qua,nd le g•énéreux et saint pré·la\. lilissa la terre pour un 
monde mei1leur, 1es Viateul's s'em.pressèreEt, par des servi
ce·s funèbres daHs LouLes leurs mais01n•s, de rappeler o.u peuple 
qu'r-Is s'étaient attachés è. ce père· tan.t; aimé ;· 1nème ceux g:·11::, 
daus l'Illinois, desservent des par©,rsse;;i que· les évêques rewr 
ont c·onfiées, nll n1anquè·r.ent pa:s de s·associer à retus frères du 
Canada dans ces ma.nif-estatio,i1s sympathiques de fidèle so:a
ven-i;r. 

Cependant, constate M. Poulin, les Vio.teur.s prü·ent ·la 
conduite du collège de Cham.b1y, grâ,ce à 1n1 renfort qu1 leur 
ve1:ia'it ùes Eta.ts-Un°rs. Les Via.teurs de France, sur rinvi1a:tfan 
ct:e Mg-r Rosati, évêque de Sairit-L0uis, avaient fondé it Camn
delet, faubourg ùe Saint-Lotiis, une mais·on de leur i:m:lr.e. 
1!.lé.lJil.!blissement n '·ét,üt cru 'à sou dé·but quo.nd Mgr Henrick suc
eédl:a -à MigT RoSRti. Les Vi.ateiars -n'ayant pltrn la même protec
liou, reconn11:1r:ent (ij'l!l''ils ne po11;1vaient cmnt-ir.ruer leur œu'llTe. 
Deux Pères ctœ ce·t1ie comllll'l.unauh1· tu:re1n't envoyés a,ux fî"W'es 
que !?on ava.it Gl.éj:à a:u CaELaliœ. Ura à 'eux, le P. Lab.ai:e ·put 
prei::iœre avec quelqiaes .Fr,è'Pes la diir~tiœi du ~ol!;ège .de Ctra'rn
bly ŒfUe sa comm:o.-nauté gaTlia ·i!fnel.qoes a'!.ln:ées e·1rnore. 

Aï.nsi, les Vta.teurs vrnrn.iem a-u secoun; cte Mgr de Mo.n,t
réal ·dans une œuv:re qu'il- a vau dMstrée, ma:ill G!'tÜ ne r~ni!llia.i t 
pas à son attente. 

H acùmirai.t le·s Frè~s des Emies -cilTéltieune~. et i.l 1es '!11,v©
risait, mais il se rencil0;i,t; compte qi.ùl resùa,it enc0re -bieaUC019.p 
à faire dans l'ens17ignement et Gf1i1!e rel!' f.rèir.es me r)()u,wren.t. .pas 
su:fllre à touts les besoins, nt il/C'etteillit> t0utes les -.lemandes. 
En outre, tl savait -qu'il a;r.rive souvtmt 'qU'.uFJ.ie commu.na.'lll!të, 
pour des circonstances parLiculières, ne pouvant réussir en 
c.e,rtains lieux, est avantag.eusemen~ remplacée par Ll'auir:es qui 
ne rencontrent pas les mêmes difficultés. Ain:si, ce u'é.tatt. -Jas 
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par opposition aveugle aux frères des Ecoles chrétiennes que 
Monseigneur appelait les Viateurs à son aide, mais bien plu
tôt pour leur donner des auxiliaires dont le diocèse avait 

· grand besoin. 
Mgr de Montréal désirait l'arrivée des Viateurs pour un 

autre motif. A l'instigation d'un M. Ouvert, clerc tonsuré, il 
avait consenti, avec réserve cependant, à la fondation d'une 
communauté de Frères enseignants. M. Duvert, ayant réuni 
quelques associés, qui devaient commencer leur noviciat, prit 
avec eux la direction du collège de Chambly. Mgr Bourget leur 
donna un prêtre comme directeur : M. Venant Pilon, qui de
v.int plus tard 'chanoine. Mais l'évêque en leur permettant de 
commencer un noviciat sous le nom des Frères de la Croix, ne 
tarda pas à reconnaître que celte entreprise n'offraiL pas de 
suffisantes garanties ppur le succès que l'on en espérait. Aussi 
la demande de M. Joliette vint à point pour régulariser un dé
but difficile. 

A l'arrivée des Viateurs, Mgr de Montréal conseilla aux 
novices de là Croix d'entrer au noviciat de Joliette. Ce qu'ils 
flrenL, en effet. Un seul y pel'sévéra, ce fut le P. Vadeboncœur. 
Les autres rentrèrent dans le monde. 

Il nous faudrait parler aussi des Pères de la Croix qui ne 
comptèrent pas leurs succès sous l'administration du vaillant 
évêque, des Frères de la Charité qui l'aidèrent à amender le 
eœur des jeUJles dévoyés;- et que ne faudrait-il pas énumérer 
encore pour dfJhner la statistique complète des fond(ltions, des 
ag-randissements et des œuvres réalisées par ce créateur a visé 
et de cet administrateur incomparable! Retenons, particulière
ment, que Montréal lui doit son grand et petit Séminaires, le 
Collège Sainte-Marie, et qu'il fut le protecteur impeccable de 
l'Ecole de Médedne et de Chirurgie si méritante et si lésée 
ctans Montréal (i) ; enfin que, le premier, il mit en avant le 
projet de l'Université catholique et qu'il travailla de tout son 
cœur à la réalisation équitable de cette vaste entreprise. 

M. Colin, dans son oraison funèbre, et pour cause, n'ef
fleura même pas la question du rappel des Jésuites au_ Canada, 

Voir : ·Voix Canadien11es : Vers !'Abime, tome I, IV cl V (chez Arthur 
Savaète, éditeur, Paris). 
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ni celle de la liquidalion des biens des Jésuites, encore moins 
l'irritante affaire de la Fondation, faussée par d'autres, de 
l'Université ; pas un mot de la construction de la cathédrale 
et du palais épiscopal ; rien de leur destruction et reconstruc0 

tion ; rien encore de tant d'autres affaires palpitan-tes d'inté
rêts. Quelques généralités et une gerbe de fleurs ne sauraient 
contenter la piété durable du peuple de Montréal, ni suffire à 
l'intégrité de !'Histoire. M. Colin a dit tout ce qu'il pouvait 
dire, vu ses attaches, en tel lieu, en pareille circonstance; il 
fut trop réservé pour la mémoire du mort, assez prudent pour 
dérouter la curiosité du critique niai renseigné, mais trop pour 
décourager la liberté de recherche que revendique l'historien 
qui ne saurait admettre, au détriment des héros, qu'on esca
mote élégamment la meilleure partie de leur héritage glorieux. 

Nous n'omettrons pas, en terminant ce chapitre, de don
ner encore un aperçu des résultats magnifiques dûs aux initia
tives de Mgr Bourget, appelant ou réintroduisant les ordres 
religieux au Canada. 

En dehors des heureux effets, déjà constat-és au sujet des 
instHutions de femmes qu'il osa créer, en vertu desquels d'au
tres ordres aborderont ces rivages, jusque-là, pour eux du 
moins, inhospitaliers, nous trouvons maintenant les Oblats de 
;\,larie Immaculée, dont un !Jon nombre ont occupé et occu
pent encore des sièges épiscopaux avec une grande dislinction, 
élablis clans les diocèses de Montréal, de Québec, d'Ottawa, 
de Chicoutimi, de Pernbroke, de Saint-Boniface, de Saint-Al
bert, de Trois-Rivières, de· Régina, d'Alberta, de Vancouver : 
ces diocèses où les vicariats apostoliques du Nord-Ouest, for
més par eux, ont une administration distincte qu'on appelle 
vicariats ou Missions. Du Canada, les Oblats se sont encore 
répandus aux Etats-Unis où ils se multiplient en des colonies 
prospères. 

D'autre part, la Compagnie de Jésus, qui avait eu des mis
sions au Canada dès la première année de sa découverte, y 
possède actuellement 25 établissements et environ 4.00 mem
bres répartis entre les diocèses de Montréal, Québec, Hamil
ton, Peterboro, Snult-Sainte-Marie, Toronto, Trois-llivières, 
Saint-Boniface, et Vicariat de Témiscamingue. Ils s'occupent 
aussi d& nombreuses paroisses et missions. 
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Ellilln, :les Clercs Paroissiaux. de Saint ViaLeur, que 
Mgr Bourget n'int:roduisit a:u Canada qu'en i847, se trouv.ent 
rnain;tenant ,.en nomhre daIIS les diocèses de Montréal, Québec, 
Saint-Hyacinthe, Va.lleyûelcli, Ottawa, Joliette, .Saint-Boniface. 
Aussi bien que les Oblats et les Jésuites canadiens, ils ·Ont 
ess.,rmé aux :E.ta.ts-Unis V'l.1. leurs ·éta,IJlissements renden.t de 
pr.éei.eux services à la c.ause catholique. 

C',est ainsi que le rn,cul des -ans [ait valoir la bonté des 
œU:v'.l'es de Mgr Bourget par les fruiLs abondants et savoureux 
q.u'ils :JD'l'Oduiséni sur ttl.Ul terre que leur prom.oteur éméri~e :a 
su ieur rendre favorable. 



CH.i\PiTRE V 

!Vg,1· Boi.rg.et con4i1uu.teur de Mai· Lartioue et l'Enseignement 
pub/i,c el primé. - ln~asien d,es f-Knmoi·tels Pi·incipes qu'il 
faut combattre. - Ce q-ue· vensèrent M. Colas, S111J~.é1·ieu,~ 
du. Sém,ii:i,aii'e de Montréal et Mg·r Ta<ché, ele Sa,i·nt-Boni
face, d-e !tf.g1· Bourget. 

Au premier plan de ses obligations épiscopales, Mgr Bour
get plaçait le devo.ir qu'a l'évêque d'enseigner le peuple et de 
surveiller étroitement l'enseignemen.t qu'on lui fait parvenir en 
dehors ou en fraude de son autorité. 

C'est clans le creux des vallons, c'est dans les vastes soli-
tud.es q,ue les bruits lointains, en échos plus ou moins intelJ.i
gibles, mais t.oujouxs i.mpr.essioonan.1.5 se. répercutent, et, de 
plus en pl.us vagues, affaiblis· et troublants se répandent,. 

Alors, dans le vieux monde, où touies les libertés mélan
gées à toutes les licences, avaient t.rouvé t!es défenseurs en
thousiastes et habiles, où les pires expériences avaient été 
facilitées par les malheurs des. temps, les soi-disant l.mmor
tels Principes de 89 avaJent été remis en honneur e·t redeve
naient le bastioi.:i fonni-dable autour duquel toutes les forces 
in.tellectuelles et morales des peaples, un moment dispersées, 
se livraient d'homériques co.mbats, le Cana-0a ne cessait lui
même de frémir de la fièvre Io.intaine. Il avait peu sou.ffert de 
la tourmente qui accumule au-delà de !'Océan tant de ruines 
matérielles dans n.orobre de capitales-; mais les- réper<mssion.s 
morales do tan~ de catastr;ophes e·t de si. vastes bouleverse
ments v1nrent cependant en vagu.es pr-essées, bien qu'allon
gées et affaiblies par la distance parcourue, battre encoi;e vio
lemment ses r.ivages. Un remous ·erf.royable, par ses f1'euves 
1ents, coupés- de sauts et de rapides, gagna jusque ses lacs 
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reculés et glacés, d'où montèrent en un sourd murmure 
J'épouvante qui accablait l'humanité, folles illusions mèlées 
de vains espoirs qui lui rendirent la grande épreuve suppor
table. 

Entre autres affaires remis en litige, la brûlante question 
de l'éducation ·et de l'enseignement figurait à l'ordre du jour 
européen. En France, sur ce terrain aimé des idéalistes, de 
véritables Tilans étaient aux prises. D'une part, l'Université 
donnait de toutes ses forces sous la conduite d'hommes cle la 
!aille de Villemain ; de l'autre, tout l'épiscopat était debout sur 
le front de l'armée que constituaient les pères des familles 
chrétiennes ; Montalembert, Veuillot et bien d'autres s'immor-. 
talisaient au premier rang. Et il en fut qui, emportés par leur 
zèle, s'égarèrent dans la mêlée ; alors, aveuglés, ils portèrent 
des coups malheureux à ceux-là même qu'ils prétendaient 
plaindre ou défendre. La question à résoudre : 

A qui appartient la direction et le contrùle de la formation 
cle la jeunesse; en d'autres termes, il qui l'esprit, ù qui le 
cœur des jeunes générations : ù la famille ou à l'Etat? 

L'épiscopat, soutenu vigoureusement par l'élite de la 
nation, au nom de la religion et de la loi naturelle, tenait pour 
le droit inaliénable des parents sur leurs enfants. L'Université, 
par l'organe de Villemain et cle ses aides, revendiquait pour 

.l'Etat comme l'un des attributs inaliénables du pouvoir civil, 
le droit exclusif d'enseigner l'enfance et la jeunesse; fallut-il 
pour cela condamner ù l'amende et menacer de la prison la 
bonne et pieuse darne qui aurait pris la liberté d'enseigner le 
petit catéchisme aux enfants du Yillage, ou fermer par la force 
publique l'école gratuite que des Lacordaire ou des !\lontalem
bert auraient pu avoir la fantaisie d'ouvrir aux enfants de leur 
entourage sans s'être préalablei:nent pourvus, sous forme de 
diplùn'le, d'une licence uniYersitaire. · 

C'est à ce point d'oppression des consciences catholiques 
qu'arrivait, en fait, la tyrannie libérale avec son enseignement, 
à Lous ses degrés, monopolisé au profit de l'Université, qui ne 
pouvait plus tolérer ni concurrence, ni surtout cle termes de 
·comparaison. 

Mgr Bourget était en âge et en situation pour bien suivre 
r.ette lutte mémorable_ et pour en constater l'effet, qui fut la 
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conquête de plus de liberté pour les consciences caLholiques 
opprimées. 

Il lui fallait bien, néanmoins, se rendre compte à l'usage, 
par Jes tendances de plus en plus apparentes et sans c;esse 
plus audacieuses, que Jes visées des sectaires, les revendica
tions de la démagogie étaient partout les mêmes et que le 
Canada n'éLait déjit plus indemne clu mal européen que lui 
communiquaient de plus en plus aisément les journaux, les 
revues, les écrits divers cl'outre-mer, · sans compter les mission
naires de la libre pensée Intransigeante. 

Evidemment, et le milieu du reste ne s'y prêtait pas, les 
raLionalistes et les révolutionnaires canadiens n'étaient pas 
encore rendus au point où leurs congénères de France accom
plissaient leurs plus brillanles prouesses et pouvaient, sans se 
faire honnir, parler d'amende et d'emprisonnement pour ré
fréner l'exercice du droit natul'el le plus· sacré, mais ils ne 
désespéraient de rien. En attendant, à défaut de ce monopole 
universitaire, tracassier et despotique, ils se -contenteraient de 
certaines concessions. Ils en laissaient déjà deviner l'étendue 
eL la nature en vantant le système cles écoles communes, con
trôlées exclusirnment par l'Etat. Ils assuraient, parce que cela 
ne les engageaient il rien, mais pouvait mettre à l'aise les igno
rants et les timorés, que les enfants, dans l'école commune, 
seraient élevés vrvprcmcnt, poliment et sans pi-éiugés; qu'ils 
y seraient initiés clans tous les arts comme clans toutes les 
sciences, dans Ioule la sagesse des H.omains et des Grecs in
comparables. Pas de danger surtout pour les croyances 
reçues, puisque le respect _voué à toutes les relig'ions dispen
serait de parler d'aucune. On ne parlera clone de Dieu d'au
cune sorte i:;t on ne fera de prières qu'à domicile et, à domicile 
aussi, pour ménager le temps à meilleurs soins, on pourra se 
donner du catéchisme à discrétion ! En d'autres et plus intel
ligibles termes pour les Français comme pour les Canadiens, 
les réformateurs du crû. voulaient dès lors, comme ils ont 
{l])tenu depuis au Manitoba et autres lieux, la /in des écoles 
confessionnelles qui étaient privées ou publiques, selon que la 
majorüé ou la minorité de la population scolaire se trouvait 
1,rotestante ou catholique, obtenant des subsides proportion
nels il leur importance sans tlistinction de caractère ou cte con-
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fessio111mlité. A ces écoles, où on professai{ de plein droii la 
religion de la majorité, vu la liberté qu'avait la minorité 
d'avoir son école séparée avec des subskles écy-uitahles, on vou
lait donc substituer l'école commune à tous, sans -eonfession 
officie-ne pour personne. Fei, 11ftn de m,ettre cl.a,cun à sE>n 11ise, 
e'l à sa. p·Iace on ne pa·rlerait à -quiconque de -ses intérêts -essen
t.ieis, qui sont bien ceux qui touchent à la morale des hommes, 
à ·1a destinée des a.mes ; école neutre et nationale, dont toutes 
les. batteries seront installées à côté du Christ en attendant 
qu'on puisse les diriger c:o·n-tr.e Dieu. 

Déjà, c·ependant, on laissait entendre que les ·éco.Jes dissi
dentes, -celles qui feraient oppGsïtio:n et resteraient attachées 
a1:1 syslème suranné de la confessionnalité des écoles publ-i
q-ues et séparées, seraie11t privées des subventions des com
munes comme de cell-es cle l'Eta,t ; ma-is que les pères dissi
dents ne seraient pas moins tai;:és pour le souti-e·n des écoles 
ne11Lres ·dont ils d-édaigneraient }es avanfa:ges <it la commo
clité. 

11 Les plus zélés de nos démagogues, constatait l'abbé La
flèche, fu1ur évêque des Trois-Rivières, dans ses Quelques 
Co-nsi-dfraLions su·r l-es Rapports àe la Socié~é ci'IYiïe avec la 
religion -et :La famiUe (M ontréa·l, 1866), dans l'impatience où ils 
sont de voir ce beau système d'école sans religion fonctionner 
i-ci eomme i-1 f-onctionne déjà depuis cle longues années au pays 
de leu·r précl-HectioR, a:u grand ho-naernr de la chasle et h1mnête 
jeunesse -qu'il a fŒ·mée dans la reJ.i·g'ieuse répffbli-que améri
caine ; J.es plus zélés co-nseiHent prl:ldemrnent à demi-voix aux 
pères lie famihlle -qu'fls ont réussi à e11doctf'iner, cre l'introduire 
peu à peu dans les ·éco-les sous leur c0T1tl'ô~e. l'ls leur ass1:1-
r-ent que 'le temps passé à l'ense-ignement dtt catéchisme et 
consacré ù la pTièr-e à l'école, est 11!11 temps p.erdu ; q-u·e l'on ne 
fera jumrris ües h-1.mirnes prafiq'l'l·e·s ·ll·L'!?C « l'e c11·té-c'hismie cat1w
-lique ». 

Mg-r de ·Mo11lréal sa\--aH, et les prêtres q-ui contreca·rraient 
ses généreuses initiatives et batta-ien't ·en brèche soTI i'l'lflue-nee 
salutaJÎ'I'e, -a'auTai-ent -pas ·d<û ignorer que les sec-Laires révo'lu
.U,onnai!'es ~u"iis avaie-Rt -en .grand nombre sur leur ehenün, 
mi pel'da:i-ent pas de VI.le que l'avenir est nécessairement aux 
.gênêra,ticms naissantes -qui se -suivent, se p\'l1:1ssent, s-e rempla-
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cent continuellement dans la vie des nations; que c.es. généra
tions qui su1·gissen.t sans cesse ei, comme des vagues de vie, 
se hâtent serrées d"'abord, puis houleuses, t-ourmentées, se 
répandent diminuant toujours en force, à mesure qu'elles 
s'éloignent de leur source poui> s.'effacer fit1alement sur l'im
mensité que représentent les âges écoulés, et l'éternité où tou
tes se perdent tour à tour. Les généra.Lions, fraîchement éclo
ses, ces espoirs vierges, mais. ITattanls. qui tendent vers les 
réalités de la vie, ces plaques sensibles oü toutes les images 
et toutes les idées émises viennent se lixer ineffaçables. et qu'il 
importe de n'influencer qu'en vu.e du perfectionnement réali
sable .e·t désirable de l'humanité; cette puissance à devenir, 
que la famille oriente vers le meilleur Otre dans le progrès et 
l'Eglise vers les perfecLionn.ements que réclame la Iélicité des 
cieux ; le naturalisme, le rationalisme, le libéralisme et la Ré
volution prétendent les canaliser pour des fins inférieures et 
seulement tempo:caires :· ils veulent s'emparer de la volonté, 
du cœur, ùe. l'àm.e dé la jeunesse pour la déformer à leur 
image. Pour atteindre leur but sûrement et en peu de jours, il 
leur fan.t l'école et ils ne travaillaient à Montréal même qu'à 
s'en empGrer. lis comptaient vaincre les préjugés à force de 
pat.icnce, et, s'il le fallait, n'avru1cer que pas à pas. 

Qui mieux qu'un évêque en pays ùe mission peut eonuaî
lre et. développer ces pensées éloquemment traduites par le 
P. Ii'élix, disant·: 

L'éducation déteTinine le véritable progrès des peuples, parce 
qu'elle y marque le degré de ln valeur humaine et le niveau des 
civffisati-ons ; l'éducation distingue le sauvage du barbar.e., le bar
bare du civilisé et les civilisés entr'eux. Un civilisé est un homme 
bien élevé, et le plus civilisé est le mieux élevé. Un barbare est 
un homme mal élevé ; et celui q:ni ne fut élevé e.n aucune manière 
demeure toujours l'homme·-enfant, avec la candeur de moil1s et la 
grossièreté de plus. 

L'homme est, puUTsuit l'abbé Laflèche, .sur le même thèse, ce 
que l'éducati,:m l'a 1ait. La civilisation la plus parfaite et la bar
barie la plus révoltante ne sont pas I'œuvre de la nature ; c'est 
l'ouvrage de l'éducation. Nous ne nions pas que les hommes en 
naissant n'apportent des dispositions bien différentes les unes des 
autres- ; que le sang d-0nt ils -ont hérité n'influe oansidérablement 
snY les qu-alïtés morales et intellectuelles qu'il a plu au Créateur 
de leur donner en les a1)pelant à l'existence. Non : nous savons 



- i28 -

que l'âme humaine est naturellement comme une terre plus ou 
_moins fertile, mais impuissante à rien produire par elle-même . 

. Tant qu'une semence, bonne ou mauvaise, n'y aura pas été dépo-
sée, elle demeurera improductive et comme frappée de stérilité. 

Mais cette terre se couvrira d'une riche moisson, ou pro
duira en abondance des ronces et des épines, suivant que la main 
qui l'aura cultivée· y aura déposé la semence du bon grain, ou 
qu'elle aura permis imprudemment à toutes les mauvaises plantes 
d'y prendre racine et de s'y développer. 

Nous reconnaissons également qu'il y a des natures tellement 
perverses et des caractères si rétifs, que les soins les plus assidus ; 
l'éducation la plus soignée ne peuvent les modifier que bien fai
blement; ce sont là d'assez rares exceptions qui n'infirment pas la 
règle énoncée ci-dessus, mais qui la c,onfirment, puisque toute 
exception à une règle est l'affirmation même de la règle, et que 
l'on dit de tels êtres qu'ils dél'ogenf à leurs familles. 

Nous le répétons don,c : c'est l'éduc8<tion qui fait l'homme ce 
qu'il est, et non la nature. 

L'enfant du sauvage sera sauvage ; et pourquoi? C'est parce 
qu'il aura été élevé en sauvage. Prenez, à son entrée dans la vie, 
cet enfant né de l'homme plongé dans les ténèbres de l'infidélité, 
et assis à l'ombre de la mort ; transportez-le au sein de l'une de 
ces heureuses familles qui ont reçu la lumière véritable qui éclaire 
tout homme venant en ce monde ; confiez-le aux soins d'une bonne 
et pieuse mère qu'il croira être réellemnt sa mère seJ.on la nature, 
et vous verrez que, sous le teint cuivré et la chevelure épaisse de 
oet enfant des bois, la société recevra en lui un chrétien à l'âme 
noble et au cœur généreux, un citoyen honnête, laborieux, plein 
de bonne v,okmté pour concourir, dans la mesure de ses forces, 
au bonheur de ses semblables. 

Prenez, au contraire, l'enfant de cette femme chrétienne, vrai 
type de la femme forte des livres saints ; con"fiez-en l'éducation à 
la femme sauvage, qui ne connaît pas de plus douces jouissances 
que celle de danser avec la chevelure toute sanglante d'un ennemi 
récemment massacré, de boire même son sang encore tout chaud, 
et vous verrez que sous la peau blanche de cet enfant devenu 
homme, bat J.e cœur féroce d'un cannibale ; .vous verrez que der
rière son épaisse barbe et sous sa chevelure blonde hallite bien 
réellement l'âme sanguinaire d'un barbare. 

L'étrange transformation de ces deux enfants par l'éducation 
n'est point une supposition gratuite ; c'est un fait réel qu'il nous 
a été donné d'obsaTver par nous-mêœe. Pen<la.1t plusieurs années, 
nous avons voyagé parmi les tribus infi,lèles qui st>nt à l'onest des 
grands lacs du Canada ; nous avons vécu au milieu aes farouches 
peuplades qui parcourent sans cesse les immenses plaines qui 
s'étendent de la Rivière-Rouge jusqu'au pied des Montagnes Ro
cheuses, et là nous avons rencontré de ces hommes infortunés, 
arrachés sournoisement, dans leur enfance, aux embrassements 
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de leur mère chrétienne. Hélas ! ils étaient devenus plus farou
ches et plus barbares que la plupart des enfants de la barbarie 
même ; tandis que plusieurs de ces derniers, que nous avions pu 
soumettre au régime de l'éducation chrétienne, étaient devenus 
des modèles de douceur et de piété. 

Inutile,· d'ailleurs, d'appuyer sur cette vérité que personne 
ne conteste. L'enfant sera ce que son éducation l'aura lait : chré
tien sincère, catholique fervent, si son éducation est profondé
ment chrétienne, franchement catholique ; mais il sera protestant 
ou indifférent, rationaliste ,ou matérialiste, suivant la forme que 
ses précepteurs et les livres dont ils se ser-ont servis lui auront 
donnée ... · 

De là les efforts inouïs et les tentatives de toutes sortes 
que Mgr Bourget constatait et qu'il avait tant à cœur cle com
battre, 

Selon lui, ce n'est point douteux : le droit d'élever l'en
fant et de lui donner l'éducation appartenait à la société do
mestique, au père et à la mère qui lui ont donné le jour, et 
nullement à la société civile, c'est-à-dire au premier venu que 
le flot mouvant des passions pousse par d'heureuses circons
tances et mène au pouvoir ? La famille a ce <lroi t de par son 
institution divine ; et l'Eglise l'acquiert comme mandataire 
des familles. 

Mgr de Montréal se tenait parfaitement au courant 
des préoccupations et des besoins du public comme des pro
jets c\u s·ouvernement en matière d'enseignement. Ce n'était, 
au demeurant, un secret. pour personne que le g·ouvernement 
de la province prenait ombrage de l'action de cel évêque avisé, 
entreprenant, qui, par ses séminaires, par ses collèges heureu
sement multipliés, par ses couvents si prospères, contrôlait 
véritablement l'éducation de la jeunesse dans tout son district. 
Lui, du moins, put attendre sans vive appréhension la loi sur 
l'éducation, dont les tendances manifestes étaient d'amoindrir 
l'influence du clergé dans l'école. 

- On veut nous mettre les poucettes, dil-il, marchons I 
sans violer la loi : elle tournera à notre avantage en nous. 
ménageant des subventions ! 

La loi proposée fut adoptée et promulguée ; le D' l\ilcilleur 
fut le premier surintendant; un brave homme, à t-0ut consi
dérer, qui ne pouvait manquer d'avoir des démèlés aYcc un 

9 
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-
é.\rêq,ne. auBsi: vigilant, aussi zélé que· l'était Mgr· BlluTget. Ma:is 
lle pa.r.t. et d"aut.re on. ,wait de· bonnes intentions, et' p·our cell:J. 
mAme: oru a.'eaUmai-1, réci11:Doq,ueme1ü. Meilleuc faisait sa .oeso.
gne avec bonne foi, et. Mgr Bourget exe.m.ai·I... son, s.a.irrt minis~ 
t'ère sans· d'éfai!lance· ;· ce füt pDurr re, D' ·M'eil-lffu-r u.nc excel
lènte P.OSit.ion J:lDUr r:econnaître, du res\'e, avec· bonne· grâce; 
anmnrn. il J:a.v:ol:1:0.it liû-mdme. :. q:ue ce n:ét.a.iL \Craïment, pas com
mode d"e-- fai'i'Cf des·. a:ffaill:es; a.'\le.G. un, saint !,· 

L'évêque· de• son côté· répé"tait à qui v:1ilu!ait bien renten, 
dre : que Meilleur valait mieux que les ordonnances qu'il 
de.Mait a:pplique-r. 

Cb.au:v:e.au r..ecueillit. la successïon de Mei1reur. 
Autre surintendant, autre manïère dont il" fallait s'arran

g._e.r. 
1,;éllèqùe, qui. av.ait. des méthodes de. rechange modîfia sa 

t.actiq.ue. 
Avec Meillelll',. il se montra cGn11ant1 bon enfant ; · par la 

douceur et. la. r.aison il. obtenait les satisfacUGns qui lui étaient 
dues .. 

A,v.ec, Chau:v.eau, g.uincl.é et rasant, il se mit sur la ré·serve 
froide qui déconcerte et glace; quaud il se sentait. pressé; il 
i;e. met.tait en, gar.de aans dépasser les Ii.Jnite.s de ra déf.e11sïve 
ptuùente .. 

Chauveau était de l'humeur des universitaires envahis
sants. et ombxag·eux.; il voulait inslauner au Canada les Immor
tels. princ.ipes de 80 en fa:\Hilllll sous. ù:aut.r.e.s climats. 

1\lgr. Bourget tU alors donner la I)r.ess.e et ce pauvre Chau
vea-u,. les m:eilles tintantas et l'âme en brèche, connut des 
Glécepl<ions amères just1u·ù en. êiJ'e réduit· ii. pa8sei· la main à 
Ouimet, ce qµi amena un, nouveau. déplacement cles baLteries 
épiscopales. 

Dès que M. de Boucherville arri;va au ministère, Mgr Bour
get lui. suggéra. la loi. s.ur l'éducation q_ui donne accès aux 
é,-:ê.ques. dans Je. Conseil de !'Instruction, publique. avec la légi
t..ime infiuenc·e qui leur revient par leur charge éminente au 
milieu ùe popula-tions en majorité çatlloliques. 

- Bien. sûr ! faisai.l observer MgT de Montréal à ce sujet; 
le système n'est pas purf.ail.; pour le moins, c'est le plus accep
table. 
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Et. il; 1,'e.m cnnterul:m san-s: renoncer-. d; mieux,, s.elon qµe les 
oiccouslranoss le per.mettraieni,. 

Aiinsi( perrdU,n.t. que des, c.onkères s!atta.rdaic.n ~ à le cr:iti, 
quur. à. pr.O;JHJ& de, boltlls et .. da· litur,g:je,. Ott fa-isai.enL de· plus ou 
moims- aiamJJles commentaüiss- s-ur sa.c façon. d'administ.rer. son 
Elloclls-e,. dmlt. ii était. poudant, l'il,me vi;v.illante. et le g.uide v:é, 
nÛé, lui-même donnait sans cesse du collier dans !.out lab.eur 
où· l'a:~lih"ité· épiacopale· peut. produir.e des. effets de salut. Il 
réaLisait pour 17EglisD tUl. bien matér.iel et spirituel immense, 
dont ses suoce.ss.e.urs. on~. Pecm.eilli. les fruiLa incalcufo.bles. Il 
rapporta honneurs et biens à son pays. Il rassura les familles, 
en ce q_ui nous. o.c.cupe,. en sauvegar.dant la surveillance de 
l'éducation. et de lïnstructfon gublique. Se'S' c-enseurs bénévo
les ·eussent bel et bien, par. ii:J.acfvertance ou· incurie, abarr
ù.oil:lilé, J:éduc.ution de ra jeunesse sans coutrô'le- a:ux· p-ouvoi'rs 
t)ublics, sous. re. fallacieux pré.texte qu'il ne fa.liait rien lrru-s• 
quer, mais, qu'il iinportaït,. pour éviter pire aveu ture, de se 
retrancher dans un s.tatu. q_u.o qui n'aurait' mis· cepend'an L à 
J:aise qµe lea esprit.s borné·s, satisfaits .du 11ré·sent ù défaut 
ù'.idéa\ pour. les, c.onvenances de l'avenir. 

Et pour s.e. résumer, quant aux positions ré'cip1'o-crues- de 
l\igr BourgeL d'une part, et des surintenda:nl's d'e l'lnstructi'on 
publique avec lesquels iI eut à compter,. de l'aut-re, on peut 
dire : Il ,contrôla Meilleur. Il gêna Chauveau. Il transforma: O'Ui
met' par- la l'Oi du· f!:cmseil· des: évêques, 

Déj"à· 'Mgr Lartigue; do-nt Mgr miwrget se r-ectmna.fasad.t. être 
le c·ontfüuateur convah1cu' et fid~le, ava4t- hautemewlL pi::oc!ftmé 
que la: loï primordï'ale- de& êtres raisonnables qu;j jouis.sent: des 
füenfaït.s· de la· vie ; loi· c-ommu1<re et: nattwe'lle q,ue les. peu.l)·le.s 
iniidè'l'es eux-mêmes n'01lt- jamais- méoon;nuer est Je, dr.o.i:t. ina
lié"nanlè de-· l'àrrtorité= paternelle c;rui vien.t de ID'ieu, dril!)it-. en 
vert\.! di:rquer l'es· parents clcmner,t à- lem:is- enfants \'é·c\Q:tcacilion 
qui' leur convient Get évêque awit 1iracfuil: ce c\i,oi~ 6IT praii
que, mettant li· la dis-positïon· de& famine& Ghr.é-lienrres,. dan-a: la 
mesure de ses moyens limités, l'instruction mor.wle que 
l'Eglis-e· cath.ol,iqµ.e.· met généneusemen.t à, la pontée, des, fidèles 
jusqu'à ce: qµe,. ciapalbles de se s-uffi;11e à e-ux-mèmes,, ils, puis
sent t.encllie e.fJlcacement à; leurs fins' s.urnal•urelles .. Toutes 
tentatives contraires avaient rencontré sa réprcibation_ 
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Mgr Bourget n'avait pas d'autres prétentions, ni moins de 
sollicitude pour la jeunesse confiée à sa garde. Mgr Lartigue 

• avait favorisé les écoles paroissiales et avait appelé les Frères 
des Ecoles chrétiennes ; Mgr Bourget leur continua sa bien
,·eillance, ayant pour prindpe constant de ne jamais détruire 
cc qui était bon, à l'encontre des accusations gratuites de ses 
adversaires. 

Il cherchait nécessairement à améliorer ce qu'on lui avait 
transmis, n'ayant pas comme lisières indestructibles des us 
5urannés ni des coutumes renouvelables en honneur jusques à 
ses côtés. 

Le désir de mieux faire lui avait déjà inspiré des réformes 
que l'usage et le temps consacrèrent par des résultats con
solants. Il avait 'dans la même intention favorisé l'établisse
ment de divers collèges, de plusieurs couvents ; les fondations 
de la ·Providence n'eurent point d'autres mobiles, ni l'appel 
des Oblats, Viateurs et des Jésuite_s. La fondation des commu
nautès des Sœurs des Saints Noms de Jésus et de Marie ·et de 
Sainte-Anne n'était. que la poursuite systématique du même 
idéal élevé ; fondations opportunes dont le moindf'e mérite ne 
fut pas de rendre plus souples, plus dociles les Sœurs de la 
Congrégation de Notre-Dame, qui subissaient les directions 
cl'une opposition obstinée. 

11 Il est de ma connaissance, nous confient les .Mémoires 
Poulin, que le curé de Beauharnais désirait avoir des sœur11 
pour sa ville naissanf,e. M. Charland était un prêtre dévoué à 
Mgr Bourget, et par là même peu intime avec les Sulpiciens. 
Il résolut d'aller demander des Sœurs de la Congrégation. On 
Je f'eçut fort mal. II s'en revint trouver l'évêque qui lui dit : 
,, Eh bien I allez à Longueil. Vous y trouverez des sœurs qui 
vous sont si nécessaires. Elles sont ide récente fondation, il est 
vrai; mais elles feront parfaitement bi:en votre affaire, puisque 
vous avez ·été éconduit ailleurs. » La prédiction s'est en tout 
point réalisée. 

11 Plus tard, et quand les Sœurs ùe la Congrég·ation eurent 
constaté le succès du couvent de Beauharnais, que suivirent 
ceux de Saint-Timothée, cle Sainte-Cécile et de Saint-Louis, 
elles eurent du regret ; mais trop tard. 
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11 J'ai moi-même, consigne M. Poulin, entendu exprimer 
ce regret, par une sœur ùe la congrégation. 

11 Ce fut certainement une erreur, dit-elle, d'avoir rejeté 
la demande de M. Charland. n 

« Dans les dernières années de l'épiscopat de Mgr Bourget 
les mêmes Sœurs de la Congrégation voulurent aller à Saint,. 
Remi, où M. Beaudry désirait les installer. L'évêque s'y 
opposa, parce qu'elles y auraient été trop voisines de Saint
Michel, où se trouvaient déjù les Sœurs de Sainte-Anne, Saint
Cyprien, Saint-Michel et Saint-Remi ayant les mêmes Sœurs, 
ces religieuses en étaient moins isolées. Il ne fallait pas qu'el
les fussent entravées par une concurrence toujours nuisible et 
souvent ùésastreuse. Ainsi donc, dans cette partie du diocès·e, 
les Sœurs de la Congrégation n'ont que le petit couvent de 
Chateauguay où elles eurent l'occasion de méùiter à l'étroit 
sur l'isolement que leur ont préparé les vues mesquines de 
leurs premières supérieures. n 

Cc chapitre nous paraitrait incomplet si nous passions 
· sous silence les témoig:nages publics de M. Colin et de 
Mgr Taché, dans leurs éloges funèbres, concernant l'œuvre 
liturgique et doctrinale de l'illustre évêque Bourget : 

Trois objets se sont partagé tous les battements de son grand 
cœur, proclame M. Colin : son pays, son diocèse, l'Eglise. 

Ce qu'il a surtout aimé dans son pays, c'est sa prospérité et 
son extension. Dans son diocèse, il a aimé son clergé, ses com
munautés, son peuple. Et dans l'Eglise ce qui a particulièrement 
concentré ses affecti,:ms, c'est J.e Pape, ce sont ses droits et ses 
privilèges, ses doctri'lles et ses principes. 

Voilà ce qu'il a aimé. Et de cet amour, devenu en lui comme 
une puissance féc,ond·e et irrésistible, sont sorties toutes ses œu
vres qui lui survivent et qui perpétueront à jamais la mémoire de 
son glorieux épiscopat. 

V,ms savez assez, mes frères, combien il a été dévoué à son 
pays : vous savez ce qu'il a écrit, ce qu'il a dit, ce qu'il a fait p,our 
ranÙIMlr dans les cœurs canadiens le sentiment national ; voua 
vous souvenez encore de ses appels chaleureux à la population 
dans le but de l'attacher au sol natal et de développer la grande 
œuvre de la colonisation. Vous connaissez la peinture charmante 
qu'il a faite des richesses du Canada et de ses inépuisables res
sources. Vous n'avez pas oublié av-ec quelle ardeur il a cherché 
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P1l'l' t<1us 'les m01•e1JS à 'liër.e.dner dn :milieu de reon ,pe1wle ..ehéri les 
vices qui tendent à J',aJlpa,uvi,ir, ,à 1:abo:isser, .à le .ruiner. 

a:',rntes ,<Jes ,chos.es :sont encore .présentes à votre mémoire. 
"Mais par].ons plutôt des œuvr,es qu'il a <:·onduites avec -tant de 

force et d'un regard si étendu et si ·élevé, qu'il •leur ·a eomme ,im-
primé ~e ca;ract'ère •de la gFamdeur et de l'immor.taltté. 

!fümt ae .féc<llllde Bt ,pl'end éclosion sous il.a ,<:haleur ,puissante 
de son ,zèle .et de -sa charité. 

œuv,·e lit.u1·gi11ue. - La Sainte Liturgie "Romàine commence 
tDut a'ahori:l à accu.ver .ses pensée·s ,et ·son ,activité. T,oate son 
ém,1•gie se ·dirige i:lans sa ·pureté, dans ·son intégrité, dans :-sa .splen
d'eur. •H -overit •ctu'-elle règne .dans -aon .diocèse, qu'elle y soit Ja -loi 
des nér.émonies ,e.t -des JllOffipes religkmses. Et oous son .impulsion, 
on ,la ,;oit bientôt ,.jeter ,partout s-on éclat dans les communautés 
religieuses et dans ·1es 1rnroisses, puis, de son 'Diocèse se répandre 
dans toute la Province ·et au delà ·de ·1a 'Prov·ince. 

Œ'U1!YC llocbr-i-Tzale. - Sans ,cesse il ·eut -dev-ant les ·r.egar.ds 
C'etie ,gra,ve ïrewmmam.dat.iw de l'Apô.tre :: Attende .tibi et doctrinœ 
.(il. Ti.m .. 4_ .16..) ~illez -1wn seulement sur .vous, mais eneo:re sur 
la Doctrine ; vemez à sa pureté, à ·1a _pureté des dogmes, à la 
pureté des principes. Toute sa vie ce tut là l'objet a·e sa ·C-Onstante 
oollicitu<lc, et jusqu'aux p-ortes du tombeau, le grand 'Evêque, tou
J"-ldd'S -en éVilil, fut le ,grand défe>1seur de la v.érité catl:l!llique. Afin 
de tendre invincible ,ce zèle .doctrinal, il s'attache à 1a pierre f.011-

aamentale sur 1aque1lc repcrsent 'tous .1·es ·d,ogmes catholiques, ·à 
'l:a. colonne qui ·etrnttent ,toutes q,es 'Vér,ftés de 1I1·@t11e .foi, :a.'l! Poni:i!tl} 
de R..:1me ; il ·lrni -C(IDsata\e 'SO'.ll amo'llil' ,et ·son dévouement ; •et aet 
amour devenant p,our lui un culte sacré, une religion, deven.ant 
le mobile de ses plus généreuses ardeurs et le prin<:ipe de ses plus 
'bea:u,r sacrifices, '1 ui ·fait errihrasser ,en ·plëriitode !lem.es •les ,causes 
du Saint'Siêge ·et rëpondre uvec lintrépidi~ :à t<.ms :les lllJlpe'ls :{ftllil 
'eII -reçcilt. 

'Il ·est ,à il'tome ··quarrd •est défini -pa~,mi Iles '<!l!J'p!U uiiisse,n;ents ,de 
l'Univers ~e 'Dogme ·tte 'l'llmma.m,ilée IGenception. 'SlOn .(lme '6léI11eut 
'à 'la ·v,o·i'X ·du l"onti'le ·•suprême ; su loi, sa :pïâ\'é •s!a;Uendr.issent en 
contemplant le nouveau •i:Iiamant qui va en~i<lliir •la. ;ooU,TOnne 'dll 
'Mm'ie, ··et le mani:!ement, ·si (mcuueux, qlllM allreS'!la •ail.ors à ses 
chers füfèles •demeure cumme ·un g<J0r·iei:r,r cmonmne-11:t .·.fie lia piâté 
'filia'l'e envers. 1l'imma:cuiée 1ll'è-Fe -lie 1]l)ie'fl. 

Il est à. Rome lorsqu'apparait la célèbl'e 'Bùlle @u11J1ita cwr-a 
·'ll:V'ec l''lmm-OTtel 51il!tibws ·qlii ·ra.:mompagne. ,Ce •gra,nd .oode .ca.tho-
1ique •/l'e ta :Philœop-tiie -et des '!!oci\aiiés ·c1'1,riffie:nnee '!tit ·twvari'a:bla
'fflent îe ·lla:nfuearo. ,qui •é'dla!ira 'Mlus 'Ses· actes. Et l'en œe 'sa,ur.01i<t 
'8iSS1l'l. ·ll.'dnlirer le somma:il"E! :P:rë<iie, -!f&me, iiJité!I4gent -qu"'Il •:fit :ams
'STtôt, ·puur ·Eon 'trml'peal'J, ·ile ·cel impéPi'Bsàblle ,d,oc11ment. 

l'i. ·est enool'e à Rome, 'à 'la ·tléfüiïtkln :ecilenneoUe •de l'!J:,nf11'1Uibi
'.lite Pontfücàle. 'Dire œ ,qu'il .lépF-O'U'Va <en 'S'e "V9YR1rt :juge ,ae la roi 
'Pa,mi'i 'le-s .IDvèq'\'lel! •llt 'les 'P a<t:rmrc'h<es ,/lie 1J.1unNl'l!l's <el!fjjier ; .ff.ii,e Iles 
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tml)l'essi-0ns ;qui ,s1empa.rèr.ellt .de .son âme -.au moment où il eut à 
1fonner •son p.lac:el décisil, .,nous ;Serait chose iulp!)ssilile ,; 'lui .seùl 
peut IDOUs le ,donner à -enteridFe ,par les .i:emru:qualiles p.a.roles qu'il 
lli>.us ,a ·le,issées. « Dut ,sléDr-Ù!-t,il, cela -me plait, je 'le déèlare, 'je 
le ;jld'oOla:mu, je -le juge.: .Je .Pa.13e '-'lSt . .iniail1ible, .pl.acot. ,J'en fa:isàis 
&utlle1ois., ,e,vec Jes 111lus sa:l!ants .docteurs, .ma ,cmy.ance 'la ,plus 
chère, j'en ferai maintenant a.vec toute l'Eglise l'aliment èt 'le sou
tien ·.de ·ma J.oJ. : le P.a.pe -.est .infaillible, plaoet . .G'.ast ma joie de le 
pPnnonoer, ,c.e .sei,a m.:m ,bonheur .et mon .salut de .'le croire e.t · de 
1:ense\g;ner .à .mon :tFoupeau .: .le :Pa,pe est :v.raiment :infài!linle dans 
les·,dogmes comme -dans les ,pr.incipes -des mœur.s, .:Jllar:e't. » 

Et la vigilance qu'il ·.d!jplo;ya en ce qui r.e.g.urde la -doctrine, 
s'étendant .non mains attenticvement sur .les 1>ègles de la .oonduite 
humaine et .des -.consciences, -il plaça toute la :Ché-cilogie ·morale 
sous la .sage autorité -du .plus pr-udent .des morafü,tes -de notre tjpo
q:ue, .du grand D.:icteur contemporàin, .S. Alphonse de Liguori. 

,0 Pantite ! ;vous a:vez .bien :v.eillé sur la doctrinB ; v,ous avez 
soutenu p,our sa défense les plus ;v.ai.J.lants ,combats ; v.ous av.ez 
en.flammé les ,cœurs de -vœ .eniants _par le .feu .qui .consumait 1e 
:v.<Dtre. 

Ma.is Jà ne s'arr.ête _.pas, mes f:r.ères, ce .zèle .fécond, VJ-ent J?œu
,me des pa:roisses. Pasteur .des -Ames, il lui iaut .répondr.e au 
b.esoin d\e:x;_pansion -.de swi :vaste diocèse, au progiès .étonnant qui 
se fait partout dans la po_pulati.:m, à l'.ac.croissement .rapine- -de ces 
:ia.mi1les p.mes -et .nhastes .que Dieu .ne cesse .de hériir. C'.est .pa.r ·1es 
pan0iss.oo -que le ,p.eup.le es ,groupe -et se .développe, .que la '11èligi011 
s.e -:r~pand -d'une manière ,plus r,éguii.ène et plus efficace _.parmi Je 
tr.01.lJ)eau. -LI cr.ée donc des paroisses, .il Jes multjp!ie, les affermit, 
les organise ; et sous sa jurirucl.ion, :par .son ,iniiiativ.e, .swi J.nSJJÏ
natkm, son .a,utollité, 75 ;par-0isses ino.1:1v.elles S:Ollt .érigées dans son 
seul ,diœ.èse, soit .d.a.ns la ville -.de .Montnéal, .snit ,dans les .campa
gnes ... 

1!'iilons mev:ienctrcms ,plus :tara ,tl ,catt.e ,(J.uestirui ·.cl.e•s :p.ar..oiss.es. 
Et voyons ce que, da:n-s :ie n;1êrne orâi•e cl',iü·ées, l\lJ.gr T-aCJhé, 
mieux à l'aise à CUlll) sü:r, dit à 'la même "Oc-c.asi"on : 

.... :re .sens .q.ue je ,ri'.ai .,p.as- l>el!Oln d'excuse po.ur .dire que :I"e 
Canada .n'était ,pas .p.arfait. 

·Not11e chère ,patrie a:o.àit .été :vic.tilne, .dans Tordre prilititiue, .ae 
.ceux gui prètaient .une 01:eille .trQ.P .attentiv.e aux pernicieuses 
enreurs g,u.i déb.ordaient ·.en Ell.Ilqpe. 

L'Océan .gui .se.ruhlait .tFqp :\la-ste _p,our que ]'a.nèlenne ·F.r.ai1ce 
p.ât por.ter secours ."à la rum:vèll~ .ava]t v.u .ses bor.às Be .rarornocher 
pour laisser pénétrer jusqu'en Canada les horribles blasphèmes 
des prétendus philosophes français. 

Le ,poison de .J?.err-eur es.t si .subtil -qu'il _,p.énétra ,dans l'âme d'un 
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trop grand nombre de Canadiens qui se l'assimilaient sans même 
sembler s'apercevoir qu'en cela ils se faisaient l'écho de l'homme 
qui avait le plus cruellement insulté à leurs malheurs. Dien des 
voltairiens habitaient les rives du Saint-Laurent. Les sarcasmes 
infernaux de l'ennemi de Dieu et de la société recevaient l'h')spi
talité dans un trop grand nombre de nos meilleures familles cana-. 
diennes. 

li me su!fit, mes frères, de me rappeler mes propres souvenirs. 
Petit enfant, j'ai entendu ce que je n'aurais jamais dû entendre. 
Petit enfant, j'ai constaté que des hommes qui auraient dû être 
à la tête de la société pour la porter au bien, lui donnaient l'exem
ple de l'indifférence et même de l'impiété. 

L'égarement intellectuel r,onduit à l'abai9~ement moral, et le 
peuple, à l'ép,oque dont je parle, mesurait des dons du ciel pour 
offenser Celui qui les lui prodiguait. Dans plusieurs de nos meil
leures campagnes le vice affreux de l'ivrognerie faisait des ravages 
épouvantables, et par la ruine morale de notre peuple, il le con
duisait jusqu'à la ruine matérielle. 

Heureusement pour notre société canadienne, Dieu s'est sou
venu de la f.oi de nos pères, et il a placé au milieu de notre peu
ple les « deux oints de l'huile sainte (1), dont la dépouille mortelle 
repose ici et que nous contemplons avec un légitime orgueil et une 
ardente reconnaissance. Ces deux hommes ont compris le mal 
intellectuel, la plaie sociale qui menaçait le Canada. 

Tous deux se sont mis à l'œuvre de notre régénération et y ont 
travaillé sans rnlàche. Doués, l'un d'une éloquence irrésistible, 
l'autre de la puissance d'attraction qui s'attachait à sa voix émue 
et persuasive, tous deux se sont consumés avec fruit pour le bien 
des peuples confiés à leur sollicitude. 

La eainte doctrine, dans toute sa pureté, a lui, aux regards de 
ceux qui avaient souci de leurs véritables intérêts. Sans hésita. 
Hon, sans tergiversation, comme sans compromis, les faux ensei
gnements ,ont été démasqués, la littérature dangereuse flétrie, les 
misères soulagées, et rien n'a été omis de ce qui peut rendre le 
peuple instruit, bon, heureux et prospère . 

... Mais tout cela ne suffisait pas encore aux cœurs des deux 
grands apôtres. Pard,:mnez si je confonds ici leurs œuvres, celui 
qui a survécu a souvent répété, pendant sa longue carrière, qu'il 
ne faisait que réaliser les projets de son vénéré prédécesseur. Il 
est bien permis de les réunir dans la même admiration comme ils 
sont réunis t,ms les deux ici sous le même catafalque. Un zèle 
identique, une ardeur égale p,our le bien, leur ont fait concevoir 
d'un commun acoord ces plans merveilleux qu'on a vus, se dé
Touler successivement pendant leur glorieux épisoopat. 

Mgr Lartigue meurt, mais s,m esprit lui survit dans son dis-

(l) ~!gr Lartigue cl Mgr Bourget dont il faisait l'éloge funèbre. 
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ciple et son successeur. A peine monté sur le trône épiscopal, la 
première pensée de Mgr Bourget est pour le père commun des 
fidèles et des pasteurs. Son premier regard se tourne vers Rome ; 
son premier voyage vers la ville éternelle. li part p0ur ce pèleri
nage qu'il accompli avec tant de foi et de dévouement, qu'il est 
im!}Ossible d'en connaître. les particularités sans en être p!'ofondé
ment ému ,et sensiblement édifié. 

li v,oit le Souverain P,mtife, il lui soumet ses vues, il reçoit 
l'approbation des projets qu'il a conçus avec Mgr Lartigue. Fort 
de l'appr,obaUon et de la bénédicti,on du Saint-Siège, il reprend 
le chemin de sa ville épiscopale, bi-en décidé à no permettre à. 
aucune considérati..:m humaine ou personnelle d'entraver !'oeuvre 
de Dieu, à laquelle il renouvela la consécration de son existence. 
Persuadé que toutes les f.orces de l'Eglise ,ont besoin d'être mises 
à contribution pour assurer le salut des peuples. Mg1· Bourget 
comp1·it que le Canada avait une répamtion à faire. Il était décidé 
à lui ·rendre les secours dont il avait été privé par l'expulsion des 
r.eligieux. 

C'est ,sur la voie de Rome que l'évêque de Montréal rencontre 
l'évêque de Marseille ... Déjà depuis quelques années, Mgr de Ma
zenüd a fondé la Congrégation des Oblats de Marie Immaculée. Ce 
coeur généreux avait été ému à l'aspect des ruines de t-0utes sortes, 
accumulées par la rév-0lution française, il se laisse entrainer par 
la noble ambition de réparer ce qu'il p,ourra des désa.stres de 
cette trop regrettable époque. Les Oblats suppléeront autant que 
possible aux ,ordres religieux expulsés. La pensée de Mgr B..:,urget 
E.'identifle avec celle de Mgr de Mazen-0d. Ces coeurs généreux se 
comprennent. Mgr Bourget demande des Oblats ; Mgr de Mazenod 
semble entrevoir que l'évêque de Montréal sera COF.1me un second 
fondateur de sa Gongrégati..:m chérie sur la terre .. du Canada. li 
acquiesce à sa demande, et au commencement de décembre 1841, 
les Oblats arrivent à Montréal. 

Merci, vénéré et bien-aimé père, d'avoir amené dans notre 
pays la Cobgrégatton religieuse à laquelle je suis heureux 
d'appartenir. Merci de m'avoir fourni l'occasion et donné 
la permissl-on de suivre, dans cette Congrégation, la vocation qui 
n fait le bonheur de ma vie ! ! !. .. 

Les vues de Mgr Bourget étaient tr-op grandes et tr-op catholi
ques pour se oontenter d'assurer le bonheur des p,opulati-ons sou
mises immédiatement à sa juridiction. Son zèle et son coeur d'évê
que le poussaient plus loin. Tout ce qui tenait aux missi..:ms 1 ui 
était cher. Sans parler d'autres pays, qu'il me soit permis enoor3 
ici de lui offrir mes remerciements pour ce qu'il a fait, non seule
ment pour le Canada d'alors, mais aussi pour le Canada d'au
j.ourd'hui. 

Je n'hésite pas à le dire, c'est à lui surtout que nous devons 
cette chaîne de missions qui s'étendent depuis Bethsiamits et le 
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Labrador Jusqu'à ,New-Wes:t.mi.nster, .sur les rivages .de !'Océan 
Pa:cifiqne. 

Ame· Jours ,man vais que .tra,..ersent .nos .missions ,du "Nor.él
Ouest, il -se.rn.b.le ,qu.e I'lieu a'l!ait <pi:éparé .au J)rotec.teur .ae ces niis
aions ·une 10onsolation qn'il ne désirait pas, mais .gui emprunte 
atR ,ci,r.o,msiainces nn .cachet de ,dévouement digne .de sa grande 
âme. Non seulement les Oblats de Marie Immaculée ,ont .prll.éhë 
l'.Ev.angile .aux sauv.ages dans le Nord-Ouest, mais deux d'entre 
eux viennent d'y cetiilli1· 'la palme du martyre, 'les Pères 'Fa:Iard 
et Marchand ... 

Le .sang des mart:Yrs .est une semence iécondB. 1.\/Igr 'Bourget 
savait .ap,préc.ier .la ,;alcm èle ce sang _généreux ; i'l savait que 
no.tr.e terre du Canada en ava:it .été abondamment ·irrrosée et que 
ce .sang aes marty,rs ,coula.nt sur 1a terre crmadienrre ·avait pré
par.é au cicl des trésors ïn"é.P1iisables de libéralité divine. Il savait 
q.ue parmi .les mar.cyrs dont les noms ornent si noblenrent 'les pre
mières ,pages ,de notre liistoire étaient les enfants de ]:a Compa
gnie de Jësus, les füs de Loyola. 

Je le répète, on avait eu peur du chapelet qu'ils portent à leur 
cèi.Iiture, ,on les avait ·m:pulsés ·; mais le ziilc genércux de 
Mgr Bourget ·ava:it conçu l'idée de ramener ies Jësuites ·sur ran
cien tbéâtre de Ieurs travaux et ·de leur dévouement. Ce projet 
ne tarda pas à SB réalis.er. Imbus de 1ausses 'idées, 'des homme'S, 
bons d'ai!Leurs, s'étaient 11n ·peu ir-op 'ha'bituës à ne 'Plus 'VOÎ:r la 
bure du _pauvre religieux, la pauvre -r,obe du Jésuite, l'ha'btt de 
ceux gui ont tout sacrïûé pour Dieu. 

tl :y -eut un instant tl'hésita;tion c'hez tes uns comme un ·vra:i 
sentiment de hon'h·eur chez les autres·; maÏS la 1urriière ·ne taTda 
pas à briller de son :plus -vi'f éclat. 'On comprit CB que le ·pays d·eva:lt 
de re:cnnrraissance à CBUX qui r.evena'ient ·non 'Domme dans une 
terre etr.an_gèi:e, ·mais ·bien au rontra:ire dans ·leur domaine. Cette 
terre du ·cnnada, l'ordre cfilèbrc l'avait ·a:utre1dis oonquise nO'll 
par le glaive et la guerre, mais pa:r ta ·cr.dix èt 'le él'év,ouement ·; 
n.i-n ·pi.s -.en VeTSBlnt le samg dlls autres, ma1f! •en ''1'6'I"B8/Ilt ~eur .pro
pl'e ·B-a>n-g pour :JB lmillreur de 18'11·1' -teNe d'runcpti:cn. •Anssi Je '()'11,. 
nada su'it gr-ë à Mgr fümr.gat dlls ·a,"amtages dont il J'.a ;rerniB 1en 
Jlô!!sesiii<'l-n, ·et, p,eu>r -ma .pa:l't, :j:espèr-e ·que 1es ,plaîn<es .de .JlQuest 
reverront bientôt les Jésuites (ils ·Y sont.) <ftl'i ont •eté .Jes premi'ers 
à ilies ,mq,lore1,. 

•Qua;nd lOJil se S!l'.crilfl.e antiê1•ernen,t -soi-même., on ·ne tient ·gnère 
oomp:te ,des choses dB :la tmre ·et d:u temps. Les .âmes .ardentes ·e.t 
&éwon.ées qui '.SOllJJll'llrrt apl'€s .les richesses .tmpér,illsa;bles du ciel 
:uégligent Ies tréaers :si rrrivv.les ,de la ,terne, ·ou .mieux, si elles •Em 
ent 1lücr:nsion., .ehles ·sawen t ,les 1.onrner an ;J>rœit de l\bnmanü.é ·souf
f»amte, .1:1.est ce -qu'ont acoompld les « -demi: Jils ,de d'@nc:timi ·sainte .,, 
dont la dépouille mortelle repose ici. 

.Qui .p.ou.rrait diEe .tiaut oe ,qa'Jls ont fait p,:mr .le.a 1pe.u-v.res, les 
male.d~, les <JTpheline, .les .a.ffligés .ne .toute .so.r.te ; .n-0n .aeulem.ent 
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fü; leur ,oBt ,W>ué J.aur .camr .et pr;idi-g!IB iles ..oousolati,ans !les ,plus 
.dou.ces ,et J;es lJll.llil e.b.:mclantes; .ma:is ilt1 J.eur ont sacrifië géné!i'.euse
IW)Ilt ,tout ,ee qu'.ils :J)ouv.ai<mt ,peStlé.de.r -.o.u -esp.é~er.. Aussi, .a.pr.ès 
snilmnte .ans lil'.un ;d,a.uble .épisaqpat, ,ces .cieux généreuses ,.e1d.Rten
,ees ,se sont ,ét;eânl.es suocessi\10.ment -.da.ns ,I.e dénûmenJ. .le .,plus .. com
plet, ,ns J1e Jil©SS.é.cla.ient .rien. Le .b.füm .des .c 1:wses -de la t.eri:e ne 
leu,r a..ura.it pas minne ,_pexmis •.de .p,mr.v,oir .aux .f:i:ais ,de ,leur sépul
.tu11e ... 

:Si c.ehague ,il:u1imdu -a -ses ·be.ures -de .Lutte, .ses .heures de t:r;ou
hl'e, ,oe\1X ·qui ·sont ,à le. .tâte ,de Ja .société cla,étienne -0n.t une .plllll 
large ,pant ·.da;ns .tout ce ·[ll1i ·éprou\le <l.e ,.cœur. 

•Qui di.Fa les ,p.einœ, les sol.licitm1es, :les ,souJ:tran.ces ,de .ees deux 
hommes.? J.la .étaient .t.r(\p ,gr.a.nds .po.u.r . .s'~pancher .au ·.dehoxs, 
rnn,is ·dfllils ·l'.intimrlé de ,leurs .11elations, .ils out versé l'un ·dans 
.J'.Btutre leur ,cœur .lJ!a,pôtre .. Mais ,c\est .sur.timt .dans le -Cl.Ofü:r ,de leur 
.div.in .MaLtre ,gu'ils ,.aimaient à .s;épanch.er e.t .à cherche.r .la conso
lati'on ·dont !1e ,cœur ID.uma:in ,est .si ,a-v-.lde. ·.Q;ui .redira <e.e qui s'est 
passé aux iJ:)ieds -des autéls, icl même, .dans ,cette .ca.thédT.ale provi
s-oire, où pendant vingt ans il a prié.? ·Qui -redi,ra les .émotions ,dont 
cet autel a été témoin ou qu'il a fait naitre? Là dans ce taberna
cle se ,cachait la victime de l'amour, .là aux pieds de ce m~me 
tablJrnaclc 'l'amour amenait une autre victinre qui, ·en ·s'o'ffran t à 
'Sim Dieu, 1tii ·dem9.ndait ·force -et 'lumière. •C-est au~ pieds des 
saints .autels q.ue ]',;in ;chll1·.che le.s <enseignamcnts ".'.!éd.labres 0et l1né
hranlable c,onatance nécessaire .pour fa.ire 1e Jüen ,au .milieu .des 
luttes et des difficultés. Ne nous étonn<ms pas de ces luttes, ce .sont 
elles qui justifient ce que j'ai dit tout à l'heure, que la victime 
qui doit s'attacher à·la croix qui brille sur la poitrine de l'évêque 
est celui-là même qui porte cette croix ; mais ces luttes étant 
toutes pou.r Dieu, elles n'ont jamais pl'ovoqué de plaintes amères, 
de par.oies acerbes ; quand il n'y a pas de fiel au cœur, il ne peut 
y avoir d'amertume sur les lèvres. 

cc De .ces luttes que restera-t-il? un sentiment profond de vé
nération et de reconnaissance. 

« On a c-ompris que l'évê<rue doit voir les choses à un point de 
vue plus élevé que les autres ; plus élevé non-seulement que le 
commun des fidèles, mais que la plupart des membres de son 
clergé. 

cc L'évêque, par son éiéva.tion, est placé c·omme sur une mon
tagne d'où il contemple les choses du Ciel afin de préparer les 
choses de la terre de façon à ne pas détourner les hommes de leur 
fin dernière. L'évêque peut avvir des raisons d'un ordre élevé 
qu'il ne peut communiquer à tous, mais que tous doivent accepter 
comme l'expression de la volonté de Dieu. Laissez-moi vous en 
citer un exemple : - Un cruel incendie avait dévasté la ville de 
Montréal, c'était en 1852. Le résultat de 30 années de travail et de 
sacrifices avait été détruit avec l'établissement épiscopal, la cathé
drale et le palais étaient en ruine. On vint alors faire des vffres 
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à Mgr Bourget, on ne lui demande qu'une chose, de rester à Saint
Jacques, à Saint-Jacques qu'il aime tant J où il avait travaillé et 
prié pendant de nombreuses années, où il avait été sacré évêque, 
- Saint-Jacques, -0ù le souvenir de wn vénéré prédécesseur était 
si profondément gravé, et où oon cœur aurait g,mlté de si douces 
jouissances. On ne lui demande que de rester et on fera Je reste. 

« Le saint évêque se recueille devant son Dieu, il est éclairé 
d'une lumière divine, il voit comme les hommes ne savent pas 
voir, et il se décide à refuser ce qui naturellement lui était si 
agréable. Il m'a confié les raisons qui l'ont déterminé à une dé
marche qui a tant surpris et tant contristé ; je ne violerai pas un 
secret, mais je vous dirai mon appréciation. Dans sa carrière 
toute marquée au cachet de la grandeur rien ne m'a plus frappé 
que la détermination qu'a prise Mgr Bourget de venir se fixer ici ... 
Les considérations qu'il m'a données m'ont paru d'un ,ordre si élevé 
si au-dessus de ce que l'homme ordinaire oonçoit, que je me suis 
dit : Oh ! qu'il est grand l Qu'il est hél'oïque l Quel acte inspiré 1 

u Voilà comment j'ai apprécié les motifs d'une démarche que 
je ne comprenais pas moi-même ... » 

Les ans écoulés, et l'expérience des hommes ont révélé le 
secret de Mgr Taché : un immense désir d'apaisement, utile 
aux âmes, lui faisait saisir l'occasion .offerte par le malheur ; 
il s'éloignait auLant du foyBr de discorde qu'il se rapprochait 
de Dieu. 



CHAPITRE VI 

Unité de la vie de Mgr Bourget. - Son hosp'italité. - Rivalité 
du Séminaire. - Le Clergé pi·end parti pour son évêque 
et s'attache co1·dialement à lui. - Le vieil évêché et SC$ 

agrandissements. - Activité et science de Mgr Bourget. 
- Sa piété, sa charité, son éloquence, sa dévotion envers 
Jésus-Hostie. - U vulgarise la pratique du. Chemin de la 
C1·oix et aide puissamment à répandre le culte de ia 
Vierge, mère de Dieu. 

Le lecteur est déjà pénétré de l'admirable unité de vues 
qui distingue tous les actes de l'administration, sage et fé
conde, de ,Mgr Bourg·et. Il était, à vrai dire, encouragé par l 'at
titude et les suffrages de son clergé. li est des incidents, des 
situations sur lesquels nous voudrions pouvoir ne jeter que 
le voile de la charité : mais comment s'y résoudre, quand le 
silence serait un déni de justice envers des morts qui furent 
desservis 'jusque dans leur tombe, une altération par absten
tion de la vérité historique, qui mérite tout d'abord nos hom
mages. 

L'Eglise de Notre-Dame et, par extension, le Séminaire 
étai'ent riches et les Sulpiciens, mailres à leur façon, passaient 
comme étant les « Seigneurs » de Montréal. 

On ne pouvait, pour ,cette· raison, manquer de les courti
ser; les nécessiteux de toutes catégories les sollicitaient, et 
l'es prêtres à l'occasion, sous Mgr Lartigue pour des mo~ifs 
divers, devenaient leurs commensaux fidèles. 

L'évêché traînait alors une existence morne, dans un iso
lement voulu qui fut pénible. Saint Sulpice le voùlait ainsi. 

Au Séminaire, en ce temps comme aujourd'hui nous ap
prend le Mémoire de l'abbé Poulin, on était manifestem·ent 
flallé de donner gite et couvert aux prêtres qui y allaient plu-
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tôt que de frapper à la porte « Saint-Jacques )), c'est ainsi 
qu'on désignait alors l'évêché avec une pointe d'irrespectueuse 
ironie. Mais, grâce aux qualit6s aimables et au charmant ac
cueil que Mgr Bourget réservait à ses hôtes, le nombre des 
visiteurs de la rue Saint-Jacq,ues allaiL sans cesse grandissant, 
tant et si bien que le vide se faisait chaque jour un peu plus 
a.a Béminaire, tellement en elîet, qu'il la veille de l'incenclill 
d~- }!êvêché st dè" la cathédl'ale, surv.enue le 8 juille.t 1852;. la 
m~-ti0n él:a!1t: complète. S:i, ra,oes Maie.nt le.s- prêtres. qui pré
fërnfont: enCJ\Jl'e- nrnspita-lité. du Séminame,. qu.'on se· de-mandait 
tow: F1u:f;i1rollom1mt et avec ourio·siis. quel démêlé· ,ees- di.ss1dents 
p1füva,ïen:t-- bien, emtretenir· avec bi: bon- é'.'J;êque, ac.uueiHant. pour 
tou:s:. 

J:,a des:truotio1~: clu. palais- éptsr:.opal remit- narcé.menV le 
Séminaire en faveur; mais sitôt que· 1\-1,g:r de Montl'éal eut 
un nouveau gîte, ses hôtes habituels lui revinrent avec 
bonheur. 

EWdemmen~ r.ema-r.que ,l\<I·. li'oul in\. la lang.e- ll:@spitalité 
offerte pa-J.t·Mgr B"om~t: au."<> memi>.œs: cle: soll! clergé, q:ue- leuŒls 
affaires, amenaienli il: ·J\·fontrl!ad, ruu.Tait, pli: p.a,na:l:tl'e onéreuse,;. il 
nien, devatt r.ien- êtDe, car, milia éll:l'ns. en. es-pèc-es- ou, en- 11a.twee 
éfüient- i,ou'L?· la; prMUŒ"e·· m'lie rupprimi.uble: c.=-pensation, Si, clone 
J'apcfrev;êque ruetue-J a 11om;pw il.Ye:a c:et llliage,. lifll ÎI élab;Lissait 
ou maintenait: des- relatii:or.rs coroi"ale5; ru'itne l!l,tilito incontes
t\.ll.lle·, ce· ni'es-~ Ge-1,tainemen t pm,1< une- rais-on: d'é.conomie· q,u.i, a 
dii:ltl§ oatte· m1lSll1l!e. Ce peut êh:r.e le-: d.é.s,i,p· de. me.Hœ fiu- à des 
allées et venues incompatibles avec la recherche de c8llLadnes 
ai~s, à: moibs, q11e• ee n·e fü1t c-elu:i de nemonüir· lei prestige 
épiseoprul en· r.établfüsanb les= distm1ces, nesp.ectueuses .. 

Or, pour s'en. t-enir à: ce· qui c1ID:cernaH.- i8J'f, préféneaces, lé
g-ihïmes- d'un év.irque de mœun; wss,i: patdruccales- qw'ét-ait 
Mg.r El-ou-rgat; on, peut. cl.il'e que-·ce-. qui. le gi1idail en ce&te pa1,. 
ticufarit'é' de• sa; <:onduite env.ars ses l'):t:êtnes: dévoués, c'étaH _ 
outre son désir de· leur éJDa.rgn:e!' les· pro-m•isaui:tés et tes i.noona 
vénients: nombreux qu:e• méL1.mge ordinairement· la: v.ie d'llôtel, 
et aux pauv.res, d'in'évita:blès- fr.ais, fe' grand plaisir. qu'il· aivait 
dè groupm,- au1.ou:r de lui, en u11e douce'. et. coufirunte- fflmilia
r.ité, ses: cofü1.bor.at>eurs, ordina-ires. Il aimnits.e· s.entir· përe au 
mi'l.ie11° de· se-s enfants;· il v.oulait. 1ievhmi: dans, l!inJ.i:lllilë! las 
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memem·s· s-0uvenira du passé, et fai-re en aommun; d'utiles 
projets· d'aven·ii'. ff étan taut ra:1,0nnant et frer q1HHild sa table 
était garnie d'une couTone ù'e faces ouvertes; réjouies ;. iJ, était 
ii"er et à: !"aise, heureux Ù· ecmp· SÛJ' quand sa maison. bourdon
m1iL· comme la ruche besogneuse et ordonnée, ù'où les abeilles 
ïndust·rieuses prena:·ient leur vol empressé pour recuei•lJ.ii•· sux 
les champs Jleuri's le miel des ei'eu;i.. 

Heu-reux évêqu.e, plus- heureux; prê-tre.s qui, même· dans 
un moment de dé"tresse morale, s?en aHaien~ à· l'év.~hé, d'ins
tinct, reprendre· pied• et confiance· pour de nouveaux labeurs : 
on voyait l'évéque· aecaolé· de soueis, et cependant toujours 
s"i" d:oux, sr boi;t, sr charitable pour Vous- el; en toutes circons
tances, qu-'orr- avai"t grancre- envie d'êtr.e· semblable à lui et on 
le quit.Lait· réconforté, meilleu·r. 

Qu'elle était aimal!rl'e·, cette hospitaliié, nous dit M:. F'0u
lin; offerte pai·· u·n. cœu1· si tendre. 

C'est avec bonheur que• l'en se res-souvient <:le cet heureuoc 
temps, oü-, selon· l'expregsian cf:lirn cu:rré lfu• Nord (DalJllien 
Laporte}, l'on· tl•ouva:it a·vec l'ant de joie les- ti,ois- têtes cour.on
née"S" de· la blanche chevelure- : MgP Btrul'get. avec; son, sottTire 
snr les· l'èvres, M'. Trudeau- a,v.ec son mot· juvial, et M. P.aré, 
empressé de nous être utile. Que lie fois des prêtres reba:rlfés 
pa:r des convofa c1e· cltemin de fè"c, et alJ'rïvant au, m-i-J.ieu cle la 
nuit à F'é'vêcfié· n'ont:.Hs pas trouvé· Monseigne1:Fr.' à cour:k plus 
vite qTm l·e por.tier pour Jeu1• d'onner entrée da-ns cette maisan 
si' Irospitafüîre. II s'occupait alors de t'ous les frais- de Jc1, l'éGep
tion, c:onduisaii au réfectoire, servait' d'e· sa; propre main, pré
parait une· cha•mbre· et ne quit.lait son hCile qu.'b.p11ès. l'a\lOi,r 
pou1'vu ·de toulf ce· qui étai-!. nécessaire. Ni l'e: nombre· des, v.isi
~eurs, ni I'am.1s même· que- l?on· pouvait fa-.ire cl.e· son lrnsp.ita:Iitê 
n'arrh<ail à: 1-a:sser le· bcm évê·qu•e. Pa-rmi les- personnes· de sa 
mn:ison, il s·'en rencontrait qui étaient" fatiguées du- bri:Ji.t, sou
vent d'l:1· tapage- que· faisaient. les vis-iteurs, jt1squ:e parfois bien 
tard dans la nuit. Pbur apaiser les praintes des uns, ltis récri
mi'nations· des autres, Mgr. de J.\>fontréal- plaülait oujours la 
causa des- étrangers et si éfaquemmen~ que les: prus suscepti
bles n'osaient même pas exprimer- une opinion contraire en 
sa présence. 

Il est impassible·· tte· dire la: douC"e liberté· dont t1ms les 
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prêtres, non seulement ceux du diocèse, mais aussi des autres 
diocèses, jouissaient à l'évêché de Montréal. Les jeunes sémi
naristes étaient reçus par lui avec la même générosité et la 
même cordialité que les prètres eux-mêmes. Les prêLres étran
gers, tels que les quêteurs, pouvaient séjourner longtemps 
près cle lui et ils étaient aussi bien traiLés que s'ils n'eussent 
été que de p:issage. L'économe cle la maison se plaignait bien 
quelquefois du long séjour de ces quêteurs, mais i\fonseigneur 
Je calmait lui disant: « Le l)on Dieu vous Je rendra. » 

C'était un principe chez lui d'accueillir favorablement les 
quêteurs et d'engager même ses diocésains à leur donner géné
reusement. " Il faut les remercier, aimait-il à dire à cet égard, 
ils habituent notre peuple à la charité. C'est un fleuve d'au
mônes qu'ils feront couler pour nous-mêmes, et nous n'au
rons ensuite qu'à y puiser selon besoin ». 

Les prêtres, nouvellement ordonnés, passaient ordinaire
ment une dizaine de jours à l'évêché. 

« Mgr Bourg·et leur faisait alors des conférences particu
lières. Il consolidait leur instruction religieuse, les initiait 
lui-même aux exercices du saint ministère, il les envoyait ad
ministrer le sacrement de !Japtème à la paroisse de Notre
Dame. 

« Mais la raison d'être principale de ces conférences était 
bien d'inculquer it tous l'espriL ultramontain et la doctrine de 
Saint A. de Liguori. Il était toujours préoccupé, inquiet cles 
doctrines gallicanes, qu'à leur insu même professai'ent les 
Sulpiciens. Elevés pour la plupart -clans ces errements, ils 
s'en débarrassaient malaisément et toujours il s'en manifes
tait quelques restes troublants. Voilà ce qui mettait Mgr Bour
get mal à l'aise, et contre ces relents déléLères, il voulait pré
munir son jeune clergé. Le temps que ces nouveaux prôtres, 
pleins de zèle et d'ardeur, passaient à l'évêché leur paraissait 
long, ennuyeux, et presque comme temps perdu ; mais plus 
tard, en pénétrant le motif, ils remerciaient le ciel de les 
avoir placés ainsi dans la voie la plus sûre. Il les faisait célé
brer devant lui et, avec celle bienveillante charité qu'il possé
dait à un si haut degré, il les avertissait. des moindres irré
gularit"és de rubriljues qu'il avait remarquées. En les envoyant 
ensuite comme vicaires, il ne tarissait pas d'éloges à leur su-
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jet auprès de leur curé. Tout ce qui était à leur louange était 
soigneusement énuméré ; silence complet sur les défauts ou 
ces travers qui pouvaient se rencontrer en eux. La conduite 
de Mgr Bourget à cet égard fut toujours irréprochable. 

« C'était encore, nous apprend M. Poulin, afin de donner 
l'hospitalité d'une manière plus ùigne et plus convenable que 
Mgr Bourget fit élever en retrait de l'évêché construit par 
Mgr Lartigue, ce que l'on appelait alors Je palais épiscopal. Il 
est certain que l'ancienne résidence de l'évêque, suffisante 
pour un début, ne pouvait abriler en même temps le chapitre 
et les visiteurs qui fréquentaient si volontiers cette maison. 
Comprenant la nécessité d'agrandissements, Mgr Bourget ne 
voulut pas détruire les lieux dont la vue éveillait en lui tant 
de souvenirs charmants; il préférait les utiliser pour les bu· 
reaux et pour ses hôtes. Un couloir reliait les deux édifices. 
Le nouveau palais avait son entrée sur la rue Sainte-Cathe
rine et ne manquait pas d'apparence. La chapelle du chapitre, 
qui se trouvait entre la cathédrale et le palais, trait d'union 
entre les deux, était particulièrement belle. Ce fut l'occasion 
pour le clergé clc manifester ses véritables sentiments : aussi, 
vint-il généreusement au secours de l'évêque ; et, de leur côté, 
plusieurs pieux laïques -de Montréal fournirent des sommes 
considérables. Il y eut bien, pour cela comme pour le teste, 
quelques récriminations. Pourquoi cette magnificence et cette 
grandeur J demandait-on, mais le calme se fit. 

Pourquoi 7 Parce que l'évêque l'avait entrepris après avis 
compétents et mû.re· délibération, bientôt pénétré de l'idée 
vraie et depuis démontrée, qU'e l'accroissement et l'embeliis
s·ement de la ville ne pouvaient lui permettre de moins faire. 

« C'est vers le même temps que, dans une assemblée du 
clergé, il fut question ou d'achever la cathéd!'alc, dont les 
premiers travaux remontaient à Mgr Lartigue, ou de la rem
placer par une vaste rotonde. Mais, pour le moment on en 
resta là, surtout le dernier projet fut ajourné. L'incendie da 
8 juillet i852 trancha la question, car la destruction simul
tanée <le la cathédrale, -de l'ancien comme du nouveau palais 
épiscopal remettaient toutes choses au même point, où Mgr 
Lartigue les avait trouvées lui-même. » 

Nous ne quitterons pas ces lieux aimés qui vont disparaître 
, 

(0 



- i!tô -

. bien-tôt, -sans moo tI'er M·.!,ll' Bourget SCilfU'S son aspect le plus 
naturel, av:ec sa véûlable phcysioriomie, viv:an.te, communi.ca
ttve, -qui 1-e nt s-ur,,;i,,11e si 10.ngtemps à ll!Ui-même dans la pen
sée, touj-o·urs e'll.armée, •Q\e ses admiTaieurs. 

Le Sage 11ous rœpJ~elle ·«rue l':f;Jomnw se fait connall:re par 
1a pa·role ·: ne jugez peTs0,rn1~0, dit-il, aMant qu'il n'ait parlé. 

Il faut -donc -écouter !Vlgr Bourget, oi1 entendre ceux qui 
l'ont écouté awrnt de 1-e juger, lui, .qui trave:r.sa la desLinée de 
son pays en y laissai~.t sur ses pas une longue trainée de gloire 
et le bénéfic-e d'immenses b.ien.J:aits. 

Qu'était cet év-êque dans l'intin1.ilé? Quoi était le lem de 
ses entretiens, la nat11r.e -et 1a somme d-e son travail tl'in.Hia
tion et son esprit de r)rière? ·ses dévotions favorites ? M. Colin 
et Mgr Taché nous l'0Ht fait ,pressenti-r. 

Le savoir mieux nous importe, l'apprendre tlavanlage ici 
Rous reposera. 

Du Séminaire s'échappaient parfois, susurrantes et mys
t-érienses, des voix indiscrètes, cherchunt à faire accroire que 
Mon&eigneur avait éLé mis bien _jeune ùa:ns le train, qu'il 
n'avai\ pu compléler soi~ bagage scientiüq.ue, que sa bonne 
-grâce ne fai-saH poj,nt -de doute, qne sa charité dépassait les 
élog-es le-s plus l'laUcmrs, et quïl était &ussi plein d'humour 
·eaptivant que de .J;wnne volonté; mais qu'il étai\ b.rouill~n à 
ses h-eures et pas sava'!lt pour un liard I qu'il avait tort, vrai
ment, de se meHre il €les des hommes d,istilngués q:u.i avaient 
en excès ce Gffli J.ui fai·sait J')aJiicülièrement défaut :: la science 
nécessaire pour év-ifor ·1es ,écuet:li3 ·€JUi )e faisaient trébucher 
malhfflireusement et S(!H!I..,en t '! 

Les hra"Ves g·ens 1 
Il -est ·un fait ce-rtai11 : -en dehors clu rndlieu où le préjugé 

était cuiti-vë à /J;\aule -Lcm]')ér-.rtuwe, Mgr Bourget passait hon
'l'lêtement pou.r ê'ire tHl vrai ·savan:t, 1M4 phüosop:he né et .un 
m&alis-te éminenl, -ontr.e qu'il étai-t vérihaJrylcment <saiut dans 
·sa ·cond-uite -et flil.'f -ses œav-1,es. 

li avait été d'a);)ord -il fm-t bonne .écoie en la c0mpag.11fo de 
Mgr Lartigue. TI s'•éta:\t, e.n -€11!1[(.re, f0rrné par l'élude attentive 
,et assidue des me,i,J.eUJ'.'5 ·ma1ilves et dans fa m·éd1tation app1Îo
fondie de toutes choses ,qui mérita.ie1llit ,~\e reteni1' son esprit 
-éveHM. 

, . 
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-Certainement, il était ac,cablé de Ji>eaucoup de soucis, mais 
qui en était la cause principale ? ajoutait-on avec pitié. 

Ce.la d'abord ne pouvait être un tort et fut encore moins 
un empêchement. 

EvideinmenL, il eut en peines diverses, en bonnes croix et 
(Jil mauvaises, sa large mesure ; mais telle quelle, -elle ne 
débordait par sa capacité d'enduranc·e, ni n'outrepassait -son 
courage, quant au temps et moyens qu'il lui fallait pour abou
tir, .il savait les y mettre. 

Habituellement, Mgr Bourget se couchait lard, à 11 heu
res ; et de mème, il se levait \ôt, à 4 heures, ne donnant, par 
princip,e, que 5 heures au sommeil ; ce qui faisait qu'on le 
trouvait toujours debout. Sans doute, et selon d'inévitables 
nécessités, cet.te règle comportait de rares exceptions, mais 
c'était la règle qui avait acquis chez lui la force de l'habil.ucle. 

Sa journée était donc longue. Comme il semblait à tous 
avoir fait le vœu cle ne perdre jamais son temps, il se trouvait 
en mesure de fournir, et il donnait, en effet, une somme de 
travail prolligieuse. Il Lravai.llaH en causant avec les hommes, 
ii travaillait aussi en s'entretenant longuement. avec Dieu ; 
et, à l'étude qu'il ne 11égligeait jamais, il s'apliquait à la 
Théologie, iJ, !'Ecriture Sainte, et mème au Droit Canon qu'on 
lui reprochait gratuiLemerrt d'ignorer. Il possédait peut-être 
par cœu.r Saillt Liguori et son abréviateur Gury ; la liturgie 
romaine lui était .famüièr-e et la médita \ion de .la Vie des 
Saints eut toujours -pour ·lui le pros grand attrait : il puraissait 
conna,itre toutes les partiJJulariloés de l'hag·üigTapllie uni,ver
selle. 

Sa mél'l'Joir-e ·était ·excellente, sans être a'.ane forte culture-.; 
erie lui 'fu l louj ours cl'll'ne .grnncle utilité. Les livres c1 e spi,ri
tnaHté lt1i étaient aussi 'ia,mfüers et sa conversation courante 
comme sa préùtcation st1b-stat1tiel'le pranwtieut qu'il s'en ali
merrta1t. ·assiclil.mellJ.. Ses commel'lllaires ,des !EncycHques, le 
eérëmoninl des évê[JUes qui commenta cl iveTs traités à:e 
spiritualité qu'il dédia aux Sœurs de la Provi'1ence, et d'a.u
tres travaux nous disent sa scie1.1ce aussi bien que sa vertu. 
Ele ,plus, ;le 'Cruci'flx 'fnl un grantl maître 11ffllr lui qui an 
était toujours inspké, c'était bien fait ·Drmr mettre fin à Ja 



légende accréditée par le Séminaire : Mgr Bourget, homme 
pieux mais ignorani. 

Sa façon de s'instruire sans cesse consistaiL à noter eL à 
analyser tout ce qu'il voyait, entendait ou lisait. Il écrivait 
beaucoup et partout, et en quelque lieu qu'il se rendait, il s'y 
faisaif accompagner ùe ses auteurs favoris, se procuranL en
core, chemin faisanL, ceux d'actualité qui pouvaient l'intéres-
5er. Il notait ses pensées, ses irn pressions et le meilleur de 
ses rnéditaLions ; c'est l)ien clans tous ces souvenirs, dont bon 
nombre ont disparu, que ses biographes Lrouveront le plus 
aUrayant de celt.e âme sympathique. 

Il était alors malade, cruellemenL souffrant dans sa re
traite du Sault-au-Récollet. A bout de forces il n'attendait plus 
que le passage de l'ange de la paix éternelle. 

« Dans les accès de son mal, Bous conte M. Poulin qui en 
était témoin, il prenait ses cahiers qu'il relisait, afin de ne 
point perdre encore son temps. Un jour, ayant remarqué un 
de ses cahiers qu'il avait sur sa table et qu'il consultait avant 
de m'appeler pour faire un brin de conversation : 

- Ces cahiers, lui dis-je, sont formés de papier de di
verses couleurs. 

- Oui; oui, dit-il en souriant, ils sont comme des échantil
lons de papiers des différents pays par lesquels j'ai passé et 
des époques où ils ont été it ma disposition. 

« II commençaiL, ajoute M. Poulin, le travail de ses man
dements longtemps à l'avance. Il corrigeait, annoLait, et sou
vent refondait son travail. II lui arrivait rarement d'écrire 
quelque mandement d'un seul trait et seulement quand les 
circonstances l'exig·eaient. On lui demandait de toutes parts 
sa pensée sur telle ou telle direction à suivre dans la vie 
religieuse. C'était pour lui une occasion de plus de se meLtre 
au métier, ·car il répondaiL à tous. J'ai lu entr'autre chose de 
lui, un petit traité sur la simplicité qu'il composa à la de
mande d'une religieuse, et il m'a été aussi permis de connaître 
un mémoire fait en l'honneur d'un saint, honoré dans une 
communauté. » 

Ce qui pro~1ve qu'on pouvait exposer tous les vœux à ce 
charitable prélat eL que, pour satisfaire la piélé de tous, il 
était capable de toutes les condescendances. 
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Il était donc très laborieux et non moins homme d'oraison. 
Il édifiait tous ceux qui l'entouraient. 

" D'ailleurs, nous dit iM. Poulin bien informé sur ce su
jet comme sur tant d'autres, il fallait avoir bien peu de rap
port avec lui, pour s'en convaincre. Tout en lui respirait 
l'homme d'oraison. Mais c'était, ce me semble, à mieux par
ler, un homme de prière. L'oraison mentale. était comme un 
devoir de justice et une nourriture journalière pour son âme. 
Mais par la prière paraissait l'expression de cette âme fortifiée 
par l'oraison elle-même. Souvent il paraissait converser inté
rieurement avec Dieu, son bon ange ou les saints, et parti
culièrement àvec la très sainte Vierge qu'il vénérait surtout 
dans son Immaculée Conception. Il espéraiL tout de la prière 
et ceci paraissait comme son refrain habituel : Priez, priez. 

« Après avoir donné les conseils qu'on lui demandait, il 
recommandait beaucoup de faire prier les petits enfants. 
Dans ses instructions, ,c'était presque toujours le corollaire 
de ce qu'il avait dit. Que de fois au milieu de grandes diffi
cult-és, sur lesquelles on appelait son attention, ne disait-il 
pas : Priez de votre côté, je prierai rlu mien, et revenez me 
voir. Ceci était de tous les jours. J'ai entendu souvent des 
confrères me dire : " Je suis bien inquiet au sujet de telle ou 
telle affaire, je crois qu'il serait bon d'aller trouver Monsei
gneur pour lui confier cette affaire. Je sais. bien qu'il va me 
dire : Eh bien I priez. Mais je veux qu'il m'aide. Et alors il 
réussira. li Quand, au retour, nous leur demandions: " Qu'a dit 
Monseigneur? li Aussitôt nous les entendions répéter : « Mon
seigneur m'a dit de prier, de faire prier tous ceux sur les
quels je puis avoir quelque influence et d'aller le retrouver. 
Mais il m'a promis que, de son côté, il prierait pour moi. J'ai 
le cœur soulagé. " 

« Aussi comme il recommandait la pieuse association de 
!'Apostolat de la Prière ! Il publia même un mandement afin 
d'encourager cette belle et pieuse association. Le temps qu'il 
consacrait à la prière et qui était certainement très considé
rable, n'est rapporté ici que pour le faire entrer. parmi ses 
occupations journalières. li 

Ces devoirs particuliers envers Dieu ·et en vers lui-même 
généreusement remplis, comme il savait ensuite se prodi-
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guer au procho.in, e.t par la, conversat.ion comme pa.r la prédi
cation, lui passer aimablement une science bien assimilée 1 

li avait d'ailleurs J:espril fin, délicat., très observateur et 
pétillant, ayant oujours prêt à ja.iUir d·'une occasion fortuite 
le mot juste qui définissait les- siluations- e.t les chose& ; pour 
tout assaisonner selon la justice et la vérité, il rnetLait en 
œuvre sa chariLé vraiment évangélique. 

Sa foi, sa piété, sa charité étaient de tous les jours ;. elles 
se manifestaient à tous lJl'Ol)OS, à chaque instant. Ayant be,rn
coup, vu, tout observé et retenu bien des choses, il était natu
rellement un co.useur intarissable, que des grâces parLicu
J.ières permettaient '!l'entendre longtemps sans lassitude. JI 
brillait dans ses entretiens sans rechercher l'effet à produire : 
i: se montro.H savant avec les érudit&, avisé avec les gens 
d'affaires, aimable et renseigné envers tous, faisant sans s'en 
douter la conquête de tous les cœurs. ·Avec les vieillards il 
parlait volontiers du bon vieux temps ; avec la jeunesse, des 
convenances de l'avenir qui leur souriait, si bien qu'en tous 
lieux et par tous les gens, il était accueilli ainsi que le soleil 
qui mûrit les fruits l'automne venu, ou comme le soleil qui 
faiL éclore les (leurs ùu printemps. Puisqu'il surv.enaH tou
jours en rayon lumineux qui ranime et réjouit, il pouvait 
pal'ler à son gré et il causait simplement, gentiment, souvent 
très gaiement ; mais, sans paraHre y Loucher jamais, une 
bonne pensée tombait ici comme. la goutte de rosée dans l,a 
fleur épanouie et là une bonne parole ainsi qu'un baume sur 
un cœur endolori, le tout fort discrètement, à propos, si bien 
que, édifié, consolé, instruit et parfois réprimandé, chacun, 
content de la mesure qui lui reveno.it, se prenait à penser, 
el: beaucoup disaient : « A quand notre petit bout d'archicon
frérie ? " 

On. appelait ainsi la tournure éclifiante, pieuse et instrurtive 
que Mgr Bourget savait donner à toute· conversation, même 
Ja. plus enjouée. 

L:arrivée, en tout lieu, de cet évêque saiffement popu
laire, amenait toujours une grande o.ffluence de peu.pie ;· ce 
qui faisait plaisir à cette âme d'apôtre en quête d'occasion?- de 
bien faire. Dans les réunions qui en résultaient,. pour mettre 
les· gens en train, les cœurs en. gaieté, il a visait volontiers 
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U'I'Hl bonne tête e·omplaisanLe et point dénuée de sav©ir ctire, 
ni; de savoir faire ; fil: la travatbtait ferme pour oo plai.s$t- d'au
trui. H taquinaib, et combiien il attenùait irn,patiemrnent les 
bonnes et vives répavties, qu'i,l· encourageait d'e SOR i:e,,"'llrd: 
chaud', l!lienveillant, et i!flll'il riait ct:e bon cœttr· quand il en
catssait, parfois avec un app@int bien senti, lu monnaie de sa 
p~'èce. 

Tout en lui· était matièTe d'éiil,iflcation, moyens de persua
sion, une invite à penser au bien ü faire en ce monde pour 
mérHer le bonheur el'l l'autre. Prêchant par l'exemple, il prê
c'lmit aussi ·et combi·em éloquemment par la paYole. 

•Parmi les qualités que Q.uinti.lien, et, après lui. tous. les 
maitres exigent: du bon oTa teur, il fai:rt placer ceUe par- la
crueli'e il se rend maître· de son auëlitofre. 

Sous <Je rapport, Mgr Bourget était 1oassé méllître. Il capti
vait l'attenti-0n de ceux anxqueis il s'adressait. Sa vuix était 
vib-ranie et sono-re, bien que faible el'le se faisait entendre 
et eomp-r6'1ld're cle tous, même dans les plus grantileti églises, 
conune Notre-Dame· cle Montréal'. Qu;;i;nd: il' le pouvait, il tenait 
ü coeur ile préparer ses instructions ; cependant ce n'é-taH pas 
une satisfacti0011 qu'il pût p11endre tous les jours. Malgré ses 
improvisations obligatoires, il plaisait. Son ton élait un peu 
trainant ü la fhrnle, mais il éta.it doux et persuasif. Il y avait 
tant d'oncti0fl, da sineérité et de eonvietion olans ses accents, 
qu'il péné-t.rait les cœurs. Pa,rf0is, ü lui aITivait de fafre de 
grarnls gestes. ]I) brillait par l'à-propos cte ses remarques, pa:r 
une très grunde finesse d'observa,tion, par- die cté-1:icates ail u
sions. 'l'oujours cli"gne, réservé, d'une i-mpeC'C"1,ble charité po'lill!:' 
les personnes, il' n·avait de rigueur, d"emportement qu-e confire 
le vice. Quand il s'était peH préparé, sa phrase devenait plus 
htl'lguissante, mais si le mot se faisait plus attendre, il a;rril
vait toujours juste à po-int, et sï bien de c'ir-constafüce qu'<'H1 
n'en pouvait dés-ke1· d'autre. 

« Je crois, ùtit l\'1. P'oœlin, que la plupa·rt du lremps, on 
aurait pu sténographie1, ses discours et q.u'avec peu, de re-
1iol'1d1es ©Tl aurait i;iu les publier. l!l exeei'latt d'ans Ul'l·© répoase 
it fa·ire· 0u. dcrns· Ul'1e adresse à Jl)r0dui-re. Toœs l'es ·témoins de 
sas- répl:i-quies en: rcstai<lnt é1111ervei'ltés: :· e>n atl1J111irait letrrs 
!l,nesses ou: leur transparence. Il en allait d:e même pour l'es 
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court.es allocutions qu'il prodiguait au cours de ses visites 
pastorales. Chacun en se retirant répétait ce qu'il avait en
tendu, et plusieurs y mettaient Je ton, l'accent qui les avaient 
frappés ùans cette parole aimée. Les colonnes des journaux, 
tels que la Minerve, 1'01'dre, le Fl'anc Parleur, le Nowveau 
M.onde et surtouL les Mélanges religieux fourniront à ceux 
qui les recherchent un très grand nombre de ses allocutions, 
réponses et adresses qui ont des tournures bien person
nelles. » 

Avant de poursuivre l'étude des événements qui don
nèrent leur forte empreinte à cet épiscopat mémorable, nous 
ajouterons un m·ot de la façon édifiante qu'avait Mgr Bourget 
d'administrer les sacrements et de ses dévotions préfé-rées. 

Nous continuons· à reproduire le Mémoi1·e de M. Poulin 
ou de nous en inspirer. 

·L'adolescent, note M. Poulin, voyait apparaître le saint 
Pontife s'avançant à pas lents, à la démarche un peu sacca
dée ; Je prélat qu'il· attendait avec impatience. II regarde avec 
éLonnement cette mitre d'or qui, en couvrant la tête, laisse 
œpendant voir cette belle ,chevelure blanchie avant le temps 
et qui flotte sur les épaules de l'évêque. Il contemple ce re
gard ùoux, qui dans ses yeux bleus, paraît si infiniment mo
deste. Mais ce qui le frappe encore et surtout c'est un demi 
soùrire qui Ile disparait pas de ses lèvres. Quelles nuances 
n'avait pas ce sourire très caractéristique : il était tantôt l'ex
pression de la bonté et de la joie, tantôt celle ùe l'admiration ; 
et parfois il trahissait quelque sévérité et même de l'indi· 
gnation. Le plus souvent, néanmoins, il me paraissait le re
flet d'une joie intime et comme le chant d'une action de grâ
ces ,qui s'élevait vers Dieu. Cependant toute cette figure aux 
traits régulfers, à la peau colorée, comme illuminée par l'ins
piration, n'échappait pas à cet adolescent. Il sentait naître 
dans s.on âme le respect, l'attachement, l'admiration. Le pon
tife va commencer les fonctions sacrées. On lui met sur la 
tête la mitre blanche qui rappelle aux enfants la blancheur 
qui convient à leur âme. Il accepte le bâton pastoral qu'il 
prend pour conduire ses nouvelles brebis dans les gras pâtu-. 
rages qu'arrose l'Esprit Saint. Il monte à l'autel et s·e tourne 
vers ceux qui viennent lui demander !'Esprit Saint et ses 
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dons, qui leur seront si nécessaires pendant la vi'e. Il élève 
les mains et les impose avec la majesté d'un pontife qui va 
opérer une grande merveille. Ah ! que ce moment était so
lennel, pour lui et pour les autres J Cette invocation à l'Esprit 
Saint, prononcée avec tant d'onction et d'une voix si vibrante 
de foi et d'amour, impressionnait vivement les assistants. 
Puis s'avançant vers eux, il achevait de donner à ces jeunes 
g·ens le sacrement de confirmation. Le ton de sa voix, l'accent 
de sa parole faisaient parfaitement comprendre ce qu'il com
muniquait à cette jeunesse réunie à ses pieds. En récitant le 
Pate1· e.t le C1·edo qui terminent ceLte touchante cérémonie, il 
enseignait à tous la manière de prier. Il y avait certainement 
les trois motifs d'une bonne prière la foi, l'espérance et la 
charité. Chacun se retirait, emportant en soi des impressions 
qui ne devaient s'effacer jamais, et un tableau qui devait res
ler toujours cher dans l'intérieur des familles. 

Que dire de l'administration de !'Ordre par ses_ mains 7 
J'ai lu, continue ,M. Poulin, plusieurs interprétations du 

Pontifical, et d'autres ouvrages sur la dignité du prêtre ; mais 
je ne crois pas en avoir rencontré cie meilleures, ni peut-être 
d'aussi touchantes que celle que Mgr Bourget en donnait en 
1,rononçant les paroles que l'Eglise met dans la bouc.be de 
ses pontifes. Comme il était grave et en même temps rempli 

· de douceur, c'était bien là la voix de l'Eglis·e, notre bonne 
mère. -Elle avertit ses enfants des devoirs qu'ils auront à rem
plir; en même temps elle inspire la confiance par la grâce 
qu'elle répand en ce sacrement. Je n'oublierai jamais les im
pressions que me causaient· toujours les interrogatoires qu'il 
faisait à l'archidiacre : Scis illos esse dignos ? et l'adresse qu'il 
faisait aux ordinands : Filii carissimi. Quelle dignité dans les 
prières ! et quelle flamme dans les allocutions l Il aimait faire 
quelques ordinations pendant les retraites pastorales. Cela, 
disait-il, rappelle aux prêtres les impressions qu'ils ressen
tirent dans ces moments solennels et les engage mieux que 
les instructions à chercher l'eur première ferveur. Fidèle ob
servateur des saintes lois de l'Eglise, il s'efforçait d'exécuter 
toutes les rubriques \li toutes les prescriptions du Pontifical, 
dou6 qu'il était d'un esprit d'ordre et de ferveur. 

Et comment passer sous silence la piété du vénérable 
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pré-lat envers Jésus 1:Los-1.ie l H passaiL de J.ongues heures age
nouillé d-eva.nJ, le Sain1 S.ac.remeni, il faisait de fréquentes- vi
&ites au Diietr caché clans Ies tabernacles, in.diq.uant ainsi le 
g11and aUrari.t qu'tl éprotwait pOUl;J! ces entretiens intimes avec 
le maitre qtù a d:it: Mes délices· sont d'èla:e avec les enfants 
des bomm.es. 

Mais, nous explique M .. l'il!bbé Potùin, sa dévotion envers 
cet a.uguste sa.crernenL n1l se bonm.ït pas à s.es actes person
nels de fiJiaJ:e adoration .. Il. voulait' "cte toute l'ardeur de son 
âme répandre partout sa clévotion envers la sa.m.Le Etrchari"s
t.ie. Dans ses visi!l.es pastorales il avait iorrjouxs un m@-L po:t:1,r 
encourager la Llé,olion envers Jésus-Chri,st dans le sacrement 
de son amour. Si qm,lquefoi-s· un curé se plaignai:I de l'ennui 
q:ui venatt malgré lui l'assaillir dans une desserte isolée : 

- Oh ! lui cl!isai.t-il aussiiàI, n'avez-vous pas le meilleur 
àes amis à coté <ile vous ? Ve\ts êtes bienheureux de tenir 
compagnie à Notre Seignear -qui est si s·auveni délaissé par 
les hommes du siècle. 

Il 11renait d'ai:lleurs un soin tout particulier à visiter J.es 
tabernacles pour c011stater si tout y était en ordre. Il ne trou
vait jamais que les vases sacrés fussent irop p·récieux. Les 
dais, les umbrellinos étaient souvent l'objet cle ses ·contrôles. 
Et quand il remarquait une église bien ornée et bte11 ienue, 
i-1 en félicitait ehaud·ement le pasteur. 

- Je l'ai entendt1,. d.tt M. Poulin, faire le panégyrique 
d'un curé qui n'avait guère panu: mérite que son. attention à 
bien entretenir son église : 

" C'en est assez,. disait-ilr po1u bien ang.'Ure1· de sa Iéli
C'ité éternelle. Il est tmposs"ible que Notre Sei,gn.eur Il"e puisse 
pas accueillir favo·rablement le prêtre qtù a soin cle son 
temple. 

Mgr Bourget fut un: précurseur de la CiilIDmunion p,lias 
fréquente. 

S'il eüL pu s'occuper plus activemen.t de l'association de 
la courorme d'or, qu'il avait beaucoup recommandée, il en 
aurait, sans doute, été très heureux .. Ma:is emporté, comme 
il l'était, pair le tourbillon des affaires qui ne lui laissait que 
peu de loisirs, cette dévotiom ne fut, pour ainsi dire, q.u'un 
éclair qui tl'aversa sa vie, mais dorlt le feu était parti de son 
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cœur brûlant d'amour divin. Ge ,qu'il n:avait pas pu sui,v:r.e 
dans l'association de la CoUTonne d'or fui, amplement com
pensé ùans l'inslitulion des Quarante Heures perpétuelles. 
Que d'opposition eiicore n'eut-il pas ù surmonter suri.out pour 
l'adorulion nocturne, et pour faire supprimer les sermons 
pendant l'exposiUon du Sain.t Sacrement l Cependant, comme 
ordinairement, et dans toutef! les entreprises qu'rl avait à 
cœur, il réussit parfaitement. Les fidèles, loin cle murmurer. 
de la privation des sermons dans cette circonstance, recon
naissaient volontiers que Notre Seigneur leur pa:rlait assez sen
siblement su_r l'aut.el, et que leurs prières étaient ainsi plus 
recueillies pendant l'exposition. Pour n'en point perdre l'habi
tude, quelques évêques voisins crièrent à l'innovation. Leurs 
critiques s'apaisèrent quand ils durent reconnaître le bien 
qui résult.ait de cette institution si fonciêrement catholique. 

Mgr Taschereau, qui n'était encore qu'archevêque de Qué
bec, eut enfin la pensée d'établir lui-même ce qu'il avait 
d'abord blâmé chez son voisin de Montréal. Cependant, avant 
de s'y résoudre, il voulut prendre des informations auprès 
d'un curé du diocèse cle Mgr Bonrg·eL. C'était M. Léandre 
Brassard, alors curé de Saint-Paul de Joliette. La leUre de 
l'archevêrJue était conçue ù peu près en ces termes : 

- Monsieur le curé, pourriez-vous me dire si vous avez 
trouvë ùes inconvénients ùans l'établissement des Quarante 
Heures perpétuelles et en particulier dans l'acloration noc
turne 7 

Le bon curé,. assez surpris de l'aventure, répondit à peu 
près comme suit : " Monseigneur, je suis étonné de v.oir que 
Voke Grandeur se soit adressée à un prêtre du cliocèse plutôt 
qu'à son évêque qui aurait pu lui répondre mieux que moi. 
Mais, le cas échéarrt, voici ma réponse : Notre saint évèque 
ne pourrait pas suggérer une dévotion qui eût cle funestes 
conséquences. Il a tout prévu et tout coorùonné ù ce que cette· 
dévotion rép-onde à ses plus ardents désirs. 

La leçon était bonne pour un fu.tur cari;iinal. Nous igno
rons si le ton fut à la convenance de l'archevêque, mais quel
que temps apr.ès,, les Quarante Heures éta-ient établies dans 
l'archicliocèse de Québec ! 

Les démonstrations ·exigées alors par la ckculait·e de 
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Mgr Taschereau furent même plus explicites sur plusieurs 
points, que ne l'étaient celles de Mgr Bom·g·et. 

Quelque temps après, nous apprend le Ménwire de 
M. Poulin, je rencontrai M. Déziel, Je curé de la Pointe Lévis. 
C'était un bien brave ecclésiastique, très soumis il son évêque, 
mais qui avait gardé son franc parler. « Chose singulière, me 
dit-il, nous commençons toujours par blâmer Mgr Bourget, 
ùl finalement., quand nous nous sommes bien compromis de 
celte manière, nous adoptons ce qu'il a établi, et quelquefois 
nous renchérissons sur lui. Il en alla de même pour les céré
monies romaines, le collet romain, et nous voici au pied ùu 
mur : les Quarante Heures tant décriées 1 » 

Il est bien certain qùe Mgr Bourget, dans la lutte que sou
tiennent les âmes dans cette vallée ùe larmes, pour tout ce 
qui pouvait soutenir, fortifier et sauver, prenait les initia
tives les plus salutaires, faisait partout la guerre au respect 
humain entretenu par la présenc·e des hérétiques, dissipait 
l'ind.ifférence généralisée en matière cle pratiques pieuses e~ 
mettait fin aux abus comme à la routine. 

La dévotion envers Dieu clans le plus augL1ste des sacre
ments tenait la première place clans ses préoccupations. Il 
savait par expérience la force qu'on puise au pieù des autels, 
il y allait dans ses peines comme dans ses joies pour bénir 
la main qui le supportait ou bien l'éprouvait. 6a charité ins
pirée faisait chercher par ses enfants l'assistance divine à sa 

· véritable source et voilà pourquoi il disait sans cesse el répé
tait sans se lasser: Allez à Jésus I Il s'y rendait souvent par 
la voie qui y mène le plus sensiblement: le Chemin de la Croix. 

L'homme souffre dans quelque milieu où il se trouve, 
en quélque situation qu'il occup·e ; pour sa part, Mgr llourget 
souffrait la douleur de tous les siens, de plus, ses douleurs 
propres qui étaient nombreuses et incessantes ; il souffrait 
ordinairement par le fait d'autrui et au service de son Dieu. 
Quand il se sentait accablé, prêt à défaillir sous les coups 
des envieux et des hypocrites, jusque sous le regard de la 
foule, comme naguère le Christ sous sa propre croix, il ga
gnait l'un ou l'autre sanctuaire à sa portée ; là il s'engageait 
en esprit sur la voie douloureuse parcourue par son maître, 
et de station en station il le suivait vers le Calvaire, alors il 



- !~7 -

semblait gémir dans son âme assoiffée de tourments : O mon 
Dieu, pour vous ressembler davantage, encore ùe la douleur 1 

Avo.nt 1840, il n'y avait !l'Uère de chemins ùe Croix dans 
son diocèse de •Montréal ; depuis lors il pressa instamment les 
curés et les aumôniers d'en érig·er dans leurs églises et cha
pelles. Afin de rendre ces installations plus solennelles et 
rapidement populaires, il y vaquait en personne, ,qonseillant 
aux desservants ùe faire bien sentir il leurs paroissiens l'im
portance de cet exercice pieux. 

- J'ai assisté moi-même, rapporLe encore M. Poulin dans 
ses Mémoires, it quelques-unes des érections qu'il fiL jadis. 
JI prêchait lui-même le plus souvent, et avec qu-elle onction ! 
Les paroissiens ne pouvaient manquer de s'attacher à une 
dévotion si fortement recommandée. Plusieurs étaient tout 
attendris en entendant leur saint évêque parler avec tant de 
piété des souffrances de Notre Divin Rédempteur. La parole 
d'ailleurs ne suffisait 'pas au bon évêque si dévoué à la pas
sion du Sauveur : i1 faisait toujours le Chemin de la Croix 
en particulier ùans les paroisses où il se trouvait ·et cela une 
et même deux fois le jour... Quand ses occupations l'en 
avaient empêcl1é durant la journée, on le voyait alors très 
tard dans la soirée accomplir cet.te pratique de piété: Lors
qu'il se trouvait ùans la résidence épiscopale, il fallait qu'il 
fût alité pour ne point faire le Chemin de la Croix ùans la 
cathédrale ; encore, en ces circonstanc·es, il se servait d'un 
chrisl indulg·encié pour s'acquitter de ce pieux exercice ; il 
le tenait à la main, faisait les stat.ion~ par les salutations et 
les prières d'usage. Que de fois, bien avant dans la nuit, ne 
J'ai-je pas vu parcourir de ses pas chancelants l'oratoire de 
sa résicte·nce et faire encore le Chemin de la Croix, qui parais
sait être pour son âme un aliment journalier. 

Le culte attendri envers ·Je Fils de Dieu souffrant ne va pas 
sans un·e grande dévot.ion envers sa tendre Mère ; c'est de 
préférence sous le vocable de Notre-Dame des Sept Douleurs 
ou de Bon-Secours que le vénérable prélat lui rendait ses · 
homages pieux et lui exposait ses pr9pres besoins. 

A cet égard, les Mémofres de M. Poulin nous apprennent : 
<< Parce qu'il aimait la vérité, il aimait Marie ; parce qu'il 

était dévoué à Rome, il était dévoué à Marie, la sauvegarde 
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de l'Eglise, la Bien-Aimée des Souverains Ponliies, la Madone 
chërie tles Romains.; parce qu'il avait le .zèle des âimes, il 
comptaü sur la puissance de Marie pour les gag·ner à Jésus
'Christ. 

" La dévotion de Mgr Bourget fournirait J.a matière d'un 
Iivre, sïl fal'lait remémorer tout ce qu'il faisait pour la gloire 
de !'Auguste Mère Vierge. Mais, comme il Iaut abréger, même 
oe que l'on connaîL le mieux de lui, sur ce sujet, j'ai voulu 
qu'au moins dans ces mémoires il y eut une ·place spéciale 
-p0-m· cette matière si abondante, .mème inépuisable dans la 
vi-c de 1vigr Bourget. 

« La mère d-e Mgr Bourget, qne l'on pourrait appeler la 
femme véri'talalement forte, a d-0 inspirer à sas enfants, dès 
leur bas âge, la confiance et .ta dévotion à !Vla,rie. J'ai dit que 
e'éLait la femme forle. Car, i\ilonseigneur en parlant de sa 
mère ne tarissait pas sur son dévouement. Il racontait que 
pG11r sub\le:nfr aux besoins de sa nombreuse famille, elle 
allait elle-même à Québec venàre les denrées et les légumes 
rpu'ell-e cnlt.icvnit dans le va-ste jardin de la ferme. Elle avait 
ainsi un double but : laisser les homme·s à leur travail et aller 
voir ses enfants, œabord aux écoles ·et plus tard au Sémi
n,ür.e. Nous crilig_nions p-tus ma mère que nos professeurs, 
njoutait l'vI0nseig.ne11r. Qua-nd eI-le n'avait pas sur notre 
COIBJi>le un -raP'J)ort am,si favorable qu'elle l'aurait désiré, elle 
ne manq-nait pas de :nous ré.pri:m1mc\er. Un reproche de ma 
mè1,e -était p1us d"lir que towtes .les pénitences que nous pou

·vie.ns reoe<voir de nos professe:lll:s. On comprend qu'une telle 
mè1>e ,a;vai-t ,lù former le cœur de ses jeunes enfants avant 
<le :.fe1,iir-e cuHü,er le-ur .iintelligenœ. Or, JPa:t~mi les pratiques de 
J!l•i€"tci ,quiu1ne bonne tl!llère ea'Se:igne ·airx siens, compte d'at>ord 
celle de prier la Mère de lliel!l qui est ,aussi la nôt-re. C'e:fi 
:poUTlJUOi ©'D. J1e1'l!1orq.uaù t en .Mg:r JJlomgeL -«1ue la ,d,évotion à 
Ma,r-ie ·parruissait êt11e clm. fonds :même -<ile son carae~ère. Au 

~1Jtr,1qm1mcoment de sun épiscopat, il voul'l!rl idf.tliie.r son diocèse 
.:à .l'aircbieonfrerie <le Not.r.&il)ame-des-Viruoires, à Paris. Il avait 
pour M. Clmrles~E.lé0omiwe Dufmebe D:esgemettes, le fonda;heur 
clie ceetf;e •«ll'.t1<v-re admiir.a:ble, ,la -plus gTa:i~d.e ·vénéra,tion. H l'avait 
,;u. lDt ces ùeux serv:~e.1.lil's z.él.és -d.e J\furie avaient -dit se com
-},)'J.'mà-re -e't s'umir dans nne u1-ême :pens.ée ~ glori.fl.er celle qu'ils 
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aimaient -et la .relil\lre propice à .\ous les pêcheurs. N0us 
11 'avions au Canada q.u·,1me confrérie en l'honneur de la 
Sail1Le VJerge .; c'était celle ùe Not.Te-Dame Auxiliatrice. 
Mgr Bourget l'avaH favorisée, mais comme Je si-ège principal 
en étaH ù Munich, Ba Yi ère, F!Otre section ,canadienne, pou
vait n'être pas en règle, puisqu'il fallait faire enregistre·r les 
noms à Munich. Ce~te dévoti-on à Marie invoquée et glorifiée 
sous le tiLre de Secours des ·chré&iens plaisait ce;pendant .beau
.coup ù révèque . 

. « .Il .exislaH à .Montréal 1,1ne ancienne église érigée a1,1tre
~ois par le zèle de la V,énérable Sœur Bourgeo.is sous le titre 
ùe Notre-Dame de Bonsecours. Elle 'ltvait été d'abord fré
quentée assidûment par les premiers habitants de Mont.r.éaJ.. 
Gepen.danL clans ces démonstratiolils, c0mme clans tMJ:L d'au
tues du même gnre, les Sulpiciens vo;yaient une clissémina
Uon -de la populaUon q,ui par là même, visitait moins Notre
Dame, la paroisse, corn.me ils l'appelaient. Il n'en IaUait pas 
plus p@ar qu'ils laissassent refroidir la -dévotion à Nat.re-Dame 
de Bonsecours ! Seulement, ici comme ailleurs, on trouva Je 
pa·ste1wr vlgilant. Il puhlio. un mandement pour la reetaura
t1on lile l'antique église, qui n=était ouverte que le dimanche, 
il nuit heures, afin que les sohlats pussent y entendre une 
messe bàsse. L'évêque nt publier par ].e P. Martin, S. J., Wl 

ouvrage it1füulé : Le pèler-~n ,de Bonsecours, où se trouvaient 
réunis Lous les tilres q.ue ce ·saint s::mctw.a:ire possédait pour 
être mie\lX apprécié. 

" Les &uJaJicie·as Yineni .bren -eyw.'Us lil:e pon;,aient plus 
reculer et ,ils -s'e:i.;éculère"lllt de ,bonne grâce .. » 

Vév·êque a,yo.·lili ,fü,é ,œ j©,l!ùl' ,pour i'instahlélition .tl',uue statue 
qu'il o.vait fait :ven-itr de France, ,ce:s " Messieurs » s'em,pres
sère,.1i1t de f!lii,re :répA.rer !'~lise. 

,Ils œmandèret'l.'!. le o.imG:ol!1r.s <le l!a:b.bé Hu.ot, alors cul'é de 
!':He Perr0L c:t\ta,i,t uu ,ctéoo.rate111r ,én,ériie. 

Le .Séminafre lui a:vait •111:issé ~a,rte bàa,rn,che ![l)(i)'Ur acheler 
oe -q,u.i ,étaH nécessaine il ,l'.QrJD:e-moot de l'égll-se. 11 en pr-©!l1tn. 
B-ieu que la noie .ù payer paa»t lhr.ès forte, Je ,·SéamiJD.aine s'exé
.ca-ta lo~'!ltle1itlent. Le j:0ur ·die 'l'insta.illat:imi .aJ.e· la: sta.bue., l'église 
ortrit je .f>Jlus b.el aspec:L. iLa fête dilü des ploa.s s.0.l:enmel:les -et -le 
.bon ,éYi\'[ue paTa,issa·it teu-t rawi ·wtll'mi -d'nv-0.il' xéaJ.isé .les pie;n-
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ses intentions de la Vénérable Mère Bourgeois, que d'avoir 
ramené les fidèles à visiter assidûment le sanctuaire, malgré 
les craintes qu'avait le Séminaire de voir réduite l'assistance 
à la paroisse. 

Un mot maintenant de l'érection de l'archiconfrérie dans 
la cathédrale. 

u Mgr Bourget, continue l'abbé Poulin dans ses mémoires, 
avait fait venir de Paris une statue, en •tou t semblable à c·eJle 
que ·M. Desgenettes avait placée dans sa chapelle de Notre
Dame-des-Vi.ctoires. Disons, en passant, que cette statue, sau
vée de J'incendie du 8 juillet 1852, est celle-la même, qui se 
trouve encore à l'au1el de l'archiconfrérie de la cathédrale 
actuelle. - Mgr de Montréal publia un mandement pour 
l'érection de l'archiconfrérie dans sa caf,hédrale avec latitude 
de l'ériger dans toutes les églises paroissiales du diocèse ; et il 
s'appliqua à faire suivre à- la cathédrale les mêmes exercices 
qu'it Notre-Dame-des-Vict.oires de Pa.ris. · 

u Pour la première fois, les jeunes filles furent invitées à 
y chanter des cantiques. M. Paré, qui n'était en tout que l'in
terprète fidèle des volontés de son maître, y prêtait son con
cours compétent et ·empressé ; il chanta aussi bien qu'il orna 
la chapelle, fournit le luminaire, et s'occupa activement de 
tout ce qui se rattachait à cet office. 

u Plus tard, les Sulpiciens voyant l'amuence des fidèles qui 
se pressaient le soir à l'église métropolitaine, inaugurèrent un 
pareil office à Bonsecours. Monseigneur, qui n'avait en vue 
qu·e la plus gTande gloire de Marie,· daigna les en féliciter, 
s'efforçant d'ignorer que ce n'était là qu'un moyen imaginé 
par eux pour rivaliser et ne point déchoir dans l'estime publi
que, à laqueJle ils attachaient tant de prix ! " 

u Il faut ici rappeler encore l'opposition inévitable qu·e les 
mêmes Sulpiciens firent aux Jésuites, à l'occasion des confé
rences dogmatiques que ceux-ci avaient annoncées au Gésu, 
pour les jeunes gens, à huit heures du matin. Si on leur avait 
demandé èe labeur tout d'abord, comme Pic IX leur demanda 
un Séminaire à Rome, tout comme au pape, ils auraient 
répondu leur sempiternel et fameux : Nous ne le pouvons pas. 
- Mais voyant que les Jésuites allaient ouvrir un cours dog
matique, ils en annoncèrent vite un autre à Nazareth, tout à 



- 161-

côté du Gésu, et à la même heure et au même jour ! Ce fut un 
M. Lévesque qui en fut -chargé. C'est bien pénible, dit M. Pou
lin, d'avoir à signaler à chaque instant de pareils faits. Il vaut 
mieux n'en point parler, dira-t-on. A mon avis ce serait une 
lourde faute. D'abord, ce serait falsifier l'histoire ; et puis, ce 
serait commettre une grave injustice envers ceux qui luttèrent 
pour le bien, dont on laisserait ignorer les peines et difficul
tés subies pour arriver au noble but qu'ils se proposai'ent. 
Saint-Sulpice complait parmi les siens, tel fut Mgr Lartigue, 
de saints et vaillants ecclésiastiques qui voulaient le bien et 
admeUaient que ce bien pouvait se produire à cœté d'eux. Mais 
il arriva fréquemment dans cette congrégation, qu'un petit 
clan menait les affaires, cherchant bien plus la gloire de leur 
maison que celle de Dieu. Or, s'il n'y avait personne pour 
leur dire, au moins de temps à autre, les conséquences funes
tes de leur constante opposition à tout nouvel ordre de choses, 
ils n'en resteraient que plus routiniers, si bien qu'il arriva que 
Mgr Fabre, successeur de Mgr Bourget, fut condamné à Rome, 
pour avoir outrepassé envers eux . .les bornes même de la cha
l'ité; néanmoins, l'aventure eut le mérite d'[lpprcndre ù ces 
« ·Messieurs "• que l'appréciation d'une compagnie ne se base 
que sur d·es actes louables, et non point seulement sur des 
intentions honnêtes. Les Mémoires manuscrits, concernant 
M. de Queylus restent toujours du domaine de l'histoire. 

« M. Paillon, dans son histoire de la colonie et M. Rous
s·eau, dans son histoire de M. de Maisonneuve, ont vainement 
tenté de disculper leur confrère de son ingérence dans les affai
res religieuses à Québec. La ridicule prétention qu'il avait de 
s'appuyer sur des pouvoirs donnés par l'archevêque de Rou·en, 
est plus digne de pitié que de critique ! Ce que l'abbé de 
Queylus a fait reste seul à son crédit, et l'histoire ne peut que 
l'enregistrer soigneusement. n 

11 



CHAPITRE VII 

-Les immigrés Irlandais introd1i1isent le typlms au Canada. -
111 gi· Bom·get o1'ganise les secours et tout en en1Joyant ses 
vrétres et ses religieuses à l'aide des pestiférés, il se pro
digue lui-même e,t -se tro,we à son tour atteint du [léa:u.. 
- Adop.lion des or.phelins. - ,lu typhus le choléra suc
cède et le charitable ,évêque se prodigue sans se lasser. -
La mère Gamelin, [ondati·ice de la Providence, succonwe 
au mal et Mgr B-oul'g-et t'assiste à sa dérnière heure. 

De tout ce qui précède, il résulte que les débuts du long 
pontificat de Mgr Bourget furent heureux, malgré les résis
tances acharnées, faites ou inspirées par- les Sulpiciens, qui 
multipliaient, comme à plaisir-, des difficultés déconcertantes, 
bien capables d'en stériliser les généreuses initiatives et ses 
f.ondations chai-itables, dè.s ·rabord riches de belles promesses. 
Pour· toules les néc.essités, matérielles et morales, à satisfaire 
l'év-èque avait su trouver ou créer les organes ou les mo;i·ens 
appr-0priés. 'Iv1algré ses sacrifices répétés et généralisés ; mal
gré son hospitalité et sa générosité, la situation de la Corpora
·tion épiscopale était satisfaisante. 

C'était BD 18'i7, Mgr Bourget, parti du Canaùa en septem
.. bre ·1846, se reh·ouvail- en Em·ope, il .Rome, pour y tenter Je 
·-tlésarmemeut <!'opposants ,inédudibles et trouver, en même 

temps, avec Je concours des autorités supérieures, les moyens 
les plus sûrs cle surmonLer les obstacles, mis à la réalisation 
rapide ùe ses projets. 

Soudain, une Yasle ·1·11meur se répandit sur les deux rives 
du Saint-Laurent, immense cri de détresse, tle désespoir, qui 
frappa Je pays de stupeur eL traversa les mers pour l'atleinùre 
au cœur douloureusement. 

C'est que dès cette époque déjà, chaque année amenait 
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son ·conti'Ilgent d'immigTants dans le nord-américai'n ; une 
notable partie de ces déracinés se dirigeait, de préférence vers 
le ·Canada hospitalier, C'élait, .généralement, des .Irlandais qU'e 
la ·faim et la persécuLion faisaient fuir loin de leurs terres 
accaparées ; c'était des pauvres .hèPes, des évincés qui souf
fraient ·parce qu'ils reslaient fidèles à leur foi, fidèles aussi à 
leurs patriotiques aspirations, Ils s'en allaient dépourvu~, 
affaiblis, autant de faciles proies exposées aux pires fléaux. 
Cette année, après cl_'inclicibles tourments, ces malheureux 
étaient allés s'échouer à la Grosse Isle, à 20 milles en bas de 
Québec, où, le, 1"' janvier, plusieurs navires avaient jeté à 
terre leur lamentable cargaison humaine ; plusieurs mill-iers 
de fam'éliques frappés de terreur, dont 795 atteints du typhus. 
Québec se barricadait contre ces miséreux, qui charriaient la 
n10rt, afin de se soustraire au fléau, sévissant à ses portes ; 
Montréal, de son cobé, s'e11tou-rait d'un cordon sanitaire; les 
émigrés, indemnffi:. 01:1 a;Lbeints •du mal, restent parqt1és clarn, 
des Sheds, abris temporaires, élevés à la hâte pour les Joger 
et dans lesquels ils se contamineraient entre eux. Durant de 
longs jours leur situation fut effroyable. 

Mgr Bourget, informé, liquide en toule hâle les affaires 
qui le ·retiennent pour voler plus vite et pouvoir mieux s'attar
der dans le vérital:J.le enfer où la misère et la douleur l'appel
lent. 

Le fléau multipliant toujours ses victimes, M. Mills, -maire 
de -Québec, assemble, le 18 mai 1847, les cüoyens apitoyés et 
terrorisés; .il faut .a,;iser aux moyens propres à combattre plus 
emcaoemen,t le typlœus, sh·iv /'eve,·, qui s'aggrave, se répancl, 
menaçant la 1,op1.1la,tion des pires calamiLés. Le 27 mai, 
Mgr Elourgêt :repa1,aît à .Mon:treàl .; il se met ù l'œuvre pour y 
organiser les secours. Les Sœurs Grises, à sa vO"ix, se rendent 
sous .Jes a:bris de l;i :Pointe :Sain~°Clmrl·es, p;i·rmi les immi
gma,ts •CQ,al.aminés ; e.Jles s'y dépensent gé,i·ére111,ement. 
Citons -ici ,les 111-élang,es 'Re/.igicu;,r; qui, à la date du 18 juin, 
relalait ce qui Sl'lit : 

"· NoHs ne pouvons nous empêcher de d•onner un tribut 
d'élages bien mérités aux Sœurs Grises, qui se montrent en 
tout point si dignes ,de leur vocation. Ces bennes sœurs sont 
continuellement au milieu de cette scène de désolalion, .por-
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tant. partout les cousolatious, les secours que requièrent les 
malades ... 

« Les Sœurs de la Providence ont aussi offert leurs ser
vices. Les Heligieuses Hospitalières, · de leur coté, ont offert 
cinquante lits dans leurs salles, mais le bureau de santé n'a 
pas voulu permettre que les malades fus1ient reçus dans la 
ville ... Alors ces bonnes religieuses ont prié monseigneur de 
leur permettre d'aller soigner les malades dans les sheds, 
abris où ils sont logés. » 

Bientôt, cependant,° les Sœurs Grises ne peuvent plus, 
seules, suffire à soigner les pestiférés. Déjà, plusieurs d'entre 
elles sont atteintes du mal. Mgr Bourget invite alor1i les 
Sœurs de la Providence, qui s'étaient offertes d'aller les rem
placer. Cet Institut, fondé depuis quatre ans, à peine, n'avait 
guère de sujetB que pour l'exercice de ses œuvres. Néanmoins, 
dès que leur évêque en manifeste le désir, toutes, depui,s la 
Mère Oam·eJin jusqu'à la plus jeune novice, s'offrent au sacri
fice. Douze sœurs partent le jour même aux ambulances. Ce 
n'était pas assez et le 2 juillet, MIF Bourget lève la clôture des 
Sœurs de !'Hôtel-Dieu, pour qu'elles aillent aussi au secours 
des pestiférés. 

Mais, la maladie, l'excès de fatigue obligent les Sœurs 
Grises d'évacuer les ambulances. Déjà le typhus sévissant à 
!'Hôtel-Dieu même; les hospitalières de cet établissement, de 
leur côté, doivent quitter les Sheds. 

Plus de 150 enfants cl'émigrés sont alors transportés des 
ambulances dans la maison de Mme Nowlan, faubourg Saint
Laurent. 'Mgr Bourget préside en p·ersonne à l'installation de 
,ces pauvres petits dans cet asile improvisé, confié aux sœurs 
de la Providence, asile auquel l'évêque donne le nom de Saint.
Jérôme-Emilien. 

Mais les Sœurs de la Providence, ainsi que les autres, 
sont durement éprouvées par l'épidémie ; plusieurs sont 
atteintes, quelques-unes vont mourir. Mgr Bourget les console 
les encourage et le l9 juillet, le vénérable prélat promet, au 
nom des sœurs présentes et à venir, que tous les vendredis 
elles feront brfller sept cierges en l'honneur de Notre-Dame 
des Sept-Douleurs. Le vœu est fait en ces termes, rédigé par 
l'évêque lui-même : 
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Au nom du Père et du Fils et du Sàint-Esprit, 

Nous, &oussignées, Sœui·s de Cha1·ité et Servantes des Pau
v1·es, ayant à redouter les effets de la fièvre typhoïde qui déwle 
notre nouvelle communauté, tournons nos regards vers vous, 0 
Marie ! qui êtes notre bonne et tendre mère ; et nous v,ms faisons 
entendre nos soupirs et nos gémissements. Car c'est de vous que 
nous attendons, avec une confiance toute filiale, la conservati-on 
de nos très chères sœurs que cette terrible maladie menace de 
nous enlever. Veillez sur nous qui sommes vos filles, quoique très 
indignes et bien imparfaites. Obtenez-nous la santé dont nous 
avons un si pressant besoin pour vaquer à l'exercke des œuvres 
de charité qui ~ont la fin de notre Institut. Nous vous promettons 
de n'en faire usage que pour soigner, avec affecti,on et charité, 
votre divin Fils dans la personne de ses pauvres. Nous reconnais
sons que nous nous sommes rendues très indignes de cette insi
gne faveur, surtout à cause de notre indifférence à pratiquer et à 
répandre la dév..:iti-on à vos Sept Douleurs. Mais nous sommes 
fermement résolues de réparer cette coupable négligence, en tra. 
vaillant avec zèle et de toutes nos forces à. propager cette salu
taire dévotion. 

A cette· fin, nous faisons VŒU, pour nous et pour celles qui 
viv1'0nt après nous dans cette communauté, de faire brûler .sept 
cierges, chaque vendredi de l'année, devant la sainte image qui 
nous rappelle vos souffrauces. Ces sept cierges ser-ont pour nous 
les symboles des sept princi11ales ve,·tus que nous devons pratiquer 
pour vous honorer, sav..:iir : la simplicité, l'humilité, l'obéissance, 
la confiance en la providence, !'abnégation, là générosité et la 
charité, dont vous nous avez donné de si beaux exemples. 

Daignez, ô Mère si b-Onne et si compatissante ! avoir pour 
agréable cette petite oblation, que nous vous faisons en toute 
simplicité, comme des enfants qui n'attendent leur salut que de la 
meilleure de toutes les mères. Ainsi soit-il. 

Peu après, inaugurant les, Quatante Heures de Marie Dé· 
solée dans l'Asile de la Providence, dans le même esprit de 
compassion et de pénitente, Mgr Bourget recommande de 
brûler des cierges et il veut que les sept premiers cierges 
posés sur le luminaire soient payés par un pauvre. Comme il 
s'estimait, à bon droit, le p,remier pauvre d·e son diocèse, il en 
versa le prix. 

Non content d'envoyer ses meilleures troupes aux plus 
durs combats de la charité, l'évêque y va de sa personne sou
vent, et en personne aussi il paie son tribut au fiéau, dont il 
est atteint et souffre près ù'un mois. 
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Il faut citer à cc propos la Revue Canadienne qui dit 
àans son numéro du 30 juillet 1847 : 

N-0tro clergé catholique <Jontinuo au. miliou des désastr.is 
publics sa ,carl'ière de dévouement, et· de sacrif\.ces. Ses· rangs 
s'éclalrcissent comme au j,our. des grandes bataill.is, mais sans 
effrayer· les survivants ; soldats intréptdeti, ils se .contentent de 
serrer les rangs pour tenir· tête à l'ennemi ... 

L'antique et vénérable maison de Saint-Sulpice a soutenu- le 
combat sans (ai/lir à s-es tu•ditions de (amiU~ ... Cinq de ses en
fants ont reçu leur récompense ; d'autres luttent encore entre-_ la 
vie et la IDùrt... Ces vides dans- les rangs de ce batamon sa,cré 
n'altèrent pas son courage, mais sous Je poids de pertes immen
ses, il s'est vu foreé d'abandonner le soin des sheds. Depuis, 
Mgr Bourget en a pris l'administration immédiate. Déjà, et bien 
des fois-, Je vénérable prélat avait paru sur la brèche pour payer 
de- sa personne ... Le général est devenu soldat et a voulu com

. battre au premier rang. Monseigneur a déjà organisé deux mai
sons d'orphelins où plus de deux. ,cent soixante enfants ont été 
recueillis. 

rr est admirablement se,condé dans cette vie d,i dévouement et 
do sacrifices pnr M. le grand· vicaire Hudon et M. le chanoine 
'I:ruteau. M. Rey, le P. Duranquet, s. j., M. Charland, curé de 
Saint-Clément, M. Hughes, missi-ùnnaire, M. Pominville, vi.caire 
de Chambly, sont venus sur l'invitation de !'·évêque prêter aussi 
leur concours. Ils vont tour à tour passer leur temps aux sheds 
pour baptiser, confesser et administrei, les malades. Le j,our et la 
nuit, il y a toujours un prêtre au milieu d'eux, et aucun malade 
ne meurt sans recevoir les secours de la religion. Un bon nomhre 
de nos frères. séparés demandent à .cette heur.e dernière à rentrer 
dans le sein de l'Eg-lise. 

Nous ,connaissions déjà la charité, le besoin de sacrifl.ces de 
nos excellentes religieuses, mais p-our en péhétrer le mystère, il 
fallait les visiter aans leurs maisons et les suivre dans les réduits 
où elles allaient porter les aumônes du ri,che et- les consolations 
de la foi. Elles sortent enfin de- leur· retraite ces filles timides, ces 
femmes faibles et délicates,. et s',ava11cent intrépidement sur le 
théâtr-e de la mort, avec plus de j.oie qu'on. ne œ.ure à une partie 
de plaisir. Les horreurs de la maladie, les dangers de la conta
giùn excitent leur courage, bien Join d-e l'intimider. Leurs rangs 
vont s'éclaircissant : cinq· Sœurs Grises ont déjà rendu le dernier 
soupir, vingt-et-une &ont encore aux prises avec la mort. A la Mai
son de la Pro-vidence, douze· sœurs· oont sur le lit de douleur. 
Celles que le fléau. a épargnées jusqu'i€i n'ont pas- ralenti leur mar
che un instant ,ou diminué leurs visites aux sheds. Nous les 
voyons passer cllaque· jour et- eHes nous rappellent ,ces vi,ctimes 
,couronnées d.i fleurs, ornées· dè bandelettes- sacrées, qui, au mi-
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lieu d'un peuple nombreux, marel'laïent autrefois vers l'autel: de-, 
leur sa:crifice. Leurn vertus·, l'admiration· de leurs concito-y:ens, 
un juste tribut d'hommage- de la· part même· des· ennemis· de nos, 
institutions roligicuses, leur servent d'ornements et de couron
nes... Les vœux et' les bénédi cfüms des âmes pieuses les accom-· 
pagnent.. Avant de se rendre auprès ·de leur malades, elles, 
donnent, chaque matin, à leuw sœurs m-0urantes, dans un adieu 
plein d'amour, de foi et d'espérance, un rendez-v,ous pour l'éter
nité. 

Et les immolaLions conLinuent. Le 12 aoûl, à !'Hospice 
Saint-Joseph de la Providence, le Grand Vicaire Hudon meurt 
ùu typhus et dès le 13 août on comptait déjà parmi les vicLÎ·· 
mes du devoir et de la contagion, treize· prêtres et dix reli-· 
g·ieuses de 1Montréal, sans cornpler celles de Québec ; on ne 
comptait plus les contaminées. 

Mgr Bourget dans un mandement à ses diocésains fait. 
l'éloge des victime.s, disant entr'antres choses en leur hon
neur 

... Une certaine consternation répandue dans toutes les clas
ses de la sDciété, à la vue de la terrible épidémie qui exerce ses 
ravages à notre porte, est venue mettre Je comble à n-0tre désola
tion. Notre ville, dans ce triste état, peut bien se comparer à 
Jérusalem, autrefois la ville chérie du Seigneur, et emprunter, 
pour déplorer ses malheurs, les cantiques d-0uloureux de l'inc-0n
solable Jérémie ... Le Seigneu1· m'a 1·endue toute désolée, et toute 
épuisée de trislesse 71endant tout le jour ... C'est lui-même qui a 
foulé le pressoir pour en fafre couler le vin de sa fureur dont il 
a enivré la vierge, fille de ludas. C'est pour cela que je fonds en 
pleurs et que mes yeux répandent des ruisseaux de larmes. Car 
écoute;;, vous tous qui vrenez pa,·t à mes peines. Mes prêtres et 
mes vieillards ont été consumés dans la ville ... Hélas ! une m-0rt 
prompte et inattendue me· les a enlevés ; j~ Ilil les v-0is plus à ces 
autels ,où ils montaient tous Tes }ours pour offrir poi.or moi l'au
guste Victime ; je ne les· ·entends plus dans cette chaire de vérité, 
où leurs saintes paroles, animées par leurs bons exemples, me 
faisaient si bien comprendre l'horreur du vice et l'amour de la 
vertu ; je ne les tr-0uve plus dans ces tribunaux sacrés de .la péni
tence, où si souvent, dans l'ardeur de leur charité, ils ~êlaient 
leurs larmes avec le sang de Jésus-Christ, pour purifier les souil
lures de mon âme ; je les cherche en vain dans ces sanctuaires 
vénérables, -0ù ils venaient à· chaque sorennité prendre place avec 
une religieuse gravité. De tristes et lugubres échos me disent &ans 
cesse : Hélas I ils· ne sont plus, ces bons pasteurs, qui, à l'exemple 
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du souverain Pasteur, ont donné leur vie pour leurs brebis. 
Sacerdotes mei et senes 111ei in turbe consumpti sunt. Ce n'est 
pas tout : éooutez encore le récit de mes maux. Mes vierges ont 
succombé sous le glaive de cette cruelle maladie. La religion, en 
les fonn'ant à la vie angélique qu'elles avaient embrassée, avait 
mis dans leurs cœurs un sentiment bien noble, le dévouement le 
plus entier et le plus absolu. Elle avait _gravé bien avant dans 
ùmrs âmes la ,compassion pour toutes les misères, et la tendresse 
p,mr tous les malheureux. Elle leur avait donné pour pères et 
pour mères, pour frères et pour sœurs tous les. pauvres; elle leur 
avait appris que c'était là tous leurs trésors en ce monde, et qu'en 
les soignant, ,elles s,oignaient Jésus-Christ. Elle leur avait ins
piré le courage héroïque qui les avait mises au-dessus· de la fai
blesse ordinaire de leur sexe. Et v,oilà pourquoi elles se prodi
guaient de toutes leurs forces pour seoourir de si grandes misères; 
n'ayant qu'un seul regret, celui de ne pouvoir faire davantage 
pour le Dieu des pauvres, de nouveau couché. sur la paille, dans 
la pauvre étable de Béthléem. Et v,oilà pourquoi elles affront/lient 
avec tant d'intrépidité une maladie qui répand partout la frayeur. 
Et voilà pourquoi elles bravaient sans crainte, avec joie même, la 

. mort, malgré toutes ses horreurs. Hélas l cette impitoyable mala
die a atteint de ees héroïnes du catholicisme, et la mort a déjà 
fait parmi elles dix victimes. Elles sont tombées, celles qui, comme 
des anges de paîx, consolaient tant d'âmes affligées. Elles ont 
disparu celles qui allaient dans tant de séjours de douleurs avec 
plus de joie que l'on ne va à un festin. Elles ne paraissent plus 
au chevet de tant de mourants, celles qui consumaient leur ,exis
tence au soulagement de l'humanité souffrante. Aux cantiques 
joyeux qui, il y a peu de j,ours, retentissaient dans les humbles 
asiles de ces servantes des pauvres, succède un morne silence, et 
ce silence n'est interrompu de temps en temps que pur des chants 
lugubres annonçant que l'on va ,confier à la terre les corps de 
eelles qui ont suooomhé sous le glaive terrible du fléau dévasta
teur ... Ils s,ont tombés ceux et celles qui, par le·urs vertus, par leur 
inaltérable cha~ité, faisaient l'ornBl'llent de cette ville et de ce dio
,cèse. Nous leur devons à tous un juste tribut d'éloges ; · mais nous 
ne saurions le leur payer autrement que par les larmes que nous 
versons dans le secret de notre âme ... 

· Qui pourra donc nous soulager dans une si grande afflicti,on ; 
ce sera, nos très chers frères, notre foi : elle seule a pu inspirer 
à ceux que nous regrettons le courage qui les anima ; elle seule 
peut aussi nous faire accepter, avec une humble résignation, tant 
de coups redoublés que frappe la main d'un père qui est justement 
irrité. Or, voici ce qui d·oit n.)us oonsoler dans ce temps mauvais. 
Ceux que nous pleurons sont morts en faisant les œuvres de jus
tice que l'Evangile préconise et qui mènent à la vie éternelle. 
Ils ont donné à manger à ceux qui étaient dév-0rés par la ooif 
d'une fièvre brûlante ; ils ont reçu les étrangers, ils ont visité 
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les malades. Oh ! espérons-le, ils vont 1·ecueillir les hiens promis 
par le Dieu dont les promesses sont infaillibles. Au lieu de les 
pleurer, réjouissons-nous donc plutôt de leur bonheur, et ,envi,:ms 
saintement leur sort heureux. (13 aoùt). 

Le 30 sepLembre, à leur tour, les Sœurs de la Provid·ence, 
depuis trois mois à la peine, doivent rertoncer à la lutte; 
elles étaient alors si éprouvées que Mgr Bourget parut crain
dre leur destruction. Des cinquante sœurs formant alors le 
personnel talai {pNfesses, novices et postulantes) de la com
munauté nais~ant'e, trente-quatre s'étaient dévouées au soin 
des émigrés malades, tandis que les autres, occupées soit ù 
soigner les sœurs à l'infirmerie ou les prêtres malades du 
J.yphus à l'Hospice Saint-Joseph, soit à prendre soin des 
orphelins d'émigrés, soit à accomplir les travaux urgents 
exigés par le service des pauvres, succombaient toutes de 
fatig·ue. Deux sœurs étaient morLes et une troisième agonisait; 
vingt-s·ept sœurs furent contaminées. 

La source de nos informations, sur cette épreuve doulou
reuse du Canada, très édifiante et fort sûre, ·est cependant par
liculièrement sobre en détails ; les ouvrières étaient au champ 
d'honneur; elles n'écrivaient donc point de mémoires, si peu 
nombreuses pour veiller it tant d'agonisants et si près elles
mêmes de mourir ! Quelques notes rapides prises à la hàte au 
milieu d'intenses calamités nous apprennent, néanmoins, que 
c'était, par exemple, un spccta.cle navmnt de voir tant de 
sœm·s malades, dont une vingtaine dans le délire. 

Les ambulancières de la Providence avaient donc diminué 
peu· à peu en nombre, par l'épuisement et par la mort, lorsque 
les Sœurs Grises purent revenir à la charg·e et se dévouer 
encore. C'est en ce moment que ·Mgr Power, évêque de 
Toronto, succombe à l'âge de ti3 ans QU mal qu'il avait con
tracté au chevet des pestiférés et que Mgr Prince, collabora
teur de Mgr Bourget, tombe sur la brèche et ne revient que 
providentiellement à la vie pour les plus saints laheurs d'un 
épiscopat fécond. 

La fin de l'année 1847 et ·1es premiers mois de l'année 1848 
furent remplis p[lr ces soucis, ces travaux et par ces mal
heurs. Le fléau fléchit ; mais il avait fait force victimes et de 
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nombreux orphelins qui, jetés llu-delit des mers, sur une terre 
glacée, étrangère, sans famille et sans moyens, devaient tout 
uLlendre ùe la Providence, soucieuse rnême du sort des petits 
oiseaux. 0 churité ! Il fallait écarter de ces douleurs, l'aban
don aussi bien que la honte des calculs inhmnains. 

Mgr B0L1rget pensa_iL it tout et songeait sans cesse à ces 
pauvres pefüs, si profondément aflligés; il" en avait accueilli 
un très grand nombre, les avaiL hébergés et nourri ; il voulait, 
de plus, pourvoir it lenr placemenL. Son bon cœur rêvait une 
nouvelle famille pour tous. 

Par Mandement ùu 9 mars 18'18, il conseille à ses diocé
sains cl'ac\opter les orphelins des émigrés, morts de la peste. 

Ce fut pour le géntéreux prélat, une grande consolation cte 
voir aussitôt et en grand nombre, les citoyens accourir à 
!'Hospice Saint-Jérôme pour réclamer ces infortunés. 

Les Wl elanaes Religieux nous diront cet empressement et 
ses heureux effets : 

Lundi (13 mars 1848) y lisons-nous, ,cette maison d',orphelins ne 
vidail pas. C'était à qui recueillerait les prémices de ce précieux 
héritage. ,Chacun faisait son ch-0ix : le Séminaire de Saint-Sulpice 
demanda douze garçons p-our sa part, dans le dessein de faire 
tous les frais de leur éducation, s'ils répondent à ses soins. Les 
Frères des Ecoles Chrétiennes réclament six de ces petits infor
tunés. La Congrégation veut av,oir six filles ... avec l'intenti-0n d'en 
demander quelques autres à la p;emière oc<:asion. Les Sœurs 
Grises se distinguent, demandant de préférence celles des orphe
lines qui sont le plus à plaindre. Les Sœurs de la Providence 
auront pour leur part les plus infirmes. Les Religieuses du Bon
Pasieur, outre celles qu'elles avaient déjà, 011 prennent six autres. 
Bon n,ombre d'excellentes familles ouvrent leurs seins compatis
sants à ces innocentes victimes des maux qui désolent l'Irlande. 
D'autres préfèrent mettre en pension, dans quelque ,c-ommunauté, 
celles qu· elles adoptent, l}Our leur d-onner une· éducati,m qui leur 
convienne. li en est un qui, pour sa part, a poussé la généI'ùSité 
jusqu'à 1myer la pension de six filles ad-optives. L'on se met en 
société p-0ur faire les frais de leur éducation, quand on veut se 
d-0nner le plaisir comme le mérite d'une si b-0nne œuvre. Il se 
passa, dans cette circonstance, les scènes les plus attendrissantes. 
Lorsqu'il fut question de faire sortir de l'asile ceux des enfanst 
qui éiaient assez heureux pour trouver des pères et des mères 
d'adoption, et de séparer le frère de la sœur, l'ami de l'ami, on 
vit ces pauvres enfants s'embrasser avec un attachement dont leur 
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malheur peut sei,.l rendxe raioon, et se· presser. autour des sœurs 
et de leurs gardiens pour leur exprimer le. regr.et qu'il avaient de 
les quitter. Les gémissements que poussaient ces tendres enfants 
et les larmes qui· coulaient de leurs yeux firent pleure1· et gémir 
touies les clames <:haritables qui assistaient à ce déchirant spec
tade. Elles purent voir cle leurs ye1L'!: <:e q_u'cxprime l'évêque dans 
sa lettre pastorale, pour faire connaitre la l>onté de cœur cle la 
plupart de ces·enrants : Olt/ qu'ils vous yarailra;ent intéressanJs et 
aimables ces enfants, si vous saviez· comme ils sentent vivement le 
bien qu'on leur fuit. Comme ils sont ém11,s quand il leur faut se 
séparer les uns des autret, pour ne 11lus peul-ètre jamais se 1·e
voir .. .. Comme i!s regardent avec attendrissement ceux aui les 
viennent voir pour les adopter ... Comme elles sont simcères et 
abondantes les larmes qtt'ils versent, q1umd il est qi1estion de di?'e 
adieu aux te1ul1·es mères que la 1'eliyion leur a p1'éparées dans 
leu·r malhew, .... Les émotions de l'assemblée étaient on ne peut 
plus vives et toucirnntes; et telle dame qui n'était allée à l'asile de 
Saint-Jérôme que pour prendre une seule orpheline, ne peut résis
ter à la v-0ix de ses cleux frères qui ne v-0ulaient point se séparer 
d'elle. Elle les prit tous les tl'ois ... 

La salle Saint-Jérôme parait déjà vid·e lorsqu'une bonne 
mère entend des pleurs étouffés derrière un lit. Elle s'appro
che, trouve une petite fille, disgraciée de la nature, qui avoue 
s'être cachée de craiote de déplaire à tous. Celt.e brave femme, 
a déjà dix enfants ; mais la vue de la diiformilé abandonnée 
ne fait. que lui inspirer plus cle pitié, plus de tendresse assuré
ment que ne le ferait la plus attrayante beauté. Elle serre la 
petite sur son cœur; elle lui promet en la couvrant de car·es
ses de lui tenir lieu de mère toujours. 

Telles fur.ent. les œuvres ·et les sentiments que IVIgr Bour
get savait faire naitre et qu'il développait avec un naturel 
charmant qui rendait. en lui la charité si douce et. ses fruits si 
abondants. 

Le personnel cle !'Hospice 8a:int0Jêrôme put ê!re dès lors 
. dispersé, et celte maison être fermée momentanément. 

Soixante cnfa1üs demeurèrent pour.tant le partage ùes 
sœurs de la Providence qui les répartirenL entre Jeurs diffé
rentes maisons. 

Craignant cependant un retour offensif de l'épidémie, 
l'évêque de Montréal s'entend avec l'évêque (le Otté-beG et Mère 
Gamelin, sup·érie11:re des Sœurs de la Prov:idence, pour. instal-
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Ier tians la Grosse Isle un poste de sœurs amlmlanciètes; le 
i8 avril i8'18, sept de ces sœurs obtiennent ce poste d'hon
neur ; mais le typhus avait bien quitté ce rivage désolé sans 
esprit ùe retour. 

Le 19 avril de cette année, Mgr Bourget adressa aux 
Sœurs de la Providence un beau mandement, véritablemeni 
traité de spiritualité, par lequel il termine sa visite pastorale ; 
il s'efforce d'affermir, d'augmenter leur ferveur par la prati
que des vertus chrétiennes de la charité, de la pauvreté, ùe 
l'obéissance, et de la chasteté. 

C'est, le 21 mai i848, que l'évêque préside le couronne
ment solennel de la SLatue ·de Notre-Dame de Bonsecours, 
donnant un nouvel et plus grand essort aux pèlerinag·es de ce 
sanct.uaire. 

Le i8 janvier i840, Mgr Bourget, par mandement, or
donne des prières publiques pour Sa Sainteté Pie IX, con
traint d'abandonner la Ville Eternelle. Nous lisons dans ce 
document: 

... Mais nous av<Jns, nos très chers frères, un dev<Jir sacré à. 
remplir tout le temps que durera ce grand combat. C'est d-e prier 
avec plus de ferveur que jamais p,mr ce digne pontife. Prenons 
p-our nous ces .paroles si pressantes que lui-même adresse aux 
fidèles de R<Jme. Nous voulons et ordonnons que de ferventes priè
res s'élèvent chaque jour à Dieu pour notre humble personne, et 
poui· le rétablissement de la paix dans le monde; et spécialement 
dans notre Etat, it à Rome où sera toujours notre cœur, quelle 
que soit la pai·tie du bercail de lésus-Chi·ist qui nous abrite. Cette 
t-ouchante invitation sera entendue de tous les peuples cath<Jliques; 
et bientôt tous les temples de l'univers retentiront d'humbles sup
plicati,ms, pour que les vœux ardents du pasteur universel soient 
promptement exaucés. 

Prions donc, N. T. C. F., avec c<Jnfiance, puisque n<Jus serons 
en uni<Jn de prières avec toutes les Eglises du monde catholique. 
Demand<Jns avec foi que le successeur de Pierre marche sans 
cesse sur cette mer agitée par les passi<Jns. Réveillons, par notre 
ferveur, Jésus-Christ qui d<Jrt dans la barque de Pierre, pendant 
une aussi furieuse tempête et conjurons-le de commander aux 
vents et à la mer, pour qu'il se fasse un grand calme ... 

Le vaillant évêque, qui rannée précédente, avait pris des 
mesures en vue d'une réapparition du typhus, se trouve cette 
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année en face du choléra dans Montréal mème. Nous avons 
appris ce dont les œuvres charitables el les sœurs qui les pra
tiquent à ses côtés sont. capilbles, et nous ne nous étonnerons 
pils que tous les dévouements qui firent mervci lie en 1847 se 
retrouvèrent à leur poste en 18',0, plus ag·uerris même et 
mieux outillés. Nous n'insisl.erons donc pas sur les incidents 
de cette nouvelle campagne de )a charité, autrement que 
pour signaler le fait que, pour renclre les secours aux choléri
ques, ù domicile, plus rapides, plus faciles, l'évèque de Mon
tréal permit aux Sœurs d'aller au chevet des · pestiférés sans 
être accompagnées selon leur règlement. L'épidémie du.ra 
d'avril à novembre et nt de nombreuses victimes. 

En 1850, Mgr Bourget adresse aux sœurs de la Providence 
un mandement particulier où il rappelle leur origine, leurs 
grâces, leurs épreuves, leurs mérites, leurs espoirs ; il les 
encourage et les console. Un autre mandement adressé à 
toutes les communautés religieuses est daté de la même 
année. Mgr Bourget, après y avoir dit sa sollicitude pour les 
communautés, jette un regard en arrière et proclame que : 

... Ce sont toutes vos communautés que le Bon Pasteur nous 
ord,mne de soigner, autant qu'il est possible à la fragilité hu
maine, ,comme lui-même soignait les saintes femmes, en les for
mant à toutes les vertus religieuses. Là-dessus, nous vous dirons 
ce que vous connaissez déjà, que ce fut au milieu d'une de ces 
saintes maisons que nous recueillîmes il y a dix ans, le dernier 
soupir de notre illustre et vénéré prédécesseur. Dans ce m<'.lment à 
jamais lugubre, la charge pastorale commença à peser de tout son 
poids sur notre conscience. Saisissant d'une main faible et trem
blante, le timon de l'administration que laissait oot habile pilote, 
après dix-neuf ans d'orageux épiscopat, n<'.lus regardâmes autour 
de nous, comme fait toujours l'homme, saisi de crainte, qui 
appelle au secours. Et le spectacle qui s'offrit aussitôt à nos yeux 
fut celui d'humbles hospitalières à genoux, et modestement ran
gées autour des restes mvrtels du pasteur défunt qui si souvent 
les avait nourries de sa parole, comme elles l'avaient plusieurs 
années nourri de le'llr pain. Leurs ferventes prières accompa
gnaient son âme et l'assistaient encore à ce moment suprême où 
elle comparaissait au tribunal du souverain Juge, 

Alors, il faut vous le dire, nos très chères -filles, dans toute 
la· sincérité de notre cœur, toutes vos coinmunautés nous apparu
rent comme autant de troupes de saintes femmes, assistant de 
leurs biens le bon Maitre pendant ses travaux évangéliques, et 
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entourant sa croix de pleurs et de gémissements, à son dernier 
s®pir. Ce spectacle était poignant : aussi ne s'effacera-t-il jamais 
de notre sou:venir. 

La le~on qu'il laissa profondément gravée au fond de notre 
âme était sensible et frappante. Nous y v!mes le ministère de Ja 
femme, ·élevé et sanctifié par le souverain Pasteur., pour être 
dans tons les siècles la gloire de son EgHse et la c-0nsolaU.on des 
ses pauvres. N-0us c0rn.primes que le ministère de l'évêque devait 
aussi avoir ce trait de ressemblance avec celui du MAITRE. Les 
saintes femmes de l'Evangile nous parurent donc a:voir été for
mées à l'éc·ole de jésus-Christ pour ~tre le modéle de t-Outes les 
communautés religLcuses. Devant ex,ercer un apostolat de dévoue
ment et de ci,arité, elles avcic!1t besoin, cŒnrne les apôtres, de 
!'Esprit-Saint. Elles le reçurent avec eux le j-0ur solennel de la 
Pentecôte; ,car elles avaient leurs places dans le cénaclè à la suite 
des disciples, quand les la·ngues de feu se rep-0sèrent sur t-0utes 
les têtes de cette vénérable assemblée. Nous en avons la preuve, 
nos très chères filles, et nous en ressentons les effets, nous qui 
descendons -de ce peuple, qui vit un j-0ur ab<Jrder à ses rivages un 
vaisseau sans g-0uvernail ni mâts. Par un miracle nouveau pour 
ce peuple, jusqu'al-0rs assis dans les -ombres de la m-0rt, il avait, 
ainsi désemparé, traversé la plus orageuse des mers. C'est que 
celui qui conduit t-Otlt sèétait fait son piJ.ote. li portait deux admi·ra
bles sœurs : Marthe et Marie qui, après av-air assisté et suivi 
Jésus pendant sa préclicati..:m, suivaient ses diciples pour leur 
prêter le même secours ... 

A:près nvoir (!'un co11p tl'œil rapide montré la collnbora
tion intime des saintes femmes eL des apôtres à travers les 
âges eL la yariété de leur apostolat, le pieux évêque poursuit : 

Tout ce que n-0us pouv-0ns dire, c'est {Jue, à côté de chaque 
mi,sère, se trouve une ,oomm<t.mauté pour la soulager. Un ooup 
d'œil sur ·Ce ta:iJJeau va nous en convainc1·e. 

Rivalisant toutes de :zèle et ,de dévouement, les c,ommunautés 
se partage1lt le triste "héritage des infirmités que nous ont, hélas J 
lég11éeo nœ premiern pal'ents. Chacune a,ùopte ·la sienne ; et sa 
chat·ité est récompensée Jl)ar une gràice d'état [D-Our la. soulager; 
et c'est avec 1m tel succès ·que 1'-0n .peut ·s'ém·ier avec sur.prise : 
h.em'euse fa·ute de nos ·,pè,,es c-o1,1.pables d'av-oir enfanté une telle 
misère, puisque le dévouement religieux ··est là p.our la réparer .1 
Cette union tendre ne fait de t-Outes ,qu'un :cœur et qu'une âme, 
feur inspire la saiute ha'l:diesse de 11e charger de :tous les maux 
de l'humanité -soul!frau:te . 

.Oh'! -oui, .n-as très chèrtis filles, à la ·Vue des ·communautés, 
chacun peut c;lire ·eu ton:te .v~ité : " Là on d-011ne à manger à .ceux 



qui ont faim, on dom1e à ·boire à ceux qui ont soif, ,on vêtit les 
nus ; on loge les pèlerins et J,3s étrangers, on visite les malades, 
on délivre, on console les prjsunniers, on ensevelit les morts. » Et 
-comme les œuvres de misérkorde corporelle ne sont qu'un appât 
aux œuvres de miséricorde spirituelle, l'on peut assurer avec en
<>ore plus de vérité, en montrant du doigt ces saintes maioons, 
sm·tout celles consacrées à l'éducation : « Là ,m1 enseigne les igno
rants ; -011 corrige reux qui s,ont en peine ; on console les affligés ; 
on suJ)porte les défauts et l'humeur du pr,ocbain ; -0n pardonne les 
injures, on prie pour les vivants et pour les morts et surtout poul· 
la conversi•on des eunemls ùc l'Eglise. Car pour des ennemis parti
culiers, on n'en connait pas. » 

Et de fait, n-0s très chères filles, chacune de v-0s maisons reli
gieuses n'est-elle pas oomme la personnification des œuvres de 
charité aux.quelles Jésus-Christ promet la vie éternelle? Ne se 
tiennent-elles pas toutes par la main pour f.ournir à l'h-0mme, 
dans son passage sur celte terre d'éxil w1e station de repos, p-0ur 
se soulager de la fati3ue d'un si pénible ,•-0yage ? D'un c,oup d'œil 
parcourez la vie humaine, depuis le sein de la mère jusqu'au tré
pas ; et vous verrez part-Out, semées sur la route, des instituti-0ns 
charitables, au service de toutes les infirmités. 

Les maternités veillent sur l'enfant dans le sein. de sa mèl'e 
pour lui consGrver la vie et sauver son àme. 

Les crèches l'emmaillottent et le réchauffent, cet enfant pau
vre, pendant que sa tendre mère va gagner à la journée, sa nour
riture et du pain pour le reste de la famille. Les hospices l'abri
tent, cet e11i:1nt abandonné_. par un~ 111ère bairbo.!'e 1 qui 1c tuerait 
de ses propres mains Jl-OUr cacher son crime, si elle ne savait qui'! 
y a là des mains virginale·s pmir recueillh·, et des cœurs de mère 
pour aimer le fruit de son impudicité. Les maioons de la Provi
àence oont ouverteG à cet enfant quand il n'a plus de père pour 
le couvrir de ses sueurs, ni de mère p-0ur le presser sur s-on sein. 
Les Hôtels-Dieu 11ro<liguent leurs soins c-01npatissants à l'homme 
de Lout âge et de tout état. Comme il m,mrt tranquille, quand, au 
milieu des frayeurs de l'ag'Onie, il volt au chevet de son lit l'ange 
de la t<,rre, la prJèt·e sur ·!Gs lèvres et la cl1arité dans le cœur ! 
quand il eetencl s0r\il' de sa houche une cle ces 11ar,oles pé,1étrantes 
oui v~, n,ort-er au fond de son coeur défaillant l'esnérance et In 
.foie. Les- h,;pitau:x généraux recueillent la décr-ép:ltude de l'âge et 
toutes les oouffrances de la nature humaine défaillante. Quel spec
tacle que ces b-OîtP.u:i.:, ces aveugles, ces ,sourds, {!es muets de wut 
·sexe, de toute condition, sous les t-Oitul'es religieuses, traités, di
sons ·plus, servis et aimés comme d'autres Jésus-Christ. Les asiics 
sont polll· Jes misèi·es qui ne trowent point p!a,ce aillelll's ; et de 
là s,ortent chaque matin les servantes des pauvres qui v-0nt de 
porte en ,1wrte à la rccber<:he de ton.tes les souffrances. Les refu
ges sont offerts au repenti, ; vraies Madeleines ·éievées à I.1 gloir.e 
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. du Bon Pasteur ! Que de pécheresses infortunées s'y purifient dans 
les larmes de la pénitence ! Quels bains sacrés que ces lieux 
d'expiation ! Que de pauvres âmes défigurées y retrouvent leur 
première beauté, avec la perle précieuse de l'innocence réparée ! 
Enfin, les maisons d'éducati,on religieuse guérissent l'ignorance, 
cette plaie hideuse que le péché a faite à l'espèce humaine. 

Ce sont les écoles où le bon Maître enseigne lui-même la 
science de la vie et les chaires où- il prêche les vertus du ciel. A 
ces écoles sacrées se forment les filles de Sion qui bientôt rem
plir,ont le monde de la bonnê odeur des vertus chrétiennes. Car 
la femme du monde a aussi, elle, son apostolat à exercer, au mi
lieu des sociétés les plus dissipées et les plus m,mdaines. Elle a la 
grâce d'état pour bien f.ormer le cœur de l'enfance, et conserver 
ainsi dans la famille le dépôt. sacré de la crainte de Dieu, le 
commencement de la vraie sagesse. 

Voilà, nos très chères filles, les communautés appliquées à di
verses œuvres de charité, formant cette admirable variété d'ins
tituts religieux qui brillent dans le firmament de l'Eglise. Autant 
d'institutions que de besoin : autant d'habits que de genres de 
vie : autant de règles que de sociétés. Toutes cependant sont si 
tendrement unies qu'elles servent de tissure à la robe sacrée dont 
est revêtue la sainte Eglise, qui nous est montrée, dans la divine 
Ecriture, comme une reine majestueuse que le roi fait asseoir à 
sa droite. Cette robe, tissue d'.or et brodée en couleurs les plus 
variées et les plus éclatantes, est une belle figure de nos saintes 
communautés qui, avec la même charité au cœur, offrent à l'uni
vers étonné le spectacle le plus varié en œuvres de bienfaisance. 
C'est ce qui inspirait au dévot saint Bernard tant d'amour pour 
les ordres religieux. Par état, s'écriait-il, je ne puis appartenir 
qu'à un seul, mais je les embrasse tous par l'affection que je leur 
porte. C'est bien là aussi, nos très chères filles, votre disposition 
à toutes. 

Nous avons donc raison, nos très chères filles, de compter sur 
vous toutes pour de grandes œuvres, à la gloire de notre Dieu et 
au salut des âmes. Oui, vraiment, nous pouv,ons porter bien haut 
nos espérances, entouré comme n()us le sommes de communautés, 
à qui il nous semble que Dieu a donné en partage son Esprit, ce 
don par excellence que le Père des lumières ne refuse point à la 
bonne prière. La faiblesse de votre sexe ne diminue en rien cette 
juste confiance. Il n'est qu'une chose qui nous fasse trembler, 
c'est notre négligence à vous donner les soins que vous avez droit 
d'attendre de notre sollicitude pastorale. Car, si vous êtes pour 
nous d'autres saintes femmes de l'Evangile, nous devrtons être 
pour vous un autre 1ésus-Christ. Et voilà ce qui nous fait trem
bler. 

Oh ! oui, nos très chères filles, depuis longtemps nous gémis
sons, dans l'intérieur de notre àme, de ne vous avoir pas tou-
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jours porté ces soins attentifs qui entretiennent le courage et la 
bonne v·olonté dans les rudes épreuves que le divfn Epoux mé
nage toujours aux ûmes l'eligieuses. Car évidemment, il est pour 
elles un époux de sang. Nous comprenons que vos sublimes de
voirs vous imposent de graves obligations. La virginité est une 
lieur bien éclatante, mais qu'elle est délicate ! Elle se fane bien
tôt, se dessèche et tombe, si la céleste rosée n'entretient sans cesse 
sa fraicheur et son brillant. Jésus est bon pour ses communautés, 
mais, ô Dieu I qu'il est jahrnx de ces âmes quïl y amène pour en 
être aimé sans partage et sans borne ! Il est prodigue de grâces 
en faveur de ces âmes privilégiées; mais qu'il est sévère à exiger 
le bon emploi de tant de talents I Il leur prépare des noces somp
tueuses ; déjà il arrive dans la salle du festin, mais qu'il sera 
prompt à faire fermer la porte, aussitôt entré ! Qu'heureuses se
ront alors les vierges sages qui aul'ont fait une abondante provi
si,m de pureté, d'obéissance, de pauvreté et de charité ! Car seu
les, elles seront admises à la suite de !'Epoux. Qu'elles seront 
malheureuses les vierges folles qui se seront endormies dans les 
bras de la tiédeur ! Quelle voix terrible que celle qui fera enten
dre au dehors de la salle sa.crée, cette pal'Ole accablante : Je 
ne vous ,connais pas ! Au milieu des soucis d'une charge bien au
dessus de nos mérites et de nos forces, nous levons souvent, n,os 
très chères filles, nos yeux baignés de larmes vers les communau
tés, d'oit no-us attendons notre secours, parce que sainte Thérèse, 
cette gl-oire de l'état religieux, nous apprend que c'est là, ,comme 
dans les forteresses élevées que se réfugient les !\mes chastes, qui 
craignent les séductions du monde. On y d<lit donc trouver la 
prière pure dont l'odeur-virginale réJouit !'Epoux céleste, et dont 
la puissance désarme le ciel, quand nos péchés l'ont irrité. Mais 
en même temps, ces communautés nous apparaissent au milieu 
de sombres nuages de poussière mondaine, que &oulèvc et agite 
le vent impétueux des passions qui souffle sans cesse sur la mer 
orageuse du monde. Oh ! comme nous craignons que cette pous
sière balayée en tous sens n'aille s'attacher à quelques-uns de vos 
cœurs religieux, et ne blesse les yeux de !'Epoux si tendrement 
fixés sur VQS saintes maisons r Vos communautés sont à propre
ment parler les noviciats de cette communauté de vierges dont 
Jésus-Christ aime à s'entourer au ciel. C'est dans ces divers 
noviciats de la terre, que s'apprend le cantique virginal qui doit 
se chanter éternellement dans les cieux ; et c'est quand leur cœur 
et leur bouche sont jugés assez purs pour le chanter que les vier
ges de l'exil sont appelées à la patrie, la communauté des com
munautés. Et voilà encore ce qui n.:ius fait trembler, nos très 
chères filles. Hélas ! y en aurait-il parmi vous quelques-unes qui, 
après avoir fait Je long et dur novi,ciat de la terre ne seraient pas 
jugées dignes de faire profession, dans la sainte et heureuse 
communauté du ciel? 

12 
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Vous voyez donc, nos très chères filles, que nos craintes oont 
raisonnables, et que les reproches de négligence, que nous nous 
faisons à nous-mêmes, sont bien fondés. Oh ! comme n,aus dési
rons réparer ces jours mauvais qui se sont écoulés comme l'om
bre, mais qui ont laissé dans ·notre ,cœur de i,rof,ùndes tTaces de 
d,ouleur I Vous joindrez, nous n'en doutons pas, vos prières aux 
nôtres. Vous obtiendrez qua le Père des miséricordes nous par
d,mne ce mauvais passé, et nous acoorde un meilleur avenir. 
Touché de v,os larmes, il nous donnera quelque chose de son in
finie sagesse avec laquelle, sans sortir de son repos éternel, il voit 
tout et pourvoit à tout, jusqu'au beooin du plus petit insecte qui 
ne saurait être en oubli aux yeux de son admirable Providence. 

Eh bien ! n-0s très chères filles, nous allons à vous, mais avec 
l'ardent désir de vous procurer t-Ous les trésors de grâ,ces dont le 
Seigneur nous a fait le dépositaire. Préparez-vous à cet avène
ment, comme à celui de Jésus-Christ. Car la foi vous dit que celui 
qui nous reç,oit le reçoit lui-même. Allumez vos lampes sacrées et 
que la -divine charité les entretienne lumineuses et' ardentes. 
Soye1. généreuses, car c'est à cette dispvsition que v-0tre divin 
Epoux peut juger de votre amour. Saint~ générosité qui donne à 
l'âme religieuse cette trempe vigoureuse qui la rend capable des 
plus llér,oïrques sacrifl.ces. Sainte générosité qui ambitionne les 
plus bas emplois ; qui embrasse les plus durs travaux ; se plnlt 
avec les caractères les plus acâriatres ; sympathise avec les lm
meurs les plus fâcheuses ; vit en paix dans toutes sortes d'offices 
et avec toutes sortes cle personnes. Sainte générosité qui accepte 
humblement les correcti-0ns les plus répugnantes à la nature ; 
reçoit courageuisement les humiliations les plus terribles à 
l'arnour-pr,opre ; baise amoureusement la main qui Ja ,châtie ; bé
nit modestement la bouche qui foutrage. Sainte générosité qui 
,coulez <le la croix comme une sève féconde, répandez-vous dans 
routes les commuu:rnlés et vivifiez ces plantes du calvaire. 

Ce délicieux fruit de générosité, nous voulons, nos très chè
res filles, le cultiver avec soin dans la visite que nous a \lons vous 
faire. ,Car, nous c,omprenon., que toute la per iè.ction et tout le 
bonheur de la vie religieuse y sont attachés. Et, en effet, qu'elle 
est forte et puissante la communauté qui est abondamment four
nie de sujets prêts à tout faire ! Qu'.elle fait de grandes œuvres, 
quand tous ses mem])res se sacrifient et s'exécutent p-our le bien 
oommun ! Quels immenses services elle Fend à la religion, quancl 
tous &es empl-0is, même les plus bas, oont adminisLrés pu des 
officières dévouées, sages et discrètes. Que l'on va vite eu per
fection, quand tout de bon et toujours, on fait ce qui répugne, et 
((UEI l'on ne fait pas ce qui plaît ; car, n'est-oe pas là en pratique 
ce que le bon Maître dit à tous ceux qui s'-0ffrcnt à lui pour la 
vie parfaite : Renoncez-vau~, prenez votre croix ; suivez-m-0i. 

Mais aussi, qu'il est grand le bonheur d'une oommunauté <>ù 
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règne la générosité ! C'est la vraie manne descendue du ciel, dont 
'1a saveur peut flatter t-0us les goûts. C'est l'arbre de vie planté au 
milieu du paradis terrestre. Ses fruits exquis donnent à l'âme 
religieuse, qui s'en nourrit, une force divine qui la fait mar.cher 
jusqu'à ce qu'elle arrive à la montagne de Dieu. C'est vraiment 
cette bonne volonté d-ont les anges révélaient la paix, dans leurs 
joyeux cantiques, a11-dessus de l'étable de Jésus naissant. Oui, 
vraiment, les bienheureux esprits Je proclament dans les airs : 
la paix du ciel est pour les âmes de bonne volonté qui, sur la 
terre, se donnent à Notre-Seigneur, pour naître, vivre et mourir 
comme luÏ. Mais cette paix religie\\se ne se trouve qu'à Beth
léem, à Nazareth ei au Calvaire; c'est-à-dire, qu'elle ne se donne 
qu'au cœur généreux qui met ses affections dans !es choses les 
plus pénibles à la nature. Elle coûte cher : mais qu'elle est déli
cieuse 1 ..... 

Le 23 septembre 1851, la Mère Gamelin, l'admirable pro
motrice des Sœurs ·de la Providence eL leur première supé
rieure; cette sainte femme qui fut pour Mgr Bourget d'une si 
grande aide et lui procura de si sensibles con&olations au 
milieu de ses contrariétés, fut atteinte ùu choléra. 

JI était 4 heutes du matin, quand se manifestèrent les 
[}remiers sympl&mes du mal. La pieuse femme avc1it vu trop 
souvent l'ennemi de près, elle l'avait comhat.tu à tr0p c!e che
Yet aUristés pour se faire la moindre illusion sur la nature cle 
l'épreuve qui lui survenait et, sans doute, sur l'appel du Mai
tre, content de son labeur. La malade se fait donc transpo!'ler 
à l'infirmerie et manifeste le désil" d'être assislée à cette lieure 
qui précédera èle peu ses clen1iers instants. Mgr Bourget est 
avisé du malheur qui le menace, de la perte que va subir son 
œuvre de prédilection. Il accourt; Mgr Prince l'accompagne; 
à quatre heures du soir, ils guident cette belle ùme vers les 
cieux et, penchés sur son corps mortifié, ils I ui ferment les 
.y~ux. 

La sœur Caron prend alors la place cle la Mère défunte à 
la lête ùe la communauté. 



CHAPITRE VIII 

'1852. - Incendie de l'évêché de Montréal, de la Cathédi·ale et 
de plusieu.i·s quartiers de la viUe. - Couraae de L'évêque. 
- Encore Mgi· Provencher et Mgr Bourget. - L'évêque 
de Montréal après s'être uni à la Propagation de la Foi 
de Lyon s'en sépare. - Les motifs de sa conduite. -
Jntért!t qv,e Mgr Bourget porte aux missions. - Confiden
ces de Mgr Provencher. 

La divine Providence met.tra, en 1852, Je cœur de son 
admirable serviteur sous Je pressoir du malheur. 

Mgr Blanchet, évêque ùe Vancouver, demanda à Mgr de 
Monlréal, qu'il lui fasse la faveur de le faire parliciper aux 
bieniuits que les Sœurs de la Providence procurent aux pau
vres et aux infirmes ; il le prie d'obtenir de leur dévouement 
éprouvé, que lui-même, en sa qualité de confesseur de la com
munauté, a pu naguère apprécier à sa juste valeur, qu'elles 
consentent à essaimer jusque dans la Colombie britannique. 

Le 2 avril 1852, Mgr Bourget communique ce vœu flat
teur aux conseillères de la Providence et les invite à solliciter 
du Ciel les lumières désirables pour répondre dignement, en 
cette circonstance, à sa sainte volonté. La réponse ne se fit 
vas attendre et le 18 octobre de la même année, des sœurs 
missionnaires de la Providence se rendent à Vancouver. 

Le 8 juin 1852, Mgr Prince, coadjuteur de Mgr Bourget, 
est élu évêque de Saint.Hyacinthe et le i6 de ce mois, Mgr de 
Montréal lance son mandement relatif au Jubilé, en même 
temps qu'il communique les deux lettres Encycliques de 
Pie IX adressées au monde catholique. Le 8 juillet suivant, 
l'épreuve qui purifie l'or des meilleures vertus, vient au véné
rable évêque de Montréal dans un torrent de flammes et 
parmi des sanglots. 



Le vieux quartier Québec est en feu, ceux de Saint-Lau
rent et de Saint-Jacques sont en flammes ! 

" Dieu, dont les desseins sont impénétrables, dil M. Pou
lin dans ses Mémoii'es, avait permis que ce jour-là vit réu• 
nies toutes les causes qui peuvent produire le terrible ravage 
de l'incendie : chaleur tropicale, absence des autorités civiles 
et religieuses, manque d'eau dans l'aqueduc. Le maire et plu
sieurs échevins n'élaienL pas alors présents en ville. L'évêque 
de Montréal était en tournée pastorale, eL le supérieur du sémi
naire se trouvait au lac des Deux-Montagnes. L'on s'était 
aperçu qu'il fallait nettoyer l'aqueduc, et il n'y avait pas à le 
remettre. Donc, ce jour-là, le réservoir était à sec. Je puis 
parler de divers inridents ayant rapport à cet incendie, parce 
que je me trouvais alors à Montréal. Etant curé à Saint-Her
mas, comté des Deux--Montagnes, des affaires m'avaient 
appelé en ville, j'y arrivais juste au moment où l'incendie pre
nait naissance à iO heures du matin. Le feu commencé ru·e 
Saint-Laurent, entre les rues Sainte-Catherine et Dorchester, 
côté nord. La cheminé·e d'une forge s'enflamma et mit le feu 
à un petit grénior à foin situé dans le voisinage. Le quartier, 
qui était-alors en grande partie construit en bois, prit facile
ment feu. Comme il arrive ordinairement dans les incendies, 
le vent se mit de la partie. Bientôt un vaste brasier, s'étendant 
jusqu'au pied du coteau Baron et à quelque distance de l'hôpi
tal anglais en descendant, forma la ceinture de feu qui devait 
envelopper dans sa marche la moitié du quartier Saint-Lau
rent, ·et la plus grande partie du quartier Saint-Jacques. Vers 
trois heures de l'après-midi, cette vaste partie de la ville était 
réduite en cendres. Le petit hospice Saint-Joseph, résid·ence 
des vieux prêtres, l'asile de la Providence et la Maternité res
tèrent seuls debout. Le soir lorsqu'on commençait à se remet
tre des fatigues du jour, vers 9 heures, le feu reprit dans une 
écurie en arrière du théâtre de Hayes. Bientôt un nouvel 
inc·endie, aussi considérable que le premier, couvrit de ruines 
le faubourg Québec. A partir du carré Dalhousie jusqu'au delà 
des distilleries de Moison, tout fut balayé, depuis le ffeuve jus
qu'à la rue Craig, et un peu au-delà de cell"e-ci, en arrière du 
marché Papineau. L'établissement naissant des PP. Oblats put 
heureusement échapper à la conflagration. » 
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L'abbé Baillargé racontait ainsi comment Mgr Bourget 
apprit ce désastre. 

" Il y a pour chaque âime, ici-bas, des noms qui dans elle 
font écho plus que les autres. Un grand incendie venait 
d'éclater à Montréal : i.100 maisons brûlées, 9.000 personnes 
sur Je pavé. Mgr Bourget était alors ·en visite pastorale, à Vau
dl'euil. Un prètre arrive en toute hâte de Montréal à Vau
dreuil... Il connaissait assez Sa Grandeur pour savoir que les 
détours avec e!]e élaient inutiles. 

- Monseigneur, !it-i! en arrivant, Dien nous éprouve bien 
cruellement ; en cendres votre cathédrale, ·en cendres votre 
évêché, votre hôpital, votre école et deux g!'ands faubourgs 
de Montréal ! 

Comme jadis le saint homme Job, l'évèque répond sans 
perdre rien de son calme. 

- Dieu nous l'avait donné, Dieu nous l'ôte; que son 
saint Nom soit béni 1 

Puis, apprenant du même messager que les flammes 
avaient resJl'~t.lé les pauvres infirmes, que l'asile lie la Provi
ùence restait seul debout au milieu des ruines fumantes des 
deux faubourgs, il fut tout attendri, de grosses larmes coulè
rent cle ses yeux, et, levant les mains vers le ciel, il s'écria 
àvec l'accent de la plus vive reconnaissance : 

- -Merci, mon Dieu, d'avoir épargné vos pauvres. 
Il fallait arriver au but du message. 
On a souvent dit. du grand évêque : C'est un entêté. L'his

toire fera justice de ce rep1·oche. Mgr Bourget était simple
ment énergique. Quand il faisait quelque chose, il le faisait. 
Fort de la prière, du eonseil et de la réOexion, qu·el!es que 
fussent les difficultés, il ne savait plus reculer. La résolution 
prise, il falln.il aller jusqu'au bout. S'il y avait un peu plus de 
cette énergie sur la terre il y aurait aussi des hommes en plus 
grand nombre. Bref, Mgr Bourget étant en visite, il était en 
visite. 

- -Monseigneur, fit le prêtre, on vous attend à Montréal. 
- Mon cher, répondit l'évêque, je suis en visite pasto-

rale, vous le savez. 
- Le ehapit-re, ré-pondit le prêtre, le séminaire et nombre 

de citoyens vous désirent absolument. 
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- 011 se fait illusion sur la nécessité de ma préesnce à 
Montréal. 

- On a besoin de Sa Grandeur pour organiser les 
secours. 

- Tous ces messieurs seront à la hauteur de la situation 
qui leur est faite, et moi, je n'aurai pas trompé ceux qui m'ai,.. 
tendent. 

Le messager se trouva alors passablement déconcerté; il 
s'attendait à la résistance de l'évêque, mais il ne pensait pas 
qu'elle irait jusque-là. Soudain il se ravise; il connaissait le 
faibte de Mgr Bourget pour les pauvres. 

- 'i\,Ionseigneur, fait-il alors, mais ce sont les pauvres, 
vos pauvres, qui vous réclament, les pauvres qui vous disent : 
au moins, si Mgr Bourget était là ! 

11 avait touché la corde sensible. Ce suprême appel fait 
tomber la dernière objection. 

- Je pars, mon ami, je pars, fit aussitôt le sainl évêque, 
et l:!ientôt il était au milieu de ses pauvres., 

J'étais moi-nième, dit M. Poulin que nous citons si sou
vent, celui clont parle 'M. Baillargé, M. Truteau, sachanl que je 
devais' m'en retourner par le bateau, allant de Lachine il la. 
Pointe-aux-Anglais, m'avait prié de m'arrêter à ,Sainte-Anne, 
et de me faire conduire de là à Voudreuil, afin de remplir le 
message dont il vient d'être parlé. 

Mgr Bourget ne put rentrer à Montréal que le lenedmain, 
o juillet. Il s'entendit aussitôt- avec le commandant des forces 
militaires, afin de procurer des tentes à tant de malheureux 
qui étaient sans abri. Il les fit placer sur la ferme Logan, en 
arrière jusqu'au pied du coteau Baron. Un comité de 
seeours fuL aussi nommé, afln de pourvoir au logement cles 
sinistrés et à leur subsislance provisoire. :\'I. Bilauc\èle, suc
cesseur de M. Quiblier au séminaire, et qui était, de son côté, 
revenu du Lac, seconda puissamment l'évêque en cette cil"
constance. 

Après l'incendie de l'évêché, les sœurs de !'Hôtel-Dieu 
avaient envoyé un message par lequel elles mettaient leur mai
son à la disposition de l'évêque et du personnel de sa maison; 
le séminaire en avait fait autant. M. Truteau, qui se trouvait, 
par l'absence de Mgr de ·Montréal, à la tête de l'administra-
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Uon, Mgr Prince étant absent, avait répondu aux sœurs et au 
Séminaire qu'en attendant le retour de l'évêque le personnel 
de l'évêché allait se retirer à Saint-Joseph. 

Mgr Bourget trouva donc les personnes de sa maison réu
nies dans ce petit hospice qui lui était cher. Les vieux prêtres 
furenL évacués sur la Longue-Pointe, dans le couvent que les 
Sœurs de la Providence y tenaient alors. Cette maison, qui 
subsiste encore, porte le nom de Saint-Isidore, afin de perpé
tuer le souvenir de la donation d'une terre faite dans cette 
même paroisse par M. Isidore Lapointe. 

L'évêque résolut de rester ù St-Joseph et de prilndrc la 
chapelle des Sœurs de la Providence comme pro-cathédrale. 

- Je ne veux pas, dit-il, m'éloigner si tôt de ces ruine~ 
encore fumantes. 

Dès lors commence l'organisation des citoyens pour la 
reconstruction de l'établissement épiscopal. 

Mgr Pinsonnault, qui était chanoine, rédigP, un remar
quable éçrit intitulé: Appel aux cat/w/.iques. Pendant cette pre
mière organisation, quelques-uns conseillèrent à Mgr Bourget 
de placer les nouvelles constructions sur le coteau à l'endroit 
même où l'on voulait ériger la succursale de l'Université La
val; coin des rues Sherbrooke et St-Denis. Cependant, comme 
l'on y faisait déjà des terrassements pour le terminus d'un 
chemin de fer entre Montréal et Ottawa, la compagnie de cette 
ligne, qui ne put aboutir, s'opposa à ce projet. Les choses traî
nèrent en longueur jusqu'à ce qu'enfin l'évêque déclara que 
son intention était d'ériger la nouvelle cathédrale dans la 
partie ouest de la ville, à côté de l'ancien cimetière. 

Cette résolution de Mgr Bourget éclata comme une bombe 
sur les résidents du ,quartier St-Jacques. On fait aussitôt cir
culer des pétitions et l'on décide de convoquer une immens·e 
assemblée, priant l'évêque d'y venir entendre les plaintes et 
les réclamations de ceux qui avaient tant d'intérêt à le garder 
au milieu d'eux. Il voulut bien se rendre à leur appel et 
paraître à l'assemblée. 

C'était un dimanche, à l'issue des vêpres. Une plateforme 
avait été préparée en face de la cathédrale incendiée. 
Mgr Bourget y monte assisté de quelques prêtres de sa mai~ 
son. L'assemblée étaiL très nombreuse. Celui qui avait été 
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chargé de présenter la requête des habitants du quartier 
délaissé et dont l'évêque avait déjà pris connaissance, dit à 
peu près ce qui suit : 

- Monseigneur, votre prédécesseur a choisi ce lieu 
comme étant le plus convenable pour l'établissement épisco
pal. Vous n'ignorez pas les sacrifices que nous nous sommes 
imposés pour lui venir en aide et vous assister vous-même 
dans la construction du palais qui vient d'être Ja proie des 
flammes. Plusieurs. d'entre nous sont venus fixer ici leurs de
meures, afin de bénéficier de la présence de l'évêque dans ce 
quartier. C'est donc avec peine que nous avons appris qu'il 
s'agissait d'ériger la nouvelle cathédrale à l'ouest de la ville. 
Nous osons cependant espérer q11e cette détermination n'est 
pas irrévocable, et que Yous en l.endrez la voix suppliante de 
tous ceux qui jusqu'ici ont considéré leur évêque comme leur 
premier père et le pasteur de leurs âmes. Malgré les sacrifices 
que nous avons déjà consentis, nous sommes prêts à en faire 
de nouveaux, et l'impossible même, si vous voulez bien rester 
au milieu de nous. Hélas ! si vous alliez nous abandonner, en 
froissant n·os cœurs, il serait à craindre que par là le courant 
d'aumônes qui a sans cesse coulé entre vos mains ne füt tarf 
pour toujours. A d'autres reviendraient le soin et l'obligation 
de vous aider dans la nouvelle entreprise. Ce n'est pas là une 
menace, Monseigneur, mais c'est la prévision du cours natu
rel des choses. Ainsi, nous espérons que, connaissant l'unani
mité qui nous a réunis, dans la présente supplique, vous au
rez égard à ce que nous regardons comme de justes réclama
tions. » 

L'évêque écouta avec calme cette requête, et il y répondit 
en subsbnce et à peu près en ces termes : 

- « Je sais que mon vénérable prédécesseur a choisi ce 
lieu comme étant alors le plus convenable. Avec le temps 
cependant-, les circonstances ont changé. Pendant les quinze 
années et plus que j'ai demeuré parmi vous, j'ai connu tout ce 
que vous avez fait de noble et de généreux dans le but d'assis
ter mon vénérable prédécesseur, et de me soutenir moi-mêtne 
dans les œuvres que j'ai cru devoir accomplir pour le plus 
grand bien des âmes. Votre démarche ne me surprend pas. 
Elle témoigne haut.ement de -votre attachement singulier à 
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votm évêque. Avant do P.l'cndre une détermination finale au 
sujet de la cons1ruction de l'établissement religieux qui faisait 
naguère votre bonheur et votre joie, j'ai consulté, médité, et 
surtout prié. A la fin, j'en suis venu à la conclusion qu'il était 
nécessaire à l'autonomie cal.holiquc de ceLle ville, dont j'ai la 
garde et port.e même le nom, de travailler à comba1trc le pro
testantisme, qui commence à s'emparer de l'ouest. Je ne 
crains rien pour ce qua.rtier où je laisse des établissements 
religieux, ·et vous venez bientôt apparaître cette église qui 
vous réunissait tous, les dimanches et les jours cle fêtes. Je 
n'ignore pas les difficultés que j'aurai à renconl.rel' dans la 
translation de la cathédrale. Y voyant la plus grancle gloire de 
Dieu, je quitte à regret ces lieux qui me rappl:llle tant et de 
si chers souvenirs. Si je ne devais plus compter sur votre gé
néreuse sympalhie, je le regretterais autant pour vous que 
pour moi. En effet, ce qu·e vous avez déjà donné, vous a été 
rendu au centuple par Celui qui ne laisse jamais un verra 
d'eau sans récompense. 

Au reste, ce n'est pas mon intention de solliciter main
tenant au moins, votre concours 1iour la construcLion de la 
nouvelle cathédrale. Je partirai bientôt pour Home, afin ùe 
demander au Saint-Père la permission de faire appel à la 
vieille Europe, surtouL à la France, notre ancienne patrie, 
pour solliciter des secours que les circonstances présentes ne 
me permettent pas d'espérer ici. » 

Ap1·ès r1uelques bomics parnles dans le but d'engager à la 
r6sig11ation les requérnnls affligés et mécontents, !"évêque se 
retire et la foule se disperse morne et consternée. 

Nous ignorons quelles furent les raisons secrètes dont 
Mgr Taché fut le confident, qui <léierminèrllnL en outre le bon 
évêque de Montréal et le firent pa.raîl.re si noble et si grancl. 
Peu après ?vlgr de Montréal présidait la retrait.e paslorale qui 
se faisait au collège des messieurs de St-.Sulpice. 

A la fin des exercices, ayant réuni le clergé en assemblée 
générale, il annonce son nouveau départ pour l'Europe. 
S'adressant ensuite à M. Bilaudèle, supérieur des sulpiciens, 
.il ie supplie d'inviter les membres <.lu clergé à se loger désor
mais au séminaire, faute d'évêché. 

Le supérieur ré[lOndit froidement : 
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- Mo,1seigneur, nous verl'ons avec bonheur, comme par 
Je passé, les membres de votre clergé· veuir nous demander 
l')lospilalité. 

11 pensait avec amertume à l'absence persistante de ce 
clergé jusque-lit. 

En 1852 finit la première période de l'administmtion de 
Mgr Bourget et un regard rétrospectif nous apprendra le noble 
labeur de ce grand évêque pendant les douze années de paix 
et de tranquillité relative que le Ciel lui accorda d'abord. 

La fondation des Sœurs de la Providence, de la Maternité 
seront considérées comme ses œuvres personnelles, favorisées 
par le concours précieux de personnes pieuses et dévouées 
qui avaient jeté !es bases de ces deux établissements charita
bles. Il éclaira de ses lumières et appuya fortement Mlle Duro
clier, que ses Lrois frères, prêtres, M. Moîse Brossard, curé de 
Longueil, et Mgr Allard avaient déjà préparée à la fondation 
des Sœurs de Jésus-'Marie. A la sollicitation de M. Joliette, il 
avait appelé les clercs de Saint,.Yiateur à l'aide de l'i.ndustrie. Il 
avaH secondé les eITorts de M. J.-B. Saint-ùermain, curé de 

· Saint-Laurent, dans l'acquisition des Pères et des Sœurs de 
Sainte-Croix. Lui-même était allé chercher ·en France les 
Oblats et les Jésuites. Il avait mis des prêtres au collège de 
1".Assornpt.ion, qui jusqu'alors avait été dirigé par des laïques. 
Sur les instances du Révérend Romuald Paré, curé de Saint
Jacques-l'Achigan, il avait fait venir des Sceurs du Sacré
Cœur. Il avait aidé le Rév. M. Jacques Arraud, sulpicien, qui 
avait fait venir de France les Sœurs du Bon Pasteur. Il avait 
érigé en petit séminaire le collège de Sainte-Thérèse. Il avait 
inauguré .l'œuvre des missions paroissiales et secondé les 
efforts de Mgz: de Nancy clans les retraites qu'il prêcha dans 
quelques parties du diocèse. Ennn, il avait secondé les vues 
de son clergé de l'est de son diocèse, en se joignant à eux pour 
la création du diocèse de Saint-Hyacinthe. Il avait recommandé 
à Rome Mgr J.-C. Prince, qui depuis sept. ans l'assistait 
comme coadjuteur. Il lui avait donné cieux prêtres chapelains 
de sa cathédrale : les RR. Isidore Grave! et L.-Z. Moreau, qui, 
plus tard, devaient occuper le même siège de Saint-Hyacinthe. 
JI avait obtenu, de plus, du Saint-Siège, la nomination de 
Mgr Jas. Laroque, pour la cqacljulorerie devenue vacante par 
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le départ de Mgr Prince. Ces deux nominations eurent lieu à 
Rome quelques jours avant l'incendie de Montréal: Mgr Prince 
Je 8 juin 1852 ; iMgr Larocque, le 6 juillet 1852. 

Bien que Mgr Bourget eût annoncé son départ pour l'Eu
rope comme prochtün, il passa encore près d'une année 
avant de s'y rendre. C'est qu'il devait consacrer à Chambly, le 
28 octobre 1852, son nouveau coadjuteur, Mgr Jos. Larocque et 
il tenait avant son départ à l'initier dans l'administration du 
diocèse. 

Durant cet intervalle, il acheta sous mains, par l'entre
mise de M. Hubert Paré, frère du chanoine secrétaire, la plus 
grande partie du terrain que devait occuper le futur établisse
ment archiépiscopal. D'autres ·emplacements furent achetés de 
même et successivement, englobant tout le lot tel qu'il est et 
se comporte aujourd'hui même. Il n'y eut pas moins de 21 
contrats d'achat qu'il fallut passer avec dif[érentes personnes 
pour s'assurer tout le terrain. 

Naturellement, le fanatisme protestant, le mauvais vouloir 
de quelques catholiques, âpres au gain ou suscités on ne sait 
trop pourquoi, ni comment, causèrent d'énormes difficultés. 
Néanmoins, il importe de noter tci que la partie de l'ancien 
cimetière, qui se trouvait dans le lot que l'on tendàit à former 
dans un ensemble harmonieux, ent.ralna lui-même de longs 
pourparJ.crs el d'inutiles lenteurs avec les fabriciens de Notra
Damr, ceux-ci ne pouvaient se résoudre à céder ce terrain gra
luil.cmenf .. m~lgré sa clesUnation ecclésiasli1.1ue ! et le désir de 
1"6•:êrrne. Ces mesures prises, les plans d'un évêché et d'une 
eh:Jpolie temporaire adjacente, sont dressés; M. le chanoine 
Poré avec '.VI. Plu.monllon sont chargés d'en surveiller l'exécu
tion. :\l. HL1bcrt Pnré, dont !a clemeul'e élail cont-iguë au nou
Yel emplacement offrit sa résidence ft Mgr Bourget jusqu'à ce 
qne le nouvel évèché il construire [ùt. <1isr,onible. L'évêque 
accepla avec r-econnuis~ance et il s'y installa avec toute sa 
maison, iVJ. Paré s'étant retiré dans un autre logement. L'hos
p:,~e 3aint-Joseph revint aussi aux Sœ11rs de la Providence, 
qui y placèrent des pensionnaires el tinrent une infirmerie 
pour le personnel de l'évêché ; quant aux vieux prêtres ils res
lè_rcnt définitivement à la Longue-Pointe. 

'J'ant c1·œuvres, d'affaires, lie soucis et les longs voyages, 
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_d les visites pa5lo1alcs qu"il entrf'prcnait, animé de la seule 
rnlonté de remplir tout son devoir, mais avec la douce certi
tude de fortifler, de ramener, t!'édiller les li.mes, n'avaient rai
son du zèle ni de l'énergie dont Mgr Bourget était toujours 
capable ; et celà même ne représentait pas encore, la somme 
prodigieuse de travail qu'il consacrait à l'unique gloire de 
Dieu. 

Il prenait une part active dans le conseil des évêques ; il 
exerçait une salutaire influence dans l'étude des questions 
d'intérêt général ; il suivaiL très attentivement le courant des 
idées et des opinions, tant au dehors qu'au dedans, très sen
sible déjà aux épreuves dont l'avenir, qui s'annonçait orageux, 
menaçait déjà l'Eg·Jise uniyerselle et même l'Eglise du Canada. 

Il avait, en ontre, grand soin des missions canadiennes, 
proches et éloig11ées; et, bien qu'il conmlt lui-même de grands 
hesoins, il leur procurait des ressources en hommes et en 
moyens divers, selon la nécessité. 

Nous le verrons maintenant s'entendre avec, el puis se sé
parer de l'O!]:uvre de la Propagation de la Foi de Lyon : ses 
raisons sont cxceHentes ; néanmoins la malveillance s'atta
chera encore à ses pas, tout devenant matière à cabale contre 
lui. 

Nous avons déjà vu Mgr Bourget en relations suivies avec 
Mgr Provencher et allant efficacement à son aide en lui pro
curant, non pas des sujets dont on se passe avec plaisir et dont 
les œuvres restent stériles faute d'aptitude ou de vocation ; 
mais des hommes vraiment animés de l'esprit de Dieu, et par 
suite, guidés par un besoin réel de sauver les âmes. Il lui 
donnait ainsi des Laflèche, des Taché ; il en eut fallu en plus 
grand nombre ! Il est vrai que si sa charge lourde ne l'avait 
retenu sur le rivage, il se serait bien donné lui-même à l'apô
tre insatiable du Nord-Ouest Canadien, comme il se proposait 
d'aller rejoindre les fils de Saint-Ignace de Loyala. 

A un homme d'un cœur si tendre et si ouvert ; à cette 
âme pleine d'abandon et de générosité ; ù cet esprit dont 
les conceptions étaient naturellement grandes, belles, justes et 
rapides ; dont la volonté était ferme dans les projets et persé
vérante dans les réalisations jusqu'à paraitre obstinée ; à cet 
homme de foi vive, désintéressé en toutes choses, si ce n'est 
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dans le service loyal et honnt\te de son Dieu ; à ce saint 
homme enfln on pouvait se confier et généralement, comme t\ 
tous les saints, on lui confiait de préférence des besoins et des 
peines., 

·Mgr Provencher n'échappait pas à celte loi de la pauvreté 
expansive, qui semble élre un besoin inhérent à la nature 
humaine. Or, donc,. pour honorer Mgr Provencher, en faisant 
reconnaître ses éminenl.s mérites, Mgr Blanchet, nouvel évê
que élu ·de Vancouver, avait mis en avant le projet de conver
tir le vicariat apostolique de la Rivière-Rouge en une province 
ecclésiastique. Le nouvel archevêque serait Norbert Proven
chel' lui-même, cet humble missionnaire qui était sensible à 
lout·es faveurs utiles hormis les distinctions, surtout inlem
pestives. Cetle aventure lui survint en UVi6, et menaça 
Mgr Provencher d'autant plus sérieusement que Mgr Blanchet 
avait saisi la S. C. de. la Propagande de son projet, qui parut 
apport.un et avait l'approbation de tous les. évêques canadiens. 

Les évêques estimaient, en effet, rrue, dans l'intérêt même 
des missions, il valait mieux que l'administrateur de la Hivière
Rouge pQt agir à sa guise, sans êt.re tenu <l'attendre les répon
ses fie Québec parfois des années entières. A leur avis una
nime, cette mesure aprouvéc par Rome devait inaugurer une 
vie nouvelle pou1· le zèle apostolique et les œuvres du véné
rable apôke de Saint-Bonifaee. 

·Mgr Œ>rince, coadjuteur de Mgr de Montréal, avail écrit 
cepen!lanl à Mg'!' Provencher pour lui demander ce qu'il pen
sttit lui-même de ce projet .. 

Ce qu'il en pensait le saint homme l 
Pour mieux inspirer sa réponse, Mgr Prince ajoute néan

moins textuellement : cc On demancle que Votre G1·andeur se 
prononce là-dessus, et qu'Elle propose les noms des futurs, 
l,it.ulaires, si Elle goiLte le projet. L'affaire est majeure et répu
tée pressante ... foi (à Montréal) on penche pour une province 
ecclésiastique composée d'évêques canalliens. » 

Le pays d'en haut était si peu préparé à ce grand mouYe
ment dans Je vide, que Mgr Provencher en fut tout surpris. Il 
répondit : 

Je n'entre pas dans les vues d·e ceux qui Qnt proposé de par-
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tager mon vicariat. II ne suffit pas de regarder sur une carte 
son immense étendue ; il y a bien du terrain pour faire vingt évê-

. chés et plus ; mais -dans ce pays, il n'y a pas une seule ville, bour
gade •OLL village quelconque. Il n'y a que les postes de traite de la 
oompagnie, où se tr,ouvent seulement quelques hommes nécessai
res pour la traite. 

Il n'y a crue Saint-Boniface et Saint-François-Xavier qui f.or
ment deux paroisses, mais sans 1·éunion de maioons ; chacun ,est 

· sur sa ferme. Qu'érigera-t-0n en évê.ché ? Il ~t vrai qu'à la Colom
bie ,on a érigé Walla-Walla, qui n'est qu'un p,oste de traite; on 
peut eu faire autant à Saint-Boniface. Mais je ne goûte pas votre 
plan, ni le Père Aubert non plus. 

Toute la population du pays est sauvage; je serais bien en 
peine de vous prop-oser des titulaires canadiens pour ces postes fu
turs. J'espère que- ce projet n'aura pas de suites. Je ne veux pas, 
sans d.:.rnte, m'opposer aux vues de la Propagande, mais je dis et 
je pense que le temps de faire ce partage n'est pas venu, et ne le 
sera pas de longtemps. 

Ce qui parut il Mgr Provencher et pour le momenl., une 
affaire majeure et plus pressante pour lui que celle de la divi
sion de son vicarial, était la nomination de son coadjuteur qui 
devait- préserver à sa mort des plus graves embarrns les mis
sions naissantes. 11 ajoutait donc dans sa réponse : 

Voici ce que je croirais cle plus propre à contribuer au salut 
cles âmes par i<:i. 

Je ne suis plus jeune pour voyager facilement. Je désirerais 
un ooadjuteur jeune, qui pourrait s'acquitter d'une partie de ma 
charge, et assumer l'épiscopat en cas de mort, selon les instruc
tions du Saint-Siège. J'ai chargé quelqu'un de gouverner après 
ma ·m-0rt, d'informer la Propagande de mon décès, et de pl'oposer 
quelqu'un pour me succéder. . 

Celui que je voudmis avoir pottr coadjuteur est i.r. l.aflèclle, 
que j'ai emmené clans cette intention, si je vivais assez longtemps 
pour qu'il parvint à l'âge requis. Il a ving!-neuf ans, il en au
rait près de trente avant que tout ftlt réglé. Le Révérend Père Au
bert pense .comme moi, je crois quïl en dit quelque chose au Père 
Guigues, p,our en inf,orme7 l'évêque de Montréal, ou Votre Gran
deur en son absence. J'ai déjà proposé ce plan aux évèques de Qué
bec et de Sidyme ; on m'a répondu : « Il est trop jeune ; rien ne 
presse; v-ous vivrez encore l<mgtemps. » Je me suis tenu tran
<Juille ; mais puisqn',on yeut changer l'état des choses, je donne 
mes idées. 
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Peu après, il écrit it Mgr Bourget lui-même pour lui expo
&er ses objections : 

Je vous avoue que je ne sais à qu<li m'en tenir sur la division 
de mon vicariat. Je sens que je deviens vieux ; je ne puis facile
ment visiter mes missions él-oignées ; mais elles ne font que de 
commencer, et \1 ne se trouve pas encore de chrétiens p<lur la 
peine. Je pense à me p<lurv<lir d'un coadjuteur jeune, qui p<lurrait 
oourir au loin, pendant que j'expédierais la besogne ici. M. La
flèche est le plus ca.pahle de remplir cette place ; il est bien ins
truit dans t<lutes les sciences que !'<ln enseigne dans les oollèges ; 
il est studieux, d'un excellent caractère, et h<lmme sans préten
tion. Le Père Anhert l'estime et est pour sa pr,omoti,on. 

Mgr Provencher tenait dès lors M. Lafièche en si haute 
estime, qu'il l'avait déjà désigné pour aclminislrateur de son 
diocèse en cas de décès. 

Le mémoire présenté à la S. C. de la Propagande par 
Mgr Blanchet fuL soumis à Mgr Provencher le 7 juillet 1846. 
On désignait Edmonton et Athabaska comme siètres éven
tuels et convenables de deux évêchés à créer. 

Je ne nie pas, dit Mgr Prnvencher à ce props dans sa réponse 
à Mgr Prince, que plus tard on pourrait mettre là des évêques ; 
mais Athabaska n'a pas enoore été visité et Edmonton n'est qu'un 
poste de traite. . 

M. Thibault réside au lac Sainte-Anne, situé à deux j-ours de 
marche du f.ort. Les sauvages Cris qui courent les prairies ne se 
oonvertissent pas facilement. La guerre et le vol des chevaux font 
leur <lccupation chérie. Les Cris qui habitent les bois se conver
tiront peut-être plus facilement ; mais la besogne est encore à 

. faire. Beauwup de Jeurs enfants sont baptisés ; s'il me vient en
core un prêtre, j'établirai, dès l'année prochaine, une mission à 
Athabaska. Pendant que ces n-ouveaux missionnaires répandront 
la lumière dans ce poste reculé, MM. Thibault et Il<mrassa ins
truiront plus assidûment les sauvages de leur département. M. La
flèche et le Père Taché pensent que deux prêtres par département 
suffir-ont. Il faut suivre de près les sauvages, car ils oublient vite 
les instructions et leurs promesses. 

Si la cour de R<Jme, p,our des raisons de haute sagesse, et 
pr-obablement pour prendre le pas sur les protestants, désire par
tager mon vicariat, bien entendu je ne m'y oppose pas ; mais je 
n'oserais en ce moment désigner aucune place pour un siège épis
copal. Les rai&ons que l'archevêque Blanchet donne dans son mé
moire pourraient être données pour la baie d'Hudson ; peut-être 
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même vaudraient-elles plus, car le pays est anglais. Si l'on tient 
cependant à l'érection d'un province ecclésiastique dans le Nord
Ouest, voici ce que je proposerais ut minus sapiens : n'ayant au
cune place marquante à désigner pour futur siège épiscopal, on 
pourrait ériger Saint-Boniface en archevêché, pendant que la 
chose peut se faire sans opp.:>sition connue ; lui donner pour suf
fragant M. Laflèche, comme évêque de la partie nord de la baie 
d'Hudson, avec droit de se choisir une rési-dence ; fixer les limites 
conjointement avec l'archevêque, lesquelles limites devraient être 
approuvées par le Saint-Siège ; mais il faudrait ne pas déterminer 
le temps pour fixer ces limites, afin de laisser aller les choses sur 
le pied actuel pendant quelques années, et donner aux mission
nair,es le temps de se répandre, et de faire entrer des .:>uailles dans 
le bercail de cet unique suffragant, qui, avec le temps, pourra 
avoir un confrère. 

Je voudrais que M. Laflèche, avec ce titre vague, eût le droit, 
par ses bulles, de me succéder, sans autres procédures, qui de
mandent tl'op de temps, à la distance où nous sommes de Rome. 

Si vous jugiez que ces choses n'ont pas de bon sens, n'en par
lez à personne ; si vous les trouvez acceptables, parlez-en à qui de 
droit. 

C'est qLte, à l'ouverture des missions, à la Rivière-Rouge, 
la compagnie de la Baie d'Iludson ·t:1L le gouvernement ne vou
laient admettre dans le pays que des prêtres canadiens ; on se 
lléfiail des étrangers. Le P. Aubert, O. M. I., qui alla à la 
Rivière-Rouge av6c le P. Taché en 1845, fut le premier prêtre 
français introduit dans le Nord-Ouest canadien. Son arrivée 
passa inaperçue. Dès lors, iMgr Provencher ne s'arrêta plus à 
la nationalité des prêtres pour les incorporer dans son diocèse 
et comme les Pères Oblats se recrutaient déjà dans les pays 
canadiens, on cessait de les considérer comme des étrangers : 
tous leurs sujets passaient ainsi sans observations, qu'ils 
fussent français ou canadiens. Mais la nomination d'un évê
que étranger en pays anglais aurait pu soulever plus de diffi
cultés. 

•Mgr Provencher, écrivant à Mgr Bourget, en lui désignant 
M. Laflèche, lui dit. : 

Il ne faut pas de longtemps songer à choîsir des étrangers 
pour évêques dans ce pays, à cause des préjugés qu'on entretient 
contre eux. C'est pour cela que j'aime à V<>ir venir ici quelques 
prêtres canadiens ayant du zèle pour les missions, afin que 
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Dit1tre l~ pay:s. J'ai toujou;rs eu beaucoup de .d.ifftcultés à trouver 
des prêtres jui!qu'à ce jou,r ; ce me .sera beaaooup plus difficile à 
i'av.enir si· mon dwoèse ,est séparé de -Québec ; .aJ.ors on me répon
,dra : c'est hors ,de m0n diocèse. Il est bien vrai que le fü.ocèse d'un 
prêtre peut s'étendre à touie la. terre avec ]'.agrément des évê
,ques. Aller au howl du nwnde : ce langage est dur à entendre 
,qna.Jilci. m1 esi j,eune, ,et rempli -ùe .pr-ojets qui, la plupart du temps, 
ne tendent guère à Ja gloire de Dieu. Ah ! si l'~n pouvait se trans
pvrter au mom0E.t de Ja mort, -il n'y a pas un prêtre qui n'aimàt 
mieux al01,s avoir passé sa vie dans les péni,bles travaux des mls
.sions, que d'avoir mené ,ceHe au bout de laquelle il se tr-ouve. 
Mais quand on compte -enoore une cardère de 30 à 40 ans, on 
tr,ouve le temps long. 

Pour les missions, il faut des hvmmes bien connus ; de ces 
heureux caractères qui "Vivent •bien avec tvut lo monde, et qui font 
dl!! b\en pal't,out ,où on les plaCll. Je prendrais Votre Grandeur pour 
jug., dans cette affaire. 

Parmi mes pr-êtres canadïens, j'ai ici le Père Taché qui est 
eelui qui a le 11lus de ialen1s .; mais il ne f.ait -que G!e 'naitre. J·e 
ne doute pas que plus tard il ne fasse honneur à son ,ordre ; il sera 
bien au fait des langues et usages du pays. D'autres que moi juge
ront alors ; mais je suis lJien aise de jeter de loin c-ette petite 
pierre dans son jardin. Il y -aura 1'ongtemps un préjugé -contre les 
ordres religieux élans ce pays ang'iais ·; mais un suj,et anglais bien 
eonl'lu pou-r ses -tal-en:ts en ·rencontrera m-0ins. 

Cependaùt, même les affaires, tant au Canada qu'à nome, 
suivaient leur cours et Je 4. juin i8!i7, le vicariat apostolique de 
la Rivière-Rouge était érigé en diocèse. Les bulles d'érection 
n'arrivèrent tt Saint-Boniface que le 4 juin 184.8 et elles don
nait à ::\1gr Provenchcr le litre élastique d'évêque du cc Nord
Oues't. " 

A ce propos, le nouvel évêr1ue écrit à Mgr Bourge( : 

Ce nom d'évêque du Nord-Ouest ne signifie rien. Le Nord-Ouest 
1,'est pas une place. C'est un pays encore in.::onnu o.u loin ; ici 
même, par Norc'I-Oue,;t on e1.tend l'a compagiüe de ,CiJ nom. Pour
quoi ne pas dire évèque de la baie d'Huds,on ·? ce serait un nom 
que tout I.e moade entendrait. J'aimerais mioux signer : l'évêque 
de Saint-Boiliface, ou de la Rivière-R-ouge, si vous voulez. Je le 
,aemmaderai à Rome. 

' . .Je vais .f)!'endl·e possession de mon siège le 18 juin, jour de lu 
très .saipte Trinité. Ce ne sera pas une cérémonie bien imposante ; 
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je n'ai que le R. -P. Aullert -av:ec moi ; .peu de 1aeuple, les -voyages 
à 'la pTairie et à 1a mer elllèveBt la plupart des 'hommes. 

'P1"iez Dieu pour ·moi. S-ous différents noms ou titres, me ,v.oilà 
r1l'nt!ln à 26 ans d'épiscopat. J.e finirai par être -évêque comme les 
antrE>i>, et à ·rentrer daBs le ct,·oit commun. 

A cette 6poque, M. Luflèche, clans l'llo ù la Crosse, pei
nait .en .comJiHJ,gnie du P. Taché ; .il so.H.ffrait de j)laios à la 
jambe, suites cle rhumatismes, et. il en devenait boiteux, in
Jirme pour la vie. Mgr Provencher qui avait des vues sur ce 
collaborateur émérite, en est tout déconcerté. Fort affecté par 
ce ,contre tenips quï Je jeLte, pour ses projets d'avenir, llans Je 
plus grand oniburras, il ccrit à l\lgr Boutget : 

« Si celui-là me manque, je ne sais plus où en _prenclr.e un 
autre. » 

Mais cet « at1t.re J>, la Providence l'avait déjà, dans Je jeune 
Taché, µlacé à ses côtés, ayant besoin elle-mèm"1 du vaillant 
LaJlèche dans Trois-Rivières. 

Nous .aih10ns rappr.ocher ici et de nouveau, après une 
étape Ja1Jorieusc fournie par chacw1 au poste difficile oü Dieu 
les avait tous placés, ces hommes admirables sur lesquels la 
divine Providence avait des vu.es si particulières, les appelant 
tous par la sou1Tr.ance et le plus dur labeur au meilleur mérite 
en ce monde et sans doute ·à la plus grande gloire. dans l'au
tre. Il nous faut les connuî\.re, parée que de même humeur, 
d'~B1ll courn,gc .en face de semblables obstacles et devant les 
mêmes ennemis, on les .a vus, cl nous les trouverons, sauf 
Prov.encher qui auiv.e au poteau frnal, combattreAermement., 
sinon mourir.. 

Les raïsons ïnv.oq·uées par ·M_gr 1'rovencber contre l'é.rec
tion de son .dioc·èse en provinc.e ecclésiastique, raisons appuyëes 
it s.a demande ,par Mgr Bourget, finïrerit J>ar 11rêvaloïr clans Je 
conseil des évêques du Canada. R1en ne presse, devint, en 
cette circonsLance, 'la formule Ge Mgr de Monü:ëal qui ne vou
lait pas contrarier son collè_g.ue d'autant moins que les arg.u
ments des .missionnaires concordaient avec ceux de l'éY.êque 
de 'Sain"L-Bonïface., gui 1ui avaJ.t .encore écrit : 

M. La"flè:he et 1e 'P. Taché pensent comme moi ; leur o,punon 
est -qu'un oo·aflj-uteur jeune -et -vigoureux peut suffire peur pl-u-
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sieurs années. Un coadjuteur, j'y pense depuis l<mgtemps. J'avais 
ce qu'il me fallait dans mon humble opinion ; Dieu, qui ne juge 
pas comme les hommes, l'a rendu infirme. Il était le seul capable 
et pr-opre à cette place ; il sait les langues les plus en usage dans 
le pays ; son caractère aimflble et sans prétention, ses talents ra
res et ses autres J,onnes qualités, le poussent naturellement à 
!"épiscopat. 

Je ne sais plus maintenant où p.:irter mes vues ; si celui-là 
manque, Dieu, qui voit de loin et qui oonnaît nos besoins, a-t-il 
d'autres desseins ? 

A cet embarras, après peste et famine, vint s'ajouter en 
1848 et 18'19, la -crainte d'être privé de secours pécuniaires pour 
l'entretien des missions. 

C'est ici le lieu et l'occasion de montrer que les détrac
teurs de Mgr Bourget le représentaient, bien gratuitement, 
comme l'adversaire de la belle OEuvre de la Propagation de la 
F'oi, établie à Lyon : ils lui faisaient, en elTet, grief notamment 
ùe s'en être séparé malgré Rome et pour des motifs bien obs
curs ; que, par suite, à l'insu des bienfaiteurs, il avait privé la 
section de Montréal des Indulgences réservées aux adhérents 
ù la grande 0Euv1·e Frnnça.ise. 

Nous avons sous les yeux les mandements, lettres pasto
rales et circulaires des évêques de Québec et bien d'autres 
documents pour nous éclairer. 

Voici comment la chose se produisit : 
Malgré son âge et sa santé précaire, Mgr Provencher ris

qua un voyage de plus en Europe (18H). Il s'embarqua à Bos
ton pour Liverpool et il arriva à Londres le 15 janvier en Com
pagnie de M. Dumoulin, son premier aide à la Rivière-Rouge; 
le 24 du même mois il se trouvait à Paris. Nous avons vu déjà 
que le but de son voyage était de recruter des prêtres et des 
religieuses pour ses missions ; ce que nous n'avons pas dit à 
la même occasion, c'est qu'il se mit en rapport avec la Pro
pagation de la Foi de Lyon, dont le conseil général venait de 
lui voler un secours inespéré de 30.000 francs. 

L'OEuvre de la Propagation de la Foi, établie à Québec par 
mandement du 28 décembre 1836, avec les mêmes privilègei;; 
que C"elle de Lyon, n"était pas unie ni dépendante de celle-ci. 
En 1842, Rome manifesta le désir de voir fusionner les deux 
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œuvres. Des conditions furent posées par Lyon à cette union. 
Mgr Signay, alors évêque de Québec, lança une circulaire 
pour annoncer que ces conditions étaient acceptées et l'on crut 
ainsi, généralement, que l'union désirée était un fait accompli. 
Mais Québec s'aperçut bientôt que les exigences de Lyon 
avaient été mal inLerprêLées ; il en résultait de graves difficul
tés entre Je Conseil canadien et le Conseil général lyonnais. 
L'évêque de Québec, tout en s'unissant à l'OEuvre de Lyon, 
était bien persuadé et avait proclamé que tous les fonds réunis 
au Canada pour les Propagations de la Foi resteraient aux mis
sions canadiennes, et qtre Lyon ne ferait qu'y ajouter ses sub
ventions ordinaires et extraordinaires. 

Or, Je i9 avril i8l13, M. Signay écrivait déjà à Mgr Pro
vencher : 

Je vous annonçais, dans ma dernière lctire, que l'union entre 
l'association de Lyon et celle de Québec avait été opérée ; mais il 
parait {jU'une des conditi,:ms, celte qui faisait rester ici tous nos 
deniers, n'a pas été acceptée. On a voulu que nous admissions Je 
principe que l'associati-on de Lyon pourrait au besoin appliquer 
nos deniers à d'autres missi-ans qne les nôtres. Notre c-onseil a cru 
devoir admettre ce principe, s'en rapp,ortant à la sagesse de Lyon. 

J'·espère que rien n'empêchera plus notre union de s'effectuer. 

En 1844, l'évêque de Québec, profitant de son voyage, avait 
chargé Mgr Provencher d'exposer au conseil de Lyon les be
soins des nouvelles missions du Canada et lui avait recom
mandé de travailler à l'union des deux œuvres et à la conclure 
sans nuire aux intérêts du diocèse de Québec. 

Huit jours après. l'arrivée de Mgr Provencher à Paris, le 
conseil de la PropagaLion s'assemblait et prcna·t en considé
ration les conditions posées par Québec. On consentait à lais
ser au Canada, mais pour une année seulement, tout l'argent 
recueilli, en considération ·des grands besoins des diocèses ca
nadiens. Mais on ne voulait pas se départir du principe que 
Québec rendrait compte de tous ses fonds, et que Lyon ferait 
les répartitions selon que le cons·eiJ le jugerait il propos. 
M. le Vic. Gén. Hudon, délégué de Mgr Bourget qui accompa
gnait Mgr Provcncher et pouvait traiter avec l'OEuvre de Lyon 
au nom de l'évêque eL du diocèse de Montréal, accepta cette 
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clause m1mé.di-a:tem~nt. Ce tut Québec qui aiourna, son adhé
sien. L?unil'ln flni-t eepe!ùdant par se conclure. 

L'év&que de la. Rivière-Rouge,. qui av.ant tou\ cherchait 
lmtj.ours le· bien général d:e la. 1:ekgi011, eut aj,nsi 111. cons.o-la
tioa de· quiLLB:1' la Fmuae avec le f.ei:rne espois de voir cc:ette œu
vre- si é-micuemment ca,IJJ.oliq_ue, ganJel" la. même unité- que la 
foi qu'e-lle propa-ge. 

Ce!1a fut bientôt imposs-ible. 
L,a pr:i.mière année cl'union s'écoula; à. la sa\isfactfon des 

. pa,rti.es ; mais ùès- la seconde les Canadjeus remarq,uèrent 
fj•U'ils- clonnaient plus d.'argent à la Propagation de la Foi de 
I~1·anc·e qu'ils n'en rece,,aient de subsides .. Les avantages de 

. l'm1ion à leur point de vu.e, devenaicn~ plus que ùot1.teux ; les 
espoirs canadiens étaient positivement déçus. 

L'évêque de Monlréal faisait, dès lors, valoir qu'étant en 
pays .cte mission lui-même et ayant d'incontestables besoins, il 
n'avait pas à soutenir une œuvre qu'il appelait ù son aide; 
quïl y avait là un malcmLendu, une anomalie à: ta.quelle il fal
lait remédier ; des exigences qtùl fallait réduire. 

Mais Lyon maintenait à l'encontre de Montréal. et Lie Qué
bec, ·que ce:; diocèses dev&ienL lui rendre compte de toutes 
leurs collectes, en faire passer en France totit le produit et 
que le Conseil général de Lyon continuerait désormais la ré
partition, d·es fonds communs à sa coBvenance; sans que les 

· s-ornmes- reçues du Canada pussent phis- longetrqps donner 
· lien à un traitememt pd,vilégié p0-ur ce pays. 

J'{)ur Mgr Bourget,. cette prétention ne pouvait t'emporter 
sur ses justes raisons. Malgré ses instances ne pouvant obtenir 
satis-facLion, avee l'asseuliment de Rome, il rompit son union 
avec Lyo11, afin de réserver à ses propres missiorns l'intégralité 
tl:es aumônes qH'il réunissait- pour elles. 

Il ne f1t clone ri,en, en cette circonstance sans l'aveu de 
Rome, et rien uon plus sans· assurer tout: d'a])ord aux bienfai
teurs de la ·l?ropagalion de la Foi de Montréal toutes les fa
veurs spiritli.Blles qu'avait celle ùc Lyon. Seul-ernent il procéda 
s-a11s vains éclats, avec urre discrétion parfaite, ne 'lloyant 
q_u'i:m~onvénients en des potémiques oiseuses. 

Ses aclversaires ont profité ùe· sa réserve pour essaye-r de 
l'aecable1·. 
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D'ailleurs, bientiôt lésé de même façon Québec rompit avec 
Lyon. 

En effet, dès 1344, l'évêque de Qnébec écrivait encore à. 
Mgr Provencl1er : 

Vous avez compris, lorsque vous avez traHé- v-0us-même· la 
ch-0se à Paris, que Jies sommes recue-illias dans ce. diocèse par la 
Prepagati,on de la Fei, seraient laissoos à la disposition de no-lre 
C(>Ilse11 peur être distribuées dans nos différentes missions. N-0us 
l'avons ,compris de mème, et voilà <rue je suis inf-Ormé qu'-0n veut 
oïen nous aJ1:oucr, pour cette année, S4.000 francs, sur les, 46.903' 
d•ont nm1,s av-0ns rend'u compte. Cette distribution ne fait pas beau
eoup notre affaire. 

Mulentenclus et déconvenues persistèrent les 
vantes et, en f848, Mgr Provencher exprimaü à 
Montréal, les inctuié'Luclcs que ces difficultés lui 
pour l'avenir de ses missions. 

années sui
l'évèque cle 
inspiraien~ 

Je suis inquiet sur ce que Mgr de Sidyme m'a écrit au mois 
d'avril : il parait que le conseil de Québec n'a. pas voulu me don
ner la somme allouée paF Ly,ùn (12.667 francs), parce qu'il voulait 
la séparer, trouvant qu'on retenait tro-p d'argent de Québec à Lyon. 
On men~,ce aussi de ne .plus secourir les diocèses f.ormés de celui 
de Québec. Alors je 1ùrnro.i plus rien du tout. Espér,ons que le 
Sa;int-Esprit inspirera de meilleures pensées. 

Plus tard il écrivait de nouveau : 

Je ne sais pas où en sont les affaires cie la P!'ùpagation de la 
F,o.i en France et en Canada. D'après les apparences, je crois que 
Québec ·en est séparé, et moi rejeté de partout. Que vont devenir 
les missions ? 

A Québec, on m'a écrit qu'on n,e paierait pas mes traites sur 
l'argent voté à Lym1 ; mo,i qui n'ai pas un sou ailleurs 1 

La Propagation de la Foi a été établie. en Canada, il me sem
ble, pour les missions de la Rivière-Rouue principalement, et pour 
celles à établir dans le Saint-Maurice, l'e Saguenay et autres. La 
Colo:mbie y était aussi poul' quelque chose. Il parait qu'on veut 
mettre d,e· ,coté wut ce <J:Ui n'est pas du diocèse. 

· Si les chGses ne changent p,as, nous ne pourr.ans pas tenir 
<lans le pays. C'est grand dommage, car les missions du Nord pl'O
mettent beaucoup. 
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Une telle perspective était bien ùe nature à inquiéter 
Mgr Bourget. Pour ne pas perdre les fruits de travaux héroï
ques et le bénéfice de vasles espérances en voie d'heureuses 
réalisations, l'évêque n'avait plus à s'occuper des convenances 
lointaines d'un conseil général mal inspiré, mais seulement 
des intérêts supérieurs de l'Eglise et des il.mes. 

Donc, après comme avant sa séparation justifiée et ap
prouvée, l'OEuvre de la Propagation de la Foi de Monlréal 
fonctionna comme si aucune modification n'était survenue, en
couragée ù'ailleurs par les fréquents appels cjue Mgr Bourget 
faisait en sa faveur auprès de ses diocésains. Seulement, de la 
répartition des aumônes que l'évêque faisait faire, bénéficiaient 
en premier lieu ses propres missions, qui ne s'en trouvèrent 
qüe mieux pourvues, ensuite les missions de la Rivière-Rouge 
dont Mgr Provencher nous a dit l'habituelle détresse. 

Telle était la situation, lorsque le P. Aubert fut rappelé cle 
la Rivière-Rouge ; telle était-elle encore lorsque le P. Lacombe 
vint à Montréal surveiller chez Sénécal l'impression de cer
tains livres en langue sauvage. 

Profitant du séjonr clt1 P. Lacombe près cle lui, Mgr Bour
get chargea ce missionnaire, bien informé et non moins bien 
doué, de rédiger les Annales de la Propagation de la Foi de 
Montréal, pour cette année. 

Le P. Lacombe, se trouvant de passage à Québec, fit part 1t 
l'ar-chevêque de la tâche qui lui était confiée ; il demandait des 
renseignements et des documents utiles à sa publication. 

Quel ne fut pas alors son étonnement d'entendre le véné
rable prélat lui dire : 

- tMais pourquoi YOUS occuper d'une œuvre privée des 
encouragement, des faveurs du Saint-Siège, qui n'a plus 
d'indulgences, étant séparée de Lyon ? 

Le Père ne dit rien, mais il apprit encore, avant de quitter 
le diocèse de Québec pour rentf"er à Montréal, que plusieurs 
prêtres partageaient l'opinion de leur archevêque. 

Il saisit Mgr Bourget de l'incident, et celui-ci daigna lui 
montrer alors s·eulement les documents pontificaux qui régu
larisaient son détachement de Lyon tout en lui concédant les 
mêmes privilèges qu'à l'organisation française elle-même. 

Le P. Lacombe, ajoute M. Poulin qui nous relate l'inci-
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dent, vint me parler de cette affaire délicate sous bien de rap
ports. 

II faut, me dit le bon Père, défendre à tout prix l'attitude 
prise par 1Mgr Bourget, et cela sans éclat, mais de maniè!'e à 
démasquer ceux qui jugent sans connaître les !ails. Il me pria 
même de rédiger une note explicative qu'on insérerait ùans la 
brochure qu'il était en mesure de publier. 

Alors et de cette façon parut la note demandée dans les 
Annales de Montréal. 

L'Association de Lyon faisait de temps à autre des rappels 
concernant les avantages spirituels -de l'œuvre ; ces avis conti
nuaient de paraitre sur la couverture de la brochure de 
Montréal. 

La note explicative avait plu à Mgr de Montréal et elle pa
rut dans les Annales du P. Lacombe sans observation de sa 
part. 

Les prêtres comme les fidèles n'en furent point autrement 
étonnés ; il leur suffisait, du reste, de savoir ce qu'ils avaient 
admis de confiance, que Mgr Bourget avait agi ainsi pour le 
bonnes raisons. 

Il n'en fut pas de même à Québec. L'archevêque vit bien 
que cet avis condamnait ce qu'il avait avancé légèrement; 
mais il n'en dit rien. Quant aux ecclésiastiques, qui admi
raient Mgr Bourg·et clans ses paroles et dans ses rouvres, et 
qui avaient été très peinés d'entendre leur archevêque blâmer 
ce que l'évêque de Montréal faisait pour le mieux, ne se gênè
rent nullement pour dire : 

- Encore une bévue de notre pauvre archevêque I Tant 
pis pour lui ! Il lui a fallu digérer une peiite note qui n'est pas 
tout en son honneur, ni aussi bénigne qu'elle veut bien paraî
tre. 

Plus tard, ce même archevêque, qui avait blamé 
Mgr Bourget au sujet de sa séparation et qui fit les mêmes 
observations qu'on a lues à Mgr Provcncher, instruit par 
l'exemple, eut enfin le courage de l'imiter après en avoir 
aussi sollicité et obtenu l'autorisation de Rome. Il vint alors 
à Montréal solliciter l'Union de Québec et de Mont.réal, 
Mgr Bourget sut y consentir de bonne gràce et 1t des condi
tions qui parurent fort acceptables à l'archevêque un peu con-
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fus, mais comblé. U fut résollt, notarrnnen~, que les Anna.les 
seraient rédigées alternativement, une année à Montréal, et 
I'autre à Québec; et crue cha,que évêque reraH lui-mêm.e la ré
partiUon des aumônes ree'liLerllies par lui, et comme· ii le 
jugerai't expéà-ient. Plus lia.rel, des kn,nales séparées paru.rerll 
dans chaque àiocèse. 

Qu'il eut donc surfl aux détracteurs acharnés d'e 
ll'fg-r Hourget, comme cela suffisait si bien il toute la parue 
honnête c!e son troupeau, de lire aLlentivement ses lettres pas
torales et ses Mandements, où tant d'admirables pages sont 
consacrées aux œuvres de charité et d'assistance, en général, 
à lu Propagation de la Foi en particulier ! Un pasteur vigilant 
el avisé comme l'étuit l'évêque clé Montréal, qui suivait ses 
missions de si près et les mettait en si bonnes mains ; qui 
connaissait tous leurs besoins, compliqués souvent d'infortu
nes ; qui voulait semer à pleines mains la meilleure graine de 
la Foi et de la· Vie ; qtri tendait la main si fréquemment pour 
ses pauvres, parmï lesquels et au· premier rang, il plaçait les 
âmes sauvages délaissées; cet homme, ce saint homme, ayant 
découverL de grandes misères et réunH des moyens cle soulag·e
ment insumsants, pour avoir retenu loyalement avec les pou
voirs et faveurs voL1lus, et réservé aux siens les aumônes, qui 
leur étaient dues, ne mérïtait pas pour cet.te bonne action, pas 
plus que pour tant d'autres, cle ra part de ses ennemis, tant 
1.l"honneur, ni tant d'indignité ! 

Pour n'y plus revernir, disons de suite la. fin de Mgr Pro
vencher, le sod de ses collaborateurs préférés q,Ue sa corres
pondance nous a fait connaître et que les événemen.ts ramè
neront sans cesse aux côtés du vaillant évêque de Montréal, 
pour défendre avec une commune autorité les intérêts supé
rieurs de la sainte Eglise r1u'ils serviront toujours en dehors 
et au-dessus des vaines complaisan.ccs, ou des compromis 
ctésl10norants. 

MgT Provencher avançait' en âge ; les fat.igues épuisaient 
ses forces. Pour le maintien et la continuation de son œuvre, 
si: belle, il lui fallait non-seulemen~ un confident qui recueil
le-rait ses inUmes pensées et le dépôt de ses projets, mais en
core, surtout., un aide quï hériterait de sa charge, de son au-



- :203 -

torité afin d'en poursuivre &fficacemeuL les réalisations dési
rables. · 

Notrs avons vu· flù'l'i:l jeta les yeux su-r l'a;bbé Lallèlche, don,t 
rl espérait v0ir dis1,araître l'infirmité ctui justifülit sa résis-. 
tance. Il rappela ce brave missionnaire de l'ile it la Grosse·, où 
il se dévouait en com.pagnie du P. 'l'acllé. Quand il le vit arri
ver tl Suint Boniface, peinant et cl.aufücant, s,ms améliora.
tian apparente il pria Dieu anlemment et se dit: ·c'est pour
tant l'homme nécessaire ; c'est donc à Dieu de Je meLlre an 
état ùe le satisfaiire. Aussi bien, les plaies dont souffrai,L l'abbé 
Laflèche à la jambe gauche paraissaient vonloir se ciaatriser. 

Dans ce·t espoir, Mgr li'roveucher écrit i1 lVlgr Turgeon, 
archevêque de Québec ;. 

« J·'ai écrit à Rome en 18.J.8 pour demander un coadjuteur aus
sitôt que possible, cette mesure devient de plus en plus pressante. 
Favorisez cette mesure si !'·occasion s'en présente ; tâchez que j,e 
ne meure pas sans ,c-oadïuteur il en résulterait de graves inconvé
nients. " 

Ce qui suit se passa en 18'19-1850, le P. Aubert ftLt rap
pelé par ses supérieurs· à. Montréal. 

L'abbé- La/lèche n'allait pas mieux et, pour éviter le fa-r
' cteau de l'épiscopat, manifestement, il ne désirait pas se réta
blir. MgT Proveneher clevait done cesser de ,compter sur lui. 
A ce propos, il écri1 à ~·!gr Bourgeb : 

Décidément, il ne faut pin& songer à. M. Laflèche. Mon -opinion, 
comme celle du R. P. Aubert, est que cette charge doit re~0mber 
sur Je R. P. Taché. Il -connaît le pays, les missi,ons, les langues ; 
il est f.ort et robuste. Je Je propose à \~évêque de Québec et à ses 
suffragants. J'en fais aussi Ja demande à Mgr l'évtif1ue de Mar
seille, comme à sen &upériour général. 

Mgr Guigues p-0urra aussi se mêler efficacement de cette pro
motion. 

Je v,ius envoie mes lettres tout ouvertes, afin que vous V-Oyiez 
ce que j'ai d'it à chacun ; vous les. enverrez ensuite à leur adresse. 

Quoique indépendant du diocèse de Québec, comme de 
celui de Morntréal, ayant par conséquent le droit de· choisir le 
sujet qui lui convenait le mieux comme coactjut.ett·r; cepen
dMït, J~a!' délicartesse et par lrnnülilé, eL en ce qui concen1e 



l'évêque de Montréal, par amitié, avec une grande confiance, 
Mgr Provencher soumet son choix au jugement de tous les 
évêques du Canada, comme il avait fait par le passé pour 
LouLes les mesures qui intéressaient l'adminisLration ùe son 
diocèse lointain. 

Les bulles demandées à Rome pour ·,\Jgr Lof!GchCl ne 
furent donc pas envoyées à SainL-Boniface ; pour la suite à 
donner à son nouveau projet, Mgr Provencher at\Bndit les 
-réponses d'Europe, tant dB Mgr de ,J\fazenod, évêque de Mar
seille et supérieur général du P. Taché que du Saint Siège. 

La réponse ùe Mgr de l\fazenod à l'évêque de Saint-Boni
face dérangea les plans de ce dernier qui voulait faire sacrer 
le P. Taché au plus vile au Canada. Mais l'évêque de Marseille 
traçait au Père Taché la conduite à tenir ; il désirait voir de 
ses yeux cet enfant de sa famille, dont on lui disait tant de 
bien, il tenait à honneur de le sacrer lui-même. Il ùevaiL donc 
passer en !<'rance, pour y recevoir la consécration épiscopale, 
et se rendre ensuite jusqu'à Rome. 

L'évêque de Marseille, écrit Mgr Provencher, il cette occasion, 
lui impose l'obligation d'aller se faire sacrer par lui ; il lui a tracé 
une route qui doit aboutir à Rome. Le plan ne me parait pas mau
vais ; je le tr-ouverais meilleur s'il en payait les frais. Peu m'im
porte le lieu ,où il sera sacré, pourvu qu'il puisse se rendre à l'Ile
à-la-Crosse l'automne prochain. Ce poste, qui promet beaucoup, 
est presque abandonné, parce que le prêtre qui est là ne parle 
presque pas montagnais. Le temps est court pour tous ces voyages; 
il est vrai qu'on voyage vite de nvs jours. 

Un concile provincial devait s'assembler à Québec au 
mois de mai !851. ·Mgr Provencher à la demande de Mgr Bour
get résolut d'abord d'y assister; mais son âge, ses infirmités, 
la difficulté de voyager clans ces pays sauvages Je firent alors 
hésiter. De plus, un jour qu'il en parla à M. Lailèche, son 
grand vicaire, pour lui demander c·e qu'il en pensait, celui-ci 
l'en dissuada : " A l'êl.ge et dans l'état où vous êtes, lui dit-il, 
je ne vous conseille pas de faire ce long et fatigant voyage. Je 
crains que vous ne mouriez en Canada ; et il ne convient pas 
que votre corps soit enterré ailleurs qu'à Saint-Boniface. Vous 
êtes le premier évèque de ce pays ; vous y avez consacré tau te 
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votre vie au salut ùes âmes ; vous deYez reposer après votre 
morL là où vous avez exercé votre zèle. Ce sera une consola
tion pour ceux qui resteront. après vous. n 

Ainsi malgré le désir qu'il avait d'assister à ce concile, 
Mgr Provencher se rendit aux représenLations de l'abbé Laf\è
che ; il avait comme un pressentiment de sa mort prochaine, 
puisqu'il écrivait à Mgr Bourget : 

Je ne p-ourrai pas assister a.u concile et mon ,coadjuteur futur 
n'y sera .pas non plus. J'appelle et j'appellerai le Saint-Esprit avec 
tous ses dons sur ceux qui y assisteront, afin que ce premier con
cile provincial soit la. preuve que l'esprit de Dieu règne dans le 
cœur de ceux qui le composent. 

Plus tard, on en parlera. et on dira : Nos pères dans la foi, etc. 
Je me re-commande aux prières et saints Sacrifices de tous ceux 
qui le oomposent ; je recevrai avec respect leurs actes c-omme l'œu
vre de saints prélats dont je vénère les vertus. 

Le P. Taché arriva de !'Ile-à-la-Crosse, à Saint,.Boniface, Je 
4 juillet 1851 ; d'où un canot le conduisit au Sault.Sainte
Marie à l'extrémité du lac Supérieur ; de là, par bateau, il se 
rendit à Détroit., puis à Montréal. Mgr Provencher était si 
pauvre qu'il n'avait pas un sou à lui donner pour ce voyage. 

Je n'ai rien à lui donner en passant, confie-t-H à Mgr Bour
get, que le droit de mettre la main dans ma bourse, si bourse il y 
a, en Canada. 

J'ai demandé à Lyon une allocation pour subvenir aux frais 
de la consécrati,on de mon coadjuteur. J'ai de l'argent à Québec, 
assez pour lui faire passer la mer? 

La pauvreté régnait pareillement à Montréal et dans toute 
la colonie. Les récoltes d·es années précédentes avaient été 
mauvaises. En 1851, il y eut des pluies abondantes durant la 
plus grande partie de juillet ; l'eau mont.a beaucoup dans les 
rivières, les champs furent endommagés. La chasse donna peu 
de viande, la pêche· même manqua en grande partie, et toutes 
ces catamités n'étaient encore que le prélude d'un autre fléau 
qui devait éprouver durement. la Rivière-Rouge en 1852, en 
même temps que l'incendie allait ruiner Mgr Bourget et ses 
œuvres. 
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L'inouda.ti-on de l'année iS52 avail empêché les cultiva
teurs de la Rivière-Rouge cf.ensemencer leurs ·.e.hmnps. A l'au
tonme il n'y eut point ile réoolte; la c;hasse h1t encore peu 
proclucti\'e et. la pêr.he, nu-lie. Les ·plus pau:vres a-va;icnt mangé 
le grain qui leur restait pour la semence, et tonies les pro,·i
s'ions étaieHt épu·i-sécs. 

La misère est si grande, écrit Ylgr Pr-ovenchcr, à son c-onfident 
oTfünaire, q.u'il faud-ra ·une -<[Uête p-our assister les plus pauvres, et 
les empêclrnr -de tro(J souffrir. Je fais d·istribuer des provisions 
parmi eux. La cornpag,1·ie va p-.êter àu blé sous la responsabmté 
du conseil. 

Dans eetle extrémité, ]Mgr Provencher a:llait renoncer au 
projet de faire venir des -Frères pour s0n coJ:lège ; il ne pou
vait même pas payer les fmis de leur passage, encore moins 
ussurer leur entretien. 

En revenant d'Enrrype, Mgr Tac·hë avait demandé à 
Mgr Bourget de procurer à la Rivière0 Rouge cles religieux 
enseignants. L'é,·êg·ue de ,Montréal lui ·proposa les Frères 
poroissiaox de Saint-'Viateur, qü'il avait lui-même amené eB 
Canada ctepois 'l:8'17, et i'l s'offrit pour nég,ocier la demande cle 
quelr1ues-uns de· ces religieux pour l'année suivante. 

Mgr "l'aehé avail lait ·part ile eette •boBne nouvelle à l'évè
que c\e Saint-Bonif::ice, qui avait une maison p1·ête il les rece
v:oir ; m:.1is il ne savait sur quels moyens compter pour les 
.C.'l:i:re N•eD ir. 8am, le cou ra-nt ùe l'hiYer ,con nit la rumeur .qtre 
Mgr Bourget tlestinail au soutien -des ,écoles -de la H:i\'.iè:l•e
Rouge toutes les aurnùnes recueillies durant le jubilé qui avaiL 
1:m Jie-u. ,oe.t1e nmwel'le :fit e1wevoir à Mgr :P.rITT'enehar la pos
si:IDilîlé .cle :fai.Jie .m,rr~·er ,les i<:rè:res dès !e printemps. Il écri,·it 
ùolllic à J:.é,>èqne de ~foal1'.éa:l, ;llll mois ue mars :1;8'53 : 

J'ai '6-Dng,é :aa -pr..ijet tc,1,mé l'an 1aassé a:vec 'M.gr Taché, :de nous 
m;vo}<er ,de.; 1F1,àres -de :Saint-Viateur. Nos ,désastTes causés p.a,r ies 
11au1t, .et Ja d.is<rtte ,q.ui -deva.it s\en suivr.e m:.Ont f.ait parler a:\<eC 
réser~e .sur cette affaire. N'.%'an.t reçu aucune lettre de Votre Gran· 
deur èlurnnt l'hh•er, je ne comptais guère sur 1'exécntion de ce pro
jl!t. Ma1s si ~9ieu n inspiTé à ~otre ·GTandeur un mv~n que 1e!! 
autres auraient repoussé dans les circonstances où vous voas twn-
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vez (1), je l'épondrai aux avances faites le mieux que je pourrai. 
Il faudra de l'argent pour l:i route, et ici de quoi manger. Si vos 
moyens &,mt pas~ublcs, 111eti0z vos Frères en chemin pour qu'ils 
puissent quitter Saint.Paul vers le 15 ou le 20 de juillet. Priez pour 
•,no~. cher ·Seigneur, ear nous sommes tous dans la misè!l'e. · 

Dieu n'ullail pas donner à Mgr Provencher la consolation 
de voir, avant de rnourir, son collège confié à un ordre reli
gieux, capable de donner à la jeunesse une haute éducation, 
et de JorrneT le n11yau d'un séminaire diocésain. TI ·se contenta 
des bons tlésirs de son serviteur fidèle el augmenta ses mériLes 
par la résig·nation (1 la volonté suprême qui lu\ refusait d"en 
vair la réalisation. 

Sur ces entrefaites, :\1. Laflèche, ycryant sa san!é dépéri·r 
chaque jour, sentait de plus en plus le besoin de regag·ner le 
pays natal, et le f'i:lre Bermond avait demandé son rappel 
pour l'année sLli\·ante. Mgr Provencher <JUi ne se sentait plus 
la force de resler seul pour aller au loin, écrivait ."! i\lgr B01,11'

get: 

Tous c0s départs ne font pas l'affaire ici. M. Laflèche étaJt 
p1•,op·re à tout et capable de tout ; il .poBxait faire marcher le minis
tère à la faç,.,n des .cur.;s ;:lu Cana.da, pour 'les détails et l'inslruc
ti-Jn. Si <1u~l.'}ue chose dépend de v-0us, tàchEz cle 1n'envoy~r un 
consolateur et un appui rle n1a vieillesse : n1a carrière achève. 

C'est la dernière leUre que l'npàtre cl.u ?\'ord-OuesL écri
vit à ,Mgr rBou·i'gd. Eu effet, sa Cil.rri~r.e s'achevait comme il 
en ·U"ai-t. le prts.-sen.Li ment ne1mis qt~eJque temps, il parlait 
souvent de sa fln, il nimait i1 s'entretenir aYec la pensée de la 
mort.. Tüu:es ges n!Tai1·es tc1nporellcs étaient rég·lées; il ne 
laissaiL aucun eml~nrrtls ù son· successew-. Il avait crain.t les 
dettes, il rn·cn laissait pas. Le ,calme q.u'il acvail to.njmws gardé 
penfümL sa vie, j'accompag1rn jnsqu'à la ioil'l'l'be. 

Le jonr (le la Pentect!>le, fi eut une fm·tc nttague de g·ra
velle; il e.nclura cJ.cs soullr.ances atroces. Celte maladie le mi-

.(1) Qg se .,·nppcllc ,,..., Mg.r .1Jo11rgd v.CJloal .de voir brihl"r s.o·n évêché 
.~1802), -c.t ,q11 ,! .dail ·l11i-mêmc o"'4Juil à., LcDdre fa ,nain i,uu,· ,se r<:kvcr de cc 
-dCsa.slrc comp]ct. 



nait depuis longtemps; mais il sentait aussi des douleurs de 
cœur, qui gênaient sa respiration. 

Le 19 mai au maUn, au moment où il sortait du lit, il 
perdit connaissance, et tomba sur le plancher, où il demeura 
étendu jusqu'au moment où il revint à lui et put appeler à son 
secours. 

Le 7 juin suivant, il rendit son tune à Dieu entre les bras 
de son vicaire général M. L.-F. Laflèche-

Mgr Taché succéda à Mgr Provcncher sur le siège de 
Saint-Boniface ; peu après, M. Laflèche retournait au Canada, 
devînt supérieur du Sémipaire de Nicolt1t, puis vicaire général 
et successeur de Mgr Cooke, évêque des Trois-Rivières ; avec 
Mgr Bourget., ces deux évêques qui honorèrent leur pays de 
mille façons heureuses, seront comme le bloc inébranlable 
qui sou tiendra la fortune de l'Eglise romaine dans le bas et 
haut Canada comme dans le Nord-Ouest immense conquis à la 
Foi. 

A peine les bulles préconisant Mgr Taché comme roadju 
leur de Mgr Provcncher étaient-elles publiées, que \1gr rl.c 
Mazenocl écrivit à l'évêque de Saint-Boniface qu'il ?.Y<i'! c\e.i
sein de rappeler tous ses sujets des missions de la Rivièrc
nouge, parce qu'on lui avait écrit que ces missions devenaient 
impossibtes. 

Si une telle détermination avait été mise à exécution, 
Mgr Provencher en serait certainement mort de douleur. 
Mais il était trop tard pour y donner suite. La Providence avait 
tout prévu et la nomination de Mgr Taché à l'évêché de Saint
Boniface rivait les Oblats à cette mission et les intéressait à 
son succès. 

Qui donc, écrit Mgr Provencher à Mgr Bourget, a pu dire à 
l'évêque de Marseille que le territoire de la baie d'Hudson n'était 
pas capable d'oœuper ses sujets ? Il m'a écrit qu'il était décidé à 
les rappeler tous, et que je lui avais joué un tour en ne le préve
nant pas à temps du choix que j'avais fait de Mgr Taché pour mon 
coadjuteur (1). Moi, je crois que c'est Dieu qui lui en a joué un plus 

(l) La \ellro que Mgr Provencher avait adressée à Mgr de Mazenod 
pour le prévenir, était reslée à Montréal avec d'autres lellres ; elle 
n'arriva à Marseille qu·après l'émission des bulles de Mgr Taché. 
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beau, en le mettant dans la nécessité de ne pas abandonner un de 
ses enfants. Que se1·ait devenu Je pays, avec tous ses sauvages 
abandonnés tout à coup ? Ces missions n'auraient jamais repris. 
La perspe-ctive avait apparemment effrayé, car personne, avant le 
R. Père Taché et M. Lal1èche, n'avait mis la main à la charrue. 
Elles sont pénibles, à la vérité, ces missi,:ms ; mais Dieu a permis 
et semble bénir ce grand pr-0jet ; sans doute il a des vues de salut 
sur quelques-uns des sauvages de ces contrées glacées. Il manque 
peut-être quelques pierres à son édifice. Qui osera lui ·dire : Ne les 
11renez 1).as là ? Pendant que nous étions tranquilles ici, on médi
tait au loin notre destruction. Je n'en reviens pas I J'espère que 
cette pensée sinistre ne reviendra pas. 

Et l'abbé Georges Dugas dans sa Yie de Mgr de Prnven
ch P.I', nous appi·end que : 

cc Malgré les mauvaises récoltes des années précédentes, et 
la pauvreté de la colonie de la Rivière-Rouge, !\,lgr Proven
che·r n'avait pas négligé les œuvres entreprises pour l'éduca
tion de la jeunesse. Il avait ouvert de nouvelles écoles; son 
couvent, commencé en i8lt6, éLaiL terminé : c'étaiL sans con
tredit le plus bel édifice du pays, et le plus considérable. Les 
Sœur., pouvaient y recevoir des pensionnaires, et leur donner 
une éducation ùislinguée. Outre les langues française et an
glaise, ou y enseignait les beaux-arts, la musique et Je des
sin. En voyant ces succès, Mgr Provencher se réjouissait, et 
bénissait Dieu. Il auraiL bien voulu bàl.ir un collège, et pro
curer aux garçons le même avantage qu'il procurait aux jeu
nes filles ; pour cela, il lui aurait fallu des professeurs ; son 
coadjuLcur devait s'occuper de cette question à son retour de 
France ; mais, ùans ce pays, malgré la meilleure volonté du 
monde et le zèle le plus entreprenant, les choses n'allaient 
que lentement. 

Mgr Provencher avait été témoin du terrible fléau de 
l'inondation qui, en 1826, avait ruiné le pays; un an avant sa 
morL, il eut la d.ouleur de voir de nouveau toute la colonie 
dévastée par un débordement de la rivière Rouge. Il trace 
lui-même le tableau de ce désastre, dans une lettre it 
Mgr Bourget : 

Cher Seigneur, écrit-il, nos crimes ont soulevé le courroux de 
Dieu, qui s'est vengé d'une manière digne de lui. Une inondation 
pareille à celle de 1826 est venue ruiner notre pays, déjà pauvre. 

14 
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Elle a entratnë }es maïsons, les- g-ranges, les· éta;bles, .les clôtures, 
!"es ponts, etc., etc. . 

Il y· avai:t cinq pieds· 1i'"ea U: a u-toU:r de ma· maison ; encore· ,;16\l'X 
pouces· de plus,. et e·ae étaU sur le· planeher. Je ne S1Jis pas. oo.rti, 
mais j'"étais c,omme sur· un va-issea-u en pleine mer ; j'entendais 
jour e.t' nuit des· vagues pv-ussées pa-r des vents tltuieux battre les 
murs dU: premier· étage de ma mMson (1'), eoznme je les at enten
dues dans mes voyages d'-eutre-mer. I,'eau a monté jusqu'au 
20. mai. Les gens· et les tl'oupeaux s'étai"ent !'ëfugiés, au, loin dans 
l'es prairies ; personne n'a péri. Vers la. fin de juin, on a pu semer 
de l'orge et des patates: Tout cela mûrira si Dïeu nous- donne une 
sais0n favorable. L'eau a, dit-on, monté 18 pouces moins haut 
qu'en 1826 ; mais elle a causé infintment plus de dommages, parce 
que la population est plus- nambreüse .. L'église et ma maison ont 
servi ·de hangars publics, toutes les autres maisons étaient en dan. 
ger d'êtr-e empor.tées. Qu.elle.- triste. perspective pour l'année pro
c.lla.ine ! 

Ce rut à la suite de cette ü10ndation que Mgr Taché revint 
de France, ayant reçu l'ouction épiscopale des mains de 
Mgr de Mazenoù, dans l'église de Viviers, le 23 novem
br.c 1851. 

Après sa consécration, Mgr Taché s'était rendü i1 Rome, 
en compagnie du coadj_uteur de Mgr Bourget, envoyé par les 
évêques canadiens pour présenter a l'approbation du Souve
rain Pontife. les décrets du premier concile de Québec·. 

C'est à son retour à Montréal, que la Providence lui fit 
J'aire la rencontre du Jeune vicaire ùe Berthier, ùiocèse de 
MonLréal, l'abbé Lacombe, qi.li s'offrit à partir avec foi pour 
les missions de la Rivière-Rouge et du Nord-Ouest. L'abbé 
Albert Lacombe, plus tard: le Përe Lacombe, avait déjà passé 
une année dans les missions avec l\f. Bclcourt à Pembina; il 
était revenu daus le diocès.e de Montréal depuis quelque 
temps; mais ses go0l6 le rappelaient vers l'es missions sau
vages, auxquelles ir aurait désiré consacrer toute sa vie. Il 
vrofita ùu passage ùe 1Mgr Taché au Canada, pour s'offrir de 
retourner it la fiivière-Rouge. Mgr Taché ne demandait pas 
mieux évidemment que de l'emmener; il le demanda à 
Mgr Bourget, qui fut heureux de le lui accorder. 

(1) En- Canada, c'est le rez-de-chaussée qu'on· nomme premier étage. 



CHAPITRE IX 

Dis,ci'élian de Mç11· Buurget. - Ca.uses el quelquc.s e[lets de s-a 
mésintellig.ence avec les Su[piciens. - Mgt Bourget per
dait en la personne de l'"apotre dil Nord·-Ouest un ami 
plus encore qu'u,n collègue dont il" encourageai( et soute
nait cordialement les elto1'ts, partageant ses peines et" ses 
douleurs. Il se doutait bien. qui avait tenté d'anéa.ntü· 
la mission de la Rivièœ-Rouge en l'a JJl'ivanl d:es relïgieux 

·qui, seuls, en pouvaient assw'er l'avenir. Sans. récriminer, 
_il se contenta de consober son vénéi'able ami en lui prê
tant une a-ide e[li<:acc. 

Mais, dira-L-QP~ j.uslement én1u d'w1e sit.uat.i.on. inYrai
semblable, pourquoi donc cette animosité ùes SuJpLciens con
ke. l'évêque de Montréal, contre. ses runis,. et contre toutes 
leurs enLreprises,. si louahles fussent.-e\les ?. 

A:vant de r.épQndre,. afin. de mieux saUsiaire l.'aLLenle du 
l.eGtei.1r, il nous fa.ttt enc0,re fairn ressortir. la graude charité 
de Mg.:r Boo.rget,. :r:ehaussée par une cliscrétion. à toute. épre.uYe. 

Ce qu'il importe de. souligner,, ce ·n'est. pas. cette chal'ité 
du- bon pasteur qJ.Li faisait. que son cœur arreclueux. et tendre 
pŒnai.t une si, vive par.L aux peiues clonl il. étail le. témo.in 
ou le c.on.lldent, et qui faisait q,u'il. s·appliquaî.t ù. les sou1ager, 
hl<lll pas seulemen.t en. jetant au. passage un secours indillé
rent, maiis surtout en_ s'in.téressan.t-- r.é.ellement aux_ malheu
reux,. en s'attachant aux. plaies qu'il pansaiJ el soîg:nait. jusqu.·à 
guérison, si tanl- était qu'elle dépendait de sa sollicitude ;. non, 
c.e n'est pas sa clla.rilé, sous cet aspe.et,. pourtant très. agissant~ 
en lui, qui, esL ici à mettre mieux. en évidence. 

Outre ceU.e bQnté, qui avait sa source ùans la sensibilité 
d'an noble cœux,. Mgr Bourget p.ratiquait à un haut· degré de 
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perfection la charité de la pensée, et celle ùe la conscience, 
scrupuleuse jusqu'à la sévérité. 

Sous prétexte de se renseigner ou d'informer autrui, com
bien de gens, que la médisance à ùéfaul de la calomnie ne 
tourmente jamais, manquent habituellement li la charilé, et, 
qui plus que les p1·êlres est exposé fi entendre des rapports, 
peu déli-cats, ne manifestant rien moins que l'amour de Dieu 
par le respect de la réputation du prochain ! 

De pareils rapports, Mgr Bourget ne les provoquait ja
mais; il les supportait s'il ne pouvait pas les éviter, avec 
réserve, froideur, parfois avec une sévérité qu'il .ne cherchait 
même pas à dissimuler. Si, par charité, sa générosilf pour les 
affligés ne connaissait point cle bornes, la même vert.u le por
tait toujours à ne jamais rien ùire de désobligeant contre per
sonne ; à ne rien écouter de semblable de façon à encourager 
de semblables propos. Lorsque, par mésaventure, quelqu'un 
par cx-cès de zèle se hasardait, sous prétexte d'un devoir à 
remplir, à lui dire du mal d'autrui, à révéler les fautes ou tra
vers du prochain, il lui faisait remarquer le lort que cela 
pouvait occasionner à celui qui subissait la médisance, à ce
lui-là même qui la commettait; et la réprimande était au bout 
de l'avis salutaire. 

•Pour qu'il prêtât une oreille attentive, il fallait une néces
sité réelle de parler chez le rapporteur, une obligation skicte 
pour le confident d'é-couter, et encore dans ces conditions, le 
bon évêque souffrait visiblement d'entendre mal dire. Il pre
nait alors la peine, par des conseils pratiques, d'expliquer les 
actes ·et il invoquait les raisons qui pouvaient les justifier. 
C'était, du reste, toujours un mauvais quart d'heure à passer 
en sa présence pour les plaignants. Et alors, l'accusateur, qui 
avait cru avoir un devoir si pressant ù remplir, décontenancé, 
bien qu'il aurait pu croire être mal récompensé de son zèle 
par la froide réserve de l'évêque, se retirait sans en être outré, 
car il ne pouvait s'en prendre qu'à la délicatese, qu'à la charité 
excessive de l'évêque. 

D'ailleurs,· alors même que Mgr de Mon !réal était arrivé 
ù blesser son visiteur par quelques observaLions sévères, qu'il 
avait jugé nécessaires dans l'intérêt de la vérité ou de la jus
tice qu'il voulait égale pour tous, il n'en gardait point ran-
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cune; il semblait même en perdre jusqu'au souvenir : il était 
souvent très visible qu'il cherchaiL à le faire oublier. Cette 
sévérité etc circonstance ayant produit l'effet attendu, elle de
venait comme un titre à sa bienveillance. 

S'il t.raitait ainsi ses amis, un autre trait nous apprendra 
comment il agissait envers ses ennemis : 

Certains solliciteurs n'arrivant pas aussi rapidement 
qu'ils pouvaient l'espérer aux faveurs attendues et même de
mandées avec instance, s'oubliaienl assez souvent à dire : 

- Un sûr moyen d'aboutir rapidement serait de se faire 
l'ennemi de Monseigneur. Seulement, mieux vaut en être ou
blié -que cle cesser de lui ètre dévoué. 

Disposition des âmes qui témoignent en faveur de tous. 
C'était là, d'ailleurs, des dispositions très généralisées à 

Montréal. 
Inflexible sur les principes, l'évêque se montrait toujours 

d'une extrême condescendance envers les personnes. 
Comment donc les Sulpiciens pouvaient-ils paraître étran-. 

gers aux sentiments du peuple entier vis-à-vis d'un homme 
doué ù'Lrn cœur si g6néreux et d'une conscience si délicate 
qu'il trouvait naturellement, dans son égale affection pour 
tous, les mots qui sauvegardent, comme ceux qui rassurent et 
consolent? 

La discrétion même de Mgr Bourget en faisait un mys
tère ; l'amour-propre des sulpiciens, une énigme qui ne reste
rait pas complètement impénétrable. 

On avait coutume cle dire à Montréal : 
- Monseigneur est seul à le savoir, donc personne ne le 

sait. 
Seulement sa discrétion même avait des degrés nécessai

res, elle Hait absolue quand il lui fallait laisser dans J'ombre 
un acte de charité. Elle éclate sous un jour particulier dans le 
fait suivant que nous rapporte M. Poulin dans ses Mémoires 
souvent cités : 

- J'ai eu, un jour, dit-il, la bonne fortune de lire un 
écrit que Monseigneur avait donné à un ecclésiastique quf al
lait à Rome pour y étudier. Il espérait que plus tard le dio-· 
cèse bénéficierait des lumières qu'il allait y chercher. Il ne 
s'est pas trompé (M. Harel devint chancelier de l'évêché). 
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En celle pièce ï\il·gr '131:lurget faisait son vèrita.ble ,porl1:ait, :aaJl 

point de vu-e ·de la pruèl·ence ·et ·de ra flùélilé à .garder u:n secret. 
« 'Rien en vous, disait-il, ·ne doï.L mème Jaire· sotr:pçonner que 
vous êles ùëposil11ire t'l'·un secret•; ml.lrement, :vous prenez le 
rôle d'importan'l, ·et ·si 'VOU:s le laissez apercevoir, vous passez 
pour un niais. ,Si vous '1-e gardez, sans :rien l11isser paraître, 
vous serez véritablement sage. " 

Oette disposifüm à ne pas dire ce qu'il avait entendu, fai
sait la consola.Lion ·i'le !to'lls ceuK ·qui lu"i avaient parlé sans 
glme, et principalemen't •en :secret. 

Une Lrop ·grand<i Pésen11 ·l:l11 une fausse r.ëserv.e, en ffis
toire, ne laisserait pas cFêtre 00upa:ble, si .elle :tendait à inno
center indùmeni. ·ou il. laisser peser sur 1a mémoire d'h.onnê
tes gens le poids cle Iau'bes, d'erreu-l's dont Hs n'ont pa.s voulu 
et ne se son, pas, effecLivement, renclus coupables. 

On a empois<lnné l'existenne .c'fe ,vrgr Bourget, -cm a en
travé ses ·c-euvrcs les p'lus 1crna'bles, -on est allé jusqu'(1 suspec
ter ·se-s meilleures iFrtentil:lns. •pa,r 'le décGJtwagemen'L e:t l'écœu
re1nen'L on 1ui fl-L quiHer '1-e -sH'loa .qu'•i-1 féconclat't de ses sueurs, 
et, j'usque sur sa 'l<m,q,c, -m1 répanâïL, avec le mensong·e, un 
discrédit imméTitë. 

Et ·cm voudr,;üt IloubH, 'Sans ·p1us 1 
Mais, est-il loisible à l'historien impartial de pa-sser au

pi'ès ·de cet.te {ombe sa.fis agiter ·s-ur -elle la vér:rt.é j-usq:u'à dis
siper ·sou-s .Je venL rie la }t1s~i-ce -tardive qu'elle rarn·è-ne la pons
sière de la calomnie amoncelée ? L'ho-nnê'Letè, en .ces cond,i
tions, peut-elle ètr•e -sca•PJ'èl'alisée ·et si, •paT ncven!'1'lre, -elle ·ame
nait 1rn Tartufe oompromï.s à se l'Oiler la face, fauàni~'t-U, JJOUr 
le rassurer, éteindre la lumière aux abords des autres oü se 
terre f'hypocris-ie ? 

Nous ne Je pem,ons pas. 
'ND1'.ls ne le Jernns pas. 
l'i est, ù Mon lréa~, ·ùes fails ·füssür1ü'lés dont la ·Connais

sance jetterait une vive lumière sur des personna·ges re,rl:ës 
n'ébu·leTix, SUT des ·choses qui ne -cessent ·â'inkig.ueT et qui, ré
vëlés, ·don:r:rera.·ie1~t anx événl:l'me'.l'l'ls ·-ctu tern-p13 ·E('Ue nous 'fouïl
·torŒ, une ·s'ignfftcali0n préci'Se, cfüférent-e l!le ce •cyti'on en penire 
ffi'l'ccrre aujcn.i'l'd 'tm i. 

Ainsi, l'antrpa~hie ;iavrncibw, 1'-oppos'!tion sys-tématiqne, 
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- ,:mrr.êotom'S0nons - ·q.ue pllll.si.eura :Slitipioi,ens l.émoignèren t 
p.l"..esque ·osteaa:sihleme:n.t., ma,is t,n;jcmrs sensib),ement à l'e.n
oontxe ide Mgr Bo.ur.g;e·t, d'où wel'!a.it-etle, e.i où voulailreUe en 
Vfillir .? S'en ·est--on jama:is, ,exactement, I'endn CQanpte J 

·Qui donc ,a idonné à ce 1J!Hi5que ,éF1\g-mali.g,ue q1,1 ',était le 
Supérieur Quiblier, l'attention ·qu'il méi'itaH J Qui s'.est de
m:aJ:110lé ·séme11J1Sement ce .qu'il w-ulait à Mgr Lartigue, e.x;pulsé, 
en que.lrque :sor.le dn Séminaire, t011t Sulpicien ,qu'il fût? ce 
qu'il voul'a:lt ensui,te à Mgr Bourget qui .c\ùt user cl'au\,o:rHé 
jus(fll'à sév.iT? ·Qu:ï a suivi cet lllon1me <MJ.roné, déchu Jusque 
dans sa ftn pr.ématurée, triste e.ffe-t {l'un -dépit violemment 
renil.ré pmce q:u 'il ·restait en ,détresse, sans recours ! 

L'animosité qui s'ajouta à l'oppos:i,~ion habituel.le des SHl
piuiens, - disons .p-Jutot ,et plus exactement, ·- de J}i-usieurs 
SuJ-p,ici.ens, remonte à la c'hute c.le ce M. Quiblier qui ,eut des 
pa:rtisw.s .fidèles, puisqu'il n 1était pas dénué de .talents, ni ,@e 
oharmes ...... 

iPrécisons a,utwt qne possible, ,e.t QJU'on no.us le pal'Gionne, 
eu êgar.d à .La bonne intention ,qu;i n-0us anime. 

Aucun fait, au.cw1 indice nous avertit qu'en tout ce long 
comllit, Mgr Bourget n'aiL agi -boujo-u.rs .a1Vec la prudence, la 
f.erme,té et ta ·dignité que to,us -ses -cion~emporains aùm.irèr-e.n!t 
c.ons'tanunent en iui. 

'Or donc, .la c11re de :NotPe"IDüie .ete Monilléa:I I.ut -érig:ée 
canoniquement en !678; les Sulpiciens en eurent la charge, 
mais les jésuites avaient -a~'ani ,ell.X ·év.a.ng;él.isé Je pays d;urant 
dc!l-Uze années (16t2-Hi55) :; les prêtres-de Suint-Sulpice leur suc
cèdèrent en i655. 

Doos la 'SUit8> 'les -curés <i.e Notre-Dam~ étaient ,ul,e Jdein 
droit -Swpérie.ur olu Sémin-a.iPe. lis 11e le .soz'lt ,plus de nos 
j(!)U1'S ~ mais ils lléitaierrt encore, trua.nal, ·en i831, M .. JosepJu
V.~mceHt Quiblier ,swcc,éda, à .Ja cure cle No~r,e-Dame comme à Ja 
tête du -Sémina.ire ,ole Montiréal, à M. Jean-<Henr.i,Aus·i1:ste 
Roux. · 

L'a'lffministratio.m ·de M. ·Quib-lier <dura ,de i~3i ·.à 1'8,ia. 
C1est dire qu'il vém:!!t av.ee Mgr Lartigue, son ·eonfr.ère, lors
que 'la corula:nee du Sa.fat-Siège et les b'esoins eroissa-nts du 
pays appelèrent ce dernier, en qualité d'-évê-~ue de Telmese 
in ·partib111s infideHunn. à la direction du district de Montréal. • 
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M. Quiblier, qui était bien doué sous beaucoup de rap
ports et se trouvait d'un physique avantageux qui eût donné 
du relief à la dignit.é qu'il visait, du reste, se demanda, sans 
douf.e, pourquoi Lartigue devint évêque plutôt que lui ; et pour
quoi, surtout, par cette préférence qui le morfondait, il passe
rait du premier au second rang. 

D'abord, au poste qu'il occupait dans la Paroisse et dans 
sa riche communauté, avec une dislinction reconnue de tous, 
était-il vraiment au second rang et moins que l'évêque ? 

II osa se le demander et ne parvenait pas à l'admettre. II 
s'efforça donc de le faire accroire au nouvel évêque lui-même, 
qui ne put., naturellement, partager soil opinion. D'où- frotte
ment à vif et conflit inévitable. 

Mgr Lartigue é\ait un homme vertueux, nous l'avons vu, 
sans prétentions on le sait, très zélé ses œuvres le prouvent; 
mais aigri par des contrariét.és sans fin et d'une vivacité qui 
dépassait assez fa-Oitement la juste mesure que permet la dou
ceur évangélique ; à part cela, excellent homme dont Monsei
gneur Bourget, comme secrétaire et comme coadjuteur, s.'ac
commoda fort bien : Cela témoigne, dira-t-on, beaucoup plus 
en faveur de la vert-u de ce dernier que du caractère de l'autre. 
-Nous estimons que Mgr Bourget n'ayant jamais été un courti
san, cela témoigne en faveur ùe tous les deux et ne justifie 
pas, en tout cas, les prétentions, ni l'attitude de M. Quiblier 
et ùe ses partisans. 

Mais, objecteront ces derniers, on a fait tort à M. Quiblier, 
on a méconnu ses mérites divers, on l'a provoqué par 
omission, et disgrâcié. 

Encore une fois, nous reconnaissons que M. Quiblier était 
à la tête d'une immense paroisse à l'administration de la
quelle déjà il ne pouvait suffire ; à la tète aussi d'une commu
nauté très riche, fort puissante, qui se plaisait à le montrer 
et à le faire sentir ; qu'au physique, il éta.it beau ; au moral, 
proprement dit, irréprochable ; mais qu'étant bien pourvu et 
réellenrent fort, il aimait trancher en grand seigneur et ne 
supporta.it surtout pas qu'on vint Je contrarier. II était un pro
tecteur qui aimait la clientèle et ne se sentait pas l'humeur 
d'un client, le patron f1H-il d'un ,r,11ractère exceptionnel. 

C'est Qui.blier qui conseilla à ses confrères de refuser un 
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abri dans le Séminaire à Mgr Lartigue ; mais c'est dans sa 
main impérieuse que la Providence mett.ra plus tard le bâton 
du pèlerin pitoyable et sur son dos qu'elle jettera la besace 
de l'exilé ! Il quillora Montréal et Je Canada; il passera à Lon
dres désemparé ; il ira à Paris où on l'accueillera avec une 
mortifiante pitié et, torturé, il retournera végéter à Londres 
dans la médiocrité pour en revenir à Paris et s'ét.eindre de 
chagrin dans un bercail qu'il n'eut plus la force d'abandomler. 

J'ai vu, dit M. Poulin, dans ses Mémoires, dans cett.e cité 
(à Londres), petite maison sur Baker street qui lui servait 
d'église. C'est donc ici, me disais-je, que s'est éteint en si peu 
de t.emps, le fier et brillant supérieur du séminaire de Mont
réal ! Que s'est-il passé pour motiver ce brusque changement? 
La discrét.ion de Mgr Bourget, dictée par sa granrle charité, et 
celle des sulpiciens, commandée par le respect de leur congré
gation, ont jeté un voile sur les détails de cette affaire. Mais il 
est certaines choses qui ont percé dans le public, et qu'il est 
juste de noter, afin de convaincre que Mgr de Montréal mon
tra beaucoup de fermeté et de courage dans l'exercice d'un 
droit légiLime. 

Ici, je rapporterai une appréciation do Joseph Comte, au 
sujet de l'élection de M. Bilaudèle, Je successeur de M. Qui
blier au Séminaire : Mgr Prince, alors coadjuteur de l'évêque, 
alla le lendemain de cette élection diner au séminaire. Après 
le dîner, quand tous ces « messieurs II se trouvèrent réunis, 
dans la grande salle. pour la récréation, Monseigneur crut de
voir les féliciter de la nomination de M. Bilaudèle. M. Comte, 
électeur, répondit aussi tôt : 

- Monseigneur, nous ne pouvons recevoir de félicitations 
pour une élection où nous n'avons pas été libres. 

En effet, il parait que la veille Mgr Bourget avait écrit au 
Séminaire qu'il ,contesterait la réélection de M. Quiblier et 
qu'il s'y oppo\lerait auprès du supérieur général, à Paris ; 
même auprès du Pape s'il le fallait. 

On répéta qu'après sa desLitution comme supérieur, 
M. Quiblier avait prévenu l'évêque qu'il irait directement à 
Rome. 

- J'y vais moi-même, avait répondu le prélal, et je suis 
prêt à vous y renconLrer. 
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M. ,Quiblier .n'.aJ.la pas plus Join. 
LI _parti.1 .cep.en.dant l()ü.Ur la Fra.uce. Ses .con!rères de Pads, 

sans le rejeJ,e,r de leu!r .com!l)agrue, .n 'étaien.t _pas .mr.:ii.ns iort 
embarrassés -èe sa ,persoœme. Aussi, lui permïr.enb-i.ls voJ.<:m
lie.rs ,dlalle-r à ,Londres, où .quelques .Fran-1,ais, qui y résidaient,, 
le ,f)rièrent l,or.s ,de so.n -passage en ceUe ville, <le leur pmcu
rer u-1n ,prêtre de leur nationalité. 'routefois, .un an ne s'était 
pas -e,i;i,cor:-e éc0ulé que, fr.~ppé au cœur pa.r sa disgrâce, il vit 
sa Jln prochame. Jl œton1;rna .à Paris, cllez -ses c.onfrèr.es, -et y 
n'l:011ru I quelques _jours après.. 

-Quo.i.c1u'iI -en s0i-t ùe toate ce.Lte affaire, je cr.ois, ajoute 
M. ,P.ouUn, ,qu'il ,est bau .de fair.e remarquer que M. Quib.lier 
n'ooo@llirut ,Ri la suspense, i;J:i l'interdit. La seule restriction 
qui ln,i fu,t imposée fu.t -celle de ne pas aller chez les Sœur.s 
de -la -Co-11,g,;régation -cwnL ·il était chap.elain depuis très long
temps, et à compter de -c-ette époque, les chapelains de ceLLe 
co.ngr,égaticm -aussi hien gue des autres furent changés, sui
va-ra·,L Jes ,r,èg·J.es G!e rEglise. 11 u·est .pas, d'ailleurs, surprenant 
<JUe M. Qaihlie.r, homme très aimable .et d'.un esprit supérieUl\ 
ail eu pour lui des prtrLisans très allacl1és. Aussi plusieurs lie 
ses conf.Pères ne se gênaie.ut pas Lie maniiester le clé,pit qu'ils 
a.vaient d'avo.i,r vu Je.ur supér'i.eur ·eo11traint de plier devant 
J'a1:üorit-é épisoe,paJe. Que 4e fois .n'avons-nous pas, nous-mê
mes, ,ente1HL1i1 -r.épéter .: « •Cet évêque nuet le trouble partout 1 n 

N@us -sa-vioais à ÇJUOi no.us en tcn-ir .sur .ces .aptllr6ciations 
des lilCWS ,de .notre .évêque q1.1,i, -dai1s toute sa .cond.ui Le n'avait 
ch&!'c.hé j;;nna,is ~,uJ.e ·1-a gloiJ,e de B.ieu -e.t .Je .salut .des i\:mes. 

Cet in ciel en t Quiblier nous donne uéanmoiRs les raisa.ns 
de l'o-ppos.itimn achar.11-ée que .quelques di.rec:teu~s dl!! Sémi
naire ont, depuis lors, ia.it.e à J'-é~<êque, .opposition -en laquelle 
ils n'-eatraînère,u.t -,rue trop souvent J.a .. nJajo.rité .cle leur .cON-scil, 
oe quâ ne fut ~1as exc.JusiJ d'un certain respect réciproque .. 

J..'évêque .t.ra~aillai-t pour le bien .des· flmes qui lui -étaient 
confiées, le Séminaire en faisa.i,t -au.tant.; mais ils différaient 
sur .les m-eiUe1i1rs Jnoyens à p.renclr.e. L'évêque voulait sauve
garder les droit-s de sa sHuatioia, et le Séminaire voulai.t con
server le prestige dont il jouissait depuis des siocles. Lü lutte 
f.ut Jongue ; mais l'év-êque s'effori,a loujour.s de Jaire preuve 
de bon vouloir envers le Séminaire. S'il y eut .quelques mem-
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m•es .de &in1-iSulpice ·q,ui ,aùlailœrnmt le ;re5peet qn'ils .devaient 
ù 1e.ur ,évêq:11e, le ,c.o:r.ps de oette 1inaismi, l>ien qu\œ Jru:Ue a:ve.c 
l'.ar,limuime., frt 1:a!'Bllillent des actes ·Q.U'X'lertement J'é.p·némensibJes. 

U1, ,événement, Ml(lem.,lant, tnès l'.egrel.tM>Je, :dit .M. Poulin, 
se prnduisi:t .dans :J.es d.erw.è:l•es ;an!il:ée.s .de l'épis.co.pai de ,MOR· 
s.eignelll' :BJJm,get ·: Le .cle:rgé, clans .sa .t.rès :g.rancte majorité,. 
s'était .rangé 1;11.1 côté . .i;),e ,1',évêq;mie ùn:ns .sl,s ili!!liicUJlt-és a-:.ec 1es 
SuUpicie:ns. Le :S.èminaire Je vaymt a"Mec peine, !Constatruu ainsi 
qu'H ·peTdu.i:t de jo:ur ·en •j0m davantage la oonfiaiwB -des ecè'1é
&iastiques. Un ·sulpicien (îVL Martineau) e1,1 mol:rtra .s0n dép,it 
publiquement. iD811:S 1.me insllructifill .1r1i'il donnü, un jaur, à 
Pêg:J.isc pa'r01ssia1e d~ Nci.tre-,Dmne., ·il s'uu.hlia jusqu'à !tire que 
" Je clergé avmt 1Ha:rnm1ise g.T<âce d:êt1:e e.n froid avec I.e Sémi-

' naire. Mo:lgré O'e ·désaNCen :pmhlic de no,tre cm,duiLe, ·dont 1es 
prê.l.res paraissent .se Jaire .gloire, ,Us ne -raug:i·ssem.t ·pas .ùe venir 
n:©Us dem=der l'hos:pitafüé ,et Jil'êt.re .hé:b.ei'js·é.s pair nous pen
dant huit jours à l'occas~ru~ oles 1,elr.ailt.es pastmales :1 » 

Bie11 que :plusieurs Sulpiciens durent h:lùrner oes malson
nantes :pal'G>les dans l'inLinüté, eependant, ils ,ne •les ,désawouè
ren l :pas .• '\œissi plusietll'.s ecc\ésiasti,1ues .s.upplièrleni instam
û1ent à différentes reprises l'Ordinaire de choisir une a-utre 
i.rultiltution poor y ,i.lonu.er les re.kaiLes 1~astor.ales. Mgr B:our
ge:t. hésita longtemps. Enfi11, la xé:pu:gn=ce du clergé ·qu'il sa
vait avoir été insu:J:té :nruiquement ·ù ·caœ;e de so'n .dévouement 
à l'~,êque l'empnrta. ,H réso.lu't Gf.Ube .la ll'eur!l:i:te pastorale aurait 
lieu d.éS6JII'r.lilais •chaque aimée .so1!1:s la lJl'é:s.i.ciience ctes vicaires 
fma±D:S, ,e:t qnrue ,!,es 'l'esswr.tis-sa:nt-s ,Œln 'VkaTiat se l'érrn,iraient 
tians ·ee .Lcnito.Ére, :au j@JUr -et an lieu désigné :par le vicaire 
f-©r.aii~ -luli-mêrn.-e; que J'.é-,,i,êqne -y err:veTrait un prédicateur de 
scm cmmx:. •Cette séparation ,àlu cilergé pour les retr.ai:tes pas
torales ·é-La.i:t, sans il'\!l.attn dorute, un .,,,.éritable nmlheur. Mais il 
f.a:ut l'avouer:; ·.Ce .!ut ·uoe ,al:1;1re ira.1lCJessilé. Les retra.iL'lls ,dans les 
vicariats se firent. cependant avec beaucoup .de ip)Tûllt, •Bt. J'.un 
ne ·se plaig1J!IJ;t g·uè11e .du -cha:nge=t ·SUTVfllil.'l.t dans le nouveau 
mocle •de ces exercices, qnj dura j.u:sqia 'à 1a dén,ission de Mon
seigneur .Bomlll1get. ·Cette démission .cl'a,illenr.s 'fui enoore un de'S 
multiples incidents de la lutte entre Orfüna:ires et Sulpiciens 
à ,l'occasi@Ll de ln 1!1ivision des pw-oisses. Il B'.atissait ·Cle œégler 
u,n derno.ier détail' al!l suje.t ,d'un terraJi.n 1'eteuu P'Rr le S.émi-
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naire dans la paroisse de Saint-Brigitte, que les Sulpiciens 
avaient abanùonnée. L'évêque, après plusieurs instances, à ce 
sujet, en cour de Rome, avait préféré prendre sa retraitre que 
de céder sur ce point. Les Sulpiciens depuis longtemps tra
vaillaient à Rome et à Québec pour y ruiner l'autorité de 
Mgr Bourget. Rome accepta la démission de l'évêque avec un 
empressement qui parut un oubli regrettable d'éminents ser
vices. On peut dire ainsi et à bon droit que Mgr Bourget, vic
time du devoir, tomba sur la brèche et lui-même pouvait 
ajouter dans sa retraite au Sault-au-Récollet : J'ai aimé la jus
tice et. haï l'iniquité ; voilà pourquoi je meurs en exil l 

Voici, entr'autres, un des moyens que le lecteur appré
ciera, auxquels les Sulpiciens eurent recours pour tenir l'évê
que en échec et faire obstacle au démembrement de leur pa
roisse qui, par son organisation concentrée, entravait l'exer
cice du culte et l'aùministration efficace des Sacrements dans 
un territoire manifestement trop étendu. 

La paroisse, prétendaient-ils, est endettée ; sans injustice et 
graves inconvénients, on ne peut. réduire les ressources de la 
fabrique et lui laisser pour compte ses charges anciennes ac
cumulées! 

La paroisse était riche à n'en point douler, et les charges 
qu'on lui imputait pour en tirer pareil argument n'étaient pas 
sincères, pour le moins étaient-elles illégales. 

En effet, un marguillier de l'église Notre-Dame se plaignit 
un jour à Mgr Bourget de ce que la dette de la paroisse, qui 
é,tait soigneusement entretenue et qu'on avait même augmentée 
à dessein dans le but inùiqué, avait été contractée contraire
ment à la loi ; que plusieurs dépenses, n'ayant pas été auto
risées, étaient irrégulièrement et indûment portées en compte ; 
gu 'elles manquaient en tout cas de l'approbation du corps des 
marguilliers et qu'elles ne furent jamais soumises ni approu-
vées par !'Ordinaire. · 

Mgr Bourget ainsi régulièrement saisi de l'affaire, désigna 
deux commissaires aux comptes pour informer et statuer : 
c'étaient MM. Séguin, ~hanoine, et Isidore Grave!, prêtre, 
alors curé de Laprairie. 

Ces commissaires passèrent plus ù'un mois à vérifier les 
comptes aux bureaux de la fabrique de Notre-Dame, assistés 
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1nr 1~ c0rnpl::tble ot·.Jiau.ir0, qui ~!ail le p!'ocurear du Sémi
uaire, et le curé cle la paroisse. 

Après un examen minutieux, ils rédigèrent un rapport 
pour l'évêque, rapport qui concluait que la fabrique ne pou
vait pas être reconnue redevable d'une très notable partie de 
la dette qu'on lui imputait à tort, parce que les dépenses allé
guées avaient été engagées en violation ùes lois canoniques 
et civiles. 

Mgr Bourg·et ne pressa pas le redressement ùe ces irré
gularités regrettables pour ne pas envenimer le conflit pen
dant; il attendH, parce qu'il prévoyait, il. cet égard comme 
pour tout le reste, une résistance longue, obstinée. 

D'ailleurs, on était alors en plein débat au sujet de l'Uni
versité projetée et cela lui prenait déjà Je meilleur de son 
temps. Il se réservait cependant de revenir à cette affaire à la 
première occasion favorable, fort de l'avis des commissaires 
et de son bon droit. 

Mais la maladie qui devait l'emporter plus tard, menaça 
alors ses jours et il y eut ainsi trève forcée que les Sulpiciens 
mirent à profit pour intrig·uer contre l'évêque à Rome comme 
à Québec et améliorer leur situation équivoque. 

C'est sur ces entrefaites que leur opposition accula le vail
lant évêque à la démission. Son successeur, Mgr Fabre, har
celé par les délinquants, et pour avoir la paix, comme il le 
répétait à tout propos, transigea en approuvant les comptes 
sabotés de la paroisse ùes Sulpiciens. 

Quand Mgr Isidore Grave!, retiré chez les Sœurs de la 
Providen-ce, rue Fullum, eut connaissance de cette capitulation 
par la bouche de Mgr Fabre lui-même, il eut le ·courage de lui 
déclarer : 

- !Monseigneur, la paix achetée à ce prix, ne vous sera 
jamais profitable I D'un trait de plume, vous avez anéanti les 
longs et pénibles travaux que Mgr Séguin et moi, nous avons 
faits ... --

Mgr Grave! ne parlait de cette transaction malheureuse 
que le cœur navré. (Mémoires Pou.lin.) 



CFIAI"'.TTRE X 

Situation, p1•écaire de Mgr Bow·get. - Sa fermeté et S'es nau
veau.1, prejiits. - U che1,c/i,e dans le j)rog-r.ès. l'intérêt de 
l'Efl:li-se comme la gloire de Dieu. - Plan de sa nouve.lle 
cathé-d1•ale [.ait sur ie modèle d.e ,&1:int-Pierre-de-Rome .. -
Di[iicwités d·e l'e.ntrep'l'ise, p1,oje·ts de- l'é'l;)êqœ ei sa 1um
[iance en Dieu.. - Il q1Uitte1·a 6e q_uartier Saint-Jacques, dé
solatw:lilJ des ll.abit6.aits de Saint-Jac.ques et Leur 1•ésistanae. 
- 1Jrl:g1· /Jeu.rget pou,· des- motifs élevés versistli!' dan·s 11a 
Tés,elubi,Qn et se rend à Rome .. - Coosea des embarras de 
Mgr Bourget. 

L'ine.endie de t852', q_Uri- dé-t.ru,isai~ e!'I un seul jou:r, avec 
l'évêché, la cathéd,rale et leurs dépendances, Le- frui:t ,le tant de 
siicrifices a(lcm1nliléS: et de Laoeu1'S- persévé:rants, amena,rt Mon
seigneur !Bot11Lgel il. un brusq,u.e- tournant de- sa vie. 

J.usque-là,. en face d-e Fi:valités opulentes et opin,iàtres, il 
a"ai-t p.oursuivi un pr0gramme- donL nous- tn<ons pu déjà e-n.tre
Yoir l'unité et l'ampleur, ta.nt par les c0Ua,bo-nateuFs pr.lici-eux 
,1u'il é-t&it a.lié chercher dans leu-rs. foy1ws, 10:inLa:illl.S, qae par les 
telles, fondaLio-as lifue- les. bes0ms ùes tempe eL des circon,sta;n
ces impérieuses Lui fireti-t entrep,uendPe, el que des grâees 
exceptionnelles fécondèrent étonnamment. JI marchait visible
n.ient vers. un a.venir plein tile- cons0lantes p,rromesses quand le 
fl:éatt· pa.ssa iiHJ!r Lui, le broyant, p.our l'a,bandon,ner ensuite attx 
mêmes. rri-vali-lés in t,ransïg·eanfies. Mai:n tena-nt, il es,t dé-pourvu, 
pauvre comme Job, eL comme Job exposé aux railleries des 
un&, à l'outrage.tbl;lte Jilitié· oies autres, li!U..i semblaierü se de
mamler jusqu'en ·Sa présefi•ce: po1:11: q;:i.i,el pé~hé hl p.o.,i.,vait tlien 
endurer à la fois tant de douleurs ... 

Mais le soume brûlant ùu brasier destructeur qui lui avait 
fouetté la face, mais la bise gla,cée qui accourut à sa suite 
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pour aviver son tourment ne purent l'émouvoir, e-ncore moins 
rébranler. Ilieu avait détruit ce qui" n'ératl pas, sans doute; au 
mieux pour sa gloire, il aJ:lait donc s'inspirer davantage· des 
vues de la Providence et œ serai~ encore tout bien· pour· l~s 
âmes. Dans ces a:dmfro:bles dispositions H' choisit l'en1·pl'aee
ment du nouvel évôché, de la nouvell'e c:ath-édrale d'où son 
influence salutaire devait" le mieux rayonner parmi- des popu
l'a.tïons menacées par l'hérésie ou dépou·rvues de secours. Si la 
cathédrale n'était plus, c·'est que; se· dit-il; dans la cilé de 
Montréal, de jour en jour plus opulente, Dieu en voulait une 
autre plus digne de lui et du peuple croyant qu'elle devait 
abri~er. Voi'là pourquoi œ flts· resp·ect-11eux de- l'EJgfise- cle 
Rome, à l'exemple cle Rome, élèvera sous les auspices de 
Pierre, Iondemen t· inébranlab"le d'e l'œuvre cru ChTisti sur la 
terre, une cathédrale de proportions grandioses. Ainsi jus
qu'en ce projet de restauration, Mgr- Bourget devait se mon
t'rer u-Uramontnin généreux et éclairé; nullement l'ul'ti·amonté 
brouillon, superbe, autoritaire et opiniâtre qu'on a bien voulu 
dépeindre en lui avec une teinte de pesante ironie. 

n est parfaitement vrai que dans Fad'ophon du pla11 de- sa 
nouyelle cathédrale l'évêque regarcla de très haut, ma:is aussi 
qu'il vit fort loin dans l'avenir. Et nous le den1a'ndons au pas
sant qui s'arrête- aujourd'hui devant cette- cathédrale, au pied 
du monument que la reconnaissance· dtl tout· un peuple satis
fait éleva à cet homme de cœur, mort clans la clisgTô.ce ei. l'exil, 
si ce noble esprit, toul i1J't.1min1 par la foi et la gTâce, a trop 
espéré de !''énergie des siens eL trop osé pour l'ornement et le 
renom ùe la cité de l\"'fontréal ! 

En !,out cas, d'es lors, Mgr Bourget ne voulait pas· plu-s à 
MonlréaI qu'en auctm antre lieu du monde, voir l'Eglise r-e
tal'cl'er clans· J-e progrès : La cité était déjà riche en monuments 
cli vers ; il appartenait aux évêques de l'enrichir enco,re de 
leurs œuvres. Il' y élait d'autant plus porté que l'habituelle 
rengaine, en pays protestant ou de population mixte, est que 
l'l!:g·lïse catholique est· un boisseau pour la lumière et un 
étouffoir pour les énergies, un frein mieux fait pour enrayer 
le pmgrës que· pour comba tl:re les passions. 

Ces préjugés, ces ca lomni"es ne laissaient pas d'e faire gé
mir le cligne évêque. Mieux que personne il savait qu'hon-



neur oblige et il n'ignorait pas ùaYantage r1u';1 cel honneur 
l'Eglise n'avaiL jamais failli. Il était assez averti, d'ailleurs, 
1,our connaître tout le glorieux passé cle cette Eglise, 1-cfugc 
des hommes d'art et de sciences, abri sûr de leurs œuvrcs, 
flambeau rayonnant, mentor fidèle qui, favorisanL d'amour 
tout idéal qui rapproche de Dieu, encourage à travers les siè
cles toutes les manifeslaUons honnêtes du génie humain et 
sait aussi conserver ses chef-d'œuvres au milieu des pires dé
vastations de la barbarie, les transmettant pieusement, tel 
qu'un dépôt sacré, ù la postérité qui manque parfois de recon
naissance. Pour sa part, l'vlgr de Montréal était Iler de procla
mer au nom de l'Eglise avec quelles nobles conceptions, lar
geur de vues et désintéressement elle avait, notamment, semé 
la vieille Europe de ces cathédrales magnifiques qui font l'éLon
ncmenl de ceux qui les contemplent, et que la barbarie teu
tonne par haine ou jalousie, ose dévaster. 

Il avait conservé lui:même dans les veines le sang géné
reux de ces ancêtres lointains qui savaient, en notes vibran
tes et durables, imprimer dans la pierre leur foi, leur espé
rance, leur amour de Dieu ; il était homme aussi à les imiter. 

Ainsi quand il arriva à Ville-Marie devenue Montréal, il 
se sentit heureux et flatté de voir s'élever la monumentale 
église de Notre-Dame que la piété des fidèles élevait à leur pa
t1 onne sous la direction des prêtres de Saint-Sulpice. Il sem
blait en tendre, dans cette manifestation grandiose de la véné
ration du peuple envers la Mère de Dieu, ce perpétuel chant 
d'amour qui, ùe la pierre imprégnée de la ferveur des ,\mes, 
s'élance en prières sans fin vers les cieux. 

Lors de la création ùu diocèse de Montréal, au début de 
toutes les, difficultés venues ou suscitées à Mgr Lartigue, ce
lui-ci ne pouvait tout prévoir, ni avec des ressources trop li
mitées, suffire à toutes choses, même indispensables. A son 
église-mère, bien modest-e à côté de Notre-Dame et qui ne 
fut plus, en 1852, qu'un monceau de cenùres, on n'avait 
donné ni le caractère, ni même les apparences d'une <:athé
drale. 

Le leu faisant table rase du passé, mettait l'évêque dans 
une situation pénible, mais nette dans sa désolation, en de
meure aussi de prendre dos résolutions en harmonie avec _les 
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besoins du présent el les convenances de l'avenir. Mgr Bour
get résolut donc de prouver par la pratique que l'Eglise catho
lique comprenait le progrès de la meilleure façon, qu'elle y 
concourt à l'occasion de toutes ses forces. 

Aussi pour confondre calomniateurs et malveillants, pour 
symboliser dans ses œuvres matérielles elles-mèmes son étroite 
union avec le Saint-Siège, il voulait sa nouvelle cathédrale, 
toutes proportions gardées, semblable à celle de Saint-Pierre 
de Rome, afln qu'elle !û.t comme elle une représentation idéale 
de la religion par sa beauté et par sa grandeur. 

Car, aimait-il répéter : « Saint-Pierre de Rome est, de plus, 
le sanctuaire où le Souverain-Pontife, va vénérer les restes du 
premier successeur de Jésus-Christ, pour s'y inspirer avant de 
parler au monde. Et de là nous avons la doctrine infaillible de 
ia vérité. » 

Mgr Bourget, disent les Mémoires de M. Poulin, a donné 
par écrit et de vive voix, cette cause de l'adoption du plan 'de 
l'église de Saint-Pierre. « - Je désire, a-t-il rappelé souvent, 
que cet édifice, en rappelant ce qui fait la gloire de Rome et de 
tous les catholiques, soit comme un symbole de notre attache
ment au Saint-Siège .. le désire que cette église soit une voix 
qui parle sans cesse à nos populations en leur disant que notre 
foi est celle de Rome, et que notre dévouement à son Pontife 
doit ètre sans cesse l'aliment et le soutien de nos croyances. 

- Je place ici, ajout~ M. Poulin, une troisième raison que 
Mgr de Montréal n'a pas indiquée, dont il n'a jamais p~rlé, 
sans aucun doute, mais qui doit ressortir elle-même de la po
sition faite à l'évêque dans la ville de Montréal. Et si Monsei
gneur n'a pas eu cet.te idée, disons au moins·que sa décision 
a résolu tout ce que l'on pouvait espérer de plus favorable en 
cette affaire. Par l'érection d'une grande et belle cathédrale, 
qui reproduit en petit le plus beau temple catholique, Monsei
gneur Bourget a mis l'évêque de Montréal au rang d'honneur 
et de dignité que le premier pasteur doit occuper dans son 
église, qui est la mère de toutes les autres églises du rliocèse. 

L'influence des Sulpiciens était. jusqu'alors plus grande 
que celle de l'évêque. Leurs richesses, en effet, leur immense 
paroisse qui comprenait encore toute la ville de Montréal, leur 
vaste église enfin, tout aidait à les faire valoir. Bien que Notre-

1s 
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[!ame 1fé).it 'J.Ue sQu exléri,eur q,ui suit i111p~sa,nl el 1.1u'elle soit 
d'µn i;tyle trop sévère, néanmoins ses grancJrs dimensions 
permettenL d'y rétplir les plus grandes foules qu'il soit pos
sible de grouper ùans la li)le. Ta11 t C{.J././3 J'anci13rine c<1tliédrale 
s.ubsisla, le puplic n'y allait Iorcémerii' que dails de rai:es cir
c.oqsté).nces, et c.n assez l)CtH noinb're puisqu~ les h~bHants du 
quartier Saint-.lacques sul'flsaient. pour la remplir. D'ailleurs, 
tl/S faibles revenus, qont t'ég·Jjse disposait, n'é).Vé).ient pu per
mettre de la terminer : te portail 13t tes tours étaient' encore 
inachevés. 

LI) spectacle d'une cathédrale .si peu en mesure de soute
Dfr ia comparaison et µne concurrence' rii.isonpable avec une 
ég:lise pàrtjc_u!jèrë: avait ;o,uvent affl\gé 'des ca.thq)iquès éclai: 
rés, exen1.rts d_e préjugés. pr, la çonstr.uction d'une ,ég)ise 
vaste, aux proportions même r,oJossales,' devaiL me!.\re les si
t.ua.Lions respectives plus en harmouie avec les personnês et 
ll;l;. Cho.ses .. µne gr,mde objection dans celte entreprise S;O(fr/t 
d'elle-même à tous et surtout :i t'évèque : où trouver les 
moyens' pour exécuter ce vlan ? lVlonseigneur, estimant ,que 
r'éLait .. la volonté de . .J)ieu, sè di1. tcmt naturellement : Dieu y . . . . .. 
ppurvçira. 

- ~?_:i.is_çns ce que nous P.ouvpns, répétaiHJ souvent. L'.on 
~e r,t;,cricrç1. bien con.tre c.e plan, el q,ue n'a-t-op pas dit dans le 
temps qu,e l'on, a construit ,Saint-Pier.re de B.ome ! Il f~udra de 
grand~ èllo'rts. Si nos catholiques de Montré,ll. joinLs à ceux 
cl.!! la campagne, se rfamissent dans un même esprit de foi, 
f}OUS réusi,irons. ' 
.. );i;t f\1.onfréal vit bientôt, çons.tate M. Poulin, que l'évê.que 

a:,ait porté un grand coup en q.éc/dant l'érection de 1a· n9_u
.vclle ~glise de Saint-Pierrn. Sans être encore achevée, elle 
p.f!..rle · d.éià éloquemment et r_elève encore par ~on imposante 
gran.q..eur la situation des ç,atholiques dans Montr.éal. · !,,_es 
é1trangers admirl;l,nt dès ce jour ce qui est fa)t. Aux yeux de 
tpus l,~s citoyens de Montr.éal et de .ceux du présenL archîdio~ 
cè.se, il est aisé _de prévoir l'importance de ce temple dans )'iwe
nir. I:l_él<).s I celui .qui l'a conçu, le s_ecrétaire qui l'a tant favo
(isé, l'ij.rct;ij~.ct.e q1~i en a !_racé les J.ignes ne sont plus. CeJte 
œuvr1;1, fn\l.'t/1evée, il esL vrai, mais qui sera infailliblement ter.
minée, ab.rite leurs cendres. La haute coupo,lP. qui domine le . . .. ., . . ' 
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temple, redira à la postérité la foi grande et forte de l'illustre 
• • , 1 , l , , , 1. 1 

évêque qui en a formé le proj~~ comme )e zèle ar~en't ~"' 
secrétaire, M. P.aré, qui s'y est dépensé tout entier, aussi le 
génie de l'architecte qui a su donn~r à so.n travai) le cachet de 
grandeur et de durée que l'on ac).mire. 

Après avoir pourvu au plus pressé parmi tant d'affaires 
locales qu'entrainèrent le désastre ·cje 185~ et mis à poinf bien 
d'autres, pendantes depuis longtemps, Mgr Bourget s'embar
qua enfin· pour l'Europe avec un projet de circulaire qu'il 
comptait lancer par deçà !'Océan, sollicitant des secours en fa
veur de son église si éprouvée. Il fit part de son in),ention et 
soumit cette circulaire au ~réfet cje la· S. G. de )a Propagande 
qui l'en dissuada, le supplian~ même de ne· recourir qu'à )a 
charité connue de ses propres diocésains. La Propagande l'au
torisa, d'ailleurs, à percevoir le dixième des revenus ecclé
siastiques afin de l'aider à réparer les effets du ciésastre subi. 
De ce pouvoir, cepençlant, i'l .n'usa jamais. 

Quand, après c).eux années d'absence, l'évêque reparut à 
Montréal, ctes ,citoye_ns de cette ville insistèrent auprès de lui 
pour qu'il fil appel à la générosité publique. Il éprouvait une 
vive répugnance à s'y réso.udre, sur,tou.t à s'adresser aux habi
tants du quartier Saint-Jacques qu'il avait q.élaissés. Cepen
dant, voyan.t ep. ces conseils quelque dessein bienveili'ant de 
la divine Providence, qui lui voulait peut-être cette · humilia
tion salutaire, 'il se décida enfin, et c'est en personne qu'il 
alla solliciter les secours dont il avait un grand besoin. Contre 
son attente, bien qu'il prévoyait des refus motivés èt morti
fiants, en ce quartier déçu en des espoirs qui paraissaient légi
times, la plupart des portes s'ouvrirent avec empressement, 
presque partout i) fu.t accueilli avec joie et ·bonhèur, Les àùmô
nes furen.t étonnammen.t abondan.tes, les consoiàtions précieu
ses. Il y eu.\ des refus, mais chez .un petit nombre, d.'ailleurs, 
après réflexion, la plupar.t de ces <;lissiden.ts revinrent ~·eux
mêmes, c'est même avec des larmes q.e regre.t qu'i.ls ,suppliè
rent leur digne évêque de pardonner leur offense, d'accepter 
leur part du sa,crifice que des circonstances doulourèuses im-
posaient également à tous ! · .. · · 

Voilà des faits précis et les dispo~itions populaires, con5-
cientes, qu'il ne faut pas négliger et dont il convient q.e tenir 
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compte, si on veut apprécier sainement les actes de ce saint 
évêque. L'amour de son peuple, la générosité dont ses fidèles 
étaient capables, furent toujours un grand réconfort pour lui, 
faisant que des œuvres, qui eussent été téméraires en d'au
tres mains, étaient comme naturelles, même nécessaires entre 
les siennes. 

Aussi, la dette de l'évêché dont on fera un jour un,.~-.grand 
grief à ·ce bienfaiteur émérite, qui avait su faire coul~r vers la 
misère toutes les sources de la charité et avait rendu si ingé
nieuse la bonté qu'il mettait dans les cœurs ; cette dette de la 
coi·poration épiscopale, qui n'était que de 72.000 dollars après 
la reconstruction de l'évêché actuel et de la chapelle qui y 
fut annexée, ne parut à aucune personne compétente, excéder 
alors les ressources ordinaires de.l'évêché; elle ne constituait, 
certainement pas une charge ca·pa.ble d'amoindrir son crédit, 
loin d'atteindre son honneur ... 

Mais il fallait compter avec la malveillance toujours en 
éveil, avec les manœuvres sournoises en certains milieux 
familiers, avec le prestige que les malheurs mêmes de l'évê
que avait, rendu à ses ennemis 

Pour ne point nous attarder à des comparses, dont la fugi
tive el équivoque silhouet.te n'apporterait même pas l'agré
ment d'une ombre opportune sur l'admirable tableau de cette 
vie mouvementée, bornons-nous aux principales causes des 
embarras de Mgr Bourget, causes inhérentes aux affaires capi
tales qui font le lustre de son existence et la gloire de son épis
copat. 

Comment ne pas le dire ! La principale cause des charges 
accumulées au passif de Mgr de Montréal était l'opposition 
des Sulpiciens, opposition obsédante, acharnée, qui saisissait 
toutes les occasions, affectait toutes les formes et usait de tous 
les moyens, ne tendant qu'à faire obstacle aux mesures que 
prenait l'évêque pour mener ses belles œuvres à leur meilleure 
fin. Il serait juste, mais trop cruel d'insister ; par pitié, seule
ment, passons ! Mais la cause qui nous attend en second lieu 
n'est pas moins déplorable. C'est l'administration diocésaine 
de Québec qui constituaiL la réserve et l'habituel renfort de 
l'opposition sulpicienne ! ! ! 

Quand il fallut restaurer la liturgie romaine, démembrer 
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l'hypertrophique paroisse de Notre-Dame ; enfin, réclamer les 
Biens des Jésuites et songer à l'Université catholique, deve
nue indispensable à Montréal, Sulpiciens, évêque et Séminaire 
de Qu6bec chargeaient de concert, avec la même furie Je 
llrouillon de Montréal qui les empêchait de dormir à l'abri des 
us et des coutllimes faits d'ignorance ou de fantaisies, deve
nus manifestement hors de saison, ou surannés. On lui faisait 
grief d'empêcher les droits acquis de progresser sans peine 
à ans la routine. 

Le démembrement de la paroisse de Notre-Dame et l'af
faire ùe la succursale de l'Université Laval. de Québec à Mon
tréal furent particulièr,ement onéreux pour la mense épisco
pale de Montréal. Ces affaires longues, embrouillées à dessein, 
nécessitèrent diverses demarches à Rome, où il fallut même 
entretenir en permanence des gardes vigilants sur des brè
ches sans cesse assaillies I Elles occasionnèrent des conflits, 
motivèrent l'intervention d'hommes ùe loi, de parlementaires, 
du gouvernement même, notamment en la question des parois
ses de Montréal. A diverses reprises, Mgr Bourget dut se ren
dre à Rome, y prolonger son séjour démesurément, et finale
ment subir jusqu'à trois délégués apostoliques, enquêteurs, 
qui menaicn t Jen te ment et à grands frais, la plupart à la 
charge de l'évêque de Montréal, des travaux peu flatteurs qui 
ne pouvaient aboutir qu'à la justification des actes et des pro
jets de .J.vlgr Bourget; mais qu'un amour invétéré des combi
naisons ingénieuses mainteno.H en souffrance par des mesu
res inopportunes, dilatoires ou parfois incohérent.es, ordinai
rement inefficaces, laissant ingénument aux frottements des 
âges le soin d'arrondir d,es angles qu'un coup de. marte1:tu ré
solu aurait dû. enlever au passage pour le mieux être de tous. 

Mgr Taschereau fut un premier enquêteur étrange; 
Mgr Conroy en fut le second très fioHant, et quand survint le 
troisième, l'excellent Mgr Henri Smeulders, bénédictin, chargé 
d'examiner les affaires pendantes, Mgr Bourget s'était retiré 
déjà au Sault-au-Récollet ... 

A ces {\auses ù'emJ;,arras financiers, il faut ajouter la crise 
financière et immobilière qui sévit à Montréal en 1875 ; cette 
crise d6précia outre mesure les propriétés et entrava les meil
leures transactions. 
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(( La p~octirè éle .l'évêque; rappelle le Mémoire de M. Pou
l1Îl, eut _sà large pàrt ùe rnalàise dàiis ces affaires. L'établisse
i11enî de la paroisse des Tanneries, qui élaiL pour ainsi dire 
Ir cha.tèa.u fort des Sulpiciens, et où ils fii·ent le plus d'opposi-
. " . 1 ' • • . • . . 
lion, fut µne cause non moiris ajlj)réciable de l'accumulation 
ctè ia dette. on comprend qùe l'évêque tut obligé de sacrifier 
beaucoup d'argent pour y créer un établissement religieux 
qui pût intéresser là population à s'y dévouer comme elle le 
fit dans la suite. Que dans cette afiaire des Tanneries l'on se 
soit trop appuyé sur le crédit de l'évêque; et que les dépenses 
n'aient pàs été contrôlées avec toute l'économie désirable, cela 
est possible, b_iÉm cjù'il taille en rabattre beaucoup de tout ce 
qÜi tùt dit à ce sùjet. Mais; aùmettoris que cc sont les circons
tances que l'on voit souvent sè reproduire en ce genre d'entre
prises sans que l'on aille taxer de malversation ceux qui en 

1 • • • • • 

eurent la première gestiori. 
cc j'arrive niàintenan't, continùë le Mérrwii·e, à trois opé

rations cjui àgirèrit d'ùne inariière fâcheuse sur Je crédiL de 
l'évêché. La coriilance. gui fut accordée à l'abbé Villeneuve 
pour l'éreciion èlu Carmel èt la 1:réatioil de la paroisse de 
rtmmacuiée Conceptlon entrainèrent des pertes considérables 
pour là j)rÔcure de l'évêché. Il a déjà été question dans ces 

., • - • ' • 1 • • , • ' • 

Mémoires, de, cet a_bbé _gm; par sa plume puissante; vint au 
secours de l'évêque,, qùarid, à l'occasion de l'érection des 
paroisses; l 'Ordiriaire était bafoué, méprisé et càlomnié. Cette 
défense fut viclorieùse, mais n'eut pas toute la prudence dési
rable. Quoi cju'il en soit, Mgr Bôurget, ainsi que plusieurs 
aûtres, crùreiit qu'il n'y avait aucun danger à confier à cet 
homme, cjÜi avait beaucoup d'action sùr le peuple, les deux 
œùvres riaissantes dù Carmel et de la paroisse de !'Immaculée 
Ccirièepiion. Màis. M. Villerieuve avait suscité irop de haine 

• •• • • ' ' 1 l. ., . 

contre lm. Les attaques qti'il avait dirigées contre M. le G. V. 
Cazeau, dé l'arclievêché de Québec et celles, si nombreuses, 
lancées contre les sulpiciens; bien que ce fût toù]oiirs pour la 
défense de son. évêque, ]ui su,scitèreiit dei, opposants dans 
toti!;es les trarisactions èt àffàires qu'il voùlùt eritreprendre. 

1( je vais citer un exemple dè là ligue puissante qui se 
forma èorifre Îiii : L'iibtié avait réussi, par l'eritremise dé M. de 
\3oucherville, son ami, à se faire nommer commissaire, repré-
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sent,iut Je gouvernement à la grande exposition de Philadel
l•hie. Aussitôt que là chose, fut connue, il y eut une campagne 
en r~gle ·ctans la presse pour et contre cetle nomination. L'in
lluericc de l'archevêque de Québec et de ,M. Cazeau, le tapage de 
l'diibé Vaiois, de Montréal, et les sourdes menées des Sulpi
eiciis forcèrent M. de Boucherville, alors premier ministre, à 
déclarer publiquement tjue lu mission de l'abbé Villeneuve 
n'était qu'honorifique. L'abbé y perdit de gros émoluments sur 
lescjtieis il comptait. Il en fut de même de presque t.ous les 
projets éjl.ie l'abbé put former polir mener ,1 bien ses œuvres. 

• ' 1 ' • 

l\·Jgr Bourget était albrs très malade, souffrant atrocement des 
jlf(~tnièrcs atteintes de la nüiladie qui devait l'éprouver si long
temps. Si clone 1'11istoire ne peut approuver entièrement sa 
trop grande confiance en l'abbé Villeneuve, il y a, du moins, 
plusieurs circonsta1ices atténuantes, qui peuvent, sinon la dé
fe1ldre, du moins l'excuser. » 

« Et ,1oici, poùrsuit ic Mémoire Poulin, une !'espcinsabi
li!1\ que l'on nt encourir à Mgr Bourgel et qui fiL perdre à Ja 
procure de l'évêche la sotnme de 6.000 dollars. Peut-être le 
chiffre est-il plus élevé ; mais, dans tous les cas, il ne dépasse 
pus 8.000 rfollars. Voici les causes de ce pénible abus de con
flance, dont ii fut victime. •M. Ephrem Htidon, déjà bienfai
tei.ir des Sœiirs du Précieux Sang à N.-D. de Grâce, avait 
r,ncore manifesté l'intention de leue venir en aide en leur cé
rlRnt im terra-in et même de l'argent pour leur bâtisse. Mais 
\'nici crù'ii la suite de plusieurs pertes et d'une fluctuation dans 
le commerce, !VL Hu.don est menacé d'êlre mis en faillite par 
S('S créanciërs. Il _va exposer son artaire à M. Nap. Maréchal, 
curé de N.-D. de Grâce èi protecteur des Sœurs du Pré-cieux 
S~rtg·. 

" - .le suis ménacé, dit-il, de la banqueroute. Si j'avais 
6.000 èlôilars, j'échapperais à ce màlheur . .Te pourrais conti-

•• 1 ,· ' • 

nuer mon commerce. 
" M. Maréchal vint aussitôt à l'hbspice du Sàcrë-Cœur où 

i'e,1êque se trouv,iit en ce moment très souffrant. Il le con
Jure d'accorde!' ce crêdit à M. Hudbn qui lui !'ehdrait bientôt 
cette s,omme. 

' • • • 1 ' • ' • • ' • 

. « Mgr Bourget signe. Pendant. quelques jours, on crut que 
M. liiidon allait résister à là crise financière qu'il traversait; 
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mais bientôt, tau t. espoir était perdu : et la procure de l'évêché 
fut obligée de payer selon son engagement. 

" Une autre affaire à laquelle Mgr Bourget n'eut aucune 
part, puisqu'il était absent au début, fut la transaction Vinet. 
Mgr Vinet, partant pour Rome, voulut disposer auparavant 
de ses biens. Comme il craignait que ses héritiers n'élevassent 
à l'égard d'un testament des contestations, comme cela arrive 
souvent, il flt donation de tous ses biens à l'évêché de Mon
tréal. Son intention était bien de reprendre le tout à son re
tour. La donation n'était qu'une mesure de pré<lauUon en cas 
de mort. Revenu sain et sauf de son voyage, il fallut procé
der à la résiliation de l'acte de donation. D'un côté, on conseil
lait à Mgr Vinet de laisser subsister le fait et d'accepter en 
retour une rente viagère proportionnée au montant des biens 
qu'il avait donnés. Après quelques pourparlers et certaines 
hésitations, les parties décidèrent de prendre deux arbitres. 
Les chanoines Séguin et Mongeau furent ainsi choisis et leur 
r!é-cision lut acceptée. La rente accordée à Mgr Vinet n'était 
p~s trop forte pour le bien qu'il avait donné, mais elle l'était 
certainement trop pour les ressources de la procure de l'évê
ché, qui, contre toutes les prévisions ordinaires, fut tenue de 
supporter celte lourde charge jusqu'en 1889. Le rôle de 
Mgr Bourget le réduisit, en cette occasion, à ratifier une déci-
5ion d'arbitres, dont Mgr Vinet se montra satisfait. 

« J'aiouterai aux causes qui précèdent, l'achat du thédtre 
de la rue Gosford. M. le chanoine Dufresne avait eu l'idée de 
racheter pour des tertiaires franciscains. D'un autre côté, 
M. le chan. Ed. Moreau le voulait. pour son Union Allet et il 
réussit à le faire acheter par M. Plamondon, procureur de 
l'évêché. L'acquisition faite, des difficultés surgirent au sujet 
des deux sociétés -concurrentes : l'Union Allet et les Tertiaires. 
L'achat paraissait être, au fond et d'abord, une bonne tran
saction. Cet édifice était estimé plus qu'il n'avait été payé. 
L'affaire traîna cependant en longueur et dans l'intervalle se 
produisit une dépréciation notable de cette propriété, dont 
l'évêché ne peut se défaire, qu'avec perte, par le Comité des 
nuances qui fut constitué dans la suite. 

<< En outre, la fondation et l'entretien de la maîtrise de 
l'évêché entraina des dépenses assez considérables. Le service 
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de la cathédrale exigeait que l'évêque eût sous la main des 
jeunes enfants requis pour les cérémonies. De plus, ce quar
tier avait besoin d'une école supérieure. Il fallut bien acquérir 
le terrain nécessaire, élever un édifi.ce et pourvoir aux pre
miers besoins de cette fondation. Les choses furent conduites 
assez bien pour permettre aux l!'rères de la Doctrine Chré
tienne, qui l'ont continuée, de la mettre sur le pied d'une de 
nos meilleures académies. 

« Ainsi, dans l'affaire Hudon, Mgr Bourget voulut secou
rir un homme de bien, eL il ne paraissait pas alors qu'il y eut 
du danger à le faire. Il était de plus fortement pressé par le· 
Rév. M. Maréchal. Quant à l'affaire du théâtre Gosford c'était, 
au fond, une bonne spéculation faiLe pour un noble usage et 
dont l'une ou l'autre des sociétés en cause devait supporter la 
charge. 

« Mais ce qui porta le den1ier coup au large crédit dont 
jouissait l'évêché, ce fut le départ pour l'Europe de Mgr Fabre, 
successeur de Mgr Bourget. Mgr Fabre avait pris l'administra
tion du diocèse au commencement de septembre i876 et les 
affaires marchaient encore assez bien malgré une grande 
gêne qui se faisait vivement sentir. Enfin plusieurs créanciers, 
qui n'avaient pas pour le successeur de Mgr Bourget les égards 
qu'ils avaient pour lui-même, commençaient à prendre peur 
et devenaient exigeants. Ceux qui s'intéressaient au sort de cet 
établissement conseillaient fortement au nouvel évêque d'or
ganiser un comité dont l'action eût prévenu la crise que l'on 
redoutait. Mgr Fabre ne le crut pas expédient pour lors, ayant 
déjà annoncé son voyage d'Europe. 

« Cependant, comme ce départ était inquiétant, plusieurs 
ecclésiastiques conseillèrent à Mgr Taché, archevêque de 
Saint Boniface, de passage à 'Montréal, de conjurer Mgr Fabre 
de retarder son malencontreux voyage et de faire face, par 
une action prompte et erflcace, au malheur dont il était visi
blement menacé. •Mgr Fabre persista dans son dessein et par
tit. Ce fut alors comme une course générale à la curée de la 
caisse épiscopale. 

« Au retour de Mgr Fabre, le comité fuL enfin nommé et le 
nouvel archevêque dut alors subir l'humiliation d'êlre privé 
de l'administration de ses affaires. » 



VoiÜ/ les causes de la crise Ilnâncièrc de l'évêché de Mo11-
thiüL Comme' on le voit, Mgr Bourget est aù-dessus de tout 
blàmê fondé et on ne peut raisoirnaÎ:ilement la'ccùsel' d'incurie 
oJ d'inhabileté, p!J.S mêriie d'irriprudence dans toute cette 
tr_isie situation: n a sub_i 1e sort r1e plusieurs qui, ii. 1a tête de 
granas établissements furent débordés, exposés à. des mé
co~ptes; domirjés par des cas .de force majeure qui annihilent 
la volonté et réduiraient mème un génie, s'il était ainsi trahi 
P,.41; de~ àdmin,istr1tions qÙi ne ~éj:ioridirerit_pas en t.oùs points 
aux légitimes ·espérarices qu'elles avaient fait naitre. 

Nous verrons corhmerit, par uri geste héroïque; bien qu'un 
1 • ··, · , • ' I' . ' ' • • 

pied dans)a, t/m_1be, Mgr Bourget sut encore, en cela, réparer 
les torts d'aiilnli: 



CHAPITRE XI 

L';Îjjd:Sùà Clûniqu.y. - Son ministère. - Ses erreinents et 
sa chute. 

Il est des hon).ffi!JS àus.tères, de ces personnages éleYés et 
distants qui s.'énguii-lândent yolontiers des vertus les plus 
aBpa,rentes, LoÜt en dissimulant leur ceinture de misères ren
trées ; de ces ,pharisiens, flétris pû le Maitre et persistant à 
regardèr, avéc un sourire dédaigneux largement épanoui, le. 
publicain d'eri bas priant le front dans la poussière et gémis
sant de la tristesse de son cœur ; il est de ces ànies impitoya
blement av!luglées qui vorit ricaner ici : V9us ne direz donc 
rien t!e qiiniquy, de Clliniquy. l'apostat, ni des complaisan
ces que i·honnêtê BC>urgel a eti. pour ltii ; vous ne direz rien de 
ces 0111):lres d'un .table.au par ailleurs charmant? 

MJis si; braves gens ; mais si nou~ parlerons de Chiniquy, 
sans plàisir,, évidemment, et certainement sans embarras. 

Chiniquy fut un impudique qtii devint un apostat à la 
g·rande dé&olatiori de Mgr EfoÜrg'et. Voiià ce qu'on peut eriten
dre. Est-ce qu~ pareille peine, subie, h'est survnue à aucun 

• 1 • I'' • 

autre évêque inér1taht; cette immense douleur fut-elle épar-
gnée à des saints, a:u Réderilpteur Iui-mêine ? 

Nous rie sommes ni évêque, ni saint assurément; 
cl., néanmoins, nous avoi1s assisté è de tels accidents de très 
près el souffert même de pareili~s catastrophes . 

. Nous sorrimes compatriole et -condisciple de l'a_bbé Lemire. 
be 0011ne heure, qti.ailct tous exaltaient encore ses mérites, 
nous dénodçàrries sori orgueil el finies crain.dre sa chute : deux 
IJrocqi.Ires, inspirées à Mgr j_ Fèvre et éditées par nous, en 
rôrii toi. 
. On &ait., d'autre P/lrt, que les mystères de Paris attirent 
comme papillons et retiennent la plupart des épaves du sanc-
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tuaire ; les El'adés de la rue de Sèvres campaient aux abords 
de la rue des Saints-Pères ; ils étalaient à nos yeux attristés 
leur détresse morale. 

Bien plus, - et si nous n'en tirons aucune gloire, nous 
n'y trouvons pas, non plus, la moindre matière à confusion, 
- nous fûmes victime nous-même de la surprise dont on vou
drait accabler la mémoire de Mgr Bourget. 

Nous la conterons en peu de mots comme introduction à 
!"affaire Chiniquy. 

C'étaü en 1893. Nous avions succédé à Victor Palmé 
comme éditeur, 76, rue des Saints,Pères, à Eugène Loudun 
tomme directeur de la Revue du, M. onde Catholique et à Arthur 
Loth comme chroniqueur à ladit.e Revue à l'instante prière de 
Mgr Paul Guérin, qui en était alors le co-propriétaire. 

Un jour, se présente en nos bureaux un homme de taille 
majestueuse, au verbe provençal, c'est-à-dire, chaud, commu
nicatif, sonore ; il était accompagné d'une jeune femme élé
gante, dont il paraissait épris. 

- Ma cousine, fait-il en la présentant. 
Pour arriver immédiatement à l'objet de sa visite, il ajoute: 
- Je vous ai déjà envoyé un article pour la Revue et je 

vous remercie de votre accueil bien veillant. 
Notre Provençal, de plus en plus aimable, poursuit : 
- On se connait déjà ; à mieux se connaître encore, on 

s'estimera davantage. Ce qui y aidera, c'est que je vous serai 
de quelque utilité. Voici : Je pars en Amérique, chargé de mis
sion par le Ministre de l'Instructon Publique. Je vais enquêter 
sm· l'enseignement aux Etats-Unis. Je vous offre la primeur 
rie mes observations, et cela ne vous coûtera rien I 

La matière était intéressante : l'homme, compétent et les 
conditions, abordables. Nous acceptons. 

Il prend le bateau avec sa cousine, nous donna des nou
velles de sa santé prospère, de sa cousine heureuse, du pays 
qui en valait d'autres et il nous annonçait que, pour faciliter 
sa tâche, il se faisait conférencier à l'Université de Boston, qu'il 
prolongerait son séjour outre-mer pour épouser sa cousine et 
lui !aire voir du pays. Un article accompàgnaü ces détails 
charmants. 

Au boui de quatre ans, le Provençal reparut en France. Il 
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nous apprend uégligemment qu'en parlant, il était· fiancé, 
qu'il s'était marié en Amérique, avait eu et perdu un enfant, 
avait connu la nostalgie qui le ramenait. Il se dirigeait sur 
une ville universitaire de province et, renonçant aux missions 
officielles comme à l'enseignement, nous disant ses préfé
rences pour le barreau. Il n'avait pas fait ses études de Droit. 
Cela l'embarrassait fort peu ; il les ferait sur le tarù et il les 
fit, s'inscrivant ensuite au barreau de la ville où il avait enlevé 
son doctorat avec distinction. Il plaida, souvent pour l'amour 
de Dieu ou du prochain, plutôt bien que mal, à l'encontre de 
la plupart des stagiaires qui expédient en bâillant les corvées 
gratuites. Il aimait son métier ; il en aimait de plus lucratifs 
pour élever ses enfants et l'industrie le tenta... ' 

Elle lui ménagea d'inénarrables démêlés judiciaires avec 
un certain J.-J. Coustarot, qui était un prêtre ·mis au rancart 
et notoirement dévoyé. Nous fllmes témoin des coups impla
cables que ,ces adversaires se poi:-t,a.ient ... Le Provençal, cepen
dant, ne cessait d'être chevaleresque en face de son ennemi 
brutal, qui se montrait sans scrupule ... et nous faisions des 
vœux sincères pour le triomphe de sa juste cause. 

li arriva sur ces entrefaites qu'un vénéruble ecclésiastique 
vint en nos bureaux et, telle une flèche de Parthe, nous déco
cha sur le pas de la porte ces paroles : 

- ... Vous ne devez pas ignorer plus longtemps, qt.e X ... , 
qui vous intéresse, est comme Coustarot, ancien élève du Sé
minaire français de Rome, et prêtre défroqué 1 

L'ecclésiastique nous laissa tout interloqué. Le premier 
émoi apaisé, nous nous réconfortâmes, disant : 

- Quelle confusion regrettable I Quelle basse calomme 1 
Cependant, obsédé par cette affirmation troublante par sa 

précision, nous en. référâmes ù un ami, jésuite distingué, alors 
directeur de !'Internat de l'Institut Catholique d'Angers, en ' . 
même temps notre collaborateur. 

Celui-ci s'informa : bientôt il me rapporte ceci : X ... , fut à 
Rome et s'y fit recevoir docteur en Philosophie, en Théologie 
et droit canon ; il y fut le condisciple apprécié de plusieurs 
évêques actuels de France. On le trouva aumônier de Lycée 
en dernier lieu, avant de tomber la pitoyable victime des sé
ductions d'une femme!... Il a été,· d'ailleurs, collaborateur des 



1lnnales de Philosophie dirig·ées par le v_énéra))le P. f'erny, où 
ecrivaient le chanoine Davin et Mgr Tilloy, qui sont tous de 
vos amis, et pourront confirmer ce renseignement 

Perplexe, ùécidémeul, nous allàmes voir le P. Perny, 
ûavi.n venant de mourir. Perny avait alors 93 ;;ins et no~s avait 
i:,onfié l'édition de son dernier livre : La Chine supérieure à la 
France! Il nous écouta avec une grande bonté e~, tout en nous 
faisant déguster un vin blanc exquis, nous dit : 

- Il y a des homonymes qui prê.tent à confusion. Est-ce 
lui ? Je n'ose l'affirmer. li devrait avoir une écriture extraordi
nnil'e. Une lettre de sa main me fi~erait certainement. 

Nous lui tendons une enveloppe. 
·Le bon vieillard la tourne el la• ret.ourne en~re les q.oigts et, 

la main t'remblante, retire la lettre qu'elle contien.t, n'y jette 
fJU'un coup d'œil et, me la rendant, murmure : 

..:.... Oh ! le malheureux ! 
- Vous croyez? ... 
- C'est lui! 
Le ·vieux missionnaire, se renversant dans son fauteuil, 

étoulTe un soupir. 
Nous ne voulons pas laisser lit cet infortuné pour ne son

g·er qu'à Chiniquy. Nos lecteurs a.pprenclronL avec soulagement 
que nous nous occupil.mes aussitôt des Yoies et moyens pro
pres à ramener cet évadé, que nous savions être malheureux. 
Hildebrand cle Hemptimne, -primat des Bénédictins à Rome el 
le Cardinal f.,oren)!:elli; qui nous honoraient tous les deux de 
leur amitié, daignèrent. intervenir il noire prière et nous eûmes 
!;1 satisfaction d'ébaucher une réconciliation que la mort de la 
femme coupable, mais repentie, précipita. · 

:'fous fera-t-tm un tort d'avoir connu cet homm~ qui fut 
réellement à plaindre èt qui a beaucoup souffert pour avoir 
failli ? A plus juste· Litre,' ferait-on un ·crime à Mgr Bourget 
d'avoir connu et subi Chiniquy ? 

D'ailleurs, le Mémoire de l'abbé Poulin nous fait connaHre 
le personnage àussi bien que le rôle de Mgr Bourget. 

Charles Chiniquy naquit à la Rivière-Ouelle en 1809. A 
l'éccile de sori village, il se fit remarquer par son ardeur au 
"travail et. par ses rapides progrès. Le directeur Brassard 
rayant clistirigué, gagné du reste par les bonnes manières de 
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l'enfant, proposa à son frère, fyJ.oïse Brassard, alors économe 
• • > • •• , • •• lt. , . • 1 

4H collè~e d~ J::ijcolet, de l'adoptl')r, fl!,isant ,valoir pp11r l'y ame-
per les heurnuse~ disP,ositipl)s de son ~lève et les belles espé-
rances qu?il lajsiJ.it déjà p.aifre. · · 

. La famille 'cte· Chiniquy µ'était pas précisément dans la 
! 1 1 • ., , • . · i ., 

misère, mais il s'en fallait de peu, elle restait reqommandable 
par son honnêteté. · 

Il se r,encon}ril, pour le bonheur _du jeun~ C)~jpiquy et 
pour le malh,eur de l'Eglis,e, ~11 c,ette particµlarit~, que l'é~o
uome Brassard se trouvait justement, par la mort ùe son père, 
à la tète de ·1a f<1,111illEl et crurî héritage très appréciable en ces 
temps et en ce lieu. Il n'en fut que plus accessible à la propo~ 
:;jtioµ de son fr~re et que mieux disposé envers cet enfant si 
bien doµé par la nature. 

Puisque son frère y tenait, vu que la Providence lui en 
proçuraît les moyens et 'q~'.il -~tait, de plus, en mesur.è de 
suivre l'enfant de près pour le mettre dans )a in'eilleure voie, 
Moïse Brassard ·conseptit à p~endre le jeµne· Cpiniquy enti,è
rement à sa charge. 

- 1 ,, 

Le SéminiJ.ire de Nicole~, de son côté, consentit des réduc-
tions sur la pens.ion de l'enfant qui payait par· sa bonne mine 
e_L volonté, P.ar son application ei ses sucç.ès !:intérêt que lui 
portaient ses bienfaiteurs comme ses maîtres. 

Quanci Chîniquy eut ter~1Ïné ses études à Nicolet, et bien 
q~1e J\:1. \V[oïse ijrassard (;lût la:issé son économat pour la cure 
!)e Longuejl; c~)µi-ci n'al:mnùorjna pas ·sç,n protégé. Il l'aida 
toujours de ses conseils et, par continuation, de sa bourse, 
)lli _témoign<1,nt un dévouemi;int d'autant plus agissant que 
le collégien deven.u séminariste, lui causait plus de satisfac
to.n. Il ét.ajt fier de ChÎniquy, escomptapt déjà les services 
qu'avec son incontestable talent il pourrait r.endre un jour à 
l'~glise: Aussi Je curé de Longueil s

0

Ùbv
0

int-il · largement aux 
beso/.Q,S ù.u jeune e_cclési,astique qui fut envoyé au grand >?éffii
rntir_~ d.e Q1,1ébe,c. 

Mais là, Chiniquy est /Jlj~ .à plus s,érieuse _épreuv_e. _On 
l'o~s.ei:ve .dans J'in timit~ et d.ans · la Hber~é relative que com
port.ept des étud.es pl),ls rel,evées et _q,ui donnent à l'esprit en ka
Ya.U les allures cap.ab)es de trahir les penchants et de faire 
fJf,E}Ssentir l'~VE)nir. Chiniq,uy se ré,p1µ1dait plus. à ,ia 'sur/ace 
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c1u 'il n'allait au fond des choses ; il aimait se faire valoir ; il 
désirait plaire; il était insinuant, poseur, volontaire ; il était, 
en un mot, un charme pour la plupart, mais un cauchemar 
pour les autres, notamment pour certains directeurs. Ceux-ci 
avaient beau faire et chercher, ils ne trouvaient pas à ce jeune 
homme les dispositions, les vertus requises pour l'état qu'il 
voulait embrasser. 

Comme, à son égard, les opinions des directeurs étaient 
diverses, que le sujet était brillant et fort appuyé, que la pénu
rie de prêtres se faisait douloureusement sentir, l'évêque 
passa outre aux objections et admit Chiniquy au sous-dia
conal. 

Mais la veille encore de son ordination, un de ses direc
teurs, pris de scrupule et réellement alarmé, se rendit auprès 
Lie l'évêque et Je supplia de ne point conférer Je sacerdoce à 
l'abbé Chiniquy ; 04 du moins, de le soumettre à de nouvelles 
épreuves. La chronique ne dit rien sur les motifs allégués, et 
rien sur les raisons qu'avait l'évêque de persist.er dans son 
sentiment. Il faut croire qu'en présence d'un dossier saiisfai
sant dans son ensemble et des besoins de son diocèse qui man
quait cle vocations, il crut bon d'apaiser les alarmes du direc
teur tourmenté et d'ordonner Chiniquy quand même dans la 
conviction que c'éLa.it pour le plus grand bien des ilmes et 
pour la gloire de Dieu. 

Après un vicariat de peu de durée, M. Chiniquy fut 
nommé curé à Beauport, où il exerça son ministère de 1838 à 
1842. 

Sur ces entrefaites, M. Varin, qui était curé de Kamou
raska depuis 24 années, (1818-1842) ne pouvait plus suffire à 
sa tâche et réclamait instamment un secours qu'un vicaire 
ordinaire n'aurait pu lui assµrer. 

Chiniqny parut être l'homme de la situation. On l'envoya 
ù M. Varin comme aide et successeur éventuel. La mort de 
M. Varin ne se fit pas attendre et l'année même Chiniquy le 
remplaça à la cure de Kamouraska. 

Le nouveau curé fut dès son enfance beau parleur; la 
rhétorique le fit encore plus dissert sans que la philosophie 
et la théologie purent en faire un orateur de vrai talent. Mais, 
11 cette époque, au Canada, on se contentait encore de moins 
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et ainsi l'abbé Chiniquy à Beauport comme à Kamouraska, put 
se faire aisément une certaine réputation provinciale. Il étatt 
persuasif et chaleureux ; par le choix de ses sujets il allait 
aux cœurs et frappait les esprit.s ; il avait le sens de l'actuali.Y 
et devinait les besoins de la foule qu'il s'efforçait de satisfaire ·. 
il devenait déjà troublant. 

En !?rance, nous avons les bouilleurs de cru qui boivent 
se-c ; au Canuda la fabrication du sucre d'érable et autres oc
casions t.entantes, que multiplient les loisirs d'interminables 
frimas, font que les défricheurs, les bûcherons, les paysans 
et d'autres lllvent le coude plus haut et plus souvent que de 
raison ; d'où désordres et dommages divers qui indisposaient 
les ménagères, affligeaient les pasteurs comme les prêtres, 
luttant alors contre l'ivrognerie en passe de devenir un vice 
national canadien. 

M. Chiniquy, spectateur comme les autres des ravages 
qu'exerçait l'alcoolisme en son pays, résolut de Je combattre 
pratiquement à l'église et dans les foyers. Il partit en guerre 
avec e,ntrain, applaudi par les mères et les femmes qu'il li
guait contre un fléau 'menaçant la famille dans son honneur 
comme dans son bien-être. Il proposa une action commune, 
générale, concertée ; il organisa des sociétés de tempérance 
t.out en stigmatisant le vice et ceux qui s'y adonnaient. On 
l'écouta comme un oracle, on le suivit comme un Rédemp
teur. On courait l'écouler avec l'intention de l'applaudir ; et 
puisqu'il avait le vent dans la voile, les curés se le disputaient 
pour répandre la bonne nouvelle et préconiser les bons 
moyens d'imposer la tempérance. 

On se mettait en sociétés de tempérants parce qu'on souf
rraiL des excès multiples de l'ivrognerie ; mais aussi parce 
que ce bon et bel abbé Chiniquy invitait les gens à s'y mettre, 
et parce que le bon apôtre le demandait en termes si hon
TJêtes, si faciles, si agréables, si doux et si beaux ! On laissait 
volontiers s'évaporer son petit verre et le grand à la chaleur 
de ses discours entrainants. Retenons toujours que son phy
sique avantageux ne faisait point tort à son beau langage. 
Grand, distingué, avec de mâles traits r-eposés, au geste ample, 
à la voix chaude et sonore, il était réellement captivant et 

" 
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l'homme n'ignorait rien de ses mérites, rien de ses moyens, 
mais il ne le laissait pas paraitre. 

La cause, qui le tentait, était noble et belle, populaire ; 
aussi il l'abordait non pas en tribun fendant et fougueux, mais 
en bon apôtre saturé d'indulgence et frotté de miel. On l'ap
prochait donc avec plaisir, on l'écoutait avec curiosité et sans 
désillusion. Les femmes trépignaient ùe joie et les hommes, 
pour diminuer leurs torts, l'acclamaient plus fort que leurs 
epouses ... 

La buée de cet enthousiasme fut trop chaude, ces parfums 
trop capiteux, les épanchements reconnaissants trop commu
nicatifs et parfois trop complaisants. Il en résulta chez Chi
niquy trouble et ivresse d'une nature imprévue, et pour lui, 
néanmoins charmants. Il s'y laissa aller sans prendre garde. 

Et c'est pourquoi, au milieu des ovations qui le grisaient, 
il inspira des craintes, qui ne tardèrent pas d'être justifiées. 
Ses fréquen talions semblaient inconsidérées ; ses propos par
fois risqués ; sa conduite, légère. On parla longtemps de ses 
pique-niques dans les bocages entre Saint-Paschel et Kamou
raska : jeunes garçons et jeunes filles s'y mêlaient audacieu
sement sans avantage pour la vertu, en soulevant la critique. 

L'autorité ecclésiastique, avisée de certains incidents, ne 
manqua pas à diverses reprises de le rappeler à la décence 
pastorale nécessaire, à une prudence de paroles et de gestes 
dont il n'aurait dû jamais se départir, surtout en la société 
du sexe faible, qu'il paraissait malheureusement rechercher. 

Finalement, discrètement renseigné et sollicité d'interve
nir, justement alarmé lui-même d'une conduite de plus en 
plus extravagante, le curé Moïse Brassard, de Longueil, 
s'adressa à son ancien protégé, lui fit ùe paternelles remon
trances et conclut ses exhortations pratiques en lui conseillant 
de se mettre à l'abri du danger comme de la critique loin du 
ministère paroissial pour lequel il avait manifestement peu 
d'aptitude, dans l'asile sûr et paisible que lui offrirait un cou
vent. 

Comme Chiniquy se montrait perplexe sur le choix de sa 
retrait.e, M: Brassard lui rappela qu'à Longueil même les 
Ohlllls de Marie Immaculée, appelés de France par Mgr Bour-
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gel, avaient leur noviciat; il s'offrit de s'entremettre en sa 
faveur. 

Chiniquy saisit la perche de salut t.endue vers lui avec 
d'autant plus d'empressement que la vie de mission à laquelle 
éLaient voués les Oblats, allait à son tempérament et répon
dait à -son penchant : il aimait la foule, les sons joyeux des 
carillons, les accents de sa parole. 

Les Oblats, à la demande du curé de Longueil, admirent 
Chiniquy en probation dans leur noviciat; ils l'employèrent 
avec eux dans les missions qu'ils donnaient dans les paroisses 
du district de Montréal, où leur novice n'était pas encore 
connu. Comme il fallait l'attendre de son savoir-faire, ses 
succès s'y _répétèrent ; le souci qu'il avait de se surpasser re
doubla même !'.enthousiasme qu'il avait suscité dans le dio
cèse de Québec. L'impression que produisirent ses prédica
tions fut véritablement prodigieuse, en même temps trou
blante. Aussi, quand son noviciat toucha à sa fin, quand les 
supérieurs durent décider de son sort, ils restèrent à leur 
tour perplexes ; tout bien pesé, ils ne purent se décider à le 

. compter parmi leurs collaborateurs, qu'ils voulaient plus pon
dérés, plus prudents ; et, il faut bien l'ajouter, d'une vertu 
mieux trempée. Le Père Guignes, provincial des Oblats, prit 
!'avis motivé de ses Pères. Cet avis fut défavorable à Chiniquy 
qui ne fut pas admis dans la Congrégation. 

M. Brassard se montra très affecté de cette exclusion ; le 
novice, éconduit, en éprouva un secret dépit; il se retira à la 
cure de Longueil auprès de son protecteur, toujours bien
veillant. 

Que faire· alors 7 
Chiniquy comptait encore dans le clergé de Québec qui 

n'en souhaitait guère le retour, tandis qu'autour de lui on 
estimait qu'il pouvait réussir à Montréal. 

M. Brassard résolut donc de le recommander à Mgr Bour
get et sollicita une audience pour le lui présenter, espérant 
bien gagner les bonnes grâces du charitable évêque en faveur 
de son protégé, d'ailleurs si populaire dans tout le district. 

L'évêque, nous le savons, était d'un abord facile. Arrivait 
à lui qui le voulait bien et on le pouvait entretenir de tout 
sans jamais lasser sa bienveillance. Son entourage trouvait 
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qu'il se prçidiguail ainsi outre mesure, qu'on lui prenait à 
tout propos un temps précieux. Son secrétaire notamment se 
iamentait : il ·voulait à tout prix régler les audiences, les limi
ter, les abréger, écarter les solliciteurs indiscrets et les ra• 
seurs impitoyables. A cet effet, de temps à autre, ou le secré· 
taire. ou le vicaire géné!'iil arr&chaient à l'évêque Lies avis 
publics officiels, des conseils aussi qui tendaient à apprendre 
que l'évêché n'était cependant pas la place publique el qu'il 
ne fallait s'y aventurer que pour des motifs raisonnables, à 
des jours, à des heures déterminés et sur convocation, à la 
suit.e de demandes d'audience préalables. 

Les avis étaient publiés, affichés ; mais le peuple, con-
11aissant son éYêque, entendait bien, pour autant, ne point 
&e départir de ses confiantes habiLl!des. 

Peut-être, se disait-on, Munseigneur est-il souffrant ou, 
1,our Je moment, plus occupé. On ajournait, un peu la dé
marche projetée, mais on n'y renoncaiL pas ; on ne s'embar
J'assai! point davantage du protocole qu'on voulait imposer. 
On revenait à l'évêché comme devant, et l'évêque rocevait Lout 
IP monde comme si les avis n'avaient point paru, ou comme 
si le protocole n'existait pas. Est-ce que les peines, les dou
Jenrs, est-ce que la mort ou les ruines demandent audience 
pour accable1· les pauvres gens, ou s'inquiètent de protocole ? 
el faut-i1 donc lanl de manières pour s'en aller soulager sor, 
cœur, rassurer sa conscience ? Les fidèles ne le pensaient pas, 
l'évêque non plus. Les audiences se poursuivaient donc au 
petit bonheur et au grand désespoir du secrétaire et du vi
caire général, selo11 les besoins et le temps qu'on y pouvait 
r.onsacrer de part et d'autre sans que jamais, pour aucune 
raison et envers personne Mgr Bourget lémoigna la moindre 
impatience, ou nt sentir d'aucune manière qu'on abusait de 
sa bonté. 

L'évêque agissait ainsi à l'exemple de saint François de 
Sales qu'il avait toujours pris comme modèle, dont il parta
geait l'heureux caractère et reproduisit les aimables vertus. 

M. Poulin nous dit que ce qu'il raul retenir de cette ma
nière d'agir de Mgr de Montréal : 

" C'est d'un côté le sentiment de vénération et"la grande 
confiance, pour ne pas dire le bonheur qu'avaient tous ceux 
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qui se trouvaient en sa présence, et de l'autre Je dévouement 
de l'évêque à se faire t.ouL à tous. Jamais il ne paraissait con
trarié en recevant une visite. C'était au point. de croire même 
qu'il l'aLtcndaiL. Pas te moindre signe d'ennui, ni d'indice à 
faire croire qu'il souhaitait la lin de l'entrevue. L'on aurait dit 
qu'il n'avait que cette personne ù voir, à écouter, à consoler. 
Si variées que fussent les demandes qui lui étaient laites, les 
conseils qui lui étaient demandés, il était toujours prêt à 
donner satisfaction à tous. C'est le nwrnent de raconter ici un 
fait qui est venu à ma connaissance. 

" Un curé de la campagne, le Rév. M. L. Pominville, alors 
résidant à Saint-Jean Chrysostome, vint un jour trouver 
!"évêque. Il lui expose qu'un créancier de :vtontréal venait de 
le menacer de poursuites s'il ne .payait pas la dette qu'il lui 
devait. Et il conlia à Mgr Bourget. : je n'ai pas de quoi le 
satisfaire. Je n'ai sur· moi qu'un peu plus qu'il ne me faut 
pour m'en retourner, et je ne vois personne qui pourrait me 
prêter la somme qu'il me faut. - Ne vous alarmez pas, lui 
diL-il. Et il lui met dans la main quelques pièces de monnaie. 
Le curé prit l'argent- sans y reg·arùer, il est vrai ; mais il est.i
mait alors qu'il avait reçu ·cinq ou six piastres. Allez, lui dit 
l'évêque, et donnez à votre créancier au moins cela, et j'espère 
qu'il sera content. Le curé obéit. Mon créancier, pensait-il, 
m'attendl'a bien pour Je reste encore quelque temps. Monsei· 
gneur m'a <lit qu'il serait content. Arrivé chez le créancier 
impitoyable, il lui dit qu'il ne pouvait pas le payer entière
ment, mais qu'il allait lui donner ce qu'il avait. La dette était, 
je crois, rl'une trentaine de piastres. Le créancier écoute sans 
rien dire, et le curé dépose sur son comptoir l'a-compte qu'il 
offrait. Quel ne fut pas son étonnement e_n comptant jus
qu'au montant de la créance. Le créancier s'écria: " Mais vous 
avez tout ce qu'il faut », et le curé de dire : " Je ne le pensais 
pas. » Il s'en revint aussitôt prendre le train qui devait le ra
mener vers s:1. paroisse. Je prenais moi-même ce convoi. 
M. Pominville était encore tout ému de l'incident qui venait 
d'arriver. 

- Monseigneur, disait-il, Yient de faire un miracle l 
Je voulais faire un peu l'incrédule. 
- Mais, lui dis-je, Monseigneur a peut-être mis des pias-
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lres d'or parmi les irente sous que vous avez cru reeevoir de 
\ui. 

- Je les aurais bien vues, répond-il avec animation, 
lorsque je les comptais devant le créancier, 

Pour lui, il ne doutait pas de la multiplication de l'argent 
1ue Mgr Bourget lui avait donné. Je lui fis plus tard raconter 
cette aventure, et il était encore tout pénétré de reconnaissance 
envers son évêque et sûr du ,crédit qu'il avait auprès de celui 
'l!Ui est l'auteur de tout don parfait. 

On devine quel accueil bienveillant un tel évêque dut ré
server à l'abbé Chiniquy présenté par le vénérable curé Bras
sard, et, d'ailleurs, recommandé par les Oblats qui, n'ayant 
pas jugé opportun de retenir ce posLulant, n'avaient cepen
rJant pas de valables raisons pour le desservir. 

Evidemment, Mgr Bourget avait été heureux de l'entrée 
de cet ecclésiastique au noviciat : il estimait qu'il y serait à 
l'ahri des dangers auxquels le ministère paroissial l'exposait. 
Quand il sut qu'il le quittait et pour quel motif, quand il le 
vit alors se mettre modestement ·sous la garde de M. Brassard 
et en suivre les sages conseils, il ne crut pas s'aventurer en 
l'incorporant dans son clergé, en le classant parmi ses prê
tres. Il attendait beaucoup de bien de son éloquence si goût.ée 
du peuple, estimant que son zèle, mis au service de la tem
pérance si négligée, devait améliorer les mœurs d'un grand 
nombre. Pour celte raison et dans ce but élevé, Mgr Bourget 
n'hésita pas à recommander aux curés de son diocèse de re
courir au talent de l'abbé Chiniquy, leur conseillant de favo
riser sa campagne antialcoolique et la création des sociétés 
rJe tempérants volontaires qu'il préconisait. 

C'est ainsi que Chiniquy fut mis en état '1.e se produire 
dans la plupart des paroisses du district, qui comprenait alors 
les diocèses de Montréal, de Saint-Hyacinfüe, f't une partie de 
celui d'Ottawa. Son succès ne faiblit pas un instant ; sa popu
larité tenait du prodige. 

Néanmoins, bien qu'il resl,ât toujours sous l'étroite sur
veillance du curé Brassard, ehez lequel il résidait hors le 
temps passé en ses missions, il arriva , au malheureux, et 
même à diverses reprises, de s'oublier. Mgr Bourget, qui ne 
le perdait pas non plus de vue, ne manqua jamais de le re-
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prendre sévèrement ; il alla jusqu'à le menacer de ses ri
gueurs. L'infortunté faisait de belles promesses, jurait par 
nieu qu'il ne recommencerait pas et, à l'occasion, il retom
bait. L'évêque dut sévir et Chiniquy fut interdit. 

Alors, le pauvre homme, convaincu et humilié, atteint 
selon ses mérites et contraint de renoncer à la vie bruyante 
qui le grisait en le perdant, se réfugia à Chicago. 

Ce n'était pas la première fois que Chiniquy allait dans 
l'Illinois, où il avait déjà donné une mission aux Canadiens 
émigrés, qui s'éLaient fixés dans ces régions lointaines. Ce 
fut même pour lui l'occasion d'entrer en relations amicales 
avec Mgr Vandevelde, alors évêque de Chicago. 

Chiniquy se souvint fort à propos de la bienveillance que 
Mgr Vandevelde avait bien voulu lui témoigner. Il alla vers 
ce prélat, non averti, bien disposé à son égard, et lui confia 
son dessein de se fixer parmi ses compatriotes déracinés, aux
quels il voulait conserver la foi avec l'attachement à leur 

_ mère-patrie. 
Ces intentions étaient louables ; le sujet, qui les exposai~ 

semblait sincère et ses talents étaient parfaitement connus ; 
quant à la conduite du postulant, elle avaH bénéficié de la 
discrétion des uns, de lfl charité des autres. et Mgr Vande
velde n'avait pas de motifs pour la suspecter ; il ignorait tout 
de la situation ecclésiastique de Chiniquy, qui ètait irrégu
lière. Il céda, en cette occasion, au désir de faire une bonne 
affaire par l'acquisition inespérée d'un collaborateur émérite. 

Bien entendu, Chiniquy avait tenu secret tout ce qui au
rait pu éveiller les suscaptibiliLés ou les scrupules de l'évêque 
ljUi lui témoignait une l!Oilliance excessive. 

Voilà comment Mgr Vandevelde admit ce prêtre dans le 
clergé de son diocèse sans se pourvoir, ce fut un tort, des 
recommandations et des garanties ordinaires que tout évêque 
exige en pareille circonstance. 

Chiniquy, interdit à Montréal, devint ainsi et d'emblée 
liesservant de la belle paroisse naissante de Bourbonnais. 

Au moins, proflta-lril de cette surprise pour s'amender, 
pour épargner à son protecteur inespéré les regrets, les re
mords 7 Il put en avoir le désir, il n'y manifesta point de per
sévérance ; ainsi, il paya douloureusement l'évêque infortuné 
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de sa témérité. Mgr Vandevelde comprit enfin, mais trop tard, 
hélas ! qu'il aurait dù, préalablement à toute décision, con
sulter l'évêque de Montréal et attendre son avis en ce qui 
concernait Chiniquy. Certainement, il eut été mis en garde 
et informé des raisons qui conseillaient envers Chiniquy une 
réserve plus que jamais nécessaire. 

Mgr Bourget fut dispensé de ce soin pour le malheur de 
l'Eglise. Néanmoins, quand il apprit que le malheureux s'était 
réfugié aux Illinois, qu'il cherchait à s'y produire, l'évêque de 
Montréal écrivit à son collègue de Chicago pour l'informer 
des motifs qui le déterminèrent à frapper Chiniquy d'interdit : 

- Cependant, ajouta-t-il, puisque vous avez cru devoir le 
recevoir sans garantie, je vous envoie son exeat. Je cesse donc 
de le compter parmi les membres du clergé de mon diocèse. 

Déjà, 1Mgr Vandevelde se serait bien passé de Chiniquy. 
MgT O'Regan, son successeur, s'en accommoda encore moins, 
car, à l'exemple de Mgr Bourget, il dut l'interdire à son tour 
pour de semblables causes. 

Toutefois, comme toutes choses, dans l'Eglise, sont sage
ment ordonnées et qu'en matière de censure tous droits légi
times et toutes les formes honnêtes sont soigneusement re
commandés ou sauvegardés, on dtlt reconnaitre à l'avantage 
de Chiniquy, que si, indubitablement, il méritait la mesure 
disciplinaire qui le frappait et si son évêque était tenu en 
conscience de tout faire pour lui enlever charge d'âmes, cepen
dant cette affaire n'avait pas ·été conduite par !'Ordinaire selon 
les règles de la prudence et des lois canoniques. 

Ce fut le prétexte et l'occasion que saisit le malheureux 
Chiniquy pour manifester une grande indignation avec l'in
tenLion arrêtée de la faire partager par les fidèles. Il perdit 
alors toute réserve comme toute mesure, et il se mit en révolte 
ouvertement. Ce qu'il fallait redouter, parce que c'était ce que 
recherchait l'apostat : c'est que les Canadiens français des di
verses missions qu'il avait visitées ne le suivissent dans sa 
rébellion. Il provoqua cette défection. Triste aventure qui af
fligea profondément l'Eglise du Canada. 

Il fallait, dès lors, combattre l'apostat, détacher de lui 
les pauvrés gens qui s'étaient laissés séduire ou tromper. 

Ce fut, d'abord, l'évêque de Québec qui envoya vers lui 
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M. Lapoint.e, un digne et saint homme, ce fut ensuite l'évêque 
de Saint-Hyacinthe qui pensa mieux réussir en dépêchant aux 
Illinois M. Desaulniers ; de son côté Mgr Bourget fit partir 
pour les mêmes fms et aux mêmes lieux J. B. Champeaux. 
Québec envoya encore le grand-vicaire Mailloux, MM. Cùté 
et Paradis. Il fallait, à tout prix, conjurer le schisme ou le ré
duire. Pour mieux y arriver, MM. Côté et Paraclis se fixèrent 
aux Illinois. Tous ces ouvriers de choix se prodiguèrent, mais 
s'ils parvinrent à paralyser l'œuvre néfaste du schismatique, 
ils ne furent pas assez heureux pour la détruire. Chiniquy 
s'obstinait et, avec le vice invétéré, son amour-propre s'en 
mêlant, son apostasie fut publiquement consommée. Beaucoup 
d'égarés, à l'appel pressa:nt des missionnaires, réintégrèrent 
le bercail, mais Chiniquy, se retirant dans la mission de 
Sainte-Anne, en fit son fief, son chil.teau fort. De là il vitupé
rait, accusait, menaçait ; il ne cessait de clamer, pour ameu
ter les Canadiens-français qui l'entouraient. qu'il était l'inno
cente victime d'un évêque irlandais qui sévissait par haine 
de leur race ; que d'ailleurs il n'avait jamais été condamné 
juridiquement, mais arbitrairement, et en violation de la jus
tice et du droit. 

Force fut de régulariser la procédure. 
Mgr O'Regan fut prié par Rome de se ret.irer et Mgr Dug

gan prit sa succession sur l·e siège de Chicago. Le premier 
soin du nouvel évêque fut d'adresser au prêtre révolté les 
monitoires de rigueur ; pu1s, au péril même de sa vie, il se 
transporta à Sainte-Anne, au milieu des rebelles. Là, sur une 
estrade élevée à cette- fin, il fulmina l'excommunication contre 
l'infortuné, qui ne cessait de se présenter comme un pauvre 
prêtre canadien-français que voulaient l'un après l'autre ac
cabler les évêques irlandais. 

Ce fut après -cette exécution solennelle et publique que 
Chiniquy fit le dernier pas dans sa triste voie et rendit son 
apostasi'c irrémédiable : il se maria avec la fille d'un fermier, 
nommé Allard, qu'il avait à son service. Il en eut trois en
fants dont l'un, un garçon, mourut à l'il.ge de huit ans, une 
fllle qu'il maria à un pasteur presbytérien et une autre fille 
dont nous avons perdu la trace. Lui-même et sa femme sont 
morts ... 
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« Quelque temps après cetLe chute retentissante, dit 
M. Poulin, les prêtres canadiens, qui étaient allés au secours 
de leurs compatriotes illusionnés, prièrent les Oblats d'aller, 
eux aussi, donner des retraites aux missions canadiennes de 
!'Illinois. Chiniquy se démena contre eux et fü tant qu'avec 
'.'aide de faux témoins, il provoqua l'incarcération du Père 
Brunet. 

« Cependant., cet Oblat, grâce à la protection de catholi
ques dévoués, put s'évader e.t rentrer au Canada. 

« Mgr Bourget, qui portait le plus grand intérêt aux émi
grés canadiens des Etats-Unis, pensa qu'un ordre religieux, 
qui se fixerait parmi eux et leur fournirait sans cesse des prê
tres et des catéchistes, leur porterait le secours nécessaire, 
Qu'il serait possible alors de renon.cer au concours de prêtres 
étrangers, qui ne pouvaient accepter que des missions tempo
raires. 

« C'est dans ces intentions qu'il engagea les clercs de Saint
Viateur d'ouvrir un établissement à Bourbonnais même. Voilà 
pourquoi ces religieux ont toujours considéré Mgr Bourget 
comme leur second fondateur. D'ailleurs, l'évêque de Montréal 
avait travaillé à Vourles, France, avec le digne et zélé Jean
Marie Querbes, premier fondateur des ,clercs paroissiaux de 
Saint-Viateur, dont il partageait ainsi le mérite. Ces deux 
hommes de Dieu avaient mis, ensemble, la dernière main aux 
constitutions de la Compagnie naissante, et nous avons vu 
comment l'évêque de Montréal l'amena au Canada et l'y ren
dit populaire. " 

Mgr Bourget, nous dit M. Poulin, avait pressenti que ses 
chers enfants, comme il appelait les clercs de Saint-Viateur, 
pourraient opérer quelque chose de grand et de digne de leur 
belle institution, dans les lieux où il les priait alors de se 
rendre. 

Lorsqu'on voit maintenant leur magnifique collège de 
Bourbonnais, leur noviciat de Chicago, où ils dirigent si habi
lement le chœur de la cafüédrale et l'importante école qui en 
dépend, l'on peut se dire : il était bien inspiré de Dieu celui 
qui a préparé cette semence abondante de zélés missionnaires 
et. de pieux catéchistes. 
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C'est 4ue le collège de Bourbonnais comprend les grands 
Séminaires des diocèses de Chicago et de Peoria. 

· Voilit l'aventure <le Chiniquy. 
Est-cé que l'Eglise n'en a jamais connu de semblables et 

n'avons-nous pas eu, en France, presque en même temps, un 
Hyacinthe Loyson pour scandaliser les âmes de même sorte 7 
L'Eglise en a-t-elle chancelé sur ses fondements 7 En a-t-on 
fait- grief au pasteur qui compta Loyson galeux dans son trou
peau 7 Ferait-on -grief, à meilleur titre, à Mgr Bourget d'avoir 
uLilisé le talent de Chiniquy quand il n'était encore qu'au ser
vice de Dieu et de l'humanité 1 

Ce qu'il faut plutôt retenir de l'incident c'est l'action ad
mirable de la Providence et l'aid·e que le vénérable évêque de 
Montréal lui prêta si dignement pour tirer d'un mal réel, par 
tous également déploré, un bien inattendu et immense. 

Sans l'entrainement de Chiniquy déjà un certain nombre 
ùe Canaùiens-Français, émigrés aux Etats-Unis, faisaient tort 
il leur origine et oubliaient Dieu ; depuis cette tourmente des 
centaines de mille, encore attirés par la vie facile et les forls 
salaires,· sont allés se brüler les ailes dans les centres indus
triels cte la grande République, un grand nombre d'entr'eux 
méconnurent leurs intérêts propres jusqu'à faire cause com
mune avec l'ètranger et aller mourir pour lui dans les char
niers que multipliaient des dissensions intestines qui ne les 
r.oncernaient pas. Voilà ce que Mgr Bourget et Mgr Laflèche 
déploraient; c'est ü celte apostasie en masse, ayant d'au
tres causes encore que le pernicieux ·exemple de Chiniquy, 
qu'ils voulaient porter remède. 

Bourget dola ses ouailles de tous les secours spirituels 
qu'il pouvait imaginer et qu'il arriva péniblement à organiser. 
Mais sa pensée n'était pas étroite, ni son cœur égoïste. Il 
tenait la bonne semence : il la jetait dans son champ, en plein 
air. à pleines mains ; en longeant le champ du voisin, il l'y 
jetait encore pour augmenter la moisson divine qui fut abon
dante. 

C'est ainsi qu'ayant appelé les Oblats, les Jésuites, ayant 
fondé la Providence, la Miséricorde, les Sœurs de Sainte
Anne, des Saints Noms de Jésus ·et de Marie, tout le Canada 
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en fut enrichi et fécondé, même les Etats avoisinants. Il en 
alla de même avec les Clercs de Saint-Viateur : implantés 
dans Montréal par la main diligente du plus sage des évêques, 
ils essaimèrent, grâce à lui, par tout le Canada P,Our la plus 
grande édification de tout le peuple, comme au grand soula
gement du clergé paroissial ; leur rôle fut particulièrement 
utile dans l'Illinois où ils édifièrent les âmes pour les ramener 
à Dieu. 

Outre les Clercs paroissiaux, Mgr Bourget envoya au 
Bourbonnais des Sœurs de la Congrégation de Notre-Dame 
(]Ui rivalisèrent avec eux de zèle et de dévouement envers 
Jeurs compatriotes égarés ; tous ces efforts, concertés ·et per
sévérants, non seulement réduisirent à quelques incurables 
l'église improvisée de Chiniquy, mais firent faire à· la foi ca
L110lique dans l'Illinois ùes progrès rapides des plus conso
lants. 



CHAPI'l'RE XII 

Comment !11 ré{onne liturgique, résolue, est annoncée ci.ux com
munautés re/.if!i,euses et au Clergé. Voyage de 
Mgr Bourget à Rome. - Il écrit à la Mère Caron ses pieu
ses impressions. - Autre lettre à la même lors de son 
séjour en France. - Les Quarante Heures. - Le mande
ment relatif à la liturgie Romaine. 

Nous avons dit qu'au moment de l'incendie de ses· éta
blissements épiscopaux, Mgr Bourget était sur le point de se 
rendre dans la Ville Eternelle. Force fut d'ajourner son départ 
af\n de prendre c\'utiles mesures de sauvegarde et de restaura
tion ; il lui fallait régler encore d'urgence bien d'autres 
affaires pendantes. De plus, avant de s'éloigner pour un temps 
dont il ne pouvait, cette fois, prévoir la durée, il tenait à ins- _ 
taurer enfin dans son diocése la liturgie romaine dans toute 
sa pureté. Il n'avait pas fait mystère de ses intentions, mais 
jusque là son projet n'avait pas eu l'agrément de Québec, ni 
d'autres centres religieux. 

Las de négocier: en vain, désespérant d'obtenir une action 
commune pour réaliser une réforme désirable, el pour son 
compte pressé d'aboutir, il résolut de faire seul le pas déci
sif qui allait entraîner aussi bien les indécis qu·e les opposants: 
il avait foi dans la force et l'exemple des faits accomplis. 

Peu lui importait, du reste, que ses contradicteurs ordi
naires vinssent, une fois de plus, l'accuser de troubler sans 
rime ni raison, leurs vieilles coutumes et de les tirer à contre
temps de leur long repos. 

Il leur laissait entendre par les voix les plus claires, tou
jours paternelles néanmoins, que l'éternité suffisait bien au 
repos des humains qui n'avaient, ici-bas, qu'à se· l'assurer 
heureuse·. Le 22 mars 1854, il adresse donc au clergé et aux 
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communautés de son diocèse une circulaire relative aux nou
velles cérémonies qu'on devra faire observer dans toutes les 
églises et chapelles. Aux religieuses, qu'il pouvait croire insuf
llsamment averties des mobiles comme de la portée de telles 
mesures, qui paraitraient à quelques-uns des variations inop
poetunes, sinon regrettables, il envoya une circulaire explica
tive où il leur disait : 

Attachées ,comme vous l'êtes toutes, à V•ltil cérémoniaux parti
culiers, vous ne pourrez qu'être édifiées de l'attachement de vos 
évêques p,our le plus vénérable de tous les cérémoniaires, celui de 
la sainte Eglise romaine. Zélées comme vous l'êtes toutes p-our la 
gloire de Dieu et l'honneur de la religion, vous ne manquerez 
pas de prier pour que partout les divers offices soient célébrés 
avec une scrupuleuse régularité ... 

Dans sa circulaire au clergé nous lisons : 

Nos églises v,ont d-onc devenir, par notre ponctualité à tout 
faire selon les règles, comme des miroirs fidèles des saints canons 
et des images vivantes de la vraie piété. Nos divins offi.ces, bien 
chantés et bien servis, seront une source intarissable de bénédic
tions pour le clergé et pour le peuple. La discipline sacrée, qui 
s'observera dans nos temples, passera dans nos maisons et dans 
celle des fidèles. La vie privée et la vie domestique, la vie sacerdo
tale et la vie pastorale seront comme les rayons de sainteté que 
reflétera, tous les dimanches et fêtes, la &plendeur de notre culte. 
li s'ensuivra, pour Dieu, une grande gloire, pour l'Eglise, une 
grande édification, et pour nous, un grand mérite. Avec le culte 
divin bien soigné, nous conserv,ons la f.oi ; et avec la foi, nous ré
gnons sur les cœurs ; et notre règne se maintiendra aussi J.ong
temps que se conservera la foi du peuple. Ces vérités sont palpa
bles et n'ont, en conséquence, nul besoin de preuve ... 

Ce zèle du pie~x évêque pour le perfectionnement dans la 
ponctualité ne laissait pas d'être réfléchi, pondéré. Il se gar
daiL des entrainements; il veillait à en préserver l'es autres. 
Les Sœurs de la Providence se distinguaient par leur filiale 
soumission à leur saint fondateur et elles s'ingéniaient sous sa 
prudente dire-ction à avancer rapidement dans la voie de la 
perfecLion chrétienne. Elles devenaient ainsi avides d'immola
tion ei de pratiques pieuses. Comme elles en demandaient un 
appréciable supplément, Mgr Bourget leur écrivit le 3 juil-
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let 1854 par l'intermédiaire de leur Mère Caron : « Vous avez 
assez de prières à dire chaque jour. En conséquence, je ne suis 
pas d'avis que vous y ajoutiez rien à l'avenir. Ce qu'il y a sim
plement à observer pour l'honneur de Dieu et de ses Saints, 
c'est de faire les prières journalières avec une ferveur toujours 
nouvelle... » ' 

Le 23 octobre de cette année (1854), l'évêque entreprend 
enfin son troisième voyage en Europe, laissant l'administra
tion du diocèse à Mgr Prince, son coadjuteur. Pendant son 
séjour à Rome, il assistera à la définition du dogme de l'imma
culée Conception. 

Il se trouva fort occupé dans la Ville éternelle ayant à 
s'orienter dans le dédale des intrigues qui y étaient menées 
pour égarer ses pas et perdre son crédit. Partout il sentait 
éveillé contre lui des préventions, injustes; partout il y trou
vait l'empreinte de mains qui le travaillaient dans l'ombre 
avec autant de fausseté que de malveillance. Il écrivait alors, à 
la Mère Caron, supérieure de la Providence : 

Home, 7 mai 1855. 

MA FILLE. - J'ai reçu v·otre lettre du 11 mars dernier, dans un 
temps où j'étais très oecupé ; et ce n'est qu'aujourd'hui qu'il m·est 
permis de vous rép,ondre. J'apprends avoc bonheur que vous êtes 
contente de votre petite Communauté, paree que le gros de vos 
sœurs lna.rche bien. Je m'en réjouis, c,omme bien vous pensez ; et 
je ne désire rien ta.nt que votre persévérance dans cette bonne voie. 
V,ous ne sauriez trop sacrifier pour Notre-Seigneur qui, depuis 
que vous avez commencé l'œuvre qu'il vous a inspirée, pour sa 
gloire et le plus grand bien de ses pauvres, a été en quelque s-orte 
prodigue de ses grâces en votre faveur. La principale est sans 
doute de vous avoir donné pour première mère et f.ondatrice, No
tre-Dame des Sept-Douleurs. Plus je réfléchis sur l'œuvre de votre 
fondati,on, plus je la trouve pr,ovidentielle : ,oui, toute providen
tielle. Aussi, suis-je plus convaincu que jamais que je n'ai été en 
cela qu'un instrument aveugle et impuissant. 

,Cette aimable Providence vous ayant mise à la tête de cette 
Communauté naissante qui, si elle marche toujours dans la voie 
de la simplicité, de l'humilité et -de la charité, doit être à jamais 
pour le monde une ,preuve vivante des soins maternels que Dieu 
prend des siens, sur la terre, il faut, ma bonne Mère, que vous le 
secondiez puissamment dans l'accomplissement de ses adorables 
desseins, pour la perfection de son œuvre. Elle ne demande de 
vous qu'une chose, p,our que v,ous soyez une supérieure suivant 
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son cœur : c'est que v,ous ayez toujours les yeux fixés sur Notre
Seigneur, par l'habitude de marcher en sa sainte présence, afin 
ù'être toujours prête à recevoir ses divines inspirations. Car, 
quand on le regarde, il est impossible de ne pas voir clair, puis
qu'il est le soleil de l'âme. Etudiez continuellement votre saintr 
règle ; aimez-la et pratiquez-la, et vous n'aurez pas de peine à 1~ 
faire observer à v-0s sœurs qui, en effet, ne manquent pas, ce me 
semble, de bonne volonté. Enfin, faites courageusement ce qw 
-coûte le plus à la ,pauvre nature. E:ar avec ce noble sentiment de 
génér-osité, ,on peut faire quelque chose pour Notre-Seigneur, qui 
a. si généreusement sacrifié pour n,:ius tout ce qu'il devait avoir 
de plus cher au monde, savoir sa divine personne elle-même. 

lfome est singulièrement dévote à Notre-Dame des Sept-Dou
leurs. On en tr,ouve partout des preuves sensibles. Beaucoup des 
nombreuses Madones qui sont exposées dans les rues, à la véné
ration des passants, sont représentées avec le glaive douloureux 
qui transperça le cœur de cette bonne Mère. La première cha
pelle qui se présente à la droite de ceux qui entrent à Saint
Pierre, est la cha·pelle de Notre-Dame des Sept-Douleurs : et au
dessus de l'autel de c~tte chapelle est représentée en marbre, à peu 
près comme à la Providence, le mystère des douleurs de l'auguste 
Mère de Dieu. C',est dans cette ,chapelle que se débouche la Porte 
Sainte, qui ne s'ouvre que dans les grands jubilés ; comme pour 
dire aux milliers de ,pèlerins, qui alors entrent par cette porte, 
que c'est. par Marie Mère des Douleurs que l'on va au trône des 
divines miséricordes. De chaque côté du chœur de cette chapelle 
se trouvent deux alltres chapelles habituellement fermées. Dans 
celle qui est à droite est la oolonne du Temple de Jérusalem, près 
de laquelle, d'après unean<:ienne tradition, Notre,Seigneur se te
nait pour prêcher. Dans la chapelle à gauche est le trésor des re
liques de cette grande basilique. Je ne puis vous dire toutes celles 
que j'y ai vues et vénérées. Mais ce qui m'a le plus frappé, ce sont 
les cheveux de la sainte Vierge, que l'on y conserve dans un bocal, 
qui laisse à la pieuse curi,osité toute liberté de se satisfaire. Je les 
ai vus et revus ces cheveux sacrés ; et il me semble que l'tmpres
sion que j'en ai ressentie ne s'effacera jamais de m,:in souvenir. 
S'il y a tant de bonheur à oontempler quelques instants, dans cette 
vallée de larmes, qllelques cheveux qui couvraient l'auguste tête 
de l'humble Vierge, qui aujourd'hui est couronnée de tant de 
gloire, que sera-ce de ln voir, elle-même, face à face et dans toute 
sa beauté I La pratique de v,otre bon Père saint Vincent, qui 
croyait v,:iir les âmes des bienheureux dont il vénérait sur la terre 
les restes précieux, m'a beaucoup servi pour ranimer ma ferveur, 
dans cette ville qui est comme un grand reliquaire, renfermant des 
millions de saintes et précieuses reliques. Mais je reviens à Notre
Dame des D.ouleurs. Sa dévoti-on est ici de tous les jours. Car 
chez !es Servites, l'on fait chaque jour, à ,onze heures et-demie, un 
exercice à l'honneur de la Mère des Douleurs. Dans les exercices 
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des Sacrarnentines, qui ont le bonheur d'avoir le Saint-Sacrement 
exposé toute la journée, se trouve toujours l'exercice p,our hono
rer la Compassion de la très sainte Vierge. Comme cette chapelle 
est à la ·porte du Quirinal, je vais ,ordinairement assister au salut. 
J'y ai donc souvent entendu chanter le Stabat Mater, qui est v,otre· 
cantique chéri. Ce {JUi me touche alors surtout, c'est d'ent,endre le 
bon peuple qui tous les jours remplit cette chapelle, répéter sa 
strophe de ce touchant cantique. On est alors malgré soi enlevé 
pat· l'ensemble doux et simple de tant de v,oix, qui mêlent leur 
harmonieux accent aux tendres gémissements de la meilleure des 
mères ... 

Le bon évèque souffrait cruellement Lies misères qu'il 
constat.ait parmi tant de sujets d'admiraLion et de ferveur; il 
se réfugiait pour se réconforter dans les places du cœur de 
Murie et il soulageait le sien en fortifiant celui des autres dans 
l'amour de la souffrance ! 

Ayant !raité ses affaires à Rome, obtenu pour ses commu
nautés diverses fa,·eurs, encouragé par le Saint •Père et. béni 
pour sa fervente dévotion envers le Saint-Siège apostolique, 
Mgr de Montréal gagne la France et fait un séjour prolongé à 
Pul'Ïs, retenu surtout par le désir d'être, lit aussi, utile 11 son 
diocèse. Le ii mars, reprenant le cours des souvenirs pieux 
qu'il emportait de la Ville éternelle, il écrivait de nouveau à 
la Mère Caron, lui disant: 

MA RÉVÉRENDE MÈRE. - Je vous dols depuis . longtemps une 
réponse à celle que vous m'écriviez en m'envoyant la lettre que 
vos bonnes sœurs du Chili m'écrivaient avant leur départ en 
octobre dernier (à Rome). 

Il me fallait traverser le Tibre sur le Pont Saint-Adige. Or, il 
faut vous dire que la vision dont furent favorisés les fondateurs 
des Servîtes y est représentée, d'une manière singulièrèment frap
pante. Car de chaque côté de ce pont sont de très grandes statues 
en marbre, représentant les anges en ,procession, et portant, l'un 
la oolonne à laquelle Notre-Seigneur fut flagellé, l'autre les fouets 
avec lesquels son divin corps fut déchiré ; un troisième porte la 
oouronne d'épines ; un quatrième, le linge de la Véronique em
preint de la sainte face du Sauveur ; un cinquième, la croiK ; un 
sixième, la lance : un septi-1,me, l'éponge; un huitième, le ·lin
ceuil, etc., etc. Que de fois je me suis arrêté pour voir cette pro
cession, fermée par les statues de saint Pierre et de saint Paul ·1 
Que de fois j'ai désiré que vous fussiez à ma place, pour jouir de 
ce spectacle ! Que d'impressions se font sentir à l'âme, quand o:n 

Ir 
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traverse ,ce pont, qui semble gardé par les anges et par les princes 
de l'Egfise ! Ce pont aboutit à un ,château, que l'on appelle le 
Château Saint-Ange, sur lequel on voit la figure de l'ange qui a,p
parut à- saint Grégvire-leJGrand et à foute la ville de· Rome, qui 
était en pr-0cessi-on dans .ce même lieu, pour demander grâce et 
miséri,cord·e. Cet ange est représenté remettant son épi\e clans le 
fourreau et entonnant le Regina Cœli. C'est en présence de ce pont, 
si plein de wuvenirs, que la ·procession de Saint-Marc, en allant 
à Saint-Pierre, s'arrête, pour chanter des hymnes à l'honneur des 
saints Anges. 

Ces petits détails vvus font voir combien vos dév-otions sont 
chères à la Ville Sainte, et ,par combien de monuments vénérables 
elles sont c-onsacrées. Aussi y tiendrez-vous fermement à ces dévo
tions si antiques, si universelles, si d-0uces et si pleines de grâces. 
Elles s-ont comme v-0tre élément naturel ; et v-0us les avez respi
rées en naissant à la vie religieuse. Maintenant vous ne sauriez 
vivre, si v-011s 1.c les respiraz nuit et jour. C'est c@ qui v-ous e:;plique 
pourquoi N-otre-Scigneur, qui s'est toujours montré si libéral, pour 
votre petite Communauté, n'a cessé d'y répandre le calice de ses 
am~rtumes ·C[Ui renferme toutes les d·ouletus de sa sainte Mère ... 

Le 2 avril, -il écrit à la mème : 

M,\ RtvÉRENfoE MÈRE. - Votre lettre du 25 mars m'a rappelé des 
souvenil's d-e treize ans, qui s,ont encore ,con1111e d'hier, tant ils 
furent pénétrants. Je pense en effet que le jour le plus cruel de 
ma vie fut -celui où je vous donnai le saint habit, que gràces à 
Dieu, vous vous êtes touj,curs !ait Lill bonhem· cle pû1'te1· ... 

li faut vous dire que lorsque je vous vis nu 1Jied du petit au
tel, qui fut celui cle v-0tre immolati-0n, je fus rniBl c!e cette pensée : 
Que vont àevcn'ir ces bonnes filles, qui s'aba11ilon1te/l.l à moi avec 
tant de confiance? Si l'œuvre qui commence vient à déchoii·, 
comme cela ne saurait manque1·, à en juger humainement, de quel 
ridicule ne seront-elles pas l'objet de la part d'un monde malin, 
qui ne leur pardonnera jamais cette folie ? Les voilà 'donc vow· 
jamais 11erdues et (Ul,·ies ati.r ycti.c cle ce monde, si le succès ne 
vient couronne,· leu,· bon dessein! Mais ce succès, il n'est yuère 
probable, à en Juyer d'c,près les rèr1lcs ordinaii·es d11 bon sens, tel 
1/Ue l'entend la raison humaine. Aux yew; ,nèmcs cle la foi, il 11ou.r
rait bien ~tre que celle entreptisè serail, ou prématiii'ée ou im1w1i
dente. 

La cérémonie de cette première vêture se fit donc au inilieu 
d'angoisses indicibles, à v-0trc sujet. Car pour moi, il me semble 
qu~ je ne redoutais -pas beaucoup le blâme qui devait m'en reve
nir, si après av,oir mis la main à la charrue, vous en étiez venues 
.à. rega~der en arrlè1·e. Votre sort à venir était à peu près le seul 
objet Jie. mes déchirantes préoccupati-ons. 
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A peine étiez-vous revêtues de votre nouvel habit, que l',:m 
vous saluait, dans les rues comme des folles. Puis, bient&t s'élevè
œent ces furieux orages ·qui agitèrent si vi·olemment votre Cvmmu
nauté naissante. Ainsi, le mépris au dehors, des peines· et des dé-
1,olations au dedans, la pauvreté avec ses privations et tentations, 
et mille autres épreuves plus ou moins sensibles environnèrent 
votre berceau religieux. Tout ,cela v,ous était sans doute néces
saire et devait fah·e croitre votre petit Institut ; mais, comme 
alors -0n ne voyait pas tl'op à quoi cela allait aboutir, la foi et la 
confiance religieuses faisaient assez souvent défaut. 

Tels sont les souvenirs que le 25 mars a DOutume de rappeler, 
chaque année, au fond de mon à.me. Jugez de là si j'ai à bénir, en 
ce j,our de salut, la glorieuse Mère de Dieu, qui a daigné vous re
garder des yeux de sa compassion maternelle, et cela d'une ma
nière d'autant plus tendre, que vous étiez plus petites, glus délais
sées et plus abctndonnées. Il me semble maintenant que si v,:itre 
Communauté sait se conserver dans ces humbles seniiments de son 
néant, elle ,wntinuera à ~tre l'objet de la bienveillante attention de 
cette incomparable Mère. D'un autre côté, je crains que si en gran
dissant visiblement aux yeux des hommes, elle vient à s'enfler 
intérieurement, et à se croire autant et plus que les autres, el):e 
cessera d'êti·e l'objet de cette prédilection chérie, et mille fois plus 
désirable à ooup sûr que l'estime de tous les hommes à la fois, 

Aussi Je vœu le plus ardent que mon cœur puiesc former pour 
v,ous toutes, est qne vous n'.oubliiez jamais v.otre origine. Car, il 
m'est évident que la divine Pr,ovicle11ce, qui v,ous a donné son nom, 
vous fera d'âge en âge, éprouver tout ce qu'il y a de biens spiri
tuels et temporels cachés dans son sein. Elle veut, en effet, cette 
aimable Providence, que votre Communauté soit le_ preuve tvu
jours vivante que c'est elle qui est la mère du genre humain et qui 
nourrit tous les malheureux enfants d'Adam ... 

C'esl le 25 juillet de cette année 1856, que Mgr Bourget, 
absent depuis deux ans, rentre clans sa ville épiscopnle et. se 
remet à l'œuvre, que son coadjuteur n'avait d'aucune façon 
laissé péricliter. Le 1D septembre, il ordonne une quête dans 
les quatre principales églises de i\Iontréal, en faveur de l'Jns
titution cles Sourcles-i\foe!.les, à laquelle il prorliguaiL son con
cours affectueux et le 28 S·8pLembre, il se rend :1 L-,prairie, pour 
présider une assemblée des Dames de la Chnrilé. Il s'agissait de 
savoir si ces dames élilient décidées à continuer leur œuvre 
cle bienfaisance en faveur de l'hospice, qui se trouvait dans le 
plus grand dénû.menl, ou si cette maison allait être fermée. Les 
dames, à son appel chaleureux, décident unanimement de 
redoubler d'efforts pour la soutenir. 
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Le 21 février 1857, il inaugure dans son diocèse la pieuse 
pratique ùes Quarante lleu1'es, initiative qui provoque dans les 
milieux orùinairement opposants, les inévitables critiques que 
sait mulliplier une malveillance systématique. 

,Mgr Bourget ne fut pas long ù constater que ses conseils 
relatifs à la liLurgie romaine, qu'il tenait ù mettre en honneur, 
n'avaient pas été acceptés également par tous. Comme il n'en
tendait tolérer aucune divergence ù cet égard, il publie le 
l'i juin 1857 une ordonnance par laquelle il recommande à tou
tes les communautés de son diocèse de se conformer aux pres
criptions ùu cérémonial de la sainte Eglise romaine ; il sup
prime tous les usages et coutumes qui y sont contraires. Il dit 
et ordonne ce qui suit : 

Intimement pénétré comme nous l'avons toujours été, que l'es
prit de Dieu s'est reposé dans le cœur de vvs fondateurs et fonda
trices de pieuse mémoire, nous nous wmmes toujours fait un de
voir de vous exhorter à vous maintenir dans l'esprit primitif de 
vos instituts respectifs, qui forment cette belle variété qui relève 
si haut l'éclatante beauté de v,otre reine, !'Immaculée Vierge, la 
fille ainée et la Mère de l'Eglise. 

Dans cette vue, nous nous sommes toujours appliqué à vous 
exhorter d'accomplir les plus petits points de ·vos saintes règles, 
dans la pensée que vous y trouveriez toujvurs une souveraine per
fection. C-0pendant, nous connaiswns que ces règles n'obligent 
pas sous peine de péché, à moins que vos vœux religieux n'y 
soient ooncernés. 

Nvus devons donc, nos très chères filles, nous faire un devoir 
plus strict de vous faire suivre toutes les règles liturgiques qui 
nous wnt imposées à tous par l'Eglise en vertu de la sainte obéis
sance. Or, voilà ce que nous avons à statuer dans la présente 
ordonnance, comme v.:ius !'allez voir. Avec des cœurs disposés 
comme le sont tous les cœurs religieux que la foi et la piété ani
ment, il n'est nullement nécessaire d'entrer dans le détail des rai· 
sons qui doivent vous ,porter à accepter avec grand bonheur les 
réformes que v.:ius avez à faire dans les cérémonies qui se font 
dans vos églises et vos communautés. La considération que ce sont 
des cérémonies de la sainte Eglise romaine, notre mère et notre 
maitresse, qu'il faudra suivre dans toute sa pureté, vous suffira 
sans d.:iute. 

Nous allons toutefois faire ici une supposition qui va vous 
faire toucher du doigt la nécessité de vous rapprocher de toutes 
les règles liturgiques de notre wnne et sainte mère l'Eglise ro-
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maine. Une oommunauté fervente a été privée ,pendant longtemps 
du précieux avantage de communiquer souvent avec sa commu
nauté mère ; de sorte qu'avec le temps elle a changé plusieurs 
choses dans ses usages, ses règlements, son costume. Mais la di
vine Providence lui a ménagé une circonstance toute spéciale qui 
l'a mise en rapports intimes et continuels avec cette communauté 
mère. Elle s'est alors aperçu que, sans trop savoir pourquoi ni 
comment, elle ne ressemble plus en beaucoup de choses à la c<01n
munauté qui l'a fondée, laquelle s'est maintenue, par la grâce de 
Dieu, dans toute la vigueur de l'esprit primitif. N'est-il pas tout 
naturel que cette communauté cherche à bien oonnaitre tous les 
points sur lesquels il y a variété entre sa communauté mère et 
elle ? Et comme ,elle est animée d'ailleurs d'un bon esprit et qu'elle 
est très fervente, n'est-il pas clair qu'elle adopte avec bonheur 
toutes les réformes qui sont à faire pour se mettre en parfaite 
harmonie avec une aussi bonne mère. Telle a été, nüs très chères 
sœurs, notre condition dans ce pays, et c'est ce qui v.:,us explique 
les raisons de tous les changements que vous voyez s'opérer .petit 
à petit jusqu'à ce qu'enfin nous soy,ms arrivés ~- 1 - n~rfecti-on, au
tant qu'il est permis d'y aspirer dans ce bas monde ; d'ailleurs, 
nos très ,chères sœurs, en acceptant purement et sin1plement le 
joug de l'Eglise mère, vous allez aussi participer à beaucoup de 
ses inestimables avantages comme vous allez en juger v,ous-mê
mes par les dispositions de la, présente ordonnance. 

Il nous reste à vous bien recommander, nos très chères sœurs, 
de beaucoup prier pour que partout les divins offices soient célé
brés, avec cette ponctualité, cette ferveur et cette piété qui, en 
rendant à la divine Majesté les honneurs qui lui sont dus, édifient 
merveilleusement les bons chrétiens et convertissent les . pauvres 
pécheurs. 

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, et de l'avis de 
nos vénérables frrèes les chanoines de notre cathédrale, nous 
avons réglé, statué et ordonné, réglons, statuons et ordonnons cè 
qui suit : 

1. Le cérémonial de I a sainte Eglise romaine sera observé 
dans toutes les chapelles et les c-ommunautés de notre diocèse. 

2. Nous supprimons tous les usages et coutumes qui pour
raient y être contraires. 

3. L'on se conformera au Précis qui acoompa.gne la présente 
ordonnance, lequel a été fait plus spécialement pour l'usage de 
ces communautés. 

4. En oonséquence, on n'y dira ni ne chantera plus de messes 
en présence du Saint-Sacrement exposé, si ce n'est le· premier et le 
dernier jour des Quarante-Heures qui s'y célèbrent comme il sera 
marqué dans !'Ordo de l'année. · 

5. A la place, chaque oommunauté pourra prendre à son choix 
un des jours de l'octave de la Fête-Dieu, excepté le dimanche du
rant cette octave qui est consacré à la procession de toute la ville, 
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p,our faire dans l'intérieur de l'endos ou de la communauté, sa 
process1on particulière avec pernlission de faire un reposoir. 

6 .. Ou s'y fera un bonheur de faire \'anniversaire de la créa
tion et du couronnernent du souverain Pontife, comme suit : il y 
aura cilmmunion .générale chacun de ces deux jours. Au premier 
de ces anniversaires, l',:m chantera à la messe de communauté ; 
et au second, il y aura salut et bénédictton du Saint-Sacrement à 
l'heure la pl us commode, et de pl us, grand congé pour la com
munauté. 

Sera la présente ordonnance lu'e en chapitre, etc. 

C'est le 28 juin de la même année que l'église Saint,..Jac
ques, incendiée en 1852 et reconstruite, est ouverte au culte et 
que celle de la Providence cesse de servir aux services parois
'Siaux. 



ClT:\PI'rnE XIII 

Mu1·.1Jow·uct el les Sœurs cle la Chal'ité de la Provi.clence. - ll 
leur donne la i·ègle cle Saint Vincent clc Pcuu. - Il con
seille l'·u.nion et lcl solidarité entl'e les com,m.unautés d.imt 
il est le fondateur et il t1·ava.ille d ,leur perfectionnement 
dans le culte de Dieu et le sel'vice du p!'Ochain. - Il les 
desiine au.r missions sauvages. - · Nouveau voyage à 
Rome. - Concile provincial de Québec. - Il institue la 
/èt.e de Notl'e-Dame de Grâce et combat l'œuvre im.pie 
d'Ernest Rencm. - Il appelle les fidèles de son diocèse 
à l'Association de l'Jlpos.tolat de la Prièi-e. - La situation 
de l'Eulise préoccupe le sa.int évêque et il prescrit des 
prières à ses commwi.autés. 

Jamais, Mgr Bourgel ne dissimula sa grande prédilection 
pour les Sœurs de Charité de la Providence.. Elles s'étaient. 
groupées autour de lui en des heures pénibles, malgré leur 
commune c\6lresse; elles s'élaienL formées sous ses yeux, plei
nes de con/lance en lui, avec un parfait abanùon, avec une 
sainte allégresse, dociles, résignées à l'incerlitude du lende
main, aux humiliations de chaque jour, aux durs labeurs ; 
ainsi elles avaienL semé abondamment de bon grain un vaste 
champ que les oiseaux du ciel venaient cependanL ravager 
sous leurs yeux attristés ; et elles avaient repris leur travail 
ingrat sous la direction vigil an te du meilleur des pères qui les 
guidait le corps sur la terre, mais l'esprit dans les ,cieux. 
L'évêque voulaiL faire cle cette communauté un modèle à sui
vre, ayanl. eu soin pour l'organiser et l'éprouver de s'inspirer de 
l'incomparable apôtre de la charité qu'était Saint Vincent de 
Paul. ParLout, en effet, où cela lui avait été possible, à Paris 
notamment, il s'était minutieusement informé ùe l'esprit de ce 
Saint, comme des œuvres recommandées par lui, et il résO'lut 
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de perfectionner encore sa meilleure fondation d'après ces 
exemples consacrés par l'expérience et par le temps. 

li commença en novembre 1857, sa visite canonique à la 
Providence et il ne la termina que le 2 février 1858 par un 
mandement adoptant les règles de saint Vincent de Paul pour 
cet institut, dont il rédigea aussi le coutumier. Il fü en même 
temps distribuer des exemplaires ·de la Règle. 

Dans ce i\fonclement de circonstance et particulier à cet 
institut., l'évêque dit à celles qu'il appelait, avec une réelle ten
dresse, ces chères Filles : 

V.objet principal de notre dernière visite pastorale était 
N. T. C. F., de vous confü·mer de plus en plus dans. l'esprit de 
votre sainte vocation, en fixant définitivement vos 1·ègles commu
nes et particuliè1·es. Car dans toute oommunauté régulière, le bon 
esprit et la règle vont ensemble. Et, en effet, c'est le bon 
esprit qni rend la règle vivante, ,en la faisant observer exactement; 
et c'est la règle qui entretient le bon esprit quand elle y est en 
vigueur ; ou, si v,ous le voulez, la règle est la lampe de la commu
nauté, et le bon esprit -est J'huile qui y brûle pour l'éclairer. Or, 
vous savez toutes comme Je divin époux presse les vierges de· 
l'évangile de faire une abondante provisi,m de cette huile sacrée, 
sans laquelle il ne leur serait pas -permis d'entrer dans la salle du 
festin. 

Pour fah·e ce grand travail, nous av-ans, c-omme vous le savez, 
N. T. C. F., fait diversion avec les affaires générales du diocèse, 
pour pouvoir pr,océder avec plus de maturité, dans une chose si 
sérieuse pour vous, puisqu'il s'agit de rien moins que de l'avenir 
de votre Communauté. Pour la même raison, nous av-ons passé 
environ quarante jours dans votre Hospice Saint-Joseph,. qui nous 
offrait tous les avantages et les charmes de la solitude, qui était 
à nos yeux la sainte maison de Nazareth, ce vrai séjour de la vie 
inté1ieure. Pendant ces jours de repos, vous vous souvenez sans 
doute oomme nous nous transportions, tantôt dans v-otre modeste 
mais -pieux oratoire, tantôt dans les salles de vos bonnes vieilles, 
et tantôt dans la dév-ote chapelle de vos innocentes orphelines. 
C'était pour joindre nos humbles supplicatisms à vos ferventes 
prières qui, tout en répandant ·leur céleste parfum dans ce lieu 
salutaire, nous mé1·itaient ces lumières dont nous avions un si 
pressant besoin. Car, si vous y faites attention, ce fut tou_i-ours 
dans quelque désert que Dieu -conduisit ceux dont il daignait se 
servir pour promulguer ses lois aux diverses ,communautés dont il 
El bien voulu d.:,ter &on Eglise. Oh ! c'est que dans la solitude, le 
ciel est plus ouvert, !'air plus pu,·, Dieu plus familie,·. 

C'est à ,Ja suite de cette longue retraite, et après tant de prières, 
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que n-0us croyons dev-0ir meure le sceau de notre approbati-0n à 
V·OS saintes 1·ègles et à vos louables coutumes, qui en sont c-0mme 
Je dével-0ppement et l'application. Mais auparavant, n-0us avons un 
m-0t à vous dire du véritable esprit de v-0ti·e petite et humble com
pagnie. Car il vous importe s,mverainement de bien connaître et 
de ne jamais oublier 11our1iuoi vous e:cistez, el sur quel pied vous 
vous t1·ouverez 11a1·mi les aut1·es communautés. 

Vvus .avez été, N. T. C. F., engendrées à la religion, pour faire 
toutes les œuvres de misérioorde corporelle ,et spirituelle et soula
ger par là toutes les misères humaines, en tous lieux, en tout 
temps, et envers toutes espèces de ,peroonnes, excepté les filles de 
mauvaise vie, dvnt vous n'êtes pas chargées par la divine Provi
dence. Vous avez été enregistrées parmi les femmes consacrées au 
Seigneu,·, et vous êtes oonnues dans l'Eglise de Dieu, sous le titre 
de Filles de la Charité, parce que le caractère distindif de votre 
communauté est la charité, tellement que, sans elle, elle ne serait 
plus qu'un airain sonnant et une cymbal.e 1·etentissanle, eût-elle 
d'ailleurs tout ce qu'il faut pour briller aux yeux des hommes, 
parce qu'alors elle ne se·rait rien aux yeux de Dieu. 

V vus êtes donc e-0nsacrées à Dieu, ·M. T. C F., non pour don
ner l'éducation aux enfants des riehes, mais p-0ur nourrir les pau
vres et soigner les malades ; c-0mme aussi f)Our avoir soin des en
fants pauvres et les élever saintement, en vous faisant leurs mères. 
C'est à doml,clle et dans les tristes lieux ,où elles se cachent, quo 
v-0us devez aller chercher les misères que vous avez à soulager. 
C'est dans les maisons des malades et au chevet du lit des mori
bonds, que vous devez vous imm-0ler à la charité, en sacrifiant 
pour les membres souffrants de Jésus-Christ, tout ce que v-0us 
avez de for.ces; et cela jusqu'au dernier ooupir. Aussi, quand 
même vous n'auriez à desservir ni salles, ni hôpitaux, vous vous 
trouveriez toujours en plein exercice des œuvres propres à v-otre 
Institut, dans les mais-0ns des indigents et des moribonds, dans les 
abris des cholériques et autres pestiférés, partout enfin .:,ù il y a 
des malheureux à secourir. 

En prenant naissance à la vie religieuse, vous avez reçu avec 
le nom de filles de la charité celui de servantes des pauvres, parce 
que Dieu, qui est la charité même, ayant voulu que les pauvres 
fussent d'autres lui-mème, il vous faut nécessairement être les très 
humbles servantes du Dieu pauvre, pour être des dignes filles de 
la charité! Ce titre de servantes des pauvres, dont v,ous êtes sans 
doute -par-dessus tout jalouses, vous ramène sans cesse ·à la fin 
principale de votre vocation, qui est d'acc,omplir cette parole de 
Notre-Seigneur : Lorsque vous se1·ez invitées aux noces, tenez-vous 
ô. la de1·nière place. Et, en effet, vous avez été instituées pour être 
la dernière de toutes les communautés, p,our faire toutes les œu
vres les plus humiliantes, ,pour remplir les offices les plus bas, 
pour s-0igner les pauvres les plus rebutants, pour faire les travaux 
les plus pénibles ; pour vous charger enfin de t-0us les ministères 



-de chal'ité qui se trouveraient incompatibles avec les dev,oirs 
qu'.mt à remplir les autres communautés, ramassant ainsi, en 
quelque sorte, comme de bonnes Chauanéennes, les miettes qui 
tombent de leurs tables. 

C'est dans un asile <le la Providence, comme dans un berceau, 
que vous avez été reçues, 1\1. T. C. F., lorsque vous êtes entrées en 
religion, par la profession de v,os yœux. Aussi, est-ce sous le nom 
de Sœurs de la Providence que v,ous êtes vulgairement connues. 
Là encore se révèle l'esprit propre cle votre saint état, qui doit 
être un esprit de parlait aband-0n aux dispositi,ons de l'adorable 
Providence. Car, dénuées de toutes ressources humaines, et obli
gées cependant <le secourir toutes les misères, vous avez à expl-0i
ter par votre confiance toute fùiale, les inépuisables trésors de 
cette aimable Providence, (lUi ne v-0us a jamais fait défaut, et <1ui 
ne vous manquera jamais, si vous saYaz r·3courir à elle pour 
vos propres besoins et ceux de vos pauvres. Avec cet esprit de 00n
fiance ea la Providence que v-ous vous plaisez à invo-q_uer, c,omme 
votre bonue et tendre uourric,e à t..vutes, vous serez semblables à 
votre père saint Vincent de Paul qui fut toujours sensible à oom
patir, touj,ours J)r-0mpt à subvenir aux nécessités des pauvres. Oh ! 
oui, vraiment, avec ce bon esprit, v..ius serez capablca de secourir 
toutes les misères et de soulager t-0utes les douleurs qui affligent 
la pauvre nature hmuaine. 

Filles cle la charité, lês traits de v,otre physionomie religieuse 
doivenL ,d,onc être ceux de la reine des vertus. Car enfin, des filles 
bien nées doivent ressembler à leur mère. En Oùnséquence, votre 
portrait spirituel doit être celui ,que l'apôtre saint Paul fait de la 
ch.a1'ilé, e:1 nous enseignant que cette divine ch.a,·ité est douce et 
patiente ; qu'elle n'est pas envieuse ; qu'elle n'agit pas !égère
menl; qu'eUe ne s'enfle pas ll'orgueil; qu'e!Le n'est pas 'aml>i· 
tieuse; qi<'elle ne cherche pas ses 1J1·opres iniérUs; qu'e!!e ne se 
met pas en colè1'e; qa'elle ne soupçonne voint le mal; qu'elle ne 
se réjouit pas cle l'iniquité ; mais qu'elle met ses complaisances 
clan.< lei vérité ; qu'elle soul[re tout; qu'e!!e croit tout; qu'elle 
espère tout; qu'elle soutient tout. 

Gomme vous le v,oyez, M. T. C. F., la charité a un magnifique 
cortège de vertus, auquel il est facile de la rec,:mnaitre. Ce sera à 
ce même ent,ourage que l'·on vous reconnaitra partout pour ses fil
les ; et c'est ce que v,ous demandez en récitant la petite prière que 
nous vous d·onnâmes, le premi<lr jour de l'An et que vous reçutes 
comme étrennes, avec une joie qui, à elle seule, -prouvait votre 
foi. Et, en effet, <:e l>on esprit est le plus précieux don que puisse 
vous faire le Père des lumières, de qui vient t,mt d·on parlait. Car 
il renferme toUR les biens que ,peut désirer un <:œur ,chrétien et 
religieux ; et Notre Seigneur vous assure que son divin Père 
l'accorde boujours à ceux qui le demandent avec insistance. 

Tel est, N. T. C. F ., l'esprit propre de votre petite compagnie. 
Tel est -p,rnr vous le feu sacré que Notre-Seigneur a apporté du 
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ciel, et dont il veut éclairer et embraser toute v-0tre communauté. 
C'est à la lueur de ,ce flambeau sacré que vous devez marcher dans 
le sentier de la justice, oomme c'est aussi à. la clarté de cette 
céleste flamme que nous lâchons de procéder clans l'examen et 
l'approbation de v-0s règles, dont il n,ms reste à vous entretenir. 

Pour que vous entriez mieux, M. T. C. F., dans l'esprit de. 
ces règles, nous allons vous dire d'abord bien bonnement ce qui 
s'est passé à ce sujet. 

Pendant qu'en 1841, notre gouvernement inoorporait l'Asile de 
le, Providence, établi à Montréal vom· les fernmes âgées et infir-
mes, n,ous nous ,occupions, en Europe, du soin de d..:rnner à ces 
bonnes vieilles, de charitables h-0spitalières. C'est qu'alors, nous 
ét1ons Ivin cle penser que Dieu avait ici, déjà toutes prêtes, des 
pierres d'attente pour le nouvel édifice qu'il v,oulait élever dans 
cette ville,· pour y faire honorer sa bienheureuse Mère, sous le 
titre de Notre.J)a;,ie iles Sept-Douleurs. 

Nous aYions pris UüS n1esur~s p,our que la France nous don
nât une petite colonie des admirables filles de saint Vincent de 
Paul ; et selon t,outes les apparences humaines, nous pouvions 
compter sur les engagements pris à cet égard. Mais Dieu, d-0nt 
les desseins sont t,oujours impénétrables, en avait disposé autre
ment. Nous dO.mes nous soumettre humblement à sa divine v-0-
lonté, et accepter avec résignati,on un c,ontretemps qui devait 
paraître une v ro.ie disgrâce. 

Ayant perdu l'espérance d'avoir ici des filles de saint Vincent, 
vous voulûmes du moins avoir ses règles. Or, voilà que, par une 
disposition particulière de la divine Providence, un exemplaire 
authentique de ces saintes règles nous est communiqué. C'était 
celui qu'avait autrefois obtenu feu Mgr Flaget, alors évêque de 
Bardstown, de sainte mémoire, dans un cas semblable à celui 
dans lequel nous nous. trouvions. Car sur le point de s'.embarquer 
avec les FWes de la Charité qu',on lui avait promises, il eut la 
douleur de voir s'évanouir toutes ses espérances ; et pour le c,on
soler, -011 lui d,onna, en dérogeant à l'usage invariable où J'.on était 
de ne communiquer ,ces règles à personne, l'exemplaire en ques
tion ; et ce fut sur ce manuscrit précieux que furent formées les 
Filles de la Charité des Etats-Unis. 

V-0ilà c·omment vous êtes devenues les Füles de saint Vincent 
de Pau!, dont la règle est la pierre fondamentale qui porte tout 
l'édifice de v,otre ,communauté. Cette règle est si pleine de l'esprit 
de Dieu qu'elle a suffi p,our diriger dans les bonnes voies, depuis 
deux siècles, ces héroïnes de la charité. Et à l'heure qu'il est, elle 
fait mouv-0ir onze à douze mille sœurs, par des ressorts secrets 
mais si puissants, que le monde entier en est émerveillé. 

Il y a là, sans cloute, plus <1u'il ne faut pour vous porter, 
M. T. C. F.,. à recevoir ces règles vénérables comme un dépôt 
sacré, et à les pratiquer avec amour. Elles vont f.ormer la pre
miè.re partie de vos e-0nstitutions, que nous allons sanctionner au 
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nom de Notre-Seigneur, pour que vous ne soyez plus flottantes 
dans l'accomplissement de v-os devoirs religieux. Nous vous. d,0n
nons ces règles avec toute leur simplkiié. Car nous aurions ,craint 
d'en diminuer la délicieuse onction en les revêtant d'un style 
nouveau, qui d'ailleurs, leur aurait fait perdre ce vénérable pres
tige c1ui s'attache aux choses antiques. 

Quant aux 1·ègles coutumiè1·es qui forment la seconcle partie de 
vos constituti-ons, elles sont aussi bien dignes de v-0tre vénération. 
Car, outre qu'elles sont en usage depuis environ deux cents ans, 
dans plusieurs ferventes c-ommunau,tés dévouées comme vous à 
l'exercice des œuvres de charité, elles vous ont déjà rendu à v,ous
mêmes l'immense service de vous avoir initiées aux saintes prati
ques de la vie religieuse. 

Les règles coutumières renferment aussi vos propres constitu
tions ; car ayant à embrasser toutes sortes de bonnes œuvres, il 
devenait nécessaire d'adopter des règles pratiques qui vous ,con
vinssent spécialement. Mais ces règles-là même sont d,e votre 
choix, car v-0us avez clti remarquer que nous nous sommes appli
qué à rechercher toutes vos louables coutume.f, et qu'avant de les 
faire passer en règles, nous avons eu soin de nous assurer, par 
le témoignage des sept conseillères, chargées de représenter toute 
la communauté, qu'on les jugeait salutaires et qu'on les avait 
pour agréables. 

La raison en est, N. T. C. F., que Notre-Seigneur est spéciale
ment honoré dans les oommunautés, parce que c'est par amour 
que l'm1 se charge du joug de la règle. Cette règle n'est de fait 
que le résumé des ,oonseils évangéliques, dont il n'a v,oulu faire 
aucun précepte. Comme aussi cette considération du pur amour, 
dans l'accomplissement de vos saintes règles, va vous animer à 
n'y jamais manquer. Vous serez aussi puissamment encouragées 
à pratiquer les plus petits points de la 1·ègle, par la pensée que 
si chaque sœur est régulière, la communauté tout entière le sera, 
et qu'en récompense Dieu la fera prospérer dans toutes. ses œuvrcs 
de charité. 

Or, pour que vous ayez toujours sous les yeux Je bonheur qui· 
vous attend, même sur la terre, si vous faites les saintes œuvres 
dont vous -charge la divine Providence, avec toutes les disp-osi
tions requises, nous reproduisons ici le beau passage du prophète 
Isaïe, qui dans son langage sublime, nous découvre les abondan
tes bénédictions que Dieu se plait à répandre, dans les maisons 
charitables. Eooutez, N. T. C. F., avec une attention sérieuse, 
les touchantes paroles que vous adresse le Seigneur pur la bouche 
de ce grand prophète. 

« Faites part de votre ,pain à celui qui a. faim, et faites 
entrer dans votre maison les pauvres et ceux qui ne savent ,où se 
retirer. Lorsque vous verrez un homme nu, revêtez-le ; et ne 
méprisez pas votre chair. Alors votre lumière éclatera comme 
l'aurore, vous recouvrerez bientôt votre santé ; votre justice 



marchera devant vous, et la gloire du Seigneur vous protégera ... 
si vous assistez les pauvres avec effusion de cœur, et si vous rom
plissez de consolafü:m l'âme affligée, votre lumière se lèvera -dans 
les ténèbres, et vos ténèbres deviendront comme le midi. Le Sei
gneur vous tiendra toujours dans Je repos ; il remplira votre 
âme de ses splendeurs, et il engraissera vos os : vous deviendrez 
comme un jardin toujours arrosé, et comme une fontaine dont 
les eaux ne tarissent jamais, Les lieux qui avaient été déserts de
puis plusieurs siècles, seront dans vous remplis d"édifices ; vous 
relèverez les fondements abandonnés pendant une longue suite 
d'années, et l'on dira de vous que vous réparez les haies détruites, 
et que v-0us faites ne demeure paisible des chemins passants. » (1) 

Nous ne nous arrêterons pas ici à faire l'application de ces 
divines par-0les aux différentes œuvres de charité quê v·ous avez 
à faire, parce que n-0us sav-0ns bien que vous en acquerrez avec 
le temps, une eonnaissance intime, qui sera chez vous le fruit, 
non de l'étude, mais de la pratique. 

Il nous reste, N. T. C. F., à vous faire quelques recomman
dations, 1J-Our que vous sachiez encore mieux c-0mment -0bserver 
vos saintes règles. Car vous comprenez qu'elles ne seraient pour 
vous qu"une lettre morte, si vous n';m faisiez pas une étude sui
vie, et si v-0us n'en gardiez pas religieusement les plus petits 
points. 

1. Bientôt on remettra à chacune de vous un exemplaire 
imprimé de toutes vos règles et coutumes. Acceptez-le a ve-c res
pect, comme si Notre-Seigneur Jésus-Christ vous le donnait Jui
même, et regaràez-le comme un riche tré&or. Prenez-le pour votre 
guide -durant le voyage de cette vie : Ah ! si vous vous laissez 
conduire par .ce guide fidèle, vous arriverez sftrement dans la 
terre des vi\•ants, cette vraie terre promise qui coule le lait et le 
miel. 

2. Chaque fois que vous ouvrirez ce livre, croyez que Notre
Seigneur -011Vre sa divine bouche pour vous instruire de tous les 
devoirs de la vie religieuse, qui ne sont autres que les conseils 
évangéliques réduits en pratique. 

3. Baisez avec affecU.on ce livre avant de le lire et après l'avoir 
lu, comme vous auriez certainement baisé les pieds du divin Mai
tre, si ,partageant le bonheur des saintes femmes, vous aviez été 
admises à ses instructions. • 

4'. Demandez sans cesse le bon esprit qui vous fera compren
dre votre règle, et la bonne vol-0nté qui vous la fera observer. En 
la comprenant, vous l'aimerez ; en l'aimant, vous la garderez ; et 
en la gardant, vous deviendrez parfaitement régulières. Or, si vous 
êtes toutes animées de cet esprit de régularité, la .communauté 
qui se ,comp-0se de vous toutes, sera, par une conséquence néces-

(1) Isaïe, ch. 58. 
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·Eaire, une bonne et fervente communauté. Chacune de vous peut 
donc se dire continuellement à elle-même, :pour s·cnc-ourager à 
bien observer sa règle : Si je suis régulière, je contribue d la 
ni91!larité de la commu11aulé touL entière, el si je suis iri·égulière 
j'emp.!che ma com,munauté cl'être aussi régulière q1t'elle le doit 
ét1e. Quelle terrible responsabilité. 

5. Lisez peu à la fois, mais réfléchissez beaucoup, p,our pou
voir sentir et goûter tout ce qu'il y a de délkieux dans la règle. 
A cette fin, suivez, en lisant vos saintes règles, les trois excellen
tes méthodes de prier de saint Ignace. D'abord lisez-les, en exa
minant si vous les suivez fidèlement, pour vous humilier de les 
observer si mal. Notez tous les points sur lesquels vous seriez 
irrégulières, afin de vous ·en faire comme un mémofre, que vous 
ayez toujours sous les yeux pour vous ramener à l'ordre. Lisez-les 
ensuite en les méditant, pour exerèer votre mémoire, en la rem
plissant de bonnes pensées ; p,om· éclairer votre entendement, en 
faisant de sérieuses réflexions, et pour échauffer votre volonté, 
en l'excitant à de saintes et pieuses affections. Enfin, Usez-les 
comme on lit, ou plutôt comme ,on chante un cantique har,mo
nieux dont l'air mélodieux charme l'oreille et réjouit le cœur, 
c'est-à-dire, arrêtez-vous sur chaque mot le temps d'une respira
tion, pour en faire jaillir la lumière qui éclaire votre esprit, et 
le feu qui embrase votre àme. 

6 . .Pensez en lisant vos saintes règles, qu'elles sont des lettres 
,que vous envoie du ciel votre divin Epoux, par Je ministère de 
1•os anges gardiens, pour v,ous avertir de vos plus petits défauts, 
parce qu'il est souverainement jaloux de la pureté de vos cœurs, 
et pour entretenir avec vous, qu'il aime comme ses épouses, un 
saint commerce d'amour. Oh ( qu'elle est délicieuse cette oorres
pondance ! 

7. Regardez comme adressées à vous-mêmes, ces recomman
dations que le Seigneur . .faisait à. son peuple, en lui donnant sa 
loi : · 

« Ces commandements que je vous donne aujourd'hui, seront 
gravés dans vore cœur. Vous en instruirez vos enfants ; voua 
les méditerez assis dans votre maison, en mard1ant clans le che
min, la nuit dans les intervalfos du sommeil, le matin, à votre 
réveil. Vous les attacherez clans v-otre main, comme un signal ; 
vous les .porterez sur l,2. :front entre vos yeux. Vous les écrirez -sur 
le seuil et sur les .poteaux de lu porte de v.otre maison. » (Deuté
rnnome, ch. VI.) 

8. Pour être constamment fidi'1es à ces divines rec,ommanda
tions, que votre pratique invariaùle soit de v-0us ra1lpeler, à cha
que action, les méthodes qui vous sont enseignées par la règle 
pour la bien faire. Avant de la commencer, recueillez-vous, éle
vez votre cœur à Dieu et dites-vous à vous-mêmes : Que dit la 
Tègle ? Oh ! si, j,our et nuit, vous écoutiez cette voix puissante : 
Que dit la règle, vous feriez bien toutes choses. 
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9. Enfin, par am-0ur pour la règle, faites-vous un bonheur d'en 
apprend1·e quelque chose pa1· cccur. Allez chercher chaque jour 
dans ce jardin des fleurs odorifiantes, pour en faire votre bou
quet spirituel. Cherchez-y clans les tem;:>s mauvais et aux jours de 
v-0s combats, des armes otfensives et défensives, qui v-0us fas
sent remporter d'éclnlantes victoires contre tous vos ennemis. 
Enfin, <1u'une de vos résolutions, en terminant v·os oraisons, v-0s 
actions de grâce a.1Hès la sainte uimmunion, et- vos autres pieux 
exercices, soit de bien ,observer toute v-0tre règle, et entr'autres le 
point qui vous répugnerait le plus, ou que vous auriez transgressé 
plus librement. 

Telles sont, N. T. C. F., les principales pratiques que nous 
vous recommandons, comme des moyens assurés pour parvenir 
à la perfection de v,otre saint état, en accomplissant ponctuelle
ment les règles que nous allons vous imposer au nom de Notre
Seigneur, qui vous dit à toutes par notre bouche : Prenez vous
m1mes el 1·ecevez avec une joie toute sainte ie jouu du Seiyncur, 
ca1· ce joua esl do1u·, et cc fai·deau est léger. Oh! qu'il y a de 
suavité dans ces paroies clu divin époux! comme aussi elles vont 
étl·o efficac~s pour vous faire étudier, aimer et pratiquer vos sain
tes conslitulions, jusqu'au dernier soupir ! 

A ces causes, le saint nom cle Dieu inv-oqué, nous a,ons réglé, 
statué, ordonné, réglons, statuons, ordonnons ce qui suit , 

1. Les rèalcs conwmncs et 11articulières de saint Vincent do 
Paul, pour les Filles de la Cliarité Servantes des Pmwres, sont, 
par las présentes, approuvées et sanctionnées, pour servir de 
règles consLitulivcs au:< FHlcs de la Charité, établies dans -cette 
ville, par nctre mo.ndemer.t du 29 mars 1844, et, en c-0?1séquence, 
elles clenont être par elles fid1'lemcr.t et constamment suivies. 

2. Les n?a1es coutumiè;·es i:::ont aussi, !Jar les présentes, admi
ses comme des usaucs lo1wbles, et comme devant servir efficace-
111ent à entretenir, entre toutes !es sœurs, une parfaite conformiLé .. 

3. Les unes et les au!i'cs seront imprimées au plus tôt en un 
seul volume, qui devra êü·e d'un format commode et portatif ; et 
on en mettra un exemplaire à l'usage cle chaque sœur. 

4. En vertu d'une c•om1nissi-on spé,:!iale, à nous donnée, le neuf 
juillet mil lrnh -cent dnqna.nte-ci,1q, par le général cles religieux 
serviteurs de la bienheureuse Vierge Marie, n,ou~ établissons le 
Tiers-Ordre des Servites dans chaque église ,ou ,chapelle desdites 
J.'illes cle ia Chariié, avec tous IM privilèges y attechés par les 
souverains pontifes. Les prêtres chargés de desservit- ces églises 
ou chapelles seront les chapelains dudit Tiers-Ordre, et j,ouirnnt 
du pouvoir d'y agréger les fidèles de l'un et l'autre sexe, en se 
.conforinant au:.: rè3Jes prescrites, pourvu qu'il n'y nit ,pas, su.r 
les lieux, de communautés des cli(s religieux Servîtes. 

5. Nous confirmons, auta21t que cela p-ourrait être nécessaire, 
fa Confré.·ie de Notre-Dnme des Sept-Douleurs, et nous autori
sons par les présentes, les JH"êlrcs chargés de desservir les égli-
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ses ,ou chapelles des dites Filles de la Charité, à recevoir avec tous 
les pouvoirs ordinaires, dnns cette pieuse association, les fidèles 
de l'un ·et de l'autre sexe. 

6. En vertu d'un indult du Souverain Pontife, en date du 
1°' juillet 1845, nous déclarons privilégié à perpétuité, le maltre
o.utel des églises ou chapelles dédiées à Notre-Dame des Sept
Douleurs. Ce privilège est pour chaque jour de l'année. 

7. En vertu du même indult, nous permettons que, dans toutes 
les églises ou chapelles dédiées à Notre-Dame des Sept-Douleurs, 
l'on puisse faire l'office et dire la messe de tous les saints et 
bienheureux que les dits religieux Servîtes .peuvent célébrer dans 
leurs .églises, pnr privilèges et concessions apostoliques. (1) 

8. Les diplômes du dit général des Sel'Vites, nous autorisant 
à établir le Tiers-Ordre et la confrérie du saint scapulaire de 
Notre-Dame des Sept-Douleurs, demeureront exposés dans la 
sacristie, ainsi que Je calendrier des saints et bienheureux ap
prouvé par le Saint-Siège, pour les dits religieux. 

Toutes ces faveurs ont pour but, nos très chères filles, de 
nourrir en v.:ius de plus en plus la dévotion à Notre-Dame des 
Sept-Douleurs. C'est pour vous aider à pr<Jpager en tous lieux, et 
jusqu'aux extrémités de la terre, cette dévotion si attendrissante, 
que de nouveaux saints vous sont donnés pour protecteurs. Vous 
verrez, en lisant Jeurs vies, par quels moyens admirables Us 
turent appelés à cette céleste vocati<Jn ; avec quelle générnsité ils 
répondirent aux desseins de Dieu, avec quel succès ils répandirent 
~'L dév,otion à la Mère des Douleurs, à quelles sublimes vertus ils 
~'élevèrent, quelles grâces extroordinaires ils obtinrent, par Marie 
désolée, quelle mort sainte et heureuse Us firent. Puissent leurs 
beaux exemples, vous exciter sans cesse à bien remplir v<Jtre 
mission. 

Maintenant, ô Mère des Douleure, béni$sez ces règles écrites 
sous votre dictée, pour la gloire d·e v.:itre divin Fis et la vôtre. 
Bénissez les filles de v,otre charité, les servantes de vos pauvres, 
pour qui ces règles sont faites. Donnez-leur votre bon esprit, pour 
que toujours et jusqu'à la fin des siècles, elles observent ces 
règles avec fidélité. Bénissez leur humble et petite communauté, 
pour qu'elle devienne sous votre puissante protection, comme une 
m<1ntagne de myrrhe et d'encens, répandant partout la bonne 
odeur de votre coeur immaculé, mais ,percé de mille et mille glai
ves de douleur. Multipliez-les, en leur envoyant des sujets selon 
votre coeur et. dévoués au service des pauvres. Oh l S<Jyez tou
jours leur bonne et tendre mère ; et qu'elles soient touj,ours en 

(1) Par décret du Saint-Siège, l'Institut ne fait plus partie du Tiers
Ordre des Serviles de Marie. 
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retour, nos filles dévouées. Sela le présent mandement lu en cha
pitre, etc. 

Donné à Montréal, le 2 février 1859. 

t la., évêque de Montréal. 
1 

La sollicitude dont l'évêque faisait ainsi preuve envers la 
communauté de la Providence n'était pas exclusive. Au con-
1.raire, elle semblait s'alimenter clans l'exercice et se renfor
cer ainsi en faveur d'autrui dans ce foyer tle grâces. Nous en 
Lrouvons une preuve dans la lelLre que le charitable prélat 
écrivit le 3 décembre 1859 ù sœur Joseph du Sacré-Cœur, supé
rieure de la Providence à Vancouver, où il lui tlisait : 

... Ce que j'ai à vous recommander par-dessus t,rnt, c'est de 
vous mettre en rapports intimes avec les supérieures des sœurs 
de Portland _(sœurs des Saints Noms de Jésus et de Marie) et de 
Victoria (sœurs de Sainte Anne) pour vous entendre cordialement 
dans toutes les saintes entreprises qu'il faudra faire pour étendre 
le règne de Jésus-Christ. Usez de toute votre autorité et influence 
sur vos c.ommunautés, pour que les sœurs se portent une telle 
estime et affection que vous paraissiez toutes trois ne faira qu'une 
seule et même oommunauté. Car, sous un habit différent, vous 
devez avoir un même -esprit, un même cœur, une même volonté 
de glorifier la divine Majesté et de servir la sainte Eglise, en soi
gnant ses pauvres ou en instruisant ses enfants. 

Je dois vous dire ici {JUe vos supérieures générales sont dans 
la même disposiU..m et qu'elles ne manquel'Ont pas de vous don
ner cette direction, en toute ·occasion qui se présentera de le faire. 

Notre-Seigneur vous a ménagé .des épreuves qui vous étaient 
nécessair-es afin que vous comprissiez mieux combien il lui en a 
co1.\té p-our fonder l'Eglise, qui est sa grande et admirable com
munauté ; et vous serez maintenant plus en état de porter le 
secours de la consolation aux nouvelles supérieures qui auront, 

- eJ.les aussi, à passer par ces rudes épreuves. Car on ne sait rien 
pour la conduite des autres, J.orsque l'on n'a pas été tenté soi
même. 

Il me semble que désormais vous aurez plus de mouvement et 
de vie dans votre fonctionnement, à cause du pins grand nombr-e 
d'ouvriers qui vont être à l'ouvrage. Vos confesseurs et direc
teurs pourront s'échanger de temps en temps, pour vous donner 
des retraites et vous servir de Quat1·e-Temps. 

Vous pourrez de même vous échanger avec vos voisines, pour 
vous port-er un mutuel secours pour le service cles pauvres et l'ins
truction des enfants, afin de vous tenir, autant que possihle, aux 
œuvres propres de v0tre saint état. 

Il 
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Entretenez-vous par lettres, aussi souvent que possible, et 
lorsque vous vous apercevez qu'il s'élève quelque petit brouillard 
capable de tr.oubler tant soit peu la ,charité, -0ff.orcez-v,ous de le 
dissiper par tous les moyens en votre pouvoir et surtout par quel
ques explicati,ons cordiales et amicales. Oh ! qu'il y a de oonheur 
dans l'état religieux, lorsque l'esprit qui animait saint Bernard Y 
règne en maitre et souverain. « P.our moi, disait ce grand suint, 
j'aime toutes les communautés, et je vis en esprit, de cœur et 
d'affection, dans toutes ces saintes maisons, qu,oique je ne puisse 
demeurer corporellement que dans ,celle que j'ai ch-0isie p,our 
travailler à me sanctifier. » 

C'est avec cette haute sagesse et cette gTande vigilance que 
Mgr Bourget travaillait en toutes circonstances et s'efforçait 
sans cesse de me lire en œuvre avec une pariai te harmonie les 
divers organes qu'il avait su créer pour la meilleure diffusion 
cte la foi et le plus efficace soulien des âmes, tourmentées dans 
Je monde. II voulait clu zèle, cle la charité, de l'abnégation dans 
Je service cte Dieu ; il tendait énergiquement ù en exclure les 
vîsées humaines ; l'orgueil, aussi bien que la nonchalance, et 
l'ég·oïsme -comme l'envie ; tout ce qui ramène au siècle les 
œuvres qui n'attendent cte récompense que clans le ciel. 

Le 29 décembre de la même année il écrivait encore 11 une 
sœur en mission à Vancouver : 

... Il parait que bientôt, à votre nombre, vous ne J.}<lurrez 
suffire à la besogne ... Cette pensée va ôtre, j'en suis sùr, un puis
sant 111,otif de vous immoler de j,our et de nuit pour la gloire de 
Jésus-Christ et de son Immaculée Mère, Notre-Dame des Sept 
Douleurs, que \'ous aimez tant et qui, de son côté, vous aime si 
ardemment... " 

Et par le même courrier, il dit ù. la sœur Joseph du Cacré
Cœur, supérieure à Vancouver : 

... Mais j'oublie que j'ai à répondre à vos questi-0ns : je vais 
le faire tout de suite, de crainte de me laisser aller à qudques 
autres réflexions, qui me feraient perdre de vuë v-0s affaires prin
cipales ... 

L'oraison peut se reprendre pendant la sainte messe ou la 
visite du Saint-Sacrement, ou autre temps libre ; mais non pas 
durant la récréation qui, d'ailleurs, doit être prise par des filles 
de saint Vincent, avec une joie si sainte, qu'elle se change en 
oraison. Ainsi, mes bonnes filles, priez en vous récréant et récréez-



- 2i5 -

vous en priant ; c'est-à-dire, faites bien toutes chvses et vous 
prierez toujours. 

Il me semble que Notre-Seigneur veut absolument se servir 
de vùus pour toutes espèces d'œuvres de charité, dans le vaste 
territoire de l'Orég,m ; et avec cela, j'ai l'intime confiance que 
vous ne vous ,opposerez 1ias aux adorables desseins qu'il a sur 
vous. i\1ais je pense qu'il v-ous fera mouril· à vous-mêmes, en 
vous faisant passer par de bien rudes épreuves intérieures et exté
ri,eures, qui sont absolument nécessaires à une âme religieuse, que 
ce bon Maitre veut p-osséder lui seul et sans partage aucun. 

Ainsi, préparez-vous à supporter courageusement la désola
tion, le dégoût, !"ennui, le découragement, la tristesse, l'obscurité,· 
l'aridité, qui finissent .p::tr accabler tellement une pauvre ~.me, qui 
est livrée à toutes ·ces angoisses, que tout lui devient insupporta'
ble : évêque, prèb·e, supérieur, sœurs, pauvres, enfants, vieux et 
vieilles. A l'en croire, Dieu l'aurait rejetée ; elle ne fait plus que 
du mal sur la terre ; tout le monde lui est insu.pportable et elle ,est 
insupportable à elle-même. 

Que fair0 dans ces tristes états? Saint Ignace 1wus recom
mande d'être plus assidu dans l'oraison, l'examen et. la mortifi
cati-on. Il veut que l'on ne dérange rien à la règle et aux exercices 
spirituels. Il nous avertit de nous humilier en déc-ouvrant avec 
simplicité ,cet intérieur si il0nlcversé, et d'attendre ave,~ palience 
le retour de la consolation <Jui reviendra assurément au moment 
des plus fortes crise$ de cette épouvantable ug,onie. Il nous 
assure que le démon est d'autant plus faible que Il'IJUS montrons 
plus de résoluti,on et de courage à nous tenir au poste que nous 
a assigné la divine Providence. 

Attendez-vous, ma fille, à toutes ces épreuves ; et Cl'oyez que 
vos bonnes sœurs dcvr,ont de toute nécessité passer par ces routes 
semées de ronces et d'épines. Pourriez-vous autrement être de 
dignes filles de Notre-Dame des Sept-Douleurs ? Rendez-vous ca
pable rie consoler ces sœurs quand il plaira au divin Ep,oux de 
leur ménager ces souffrances si dures à la nature, mais si sanc
tifiantes par la grâce qui descend du Père de' toutes consolaU.ons. 

C'est toujours avec plaisir que j'apprends, par v,ous ,ou par la 
sœur Alphonse (supérieure des Sœurs des Saints Noms de Jésus 
et de Marie), la bonne amitié qui unit vos deux c,ommunautés. 
Comme de raison, le démon en est jaloux. Préparez-vous donc au 
combat qu'il vous livrera chaque jour, pour semer entre vous la 
zizanie, cette mauvaise graine, qu'il ramasse au fond de son 
enfer où elle croît en abondance, pour la jeter ça et là dans le 
champ de la sainte Eglise et dans celui de ses communautés, 
parce qu'il sait très bien <1ue c'est le meilleur moyen pour lui de 
tout renverser ... » 



- 2îu --

Aux sœurs de !'Asile de la Providence de ;\io11tréal, il écrit 
le 31 décembre 1859 : 

« ••• Je bénis Dieu et s·on immaculée i\lèr~ de la bonne v-0lonté 
qui vvus fait travailler, avec une ardeur toujours nouvelle, à 
votre propre ·periection, et nos acti-0ns de grâces sont continuelles 
à la vue des succès dvnt il p'ialt à la divine Providence de cou
Nnner tous vos travaux et vos sacrifices. 

Je vois toutefois, en lisant clans vos cœurs, que vous n'étes 
pas enoore oontentcs de vous-mêmes et que toutes vous v,oudriez 
avoir fait beaucoup mieux, pour la gloire de votre divin Ep•,:>Ux. 
C'est qu'il a tant fait pour vous que vous croyez ne rien faire 
pour lui ! Aussi, V..:lUS sentez-vous, à la fin de cette année -qui 
déjà nous échappe, et au commencement de celle qui nous arrive 
et qui sera aussi fugitive que toutes les précédentes, vivement 
pénétrées de la nécessité de réparer le temps perdu, en allant à 
grands pas de vertus en vertus ; car Dieu attend beaucoup de 
YQUS. Maintenant, en vous bénissant avec toute l'effusion de mon 
âme, je dois vous recommander tout spéçinlement de nous aider à 
.::-orriger tous les scandales <Jui règnent clans le monde, que vous 
avez si heureusement quitté. 

A cette fin, offrez vos oraisons, vos .communi,ons et vos sacri
fices, pour ,01Jtenir l'extirpation de tous les vices et le règne de 
toutes les vertus. Vous vous acquitterez de ce devoir avec d'au
tant plus de zèle que nous aurons cette année, dans cette ville, 
une grande mission. Puisse-t-e!le Tamener dans les sentiers de la 
justice et de ·la vérité, tous les pécheurs et les hérétiques ! C'est 
ce que v-ous 1,e cesserez de demander à l'immaculée Vierge des 
-vierges, que v,ous vous plairez à ,contempler comme une armée 
terrible toujours rangée en bataille, pour détruire les ennemis de 
l'Eglise, et à qui vous direz, avec des transports toujours nou
veaux: Salut d Marie, conçue sans péch,I,, !'hon.nem· de notre 
peuple! Réjouissons-nous beaucoup en ce jou1· que le Seigneur a 
fait! Ce sera en entrant dans toutes ces pieuses intentions que 
vous direz demain, avant la messe de oommunauté, le Veni Crea
tor; ce qui devra s'.observer à l'avenir, tous les ans à pareil 
jour ... » 

S'il voulait tant de perfection chez les sœurs qu'il avait 
groupées et dotées de règlements si sages, c'est qu'il attendait 
d'elles de lourds sacrifices et des efforts chaque jour plus 
grands. Il les avaient. -employées jusque-là à soulager les pau
vres et les inllnnes dans des centres cultivés ; il se proposait 
déjà ùe les envoyer parmi les sauvages semer le bon gTain et 
répandre le goùl de la vertu avec l'amour de Dièu. En visitant 
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lcs Sœurs de la Providence, le 2 janvier i860, il leur parle. de 
catéchiser les sauvages et, sous forme de conclusion à son 
flllocution émue, il tlil : « Vous seriez trop heureuses, mes 
chères filles, si le bon iDeu vous accordait une telle grôce. » 
11 se réservait de la leur ménager. 

Le 25 avril 1860, à la demande de Mgr Bourgel, le pape 
Pie IX fait par décret la louange des Sœurs de la Providence 
et le J3 mars i861, Mgr Bourget leur prêchant une ret.raHe 
tians l\'lontréal, en songeant il ses propres peines, il leur dit 
notamment ces paroles qu'elles enregistrèrent avec dévotion : 

Voulez-vous, mes sœurs, faire des progrès dans la vie inté
rieure, suivre l'attrait de votre sainte vocatiùn? Ne pensez, n'étu
diez, ne connaissez que Jésus, et Jésus crucifié. 
· Plaise à la divine bonté que la communauté ne manque 
jamais de aoix ! Instituée pour compatir aux souffrances du 
Sauveur, si elle perd son aliment principal, elle est en danger. 
Au contraire, elle ne peut faillir quand elle souffre, parce que 
c'est dans l'épreuve surtout qu'elle tend à se rapp1•ocher de Jésus 
son unique soutien. 

Plus donc la communaulé souffrira, aura des humiliations, 
des travaux pénibles, plus elle sera fervente ; mais le contraire la 
fera déchoir ... 

Parlant de la paun·eté, il ajouta : 

... En cette matière, il est facile de se fnirc illusion ; voilà 
/X>Urquoi je vous recommande qu'après avoir acc,ordé à la dé
cence du culte des autels les ornements et parures convenables, 
vous ménagiez pour vos pauvres. Les séculiers n'en seront qu'édi
fiés, parca qu'ils verront que l'esprit de pauvreté se pratique en 
faveur des pauvres. Do·uze cierges suffisent p·our vos saluts ordi
naires, et seize pour les grandes fêtes ; mais que vos cœurs 
soient des lampes ardentes qui se consument sans cesse à !a 
gloire de votre divin Ep,oux. 

Et de même que les ornements et parures doivent être sim-
11les, de même aussi, le chant d·oit être religieux et conforme 
aux règles de la sainte Eglise. 

C'est le 13 décembre i861, que fut fondée la mission de 
Kingston. L'évêque du lieu, Mgr Horan, avait demandé à 
11igr Bourget de vouloir bien lui envoyer quelques Sœurs de la 
Providence, pour fonder -dans son diocèse un institut de Sœurs 
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de la Charité eL former des sujets pour les besoins de ses 
fidèles. 

Le 22 mnrs 1862, Mgr Bourget reprend son bâton de pèle
rin et pour la quatrième fois se rcnJ à Home. Comme en Lous 
lieux, auprès des Lombeo.ux des sainls apùlres sp6cio.lement, il 
avaU toujours ses œuvres et ses comnmnaut6s présentes en 
son esp1iL, il .lcril de la Ville Eternelle aux Sœurs ùe la Provi
dence cle lvlontréal, le 31 mai de celle année : 

... Vos notes sur v-0s saintes règles me seront fort utiles dans 
le travail qu'il faut encore faire pour les rendre dignes de la 
sancti-011 pontifkale ... 

Notre-Seigneur ni"a fait la gràce de découvrir ici, à Rome, des 
Sœu1·s cle la Providence, c1ui vivent dans une prison de fe1nmes. 
Cette 1JTis,on est appelée Terni-ini, parce qu'elle se ti,ouve sur 
l'empl:.tcement des 'flwl'm.cs de DioclUien. Ces religieuses de la 
Provifünce furent fondées, il y a une trentaine d'années, par 
Mgr l'Evèque de Namur, en Belgique, que j'ai eu l'avantage de 
voir à Rome, en 185-L Leur mai:3-0H mère est à Champion, près 
Namur, et la fin de leur InsLitut est d'avoir soin des pauvres dans 
les hospke.s, les l10pitaux et surC-c,ut cla!is les prie,0ns. Elles eurent 
pour prel'.Jier directeur :VI. J.-B. l(inel, curé rlA Sainl-Je8n-Bap
tiste, qLü, lc.rsquc leur Con1n1unauté se iut n1ultiplié~, renonça' à 
sa .:ure, pour pouvoir leur d,onner tout son temps et tous ses 
soins. Le Pa:pe qui entendit parler de ce ,aint et sage diNcteur, en 
fit un d~ s~s ca:11érie!.'3, et l'évêque de Namur le n-:::nma chanoine 
de Ea cathédra!,3. Il est mort il y a deux ou trois ans, emp-ortant 
avec lui toute !n. vénératicn de ses sœurs pour lesquelles il avait 
tout eacriflé. En lisa,1t une petite ,chronique de ce han serviteur 
de Dieu, qu'elles m'·ùnt montrée, j'ai ,-emarqu6 qu'il ne .:essait de 
recommander è. ses filles ce qu2 saint Vincent a si fort recom
mandé aux siennes, savoir la simplicité. 

Elies s'établirent à P.<ime, en mars 18:H, où elles sont mainte
nant clix-neu-f sœurs, partagées en trnis maisons, d-0nt la grande 
et la µetite prison, <Jtli est celle des Thermes ; elles ont habituel
Je,11011\ à conduire deux cents femmes -ou filles qui ont mérité 
d'être incarcérées pour vagabondage, v-0!, meurtre, etc. Elles n'en 
ont qu'une trentaine aux Thermes. Ces prisons de femmes sont 
entièrement séparées de celle des hommes ; et les sœurs sont 
exdueivement chargées du soin des prisonnières. On n'y vvit 
donc, à l'intérieur, ni geôlier, ni tourne-clefs, ni qui que ce .soit à 
part les sœurs. Mais il y a, à la ·porte extérürnre, dans la rue 
même, un soldat qui fait sentinelle. C'est à peu près la seule 
marque extérieure qui fasse connaître que ce soit une pris-on. 

Il brille dans la figure de ces sœurs un air de contentement 
qui fait assez voir qu'elles reçoivent dans cette prison le centu-
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pie que Notre-Seigneur •promet à quic,onque rens:mce à toutes les 
commodités de la vie pour son amour. Leur ayant demandé si 
elles trouvaient dur de vivre ainsi ,en prison, elles me répondirent 
avec beaucoup de simplicité, qu'en effet, cela leur avait d'aJJ()rd 
pa1·u pénible, mais <1u'elles s'y étaient bientôt accoutumées, et 
qu'elles s'y trouvaient très heureuses, parce <1u'elles peuvent 
faire un peu de bien à ces pauvres brebis égarées. 

Le bien qu'elles font à ces pauvres pénitentes est incalcula
ble ; car, par leur sage direction, cette prison paraît être plutôt 
un hospice -0u un 01·phelinat qu'une maison de correction. On y 
suit un petit règlement, comme à peu près dans voll'e salle de 
vieilles ou chez vos ol"phelines. Tous les petits exercices de piété 
s'y !ont ·régulièrement et sans contrainte. Un chapelain vient leur 
dire la messe fous les j,ours, et il les confesse à jours fixes. On les 
exerce au chant, et ell'es font de très beaux ,concerts, clans leurs 
jours de fêtes, neuvaines, mois de saint Joseph et de· Marie. On 
les fait travailler sans relâche, sans pourtant les surcharger trop, 
et on les occupe tantôt au lavage et tantôt à la oouture, au mé
nage. On leur fait même faire de très belles dentelles que les 
princesses romaines achètent fort cher et <1u'el\es apprécient beau
coup. 

Avec cela elles sont contentes, et il s'en trouve qui ne veulent 
pas sortir <1uand elles ont fini leur -temps de -c·ondamnation. Elles 
s'habituent à cet egprit d'ordre, de silence eL de prière, qul finit 
11ar leur plaire. Ce merveilleux changement est d'autant plus sur
prenant <1u'elles arrivent là avec de bien mauvaises habitudes, et 
souvent après avoir commis des crimes horribles. On met quel
quefois bien du temps, et il fout se donner une peine infinie p·our 
les réduire à leur devoir. Mais ,ordinairement ce sont ces sujets 
indomptables <Jlli d,mnent ensuite pJus de ,consolations ... 

Le 7 aoûl, ;\Jgr Bourget étaiL de retour clans sa ville épisco
pale. 

En i863 a lieu le troisième concile provincial de Québec 
auquel MgT Bourget. assiste comme aux précédents, et, de 
retour à ·Mont.réal, le 29 mai,- il avise les communautés reli
gieuses de son diocèse qu'on y célèbrera ù l'avenir, le 1"' juin 
de chaque année, la F~te de Notre-Dame de Gi·dce avec salut et 
bénédiction du Saint Sacrement : 

Que d-e richesses spirituelles, dit-il, n-0us avons à 1·ecueillir 
en célébrant cetie fête nouvelle. Priez donc et faites prier cette 
bonne Dame de Grâces pour toutes les communautés, qui &ont 
chargées de l'h<morer tout spécialement, et aussi pour t-out le di.:i
cèse, et encore pour le succès de la prochaine visite pastorale qui 

. va bientôt commencer ... 
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Le surlenùemain, l" juin, dans la chapelle ùe !'Asile de 
la Providence, l'évêque inaugure_ lui-même cette fête de Notre
Dame ùc Grûce ou Notre-Dame de la Pro\"idcnce. 

Par la même occasion, sous son patronage, arec le bien
veillant concours des professeurs de l'Ecole cle Médecine, et de 
Chirurgie de Montréal, un dispensaire est créé pour le traite
ment gratuit cles nrnlades pauvres ,du quartier : Etaient pré
sents à la première assemblée : Mgr Bourget, fondateur et 
directeur-né ; lVJ. De Tambareau, aumônier des pauvres pour 
Je Séminaire de Saint-Sulpice ; le corps professionnel ùe 
l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal, les docteurs 
!~- H. Trudel, président; P. Beaubien, J. C. Coclerre, P. Peltier, 
J. Q. Bibaud, Ths d'Odet d'Orsonnens, P. Munro, J. P. Rottot; 
la Mère ·Caron, supérieure et les sœurs pharmaciennes. 

C'était Je premier dispensaire catholique établi ù Mont-réal. 
li complétait l'organisation d'un usage en. vigueur depuis le 
commencement de J'Inslilut de ta Providence. De tout temps, 
en effet., les sœurs visiteuses avaient donné à leurs pauvres les 
simples et les remèdes les plus en vogue. Il y avait même quel
ques années ,déjà que, tt la. dcrna.ncle des sœurs .de la Provi
tlence, les docteurs Dagenais et Ricard visitaient les malades 
indigents. Les ordonnances de ces médecins étaient faites à la 
Providence. 

Nous notons ici avec une réelle satisfaction que, dès sa 
fondation, ce dispensaire eut le puissant appui des Sulpiciens, 
aumôniers en titre du quarlier Sainl-Jacques. 

A cette époque, le nom et les œuvres d'Ernest Renan fai
saient g-rand bruit dans le monde ; au Canada comme ailleurs 
on faisait une forte réclame pour sa Vie de Jésus. 

L'évêque de Montréal, dont. la vigilance ne se trouvait ja
mais en défaut, ni en retard, adressa à ce sujet une lettre aux 
fidèles de son diocèse et prescrivit qu'elle fut lue dans les 
églises paroissiales, et aussi dans les chapelles des commu
nautés. 

La circulaire remise aux communautés religieuses des 
femmes était accompagnée de cette lettre explicative datée du 

. 3 décemhrc 1863 : 

... Je vais, je le Mmprends bien, troubler vos paisibles demeu-
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res ... en v-0us communiquant une lettre qui vous fera connaitre 
les houibles J,Jasphèmes que vient de v,omir l'enfer contre l'ado
rable personne de Notre-Seigneur. 

Je regrette vraiment de dévoiler, dans vos saintes maisons, 
d'où s'élève jour et nuit vers le ciel le parfum de tant de ferventes 
prières, les affreux attentats commis contre l'aimable et céleste 
E/)OUX que vous avez choisi, et qui vous fait goOt&r, par torrents, 
les délices de son amour. Mais, en vérité, nous avons besoin que 
vous vous fassiez victimes de propitiation, .pour réparer ; et voilà 
pourquoi je me décide de vous découvrir les nouvelles épines qui 
couronnent Je Cœur de Jésus. Ce divin Maître ne semble-t-il pas 
vous rappeler ces paroles adressées autrefois à son humble ser
vante : Voilà r.e cœm· 'lUi aime tant !es hommes et qui n'en 1·eço"it 
(fUe d'indignes outrnges. 

Je n'ai ·besoin d'aucun commentaire pour vous faire entrer 
dans des sentiments de vive douleur, à la vue de tant d',outrages. 
Car, clans l'élan de vos cœurs clc vierges, vous aIIez de v,ous-mêmes 
vous p..:irter à la pra Lique des œuvres satisfactoires, que l'instinct 
de votre ·piété ne manque jamais de vous inspirer et d'inventer 
m~me au besoin. Oh ! oui, vous allez de vous-même faire en es
prit de sacrifice, .pour glorifier votre divin Epoux, tout le contraire 
de ce que fait l'impiété pour l'outrager. 

Elle le méprise, Je blasphème et l'accable des injures les plus 
gr.:issières ; et vous, vous allez l'honorer, Je louer, l'aimer et le 
servir avec un redoublement de ferveur toute nouvelle. Oui, plus 
que jamais, vous allez vous immoler et vous sacrifier pour sa 
gloire, précisément parce qu'il se trouve des hommes ingrats et 
ooupables qui attaquent sa divinité et outragent même sa sainte 
humanité en lui tmuvnnt des défauts qui lui font horreur. 

Dans ,cet esprit dïmm0Iation, vous ne reculerez jamais devant 
aucun sacrifice, et les. plus pénibles ne vous eoOteront point à 
/aire, dans la pensée de ,ce <JUe souffre pour vous un Dieu si indi
gnement outragé. Tout ce qu'on ,pourra dire ou faire contre vous 
à l'avenir vous paraitra léger, et rien ·ne pourra abattre votre 
rourage, au seul souvenir des injures faites à votre Epoux. Tous 
leS' travaux et les épreuves de la vie religieuse ne vous paraitront 
que des douceurs, à la vue des humiliations dont v-otre oon Pas
teur est couvert. 

Vous allez donc, oomme d'innocentes tourterelles, remplir le 
diocèse de v,os voix plaintives et gémissantes, parce que le Dieu de 
majesté a été indignement outragé par des hommes qu'il a com
blés de ses bienfaits. Puisse l'écho de vos longs gémissements 
se répandre dans les assemblées des méchants et les pénétrer des 
sentiments de la plus vive douleur. Puissent vos réparations pur
ger la terre de wut levain d'impiété et la rendre digne des béné
dictions du ciel, que nous recueillerons dans toutes les douceurs 
de la paix. 

Que la glorieuse Mère de J:lieu, la Vierge Immaculée, vous 
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bénisse et vous assiste dans l'accomplissement des devoirs des 
dmes 1·éparnti·ices. 

En décembre 1863, par mandement aux fidèles de son dio
cèse, l'évêque de Montréal les appelle it l'Associalion de 
l'Apostola.t de la Pi·ière, et, en transmettant ce document à ses 
Communautés dans le courant de janvier 186'1, il leur disait : 

... En v-ous appelant à cet Apostolat, je réclame le secours de 
vos fel'Ventes priè1·es et de vos saintes œuvres, ·pour o·btenir la 
Yictoil·e sur ~outes les erreurs qui empoisonnent aujourd'hui le 
monde entier, et surtout celles qui sont détaillées dans le mande
ment qui les signale à ce dj.ocèse ... 

Ce ne sera pas sans verser beaucoup de larmes que vous lirez 
la triste histoire des erreurs qui empoisonnent les sociéLés humai
nes. Car vos cœurs sincèrement dévoués au se,vke du divin 
Epoux sentir,:mt vivement les outrages que lui f.ont les impies, en 
cherchant à faire croire que Dieu n'a rien à faire dans le g,ouver
nement des hommes ; que son saint Evangile est un obstacle au 
pr-ogrès des sociétés humaines ; que sa divine loi ne .doit entrer 
pour rien dans les J.0is qui gouvernent les empires de la terre ; 
que la raison humaine n'a nul Jrnsoin de la foi divine, ayant tout 
ce Cf.u'il faul JJoour se c-onduire elle-même ... 

Vous serez aussi profondément affligées en voyant <Jue ces 
h0mmes, ennemis de tout ce qui est saint, attaquent les commu
nautés religieuses, veulent anéantir les vœux sacrés qui les unis
sent au Seigneur, chercllanl à faire croire qu'iis sont des fardeaux 
insupportables à la fragilité humaine ; rejettent ces admirables 
instiiuti-ons comme inuliles et suspectes; comhattenl .leurs obli
gati-ons religieuses comme n'étant pas f.ondées sur l'Evangile ; 
s'arrogent le d!'Oit de s'emparer de Jem·s biens, qui sont cepen
dant le patrimoine das pauvres ; leur refusent le droit de prandre 
soin des malheureux ; prétendent '!ll'il faut les empêcher de don
ner l'éducati-on ; et s'ils tolèrent les communautés consacrées aux 
œuvres ,extérieures de la charité, ce n'est que pour se faire de 
bonnes servantes, qui le.s ooignent dans leurs maladies et sur
tout, lorsque, clans leurs camps, ils sont blessés et abandonnés 
de tout le monde. 

En voyant ces déplorables erreurs, V•OUS allez VOUS attacher 
au service de Dieu avec plus d'ardeur que jamais, précisément 
parce que vvus le verrez plus aband·onné et plus méprisé par ces 
hommes irréligieux. Vous aimerez plus tendrement votre saint 
état, pl'écisément parce que l'on travaille à vous en détacher. Vous 
porterez le joug de la vie 1·eligieuse avec d'autant plus de bonheur 
que !'-on cherche à faire croire qu'il est insupE)vrtable. Vous rem
olirez les obligations de vos vœux religieux avec des délices d'au-
1.ant plus grandes que l'on voudrait faire croire que Notre-Sei-
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gneur, qui vous a promis ici-bas le centuple et qui v.:ius le donne 
avec une profusion toute divine, serait en défaut et vous aurait 
tr,ompées en v-ous promettant un bonheur imaginaire. 

Mais tout en sav,ùurant le bonheur de votre saint état et en 
coulant des jours si heureux dans vos délicieuses retraites, por
tez vos regards compaUssants sur vos sœurs d'Italie, que les im
pies, dont je viens cle v,ous signaler les erreurs, maltraitent avec 
une barbarie qui fait horreur. Aussi, méritent-elles, ces hér.:iïnes 
religieuses, que le Souverain Pontife, dans son Encycliltue du 
10 a-oùt dernier, ait laissé tomber du haut de la Chail'e Apostoli
que ces belles paroles. 

« Nous lou.,rns comme elles le méritent tant de religieuses qui, 
arrachées violemment de Jeurs monastères, dépouillées de Jeurs 
biens et récluites à la mendicité, loin de manquer à la foi qu'elles 
ont jurée à !'Epoux, endurent patiemment leur lamentable sort, 
sans cesse,· de lever les mains au ciel dans leurs prières du jour 
et de la nuit, d'invoquer Dieu pour le salut de tous, mème cle leurs 
persécuteurs, et d'attendre avec résignation la miséricorde du 
Seigneur. » 

Vous prierez donc avec elles el pour elles, dans ce grand 
combat que livre l'enfe,· à la virginité, comme à tous les autres 
bons principes, afin que la sainte :(l:glise remp,orte une éclàtante 
victoire sur t,J,tles les erreurs qui séduisent les nati-ons. 

Vous av0, embrassé avec ardeur l'œuvre de la répa,·ation à 
laquelle v0t1s i11vilait votre divin Epoux, par ma lelLre du 3 dé
cembra dernier ... 

Vous s0,·ez toutefois puissamment encouragées à poul'Suivre 
cette ccuvre de ré9ar.:ii.i,an, avec toutes les per2.onne:::, <r:.te vous 
pourrez gag!lel' â. s'11nir à vous, en apprenant ,que da11s la Ville 
Eternelle el d::.as tout9 la catholicité, Ja divinité de Notl'·!-Seigneur 
est célélrn\e par des ex0rcices ,;;olennels et que les protestati-ons 
les plus pu!:-liques se font partout c-ontre l'h01111na i1npie qui a 
osé nier cette divinité ,1u'adorent le ciel eL la ten-e. 

Vous aimerez sans doute à lire les par,oles suivant.:is qu'adres
saient aux Ron1ajns, le 30 aof1t (lerni~r, le ,cardinal Patrizi, 
Vicaire de ]'foire Saint Père 10 PapB, en ,ordonnant de porter en 
procession ln vénérable image du Fils de Dinu fait homrna, qui se 
garde dans une clrnpelle appelée le Sainl des Saints : « Notre 
intention, leur clit-il, en faisant celte pr~cession, est d'expier non 
seulement nos péchés, mais enc·ore ceux d.:int la terre est plus 
que jamais inondée à lJne époque où l'on f.oule · aux pieds tout 
droit divin et humain, et où l'homme p·orl.e l'impiété jusqu'au point 
de blasphémer impudemment la majesté clc Dieu, cl~ nier les 
dogmes très saints de notre f.oi, et entr'autres la divinité même du 
Christ. L'honneur que nous devons rendre à l'image sacrée de 
.l'Homme-Dieu sera donc une réparation de l'outrage récent fait à 
sa pel'Sonne divine par les ,productions impies d'une plume sacri
lège. » 
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Tant et de si grands exemples vont donc, mes chères filles, 
v-0us animer d'une nouvelle ardeur dans la voie des pénibles sacri
fices qu'il vous faut faire, pour être des hosties vivantes et de 
dignes réparatrices des outrages que reçoit le Dieu d'amour, de la 
part de ceux qu'il comble de ses plus grands bienfaits. Vous allez, 
en conséquence, souffrir généreusement les désolations intérieures, 
les tentations fâcheuses, Jes rudes épreùves, les humiliations pr0-
fondcs et lous ces dégoftts, ennuis, répugnances, révoltes de la 
nature qui sont les ronces, les épines, dont est jonchée la route 
de la perfection religieuse ... 

Puissent votre vie sainte et v,os sacrifices de tous les jours 
faire monter· au ,ciel un encens pur et répandre dans tout Je dio
cèse le parfum de la virginité, afin que les ennemis de votre divin 
Epoux soient réduits au silence, ou plutôt qu'ils soient attirés 
à l'amour de l'Homme-Dpeu. 

Le 29 juin 186!1 ù Belœil, un train express, composé d'une 
locomotive et ùe on~e wagons remplis cl'immigrants, venant 
de Québec et se rendant à !Montréal, se jette ùans la rivière 
Richelieu. Vers une l1eure et quart du matin, on avait ouvert 
le pont qui relie Belœil ù Saint-Hilaire. pour laisser passer un 
certain nombre de barges. Bien que le [anal rouge signalltL Je 
dang·er, et. que d'ailleurs, le règlement exigm\t un QtTèt ù. l'en
trée du pont, le convoi arriva el. plongeQ clans l'abime. Plus cle 
500 passagers, hommes, femmes et enfants disparaissaient 
dans les eaux. On passa la journée à retirer cle la rivière les 
morts et les blessés. Ce n'est que le soir que ces derniers arri
vèrent ù !'Hôtel-Dieu el à l'Hôpilal anglnis de Montréal. Les 
Sœurs cle la Providence volèrent à leur secours. Mgr Bourget 
était absent ; mais le 3 juillet, de Saint-Martin, où. il était en 
visite, il écrit à la Mère Philomène cle la Providence pour lui 
prescrire la conduite ll tenir à l'hôpital anglais envers ·ces nau
fragés cle Belœil : 

1 ... l\fontrer envers tous une souveraine réserve, dans ses 
paroles, ses actions et ses rapp,orts avec les malades et les mé
decins. 

2. Ne rien faire que d'après Ja direction de celles des sœurs 
qui seront nommées par Ja supérieure pour la surveillance géné
rale des malades, afin qui'! y ait entente entre toutes les sœurs. 

3. Ne faire aucune différence entre les protestants et les catho
liques, quant aux soins corporels qu'il y a à leur prodiguer. 

4. Ne point parler de religi-0n aux pl'Dtestants, à moins qu'ils 
n'en parlent les premiers ; et alors même, user d'une grande pru-



- 285 -. 

dence, pour n'av-0ir pas l'air de faire du pl'Osélytisme. Le 11lus 
simple, dans ce cas, serait de leur faire lire quelques bons livres 
et de leur en donner de courtes explications. 

5. Ne jamais cùntr-0verser avec qui que ce soit sur des ma
tières de religion, et s'excuser modestement de ne pas répondre . 
aux attaques qui p,mrraient être laites à ce sujet, en disant que 
les sœurs de la charité ne s'occupent pas de controverses reli
gieuses, mais du soin des pauvres malades dont on veut bien 
leur confier la charge. 

6 . .Conseiller sans bruit aux malades cath-oliques de ne pas 
accepter les livres protestants qui leur seraient offerts, ce qu'ils 
devront faire d'une manière douce et honnête p,our n'offenser per
sonne. . 

7. Supporter avec patience et en silence, les injures, les ré
flexions et traitements qui pourraient paraitre offensants pour la 
religi-0n et les personnes consacrées à Dieu. C'est la meilleure 
réfutation que ron puisse faire de t<Jus ces propos malhonnêtes 
que l'erreur ne cesse de vomir contre la vérité. 

8. Marcher habituellement en la présence de Dien, et ne se 
pr-oposer que sa plus grande gloire, au milieu de tant de soins 
m ul ti pliés. 

9. Ne cesser de recommander à Notre-Dame des Sept-Dou
leurs, tant de pauvres malades, pour obtenir leur conversh)ll. 

10. Offrir à cette intention toutes les prières .de la commu
nauté, des bonnes vieilles, des inn-ocentes orphelines et de tous 
les pauvres dont la communauté prend soin. 

11. Déployer un grand zèle P-OUr le service de ce nouvel hôpi
tal, dans l'espérance bien fondée qu'il en résultera beauc-oup de 
bien. 

12. Se regarder continuellement comme éLant en spectacle à 
Dieu et aux anges, 

Telles sont les principales règles qu'auront à suivre vos sœurs 
p-our profiter des avantages que v-ous ménage à toutes la divine 
Providence, à qui la sainte Eglise adresse aujourd'hui cette belle 
prière, qui v·ous convient si bien en tout temps et surtout dans 
celui-ci : 

0 Dieu, dont la Providence ne se trompe jamais dans ses des
seins, nous vous supplions à genoux d'éloigner de nous tous les 
maux qui nous menacent et de nous accorder tout ce que vo·us 
savez· devoir nous Ure utile. Pa1· Jésus-Christ Notre-Seigneur. 

Je v-0us prie de charger votre sœur secrétaire, -011 quelqu'au
tre, d'écrire tout ce qui s'est passé et se passe maintenant à l'hô
pital anglais depuis que vous y soignez les Allemands, afin que je 
puisse en temps et lieu faire conna.!tre au di.:>cèse les scènes tou
chantes qui s'y passent chaque j,:iur. Qu'elle note fidèlement tout 
ce qui pourrait tant soit peu intéresser la charité et exciter les 
bons sentiments des âmes vraiment chrétiennes ... 
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Le 14. novembre 1864, l\'lgr Bourget pour la cinquième fois 
retourne en Europe, se rendanL clans la Ville Eternelle. 

Et lei est l'entier abandon du saint évèque au bon plaisir 
du Maître qu'il peuL écrire de Liverpool (26 nov. 1864) à ses 
chères communautés, sans la moindre affectation, après les 
avoir remerciées de leurs ferventes prières : 

MES CHÈRES FILLES. - La ,c-ourlc et excellente traversée que 
nous avons faite m'est une preuve sans réplique que vous avez 
beaucoup et bien prié. Il ne me reste donc plus qu'à solliciter l~. 
oontinuation de ces vœux ardents, qui m'ont si ,efficacement 
accompagné de ce côté-ci de l'Atlantique, et qui peuvent m'être 
si avantageux, en quelque lieu qu'il me faille aller, pour le bien 
de la religion en général, et pour celui de vos communautés en 
particulier. -Car je suis à me demander 'dans l'intérieur de mon 
àme : Où vais-je ? que vais-je faire ? que va-t-il m'arri.ver? 

Je n'en sais rien et n'ai nul désir de le savoir avant qu'il e11 
soit tem1,s. Tout ce que je sais, c'est que Dieu, dans s-on infinie 
bonté, a tout prévu, tout réglé, tout ordonné pour le mieux, et 
que rien n'arrivera que ce qu'il voudra. Ma crainte maintenant, 
c'est de déranger par ma faute quelque chose des r>lans conçus 
dans ses adorables desseins .. Or, c'est pour prévenir ce malheur 
que je réclame l'assistance de v-os plus ferventes prières. 

Dans le désir de les rendre de plus en plus efficaces, je crois 
devoir vous exhorter à un redoublement cle lerveur dans l'accom
plissement de tous vos devoirs religieux. 

Oui, mes chères filles, v.:,tre simplicité, votre humilité, votre 
charité, votre ,obéissance et toutes vos autres vertus me seront 
d'un puissant secours dans le maniement des sérieuses affaires 
dont j'ai d m'occuper, pour qu'elles tournent toutes ù la conserva
tion du sacré clépôt de la foi, et au maintien de la discipline chré
tienne el religieuse. 

Je ne v.:,us demande toutefois aucune prière particulière ~n 
sus de celles que vous pre·scrivent vos saintes règles. Mais il v-ous 
suffira, pour v,ous conformer à mes désirs, de faire toutes choses 
à mon intention : oraison, messe, communLon, travail, sacri
fice, etc., etc ... 

Mgr Bourget revint de Rome très préoccupé cles difficultés 
créées au Saint-Père, des dangers grandissants que lui fai
saient courir ses ennemis; mais richement pourvu de reliques 
saintes qu'il distribue à ses églises. Il a bientôt la consolation 
de voir upprouvées par le Pape les ConstHutions des Sœurs de 
la Charité de la Providence, et, le 8 décembre 1867, à l'occasion 
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du Triâuuin prescrit par Pie IX pour le triomphe de l'Eglise, 
il mande par circulaire à ses Communautés, entr'aulres cho
ses, ce qui suit : 

..... Un grand combat est donc engagé... V-0us n'y serez pas 
sans cloute étrangères. Les moyens que vous avez de servir cette 
noble et grande cause sont la prière, le dévouement et le sacri
fice ; .,:,r, ces moyens sont souverainement effica,ces. 

La 1n·ière. Elle doit être animée de tous les sentiments qu'ins
pirent la piété filiale, l'affection religieuse, l'attachement sacré au 
Vicaire de J ésus-.Clnist, au successeur de Pierre, au Père com
mun des fidèles, qui est la pierre f.ondamentale et inébranlable de 
l'Eglise ..... 

Il suffit pour ,cela que les besoins, les douleurs, les dangers de 
ce bon père soient jour et nuit présents à votre esprit ; que votre 
mémoire, v,otre entendement et votre cœur en soient tout rem
plis à l'oraison, à la cümmunion et dans chacune de vos actions. 
Cette continuelle préoccupation des besoins, des dangers, des 
douleurs du Père commun, ne peut que remplir votre esprit de 
saintes pensées et v,0tre cœur de pieux sentiments ; elle ne peut 
qr.'entretenir dans votre âme le feu du divin amour et l'attache
ment au céleste Epoux. Car, aimer le Pape, c'est aimer Jésus
Christ, comme écouter Je Pape, c'est écouter Jésus-Christ. 

Ce que v-0us avez à faire pour atteindre ce but, ce n'est pas 
de vous livrer à des exercices de prières extraordinaires, mais seu
lement de donner une attention particulière aux devoirs qu'il vous 
'faut accomplir du matin au soir et du soir au matin, afin de vous 
en acquitter avec une foi plus vive, une c-onfiance plus grande, 
une charité plus ardente, une humilité plus profonde, sans déran
ger en rien les pratiques communes et les intentions ordinaires. 
T-0utef.ois, il serait bon qu'il y eût ,chaque jour, ~haque semaine, 
chaque mois, un de vos exercices consacrés à cette fin spéciale de 
prier p-0ur le Pape, se1on qu'il plaira à la supérieure de le recom
mander. 

Le dévouement. Quand on ne refuse à Dieu aucun des sacri
fices qu'il nous demande, il ne nous refuse lui-même rien de ce 
que n-0us lui demandons dans l'ordre de sa providence. Quel puis
sant motif d'être généreux pour un Dieu qui ne se laisse j.amais 
vaincre en générosité, et qui même clans ce monde paie touj-ours 
au centuple. 

Il s'agit, à l'heure qu'il est, de solliciter de la divine miséri
corde des grâces qui intéressent vivement toute l'Eglise, et d',où 
dépendent le salut cle beaucOU!l d'âmes et le bonheur du monde 
entier. Si, sur la terre, il se fait de grands sacrifices et beaucoup 
d'actes de dévouement, le ciel deviendra comme du miel, en lais
sant couler ici-bas l'abondance de ses biens, de ses douceurs et 
-de ses consola Uons. 



En prenant part au concert de prières qui vo:lt s'élever au 
ciel, de toutes les pa1·ties de l'univers, vous ne manquerez pas 
d'ajouter v·otre bonne part d'un dévouement tout religieux. A celte 
fin, vous tàcherez de contribuer à la guérison des plaies n1vrtelles 
que l'impiété, la rébeillon, l'orgueil humain, l'inidfférence en ma
tière de religion et la sensualité ont faites aux différentes classes 
de la société ... Il faut pour guérir ce grand malnde, qui est le 
genre humain, un grand médecin qui ait des remèdes spécifiques 
et qui verse dans ses plaies profondes un baume tout divin. Ce 
grand médecin, c'est le Sauveur qui s'est montre aux hommes 
plein de gràce, de douceur et de bonté, pour leur apprendre à 
renoncer à l'impiété ,:it aux désirs du siècle, et à vivr,i dans la so
briété, la justice et la piété. (Tit. 2.) ... 

,Ainsi, opposez vos exercices de piété aux œuvr.is de té,ièbres 
et à l'intention de fuire cesser les imJ)iétés qui se J)roJ)agent d'une 
manière si ala1·mante par les livres irréligieux et immoraux, les 
,discours séduisants, les j<mrnaux impies. Soyez s,oumises de cœur 
et d'â.me à vos saintes constitutions et à vos supérieures, avec 
l'intention de travailler à arrêter l'esprit de révolte, d'indépen
dance et de mépris contre les lois sacrées de l'Eglise. Renoncez 
généreusement à votre propre esprit et à votre pr,ipre jugement 
pour combattre l'orgueil de la raison humaine qui s'élève jusqu'à 
se croirn et se dire l'égale de la raison divfne. Marchez à grands 
pas dans les voies de la ferveur, p,our ,extirper cette mortelle indif
férence qui porte à croire dans le siècle que tout-e religion est 
bonne et ,que l'on peut s'y sauver dès que \',on est honnête suivant 
le monde. Faites la guerre à la sensualité par la mortification in
térieure et extérieure, pour purifier les corps et les âmes infectés 
du poison de l'impureté. Sacrifiez tout pour faire régner la paix 
et l'union,' afin d'étouffer ces funestes divisions, querelles et ani
mosités qui causent tant de troubles et de désordres dans tous 
les pays. 

Le sac1'ifice. li est le plus beau fruit du dév-ouement. Or, à 
l'heure qu'il est, la cause pontificale excite les à.Ines grandes et 
nobles à faire des sacrifices de tous genres, de toutes espèces et 
de toute nature ; sacrifice de la patrie que l'on aime ; sacrifice des 
parents que l'on chérit ; sacrifice de ses aises auxquelles l'on est 
accoutumé ; sacrifice des honneurs auxquels ,on renonce volon
tiers ; sacrifice des biens de la fortune que l'on f,oufo aux pieds 
en ne travaillant que pour acquérir les richesses du ciel ; sacri
fice enfin de tout ~e que l'on peut avoir de plus cher au monde. 
C'est ce qui se remarque surt,out chez ceux qui s'enrôlent sous 
l'étendard pontifical ou qui favorisent cet acte extraordinaire de 
dévouement. 

Vous serez d,onc encouragées à bien faire vos sacrifices journa
liers, en pensant que vous pouvez par là puissamment c,ontribuer 
à susciter, développer et fortifier, dans la sainte Eglise, tant de 
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sacrifices que fait naitre la cause pontificale. Il va sans dire que 
vous voudrez ajouter votre obole à toutes les oblati,:ms du monde 
entier, et faire couler vos petits ruisseaux de charité dans ce 
vaste océan de contributions v-01,:mtaires qui alimentent le trésor 
pontifical. Si vos ressources pécuniaires ne vous permettent pas 
d'offrir tout ce que vos cœurs voudraient déposer aux pieds de v-0-
tre vénérable Père, peut-être que vvs mains et ,celles de v-0s élèves, 
orphelines et infirmes y pourraient suppléer, en travailfant à faire 
quelques habits aux z.ouaves canadiens, qui se préparent à par
tir pour aller représenter leur pays dans l'armée pontificale ... 

Il 



CHAPITRE XIV 

Mgr I. Botwget et les Z.ouavcs vontificaux canadiens : en Ca
nada, en France, en Italie. - Il écrit de Rome ses imp1·es
sions. - Il érige à Longue-Pointe,. l'I-lospice de Saint-Jean 
de Dieu. 

Le grand comlJilt engagé, dont Je vénérable évêque entrete
naiL les sainles ùmes, pour leur demander le secours de leurs 
p!'ières, le réconfort de leurs sacrifices pieux, se livrait pres
r1ue aux portes de Rome ; c'était les volontaires généreux qui 
c.n étaient les héros. 

Les catholiques Canadiens se distinguèrent toujours par 
un égal attachement au Saint-Siège et à la France qu'ils mani
festèrent en toutes circonstances favorables et clans la mesure 
de leurs moyens qui étaient réduits. Dès i860, et à l'occasion 
de la prise par les Piémontais de quinze provinces des Etats 
pontificaux, le bas Canada, c'est-à-clire le Canada catholique et 
français, était debout avec le reste cle la chrétienté pour protes
ter avec une véhémente indignation contre la brutalité de faits 
odieusement accomplis. Mgr Bourget jeta un cri d'alarme è:1ui 
fut un cri de douleur; et le peuple de Montréal qui aimait son 
évêque comme un père, d'autant plus vénérable qu'il représen
tait la grande victime de Rome au milieu cle lui, fut secoué 
par le frisson cle l'angoisse et p::ir l'ardeur de l'enthousiasme 
qu'éprouvent les cœurs valeureux en face cle lâches agres
seurs. Les Canadiens protestèrent, prêts au sacrifice comme à 
l'effort qu'on leur demandera. L'évêque convoqua -ce .bon 

peuple à Notre-Dame de Montréal. Une foule immense y accou
rut. Plus de i8.000 hommes se pressaient et étouffaient dans la 
vaste enceinte et lü, tour à tour, les n1eilleurs, les plus populai
res ùes orateurs canadiens prirent la parole pour crier au 
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monde l'amour de leur pa:ys pour le pape, son dévouement 
inaltérable à ses droits, à ses pouvoirs souverains. 

Mgr Bourget proposa de faire circuler une p-étition de pro
testation qui se couvrit de plus de 100.000 signatures, par les
quelles la nation canadienne s'élevait, justement indignée, con
tre les inqualifiables attentats dont le Souverain Pontife était 
l'objet et la victime. 

Après Castelfidardo, quand il s'agit de prier pour le repos 
de l'âme des jeunes héros tombés face aux bandiLs, l'évêque 
de Montréal retrouva les accents émus par lesquels il faisait 
sûrement vibrer les cœurs, et une nouveile manifestation, 
inoubliable encore, mit en bra:nle l'admirable et si catholique 
cité de Montréal. 

Il fallait au Pape, pour se garder, des hommes de bonne 
volonté; il lui fallait aussi remplacer les ressources dont l'en
vahisseur le privait pour nourrir et vêtir ses défenseurs, pour 
faire face à tous les autres besoins d·e l'Egli-se. Le Père com
mun était i·écluit à tendre la main à ses enfants ; au lieu de 
donner l'assistance aux siens, il devait, leur demander des 
·secours I Ce fut le but de l'OEuvre du denier cle saint Pierre; 
œuvre nouvelle dans le pays, mais que la recommandation du 
charitable évêque de Montréal rendît aussitôt populaire, et à 
tel point, que les résultats valaient au Canada la reconnais
·sa:nce émue de Pie IX. 

Jusque-là, le Canada n'avait donné pour la défense com
mune du siège apostolique que ses prières ferventes, et sa 
large cote-part d'un argent particulièrement précieux pour lui, 
qui était, isolé et pauvre, pourvu de besoins. Rien, cependant, 
n'arrêtait Em lui l'élan donné par le bon évèque Bourget, qui 
était déjà prêt à demander davantage, un plus rude effort : le 
sacrifice du sang. 

Les événements de Bngnorea, de Subiacco, de l\,fonte Li
lDr.etti, suivis de la ca,pitulation de Monte Rotondo et de la 
victoire de· Mentana avaient ému le monde chrétien. Les Ca-. 
nadiens ëtaient fiers d'apprendre que deux. brave& des IeurSj 
Hugh Murra.y e.t Alfred Laxocqu.e, tous les àeux blessés· à la 
peil1e; avaient cueilli au cours de& la bataille d'enviabl·es lau
rie'lllrs,. Cependant, les- c0njt1Tés ita.fiens ne désarmaient, pas ; 
nf l'oo puissants c-oncours, ni les en-coura:gements ne leur fai-
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saient ùéfaut. Ils étaient refoulés ; ils reviendraient à la charge 
plus forLs, plus acharnés, jusqu'à la victoire : ils l'avaient juré. 

Le Pape connaissait lïniàrne complot; il assistaiL à l'agi
tation, jamais lasse, toujours plus haineuse, plus violente ; de 
nouveaux assauts se préparaient dans l'ombre; il importait de 
les repousser. Pie IX s'adresse aux fidèles du monde entier; 
il les appelle à son secours. 

L'évêque de Montréal publie l'appel du Souverain Pontife, 
le commente avec une généreuse émotion, demande les priè
res des faibles, l'aumône des riches, le dévouement actif des 
jeunes gens que la gloire et Je martyre peut tenter. L'-enthou
siasme de la jeunesse lut grand, et grand le nombre de ceux 
qui voulaient s'enrôler, partir. Mais il fallait chercher l'ennemi 
à dix-huit cents lieues ; il fallait s'informer, s'équiper, se mu
nir de tout et traverser d'abord !'Océan et puis un bout du 
continent, aborder un pays hostile et gagner sans la moindre 
formation militaire, un poste ùe combat incertain. Les diffi
cultés étaient donc aussi considérables que l'enthousiasme fut 
extraordinaire. La presse canadienne retentissait de bonnes 
volonLés, impuissantes ; curés et évêques étaient assaillis de 
demandes d'enrôlement qui ne savaient comment aboutir ; les 
guides, en cette circonstance, ne savaient comment diriger 
leurs troupeaux. L'épiscopat canadien, en général, estima qu'il 
u'y avait qu'à continuer les prières tout en envoyant les sub
siŒes plus abondants. Mgr Bourget osa penser qu'il y avait 
mieux à faire et il osa l'entreprendre. 

Le i7 novembre 1867, il recommande aux prières des fidè
tës, Alfred Larocque, grièvement blessé à Mentana. Après 
avoir fait l'éloge du jeune zouave qui, seul jusque-là avec 
II. Murray, représentait le Canada dans l'armée pontificale, il 
ajoute : 

... Il y a, nous Je savons, <!ans cette ville et dans toute l'éten
due du pays, beaucoup de jeunes gens qui bl'11lent du désir d'aller, 
eux aussi, s'immoler pour la défense de notre Père commun, de 
l'immortel Pie IX. N0us devons prier pour qu'il plaise à la divine 
Providence de leur ménager les ressources nécessnires, pour les 
frais d'une expédition si glorieuse. Car il est à croire que, malgré 
le malheur des temps, il y a dans notre jeune Canada, aussi bien 
que dans les vieux pays, assez de richesses pour équiper un ba-
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taillon canadien qui prouverait, en .combattant sous Je drapeau 
de la f.oi, que le c,rnrage que nous ont légué nos pères, n'est point 
éteint dans le cœur de leurs enfants. 

Il se fait en France et ailleurs des recrues de soldats ponti
ficaux et ce sont les villes et les campagnes qui se mettent à con
tribution, pour faire toutes les dépenses de ces armements de nou
velles espèces, parce que tout le monde comprend que le trésor 
pontifical est épuisé depuis l'invash:m des Provinces ecclésiasti
ques par les ennemis de la religion. Bien plus, l'on fait des sous
criptions pour le soulagement des zouaves blessés dans les der
niers combats. Ce sont là des exemples mémorables qui trouve
ront, il n'y a pas à en douter, des imitateurs parmi nvus. 

L'Encyc!ique du Pape, du 17 octobre 1867, fut l'occasion 
favorable que Mgr de Montréal saisit avec empressement pour 
revenir à la charge et creuser plus profondément le sillon qu'il 
avait tracé en recommandant Larocque. Dans la lettre pasto
rale dont il accompagna ceLie encyclique, lettre datée du 8 dé
cembre 1867,. api·ès avoir cité et commenté les principaux pas
sages de l'Encycliqiie, il soulignait ces paroles du Souverain 
Pontife : 

Nous ne puuvons Nous empêcher, Vénérables Frères, de dé
noncer à vous d'abord et à tous les fidèles confiés à vos soins, la 
situation extrêmement triste et les dangers graves ùÙ Nous nous 
tr-ouvons aujourd'hui par le fait du gouvernement Piémontais 
particulièrement. En effet, quoique nous soyons défendu par la 
bravoure et le dévouement de notre très fidèle armée, qui, par ses 
exploits, a fait preuve d'un courage que Nous pouvons appeler . 

llllroiique, il est évident ·néanmoins qu'elle ne résistera plus long
temps au nombre beaucoup plus considérable de ses très iniques 
agresseurs. Et, bien que Nous ressentions une grande consolation 
par suite de la piété filiale que nous témvigne le reste de Nos su
jets, réduits à un petit nombre par de criminels usurpateurs, tou
tefois, Nous s•ommes réduits à gémir profondément de ce qu'eux
mêmes ressentent nécessairement les très graves dangers dont 
viennent les assiéger ces bataillons farouches d'hommes criminels, 
qui les épouvantent continuellement, par toutes sortes de mena
ces, les dépouillent et les tourmentent de toutes manières. 

Vous le v-oyez, N. T. C.- F., Notre Saint Père Je Pape compte, 
pour sa défense, sur le dévouement de ses troupes ; et avec raison, 
J>Uisqu'elles ont fait des prodiges de valeur et remporté d'écla
tantes victoires. Quelle gloire, pùur ces héros chrétiens, d'avoir 
pour panégyriste Pie IX, et d'être loués dans un document reli-
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gieux qui doit faire Je tour du monde et être publié du levant au 
couchant, et demeurer .dans les Annales de l'Eglise jusqu'à la fin 
des siècles ! 

Il ne faut donc pas s'étonner si le Pontife-Roi porte ainsi des 
regards d·e si grande ,complaisance sur la p.etite armée, qui vient 
de se couvrir de gloire dans les combats du Seigneur. Car il y 
avait réunis des divers pays de la chrétienté, ,des n0bles et des 
riches, des enfants de famil1e et des hommes haut placés dans la 
société, qui ont mis au service de la cause sacrée qu'il soutient 
avec tant de magnanimité, leurs lliens et leUl'S peroonnes, leurs for
ces et leur jeunesse, et qui, pour preuve de leur généreux dév,oue
ment, ·renoncent aux douceurs de la famille, aux jouissances de 
la patrie et aux caresses de leurs tendres mères ; qui sacrifient de 
bon ,cœur les espérances les plus flatteuses de leur avenir, pour 
se faire simples &ùldats du Pape, p,our mener la vie dure des 
eamps, s'exposer à tous les dangers de la guerre et affronter la 
mort dans les combats. (1) 

N·ouveaux Machabées, ils s'écrient avec un vif enthousiasme : 
cc Allons à l'ennemi et s'il le faut, mourons pour Je Pape et pour 
la cause du peuple chrétien ... » 

Vous avez aussi remarqué sans d-0ute, N. T. C. F., que le 
Saint-Père, à la vue du petit nombre de ses soldats, émet la 
crainte bien digne d\ son cœur paternel, que son armée ne sùc
c-0mbe eEfin sous le poids énorme du grand nombre. 

A ee cri de douleur, le monde s'est déjà ému ; car il se fait, 
dans divers pays ca.tholiques, un heureux mouvement pour enrô
ler de nouveaux soldats sous l'étendard Pontifical, et faire de gé
néreuses souecriptions, r.fin de faire les frais d'équipement, de 
v,oya.ge et d'ent·~tien, Cfl'i !1'J pourrai~nt être supportés par le tré
sor J}Ont\:fical. Ce sont d2s villes et c\es campagnes, des di,ocèses, 
des paroisses, des communes Êt .des familles, qui se mettent ainsi 
à ,c,ontrilmtion ; pour envoyer de nouveaux renforts à l'armée du 
Saint-Père. Ce ~,ont de riches particuliers enfin, qui veulent avoir 
le mérite et la gloire d'av,oir des soldats à leur eolde, dans cette 
armée du Seigneur. L'enth-0usiasme, au service du Pontife-Roi, 
est tel que Je soldat en recevant quelque blessure s'écrie : Comme 
m,m pèl'e e~ ma mère seront contents quand ils sauront que j'ai 
élé lileisé pour Le PaJJe ! et que la mère qui apprend que oon mari 
a été tué, dit à un jeune enfant qui est l'espoir de sa famille : 
Toi aussi tu seras soldat du Pape. 

Ce beau .m0uvement s;i fait aussi sentir dans cet heureux pays. 
Déjà, à plusieurs reprises de jeunes Canadiens se oont enrôlés 
dans les Zouaves Pontificaux. A l'heure qu'il est, il en est deux 
qui rrwntrent les glorieuses blessures dont ils sont . couverts et 

(1) Les CallOùicns sous nos yeux, rép.ètent, multiplient, rehaussent au
jourd'hui de semblables exploits au pro.fit de la France. 
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li!•U.'ils ,ont reçues en rei;><;Ussan.t vi.~tor.e,useme.ll.t les ennemis- @Li 
che.r-cl:taient à s',emparer de la >1Œe sain.te. 

Beairog.up, à'aliLtlles bcrMent d'a.rdeur œe pa1·tager la gl•oi:re -de 
1eus- jeunes com,p.atri,o.te-s, et :vien;nent de 1'1w.ant, p-0u,r esany.er à 
former un bataill,on de zouaves canadiens. Ils cherchent à s',orga
niser afin de mettre à exécuUon Jeur noble pr-ojet, et ils croient 
trouwet" l'écho d1ez lMH'S· e0mpatriotes. L',011 parle de ,ce projet 
dans les villes et les campagnes, e.t il samit à beaucoup de jeunes 
gens qui sont impatients de· pouvoir T'exécuter. 

D"es souscriptfons -ont été faites sp~nltanément par <iles enfii:nts 
1Ie l'un ou de l'autre sexe, dans les ,c,oUèges et les couvfl'Ots, et cres 
.tend·res enfants IDni l'air- de recevoir, les premiers, le so,uffle d'en 
J:l.aut, ·peur donner J'élan à le.u,rs parents et à leur,; concitoyens ; 
car ,c'est de la bouche des enfants que &ort la louange parfaite. 
L'argent t.:mtefois ,paraît être la grnncle difficulté, et l'on fait d0'S 
calculs pour s'assureï' cjue ce n'en est pas une sérieuse. Ainsi, par 
exemple, (file les qaa.i."re cent mille cathofüp~es envir·on qui son.t 
daJJ.s ce diocèse donnent ,chacun trente sols par an, ,on aura, an
nuellement, $ 100.000 ; car on suppose qu'il y a un assez grand 
nombre de riches pour su.ppléer à ce <1ui pourraiL manquer du 
côté des pauvres. On présume q1:1e cha,que · paroisse -p,ourrait aisé
ment foRrnfr irn soldat au Pape,.--Les villes en donneraient davan
tage. Il est à croi.Te, .selon' eux, qu'une org.anisati-on de, comités 
1J·ourrait facilemcl'l.\ s'opérer clans les villes et à la campagne. Ils 
1irétendent qu'une telle expédition aurait un ex-cellent effet, même 
'pour n,otre armée coloniale, .par,ce que ,ceux qui reviendraient dans 
leur patrie, chargés de JiauFiers, ai'meraieR.t à continuer leur car
rière militaire, et que Je prestige attaché à leur nom ne manque
rait pas de donner un heureux élan à l'armée canadienne quan1i 
Il s'agira de l'organiser. 

Quoiqu'il en soit, N. T. C. F., n,ous demeurons étranger à ,ce 
mouvement laïque ; mais, Nous v,ous l'avouel'Ons, N,ous le bénis
SOII.B de tout notre -cœur et n0ns lui souhaitons un plein su.ccès. 
Car, Nous le considér-ons Oùmme une gloire pour notre religieux 
pays, et ,comme une bénédiction pour ses habitants. Nous pen,sons 
qu'en effet, uu il:JataiHon de zouaves canadiens prouverait au 
monde entier que l'extrême -occident se j,oint à t-out,~s les autres 
parties du monde, pour épouser la cause sacrée à laquelle se 
dévouent aujour~l'hui tamt de ,cœurs généreux et montrer que le 
nom de l'immo.rtel Pie IX est grand et béni dans les froides con
trées du nord. Ce bataill,m, en combattant .pour le grand principe 
sur lequel seul peuvent reposer solidement les sociétés humaines 
-d,onnerait un a:dmirabl'e ,ei.emp!,e de ·dévouement ,pour la cause 
c&.tholiq1:1e., et ,cha:cun lu.i consacrerait, avec une rumvelle ardeur, 
sa plume, sa par-ole, et surt,out sen ,cœu:c. Mais tout le mo-nde com
prend que pour cela, il faudrait que les hommes qui se dév,oue
ra,ient pour l'Eglise et ·pour son auguste Chef, fussent des hommes 
de foi, de principes et de pratique ; car autrement, ils ne pour-
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raient que faire tort à cette cause sacrée, et faire honte au pays 
qui les aurait députés. Mais encore une fois, Nous laissons à ceux 
qui ont conçu ce .projet la noble tâche de l'exécuter. Pour Nous, 
Nous allons faire ce que n.:ius demande notre Saint-Père le Pape. 

Cet appel fait au monde oatholique par le populaire Pie IX, 
1·a peinture 'de ses souffrances, l'exposé de ses craintes et des 
dangers que courai la Ville Eternelle, soulevèrent la popula
tion catholique du diocèse de Montréal. Elle répondit immé
diatement par de nombreuses offres ùe service et de généreu
ses souscriptions. De toutes parts on s'agita ; les villes et les 
campagnes ·s'unirent dans une même pensée de dévouement. 

L'initia_tive partait, cett·e fois encore, de Montréal, où un 
noble cœur ne connaissait ni difficuHés, ni défaillances. 
Comme le branle était donné et que Je succès semblait assuré, 
Québec suivit le courant et murmurait dans son humeur tou
jours clJagrine quand Mgr Bourget l'entrainait, que Montréal 
lui faisait tort en lui volant l'occasion de se ùis\.inguer. 

C'est que, gagnés par l'exemple, tous los autres évêques 
du Bas-Canada parlèrent aussi tl leurs ouailles, et que l'en
thousiasme se propageait -de proche en proche ; pour s'étendre 
11 tout Je pays. Il n'y eut bientôt plus dans le Bas-Canada qu'un 
cri, qu'une aspirat-ion, qu'un •désir: aller combattre pour Je 
Pape ou aider ceux qui voulaient bien pour lui combattre et 
mourir. 

La lettre et la haute approbation de Mgr de Montréal 
décidèrent que plusieurs citoyens de cette ville se réuniraient 
pour aviser aux moyens d'imprimer une direction commune 
et <le régulariser ces aspirations ardentes. 

C'est le i9 décembre 1867, que l'Hon. J. L. Beaudry, 
MM. Olivier Bertl1elet, Louis Beaudry, Alfred La Rocque, i'\ar
eisse Valois, Dr. '!'rude!, Edmund Barnard, E. Lef. de Belle
feuil_]e, !<,. X St. Charles, Sévère Rivard, etc., etc., se· réunirent 
dans une des salles cle l'Institut-Canadien-Français et, s'étant 
QOnstitués en assemblée régulière, nommèrent un comité, 
chargé d'aviser aux moyens les mieux appropriés pour assu
rer la formation <l'un contingent canadien pour l'armée ponti
ficale. 

La seconde assemblée du 26 décembre nommait un co-
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milé exécutif ayant charge de diriger efficacement le mouve
ment. et d'organiser le détachement canadien. 

Le comité décida d'-informcr immédiatement les évêques 
et les curés du Bas Canada de sa formation et de sa mission 
en les priant de vouloir bien lui donner leur concours. 

l\'lgr de Montréal était allé au devant de ce vœu en invitant 
tous les fidèles de son diocèse ù contribuer de Jeurs deniers 
ü l'œuvre de la défense du Saint-Siège. En effet, dans l'inter
valle de la première et seconde assemblée du Comité, Je 22 dé
cembre, Je vénérable évêque adressa à ses curés cette lettre 
accompagnée d'une invitation à se mettre- généreusement à 
c,ontribution. 

MONSIEUR. - Vous re,:evrez avec la présente, une evpie' de l'ln
vitaLion qui sera faite aujourd'hui au prône de la Cathédrale, à 
l'm1verture du TRIDUUM qui s'y fait, et qui est comme l'ouverture 
de tous ceux qui vont se célébrer dans ce di,ocèse. 

Vùtre dév-0uement à la Cause Pontificale v-ous inspirera t-Out 
ce que v.ous aurez à dire et à faire, pour que cette Invitation soit 
-bien comprise et mise au plus tôt à exécution ; car il n'y a pas de 
temps à per<lre, si n-0us voulons que Je saoours, qu'il s'agit d'en
voyer au Saint-Père, arrive à temps. 

Vous reviendrez si S-Ouvent et si fortement sur l'indécence qu'il 
y aurait, pour les enfants de ,l'Eglise, de se livrer aux divertisse
ments du carnaval, ,pendant que le Père commun est dans le deuil, 
que vous réussirez à les en .détourner, du m-0ins en grande partie. 

Avec les écon-0mies que vous ferez faire par là à vos parois
siens, il ne sera. pas difficile de les amener à payer chacun un 
trente sous ; de manière qu'une paroisse de 1.600 âmes, par exem
ple, aurait à .déposer, dans la Caisse Pontificale, 400 piastres, 
c'est-à..ctire, autant qu'il en faudrait pour faire les frais d'un sol
dat, qu'il ne serait .pas difficile, je pense, de tr-0uver dans la pa
t-Oisse même. Si c'était le cas, il pourrait être invité à faire lui
même la quête à l'église, et à v-0us accompagner chez,ceux de vos 
paroissiens à qui vous jugeriez à pwpos de faire un appel particu
lier, pour atteindre le chiffre de souscription demandé . .P-0ur four
nir à tous le m-0yen de d-0nner sa ,contributi-0n, il faudrait faire 
quêter aux messes basses, et inviter ceux qui ne peuvent venir ni 
it'la grand'messe ni à la messe basse, les j-0urs fixés p,mr la quête, 
à vous env,oyer leur souscription. -

Au reste, je pense que le Nouveau Jl,Ionde vous donnera d'utiles 
renseignements, dont v-0us pourrez vous servir avec avantage, 
·p<lur enflammer t-Ous les cœurs de ce généreux dévouement, d<lnt 
tous les enfants 'de l'Eglise doivent faire ouvertement profession, 
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dans cette solennelle circonstance, qui sera peut-être la seule de 
ce genre à enregistrer dans les annales de l'Eglise. 

Aujourd'hui, quarante-sixième annive1·saire <le mon diaconat, 
je suis heure1,1x -d'av-0.ir occasion de montrer a1.1 d.igne successeur 
àe Saint Xiste II quelque el!l-0se du d.lvouement de Saint-Laurent 
pour son P·ontife et Père chéri et véné.ré. Aussi, ai-je tàché de me 
bien pénétrer de ces sentiments afleclueux qui animaient le Père 
et le Fils, et que nous a conservés la légende de ces deux Saints. 
Quo 1n·og1"ederis sine fili-o, pater? Quo, sace-rdos SEmcte, sine mi
nistro prop·eras ..... Non eyo te clesero, fi!i : mujora !e manen! pro 
Christi (·ide ce,·tamina. 

Au reste, n'oublions pas que le nom de Mont,·éal fut gravé, en 
185~, sur nne des colonnes de Saint-Pierre, et enregistré au Capi
tole, en '186?. Puissc-t-il aussi figurer, avec honneur, dans les rangs 
-de l'armée ponii!kale, dans le temps présent et à venir I Cette 
gl-oire n·ous est -déjà acquise, •comme vous Je savez ; il n'est plus 
questi,on que de la &0utenir. 

Invitation de Mgr l'évêque de Montréal d se mettre généi'euse
ment à contribution p!lur por!ei· secours d N. S. P. le Pape : Le 
Souverain Pontife est assiégé de mille angoisses et exposé à. d'im
minents dangers, pour l'amour de l'Eglise. 

L'Univers Catholique en est vivement ému et profondément 
affligé. De là ce dévouement ,inouï et inconnu aux siècles passés, 
qui, comme un courant irrésistible, entraîne les cœurs des vrais 
en{ants de l'Eglise vers les collines de la Ville Eternelle. Tous se 
rallient autour -de la ChaiTe ApostvUque, p-our la défendre, selon 
la mesure ·de lenrs moyens, pal'ce qu'ils comprennent que l'uni-0n 
de la fan1me c-hrétienne fait sa force. 

Ce dévouement a créé ici, comme ailleurs, un mouvement de 
patriotisme relighnrx parmi nos jeunes gens, qui veulent à tout 
prix s'emôler OOLtS !'Etendard P,ontifkal, afin ct:e combattre les 
oomb-ats du Seigneur, p,our la défense -du Saint-Siège et de l'Eglise 
toute entière, qui n'ont qu"tm seul et même intérêt. Car qui attaque 
la tête alta,qne tout le OO'rps, toute la famille chrétienne. 

-Or, pour iine les aumônes puissent se recueillir plus facile
ment; y;oici quelques suggestions que nous ab01id,onn,ms à vos bons 

.cœurs. 
1° Il se fe-ra dans chaque ég!is·e trois quêtes, à chacune des

quelles chacun donnera dix sous, p,0ur f.ormer plus facilement les 
trente sous qu'il faudrait donner pour atteindre le chiffre de 
100.000 piastres, mentfonné plus haut ; 

2° Cooque curé est ,invité à faire un ap.pel particuHer, et à 
domicile, à ceux de ses pa·roissiens qui étant avantagés des biens 
de 1a fMtune, ne vouàrai-ent pas se contenter <ile cette modique 
OOlIUBe; 

3° Les po.rents sont invités- à extrorteT leurs .petits enfants à 
fai.r-e- le sacrifi-ce de ce qu'ils ont coutume -de leu:r -dm1enr pour 
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étrennes, jeux, toilettes, etc., afin que leur offrande au Père oom
mun, étant le prix d'un sacrifice, leur soit plus m<lritoire ; 

4° Les entrepr.ineurs, chefs -d'ateliers et bourgeois feraient 
très bien d'engager leurs cmnpagnons, apprentis et autres s:ous 
leur dominatfon à se mettre ainsi à contribution, ·suivant leurs 
moyens. 

Dans notre Lettre Pastorale du huit ootirant, Nous vous par
lions N. T. C. F., de ce mouvement laïque, tout en vous faisant 
observer que nous y -demeurions étranger, mais que Nous le bénis
si,:ms de tout notre cœur. 

Dans cette même Lettre, Nous vous disions que la population 
de ce .diocèse étant envir-0n de 400.000 âmes, nous pourrions réali
ser 100.000 piasfres, si l'on prélevait seulement trente sous par 
tête. 01', la .présente Invitation -est p,our en venir à l'exécution ; 
et à cette fin, nous allons tous, riches et pauvres, grands et petits, 
nous exécuter généreusement, et prouver une lois de plus que 
quand iJ s'agit des intérêts de la Sainte Eglise, notre Mère, et de 
s-on Auguste Chef, nous savons faire des sacrifices. Voici entr'au
tres ,ceux qui se présentent d'eux-mêmes à notre dév,rnement filial. 

1 ° Faisons avec une vraie ferveur, le Triduum de prières -de
mandé par le Saint-Père, en asisstant fidèlement aux exercices du 
i;natin -ou du soir, en faisant de honnes confessions et de ferventes 
communions, et en ·priant aux intenti-ons du Souverain P.ontifo, 
p,our gagner, p,rnr nous et pour les saintes âmes du purgatoire, les 
indulgences qu'il a bien voulu acc,order. La bonne prière, ne l'ou
bUons pas, est toute-vuissante; 

2° Ajoutons la m-0rtiflcation ,à la ,prière. Or, qu'une des morti
fications et pénitences que nous n-0us imposerons, soit de nous 
priver des plaisirs clu cama val, qui malheureusement a coutume 
de commencer quand se termine la grande solennité de la Nais
sance -du Sauveur, et qui d'-ordinaire se p:mlonge jusqu'au saint 
temps du Carême. D'ailleurs, tous les bons enfants de l'Eglise 
n'aur-ont pas de ,peine à comprendre qu'ils serait honteux pour eux 
d€ fréquenter les bals, les soirées, l_es partis de .plaisirs, les maisons 
de jeux, les auberges .it autres où !'-on a coutume de faire tant de 
folles dépenses, pendant que notre Père, le meilleur de tous les 
Pères, est dans une prof.onde afflicti,on. Car enfin, tous les enfants 
qui -ont un bon naturel dvivent partager le deuil de leur père. 
Donnons au Pape le fruit .de nos épargnes, pendant ces jours de 
carnaval, et n-0us nous trouverons plus riches et plus heureux. 

3° A la prièr.i et à la mortification, j,:iignons l'aumône qui est 
toujours ,si efficace, surtout quand elle a un -objet grand, noble .it 
saint, tel qu'est celui d-ont il est ici question, puisqu'il ,comprend 
les intérêts religieux de l'univers entier. 

. Souvenons-nvus, N. T. C. F., de ce bel adage : Le jeu et la dé
bauche ont ruiné des milliers de familles, l'aumône n'en a pas 
appauvri une seule ; ou cet autre :En donnant au Vicafre' de Jésus
c'est d J ésus-C.hri.!/t lui-méme aue l'on donne. 
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Daigne le Seigneur répandre sa bénédiction sur cette Invita
tion, et lui faire p1'0duire des fruits de charité, de zèle et de dé
vouement. 

Daigne aussi la Divine Pr,ovidence rendre le centuple aux 
b,Jns enfants -de l'Eglise qui, en donnant au Père commun, prête
ront à Dieu lui-même ! 

Avant ùe partir pour l'(;;urope, les zouaves vont à Mont.réal 
qui leur réserve l'accueil le plus bienveillant, ils font aYec les 
exercices du 1'1·iduum une retraite à l'église Du Gesu au Col
lège Sainte-Marie et y communient de la main de Mgr Bour
get qui les entreLien\., les encourage et les bénit. On les fête 
au collège et, pour finir, Mgr Bourget avait disposé qu'on les 
J'èlerait encore et solennellement il NotreaDame où tout le peu
ple était convoqu6. La manifestation fut émouvante et Mgr La
flè-cbe, coadjuteur cle l'évêque de Trois-Rivières prononça en 
!'honneur de la vaillante cohorte, avant-garde ùes Canadiens, 
un discours s-ensationnel qui allait enflammer la foule pour la 
cause sainte qu'elle allait servir clans le vieux momie. (i) Un 
mal subit empêcha Mgr Lallècbe de finir son discours, qui, 
imprimé en brochure, fut dis\.ribué par les soins de Mgr Bour
get. 

Le Comité 1H dilligence ; vrtlLres et évêques le secondaient 
activement, mais telle élail rimpalience cle quelques-uns, eL 
leur crainLe d'arriver trop tard devant l'ennemi, que l'avocat 

(1) Voir œuvres Oratoires de ~!gr L. F. Laftèche. chez Sovoèle, Paris. 
El; rnpporte ln chronique : « c'étaiL un beau ~pectaclc de voir le véné

rable évêque de Montréril passer dans les rangs pressés des zouaves qui 
se jetaient à ses genoux, baisaient l111mbJemcnl sa main bénie, en rece
vaient respectueusement les chapelets et la brochure contenant sa h:i.ran
guc, qui devait èlro pour eux un souvenir de leur patrie reconnaissante cl 
flèJ"c, un guide et un consciJ dans les pêrils de ln vie des camps. 

Après les discours des deux vaillants évéqucs, compagnons d'armes 
dans les rudes combats quo soutenait alors l'Eglise du Canada, on récita 
les prières de l'ltéraire que l'Eglise a consncrêc pour ni.tirer les béné
dictions dn ciol sur ceux qui voy.1gcnt pour ln gloire de Dieu. 

Nous ne rclo.lons pas les incirlcnls <lu voyage, parce que cc n·csl po.5 
de notre sujet. Ces braves t1·avc1·scnt l'Océan, s1arrètcnt ,i Paris, se réu
nissent sons la conduite de leurs deux aumOnicrs à l'Eglise de Saint-Sul
pice, visilcnt Po.ris en compagnie clc Louis Veuillot cL de ses amis, gagnent 
Marseille où ils visitent Nolrc-Damc-de-lo-Gordc, et s'cmharqucnt sur la 
Villc-dc-.Uarscille à destination de Civilla-Vccchia cl de Home. La lravcl'
séc de France fut pour ces braves une conlinuellc ovation. 
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Prendergast, Gédéon Désilets et Gasparù Hainault, étudiants, 
vendirnnt leurs livres quelques harùes, empruntèrent pour 
un surplus nécessaire et coururent dès le 19 décembre 1867, 
i;'embarquer à Portland. lis emportaient à !'adressé du car
ùinal Barnabo une recommanùation de Mgr Bourget. 

Après un heureux et rapide voyage, les trois conscrits du 
pape arrivèrent il Rome où i\'Jgr Désautels, représentant de 
l'évêque de Monrtéal, le chanoine Hicks et le sergent Hugh 
Murray leur firent le meilleur accu(Jil. Le cardinal Barnabo 
les reçut il bras ouverts et leur promit une audience du Saint
Père dont le jeune Désilets nous conserva le souvenir : 

... Dimanche après vêpres, dit-il, nous trouvions notre lettre 
d'admission à la caserne ; je te laisse à penser quelle joie elle 
nous causa. Nous devions voir le Saint-Père le lendemain. Lundi 
à 11 h. 1/2 du matin, nous montions les degrés du Vatican d'un 
pied joliment leste, je t'assure. Cent livres ne nous auraient pas 
pesé sur les épaules. Après une heure d'attente passée avec Mon
seigneur Pa-cca qui nous demanda mille choses de notre pays, 
nous nous jetions aux pieds du Saint-Père ..... Il nous fit relever 
et placer tous les tr,ois en face de son bureau. 

Après nous avoir regardé quelques instants, il nous demanda 
depuis quand nous étions partis, si nous étions l'avant-garde des 
Canadiens... Il nous dit qu'il avait été lui-même en Amérique, 
mais qu'alors il fallait tmis grands mois p,mr s'y rendre. Ensuite 
il étendit la main et prit trois petites boîtes qu'il nous donna, en 
disant qu'il nous faisait à chacun un petit cadeau, et il souriait. 
Il en ouvrit une lui-même pour nous en montrer lo contenu. C'était 
tr,ois médaillons faits d'une espèce de coquille, enchàssée en or, et 
sur lequel est sculptée une figure de la Sainte-Vierge. Nous étions 
hors de nous-ml!mes. Il bénit ensuite nos famllles et les petits üb
jets que nous lui présentions. « Tout est béni, dit-il, je bénis tout, 
vous, vos familles et vos objets. » Notre audience étant terminée, il 
:fallait nsJus retirer. Alors pour te dire toute la vérité, je me pré
dpitai à ses pieds au risque d'emporter son pupitre que je heurtai 
un peu du coude. Il me donna sa main droite à baiser et m'enve
loppa avec force les épaules, de son bras gauche. Il en fit autant 
à mes deux amis. Nous sorttmes fous· de joie, pleurant, riant, etc. 
T'exprimer les émotions que j'ai éprouvées est tout à fait impossi
ble. Tout ce que Je puis te dire, c'est qu'après l'avoir vu, on peut 
se faire tuer cinq cent fois pour lui. Tous les portraits que tu vois 
ne donnent pas l'ombre de l'expression de sa figure : il faut le 
voi-r. Il y a quelque chose d'une mélancolie douce et calme dans 
son regard qui fait pleurer malgré soi. · 



Je m'arrête, car je ne finirais plus sur ce sujet si j,e m'écou
tais. 

Cependant en pen de jours le Comito.\ était déjà saisi de 
plus ùe 500 demandes d'enrôlement, et chaque courrier comme 
chaque réunion en voyait d'autres se produire. On ne pouvait 
les accueillir toutes, et toLtuis n'étaient pas acceptables. Il fal
lait enquêter, contrôler, choisir et ne mécontenter personne, 
tout le monde étant bien intentionné et plein d'ardeur. Le 
manque de ressources faisait éliminer le plus grand nombre 
et pour y procéder trois considérations guidaient les commis
saires : 

La qi,alilé momie du candidat; sa qucûité physique; sa q1u,-
lité financière. . 

Le New-Yo,·k Herald, parlant des zouaves canadiens, lors de 
leur passage à New-York laisait cette remarque au sujet de leur 
organisation : « Les règlements qui gouvernent les membres de ce 
corps sont en quel<rue Scorte particuliers et nouveaux. Partout, 
dans le choix des soldats, on ne regarde guère au caraictère mo-. 
rai des recrues. La dissolution et le vice dans ses formes les plus 
hideuses et les plus révoltantes peuvent obtenir admission clans 
11'impo11te qm,lle organisati-0n militaire, p,ourvu que la santé phy
sique et le développement musctùaire des recrues s0ient possibles. 
!\fais pour se procurer tme place dans les rangs des zouaves du 
Pape, la règle a été changée, et personne, à moins qu'il ne pro
duise une excellente rooommandati-On quant au caraictère et à la 
réputaii,rn, par le curé de la pa1,oisse où il réside, ne peut être 
1·eçu dans ce corps. 

Cette remarque du grand journal de Ne.w-Yo:ck est la vérité 
même. 

En procédant au choix des hommes, en effet, le Comité exa
minait tout d'ahord le certificat donné an candidat par son curé 
ou oon confesseur. l?our qu'un jeune homme fut accepté, il fal1ail 
invariablement qne .:c cel"tiflcat fut des plus favorables ; ,car on 
V@Hlait former un co11,s d'élite, non esulement s,ous le rapport ,des 
f-On,ces physiques, mais aussi et d'abord €{Uant à la moralité de ses 
membres·. Le Comité, satisfait sur <:e p-0int, passait à l'éxamen du 
certificat du méliecin pr,oduit ,par le ,candidat, et constatait ainsl 
si l'hemme était propre au sexvice militaire. Sur toutes ce.s ques
tions, le. Comité délihérai.t consciencieusement, ayant touj;0urs pré
sent à, l'esprit cette noble pensée, qu'il choisissait le.s hommes qui 
allaient être chargés de défendre la plus divine et 1a ,plus sainte 
des causes, celle de la -Papauté et de l'Eglise catholique. 

Le Comité satisfait ùes qualités morales et physiques du can-
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didat, n'avait pas encot·e fini sa tà<:he ; une dernière consiill\ra
tïon restait à-examiner, la plus delicate peut-être, celle sur la-quelle 
il était le plus difficile d,e satisfaire tout le monde. li fallait que le 
nombre des hom-mes aecept,és fut en proporti-0n avec les fonds 
d~sp<Jnibles, en prenant pour base la somme de $l00 par homme ; 
bien plus, la paroisse, qui envoyait une souscription et offrait plu
sieurs hmnmes, semblait av,oir le droit de demander que l'un d'eux 
fut accepté. Souvent même, en ,env.Jyant sa souscr.iption, le curé 
exprimait le d-ésir <JU'elle fut affectéil aux dépenses d'un jeune 
h0mme qu'il indiquait c-o-mme étant le candidat de la paroisse. 
D\m autre côté, parmi les candidats, plus1em·s offraient le chiffre 
fixé par le Comité pour les dépenses du voyage, savoir $100, et 
un grand nombre en offraient une partie. Enfin, il fallait garder 
une proportion exacte entre les souscriptions envoyées par cha
que diocèse, et les lwmmes de chaque diocèse acceptés par le 
Comité. C'est au milieu de toutes ces difficultés et exigances <Jue 
le Comité dut procéder au choix de ceux qui auraient l'honneur 
de faire partie du premier détachement. Le Comité ne put accepter 
que 145 demandes, devant se coniormer aussi aux désirs des 
ag-ents de la Compagnie Géné,·ale Transatlantique, cŒltingeni ré
duit à. 135 honunes par qualques défaillances conetatées au mo
ment cle l'embarquement et aux{Juclles -on ne put suppléer à la der-
nière heure. ' 

A l'origine de l'organisali-0-n du Comité, il1gr de Montréal avait 
écrit à Ronrn, à î-.Œgr Desautels, pour l1inf.orn1er clu 1nouve1nent qui 
s'opérait en Canada. Il 1,3 c!rnrgeRit en même temps de ,conslate·r 
auprès des a utvi·.ités romailles si ,on recevrait volontiers un contin
gent d'hommes env,8yés de cette distance, ou s\ l'on préîérait des 
&auseriptions équivalant aux frais de leur expédition. Le Comité 
avait .prévu la réponse que rccevi-ait l'évêque ; car il avait appris 
que l'enrôlement pour l'armée du Saint-Père avait été prohibé en 
Aukiche, et il avait rema1°;:iu.l ces paroles du &JUverain Pontife 
adressées à !'Evêque de Nin1es : « Ce sont suxtout des hommes 
qu'il me faut. " T,:mtefoi.<3 La démarche de Mgr Bourget c-onstituai.t 
un surcroît de prudence, qu'il était hon de ne pas négliger dans 
une entreprise de cette nature, alors qu'il s'agissait d'expédier des 
centaines de j<!.unP..s gens à 1.800 lieues de leur pays, avec l'inten
tion d'entrer immédiatement en cami;i.agne. Quelle déception pour 
ces hommes et quelle douleur p.om· le Canada (·out entier, si, ar
rivés il. nou.e, les autorités le1u eussent anno:ieé qu'elles n'y pou
vaient rien faire ! Ce seul m.Jtif j.11stifiait la démarche de l'évêqu.e 
d.,e. il,fontréal ; mais d'autres considérations la rendaient presqu.e 
néeessaire poux .ooord.onner, dans ce pays, toutes les bonnes in
tenti.onl! et leur imprimer une .direction aniforme, seule eapahle 
d.e 6lonner au gouvernement Ull ensemble, une ampleur qui devaient 
Oiluronner l'œuvre du Colllité. Qaelques per&onnes, en effet, les 
opposants ordinaires qui conna,issa.iant tout-es les initiatives du gé
néreux évl,que de Montréal, qui s'estimaient mieux inspirées et 
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croyaient être plus utiles au Saint-Siège et mieux remplir ses 
secrets désirs, en envoyant à Rome le prix de l'équipement et du 
voyage des Canadiens qu'en expédiant ces hommes eux-mêmes. 
l)n câblogramme de Mgr Desautels vint, le 24 janvier tr'ancher la 
question en faveur de l'action du Cùmité et en mettant fin à ces 
pénibles incertitudes. 

La ,dépêche modifiait aussi le projet du Gomité quant au ·terme 
d'engagement qu'on avait fixé à un an, suivant les anciens règle
ments connus de l'armée pontificale. Mgr Dusautels annonçait que 
les hommes devraient s'enrôler pour deux ans. Ap.puyé sur cette 
autorité, le Comité se sentit plus fort et put travailler avec une 
pleine assurance. Désùrmais, rien d'esesntiel ne retardait l'orga
nisation définitive et, heureux de répondre enfin d'une manière 
complète et pleinement satisfaisante aux aspirations impatientes -
qui dévoraient la jeunesse, le Comité publia dans tous les jour
naux, le 29 janvier, ses résolutions et le prochain départ du pre
mier contingent. 

Il fallait ù la légion un costume provisoire, et il ne fallait 
pas, pour cette parti'Cularité, y mettre plus ·que de raison. 
L'entrepreneur de l'habillement fournissait la matière et la 
coupe ; Mgr Bourget fit faire la confection dans les commu
nautés qu'il y engagea en leur disant : 

... li va sans dire que vous voudrez aj,mter votre obole à tou
tes. les oblations du monde entier, et faire couler vos petits ruis
seaux de charité dans ce vaste océan de contributions volontaires, 
qui alimentent le trésor pontifical. Si v.:,s ressources pécuniaires 
ne vous permettent pas d'offrir tout ce que vos cœurs voudraient 
déposer aux pieds de votre vénérable Père, peut-être que vos mains 
et celles de vos élèves, orphelins et infirmes, y pourront suppléer, 
en travaillant à faire quelques habits aux z.:,uaves canadiens, qui 
se préparent à partir, pour aller représenter leur pays dans l'ar
mée pontificale. Vous serez sans doute heureuses plus. tard d'avoir 
ainsi contribué à équiper ces généreux soldats du Pape, si l'on 
avait à vous apprendre un jour qu'ils ont honoré et respecté, par 
la pureté de leurs mœurs, des habits et des linges qui leur au
raient été préparés .par des mains vierges, par leurs sœurs en 
Jésus°Christ, par des concil-ùyennes qui, en religion, sont des hé
roïnes, comme ïls pourront être des héros dans l'armée du Sei
gneur. Vous seriez de même heureuses d'apprendre que, sous ces 
habits, ils ont vaillamment combattu pour le triomphe de la Foi, 
pour l'h,mneur de la Religion, pour la gloire du Saint-Siège ; et 
qu'ils les ont même teints et arrosés de leurs sueurs et de leur 
sang. Dans ce cas, vous aimeriez à imiter une glorieuse vierge, 
Sainte Praxède, qui est représentée dans son église à Rome, tor-
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dant de ses mains pures et innocentes les habits des martyrs 
qu'elle avait encouragés à la mort, pour en faire couler le sang 
dans un puits, qui se voit enoore. 

A Rome. après les présentations oC/lcielles, le détachement 
se mit en ·nrnrche pour se rendre à Saint~Pierre, précédé par le 
corps de musique des ZouaYes Pontificaux qui jouait la mar
che de l'vlcntnna. On avait remis aux zouaves un drapeau ponti
/lcal ù leur arriYée à Ci,_citla-Vecchia. C'est avec cet étendard 
et celui du Cana'da qu'ils Ira.versèrent la Ville Eternelle. 

Au chàteau Saint-Ange, une escouacle Lie zouaves présenta 
les o.rmes o.ux Yolontaires Canaliiens. En passant ilevo.nt le Va
tican, une fenêtre s'ouvrit et ceux-ci aperçurent l'illustre Vieil
lard pour lequel ils sont yen us combattre. 

Le Saint-Père avait, parait-il, l'intention de donner sa bé
nédiction anx Cano.diens, mais le bruiL de la musique étouffa 
le commo.ndcment : halte! et ainsi, par un regrettable mal
entendu, ils ne purent recevoir, dès leur arrivée, cet.te faveur. 

On rapporte qu'en regardant le corps lies Zouaves Cana
diens, le Saint"Père s'est écrié : Le Cancl(la est une le1Te pri
vilégiée. 

Une minute plus tard les pas tles volontaires retentissaient 
sur le pavé du temple tle Saint-Pierre, el là, écrit l'un d'eux, 
au milieu <l'un silence religieux, nous Lombâmes 1t genoux 
pour prier devant le tombeau du prince des apôtres. Ah ! 
quelle émotion un cœur c.hrétien n'éprouve-t-il pas, en voyant 
cet édiflce imposant qui durera aussi longtemps que le monde, 
élevé à la gloire c\e ces martyrs naguère bannis et méprisés ... 

Après avoir prié quelques instants, les Zouaves Cana
diens, accompagnés d'une foule consitlérable, se rendirent à 
la caserne qu'on leur avait préparée, clans le couvent cle Saint
François. 

L'audience pontificale était fixée au 17 mars. Rendez-vous 
fut donné i't !o. salle des Suisses au Vatican, chacun s'y rendit 
de- son côté et sabre-baïonnette au côté. 

A quatre heures, un huissier introduisit les Cana:diens 
clans la salle d'audience. On les plaça sur deux rang·s, cle cha
que côté de la salle, les deux extrémités se trouvant réunies 
par un rang posté en travers. 

20 
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N,,us ,éti-ons, écri.t l'un d',eux, tous absorbés dans la contern
l[)ll;a,ti,01;1 des beau·tés du J.i.eu ,où n0-us éti,ens, quand les battants de 
la p,orte s'oüvrirent tout à coup, le brillant unif<>rrne des gardes
nobles fit S<Jn appariU-on d'abord, puis la s<>utane vivlette des pré
Jats, puis ..... nous tombâmes à g,enoux e>t Pie IX se montra à nos 
)"eux éblouis. ·Faisant allusion à n<>tre JWSitt.m, il n<>us dit gaie
ment : « Ah l il ne manquait plus ,que moi pour former le carré ; 
eh ! bien, me voilà, mes b:raves. » .Puis, allant se placer sur son 
'trône : « Relevez-vous, mes enfants, " nous dit-il de sa voix à la 
fois douce -et majestueuse. 

Quand I.es Zo1,1aves se ruren t relevés, ,MM. les abbés Mo
i·ea.u et Lussier annonciers, allèrent s'agenouiller devant Sa 
Sa.:inLeté, et le premier -donna lecture d'une adresse des évê
.lJli1,leS de la province de Québec, dans laquelle ils recomman
daient les Zouaves Canaùiens au Père commun des fidèles. Le 
J>ape l'entendit .avec un con lentement manifeste, et l'émotion 
J·e gagnant, ses yeux se mouillerent de larmes. li répondit en 
fra-nça,is par un 1discours rempli d'onction et. de fermeté qui 
iilura près de d-ix minutes ; on reconnaissait. le roi sous l'habit 
d·u pontife . 

.Voici comment un autre cor.res:pondant résuma cette allo
cution : 

Il ,::,ammença [Jar dire ,que l'arrivée à Home des volontaires 
Cana-diens, dans l'intention de défendr.e le siège de la catholi>:ité, 
.contre 1es barbares du siècle, élait une g.rande consolation pour 
l~\J, au milieu G!es persécutions dont il est ]'.objet. Le mouvement 
cJui vient de s'opérer au Canada, plaide ·beaucoup en sa faveur et 
l'Eglise le regarde d'un œil très favvrable. « J,e loue; votre courage, 
mes enfants, nous dit-il. N<>uveaux Gédéons, vous venez oombattre 
'.les combats du Seigneur; et j.e suis certain ,que v<>us man'l1erez 
sur les traces du grand ,capitaine c1ont je viens de vous donner le 
nom, si jamais l'occasi·On se présente. Mais <Juviqu'il arrive, j'ai 
un conseil à vous donner : dans la guerre comme dans la paix, 
soyez chrétiens, craignez 'Dieu et marchez hardiment. Maintenant, 
chers en!ants, je vais vous d<>nner une bénédi<:tion qui v,ous acoom
i))agnera toujours sur 'le ,chemin de la vie ; une bénédiction qui va 
$'étendre à v,os parents et à ceux qui ont oontri.bué à vous envoyer 
au secours de l'Eglise. 

Ainsi, je vous bénis au nom du Père, afin qu'il vous inspire 
la f.orce et le courage ·qui a fait triompher 500 Isr.1élite., wec Gé
déon à leur tête, c,ontre un ennemi dix fois plus nombreux ; je vous 
bénis au nom du Fils, afin qu'il vous accorde de persister da,1s les 
bonnes résoluti-ons qui vous Rniment auj<>urd'hui ; enfin, je vous 
bénis au nom du Saint-Esprit, afin qu'il vous donne la ferveur et 
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~a piété, pour que v-0us re.stiez toujours bons soldats et surtout 
'bons chrétiens. » 

« A c·es mots, écrit M. de Hempell, nous mimes un ,gen,ou en 
terrn et nous rcçumes avec un recu.eiUement et une fer:11eur dUfl
cnes à décrire la bénédiction du Souvemi.n Pontife. Puisse-t-elle 
nous acoompagner dans les combats et dans tous les }ours de notre 
vie l " 

Après la hénédiclion, le Saint-Père fit apporter par un d~s 
,prélats des médaillei; en argent, e-t, faisant le tour de nos rangs 
accompagné de deux cardinaux, ·des aumôniers et des officiers, il 
daigna les distri·buer lui-même aux zouaves. En passant deva.ut le 
capitaine Taillefer, le général ICanzler dit à Sa Sainteté que c'était 
là Je commandant des z.ouaves pendant le voyage, et lui rappela 
un vif incident survenu au port àe Marseille au cours duquel le 
-capitaine fit baisse·r Ja tète à un Piémontais qui avait insulté son 
drapeau : 

- Ah ! c'est ainsi que vous attaquez les ennemis du Saint-Siège 
avant d'être à notre servi,ce, ·1ui dit Sa Sainteté, en lui prenant 

·familièrement lo bras ; eh ! bien, j'espère que vous ,en forez autant 
à l'avenir. 

Après avoir donné à M. Taillefer sa médaille, il -c-ontinua et en 
.donna, de sa pr,opr-e main, une semblable à chacun de nous. Pen
dant ,cette disLribution, le Saint-Père fit diverses questions à plu
sieurs des zouaves et s'appuya familièrement sur leurs épaul-es. 
-Ceux-ci étai-eut tout attenàris de ces marques de bonté et de l'émo
tion visible qui agitaient le elle! de l'Eglise. 

A l'extrémité du détachement, se tr-ouva,ent six hommes qu'on 
avait laissés intentionnellement dans leur C-ùstume ,canadien. 
« J'étais par bonheur clu nombre de ces six, écrivait un zouave, et 
le premier. Arrivé à moi, le Pape s'arrête, me pose la main sur 
l'épaule droite, et puis sur la poitrine, ,où il a dü sent.lr mon cœur 
battrn ; comme une bonne ~ère, il voulait palper l'étoffe cana
dienne avec lacjl1elle nous étions venus : « Voilà, a-t-il dit, de belle 
,et bonne étoffe de laine. » Ensuite, prenant dans ses mains le bér-et 
de mon deuxième voisin : « Mais c'est presque là la calotte du 
Pape, a-t-il dit en c-omparant avec sa prnpre coiffure. Comment, 
c'BSt ainsi qu'on empiète sur mes droits ! » 

Puis, reprenant des mains du cardinal, qui l'en avait débnt·
.rassé, le J)récieux béret, il le remit avec la plus gracieuse amabilité 
sur la tête de mon cher voisin. 

Ln médaille cJ.onnée au:{ z<mave~ est en arg·ent et de la gran· 
deur d'une pièce de cieux francs; d'Lm ·côt~ est lïmage de Pie IX 
avec ces mots : Pie IX Pon. Ma.r. An. XXII; sur le revers est ,celle 
de Saint -PieTrn eL Saint Paul, avec cette légende en lat,û : Romœ 
1wrentcs arbilrique g~n(itim. 

La dislrilmtion des médailles finies, le Saint-Père bénit de nou
veau les zo11ave·s et les laissa t,ous attendris et j.oye11:: d'avoir été 
!'.objet de tant de sollicitude et de tant de b0nté. 
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Quatre autres ùélachements, le dernier en septembre 1869, 
suivirent le premier au milieu de nunifest.ations aussi émou
vantes et telle fut l'action de ivlgr Bourget que sur Je total <les 
contingents canadiens, son diocèse fournissail la moitié des 
hommes et la moitié aussi des subsides. 

C'est encore un cle ces faits nombreux qui proL1ve11t., ùit 
M. Poulin dans sesMémoii·es, combien un pays e$t heureux 
quand il possède des hommes qui comprennent les grandes 
œuvres et qui n'épargnent rien pour les faire triompher. 
Sans Mgr Bourget, sans aucun doute, le Canado. n'auro.it pas 
eu cetle gloire d'avoir manifesté si généreusement son dévoue
ment au Souverain Pontife. Il y eut de gTancls résultats obte
nus par le mouYement des zouaves canadiens. Il m'G été donné 
d'en juger. 

En 1870 et en 1877, clans mes ,·oyages en Europe, et sur
LouL en Frauce, j'ai pu constater la gloire que nos jeunes cana
diens s'étaient acquise ù eux et à leur pays, en allant servir 
le Pape-Roi. En 1877, j'o.ssistais à Lyon à l'ouverture du mois 
ùe Marie ,·1 ~otre-O;J.me tle Fourvières. Le prédicateur qui 
inaugura le cours des inslruclions qu'il devait donner tout le 
mois, M. l'abbé Dubois, parla de dévouement à la Papauté · 
chez les Cauaùiens qu'il voyait réunis en ce moment aux pieds 
cle Marie. Vous avez, disait-il, aux fldèles, vous ayez au milieu 
.de vous, ce soir, dans cetle nombreuse assistauce, w1 évèque 
cano.dien, plusieurs prètres, et ùes laïques canadiens qui vont 
à Rome, comme députés de leur patrie, pour offrir leur Lémoi
gnage cle sympathie à Pie IX, à l'occasion de son jubilé épis
{:Opal. lls·sont les descendants de ces hardis colons qui quit
Lèrent la France pour aller en fonder une nouvelle en Amé-
1·ique. Ils sont restés Français et surtout catholiques comme 
l'étaient leurs pères. Déjà en 69 et 70, ils se sont révélés à la 
France oublieuse et peut-être déchue. En effet, ils cou.raient 
au service du Pape attaqué par la révolution. Vous avez vu et 
acclamé l'éliie de leur patrie, ces jeunes héros canadiens. lis 
étaient une gloire pour nous, et en même temps, un reproche. 
Car la France n'est pas celle d'il y a deux siècles ; tandis que 
la Nouvelle-France, le Canada, il conservé les belles et ancien
nes traditions. A plusieurs reprises les journaux français, 
belges et italiens, ont parlé avec avantage du mouvement des 
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zouaves canadiens. Or, cette gloire nous la devons en grande 
partie à IMgr Bourget. 

Et que ne pourrions-nous, nous-même, ajouter ici pour 
i9J6 1 Des milliers de Canadiens français luttent et meurent ou 
triomphent. dans les Fl,rndres, jusqu'n l'ombre du clocher qui 
,nous a vu naitre, près de nos morts conOés à une terre sainte 
outragée par un ennemi féroce ! Ils se battent encore pour 
Dieu ... et, c'est leur bonheur, pour la France qu'ils portent 
clans leurs cœurs fülèles. 

L'évêque de Montréal ne devait pas tarder à reprendre lui
même le chemin de Rome. Le 26 mars i868, il p!'éside à l 'ou
verture de la retraite annuelle, des Sœurs de la Charité de la 
Providence. retraite qui fut avancée de façon à ce que sa clô
ture coïncidât avec le 25" anniversaire de la première prise, 
d'habit de ,ces religieuses. Il rémémore clans une belle allocu
tion leurs débuls pénibles, les proportions qu'avaient pris leur 
InsLitut pendanL ce premier quart de siècle écoulé, et calcule 
celles qu'il peut prendre encore avec le temps à l'ombre de 
l'aimable Providence ; car, il est à espérer, dit-il, qu'elle achè
vera ce qu'elle a si heureusement commencé. 

Tout porte, dans votre institution, le sceau de Ja divine Provi
dence. Tout, dans cette histoire, révèle l'action du Seigneur qui 
créa tout de rien, et qui choisit ce qu'il y a de plus faible et de 
plus méprisable selon le monde, pour oùnfondre les vues de la sa
gesse humaine. Et, en effet, pour accomplir les desseins de 'sa cha
rité, il a ,choisi quelques filles sans fortune, sans instruction, sans 
influence ni importance, dans cette ville, pour en faire les pierres 
fondamentales de ce nouvel édifice spirituel, destiné à soulage.r 
toutes les misères spirituelles ~t corporene·s. 

Le Père des pauvres a donc, du haut du ciel, porté les regards 
de sa complaisance sur un tout petit asile qui cachait un riche 
trésor : quelques pauvres femmes vieilles et infirmes, abritées sous 
un humble toit, nourries par une veuve dévouée d-ont la charité 
est en proverbe, et soignées par une humble servante qui, le. pre
mière, a porté ce nom devenu pour vous symbolique. C'est dans 
ce petit champ qu'a été jeté le grain de sénevé ; et il . fa.ut voir 
comment, en vingt-cinq ans, il est devenu un grand arbre qui 
aujourd'hui étend ses branches jusqu'au Chili et aux Montagnes 
Rocheuses. Il ne fa.ut pas s'en étonner, puisque là gisait la plus 
grande décrépitude avec toutes ses misères et ses faiblesses. 
C'était au p-oint que Je petit nombre de vieilles réunies dans ce 
11auvre asile au commencement de 1840, réunissait tout juste 1840 
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ans. Or, pour ces deux femmes (Mme Gamelin et Mlle Durand}, 
quel surcroît de travail, de fatigues, de veines, dans les soins 
prodigués à ces longues vieilles années 1 

Eh bien ! c'est l'ardeur de ,ces sacrifices du i·o1:1r et de la nuit 
qui, en s'élevant au ciel, a réj,oui le cœur de Dieu tout bon et 
miséricordieux. C'est ce parfum de la charité qui, en s'exhalant de 
ce petit coin, a embaumé notre ,cité et tant d'autl'es lieux lointains. 
C'est ,cette semence du dévouement qui, en s'alimentant, au sein 
·àe cette heureuse terre, de la sève vigonreuse du sacrifice, a pro
duit déjà tfmt de fruits qui f-Ont les délices des grands et des pe
tits. Car .notre Dieu entend les s·oupirs et les vœux, les larmes et 
les gémissements de la charl'.é. 

Bientôt, le souffle du Seigneur ·éclair::t d'autres cEprits et tou
cha d'autres cœurs, afin de les réunir pour l'œuvre saint~ qu'il 
voulait accomplir, pour prouver aux hommes, une fois de plus, 
que c'est lui qui a apporté le feu du ciel, et qu'il ne désire rien 
plus ardemment <Jue d'en embraser le monde entier. Ce souffle 
divin était doux et puissant, et celles qui le sentirent n'y résistè
rent paa, mal;,;ré d'énormes diftkultés qui se présentaient. Elles se 
réunirent dcnc de divers lieux, sans tr-op es connaitre et, chose 
digne d'attention, ce fut le j,our consacré par l'Eglise à honorer 
saint Longin, qui ouvrit de sa lance le Cœur de Jésus mort en 
er,oix, sous les yeux de la Mè1·e des D-ouleurs. C'est ainsi qu'en 
entrant dans œt obscur noviciat, elles faisaient un grand pas vers 
le ,calvaire. Ce lut à cette f.ontaine de sang et d'eau, qui coulait 
du côté du Sauveur, qu'elles se purifièrent de l'esprit du monde 
auquel elles disaient leurs adieux ; et ce lut dans ce sanctuaire, 
ouvert à t.outes les àmes altérées, qu'elles firent leur retraite pré
paratoire à la cérémonie religiense dont elles étaient l'objet. 

Le 25 mars, elles étaient prêtes à s'immoler pour le service 
des pauvres ; et, en conséquence, elles quittaient l'habit du m,mda 
pour prendre celui de la religion. Mais là encore apparaît une cir
constance de temp·s qu'avait sans doute ménagée la divine Pro
vidence. C'était l'anniversaire du jour où le Fils de Dieu descen
dait du ciel, clans la splendeur des saints, p,our s'anéantir en pre
nant la f.orme d'esclave, c'est-à-dlre notre na.tm·e, dont il se cou
vrait pom· cacher l'éclat de sa divinité. C'était aussi l'anniversai'ra 
du jo.ur où, tr,nte.,quatre ans après son incarnation, il expirait 
d'amour sur le calvaire, sous les yeux de sa Mère plongée dans un 
océan de c!ouleurs ... 

Le berceau de votre .Communauté se trouve d,onc sur le Cal
vaire qui est une m-0ntagne de myrrhe par ses amertumes, et un~ 
comne d'encens par ses agréables odeurs. Après cela, faut-il s'ét-0n
ner si votre vi'e religieuse n'a été qu'une longue et grosse Cl'Oix, 
par un enchainement continuel de peines et de suuflrances. Ah ! 
c',est que, engendrées à la religkm sur le Calvaire, vo-us ne pouviez 
être autre ctiose que des filles de douleurs, faisant entendre dans 
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tous res lieux, comme les femmes de Jérusalem, des soupirs. et des 
gémissements ... 

Après avoir dit les difficultés cles clébuts et la manifeste 
assistance de Dieu, l'évèque conlinue : 

V.itre petit Institut qui, il y a vingt-cinq ans, n'était qu'un 
grain de sénevé, s'est rapidement déve1oppé et a dé.i à produit œes 
fruits abondants. De nomb~·euses associations charilables se sont 
entées à cet arbre, jeune encore, mails étendant au lo.in ses bran
ches. Les grands et les riches du siècle vous ont accordé leur pro
tecli,on, et v,ous ouvrent leurs bourses ; et Dieu les a réc-ompensés 
de tout le bien qu'ils vous ont fait. Le gouvernement vous a 
accordé son appui, en vous donnant une existence eivile. Vous 
avez pu secourir 367 vieillards, 919 femmes âgées et iltfirmes, 1.815 
orphel\ns, 3.260 orpheline.a, et ,donner une éducation chrétienne, à 
15.909 élèves. 

La divine Providence s'est surtout montrée admirable envers 
vous, -en inspirant au Vicaire de Jésus-Christ de bimir vos ,cons
titutions ,comme sanctifiantes, et d'approuver votre Institut ,comme 
OOl'l et utile à l'Eglise. De cette sainte bénédicti,on et haute appro
batiol'l déeoulent des torrents de \':râc-es, qui arr,osent les -cliamps 
de la cl1arité que v-ous avez à ,cultiver dans les vingt-quatre éta
blissements que vous avez f-Ondés. 

Pour c1ue v,ous puissiez suffire à tant d'œuvres, les vocations 
se sont multipliées en grand nombre. 237 sujets sont venus s'y 
associer, en faisant profession, afin d'embrasser votre genre de 
vie et se faire corn.me vous servantes des pauvres. Les 40 qui v-ous 
ont quittées sont allées, il faut l'espérer, recevoir la réOùmpense 
Jlromise ·à la cha.rité et sont devenues vos avoeates auprès du Di-eu 
des .pauvres. Vo.us d,emeurez 197 à l'ouvrage, dispersées clans 20 éta
blissements, et donnant vos soins à 3 prêtres infirmes, 36 vieil
lards, H4 femmes illlfirmes, 118 -orp,helilts, 27 4 orphelines, 1. 838 élè
ves, et à d,es milliers de pauvres que v,ous assistiez clans v-os dé
pôts, dispensaires, visites à domicile et veilles auprès des malades. 

Vous avez donc, nm,s très chères filles, passé, pendant ce quart 
cle siècle, par éle te-rribles épreuves, surmonté d'énormes diffi.cultés, 
lntté contre d'horTil!>les ép,i-démies, le choléra et le. typhus, essu)(é 
des peines accabJantes, ren-contFé de red-o.utables c-011tradi.ctiions. 
Malgré tout, v,ous avez marché d'un pas ferme vers votre but, 
vo.us ne vous êtes pas lassées dans la voie que vous avez pi;u·oo.u
rue, vous avez fait des œuvres utiles et el'l grand nombre ; enfin, 
vous avez obtenu des succès étonnants. Qu'en conclure? C'est c1ue 
Dieu a été avec vous pour v,ous assister dans toutes vos entrepri
ses, pour sa plus grande gloire et le plus grand bien de ses pau
vres ... 
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Nous sayons ce que la Providcncè et les autres .fondations 
ùe Mgr Bourget sont aujourd'hui ; mais ,·oilà ce que cet Ins · 
titut était déjà 25 ans après ses modestes débuts. Le vénérable 
prélat ne constatait sa grande prosriérilé que pour en faire 
remonter le mérite à !'autres et que pour bénir Dieu, en toute 
humilité, de ces éclatantes faveurs. 

Le 20 janvier, après sa visite pastorale, Mgr Bourget s'en 
va passer les mers pour la sixième fois, faisant en réalité son 
septième voyag·e 11 Rome. Il s'agissait, cette fois, out.re les au
tres affaires pendantes à régler, d'assister aux délibérations 
du Concile œcuménique du Vatican. 

Il arrive à Rome le 13 février et il écrit à sœur Philomène 
de la Providence, ü la date du 12 juin 1860, qu' « il est assiégé 
d'affaires et d'embarras ». 

,Mais, ni ces affaires, ni ces embarras n'empêchent le cha
ritable évêque de songer à ses enfants qu'il a envoyés devant 
lui, à Rome, défendre la plus noble cause les armes it la. main. 
Il s'informe de ses zouaves, il les accueille avec une indicible 
bonté quand ils viennent à lui, il va à eux quand ils tardent 
au gTé de ses désirs. surtout il va c\istraire et consoler ceux 
que la douleur amène it l'hàpitltl. 

C'est lui-même qui nous en informe par sa lettre à sœur 
Philomène, datée de Rome, du 3 juillet 1869, en ces termes : 

... J'irai célébrer sa fête avec les filles de la Charité, qui diri
gent l'hôpital militaire du Saint-Esprit où je vais de temps en 
temps visiter nos zouaves ,canadiens quand ils vont s·~, faire soi
gner. •Ces bonnes sœurs ,ont une attention particulière pour ces 
chers enfants dont elles paraissent tout à fait édifiées et conten
tes. Elles me disent que lorsque le Pape va visiter ce grand hôpi
tal, ·il s'informe toujours s'il y a des wuaves canadiens.- Je suis 
allé leur dire la messe dans leur chapelle privée, une fois, et j'y 
retournerai à la Saint-Vincent. Il m'a fallu aussi aller leur chan
ter le salut à un autel qui est érigé dans une des salles de ,ce vaste 
hôpital, et ce sont les :wuaves canadiens qui, à leur invitation, .:int 
fait les frais du chant. Les petites douceurs ne leur manquent pas 
quand il leur .faut aller à l'hôpital, ce qui cependant ne leur plaît 
guère, car ils· aiment mieux la caserne que l'hôpital, et l'exercice 
militaire que le régime des invalides ... 

Il ne p(·r,.J pG~· rlavantage de vue les œuvres et les commu
naulh quïl ~ J;1is.,,'.:" :rn rlc!h des mers. Il en suit les travaux, 
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s'informe de leurs besoins, stimule, console, se réjouiL en Dieu 
de tout bien qui arrive aux siens et adore la main paternelle 
source des larmes, ni réduire les causes de douleurs .. L'infinie 
charité du bo11 évèque se traduit parfaitement dans la lettre 
qui éprouve malgré la bonne volonté, qui éclate sans tarir la 
qu'il écrivit ù sœur Philomène, le 30 octobre 1869, pour la 
remercier cle !"exemplaire ùu Traité de Matièl'e Médicale 
qu'elle venait de lui faire parvenir : 

... Je n'ai pas beooin que l'on vienne m'informer que vous mar
chez toujours dans les 'v-oies laborieuses et pénibles qui mènent au 
calvaire. Car, gnl.ce à lJieu, -ce calice d'amertume continue à dé
border, p,rnr ,que chacune de vous soit navrée de douleurs au pied 
de la croix où 5e tenait votre Mère ..... Ayez oonfian-ce et prenez 
courage, puisque, pour vous toutes, il n'est pas d'autre voie pour 
arriver à la perfection de la vie religieuse et au succès complet 
de vos saintes et chnritablEs entreprises. 

Je vais à !',ordinaire célébrer v:os fêtes avec les bons Pères Ser
vites qui me ref\"a\·dent comme un des leurs; et déjà je me suis 
r:ugagé à aller chanter la grand-messe, à la fête de la Compassion 
de la sainte Vierge, chez les religieuses de Sainte Julienne de Fal
c,onie1·i qui vous ,considèrent comme leurs sœurs. Partout on me 
clonne de pieuses images représentant lu Mère des Douleurs . 

... Priez p-our moi, car me voici auj..:mrd'hui même chargé du 
pesant fardeau de l'âge septuagénaire, n'ayant pour contrepoids 
qu'un bassin d'œuvres qui ne pèsent guère. 

Il allait donc à l'ordinaire célébrer les fêtes de la Charité 
chez les Pères Serviles. cc Partout, dit-il, on lui donne des 
images de Notre-Dame cles SepL-Douleurs. » On le savait, sans 
cloute, intimement souffrant de peines immenses, dont il ne se 
sentait soulagé qu'en entendant, chez les SerYites, le peuple 
prosterné chanter le Stabat Mater sur tous les tons attendris
sants. 

Mgr Bourget rentra à Montréal le .9 août 1870, considérant 
comme l'honneur de sa vie d'avoir participé à la définition ùe 
l'Infaillibilité clu Pap·e et il prescrit des prières publiques pour 
que le dogme proclamé soit reçu en tous lieux avec confiance 
et bonheur. 

Rome est prise, la France est envahie. Le digne évêque, 
qui ne séparait guère dans ses affections l'Eglise et la France, 
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fait supplier le ciel de co·nsoler le Pape, de délivrer la France 
de ses agresseurs. • 

Mais il avançait en ;î,g·e et sa santé MaH précaire. Le 
l" avril i873, le chmioine Edouard-Charles Fabre, préconisé 
évêque de Gratianopohs, est nommé coadjuteul' de Mgr Bour
get avec f11t11re suceession, et son sac-re a lieu le i 0

' mai à 
l'église du Gesu au collège Sainte-Marie à Montréal. 

L'OEuvre des aliénés que Mgr de Montréal avait recom
mandée aux sœurs de la Providence dès l'origine de leur Ins
titut et ù laquelle elle s'étaiL donnée avec un parfait dévoue
ment., est inaugurée clans la paroisse d'Hochelaga le 25 octo
bre 1873, et Je gouvernement, frappé des services qu'elle 
rendait aux familles et à l'Etat, propose aux .Sœurs cle la Provi
dence d'étendre leurs services à ces malheureux dans l'hos
pice, dit de Saint-Jean-de-Dieu, à la Longue-Pointe. L'évêque 
érig·e canoniquement cet hôpital le 27 octobre 1875, par Je 
décret suivant : 

A to.us ceux que !es présentes concernent, salut et bénécliction. 

Nous nous sommes toujours fait, nos très chors frères, un de
voir de vous mettre au ,courant de tout ce qu'opère la divine Pro
vidence, clans ,ce dio,cèse, pour Je bien de la religï"on et le soulage
ment des mieères humaines. Dans cette vue, nous nous sommes 
attaché, chaque !ois que l'occasion s'en est présentée, à vous faire 
connaître les œuvres qui y prenaient naissance, et à v,ms inviter 
à y contribuer par tous les moyens en votre pouvoir. 

Notre intention, en signalant ainsi à volte char,té ces d!ver
Sll'S œuvres, était d,e lelll" obtenir v,os généreuses sympathies, afin 
<1ue vous puissiez parlidper par là aux mérites qui y sont attachés. 
C'est par ce moyen <iu'ont pu s'étalJJir et se rép.andre, tant dans Ja 
ville que dans les campagnes, les institutions dont le but est de 
soulager les souffrances qui, hélas ! sont semées sur toute la route 
de la vk 

C'est encore ce <1ue nous allons faire aujourd'hui en v-ous 1mr
lant de la maison des aliénés qui vient de s'élever sous vos yeux, 
c-omme par en,chantement, et dont nous croyons dev,oir vous entre
tenir en v.ous disant en toute simplicité et confiance : 1. p-ourquoi 
elle a été Mti,e ; 2. p,:mrquoi elle d,3it être bénite ; et 3. pourquoi 
.elle va être érigée en hi'lspice dédié à saint Jean de Dieu .. 

Nous cr-oyons devoir vous déclarer avant tout, qu'eJ:l permet
tant aux Sœurs de la Providence de prendre des arrangements 
avec le gouvernement, p-our se charger du soin des aliénés, nous 
avons été pénétré de ,cette pensée qu'il fallait donner à ces êtres 
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infortunés, cles mères pour l'es traiter avec une bonté vraiment ma
ternelle. Car, hélas ! arrachés comme ils l'e sont, par des circons
tances impérieuses, du sein de leurs familles, ils ne peuvent plus 
jouir cles douceurs de la tendresse de leurs mères naturelles. Il 
devenait donc nécessaire de leur donner des mères que ra refïgion 
a préparées pour remplacer celles que leur a données la nature. 

1. _: Pom·quoi a Mé t;âtïe une nouv-e!Le maison d'aliénés. -
C'est 'Parce que l'asile des aliénés érigé à Beauport était de
venu insuffisant au grand nombre d'inforttmés que l'on était forcé 
d'y envoyer : c'est là, on n'en saurait douter, la principale raison, 
Car ,cet asile s'est ac(fuis une réputation bien méritée par l'habi
leté des médecins qui y donnent leurs soins, par la charité avec 
laquelle il est a:dministré, par les fréquentes guérisons qui y ont 
été obtenues et par tous les soins qui y sont prodigués aux 
patients. 

Cette raison a etè d'ailleurs vivement sentie par le gouverne
ment, quf, v-oyant le trop plein de !'Asile de Beauport, a cru 
devoir favoriser celui qui, sous ses auspices, a été ouvert, dans 
une des vieilles casernes m\litaires, sur la par-oisse de· Saint-Jean 
Dorchester. Là enc,ore a élé exercé, pendant plusiem·s années, avec 
toute la s01licitude possible, le zèle pour les personnes dérangées 
dans leur espîit et clont le sort est si digne de. compassi-on. 

Cette nouvelle fondati-nn s'est faite aussi pour répondre aux 
ardents désirs de beaucoup de bonnes familles qui, souffrant avec 
une extrême peine l'éloignement des peroonnes infortunées d,ont 
il leur fallait se séparer, se plaignaient de ne pouvoir que très dif
ficilement les visiter, les enc-ourager, les consoler dans leur mal
heur, on même d'être réduites à ne pouvoir que rarement en av,oir 
des no·uvelles satisfaisantes pour leur tendresse. 

C'est ce qu'ont parfaitement compris les Sœurs de la Pl'ùvi
ùence, à qui le public est redevable cle ,ce précieux établissement. 
Car, dépositaire des amères douleur3 de ces respectables familles 
au sein desquelles leur charité leur donnait une entrée libre et un 
accès faeile, elles avaient été souvent témoins du spectacle déchi
rant crcri s'y renonvelait sous leurs yel!:ot, chaque f.ois qu'il fallait 
se séparer d'un bon père, d'une mère chérie, d'un enfant bien
aimé, que l'·on était forcé rl'arrncher à leur tendresse pour les c•ùn
fier a:u loin à des s·oins étrangers ... 

Ç'a été en grande partie pour ,consoler ces familles que les 
clites Sœurs de la Providence ont cru devoir se mettrn généreuse
ment à contribution, en acceptant les propositions du g,ouverne
ment e-t e-n s'engageant à ériger cette nouvelle maison, dans un 
magnifique local situé à la porte de notre ville et au centre des 
communications, àfln que tout le monde puisse y avoir un a,ccès 
facile-. 

D'ailleurs, ces sœurs, ainsi que leur charitable fondatrice, la 
respectable Mère Gamelin, s'étaient, dès Ie principe, senties pres-



316 -

sées d'un ardent désir de se vüuer aux soins des aliénés. El:es 
s'étaient dans tous les temps ménagé, dans leurs différents asile~. 
tant à la ville qu'à la campagne, des moyens de faire en petit 11ne 
rouvre si chère à leur ,cœur. 

Rien donc de surprenant si elles se sont prêtées de si bonne 
grâce aux pr9posHions du gouvernement, ep. se chargeant de faire 
un asile d'aliénés qui ferait honneur à la religion et au pays. 
P.our se eonvaincre de leur bonne v,ol-0nté, il suffit de jeter un 
regard sur ce grand édifice, qui mesure 570 pieds, et de le par
·c,ourir rapidement pour admirer la solidité, l'élégance et les com
modités qui s'y trouvent réunies. 

Ce qui prouve eneore leur honne volonté, en entreprenant ,cette 
vaste maison, qui pourrait passer pour un magnifique palai&, 
c'est le désintéressement avec lequel elles ont accepté les condi
tions qui leur .:mt été fai!P.s. Car elles se sont engagées à loger, 
vêtir, nourrir, chauffer, éclairer autant d'aliénés que leur c-0nfiera 
le gouvernement (300 et plus) pour Je prix de cent dollars chacun 
par année. Et cependant la bâtisse seule coûtera, quand elle sera 
achevée, 175.000 dollars. Or, pour se. procurer cette somme 
énorme, il a fallu faire des emprunts considérables à des intérêts 
plus vu moins élevés. Aussi, les a-t-on accusées parf,ois d'impru
dence et de témérité. 

Mais, elles ont passé par-dessus toutes ces c-0nsidét'ations, dans 
leur ardent et sincère désir de faire un établissement qui pourrait 
satisfaire leur tendre compassi,011 pOLlT' les alié11és, lenr zèle pour 
la gloire de notre religion et l'honneur de notre gouvernement. 
Elles ont compté sur la divine Providence qui s'est toujours plu à 
leur faire épr,ouver sa puissante protection. 

Elles ont dû aussi compter sur la générosité du g,ouvernement 
qui, à la vue d'un étalissement aussi splendide fait pour lui et en 
son nom, ne p.ourra qu'en être flatté, et en retour ne manquera 
pas de leur venir en aide, afin de les indemniser des généreux sa
crifices qu'il leur a !ail u faire p,our répondre à ses vues bienveil
lantes. 

Elles ont dO. enfin compter sur tant de riches et respectables 
familles, si vivement intéressées à la p,,ospérité d'un établisse
ment qui va leur offrir tant et de si précieux avantages ... Car, à 
la vue des sacrifices que vont s'imposer des vierges faibles et déli
cates, pour porter secours à Jeurs proches, parents, amis et conci
toyens, ils apprécieront sans doute toute la grandeur de leurs 
sacrifices, .. 

Mais quels moyens auraient à prendre le gouvernement et les 
citoyens pour reconnaitre l'immense service rendu au pays par ces 
sœurs qui n'ont, pour faire leurs œnvres, que leur entier et géné
reux dévouement? On nous permettra sans doute d'exprimer en 
toute liberté et sans prétention aucune la pensée qui nous préoc
cupe. 

Ce ne sont pas des dons ou des souscriptions que nous réc!a-
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mer-0ns p,our elles, mais -0es prêts gratuits pour un certain nom
bre d'années. Car chacun comprend qu'en déchargeant cette nou
velle institution de l'obligation de payer les intérêts ... , le capital 
sera en peu d'années remb,mrsé. Dans ce cas, la communauté, qui 
vient d'accomplir une si belle œuvre, serait en état d'augmenter 
les édifices dont -011 comme,1ce déjà à sentir l'insuffisance. 

Puisse cette simple suggestion al'l'iver nu cœur de nos hono
rables ministres et législateurs, qui sont si heureusement épris 
de zèle pour le bien public ... 

Puisse-t-elle en même temps être chaleureusement acceptée J1ar 
· ceux de nos respectables citoyens qui, pouvant disposer librement 

de riches capitaux, dont les a comblés la divine Providence, · fe
raient, clans cette circonstance iimportante, un bien incalculable 
dont la religion, la patrie, l'humanité souffrante, lem seraient 
éternellement reconnaissantes ! . 

C'est ce c1ue, d'ailleurs, nous allons, n-0s très· chers frères, 
demander tous ensemble au Père céleste, de qui vient tout d·on 
parfait ... 

II. - Pourquoi cette maison d'aliénés doil ètre bénite. - C'est 
la pratique invariable de l'Eglise, comme vous le savez tous, nos 
très chers frères, de bénir tout ce qui est à son usage d à celui de 
ses enfants ; parce <rue le péché, en entrant dans le monde, ayant 
répandu sa funeste contagi,on sur toutes les créatures dont nous 
sommes obligés de nous servir p,our le besoin de la vie, leur con
tact nous serait nuisible. 

Aussi, voyons-nous tous les bons chrétiens recourir à cette 
bonne mère pour la prier de bénir les maisons qu'ils f.ont cons
truire ... 

Rien de plus touchant que les prières que fait l'Eglise, en bé
nissant les maisons que doivent occuper ses enfants dans ce lieu 
d'exil, en attendant le bonheur de la céleste patrie. 

Bénissez, Seigneur, Dieu tout-puissant, ce lieu, afin que la 
santé, la chasteté, lei victoire (sur toutes les passions), la vertu, 
l'humilité, la bonté, la mansuétude, le j)ai·fait accomplissement de 
la loi et l'action de grâces à Dieu le Père, le Fils et le Saint-Ssprit, 
y soient en pleine vigueur et que cette bénédiction s'attache pour 
toujours à ce lieu et à tous ceux qui l'habitent, mctintenant et dans 
tous les siècles. 

Ainsi, que de riches trésors de gràces coulent du cœur de 
Dieu dans le sein des familles chré'tiennes, par les prières de 
l'Eglise. Car il ne faut pas en douter, ces prières, étant celles de 
l'Eglise, sont toujours agréables à Dieu ... 

Mais si les simples laïques sentent le besoin de faire descendre 
les bénédictions célestes sur leurs maisons, peut-on douter que les 
communautés ne témûignent encore plus d'empressement à faire 
bénir, sanctifier et consacrer les hospices dédiés spécialement à 
la charité et à la piété ... 
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Voilà en peu de mots ce qui v-0us explique pourquoi ln mais-on 
des aliénés, que viennent d-e bâtfr les bonnes -Sœurs de la Charité, 
.d,oit être bénite avec une solennité spéciale. .. 

Il ne faut d-0nc pas s'étonner si l'Eglise fait, en cette cir.cons
tance, violenœ au ciel, par ses prières accompagnées des plus tou
chantes cérém,onies. L'on inv,oque à genoux 1'Esprit-'Saint, l'auteur 
de tous les dons célestes, )XlUr le supplier humblement de prendre 
possessi,on de la nouvelle mais-on, pour la gouverner, la défendre 
et la protéger. 

L'eu bé.nit le terrain sur leqael est bâtie la maison des aliénés, 
,pour que les esprits de malice n'osent pas en approcher ... 

La maison elle-méme est ensuite bén-ite par une prière spé
.ciale afin -que Dieu, qui est trois fois saiB.t, !f habite touj,ours avec 
ses anges et ses saints. 

Il se fait une pr-ocessi,m solennelle, au chant harmonieux 
d'hymnes et de cantiques sacrés, pendant la.quelle le pontife >:111 

· Seigneur qui préside à cette touchante cérémonie, asperge d'ea11 
sainte toutes les parties de la maison, afin que les dénwns er. 
soient chassés et ne puissent nuire par leurs secrets artifices a au
.cun de ceux ,qui habitent cette demeure ... 

Mais, ou n'en saurait douter, pendant que ces rites sa.crés 
s'accomplissent, le ciel est att-entif, les anges et les saints en des
cendent en fouJ.e, le Seigneur fait sentir sa présence par ]'.onction 
de sa g·râce, les assistants se sentent toueliés et émus de ce reli
gieux spectade, les es-prits s-ont éclairés d'une lumière ,céleste, les 
cœurs sont. embrasés d'une ardeur nouvelle. Enfin, tout ïndiqu<> que 
Dieu se rend propi-ce et favorable -et qu'il veut p1·endxe le nouvel 
établissement sous sa puissante pr-otection. Ah ! il est s-l 0011 pour 
ceux qui l'aiment et qui sacrifient tout pour lui plaire ! 

Or, parmi les différentes prières qui se font penàant .celte belle 
cérémonie, il en est une qui doit spécialement fixer ,,,olre atlention.. 
Entr'autres grâces, l'Eglise demande que les anees, qui sont des 
esprits de lumière, viennent établir leur demeure dans l'enceinte 
des murs de cette maison, pour la garder, la défendre et protéger 
ceux qui l'habitent. 

l'Jous devons faire -0bserver là-dessus que si la pensée que les 
anges sont avec nous eu tous lieux, nous inspire une vive con
fiance, elle d.:iit surt,out nous remplir de force, de douceur et cle 
consoleti-0n, lorsqu'il y a de~ dangers ù. courir, des sacrifices à 
faire, des douleurs à endurer. Cur t,mt naturellement -011 ee re
commande al-0rs au bon ange, co.-nme fit le jêlme Tobie, quand il 
se vit sur le point d'être dév,oré par un poisson monstrueux qui 
s'élançait sur lui. .. 

Il est donc urgrnt qu'un tel établissement soit confié à la garde 
des oons anges qui veillent jour et nuit sur lui et sur tous ceux 
qui y demeurent. Comme cette pensée est propre à tranqnilliser 
ceux et celles qui en sont comme les anges visibles 1 
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HL - Pour{J.uoi cette maison d'·a!iéné-s est érigée e,n un lios
tptee ,lé-dié d saint Jean cle Dieu. - La uouveHe maison d'aliénés 
oes-t !Jén-ite, pour qu',eile soit, sous la protection des bienheu:neux -de 
la cour céleste, une maison sainte, par les s@lides vertus qui doi
vent s'y pratiquer ... 

La raison pour laquelle cette maison -de santé est mise par 
l'E,glise sous Ia prrotection de saint Jean de Dieu est que cet ad
mirable saint a été, par un trait tout parlicia.Jier d·e la divine Pro
vidence, t,raité comme un fou et, comme tel, renfermé dans un 
h1lpital d'insensés. Or, v-o1ci quelle en fut la cause. 

·S'·étant, pendant sa jeunesse, laissé aller quelque temps à cer
tains dérèglements, il fut un jour, en entendant un se-rmon, péné
tré ·d'une vive -componction. Il s'écria wut-à-coup, en peussant de 
profonds soupirs et en versa.nt des torrents de larmes : .« Miséri
corde, Seigneur, miséricorde à ,ce grand péche,ur. » On le prit alors 
pour un fou et on le renferma dans l'hôpital des insensés. Et 
comme il ,oontinuait toujours à s'abandmmer à ces démonstrations 
,extrao:r-dü1ai'res de -douleur et de repentir, on crut pouvoir le ra
mener à son bon sens en le condamnant à une longue et crueiie 
flagellati-on ... Il ne cessait de répéter pendant cette horrible exé
e11tion : « Frappez cette chair rebelle, il est juste qu'elle porte la 
peine du mal qu'elle a fait. » 

Mais cet ho0mme que le monde méprisa comme un insensé était 
aux yeux de Dieu orné des dons -de la sagesse la plus c-onsommée, 
car il f.ut prévenu dès le sein de sa mère des plus précieuses béné
di,cti-ons. Sa bienheureuse naissance fut annoncée par les cloches 
qui sonnèrent d'elles-mêmes. L'éclat de sa sainteté fut signalé par. 
une vive lumière qui brilla au-dessus de la maison où il naquit. 
Quand il fut devenu maitre de ses biens, il les vendit pour en dis
trilmer le prix aux pauvres prisonniers. Il fonda ensuite des hô
pitaux avec les aumônes qu'il reçut -des per&onnes riches. Il ins
titua les Frères Hospitaliers pour soigner les malades. Pendant un 
terrible incendie qui réduisit en cendres un de ses hôpitaux, on 
Je vit affronter tous les ,dangers, afin de courir à travers des tor
rents de flammes, pendant toute une demi-heure, pour sauver ses 
chers malades, en les portant sur ses épaules. Sur le point de 
mourir, muni de tous les sacrements, il se revêtit lui-même de ses 
habits, se mit à genoux, et expira èn embrassant Je aucifix. Il 
resta immobile dans cette posture, pendant six heures, a·u grand 
·étonnement de toute la ville _qui en fut témoin. 

A ces traits [rawants, il v,ous est facile de conclure, n-ns très 
chers frères, que Dieu s'e~t plu à corribler d'honneur cet admirable 
saint qui a tant aimé les humiliations. Or, une des gloires dont il 
brille dans le ciel, c'est d'étre honoré sur la terre comme le pro
tecteur des hospices d'aliénés. Jugez par là, s'il n'y a pas lieu d'es
pérer que le nouvel ho0spi ce prospérera sous sa puissante protec
tf on . .Ca-r, c'est, à n,Jtre ,connais,ance, le premier qui ait, dans ce 
pays, été c1éd ié à ce tendre 2 m: des r,a :ivres. Il sera donc stable 
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et florissant malgré les énormes difficultés qui l'attendent. C'est 
avec une pleine confiance en la divine bonté et au puissant crédit 
dont jouit au ciel notre saint, que nous procédons à l'érection 
d'un hQ.spice qui fera sa gloire et l'honneur de la r€ligi,on dans 
notre patrie. 

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, et de l'a.vis de nos 
vénérables frères, les chanoines de notre cathédrale, nous avons 
statué, réglé, ,ordonné, statuons, réglons, orct,onnons ce qui suit : 

I. Nous érigeons sous le titre d'Hospice de Saint-Jean de Dieu 
la maison des aliénés, bâtie à la Longue-P,ointe, sous les auspices 
du gouvernement de la pr,ovince de Quél>ec, par nos très chères 
filles les Sœurs de la Providence. 

2. Saint Jean de Dieu, tout en demeurant sous le rite de double. 
mineur que lui assignent les rubriques, sera tout spécialement ho
noré dans cet hospice. 

3. La fête de ce saint, qui est fixée, dans le calendrier romain, 
au huit mars, sera célébréa c,:m1111e une fête de communauté. Il 
y aura communion générale et la messe, célébrée ou chantée, sera 
offerte pour la prospérité toujours croissante du nouvel hospice. 

4. La chapelle sera, aussi bien que l'hospice, dédiée à saint 
Jean de Dieu, pour entretenir et propager sa dév<1tion, sans qu'il 
soit toutefois permis d'en faire mémoire à l'office et à la messe, en 

· qualité de patron. Mais son invocation sera ajontée à ,celles que 
font tous les j,ours les sœurs après leur messe de comnrnnauté. 

5. Il sera permis de chanter clans cette chapelle, tous les di
manches et fêtes d'obligation, le salut et la bénédiction du Saint
Sacrement et d'y faire tous les exercices de piété et de religion 
en usage dans la communauté mère de Montréal. 

6. L'on p<1urra conserver dans la dite cbapelle, le très saint 
sacrement pourvu que l'on y entretienne nuit et jour une lampe 
ardente et que l'on y observe les autres règles prescrites par 
l'Eglise pour les oratoires. 

7. La oommuni,on pascale se fera par les interne~, dans la dite 
chapelle, quand ils en seront capables, vu les difficultés· qu'il y 
aurait pour eux de se rendre à l'église paroissiale puur acc·omplir 
ce précepte. 

8. Outre le journal et les registres qui se tiendr·ont au dit hos
pice, autant que possible, comme à la communau1.é, l'on tiendra 
exposé dans un lieu convenable, un tableau des bienfaiteurs et 
bienfaitrices qui, oomme il est mentionné dans le présent décret, 
se seront mis à c·ontribution pour aider la communauté à acquit
ter la dette contractée pour bâtir le dit hospice ou pour l'agrandir 
plus tard. 

9. Il se dira, pour ces bienfaiteurs et bienfaitrices vivants et 
trepassés, douze basses messes par année, ou bien une par mois•; 
et ils seront spécialement compris dans les suffrages que la com
munauté fait chaque j,our pour la prospérité en ce monde et le 
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repos éternel dans l'autre, de tous ceux et celles qui lui tont du 
bien. 

Que· le divin Cœur de Jésus qui, pendant sa passion, a bien 
voulu passer, à la cour d'Hérode, pour un fou et un insensé, 
répande Jes torrents de grâces d,mt il est rempli, sur l'hospice 
qui I ui est consacré, en réparation de cet horrible blasphème r 

Que l'auguste Mère de Dieu, la Vierge pure et sans tache, 
écrase de son pied immaculé les monstres affreux qui v,:mdraient 
nuire aux corps et aux âmes des infortunés aliénés qui passeront 
par cet hospice de charité. 

Que tous les anges et les saints, et spécialement saint Jean 
de Dieu, assistent, protègent et défendent ce charitable asile, ou
vert aux dépJ.orables misères causées par l'aliénation mentale. 

Sera le présent décret lu au commencement de la cérémonie 
de la bénédiction du dit hospice de saint Jean de Dieu, qui se 
fera demain (28 octobre courant) vers les deux heures de l'après
midi, et ensuite conservé dans les archives du dit hospice. 

Donné à ,Montréal, le vingt-septième jour du mois d'octobre, 
en l'année mil huit cent soixante-quinze, sous notre seing et sceau 
et le contre-seing de notre secrétaire. 

t IG. évêque de Montréal. 

21 



CHAPITRE XV 

l\f gr Bourget désire une Université cathoiique en Canada, et 
travaille activement à sa fondation; il est combattu par le 
Séminaire de Québec et de lvl ontréal, appuyés par l'arche
vêque Elrzéar Taschereau, 

Dès Je début de son administration, nous avons vu Mon
seigneur Bourget très préoc.cupé de la formation profession
nelle de son jeune clergé, qu'il voulait aussi instruit qu'édi
fiant ; surtout avait-il à cœur de le préserver de la contamina
tion libérale et gallicane, si menaçante en certains·milieux jus
que-là affranchis d'une surveillance efficace. 

A une simple préoccupation ne se bornait pas, en cet 
ordre d'idée, sa sollicitude pastorale. 

Il trouvait à Montréal dès i8·i3, deux Universités con
currentes, protestantes l'une et l'autre·; la plus réputée était 
l'université McGill. 

En face de ces organismes intellectuels, d'une indiscu
table puissance, l'Eglise romaine n'opposait rien, ni à Québec, 
ni à Montréal. La jeunesse catholique ne pouvait donc arriver 
aux carrières libérales qu'en passant par Je creuset suspect 
des hérétiques, auxquels il fallait faire des concessions de 
forme comme de fonds, et même prêter serment. 

L'évêque de Montréal trouvait cette situation anormale, 
humiliante, intolérable et il rêvait d'une Université catholique 
à fonder pour les convenances de ses coreligionnaires, soit à 
Québec, soit dans un autre centre qu'on trouverait plus accep
table ; Montréal aurait eu, naturellement, ses préférences. 

Il lança cette idée dans l'opinion, où elle se répercuta en 
échos multipliés et généralement sympathiques ; en un mot, 
l'idée faisait son ,chemin, pendant que l'entreprenant prélat 
travaillait diversement à son prompt aboutiss·ement. 
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Voici comment le D' d'Odet d'Orsonnens, dans un Mémoire 
adressée à la Sacrée Congrégation de la Propagande (Voir Voix 
Canadiennes, Tome IV p. 54 et suivantes) explique la situation 
et laisse deviner l'action de Mgr Bourget en cette cir
constance : 

Dès 1840, Montréal, ville la plus importante de l'Amérique Bri
tannique du Nor<l, possédait une Université protestante appelée 
!'Université McGill. ,comme cette Institution ne donnait son ensei
gnement qu'en langue anglaise, elle était heureusement inaccessi
ble aux c.atholiques qui, pour la plupart, ne parlaient et n'enten
daient que le français ; -comme d'ailleurs les catholiques ne parais
saient pas encore songer sérieusement à la création d'une Univer
sité, il vint, en 1843, à la pensée de plusieurs Médecins anglais et: 
protestants d'établir à M,mtréal une grande Ecole de Médecine, 
où les cours se donneraient en anglais -et en français, afin de per
mettre à la multitude des jeunes catholiques, se destinant à la car
rière médicale, de pouvoir suivre les cours. 

Cette Eoole .Protestante, fondée en 1843, et inc-orp-orée civile
ment en 1845, est aujourd'hui et depuis 1ongtemps toute catho
lique : elle s'appelle « l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de 
Montréal, fa.cuité de Médecine de l'Université Vict..Jrla ». ' 

Comment cette Institution s'est-elle ainsi transformée pour le 
plus grand bien des âmes et pour l'honneur de not1·e sainte reli
gion ? Voici : 

En 1843, c'est-à-dire lorsqu'elle fut fondée, des médecins catho
liques réussirent à pénétrer dans le personnel enseignant de cette 
école. Tous chrétiens sincères et cath·oliques fervents, ils s'appli
quèrent à exercer la _plus grande influence au sein de cette insti
tution naissante. Ils persuadèrent aux fondateurs protestants que, 
pour attirer la jeunesse catholique, il fallait que le personnel ca
tholique enseignant efit une majorité. -Ce conseil fut écouté si bien 
qu'en 1848, le~ catholiques restèrent maitres de la position. Les 
fondateurs protestants étaient morts ou s'étaient retirés de l'en
seignem,mt à cause de leur âge avancé. Des catholiques remplis, 
saient toutes les chaires. L'Ecole était devenue Catholique. 

Cette heureuse transformation aocomp!ie, non sans de grands 
efforts et -de généreux sacrifices, les Professeurs de l'Ecole (qui 
sont aujourd'hui les mêmes qui s'adressent à Votre Sacré Tribu
nal}, voulurent placer leur Institution s·ous la Direction, la Cen
sure, et la Pr.otection de la Sainte Eglise. C'est pourquoi, ils 
s'adressèrent à Sa Grandeur Mgr Bourget, alors évêque de Mont
réal, et lui confièrent leur jeune Ecole. Il en était déjà le Père, 

1 puisque c'était encouragés par lui, par ses conseils, par ses avis 
que les Médecins ,catholiques étaient parvenus à s'emparer de cette 
Institution et à la: transformer. 
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Pr,otégée par S-On grand et vénérable Evêque, l'Ecole eut bien
tôt le soin Médical de !'Hôtel-Dieu, vaste hôpital de quatre cents 
lits, dans lequel tous les cas de Médecine et de Chirurgie se pré
llentent ; de l'hospice de la Maternité uù chaque année près de 
quatre cents pauvres filles tombées viennent cacher la honte de 
leur maternité, de l'hôpital général catholique où J',on rencontre 
toutes les maladies des enfants et des vieillards, et de plusieurs 
füspensa,res pour le soin des malades pauvres ne pouvant aller 

. aux hôpitaux et où les élèves en Médecine et les jeunes médecins 
peuvent profiter sous tant de rapports. 

Toutes ces institutions étant f,:mdées et soutenues par les oom
munautés religieuses et n'ayant d'autres ressources que leur esprit 
de sacrifice et de dévouement, l'E<:ole voulut s'associer à leur hé
roïque générosité et leur accorda ses soins gratuitement. Il sem
blait d'ailleurs aux Professeurs de l'Ecole que ce qui était ainsi 
uni dans le dévouement resterait uni p,:mr toujours et que rien au 
monde ne pourrait plus séparer l'Ecole de ces hôpitaux, de cette 
Maternité, de ces hospices, de ces dispensaires d·ont elle devait 
désormais partager les oeuvres miséricordieuses et charitables. 

De nombreux élèves vinrent se presser dans le sein de l'Ecole 
qui, cependant, n'étant p·oint Université ni affiliée à aucune Uni
versité, ne pouvait leur donner le ·diplôme du doctorat dont ils 
avaient besoin pour faire leur chemin dans le monde. Aj,outons 
que la privation de ce diplôme les obligeait à subir de très sévères 
examens devant un bureau composé d'examinateurs tous profes
seurs ,ou amis des Universités alors •existantes et auxquelles l'Ecole 
portait ombrage. Disons aussi à la gloire de ces jeunes gens qu'au
cun ne put être refusé, malgré la sévérité de leurs examinateur.s 
et juges, tant ils avaient profité de l'enseignement de l'Ecole. 

Mais on comprend que plusieurs jeunes catholiques, soit par 
la crainte des examens, soit par une ambitton bien légitime du 
doctorat, préféraient fréquenter à Moontréal les Universités Protes
tantes, ,où ils obtenaient le titre de Médecin et les degrés académi
ques, après examen devant leurs seuls professeurs. Et ainsi ces 
jeunes gens couraient de grands dangers p,our leur foi. 

Désirant éloigner de la jeunesse catholique un si grand péril, 
l'Eoole s'adressa en 1862 et en 1864 à l'Université Laval pour obte
nir une affiliation, mais sans pouvoir y réussir. Le danger ne fai
sant que s'accroitre avec le développement des institutions protes
tantes, Mgr Bourget fit plusieurs tentatives auprès du Saint-Siège 
pour ,obtenir une Université. Mais toujours, ainsi que nous l'avons 
dit plus haut, l'Université Laval, tout en persistant à refuser des 
affiliations p,:issibles, parvint à empêeher cet évêque de réussir 
dans cet important dessein. Ainsi la ville de Montréal, avec sa po
pulation double de Québec, n'avait pas d'Université catholique, 
·bien qu'elle oompta.t deux Universités Protestantes. 

En désespoir de cause, et pour retirer la jeunesse studieuse 
de ces Universités protestantes, l'Ecole demanda une affiliation à 
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l'Université Anglaise de Victoria dans le Haut-Canada. Il fut bien 
entendu, dans ces dernières années, que cette affiliati-on n'aurait 
aucune influence religieuse sur l'enseignement de l'Ecole et que 
cette Ecole demeurait, comme- auparavant, pour tout ce qui re
garde la foi et la morale, la science et la religi-on, sous l'entière 
dépendance de !'Evêque catholique de Montréal. 

Ainsi ,ce fut une institution étrangère à la Province du Bas
Canada qui vint au seo,rnrs de .J'Ecole et qui lui permit d'acoorder 
des diplômes a,cadémiques, sans autre condition pour l'Ecole que 
de payer à cette institution, les droits annexés à ce diplôme. 

Nous croyons faire remarquer ici même à Vos Emminences 
que c'est d'ailleurs une condition formelle de toutes les chartes, 
que le Gouvernement anglais accorde aux Universités et que cette 
condition esi expresse daus la charte même de l'Université Laval 
savoir : Ces Universités sont constituées en dehors de toute dis
tinction de religion : elles n'ont pas le droit de tenir compte de la 
religion de leurs élèves. 

Est-ce pour cette rais-on que l'Université Laval a toujours eu 
dans ses chaires des professeurs francs-maçons ou pr,otestants ? 
Nous ne saurions le dire. Tout ce que nous savons, c'est qu'elle au
rait pu sans manquer à sa charte et tout en faisant cesser un 
grand scandale parmi les catholiques, remplacer depuis longtemps 
ce pers·onnel hétérodo.u par un pernonnel tout à fa.il orthodoxe ; 
la clause en question regardant les élèves et non les professeurs. 

L'Université Victoria depuis plusieurs années a reçu les Pro
fesseurs de l'Ecole dans son Sénat. En sorte qu'il n'est plus exact 
d'appeler l'Université Victoria une Université Protestante. Puis
que non seulement sa Charte lui interdit de faire du prosélytisme 
protestant, mais que s-on Conseil Universitaire, ou son Sénat, 
compte un élément catholique considérable. L'obstacle de degrés 
académiques levé, restait encore à l'Eoole d'abriter ses nombreux 
élèves dans les édifices convenables. Les Professeurs actuels de 
l'Ecole, touJours aidés du vénérable ancien Evêque de Montréal, 
amenèrent les Religieuses de !'Hôtel-Dieu à ooncéder un vaste ter
rain à l'Eoole et, de plus, à lui prêter Jes ,capitaux nécessaires à la 
construction de ces édifices. 

Dans cette entreprise les Pr·ofesseurs assumèrent sur leur pro
pre et personnelle responsabilité une dette de plus de cent vingt
cinq mi!le francs qui pèse enoore sur eux et sur leurs familles. SI 
on ajoute à cela tous les autres sacrifices que ces Médecins ont 
faits pour l'entretien de .J'Eoole, la formation du personnel, la dis
tribution de l'enseignement, les ·visites, les soins gratuits aux hôpi
taux, maternités, hospices, dispensaires, etc., etc., on aura une 
idée approximative de ce que l'Ecole leur a oollté et de ce qu'ils 
ont fait pour la science médicale et pour la religion. 

Depuis qu'elle est une institution catholique, l'Ecole a formé 
plus de .sept cents médecins qui, répandus dans les villes, dans les 
villages et dans les campagnes du Canada, sont partout les auxi-
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Haires du prêtre et les fils dévoués de la Sainte Eglise. Depuis sa 
fondation l'Université Laval n'a .formé que cent dix médecins. C'est 
dire de suite combien l'Ecole l'emporte en importance et eu in
fluence sur cette Université qui veut l'anéantir. 

Nous avons consacré complèLement les tomes IV et V des 
·v.oix Cana.d'iennes : V ers l'Abtme, à ceUe question de l'Univer
sité-Laval. Nos lecteurs s'y reporLeront utilement, s'il veulent 
se faire une opinion. 

L'extrait du Mémoire d'Odet d'Orsonnens, ci-dessus, en 
est un aperçu judicieux et sommaire, suffisant ici. Le lecteur 
apprendra donc sans étonnement que Mgr de Montréal ne vit 
pas sans crainte, ni louable envie, l'Université Mc Gill s'orga
niser dans sa ville épiscopale en m~me temps qu'il y recueil
lait la lourcte succession de Mgr Lartigue. 

Il devait. voir et il vit effectivement, en cette Institution, un 
appàt et une menace pour la jeunesse catholique du pays tout 
entier ; il devait redouter et il redouta vivement que cette 
Haute Ecole contaminerait cette jeunesse de doctrines réputées, 
à juste litre, dangereuses. Mais, comment exercer une sur
veillance efficace, parer au danger,· arrêter au bord de l'abime 
moral tous ces jeunes gens a,ccourant dans le printemps de 
leur vie, libres, fougueux, pleins de santé, de force, leur pen
sée enchantée par les rêves et les illusions, disposés d'insLinct 
fi toutes les expériences, y compris les aventures. 

L'évêque tremblait pour les familles, il tremblait pour le~ 
ames et plaignait son église trop dépourvue pour conjurer les 
catastrophes qu'il ne pouvait qu'envisager. 

Dans sa détresse, il vit naitre avec quelque soulagement 
!'Ecole de Médecine et de Chirurgie indépendante ; il en étu
dia le programme et les tendances, il ne put qu'en redresser 
les errements, louer les bonnes intentions. C'est pourquoi, 
pour mfeux assurer ce concours imprévu, pour l'améliorer, il 
fH diligence, voulant y introduire avec des éléments sû.rs une 
doctrine saine. M. D'Odet D'Orsonnens nous a dit comment il 
y arriva. 

En même temps que l'Ecole de Médecine et de· Chirurgie 
entraient en scène les Pères Jésuites. Dans leur collège de 
Sainte-Marie, avec l'unique professeur Maximilien Bibaud, ils 
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fondaient une chaire ·de Droit. Avec ces éléments, auxquels il 
aurait pu adjoindre son Grand Séminaire diocésain, Mgr Bour
get entrevoyait déjà la possibilité de créer un jour prochain 
une véritable Université catholique dans Montréal. Mais une 
étude approfondie de la situation ne lui fit pas encore appa
raître le moyen de tenter pareille entreprise. 

Cependant les Pères du Concile provincial, dont l'évêque 
de Montréal fut, à cet égard, l'inspirateur, décidèrent que le 
Lemps était venu de doLer le Canada d'une Université catho
lique. Mgr Bourget se joignit donc à ses collègues pour 
demander au Grand Séminaire de Québec de se charger de 
cette lourde tâche : la situation de cet établissement, son per
sonnel d'élite et sa grande prospérité le lui rendait aisé·; Mon
seigneur Bourget n'avait pas renoncé à son projet pour Mont
réal ; il pensait seulement que, en attendant, ceUe nouvelle 
Université de Québec faciliterait les affiliations des collèges e\ 
que son enseign·ement échapperait à la critique. 

Quand le moment vint de signer la requête voulue aux 
autorités civiles et religieuses, il y introduisit naturellement 
la réserve expresse du cas, où il deviendrait nécessaire de fon
der une Université Catholique à Montréal, étant manifeste 
pour tous, et l'avenir l'ayant d'ailleurs prouvé par la pratique, 
que le Dominion comportait des établissements de cette nature 
en un certain nombre. 

- Si cette nécessité se révélait un jour pour Montréal, dit 
Mgr Bourget à son collègue de Québ'ec, vous m'appuierez 
alol'l!, comme je vous aidè en ce moment. 

Il fondait d'ailleurs tant d'espérances sur l'Université d• 
Québec, qu'il publia un mandement invitant ses diocésains à 
la favoriser, surtout en y créant des bourses et en y envoyant 
leurs enfants. Malheureusement l'avenir ne répondit pas à son 
attente. Le Séminaire aurait dû. tout d'abord rechercher ses 
affiliations et les rendre faciles. Les maisons d'éducation, en 
effet, avaient jusqu'alors conservé une indépendance absolue. 
S'affilier, c'était pour elles, rompre avec les traditions d'un 
pa~sé qui n'avait pas été sans gloire ni même sans profit. Il 
aurait donc été désirable que les affiliations, qui s'imposaient 
en quelque sorte comme une nouveauté, fussent rendues 
a&1eptables par des procédts au moyen desquels l'Universitd 
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aurait préparé, avec condescendance, les voies à l'unification de 
l'enseignement qui fait la force des grandes institutions de 
cette nature. 

Le contraire se produisit. Le Séminaire de Québec voulut 
entrer en coup de vent dans les institutions qui lui étaient 
étrangères et s'y comporter en conquérant. Aussi éprouva-t-il 
tout d'abord des refus mortifiants de la part de certaines mai
sons d'éducation, tandis que d'autres, mais en petit nombre, 
s'affiliaient avec réserve, sinon avec défiance. 

Dans le district de Montréal, le séminaire de Sainte-Thé
rès·e fut le premier à se ·placer sous le contrôle de l'Université. 
Il était alors sous la direction du Rév. Stanislas Tassé. Cet 
eccésiastique, qui avait été lui-même agrégé au Séminaire de 
Québec, avait gardé jusqu'alors l'esprit de l'institution qu'il 
avait abandonné ; il changea du tout au tout dans la suite, 
écœuré à la peine. Il n'en fut pas moins la cause déterminante 
de la soumission complète du Séminaire de Sainte-Thérèse à 
celui do Québec. Plus tard, Saint-Hyacinthe, sollicité depuis 
longtemps, par son évêque, consenUt à s'affilier. Mais les deux 
collèges de Montréal s'obstinèrent. L'Assomption, Joilette, 
Rigaud et Sainte-Marie durent s'exécuter à la fin. Néanmoins, 
'l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal ne put se 
résoudre au suicide pour le seul plaisir d'être annexée à cette 
Université exigeante. Par une singulière aberration, on ne 
demandait rien moins à cette Ecole qu·e de disparaitre pour 
reparaitre rénovée, transformée en un organisme imprévu 
dont ses fondateurs eussent éié exclus ou n'eussent été tolé
rés qu'amoindris. 

Le Séminaire voulait tout balayer, tout accaparer dans 
cette Ecole. 

Mais celle-ci tellement menacée et à ce point maltraitée, 
se souleva et, par sa résistance légitime, et sa défense pleine 
de dignité, elle devint le plus grand obstacle à la domination 
de l'intrus universitaire. Ni les menaces, ni les procédés ini
ques, ni même l'excommunication arbitraire, ne purent triom
pher de son bon droit et de son courage héroique. Son auto
nomie rut enfin respectée. Elle est encore debout, honorée 
dans l'exercice de ses droits, par ceux-là même qui ten~rent 
de la supprimer. 
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Mais dans un pareil état de choses, et dans l'énervement 
des esprits qui en fut la conséquence, Mgr Bourget ne pouvait 
que regretter les prétentions exorbitantes de Laval. De plus, 
l'enseignement de cette Institution l'inquiétait. Dans les polé
miques que suscitèrent les doctrines ultramontaines et libé
rales en conflit, Laval se montrait toujours portée vers le libé
ralisme catholique, ou favorable à cette école des termes miti
gés, bienveillants ; on pourrait dire que l'Université professait 
ouvertement cette erreur bien que, peut-être parce que con
Jamnéc par le Saint-Siège. Pour le moins les professeurs de 
Laval avaient manifestement une très grande sympathie pour 
tous les libéraux militants. 

Mgr Bourget, aimant la vérité, sans la moindre restric
tion, voyait dans ces tendances un danger réel pour la jeu
nesse qui fréquentait Laval. Aussi pressé par l'Ecole de Méde
cine et de Chirurgie de Montréal, ·et sous l'empire de justes 
appréhensions, il demanda au Saint-Siège l'autorisation d'éta
blir une Université indépendante dans sa ville épiscopale. 

Des documents divers et d·es mémoires des parties que 
nous avons reproduits dans les tomes IV et V des Voix Cana
diennes, il paraitrait. évident pour tous, comme le constate 
M. Poulin dans ses excellents mémoires, que : 

i O Laval a été maladroit et trop exigeant en faveur de son 
monopole; 

2° Que cette institution n'a jamais pu se laver entièrement 
de ses tendances libérales ; 

3° Que Mgr Bourget a toujours agi avec elle avec une fran
ch1se qui n'a pas été exactement payée de retour; 

4 ° Qu'il n'a sollicité à Rome la faveur d'une Université 
qu'après ·en avoir obtenu l'aut-0risation du Siège apostolique 
lui-même; 

5° Qu'il a fait tous ses efforts pour rendre Laval accepta 
ble à ses diocésains. 

Et vu les documents que nous avons produits ailleurs el 
qui n'admettent plus de contestation, nous pouvons conclure 
d·e toutes les démarches de Mgr Bourget, qu'il a beaucoup 
demandé et qu'il eut la satisfaction de beaucoup obtenir. 

Notamment, on lui accorda que tous les évêques, et non 
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pas seulement l'archevêque de Québec, auraient droit de sur
veillance sur l'Université-Laval. 

Rome ne doutait pas, certes, du bien fondé des réclam1-
tions du vaillant évêque de Montréal ; mais les bonnes inten
tions de Rome à son égard furent combatLues et sa bonne foi, 
souvent surprise I Ne pouvant lui accorder entière satisfac
tion, le Saint-Siège lui octroya cependant une succursale de 
Laval, pour Montréal, établissement dépendant, sans doute, 
et souvent, de dfverses manières, disgrâcié ; mais susceptible 
malgré tout d'évolution vers une autonomie complète, 

Assurément, le bon et vigilant pasteur n'a pas eu la con
solation de voir éclater à tous les yeux la pureté de ses mo
biles, l'urgence de ses raisons, la sincérité de ses alarmes, la 
réalité des périls dont il montrait les causes et faisait prévoir 
les suites déplorables ; il fut diversement méconnu, abandonué 
à l'occasion, parfois trahi ; il a souffert ainsi des tourments 
sans nombre et versé dans la source des consolations bien de, 
larmes amères, sans que son courage en ait faibli jamais. 
Pour toute fin utile en son pouvoir ou de sa charge, il fit tou
jours l'effort voulu avec la ferme volonté d'aboutir au bie!1 
des â.mes et à la gloire de Dieu. Il aimait la vérité, ne faisait 
que les œuvres de justice : il eut donc tout le mérite de se~ 
labeurs généreux que venait augmenter en maintes cireon~
tances le sacrifice de ses bonnes intentions, stérilisées ou 
tenues en échec par la malveillance d'esprits égarés ou 
rebelles. 

C'est l'honneur de l'historien comme c'est le privilège· de 
Dieu de pouvoir circuler parmi les tombes, sans que la vue 
d'un tertre affaissé sous l'abandon, ou d'un mausolée provo
quant, altère la sérénité de son jugement; c'est son bonheur 
de !aire revivre les morts par leurs actes et d'·en grouper les 
plus dignes comme en une gerbe de fleurs capables d'embau
mer l'avenir des meilleurs parfums d'outre-tombe. 

Le souvenir de Mgr Bourget nous revient ainsi comme 
une rose immortelle, épanouie sous le soleil de la vérité qui 
éclaire l'éternité, et nous aimons la plac·er sous les yeux de 
nos lecteurs dan~ o.on cadre naturel et sous un jour glorieux. 

Ce n'est pas cette justice intégrale qu'a voulu lui rendre 
M. Blondel de Brumath en publiant, jadis, chez Cadieux "' 



- 331 _. 

Dérôme une historiette enfanUne qui affectait les allures d'une 
biographie sincère du grand évêque que Montréal venait de 

· perdre. 
Ce petit recueil pouvait, de l'avis même de Saint-Sulpice, 

être mis entre toutes les mains. C'était avouer qu'il ne lui 
manquait que les grâces de la franchise et le mérite de la 
vérité; qu'il n'y avait, là, rien de désagréable pour Notre
Dame et Laval ; qu'on y admettait comme évangile que toutes 
les œuvres prospères du défunt prélat s'étaient accomplies 
par la seule opération des Sulpiciens l , 

On y lit, effectivement, puisqu'il ne faut s'étonner de rien: 
Que Mgr Bourget fit revenir les Jésuites au Canada à l'instiga
tion desdits Sulpiciens 1 

C'est un comble; mais, à force d'en· émettre de sembla
bles, l'erreur coule enfin comme l'eau limpide dans la rivière, 
très large, à Montréal. 

Laissons donc rouler à vau-l'eau les fantaisies du thurifé
raire Leblond et dût notre véridique histojre de Mgr Bourget 
être exclue des mains qui ne supportent que des chimères, 
continuons noire tâche que nous voulons honnête. 



CHAPITRE XVI 

L'émigration au Canada et l'avenir prospère qu.i en résultera 
pour ce pays. - Les missionnaires. - L'arbitraire dans 
l'Eglise du Cano.da.; convenances et réalités. - Mgr Bour
get réclame et obtient des conciles provinciaux, des syno
des, des chapitres. - Conférences eccUsiastiques. - En
seignement classique aventuré, formation ecclésiastique 
défectueuse. - Il demande une Université catholique, aide 
à sa jondation et en prépare la multiplica.tion en Canada. 
- Il est trompé. - Agitation gallica.ne et libérale. -
Alexis Pelletier et Marie!; errement de Mqr Baillai·qeon. 
influence malsa.ine du Recteur Taschereau. - Attitude de 
Mgr Bourget. - Noces d'or de Mgr Bourget et incidents 
qu'elles provoquent. - Il. souflre injures et persécutions. 
- Son influence bienfaisante. 

En s'occupant des affaires canadiennes de cette époque 
déjà reculée, on ne perdra jamais de vue qu'on se trouve là 
en un pays de mission dépendant alors et en totaliLé de la 
S. C. de la propagande. Il faut se rappeler qu'après la con
quête anglaise, en i 763, il ne resta plus dans cette colonie 
sacrifiée que 60.000 Français environ et que c'était là Ie prin
cipal, sinon le seul élément catholique de ce pays réduH sous 
la domination ombrageuse d'une puissance hérétique. 

La fin du xvm• siècle fut, dans le Canada français, tout 
désemparé, mais nullement résigné, une époque d'attente 
pour les uns, de vaines tentatives d'assimilation pour les au
tres. Peu d'apports extérieurs. Le renforcement de l'élément 
canadien-rrançais s'opère par le jeu naturel des vertus !ami
J1ales. Le x1x• siècle est une ère de transition, d'orientation 
et d'organisation. Les neiges du Canada fondent déjà jusque 
dans l'imagination prévenue des émigrants, dont un faible 
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courant dévie des Etats-Unis pour s·e porter au Nord et remon
ter Je Saint-Laurent. ·Ceux qui y vont demander un asile ou un 
foyer sont surtout des Irlandais évincés de leurs terres, con
damnés à l'exil par la persécution et la famine. C'était là un 
renfort réel, mais aussi turbulent qu'exigeant envers les catho
liques canadiens-français qui de 60.000 étaient cependant pas
sés au nombre de 3.000.000 d'âmes, dont près de i million 
avaient émigré vers les Prairies 'du sud, comme le prouva 
l'aventure de Chiniquy, dans les centres industriels des 
Etats-Unis pour y chercher avec les gros salaires, la vie com
mode ou joyeuse. Le xx• siècle sera, selon la formule de Wil
fried Laurier, l'ère du Canada .. La populaUon totale de la con
fédération canadienne ayant atteint le chiffre d 7 millions 
d'âmes en i9i5 ne manquera pas d'atteindre 70.000.000 vers 
l'an 2000, vu la formidable immigration dont elle profite désor
mais de préférence aux Etals-Unis qui se disent saturés. 

Ceci rappelé ou énoncé, il paraitra fort naturel au lecteur 
que la vie religieuse, dans un pays en pleine évolution, dans 
un vide immense, ne pouvait être ce qu'on la veut en des con
trées de vieille civilisation. Ici, tout est prévu, tout est orga
nisé et expérimenté ; tout donc s'y améliore, s'il y a lieu, selon 
une méthode adoptée pour suivre le progrès pas à pas, le gui
der en des voies sûres, l'assimiler après contrôle. 

En pays neuf ou de mission, comme l'était alors le Ca
nada, tout est à passer au moule après une préparation labo
rieuse, poursuivie dans des circonstanc·es diverses, toutes 
malaisées incertaines, périlleuses. Au milieu de contra
riétés souvent violentes, au cours desquelles la persévé
rance des uns et l'acharnement des autres font assez réguliè
rement des confesseurs distingués et, des martyrs admirables. 
C'est, d'ailleurs, au milieu des tribulations, qui sont l'habituel 
partage des pionniers de la civilisation et de la Foi, que nous 
voyons s'élancer sur toutes les brèches faites dans la barbarie, 
ces hommes forts que l'esprit de Dieu guide vers des destinPes 
qui sont mystérieuses pour la vue bornée des faibles humains; 
mais qu'une grâce atl-irante éclaire, pour ces voyants préd·es
tinés, d'un jour radieux. Ils vont vers un but défini qu'ils 
discernen~ que leur volonté fixe dans le bien et précise dans 
le temps. Comme ils n'ont aucune des ambitions de ce monde 
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et qu'ils ne tendent que vers le ciel dont ils déblayent le che
min pour les autres, ils progressent ainsi qu'une avant.-garde 
intrépide, dont le courage surhumain parait être de la folie. 
Peu leur importe qu'on les entrave, ou qu'on tente de les arrê
ter, on qu'on cherche à les abattre ; ils savent qu'en allant à 
Dieu par -la recherche des âmes délaissées, ils ne sont pas 
seuls de leur race, ni seuls en route; s'ils tombent, le flot des 
leurs qui les suit, respectueux et enflammé, leur passera des
sus pour aller peut-être lui-même. expirer un peu plus loin, 
laissant toujours aux vagues qu'il entraine le soin de faire un 
pas de plus vers \e but idéal et beau que leur masse homo
gène, continue, doit ·emporter par ses foulées de plus en plus 
proches, toujours renforcées et victorieuses par la ténacité 
qu'entretient la pensée de l'immortalité. 

On comprend bien que, dans ,cette marche progressive où 
tout est effort, combat et souffrance, avec un désarroi et des 
pertes inévitables, la force principale réside plus dans le ca
ractère des combattants que dans le commandement ou dans 
l'ordre de la bataille. Et voilà pourquoi, pantoufles au feu, à 
l'abri dans le lointain, nous voyons avec quelque étonnement, 
simple effet d'ignorance, des prêtres, des· évêques, in 'f)artibus 
sans doute, mais jouissant de la plénitude du sacerdoce, 
s'aventurer aux avants postes de l'Eglise en marche, et faire, 
avec des pouvoirs suffisants en la plupart des circonstances, 
de merveilleuses prouesses. Ainsi firent les Provencher, les 
Taché, les Grandin, les Bourget, 'les Laflèche, les Langevin, 
pour ne point citer vingt autres évêques canadiens qui n'en
trent pas dans le cadre restreint de notre sujet. 

Cependant, ces évêques missionnaires qui sont de la hié
rarchie catholique et semblent, pour leur tâche exceptionnelle, 
s'en détacher, ne font que la précéder là, où elle ne saurait 
encore fonctionner dans toute sa force, en sa pleine har
monie. 

Mais devancer la hiérarchie rigou.reuse, ce n'est pas la 
remplacer indéfiniment ; c'est encore moins supprimer, sans 
droit ni raison, un organisme vital qui s'impose dès que les 
circonstances en permettent le fonctionnement no.runal. 

C'est bien ce que pensait Mgr Bourget qui était un des 
rares prêtres qui, formé par le Séminaire gallican de Québec, 
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avait eu le courage, avec les moyens, de refaire sa formation 
ecclésiastique. Il y arriva avec des auteurs plus sors que ceux 
mis à la disposition de la jeunesse ct5ricale dans ce Sémi
naire de Québec et dans celui de Montréal, par des maîtres 
llntâchés du libéralisme catholique, rivés au gallicanisme avec 
des tendances jansénistes à peine dissimulées, et qui faisaient 
croire qu'à leurs yeux, du moins, le Droit Canon et les Rites 
n'existaient q.ue pour être violés. 

Ce n'était pas du tout l'avis de Mgr Bourget qui voulait, 
au contraire, qu'on accorde aux Saints Canons et à la Litur
gie, toute la considération qu'ils méritent et, pour ce motif, à 
mesure que les circonstances ·et le développement de l'Eglise 
du Canada le permettait, il désirait que la vie religieuse y de
vint de plus en plus conforme à ce qu'elle est dans les pays de 
plein exercice et de vieille organisation.· Il n'admetttait pas 
plus l'arbitraire dans l'autorité, que la fantaisie dans l'obéis
sance, les variations dans le culte, ou l'imprécisiori dans la 
doctrine : il voulait en tout l'unité et la vérité, et n'entendait 
pas qu'on s'en allât les prendre à d'autres sources qu'en celles 
si pures, qui coulent dans la Ville Eternelle. 

Il avait vu le diocèse de Québec s'émietter en diocèses 
divers, et il s'éLonnait que lo chef de cette province ecclésiasti
que ne vit en ces changements étendus, le moindre motif de 
s'inspirer des usages et des ,constitutions de l'Eglise. C'est 
que, comme son Séminaire, comme les Sulpiciens, le métro
politain avait tendance et bientôt l'habitude tle ne voir dans 
toutes les créations nouvelles, faites dans les limites de son 
domaine primitif, qu'un sectionnement de son bien : restant 
inaliénable. Un nouvel évêque aux yeux de l'archevêque de 
Québec, dans les limites de sa province, ne devait être ·qu'une 
sorte de vicaire plus distingué que les autres, qui lui restait 
soumis, et qu'il pouvait contrôler, critiquer, admonester, et 
citer même, simplement par avis inséré 'Clans les journaux, 
ù sa barre ! C'est tout juste s'il ne s'arrogeait pas le droit de 
te déposer. Mais l'inénarrable Taschereau, particulièrement, 
ne se gênait pas pour tenter certaines Répressions révoltantes 
par des procédés que la conscience réprouve. (1) 

(1) Voir tome VI des Voix Canadiennes, uers l'Abtme : la division du 
diocèse des Trois-Rivières. 
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De cette façon, l'archevêché se faisait d·es succursales sous 
forme d'évêchés, comme l'Université Laval allait, contre les 
usages du monde entier, s'étendre par voie de succursal'e à 
la ville de Montréal ; comme la Paroisse sulpicienne de Notre
Dame de Montréal prétendait s'affirmer en matrone jalouse 
au-dessus de toutes les paroisses, tributaires, d'une vaste 
agglomération I Autant d'anomalies insupportables, en fait et 
en droit, aux yeux de l'évêque Bourget, ami de la clarté, de la 
sincérité, de la légalité ; voire même de la modestie chré
tienne et de la pauvreté évangélique. 1 

En attendant les prot;estations de Mgr Bourget contre les· 
intolérables prétentions de Laval, nous le vîmes s'élever éner
giquement contre l'arbitraire du métropolitain qu'il rappela 
aux respects des Saints Canons, dont il voulait l'application 
même aq Canada et dès lors, puisque la situation nouvelle le 
justifiait. Il y eut des résistances, parce qu'on résistait d'ins
tinct à toute innovation ; et des colères, vu que toute déroga
tion aux usages reçus exaspérait les esprits enlisés dans la 
routine; mais on dut se rendre à la demande motivée de 
l'évêque de Montréal et inaugurer, enfin, l'ère des conciles 
provinciaux, à l'effet de voir les évêques directement intéres
sés délibérer en commun et statuer d'accord sur leurs affaires. 

Il suffit, du reste, de voir les travaux du premier et second 
concile de la province de Québec, pour être certain que l'éner
gique évêque de Ville-Marie ·en fut l'âme ardente, comme il en 
fut le principe et la lumière. 

Une réforme en appelait une autre en ce pays où tout était 
encore à mettre en ordre. Si les Conciles provinciaux, avan\ 
Mgr Bourge~ étaient inexistants, on n'y connaissait pas da
vantage les Synodes, diocésains, les Chapitres et les Conféren
ces ecclésiastiques : L'autorité, dégénérée en arbitraire, rem
plaçait tous ces moyens d'intelligence et de rayonnement. 

Dès que cela lui parut possible, Mgr de Montréal convo
qua un Synode au Grand Séminaire. C'était avant la n1pture 
du Clergé diocésain avec les cc Messieurs » du Séminaire à pro
pos de bouchées de pain. Les Sulpiciens, étant dans l'affaire, 
s'appliquèrent à lui donner grand apparat. Le travail accompli 
parut excellent et engagea l'évêque à en tenir un second con
formément aux conseils du Concile de Trente. Mais le confli~ 



- 337-

avec les Sulpici:ens survint et le malaise qui en résulta 
d'abord, malaise que les affaires de l'Université Laval éten
dirent en les compliquant, amena l'évêque à ajourner sine 
die ces assembJé·es salutaires, de regrettables dissentiments, 
qui l'affligeaient, ne pouvant plus que troubler les esprits sans 
pro!U pour les âmes. . 

Les Conférences ecclésiastiques ne purent, non plus, et 
pour les mêmes motifs, être régulièrement données. Cepen
dant, deux ouvrages sur le Mariage et !'Usure en rappellent 
encore le souvenir. Le premier fut en grande partie rédigé 
par Joseph Larocque, alors coadjuteur de Montréal. Il com
pila les divers travaux des Conférences et Mgr Bourget y mit 
la dernière main. 

Ce travail, remarque l'abbé Poulin, connu à Rome, y fut 
accueilli très favorablement, apprécié tant pour la manière 
habile que pour la prudence avec laquelle cette manière si dé
licate et si épineuse y avait été traitée. Il sert encore aujour
d'hui de guide et on le regarde comme un manuel très pré
cieux. " Je ne doute pas, dit l'abbé Poulin, que Mgr Bourget 
fut le premier à regretter les longs intervalles qui séparaient 
les conférences. Peut-être y avait-il une raison qui découlerait 
des polémiques qui divisaient alors les esprits. L'évêque com
prenait la force que lui donnait son clergé en accord cons
tant et parfait avec lui. Les conférences ecclésiastiques au
raient cependant en quelques endroits produit des dissenti
ments, notamment, celles de !'Assomption, sous la présidence 
de M. J.-B. Labelle, curé de Saint-Roch de !'Achigan, et celles 
de Repentigny. La difficulté consistait en ce que la conférence 
précitée prétendait que la bulle de Benoît XIV sur le cas ré
servé de l'absolution du complice et le cas de sollicitantes 
n'avait ·pas ét.é publiée au Canada. L'évêque opposait à cela 
qu'il avaiL recommandé la théologie de S. Liguori ; que par 
une circulaire particulière, il avait dit à son clergé que chaque 
prêt,re devait avoir en sa possession un exemplaire de cet 
ouvrage. Ce qui, ·en effet, avait eu lieu. Or, ajoutait ·l'évêque, 
la bulle en question s'y trouvait. D'ailleurs, continuait l'évê
que, il suffit qu'une bulle, qui regarde l'univers entier, soU · 
publiée à Rome pour qu'elle soit obligatoire pour tous. Les 
débats allèrent jusqu'à la Propagande. Le cardinal Barnabo 

22 
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se mit en relation avec la conférence. Il y plaida en faveur de 
l'évêque et de la bulle. Cette discussion fut passablement lon
gue, et pendant sa durée les prêtres qui en faisaient partie, 
furent désignés sous le titre de la petite église. 

Le débat prit fin quand Pte IX renouvela la bulle, que, 
cette fois, Mgr Bourget ·porta officiellement à la connaissance 
de son clergé. Je dois ajouter que, malgré cette divergence 
d'opinion, ces prêtres n'étaient pas en révolte contre l'ordi
naire, qu'ils aimaient autant que leurs confrères. Mais il y 
avait là assez de contestation pour faire craindre à l'évêque 
que d'autres ne surgissent plus tard. Il attendait donc un 
temps meilleur pour la reprise des conférences. 

Mgr Bourget se pourvut aussi d'un Chapitre, dont -Qué
bec; en 1909, et d'autres diocèses canadiens étaient encore 
privés. Et ce fut un autre grief fait à l'évêque zélé et respec
tueux des prescriptions de l'Eglise : on l'accusait de se faire 
des frais de maison exorbitants autant que superflus. 

Précisons en revenant à la question qui est l'enseignement 
mpérieur. Les Prêtres de Saint-Sulpice, en passant les mers, 
ne faisaient point tort à Jeurs maltr.es et ils restaient fidèles à 
leurs auteurs préférés. Ils étaient directeurs du Séminaire de 
Montréal. Comme cet établissement dépendait primitivement 
de Québec, ils avaient cause liée avec le Séminaire de cett"e 
ville ; ensemble, ces deux Institutions faisaient foi et loi dans 
tout le Canada. Cette influence devenait funeste, parce que ses 
inspirations étaient subversives de !'autorité supérieure de 
Rome, dont on estimait égaler l'infaillibilité doctrinale. 

Or, dans ces Séminaires, les études classiques se faisaient 
à la vapeur. N'avait-on pas grand besoin de prêtres ? A quoi 
bon, dès lors, faire languir la jeunesse cléricale à la porte du 
sanctuaire I On donnait d'abord à digérer à l'ensemble des 
jeunes gens les auteurs païens qu'on ne prenait pas la peine · 
d'expurger, on leur servait l'histoire ancienne et moderne en 
toute hât·e par des auteurs à tendances suspectes ; en philoso
phie on se montrait rationaliste mitigé et en religion ignare ; 
car pour compléter en cette matière un bagage pour toute la 
vie, une leçon de catéchisme par semaine suffisait à des jeu
nes gens frottés de tout, pénétrés de rien, et qu'on débarquait 
ainsi dans le monde médiocrement pourvus pour garder leur 
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Foi ou sauver leurs mœurs. A vrai dire, ces Séminaires deve
naient ainsi des pépinières de pauvres catholiques ou de 
francs chenapans. 

Quant aux jeunes clercs qu'on y formait, d'abord alimen
tés de même façon que les autres, on les dosait ensuite de peu 
de théologie, d'encore moins d'Ecriture Sainte et, en fait, de 
Droit Canon, on ne leur donnait rien ; car, ils n'auront jamais 
que des obligations à remplir envers des maitres, dont Ja 
volonté leur tiendra lieu de raison, partant point de droits à 
faire valoir. D'ailleurs ces jeunes ecclésiastiques peu ou point 
dégrossis, étaient lestement évacués sur les collèges, où ils 
remplissaient l'office de professeurs ou de surveillants, avec 
liberté cependant de consacrer leurs loisirs, deux heures par 
jour à des études théologiques auxquelles Jeurs labeurs classi
ques les avaient médiocrement préparés. Ils devenaient, de 
leur côté, des prêtres bien intentionnés à coup sûr, mais 
ignorants, tristes victimes d'un régime absurde auquel on les 
avait soumis. 

CetLe éducation cléricale, abrégée, incomplète, était une 
prédisposition à bien des errements. La mentalité, qui en ré
sultait chez un grand nombre, était un terrain de culture où 
se développaient, sans éveiller de méfiance, les idées funestes, 
les faux principes et les pauvres préjugés importés de l'an
cieh monde. 

Mgr Bourget, qui, ayant passé par le même moule,. avait 
dû beaucoup oS'er et faire pour en perdre l'empreinte, souffrait 
douloureusement de cet état de choses, dont il déplorait les 
conséquences lamentables. 

Nous l'avons vu lutter, dès qu'il se trouva en situation de 
s'y mettre, pour la réforme de son Séminaire. Nous n'insiste
rons plus ici sur les résistances sulpiciennes qu'il y rencontra 
pour qu'on ne suppose pas en nous un parti-pris. Cependant, 
le digne évêque ne pensait pas avoir rempli tout son devoir, 
parce qu'il était arrivé, combien péniblement! à introduire 
!'esprit de saint Liguori en un lieu qui aurait dû y être plus 
accessible, et à y faire admettre que les Canons de l'Eglise 
étaient à l'usage de tous, même des Canadiens. Il voulait plus, 
il visait plus loin, plus haut. B désirait d'abord et vivement la 
réforme des classiques ; il demandait le relèvement des études. 
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Pour dissiper les ténèbres, dans l'épaisseur desquelles toutes 
les erreurs prenaient naissance et se dissimulaient, il eut 
l'idée de fonder une Université Canadienne catholiqu·e. 
Comme il n'y avait en lui aucune visée égoïste, ni la moindre 
ambition inavouable, mais seulement un louable désir de met
tre fin à un ordre de choses préjudiciable au bon renom, aux 
intérêts essentiels de l'Eglise, il n'éprouva aucune difficulté à 
céder le pas à Québec, ni à faciliter, comme nous l'avons déjà 
vu, ·l'érection du Séminaire de Québec en Université ; ce qui 
eut lieu l'année même de la destruction de son évêché et de 
sa cathédrale, en i852. 

Néanmoins, ·et on ne le fera jamais assez ressortir, en se 
joignant à tout l'épiscopat canadien pour obtenir de Rome 
et de Londres toutes autorisations, leUres patentes et privilè
ges urnes à pnreil établissement, Mgr Bourget et ses collègues 
ùans l'épiscopat n'avaient pas eu en vue de solliciter pour ce 
.Séminaire un monopole exorbitant. Au contraire, il avait, 
pour sa part et les autres comme lui, entendu, stipulé, que ce 
n'était là qu'un début, un premier pas dans l'organisation de 
l'enseignement supérieur en Canada ; il avait dit qu'il visait 
déjà à se pourvoir, à son tour, d'une Université catholique, 
admettant, naturellement, que pareille faveur pouvait échoir à 
d'autres. En attendant ces heureux jours, qu'il appelait de tous 
ses vœux, il ne voyait et ne voulait pas voir dans l'Université 
de Québec, appelée « Lava.l " en souvenir du premier évêque 
de cette ~ité, qu'une fondation commune à toute la province, 
qui ne fm1ctionnerait, -d'ailleurs, heureusement, à la satisfac
tion de tous, qu'avec l'aide et sous le contrôle de tous les évê
ques. 

Le Séminaire de Québec laissait dire, mais faisait faire 
par les évêques, en sa faveur, toutes les démarches nécessai
res pour arriver à s·es fins particulières : devenir Université 
comme il le désirait être sans a-ller jusqu'à avouer ce qu'elle 
serait dans l'avenir. 

Les hommes du Séminaire de Québec jouissaient donc des 
dons de la dissimulation comme de ceux de la fortune ; ils se 
laissaient prier, presser ; ils luttaient pour se laisser convain
cre ; ils semblaient douter de leurs talents autant que de leurs 
moyens et, finalement, ils consentaient bien à aventurer cette 
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concession, apparemment timide : si vous y tenez tellement, 
nous le risquerons bien ! 

Si les évêques y tenaient ! Le Séminaire ne Je savait que 
trop ; mais il avait aussi surpris les intentions de ces évêques, 
qui étaient d'inaugurer un enseignement plus élevé, plus sain, 
sous leur haute et persévérante surveillance. 

Réformer et relever un enseignement dont ces Messieurs 
se contentaient et qui était le -leur, à tout considérer, ne leur 

· disait rien qui ùût les rassurer. Ce qu'ils apprenaient par la 
même occasion, c'est que cet enseignement, nouveau, s'il ne 
se donnait enfin avec eux, pourrait fort bien se produire con
tr'eux, et cela les flattait moins encore. Alors ? 

Alors, toute réflexion faite, ils en prirent leur parti sans 
négliger les précautions envers et contre les évêques, dont 
l'impatience énervait visiblement la prudence. Et ·puis, les évê
ques, pouvaient-ils, en de si utiles projets, supposer chez 
autrui, tant de malignité ! 

S'étant donc assurés que, à l'unanim.ité, les évêques vou
laient une Université et, par cette unanimité même, ayant 
appris que leur éducation et leur instruction ne contentaient 
pins personne, les Prêtres ùu Séminaire de Québec demandè
rent aux évêques de signer la Supplique qu'ils allaient adres
ser à Rome, et la demande d'une Charte qu'ils destinaient au 
gouvernement britannique. 

Les évêques, si confiants qu'ils soient, lisent cependant les 
documents à produire et qu'ils vont appuyer en si hauts lieux. 
Les actes, qu'on leur soumet en cette occasion, laissent évi
demment à désirer ; car, si on y fait une place aux Seigneurs 
Evêques, c'est plutôt sous le portail de la future Université que 
Jedans. 

Quelques-uns hésitent donc; ils ne signeront pas, parce 
que tout semble devoir s'organiser sans eux, sinon contre eux; 
ils le font observer. Ces bons " Messieurs » font remarquer 
ingénûment, qu'il n'y a en toutes ces objections que des rai
sons fondées sur des apparences vaines, qu'on leur prête, bien 
à tort, de bien vilaines intentions. 

Il s'agit, par leur manière, d'endormir les esprits hostiles, 
de ha.ter les adhésions. Quant à l'Institution elle-même, dans 
les règlements projetés, on n'avait eu soin que de supprimer 
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les possibilités des lenteurs et des malentendus. Pouvait-on se 
Hgurer, en effet, ce qui en résulterait de perte de temps et au
tres dommages pour !'Etablissement, s'il fallait à tout propos 
recourir à tous les évêques, en attendre_ les décisions lentes 1 

Et puis les évêques ne seront-ils pas éminemment et suf
!lsamment représentes dans les Conseils ùe l'Université par 
le visiteur qui n"ètait autre que leur métropolitain, l'archevê
que de Québec lui-même ? 

Les évêques se dirent, sans doute : existons d'abord, nous 
discuterons ensuile. 

Les Prêtres du Séminaire tout aussi philosophes, mais 
plus pratiques pensèrent: soyons par leur volonté, mais par 
nos seuls moyens ; après nous verrons 1 

Cc que les évêques allaient voir un jour, de près et long
temps, c'est qu'on avait abusé de leurs personnes, de leur au
torité, ùe leur confiance, qu'on s'était moqué de leurs conve
nances, comme de leur dignité et de leurs intérêts. 

Quant au visiteur, qui devait si bien les repréS"enter tous 
dans les Conseils universitaires et suffire à tous les besoins, à 
force de manœuvres, d'intrigues et de dons dignes de Grecs, ce 
sera le· Recteur même faii archevêque pour bénir le Sémi
naire défaillant ; et ca!"dinal pour le défendre. C'est que 
des méfaits intolérables nécessiteront bientôt un défenseur de 
cette marque, à poin~ compromis et tout à fait à la hauteur 
d'une cause malhonnête. 

Voilà comment, et par quels procédés, sans rien sacrifier, 
le Séminaire de Québec saura un jour gagner les procès in
soutenables, exposés dans les Voix Canadiennes tones I, II, 
III, IV, V et VI. 

Le Séminaire de Québec avait donc obtenu l'appui de tous 
les évêques, sans conditions stipulées, pour l'érection d'une 
Université provinciale, dont il restait, malgré ses tendances 
suspectes, seul dirigeant et seul maître. 

S'il manquait jamais à ses devoirs, encourait des blâmes, 
entrait en conflit avec l'autorité épiscopale, il avait d'abord la 
position avantageuse des heureux qui possèdent les moyens et 
occupent la place contestée ; il s'était, de plus, ména~é la res
source de pouvoir dire à l'assaillant : J'occupe un poste que 
vous m'avez supplié vous-même de tenir à mes frais, face à 
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l'ennemi, d'un ennemi qui était autre que vous ; de ce poste 
d'honneur, je suis toute la défense et j'en porte toute la charge. 
Vous me devez confiance, aide et protection. 

Ce fut son attitude abstinée dans la suite. 
Rome donna l'autorisation demandée par les évêques et 

la charte royale sollicitée, d'autre part, fut également accordée; 
elle fut signée à la date doublement mémorable du 8 décem
bre i852. 

Le Séminaire se met immédiatement à organiser son Uni
versité, car il la considère bien comme tel.Je dès l'abord, et ïl 
s'y comporte aussitôt d'une façon extraordinaire. Il aurait 
voulu braver les évêques sans délai, pour mieux démasquer 
ses batteries, qu'il n'y aurait pas procédé d'autre façon. 

En effet, spontanément, sans y être invités d'aucune sorte 
et sans la moindre nécessité, ces Prêtres zélés, pour pourvoir 
les chaires d'une Université, soi-disant Catholique, enrôlent 
des protest'a.nts et des /mnçs-maçons notoires de la ville de 
Québec [ Puis, pour rendre de jeunes ecclésiastiques plus 
aptes à enseigner les Arts et les Sciences, ils les envoient à 
l'Ecole, alors bien pauvre, des Carmes à Paris, plutôt qu'à un 
Collège de Rome. 

Les cour1, de Théologie, de Philosophie, d'Histoire ecclé
siastique, de Droit Canon, d'Ecriture sainte ne furent inau
gurés que plus lard ; mais !es autres furent organisés immé
diatement, uniquement dans l'esprit et sur le modèle d'une 
société quelconque, composée de rationalistes sans préjugés. 
Médecine, Droit civil, Sciences et philosophie, tout y était en
seigné sans données supérieures, simplement au point de vue 
de la matière bornée et de la raison qui ne l'est pas moins. 
M. l'abbé Alexis Pelletier, qui passa par la Maison et s'y con
naissait, nous apprend, sans qu'on ait pu le contredire, que : 
Descartes y régnait en philosophie, Pothier, malgré ses nom
breuses et graves eITeurs, y était l'oracle du Droit civil et les 
auteurs matérialistes les plus impies étaient ceux qu'on y 
mettait entre les mains des élèves en médecine. 

Outre Pothier, les élèves de la Faculté de Droit devaient 
consulter indifféremment Demolombe, Trolong, Ferrières, 
Desmarais ; les étudiants de Médecine, prenaient sans distinc
tion, sur la recommandation de leurs maitres, F. de Niemeyer, 
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Austin Flino, Béchar\, Churchill, P. Caseaux et Thomas Wat
son, car, tout paraissait éga!Bllllent digestible pour des esto
macs canadiens qu'on supposait d'autruche. Et tout allait si 
bien ou si mal dans cette bonne Maison, où les étudiants, il 
est vrai, étaient tenus de faire leur prière soir et matin, d'as
sister à la messe et aux vêpres les dimanches et jours de fêtes, 
que les professeurs enrôlaient les affiliés à leurs loges au pied 
rri.ême de leur ch_aire catholique, sans autre dérangement . 

. Alexis Pelletier nous apprend qu'il fut lui-même, bien 
qu'élève ecclésiastique, engagé par son professeur de Laval à 
s'enrôler dans la franc-maçonnerie que l'archevêque Ta~he
reau, par mandement, qualifiera un jour d'innocente « société 
de bienfaisance 1 " 

Et vous pensez que Mgr Bourget fut fier d'un fils si mal 
venu? 

Pour l'honneur de sa mémoire, il ne le fut pas ; il ne le 
fut jamais, et il souffrit de toute la sensibilité de son â,me 
d'apôtre, quand il vit cette Université, dévoyée dès ses pre
miers pas, se lancer tête baissée dans le 11,ouvement libéral, 
en opposition avec les directions pontificales. 

Mgr de Montréal était déjà torturé par cette peine de dé
C'eption quand, en 1853, il se rendait en Europe, où il resta 
deux années consécutives ; il le sera le restant de ses jours. 

Mais c'est durant l'été et à l'automne de 18bil, durant l'ab
sence des évêques, rendus au concile du Vatican, et, sans 
doute, pour y soutenir le parti contraire à !'Infaillibilité pon
tificale, que les gallicans et les libéraux doctrinaires cana,diens 
s'agitèrent furieusement. Les journaux libéraux de Québec, de 
Montréal et autres lieux, prirent soin de reproduire de la 
presse du vieux continent tout ce qui leur était favorable ; ils 
portaient aux nues les libéraux belges et français, et ils éta
laient. avec complaisance les brochures comme les lettres de 
Dupanloup. 

Le Journa.l de Montréal et celui des Trois-Rivières, qui 
étaient appuyés, le premier par Mgr Bourget, et le second par · 
Mgr L.-F. Laflèche, parce qu'ils combattaient vigoureusement 
les erreurs du jour, le libéralisme et le gallicanisme particu
lièrement, se distinguèrent par leur ardeur dans la riposte. 
Aussi la coterie libérale de Québec, qui recevait le mot d'ordre 
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du Séminaire, où elle allait encore puiser, avec sa force maté
rielle, sa puissance morale et ses renseignements, s'efforçait 
de disqualifier ces organes sincères par les pires calomnies. Il 
n'y eut grossières injures qu'elle n'épargnàt au chanoine 
Lamarche que Mgr Bourget avait chargé de contrôler la rédac
tion du Nouveau, l\fonde. 

Dans le diocès·e de Québec, on ne se contentait pas de 
calomnies et d'injures; on eut recours à l'humilian't bê.illon 1 
On regrettait même de ne pouvoir recourir à la bastonnade 1 
Le moindre mot, contraire au g·allicanisme, au libéralisme 
était motif à censure de la part de l'archevêché, que le Recteur 
de l'Université Laval, alors Elzéar Taschereau, futur cardinal, 
tenait en haleine, avertissait, stimulait et déchaînait ; Cazeau, 
l'administrateur temporaire du diocèse, veillait courbache au 
poing, menaçant à la moindre incartade. 

CependanL, cet ancien professeur du Séminaire, Alexis 
Pelletier, devenu professeur au collège de Sainte-Anne et qui 
rédigeait, en partie, un vaillant petit journal : la Gazette des 
Campagnes, osa regarder en face les maitres ombrageux et 
leur crier hautement, inlassablement, sa pensée généreuse qui 
n'était que le fidèle écho de la vérité. Il prenait l'ennemi à bras 
le corps ; et, de Dupanloup, il osa dire qu'il fallait se défier, 
parce que, à l'approche du Concile du Vatican, ses allures 
manquaient de franchise, ses écrits de netteté doctrinale. 

Pour avoir touché à Dupanloup, A. Pelletier se trouva 
toute la presse libérale sur le dos, tandis que le Séminaire de 
Québec et l'archevêché dudit lieu lui cognaient ferme sur la 
tête. 

L'administrateur Cazeau d'écrire au supérieur du collège 
de Saint.e-Anne et aux directeurs de cet établissement, qu'ils 
avaient à désavouer la Gazette des Campagnes sous peine de 
passer pour indignes de former des élèves pour le sanc
tuaire!!!... Cette injondion parut malsonnante à ces Mes
sieurs, et A. Pelletier porta plainte à Rome. 

Sur ces ·entrefaites, et probablement à la demande du Sé
minaire, !'Evénement, de Québec, reproduisait le fameux 
Manifeste du Corresponda.nt, de Paris. 

L'abbé Pelletier refuta le Manifeste; il plaida en faveur de 
!'Infaillibilité pontificale ; il poursuivit sa campagne par quel-
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4ues articles contre le libéralisme compromettant et compro
mis. 

Ce rut alors une ruée indescriptible chez les libéraux de 
Québec contre le courageux polémiste et contre ses confrères 
du Collège de Sainte-Anne qu'on soupçonnait de partager ses 
opinions : impossible cle décrire la fureur des assaillants et la 
qualité de leurs injures comme de leurs arguments : elles 
tombaient fort au-dessous de la décence comme de l'honnê
teté. 

Ni le séminaire, ni l'archevêché de Québec, en considéra
tion de la cause, et, manifestement, vu la cause qu'il défendait, 
ne jugèrent à propos d'intervenir, ou de rappeler à la dignité 
de leur état les prêtres dévoyés qui prenaient part à cette polé
miaue pénible. Ils ne firent rien pour y mettre fin ; on assura 
même, avec beaucoup de vraisemblance, qu'ils firent tout pour 
l'envenimer. Ce qui tendrait à l'établir jusqu'à l'évidence, c'est 
d'abord l'allituùe ordinaire de ces puissances et, ensuite, leur 
façon déconcertante de reconnaitre les mérites mêmes de 
l'abbé Pelletier. 

En ce même temps, l'abbé Joseph Martel, dans le Courrier 
du. Canada, prenait la peine de démontrer que la loi cana
dienne concernant l'Education, loi qui n'admet pour les écoles 
que des inspecteurs civils, relevant uniquement de l'Etat, ten
dait sensiblement à l'enseigne,ment neutre, obligatoire ... et 
Jalque. 

Les promoteurs de cette loi d'Enseignement comptaient 
parmi les amis et les alliés ordinaires de !'Archevêché de Qué
bec, ce qui était déjà singulier ; ce qui l'était davantage, c'est 
que, pour complaire à ces amis équivoques, l'archevêché crut 
devoir blâmer ce défenseur éprouvé des écoles catholiques 1 
Rien ne fut négligé pour décourager l'abbé Martel, ou pour 
l'empêcher d'écrire ; mais lui écrivait sans cesse ... 

L'archevêché, pour réduire tant d'opiniâtreté dans le bien, 
imagina de le faire désapprouver par Rome même I On con
sulta donc, à Rome, le professeur De Angelis. 

A son retour du Concile, le 8 mai 1870, l'archevêque de 
Québec, Mgr Baillargon, pour imposer silence à M. Martel, 
publia une lettre-circulaire à son clergé avec ce qu'il disait 
être la réponse du professeur De Angelis à sa consultation. 
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Mais cette réponse, telle qu'elle fut publiée, constituait un 
truquage qui en faisait un véritable faux, dont on faisait un 
usage mathonnête. On faisait dire par De Angelis, en .altérant 
son texte, le contraire de ce qu'il avait voulu dire; il approu
vait Martel et on avait eu l'extrême malice, en le torturant, de 
le lui faire désavouer ! La supercherie ne fut découverte que 
plus tard. En attendant, le clan libéral fit grand tapage autour 
de ce document fau,x et Mgr Baillargon en argua pour inter
dire à Martel d'écrire encore. 

L'archevêque de Québec, qui usait de pareils moyens pour 
réduire un homme de bien, tout en l'abandonnant sans dé
fense à la fureur de ses ennemis ; cédait encore aux exigences 
de son Séminaire, d'mzéar Taschereau qui en était le porte
parole favori, en mettant Alexis Pelletier en demeure de quit
ter le Collège de Sainte-Anne, d'aller de là en un vicariat de 
disgrôce expier la peine qu'il avait causé aux adversaires de 
la doctrine catholique. 

Se croyant, avec juste raison, indûment frappé et injuste
ment humilié, l'abbé Pelletier porta encore plainte à Rome. 

13ientôt, Mgr 13aillargon, qui ne gardait plus aucune me
sure parce qu'on lui conseillait d'en finir à tout prix, mit tous 
les professeurs du collège de Sainte-Anne, encore soupçonnés 
de partager les idées ultramontaines de Pelletier, en demeure 
d'avoir à désavouer leur collègue pai· écrit, ou de se retirer 
eux-mêmes. Ils refusèrent d'obtempérer à cet ordre téméraire 
et, à leur tour, en appelèrent à Rome. 

La résistance qu'il éprouvait jeta Mgr Baillargon hors de 
lui ; dans sa colère il menaça tous les appelants de suspense, 
ajoutant qu'il anéantirait leur maison... De ces menaces, 
aussi pénibles que trop osées, les professeurs de Sainte-Anne 
en app.elèrent également à Rome, tout en s'efforçant, avec di
gnité et beaucoup de mesure, de modifier Ia manière de voir 
de leur supérieur mal informé. 

L'affaire s'était néanmoins ébruitée ; le clergé du diocèse 
prenait partie pour les prêtres persécutés. Durant la retraite 
ecclésiastique, ce clergé exerça une salutaire. pression sur 
l'archevêque, lui faisant entendre qu'il faisait fausse route et 
s'aliénait les cœurs. On lui faisait entendre aussi que Ie Rec-
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teur Taschereau, son conseiller ordinaire, le poussait à 
l'abîme. 

Sur ces représentations respectueuses, presque unanimes, 
Mgr Baillargon se décida à désarmer vis-ù.-vis des professeurs, 
dont il n'exigea plus qu'un désaveu mitigé de « tout ce qui 
avait pu, dans les articles de l'abbé Pelletier, raisonnablement 
contrister son archevêque ». On fit ce désaveu restrictif pour 
vivre enfin en paix. 

Mgr Baillargon mourut peu après, en octobre 1870, et eut 
pour successeur Elzear Taschereau lui-même qui fut la grande 
affliction de l'Eglise du Canada. 

Mgr Bourget ne méconnaissait pas la puissance de la 
Presse et il ne dédaigna pas de recourir à ses services. 

Il débuta par la fondation d'un organe religieux que nous 
avons eu l'occasion de citer lors de l'épidémie du Typhus: 
« Les Mélanges Religieux », dont il confia la rédaction à des 
hommes de valeur et rl'avenir, tels les Seigneurs Prince et 
Larocque, les RR. PP. Cinguet, Cinas, Brouillet, Dupuys et 
Bélanger. Ce fut d'abord un recueil religieux qui versa dans 
la politique et cessa de paraitre lors de l'incendie de l'évênhé 
(1852), tout son matériel ayant disparu dans le sinistre ;réné-
ral. · 

Pl us lard, il encouragea le chanoine Pillon, aidant pn is
samrnent à la fondation de l 'Ordre, qui parut en 1860. Ce 
journal ayant peu à peu adhéré aux erreurs libérales, Mgr de 
Montréal le désavoua en lui retirant son aide et sa protection. 

Cependant, la polémique entre Libéraux et Ultramontains 
donnait lieu à des combats épiques qui emportèrent l'opinion 
canadienne en deux courants impétueux et contraires. Le Sé
minaire et l'archevêque de Québec, nous l'avons vu, ne fai
saient pas mystère de leurs préférences, pas plus que les Sul
piciens, et ces préférences étaient malheureusement libérales. 
Mgr Bourget, ses amis Mgr Laflèche des Trois-Rivières et 
Taché, archevêque de Saint-Boniface ne dissimulaient pas 
davantage les leurs qui étaient ultramontaines. Le Journal des 
Trois-Rivières menait une rude campagne ; pour ne point être 
en retard ni à l'écart, l'évêque de Montréal poussa des mem
bres zélés de son clergé et des pieux laïques à fonder un nou-
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vel organe, le Nouveau-Monde, dont il confia la censure au 
chanoine Lamarche que nous avons vu en butte aux avanies 
des libérâtres de Québec. Ce journal dura presque autant que 
Mgr Bourget lui-même et ne fut plus connu, plus tard, que 
sous sa dénomination actuelle : Le Monde. 

Polémiste lui-même, l'évêque collaborait dans divers orga
nes et, ordinairement, il en inspirait la rédacLion. Il se réser
vait volontiers les notices nécrologiques concernant les mem
bres de son clergé, et celles qui avaient pour buL d'honorer les 
laïques qui s'étaient distingués par Jeurs œuvres philantropi
ques. Le savant Jacques Viger qui se fit remarquer par ses 
recherches relatives à l'histoire ecclésiastique et qu'on sur
nommait le grand vicaire laïque, reconnaissait volontiers que 
Mgr Bourget concourait. très utilement à son œuvre. 

· Dans la polémique qu'il encourageait contre le libéra
lisme, il laissa faire, dit le Mémoire Poulin, pendant quelque 
temps la publication du Franc Parleur. Il estimait assez l'es
prit et les ,connaissances que plusieurs des collaborateurs 
mettaient au service de ce journal, qui de la franchise alla 
bientôt jusqu'/i. la licence. Les violences de langage des abbés 
Villeneuve et Pelletier, du comte de Maligé et quelquefois de 
Mgr Pinsonnault, lui-même, jointe à la dialectique acerbe du 
rédacteur en chef, Adolphe Ouimet, ne plurent pas toujours à 
Sa Grandeur. Sans le désavouer publiquement, l'évêque fit 
connaitre à ces polémistes ardents que bien qu'ils eussent la 
vérité pour eux, il arrivait souvent qu'ils manquassent à la 
charité et donnassent prise aux libéraux, que dans tous les 
.cas, ils ne faisaient que les aigrir sans arriver à les convertir, 
ni à les convaincre. Le journal finit par disparaître. Nous 
avons dit encore que Mgr Bourget se mit au premier rang des 
défenseurs de la vérité, attaqués par le libéralisme. En effet, 
quand Pie IX eut, pour ainsi dire, ordonné la croisade contre 
cotte erreur, à mille couleurs et aux cent bras, l'évêque de 
Montréal ne parut avoir d'autre pensée que de· seconder les 
vues du Père commun des fidèles. Aussi, quand tous les évê
ques du monde catholique reçurent les questions du Syllabus, 
pour les étudier et voir si elles pourraient être publiées, sans 
danger, Mgr Bourget les répandit à profusion dans son dio
cèse. Il accompagna cet envoi d'une lettre pastorale pour met-
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tre les fidèles en garde contre les doctrines dont il leur en
voyait l'exposé et dénonçait les faux principes. Un seul évê
que, celui de Montauban, agit de même. Quand la cour de 
Rome apprit que ces deux évêques c1vaient publié par avance 
ce que par précaution on n'avait mis qu'à l'étude, et que nul 
mauvais effet n'en était résu!Lé, ce fut pour le Sainf,.Siège 

· !'inüice certain que le Syllabus pouvait être lancé sans incon
vénient, et qu'au contraire, la plupart des fidèles étaient prêts 
à accepter comme condamnaules et condamnées les doctrines 
signalées par le Souverain Pontife. Pie IX lui-même dit un 
jour à Mgr Bourget : « Vous êtes, ainsi que l'évêque de Mon
tauban, les vrais précurseurs du Syllabus. n Ce n'est pas là, 
éomme on le voit, une des moindres gloires- de l'évêque de 
Montréal. 

Les longues et acrimonieuses polémiques contre le libéra
lisme, continue M. Poulin, avaient fini par ,créer des senti
ments divers dans l'épiscopat et le clergé de la Province 
de Québec. D'un côté, l'on craignait jusqu'à. l'ombre même 
du libéralisme, et de l'autre, on s'obstinait à n'en point voir 
la trace là où il en existait en maitre. C'est peut-être en vertu 
de la première disposition d'esprit que MgT Bourget dénonça 
au Saint-Office un ouvrage de Mgr Raymond de Saint-Hya
cintbe, livre intitulé : « i'Action de Marie dans la société ». 
Le Saint-Office n'y trouva rien à blâmer. Mgr Bourget, à mon 
avis, ne mérite pas, cependant la désapprobation dont on a 
voulu l'accabler à cette occasion. Les tendances de Mgr Ray
mond, ses prédilections avérées pour les libéraux français 
pouvaient donner à cet écrit une apparence libérale ; mais 
pris isolément il n'en était rien. Dans tous les cas, l'aation de 
Mgr Bourget eut pour résultat de rendre le grand vicaire plus 
prudent. 

L'archevêque de Québec, dans le conflit motivé par le libé
ralisme, crut devoir agir comme le cardinal Guibert ; il blil!ma 
la polémique contre les idées qu'il semblait accueillir avec 
faveur. La lutte semblait toucher à sa fin, quand un évén~
ment imprévu vint ranimer le débat et rouvrir les plaies mal 
cicatrisées. Ce fut le sermon prononcé par le R. P. Braun, 
S. J., à l'occasion des noces d'or de Mgr Bourget, à l'église 
de Notre-Dame de Montréal. Ce fut, dit-on, un traquenard 
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dont l'archevêque 'de Québec fut J'innocente vicUme. Il faut 
donc rappeler les circonstances de l'incident, qui prit les pro
portions d'un événement historique. 

M. le chanoine Paré, qui était un excellent organisateur, 
n'avait rien épargné afin de rendre les fêtes des noces d'or 
aussi brillantes que possible. Il y mit tout Je goû.t qu'il avait 
et surtout tout le dévouement dont il était capable envers son 
évêque qu'il servait depuis de longues années avec autant de 
respect que d'affection, Mgr Bourget se prêtait à tout avec une 
admirable simplicité. 

Trois raisons principales l'y avaient déterminé : 1° ne 
point rebuter le peuple dans ses manifestations de sympathie 
envers le premier pasteur; 2° réunir et grouper autour de lui. 
son clergé et le peuple dont il avait eu besoin dans ses gran
des luttes; 3° promouvoir l'œuvre de la cathédrale qu'il avait 
tant à cœur. Il faut avoir connu et apprécié parfaitement sa 
grande humilité, pour ne pas trouver étrange de le voir se 
prêter à cette longue manifestation de dévouement envers sa 
personne. Aussi, en apprenant à l'étranger ces ovations en
thousiastes, cette glorification auxquelles l'évêque semblait se 
prêter trop complaisamment, on l'incriminait d'orgueil, lui 
trouvant un excès d'orgueil ou une atteinte de folie. L'arche
vêque de Toronto écrivit au chanoine Paré pour lui de
mander si réellement son évêque avait l'esprit détraqué. 
M. Paré le rassura charitablement et fit cesser ses vaines alar
mes. L'événement, qui eut Je plus de retentissement, fut, sans 
contredit, la célébration des noces d'or à Notre-Dame et le 
sermon du R. P. Bl"iiun, S. J. Divers incidents avaient pré
'paré cette manifestation. Les Sulpiciens avaient offert leur 
grande église pour y convier toute la ville à un office pontifi
cal, auquel l'évêque assisterait. La proposition fut acceptée, et 
un mardi fut choisi comme le jour le plus propice de la 
semaine à pareille manifestation. Les prêtres de l'évêché 
avaient réglé que le dimanche précédent ce jour, ils feraient, 
eux-mêmes, à la cathédrale, leur célébration des noces d'or. 
Ils avaient invité le R. P. Braùn pour y faire le sermon. Un 
autre orateur devait prêcher, le mardi, à Notre-Dame. Mais 
le samedi, veille de la fête organisée par le chapitre de l'évê
que, on apprit que Mgr Laflèche qui devait prendre la parole 
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à Notre-Dame ferait défaut. Vu ce contre-temps, on pria le 
P. Braun ùe se réserver pour la fête du mardi et de céder sa 
place à la cathédrale· à l'abbé Alexis Pelletier, alors assistant 
du curé Lapierre aux Tanneries. M. Pelletier, ayant la parole 
facile, avaiL accepté de remplacer le P. Braun à la fêLe de 
!"évêché. Au moment de la grand'messe de ce dimanche mé
morable, arriva à la cathédrale, Mgr Taschereau, archevêque 
de Québec. Il avait pris le bateau du samedi pour arriver le 
dimanche; il préférait ainsi devancer la fête qui devait avoir 
lieu le mardi à Notre-Dame. Après avoir célébré la messe à 
Notre-Dame de Pitié, il décida d'assister aussi à la fête, qui 
devait avoir lieu à la cathédrale, où il n'était pas attendu. Ces 
divers détails ne doivent pas être perdus de vue pour la bonne 
mtelligence de ce qui va suivre. 

Le P. Braun avait quitté Québec, où il résidait depuis long
temps. Il était devenu très populaire, surtout dans la classe 
iiclairée. Ultramontain convaincu et intransigeant, il combat
tait avec acharnement le gallicanisme et le libéralisme qui 
commençaient à se produire dans le pays chez les polémistes 
religieux. Ces Lhéories du P. Braun, qu'il développait dans 
ses instructions à la chapelle de la Congrégation, où se trouve 
la résidence des Pères Jésuites à Québec, et les sermons que, 
sur invitation, il avait prononcés à la cathédrale et à Saint-Roch 
déplaisaient au Séminaire, et par là-même à l'archevêque. 
Comme ses antagonistes citaient souvent Pothier, qui est re
gardé à bon droit comme le chef des parlementaires, le bon 
père voulut d'un seul mot en finir avec cette autorité, en la 
tournant en ridicule. 

Un jour donc, prêchant à la cathédrale, en présence de 
l'archevêque, il s'écria : cc Quel beau dommage que le bon 
M. Pothier n'ait pu assister au Concile de Trente, il aurait 
ajouté ses lumières à ce)les du Saint-Esprit l » Ce boulet 
rouge lancé contre ses adversaires fut <iause que l'archevêque 
demanda au provincial des jésuites d'envoyer ailleurs le fou
gueux ultramontain. 

Voilà pour le P. Braun, quant à ~- Alexis Pelletier, on 
sait déjà qu'il avait soutenu à Québec une polémique fort 
acerbe au sujet des classiques. La querelle commencée alors 
qu'il faisait encore partie du Séminaire de Québec, où il en-
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seignait la philosophie, s'était poursuivie au collège de Sainte
Anne de la Pocatière, où il s'était réfugié en quittant le Sémi
naire. Mgr Taschereau, qui avait été aux prises avec M. Pelle
tier, alors qu'il n'était encore que recteur de l'Université-La
val, ne l'avait pas en grande estime. Ayant succédé à l'arche
vêque Baillagoon, il voulut se débarrasser de M. Pelletier sous 
prétexte qu'il était le sujet de l'évêque de Rimouski. L'affaire 
touchant ses publications et son véritable titulaire furent por
tées en cour de Rome. On signifia à l'abbé Pelletier d'avoir à 
cesser son agitation, et de chercher un évêque qui le suppor
terait mieux. C'est Mgr Bourget qui l'accueillit. 

C'est donc ce même M. Alexis Pelletier qui se trouvait 
chargé de prendre la parole aux noces d'or de son bienfaiteur 
et c'était fortuitement, on le sait maintenant, en remplace
ment du P. Braun réservé pour Notre-Dame. Par une coïnci
dence plus extraordinaire encore, l'archevêque de ·Québec 
semblait s'être pressé outre mesure de venir entendre un prê
tre dont il était loin cependant de. soupçonner la présence en 
ce lieu, e.n pareille posture et alors qu'il venait simplement 
assister à l'office. M. Pelletier lui-même apprit l'arrivée de 
Mgr Taschereau seulement quelques instants avant. de mon
ter en chaire; tandis que l'archevêque ne connut Je prédicateur 
du jour qu'en se trouvant en sa présence! 

J'assistais moi-même, dit M. Poulin, à cette instruction. 
L'abbé, en parlant de Mgr Bourget, semblait prendre plaisir à 
faire ressortir le contraste qu'olîraient ce pieux prélat qu'on 
fêtait et l'archevêque de Québec, qu'il savait fort bien désigner. 
Il· insista surtout en louant dans l'évêque de Montréal sa poc
trine ultramontaine, bien connue ; sa vigoureuse opposition 
au libéralisme. Loin de craindre, dit-il comme on l'a vu ail
'Jeurs, il attaque toutes les erreurs, et ne redoute pas d'encou
rager ceux qui proclament la vérité. Ce propos et autres sem
blables durèrent près de 40 minutes I L'archevêque devait 
trouver et se dire : Que. suis-je donc venu faire dans 
cette galère ? Il ne pouvait accuser personne cependant. Peut
être avait-il à se reprocher d'avoir traité trop cavalièrement 
l'abbé Pelletier; et celui-ci, de son côté, d'avoir pris la chaire 
pour exercer ses revendications. Quoi qu'ils eussent à démêler 
entre eux, il est certain que Mgr Bourget n'était pas présent 

2) 



- 354 -

et n'y éLaiL pour rien ; il éLait retenu pour raison de santé à 
!'Hôtel-Dieu, qu'il quitta péniblement le mardi pour assister 
à la messe pontificale de Notre-Dame. Le pauvre archevêque 
d'ailleurs, n'était pas au bout de ses rencontres fâcheuses. Ce 
murdi devait être le jour du P. Braun, qui était devenu, par 
simple accident l'orateur de circonstance. Mgr Bourget offi
ciait paré ; Mgr Charles Lurocque, évêque de Saint-Hyacinthe, 
roîficiait au fauteuil. Plusieurs autres évêques étaient aux stal
les, ainsi que Mgr Taschereau. L'immenBe église de Notre
Dame était comble. Le P. Braun monta en chaire. Il prend 
pour texte de son sermc,n : Pertransiit ben.~faciendo. 

Comparant l\1gr Bourget à notre divin Maitre, le Père énu
mère les œ11.-i-es du pieux prélat. Mais ce qu'il fit ressortir 
bien n'.11.; que le reste, c'était la lutte qu'il avait soutenue con
Ir,· ,e gallicanisme qui s'était abrité derrière le pouvoir civil, 
pour s'opposer aux œuvres diocésaines. Les Sulpiciens ·y ,rou
vèrent amplement leur compte. Puis vinrent sur la sellette le 
parlemenLarisme et le libéralisme. Là, le P. Braun fit l'histo
rique des persécutions que l'on fait toujours subir à ceux qui 
proclament la vérité. Les luttes récentes qu'il avait eu à sou
tenir lui-même à Québec ; son expulsion y éLait clairement 
exposée, sans cependant l'appellation de ceux qui l'avaient 
frappé. 

Ils étaient néanmoins fort bien reconnaissables. Monsei
g-ncur C. Larocque, qui avait combuttu les idées et les {l.ctes 
de Mgr Bourget, trépignait sur son fauteuil de célébrant ; l'ar
chevêque, plus maître de lui, du moins en, apparence, demeu
rait impassible. Mais il n'en sentit pas moins tous les traits 
que lui décochait sa victime, surtout quand il l'entendit 
~'écrier : Et l'on a vu des supérieurs fatigués d'entendre des 
vérités, qu'ils n'aimaient pas, éloigner ceux qui les répétaient 
hardiment. 

L'orateur citait d'ailleurs le Nouveau-Monde comme ayant 
défendu les bons principes. 

Le sermon du P. _Braun, ainsi que celui de M. Pelletier 
ne renfermaient en fait rien de contraire à la doctrine catho
lique ... Mais les allusions à des faits préc;s qui étaient connus 
de tous semblaient des philippiques à l'adresse des étrangers, 
surtout des évêques Taschereau et Larocque. Il m'a semblé, 
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poursuit M. Poulin, témoin, que ces sorties contre des adver
saires sans défense gâtaient la joie de ces belles fêtes. Cepen
ùant quand bien même elles eussent produit un effet encore 
plus déplorable, il ne faut pourtant pas reculer quand il s'agit 
de faire connaitre et de défendre un droit incontestable et mé
connu. 

Néanmoins, ces deux discours envenimèrent les différends 
entre ultramontains et libéraux catholiques, surtout le dis
cours du P. Braun. 

Le R. P. Lopinto, recteur du collège Sainte-Marie, duquel 
relevait le P. Braun, fut effrayé de l'effet produit par ce ser
mon inattendu sur les prêtres de Saint-Sulpice. Aussi crut-il 
de son devoir d'aller chez ces messieurs pour excuser le pré
dicateur ; en d'autres termes : pour le désavouer. Mais Mon
seigneur Bourget qui n'aurait certainement pas conseillé au 
P. Braun de tenir son langage, s'il en avait été informé 
d'abord, . prit cependant sa défense en considération de sa 
bonne volonté et de sa fermeté rare. D'autre part, Je Recteuf 
Lopinto, qui avait cédé un moment à sa pusillanimité ita
lienne, fut envoyé par les siens à Guelph, dans !'Ontario et fut 
remplacé par Je P. Fleck qui avait plus de force de caractère. 

Cependant, les adversaires du P. Braun et tous ceux qui 
se croyaient lésés par ses allusions, s'efforcèrent de faire croire 
à Rome que l'orateur avait outrepassé les règles de la pru
dence, qu'il avait même exagéré la doctrine catholique, en dé· 
fendant, comme il l'avait fait, l'enseignement ultramontain. 
Le Préfet de la Propagande invita le P. Braun à se rendre à 
Rome, ce qu'il s'empressa de faire. 

Je n'espérais pas, dit-il à cette occasion, que ce petit ser
mon me donnerait l'avantage d'aller me jeter aux pieds du 
Saint-Père et entre les bras du général de ma Compagnie. 

Comme il fallait s'y attendre, le discours fut reconnu 
exempt de toute erreur et Je Père Braun fit un gai et très heu
reux voyage à l'aller comme au retour. Revenu au Canada, on 
se disait en plaisantant : Ceux qui furent chargés d'examiner 
le pauvl'e sermon déclarèrent qu'il n'y avait pas là dedans, 
vraiment de quoi fouetter un chat,.. La rentrée du Père Braun 
fut par son approbation implicite, comme la clôture officie]!!) 
des noces d'or de Mgr Bourget. 
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L'évêque de Montréal voyait alors avec une peine profonde 
l'Institut canadien s'écarter de plus en plus de la ligne de con
duite que cette institution aurait d1l suivre à l'avantage de la 
jeunesse, pour mieux la pénétrer de bonne et saine littérature. 
Après des conseils intimes et des avis charitables prodigués à 
plusieurs membres >de cette ,association, il publia dans ses cir
culaires d'abord, et ensuite dans un mandement, que les fidè
les devaient être en garde contre les mauvaises tendances de 
cet institut. Finalement, il le condamna publiquement et dé
J'endit d'en faire parti à quelque titre que ce f1lt. L'Institut en 
appela à Rome de cette mesure justifiée. 

Mgr Desautels, qui s'y trouvait alors, comme représen
tant de Mgr Bourget, en cette occasion, comme en bien d'au
tres, défendit si bien la cause de l'évêque incriminé, que par 
la production seulement de l'annuaire de l'Institut, la Congré
gation de !'Index comprit tout le danger que constituait cette 
association téméraire. Aussi fut-elle condamnée ~t l'évêque 
hautement loué de sa vigilance pastorale. Pour se justifier, et 
plutôt pour se venger, le président de cet Institut, L. A. Des
saules, fit paraitre un pamphlet injurieux, intitulé : cc La 
Grande Guerre Ecclésiastique ». Le dépit, l'arrogance, la 
mauvaise foi et la plus basse calomnie coulaient à pleins 
bords dans ce canal d'insanités invraisemblables. 

L'abbé Villeneuve, en imitant la manière de l'abbé de 
Guénée, écrivant à Voltaire, répondit au factum de l'infâme 
détracteur par une série de lettres virulentes. A sa neuviè,me 
lettre, l'abbé Villeneuve, toujours outrancier dans ses formes, 
fut averti qu'il ·avait ù s'en tenir là. En effet, en répondant à 
Dessaulles, il avait trouvé le moyen d'étendre Ill débat et d'atta
quer d'autres personnes, qui s'en plaignirent à Rome. Néan
moins, bonne justice avait été faite d'un polisson qui, pour 
$'être attaqué indignement au bienfaiteur de Montréal, dut 
bientôt fuir son pays, afin d'échapper à la honte d'une tran
sacUon malheureuse. 

Jamais, durant son long et glorieux épiscopat, Mgr Bour
get ne fut sevré de calomnies, ni d'injures ; mais de toutes cel
les dont on fortifia son héroïque vertu, la publication infâme 
Les Gra.nds Pr~tres, fut la plus éhontée et la plus malhonnête. 
On y cherchait à couvrir de boue un. insigne bienfaiteur de 



-357-

l'humanité endolorie, une gloire pure du sanctuaire, et l'ori 
y descendait jusqu'à regretter que la ville de Montréal lui eut 
manifesté quelque reconnaissance à l'occasion de ses noces 
d'or l 

Mgr Bourget était alors malade et retiré au Sault-au-Récol
let. li était assez fin lettré et un sage assez bien trempé pour 
ne point s'étonner de ce que des ânes hargneux et bâtés vins
sent jusque-là essayer la souplesse de leurs sabots. 

Le rôle de Mgr Bourget avait été considérable et bienfai
sant dans l'organisation de l'Eglise du Canada. 

Ce n'est pas seulement au sort des évêques Provencher, 
Taché et ultérieurement à celui de Louis-François Laflèche 
qu'il s'intéressa vivement et dès le début de son épiscopat. li 
ét..ait toujours à l'œuvre quand le besoin s'en faisait sentir. 

Sur ces entrefaites, Mgr Baillargeon avançait en âge. Il 
ontourait son Séminaire d'une grande sollicitude et voyait 
dans son t}niversité, déjà florissante, un de ses meilleurs titres 
de gloire. 

Le Recteur de cette Université, le vicaire-général Elzéar 
Taschereau, avait toute la confiance du vénérable vieillard, 
dont il était le principal, sinon le seul conseiller. L'opinion 
publique, en général ; les membres du clergé, en particulier 
faisaient remonter au Recteur autoritaire et superbe, les méri
tes comme les démérites des œuvres de l'archevêque docile. 
Aussi, un éminent personnage, qui savait qu'elles étaient les 
ambitions d'Elzéar Taschereau, et connaissait les influences 
diverses subies, dont la plupart étranges, comme aussi let> 
préférences avouées de Mgr Baillargeon, ne se gênait pal:I 
pour dire : 

« Si M. Taschereau devient archevêque de Québec, ce sera 
bien la plus terrible épreuve que l'Eglise du Canada aura tra
versé (i). " 

Dès. l'année 1869, dans la crainte d'une pareille calamité, 
un certain nombre de prêtres du diocèse, s'attendant à la 
mort de leur archevêque, s'adressèrent directement à Rome 
et, dans une supplique fortement motivée, ils conjuraient la 
S. C. de la Propagande de ne point accueillir la candidature 

(1) Voir : Voix Canadiennes, Vers l'Abtme, tome 3, page 99. 
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d'Elzéar Taschereau au siège de Québec. La démarche, dans 
sa forme, était inusitée et partant inacceptable. 

Le Préfet de la Propagande, Je cardinal Barnabo, soucieux 
à juste titre de rég·ularité et de franchise, conseilla aux péU
tionnaires de mettre leur requête en forme et de la couvrir de 
leurs signatures. 

C'étaient demander à des gens timorés, édifiés sur 
l'humeur vindicative de l'implacable vicaire général, de se 
livrer à sa vengeance de candidat, si la requête introduite 
n'aboutissait pas à le faire écarter. Pour n'être pas obligés 
d'apostiller un document si compromettant, s'il était divulgué 
comme tant d'autres, nombre de prêtres préférèrent s'abste
nir, et ceux qui suivirent les suggestions du cardinal Barnabo, 
eurent à le regretter, en effet, amèrement : la pétition qu'ils 
avaient signée, fut versée au dossier, communiquée au can
didat, qui, élu archevêque, n'eut pas la générosité d'oublier 
les griefs du Dauphin. Il nota les opposants qui, tous, expiè
rent leur opposition légitime dans une irrémédiable disgrâce. 

En octobre i870, peu après la clôture du conflit du Collège 
de Sainte-Anne, Taschereau succéda à Mgr Baillargeon sur 
le siège archiépiscopa I de Québec. Ce fut le commencement 
d'une ère de dWicultés sans nombre qui firent, comme on 
l'avait prévu, la grande désolation de l'Eglise du Canada. 
Affaire de la Succursale Laval à Montréal et délégations 
apostoliques ; Ingérence du Clergé en affaires électorales ; 
Incidents des Noces d'Or de Mgr Bourget; Programme catho
lique et Influence spirituelle indue du Clergé ; Affaire des nou
velles paroisses de Montréal et division du diocèse ·des Trois
Rivières pour ne citer que les principales. 

Mgr de Montréal contribua encore et dans une large me
sure, d-it l'abbé Poulin, à la nomination de plusieurs autres évê
ques. 

Mgr Gaulin, dont le diocèse comprenait toute la province 
à'Ontario, avait contracté, au cours d'une visite sur les bords 
du lac Sinclair, des fièvres intermittentes. Souvent des atta
ques violentes l'empêchaient de vaquer activement à ses affai
res. Mgr Bourget s'entendit donc avec lui pour diviser le dio
cèse de Kingston. Ils choisirent pour évêque de Toronto, 
M. Michel Power, alors curé de Laprairie ; et comme la santé 
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de Mgr Gaulin restait précaire, Mgr de Montréal pressa Rome 
de lui désigner un co:idjuteur avec pouvoir d'administrer le 
diocèse : il proposa en cette qualité, M. Patrick Phelan. 

Pendant que ces négociations se poursuivaient à Rome, 
M. Phelan quitta le séminaire de Saint-Sulpice où il était 
agrégé, pour devenir chanoine de la cathédrale de Montréal et 
être envoyé à Bytown, aujourd'hui Ottawa. Il desservit cette 
petite ville alors naissante jusqu'à sa consécration qui eut 
lieu dans la même année de sa sortie du séminaire. 

Il est à remarquer qu'il y eut méprise dans la lecture de 
ses bulles. Le Sai1tl-Siège y disait que le nouvel évêque pour
rait administrer etiam inscio episcopo et l'on avait lu et per
sisté à croire que c'ét,ait etiam invita episcopo. De là des ma
lentendus regrettables. Car il arriva que Mgr Gaulin crut 
devoir protester contre certains actes de son administrateur, 
et l'on passa outre. Mgr Gaulin dut en appeler à Rome qui 
lui donna gain de cause. 

Au premier Concile de Québec, le vieil évêque consentit 
à abandonner entièrement. l'administration au coadjuteur, 
sans consentir néanmoins à renoncer à son titre d'évêque de 
Kingston, qu'il conserva jusqu'à la fin de ses jours. 

Mgr Bourge~ pour la tranquillité de Mgr Gaulin et pour 
lui procurer une tâ:che plus en rapport avec sa santé, lui offrit 
la cure de !'Assomption qu'il accepta. 

L'évêque de Montréal voulant lui-méme diviser son dio
cèse et céder les missions situées sur !'Ottawa, s'occupa de 
la formation du diocèse de Bytown. 

Il se ·rappela alors que M. J. B. Saint-Germain avait été 
mis sur les rangs quand Mgr Lartigue demanda son secré
taire pour coadjufeur. Il offrit donc à cet ancien concurrent de 
tfuitter sa cure de Saint-Laurent et de prendre la desserte de 
Bytown. Il lui confia que s'il réussissait dans cette nouvelle 
mission, il serait nommé au nouvel évêché, qui comprendrait 
une partie du diocèse de Montréal et une autre de celui tle 
Kingston. 

M. Saint-Germain, croyant qu'on voulait simplement se 
débarrasser de lui par abandon de sa cure, répondit : - J'irai 
à Bytown tenter un essai, mais je veux, ce faisant, conserver 
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ma cure de Saint-Laurent Si je ne réussis pas, je veux pou
voir y revenir. 

En ces conditions, il ne fut plus question de M. Saint
Germain et Mgr Bourget jeta les yeux sur le P. Guigues, pro
vincial des Oblats. Ce choix fut accepté et le nouvel évêque 
fut sacré à. Bytown même par Mgr Gaulin, qui avait déjà 
sacré Mgr Power à La Prairie. · 

Cependant Mgr Power après un court épiscopat tomba 
vidime du typhus (18'17) à. Toronto. Mgr Bourget envoya alors 
dans cette ville M. J .-C. Paré, son secrétaire. M. Paré y ùe
meura un an, prêtant son concours au Révérend M. Hay, 
administrateur intérimaire. Mgr de Montréal, de concert avec 
les autres évèques demanda à Rome des bulles en faveur du 
R. P. Lark.in, S. J. de New-York.. Ce père s'était fait connaître 
fort avantageusement à Montréal même. Il apparLenait alors 
à la compagnie de Saint-Sulpice et il enseignait la philo
sophie au Séminaire. Il refusa à deux reprises. d'accepter les 
bulles. Les Jésuites qui voulaient le conserver à leur maison 
de I<'ordham réussirent à faire agréer ses refus par la cour de 
Rome. Mgr Bourget se rejeta sur M. de Charbonnel, encore 
un ancien sulpi-cien. Mais comme Mgr de Montréal prévoyait 
de nouvelles résistances, il supplia le Saint-Père d'appeler son 
candidat à -Rome et de lui faire accepter le siège de Toront-0. 

Le pape se rendit volontiers à ce désir. Quand donc M. de 
Charbonnel fu.t en présence du pape, il lui dit avec sa naïveté 
franche et brusque, je consens à être évêque de Toronto, 
mais à la condition d'être sacré par le Pape, et que les dépen
ses en soient à la charge de la Cour pontificale, car l'église 
que vous me donnez est grevée d'une detl-e énorme.· 

Le Pape lui répondit en souriant : 
- Eh bien, soit ! il faut bien vous accorder quelque 

chose, en vue de votre sacrifice ; et le Pape peut déroger à son 
habitude en faveur d'un comte dont la famille a toujours été 
remarquable par son dévouement au Saint-Siège. 

Plus tarù, Mgr Bourget s'intéressa beaucoup à faire nom
mer M. John Farrelle à l'évêché de Hamilton et M. Pinson
nault, son chanoine, à celui de London. 
• Il avait encore, quelque temps auparavanl, fait nommer 
son coadjuteur, Mgr Prince, premier évêque de Saint-
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Hyacinthe et réussit plus tard à le faire remplacer par 
Mgr J. Larocque, son co_aljuteur à Monkéal. 

Ces différents évêques passaient publiquement pour être 
les évêques de " Bourget ». 

Sans doute, les autres évêques, tant Mgr Turgeon que 
Mgr Baillargeon, n'étaient pas étrangers ù ces nominations, 
mais il était reconnu par tous que Mgr Bourget en avait été .Je 
principal promoteur. 

Le zèle pour le salut oes âmes, l'extension et la multipli
cation de la force vitale, que trouve l'Eglise dans l'épiscopat, 
avaient porté le saint évêque à user de toute son influence 
pour ces nominations dont il connaissait le prix. 



CHAPITRE XVII 

L·Organisalio1, des Paroisses dans Montl·éal. - Les Sulpiciens 
ne peuvent pas ! - Fondation du Séminaire français à 
Rome. - Ruses des Sulpiciens. - La Comédie In/emale. 
- Obstination des Sulpiciens. - Témoignages acca
blants. - Délégation de Mgr Conroy. 

i\otre intention n'a pas été, dans Vers l'abîme, en géné
ral, pas plus qu'au cours de. cette étude rapide d'un épiscopat 
laborieux, à une époque où les esprits furent singulièrement 
agités, de citer tous les faits, ni de rapporter toutes les opi
nions. Il fallait se borner à ceux ou à celles qui caractérisent 
la beauté, la laideur ; la noblesse ou l'avilissement des rôles, 
bien persuadé nous-même, comme l'était déjà Tacite parlant 
du règne déconcertant de Tibère : que le principal objet de 
lliistoire est de préserver les vertus de l'oubli, et d'attacher 
aux paroles, aux actions perverses, la crainte de l'infâmie et 
de la postérité. Au demeurant, au Canada, ce temps là était 
aussi infecté, dans le Sanctuaire, de domination, d'adulation 
mélangée de bassesse ; dans la Société d'insubordination des 
cœurs et des esprHs. Cette contagion autour des évêques de 
Montréal ne s'arrêtait pas à querques prêtres de Saint-Sulpice; 
elle gagnait par les admirateurs et par les disciples, les pre
miers dans la nation ; par imitation ou par intérêt une grande 
partie du peuple. Les immortels principes de 89 emplissaient 
les bouches, grisaient les intelligences ; l'amour de l'indépen
dance faisait adopter le particularisme en toutes choses et 
rêver de nationalités libres, jusque dans le domaine éthéré 
et réservé où s'agitent les âmes dégagées des entraves du 
monde, soulagées de la poussière du temps. 

Mgr Bourget, parce qu'il réagissait, était· le brouillon 
honni, l'importun détesté ; c'était l'ennemi que l'on combattait 
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et on l'attaquait avec toutes les armes, même empoisonnées ; 
on voulait le réduire par tous les moyens, même les plus per
fides. Hélas I le mensonge audacieux d'une part, la lassitude de 
!"âge de l'autre, auront raison au grand scandale des faibles, 
du meilleur champion qu'eut alors la vérité et la justice sur 
une scène choisie où le bon droit faisait effort pour app:i.rai
tre enfin. 

Nous avons indiqué les principales difficultés rencontrées, 
les innombrables· contmriétés subies par Mgr Bourget dans 
les réformes concernant l'enseignement, la liturgie, et les fon
dations diverses qu'il entreprenait pour l'assistance du peuple 
ou la formation de son clergé. 

Plus fort que cela I écrit cependant M. Poulin dans ses 
Mémoires : il y a la question Laval et celle des paroisses de 
Montréal. 

Ces affaires ont troublé, en effet, les dernières années de 
. la longue administration de Mgr Bourget. Elles surgirent à 
une époque où une scission publique se produisit au sein de 
l'épiscopat canadien, qui se sépara en deux camps bien dis
tmcts el contraires, les uns, les Ultramontains, avec Bourget 
et LaflèP.he à leur tête, occupaient le bon côté de la barricade ; 
les autres, à la suite d'Elzéar Taschereau, affichant leurs pré
férences lit>érales, tenaient tête aux premiers de l'autre côté, 
ayant l'Uni,·er.,ité Laval, Saint-Sulpice comme aides, avec le 
temple et la loge en réserve, comme galerie bienveillante et 
renfort de fortune. 

Nous aYons traité la question Laval avec force développe
ments et document~ officiels publics ou secrets, dans les to
mes I, IV, V et VI des Voix Canadiennes ; nous l'examine
rons encore plus loin, mais sommairement au point de vue 
de l'action de Mgt Bourget en cette affaire, et nous arrivons 
de suite à la f!Uest j,,,. du démembrement de la paroisse de 
Notre-Dame de '•,.;,, •éal, affaire qui tendit les rapports entre 
l'évêque et les S,1lr,isicns. jusqu'à la rupture, aboutissant à la 
démission du nr,t..3 v<' arr!, glorieusement et combien dou
loureusement me0•tri :··· ,ervice de Dieu, par des hommes 
passionnés qui prélend,,' .•nt régenter l'église. 

Le lecteur voudn bkn retenir qu'en nous attachant dès le 
début de notre ouvrage, :· Jeux campagnes mémorables qui se 
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suivirent et occupèrent les trente premières années du long 
épiscopat de Mgr Bourget, en lui donnant un prestigieux 
relief, nous voulions faire ressortir nettement les traits carac
téristiques de l'œuvre impérissable de ce grand réformateur 
qui fut, par ses épreuves et par son grand courage, un héros 
dont l'Eglise de Montréal et tout le Canada ne manqueront 
pas d'honorer toujours la mémoire comme celle d'un bienfai
teur immortel. 

On l'a remarqué, par tout ce qui précède, ce qui distingue 
souverainement l'illustre Bourg·et, c'est d'abord son amour de 
la vérité qui s'affirma par la réforme de l'enseignement ecclé
siastique et de l'éducation cléricale dans Montréal; c'est 
ensuite sa dévotion envers le Saint-Siège qui l'amena à intro
duire dans son église après la pure doctrine romaine, la litur
gie en honneur dans la Ville Eternelle, l'imposant, par son 
exemple, à tout le Canada; c'est enfin son grand zèle pour le 
salut des âmes qui se trahissait dans toutes les paroles, dans 
tous les actes du vénérable prélat, mais qui se donna libre 
cours dans la pénible affaire du démembrement de l'hypertro
phique paroisse de Notre-Dame de Montréal. Cette affaire, qui 
n'aurait dù sus,citer aucune difficulté si le zèle dans le service 
de Dieu avait été éclairé et désintéressé chez les Sulpiciens au
tant qu'il l'était chez l'évêque, fut cependant l'occasion de con
testations, de récriminations, d'attaques, d'intrigues, de ven
geances, où de viles passions se trahirent si misérablement 
qu'il ne manqua rien aux contrariétés poignantes qui en résul
tèrent et rendirent la vertu de Mgr Bourget véritablement 
héroïque. Voici ce dont il s'agissait exactement. 

Montréal comptait alors environ i40.000 âmes. A son ori
gine, ceite ville avec toute sa banlieue immense ne formait 
que la seule paroisse de Notre-Dame, dont l'administration, de
puis deux siècles environ, avait été laissée aux prêtres de 
Saint-Sulpice. Ces prêtres s'y étaient arrogés une autorité pour 
ainsi dire épiscopale. Forts des attaches de leur Société, fiers 
des services incontestables qu'elle rendait à l'Eglise, en France 
comme au Canada, se prévalant des faveurs qu'elle savait se 
ménager à elle-même et à ses membres par des concessions 
opportunes, les Sulpiciens de'Montréal regardaient leur évêque 
de trè:;,, haut ·et lui trouvaient, quel qu'il fut, des allures d'in-
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trus. Ils étaient ainsi portés à se soustraire à la juridiction épis
copale, ayant toujours un prétexte pour n'en point apprécier 
les mérites ou les bienfaits. Par leur esprit particulariste, par 
leur insubordination systématique, par l'intransigeance qu'ils 
y mettaient ordinairement, ils causèrent les plus grands 
déboires à leurs évêques successifs, notamment à Mgr Plessis, 
évêque de Québec, à Mgr Lartig·ue, premier évêque de Mon
tréal; mais ils comblèrent la mesure pour Mgr Bourget qui 
avait le grand tort, à leùrs yeux, d'accorder à leur routine 
moins d'égards qu'ils lui souhaitaient. 

Voués à la formation ecclésiatique, les Sulpiciens aiment 
la vie commune sous un même toit ; outre cette disposition 
naturelle, ils en manifestaient une autre à Montréal, qui l'était 
moins : ils tenaient aussi à rester curés et ·desservants de la 
riche paroisse de Notre-Dame . 

.S'ils s'en étaient occupés à la pleine satisfaction du peuple, 
il n'y aurait eu rien à reprendre en cette tendance ; mais les 
circonstances locales, leur petit nombre et les conditions for
cément régulières de leur vie commune, les mettaient hors 
d'état de se rendre môme bien compte des besoins réels de leur 
paroisse immense, loin d'arriver à y suffire. La partie du trou
peau immédiatement groupée autour du foyer de la vie parois
siale n'avait guère à se plaindre ; mais l'autre l mais les quar
tiers reculés I mais les faubourgs et la banlieue l Là, nombre 
de gens, pourtant bien intentionnés, oubliaient le chemin de 
!'église, négligeaient leurs devoirs, restaient éloignés des 
Sacrements; les pauvres, les malades vivaient ignorés, délais
sés ; et les agonisants devaient se passer trop souvent des con
solations qu'ils réclamaient ; en plusieurs quartiers régnait, 
avec cet abandon, l'immoralité. 

Cette calamité inénarrable faisait souffrir cruellement le 
bon évêque Bourget, qui se tourmentait pour "y trouver un 
remède. Seulement, quelle que fût la solution qu'il püt imagi
ner, les Sulpiciens avaient leur objection pour l'écarter ou 
leur prétention qui y mettait obstacle. Impossible d'aller à 
tant d'âmes en peine sans passer sur des corps sulpiciens 
récalcif.rants l 

Finalement et de guerre lasse, l'évêque résolut de mettre 
énergiquement la cognée à l'arbre malencontreux et de tirer 
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d'un tronc sans ombrage, plusieurs rejetons capables de déve
ioppement ; il créa donc plusieurs paroisses malgré les lamen
tations exaspérées de Saint-Sulpice. 

Mgr Justin Fèvre, dans sa continuation de !'Histoire Uni
verselle de l'Eglfse de l'abbé Darras, uu Pontificat de Léon Xlll, 
tome 44, page 54.1, nous dit textuellement, en touchant aux 
contrariétés que les Sulpiciens et leur ullié, l'archevêque Tas
chereau, de Québec, firent subir à Mgr Bourget, tant à propos 
de la paroisse de Notre-Dame, que du droit électoral et de 
l'Univ,ersiLé Laval : 

Montréa.l, ville de cent quarante mille âmes, n'avait qu'une 
paroisse oonfiée, ,comme Saint-Sulpice de Paris, aux prêtres -du sé
minaire. Ces prêtres étaient constitués en seigneurie féodale, prin
cipauté sans doute subordonnée de droit divin à l'évêque, mais 
f.ortement inclinée à l'indépendance. En fait, une paroisse de cent 
quarante mille âmes n'a pas de sens ; elle doit être, pour l'effica
cité du ministère pastoral, scindée en sept ou huit paroisses. Quelle 
que soit la bonne volonté d'un homme, son zèle a ses Jimites dans 
son impuissance. En pays catholiques, avec des paroisses de vingt 
mille âmes, toutes pratiquantes, un curé, assisté de dix vtcaires, a 
des devoirs autant qu'il en peut acoomplir. L'éveque, usant de i;on 
droit, avait donc créé, à Montréal, de nouvelles paroisses dépen
dantes du prélat, mais non du séminaire, tout à fait comme cela se 
voit à Paris. Les .Sulpiciens, qui se disent si respectueux du pou
voir épiscopal, remuèrent ciel et terre pour empêcher la création de 
ces paroisses, et, lorsqu'elle fut irrév,ocable, pour les tenir en 
laisse. Le pouv,oir civil était tout à fait disposé à reconnaitre les 
droits de ces églises et à tenir les registres de l'Etat civil (1). L'ar
chevêque de Québec y mit opp,:,sition ; d'après lui, les nouvelles 
paroisses devaient rester des succursales, prétention mal venue, 
qui finit par succomber. · 

Les deux évêques de Montréal et de Tr,ois-Rivières, (1) usant 
de leur droit, avaient dressé un directoire moral pour les conscien
ces et tracé Je devoir électoral. L'archevêque s'éleva contre et sou
tint la thèse libérale que l'accomplissement du devoir électoral est 
purement politique et n'intéresse nullement la conscience, ce qui 
est une erreur. Il est interdit, en conscience, de voter pour des en
nemis de l'Eglise et il est prescrit de voter pour d'honnêtes hom
mes tout dévoués au bien de leur pays ... 

(1) Voir dans Je lome I des Voi:,: Canadiennes, documents officiels 
(Mémoires confidentiels de Mgr Bourget et Mgr Laflèche à la S. Congré
gation de la Propagande el divers témoignages délailles cl assermentés de 
Mgr L.-F. Lafièche). 
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L'évêque Ignace Bourget de Montréal avait voulu doter sa 
ville d'une Université ; il avait établi une Faculté de droit et une 
Faculté de médeeine : c'était une pierre d'attente. L'Université
Laval, fondée depui.s peu à Québec, prétendit qu'elle devait être, 
pour le Canada, la seule et unique Université de pl"ovince et que 
toutes les autres Facultés établies, peu importe où, devaient lui ap
partenir. Une Université-annexe, une Université qui est le déver
soir d'une autre, nous ne comprenons pas bien cette prétention. 
Une Université doit subsister par elle-même et jouir d'une com
plète indépendance. Refuser ces prér,ogatives à Montréal, c'est 
confisquer ses droits. Et puisque Québec, ville très inférieure en 
population, ,en comparaison de Montréal, avait vu son séminaire 
se transformer en Université, pourquoi le séminaire de Montréal, 
sous l'autorité d•, l'évêque, par son initiative, avec l'autorisation 
de Rome ne pouvait-il pas devenir aussi une Université? On ne 
voit pas possibilité de réponse négative, ni pour le présent, ni sur
tout pour l'avenir ... 

Singulières ùisposHions des esprits, triste étaL des choses 
canadiennes que Mgr L.-F. Lallèche, évêque de Trois-Rivières, 
expose comme suit dans son Mémoire, remis au préfet de la 
Propagande, le 8 septembre 1882. (Voir le texte in-extenso au 
Tome I des Voix Canadiennes) : 

L'Eglise du Canada, si heureuse autrefois, dit le Prélat, est en 
butte à toutes sortes d'attaques. D'abord elle a eu autrefois l'in
convénient de se voir, par les accidents de la guerre, placée sous 
un pouvoir protestant, puis environnée d'hérétiques. Mais, comme 
elle était défendue par les traités, située très loin de l'Angleterre 
et dans le voisinage de la République américaine, elle a très peu 
souffert de l'influence et du mauvais vouloir de l'hrésie ; elle s'est 
développée rapidement et vigoureusement. Son mal est nouveau, 
mais n'en est que plus dangereux ; c'est le mal européen et révo
lutioonnaire qui fait invasion chez nous. Les mauvaises doctrines 
modernes se sont répandues dans le pays, spécialement depuis une 
trentaine d'années, par ,les mauvais livres, brochures et }ournaux. 
Le mauvais courant s'est accru surtout depuis que les prêtres de 
Laval, revenus d'Europe imbus de libéralisme, ont donné de l'élan 
à cette doctrine et que des hommes p,o!itiques ont cherché à l'ap
pliquer dans la législation. Enfin la franc-maç,:mnerie est venue 
ajouter à ces éléments son action disso•lvante. 

Rome, au commencement, ne savait rien de ces luttes, qui ne 
dépassaient guère les bornes de la province. Mais des messieurs de 
Québec, qui sont allés à Rome subséquemment, ont donné main 
forte, avec quelques amis, aux libéraux nos adversaires et ont con
vaincu plusieurs dignitaires et prélats romains qu'il n'y avait pas 
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de mauvaises doctrines a.u Ca.na.da. ; bien plus, que ceux qui pré
tendaient les oomba.ttre ici, é:aient des têtes chaudes et des agita
teurs. Ils ont répété cette imigne fausseté pendant longtemps et 
ont ainsi tourné de grands personnages contre les vrais amis de 
l'Eglise au pays, en même temps qu'ils inclinaient l'archevêque à 
agir dans le même sens. De là la. directi,on nouvelle et étrange dont 
nous av,ons parlé. -

Lorsque cette direction s'est dessinée pour la première fvis, elle 
a jeté le clergé, les laïcs instruits et la presque totalité du peuple 
da.ns la. stupéfaction. Ma.is comme cette direction a.rriva.it réguliè
rement et graduellement, _la stupéfacti-on a fait place peu à peu à 
lïnoertitude dans un certain nombre d'esprits. Ç'a été là pour nous 
le premier malheur. -

D'un autre côté, les adversaires, craignant l'éclat des manifes
tations publiques de la part des catholiques fidèles, se sont appli
qués à imp,oser le silence en tout et pour tout sur les questions 
agitées et à fermer ainsi les issues par où la. vérité pouvait parve
nir. Ç'a été notre second malheur. 

Troisièmement, ils ont excité le Saint-Siège à ne pas user, en
vers nous, de sa sage lenteur ordinaire, mais à nous frapper coup 
sur coup, afin que, d'un côté, nous demeurions brisés, broyés sur 
le terrain de la lutte ; et que, de l'autre, l'autorité fO.t si compro-
mise par ses actes, qu'elle ne pO.t décemment en revenir. , 

Gest ainsi que nous sommes arrivés, grâce à l'intrigue, au 
p,oint où l'on en est auj,ourd'hui, c'est-à-dire enfermés silencieux 
comme dans une camisole et éerasés par la f.orce qui devait nous 
sauver. 

Sans entrer dans le détail, il suffit de dire qu'au pays, en ces 
dernières années, il y a eu une guerre presque continuelle aux 
bons journaux, aux écrivains catholiques et aux hommes de doc
trine, mais d eux seuls. La plupart ont cessé d'éerire, le peu qui 
en reste est découragé. Il est presque impossible d'y traiter les 
questions qui touchent actuellement aux dr-0its de l'Eglise. Mon
seigneur l'archevêque s'est arrogé un droit de police dans presque 
tous les diocèses de la province, droit qui est la consternation des 
défenseurs de la religion, prêtres et laïques ; et cependant la masse 
de la p,opulation soupire ardemment après une vigoureuse dé
fense de Sil foi. Ces jours-ci des hommes de coeur, voyant l'aban
don ,où se trouvent les droits catholiques dans une c,ontrée où la 
foJ est encore très puissante, voulaient fonder un n-ouveau journal 
entièrement dévoué à l'Eglise et me consultaient à oe sujet. Eh 
bien l ils hésitaient à lui donner Ja couleur catholique, de crainte 
d'ex.citer la persécution ecclésiastique •et d'arriver à un crime inu
tile. Le Saint-Siège a-t-il l'idée de notre positton sous ce rapport ... 

Mgr L.-F. Lafièche, qui était depuis des années en commu
nion d'idées avec Mgr Bourget et fut son meilleur compagnon 
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cl'armes, se faisait ainsi l'interprète éloquent bien. qu'encore 
fort discret de son illustre ami, que la fatigue et la maladie, 
surtout l'écœurement, réduisirent à quitter l'arène. Depuis trop 
longtemps, le saint évêque y subissait les attaques odieuses 
d'adversaires hypocrites, acharnés et jamais réduits parce 
qu'ils étaient toujours renforcés ou remplacés, sur la brèche; 
il souffrait, en outre, des tristes abandons de dirigeants cir
convenus, mal informés ou désespéremment temporisateurs. 

A ce spect.acle nflvrant, nous ,comprenons cette réserve,, 
faite de crainte et de blê.me, qui laissa le Canada catholique si 
longtemps muet, et, par voie de conséquence, nous concevons 
aussi l'audace triompahle de tous ses ennemis, couronnée 
de succès troublants. 

Nous nous demandons, cependant, non sans un intime 
effroi,ce que serait devenue cette pauvre église endolorie, si la 
Providence n'avait pas suscüé un Bourget dans Montréal, un 
Lallèche, dans Trois-Rivières, un Taché, un Langevin dans le~ 
solitudes du Nord-Ouest, déjà transformées en un monde nou
veau ! Que serait-elle donc devenue sous la poussée rude, bru
tale d'Elzéar Taschereau, de Québec, de ce soutien complaisant 
cles francs-maçons qu'il disait simplement philanthr.opes; de 
ce serviteur humilié des libéraux, auxquels il rendait des hom
mages qui ne vont ordinairement qu'à de puissants protec
teurs! 

Mais revenons au fait : parlons des paroisses de Montréal. 
Lïnvincible attachement des Sulpiciens à leurs us et cou

t'IIT/l.es, leur grand amour du statu quo qui découle de leur 
horreur pour tout changement, dérangement, initiative ou pro
grès, laissaient. passer, inaperçus par eux seuls, 'les difficultés 
croissantes, an point de vue des fidèles, .de l'administration 
religieuse dans Montréal, au milieu de populations de jour en 
jour plus nombreuses, plus dispersées et aussi plus dange
reusement mélangées avec les hérétiques. 

S'il n'y avait encore qu'une paroisse dans Montréal, il n'y 
avait, non plus, qu'un cimetière, qu'un registre d'état,..civil 
pour un centre populeux déjà si considérable, dont l'extension · 
promettait de devenir prodigieuse dans un avenir peu éloigné. 

Il est de règle, parce que c'est de bons sens comme de pre
mière importance pour le salut des âmes, que la religion se 

24 
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fasse accessible à tous, aux forts comme aux faibles, aux riches 
comme aux pauvres, à tous ceux qui la recherchent et à ceux-là 
même qui seraient tentés de s'en passer; en d'autres termes, 
la religion par sa raison d'être, par sa nature bienfaisante et 
par sa mission positive, qui est non pas d'attendre, mais d'aller 
aux peuples, pour les enseigner, se porLe avec empressement 
au-devant des âmes et des cœurs. ·Elle les cherche avec 
anxiété ; elle se penche vers eux avec affection ; elle s'attache 
à eux pour les guider et les sert pour mieux les sauver. Elle 
n 'aLtend donc pas derrière une porte massive et verrouil
lée qu'on vienne à sa découverte, ou qu'on la sollicite le denier 
du mourant sous la langue ou dans la main. 

Les Sulpiciens de la paroisse de Notre-Dame ne compre
naient pas ainsi leur charge et n'accomplissaient pas leurs 
devoirs, exactement, de cette façon. Est-ce que cela entrait dans 
leurs us ou dans leurs coutumes ? Non I Donc, ils ne le fai. 
saient pas, même ils n'entendaient point le laisser faire 1 

Les Pères Jésuites évangélisèrent le pays de Mon\:é~l ,,u 
18 mai 1642 au 12 aoûL 1657, et Gabriel Souart, missionnaire 
~ulpicien, créa la cure de Notre-Dame de Montréal, en cette 
clernièm année, cure érigée canoniquement en paroisse sous 
l'administration de François Dollier de Casson, aussi prêtre de 
Sitint-Sulpice (t 678). Depuis lors, cette paroisse grandit eL pros
péra matériellement selon les us et dans les coutumes ùe Saint
Sulpice, c'est-à-dire dans l'ennui et dans les embarras de l'uni
formité perpétuelle, sans qu'il fut jamais tenu un compte réel 
des transformations sociales qui imposent d'autres charges, 
des soins nouveaux, surtout dans les pays de colonisation 
récente et rapide. 

A défaut ùes premiers intéressés, distraits et routiniers, le 
nouvel évêque avait donc l'obligation stricte de veiller aux. 
meilleures convenances des âmes, aux véritables intérêts de 
l'église, dont il était avec des responsabilités précises, le repré 
sentant le mieux qualifié. 

Mgr Bourget trouva donc, avec juste raison, qu'il ne fallait. 
plus qu'une seule paroisse dans Montréal, ni qu'un seul cime
tière, ni qu'un unique registre d'état-civil tenu légalement par 
le dergé ; il estima, et combien l'avenir justifie cette mesure 1 
qu'il y fallait dix paroisses de suite et qu'il en faudrait d'autres 
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encore bientôt; autant, en tout cas, que l'intelligente et suffi
sante administration des sacrements en révélerait la conve-. 
nance, et que le permeLt.raien t les ressources du pays. La créa
tion des paroisses nouvelles n'allait pas, dans la pensée du zélé 
prélat, sans l'ouverture de nouveaux cimetières, où les familles 
paroissiales iraient plus facilement entretenir le souvenir de 
leurs morts, ni sans registres d'état-civil à tenir par chaque 
curé pour la commodité de ses paroissiens. 

On retiendra que les libertés religieuses reconnues par le 
traité de Paris (1763), comme par les Capitulations de Québec 
et de Montréal, par les Actes ·d'Union et de Confédération 
intervenus dans la suite n'étaient alors contestées par per
sonne, encore moins furent-elles annulées. Si donc, aucune 
objection, aucune résistance ne s'était produite du côté de 
Saint-Sulpice, Mgr Bourget eût réparti sa ville épiscopale en 
tel nombre de paroisses qu'il lui eût semblé bon; il eût créé 
des cimetières à l'usage de ceux qui en auraient fait la de
manùe et, sans doute, supporté les frais ; il eût fait tenir par 
chaque curé son registre des naissances, des mariages et des 
décès, sans le moindre embarras pour personne, mais dans 
l'intérêt de chacun et sans que les pouvoirs civils y eussent 
même trouvé un prétexte d'opposition. 

C'était trop naturel entre ministres de Dieu ; trop utile 
pour les fidèles et trop légal aussi pour que Saint-Sulpice, 
contrairement intéressé, amoureux de ses us et coutumes, 
comme de son autorité et intérêts, voulût y souscrire sans 
contrainte. Et puis, il fallait bien prouver aussi .à l'évêque que, 
si on avait. dû subir sa loi supérieure dans Montréal, on ne 
cessait pas d'être là, d'y faire bonne figure, d'y tenir même la 
place prépondérante. Et, allons-y J puisque l'occasion se pré
sentait, une fois de plus, de montrer ce qu'on n'avait cessé 
d'être : Seigneurs et Maitres dans Montréal! 

C'était profondément déplacé, plus regrettable encore. 
Mgr Bourget avait néanmoins décidé le démembrement 

de la Paroisse de Montréal, c'est-à-dire de Notre-Dame, dont 
le curé était alors également supérieur du Grand Séminaire. 

Pour former les nouvelles paroisses autonomes, l'évêque 
était entré en pourparlers avec le Séminaire, auquel il ne vou
lait aucun mal assurément. 
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Mais il y avait trouvé ces cc Messieurs de Saint-Sulpice ,, 
toujours constants avec eux-mômes : c'était bien nouveau ce 
que demandait l'évêque et point ùans Jeurs habitudes, ni de 
leur intérêt, d'envisager les choses ùe la sorte. Cela les tracas
sait et, sérieusement, ils étaient énervés d'avoir à se retour
ner, à changer de posture. 

Ils semblaient en être à leur devise : Pas plus avec que 
sans nous d'intempestives innovations 1 

Lorsqu'on s'enquerrait auprès d'eux pour apprendre quand 
une amélioration pourrait bien avoir leur agrément, ils 
levaient !es bras au ciel et faisaient comprendre sans en rien 
dire : jamais ! 

Ils restaient immuables au milieu ùe la variable humanité 
et ils s'en faisaient gloire. 

Mgr Bourget, lui, n'était pas immobile dans le temps qui 
fuit, il ne demeurait pas insensible aux nécessités que lui ré
vélait le développement vertigineux de son église, il entendàit 
même, vite et bien, y faire face à tous les besoins, dans les 
limites de son droit et de son devoir, comme ùe ses moyens. 

A la première démarche qu'il tenta, il eut la réponse iné
vitable, et le cliché à tous usages et pour tout venant : 

- Monseigneur, nous Je regrettons ; car nous ne le pou
vons pas. 

- Il Je faut cependant 1 
- Monseigneur, nous comprenons cela fort bien ; mais, 

voilà : ,ce n'est pas l'habitude dans nos maisons de procéder 
ainsi. 

L'usage des Sulpiciens était qu'ils ne pouvaient _jamais 
dans Je présent ce qu'on leur imposait dans l'avenir, et ce 
dont, généralement alors, ils se trouvaient fort bien, eux
mêmes et les autres. Ils constatent trop tard les errements de 
leurs aînés ; ils les regrettaient sincèrement, .seulement ils 
errent à leur tour, ils recommencent les expériences à chaque 
occasion, par l'habitude 1 

Sans doute, ce régime d'incohérente obstination, où 
jamais ils ne savent ce qu'ils veulent et font le lendemain de 
force avec profit ce qu'ils ne pouvaient pas la veille avec vertu, 
lèse leurs intérêts matériels, diminue leur prestige moral, sté
·ritise jusqu'à leurs meilleures intentions et jette, nous l'admet-



- 373-

tons, une injuste suspicion jusque sur leur honnêteté. Mais 
qu'importe pour eux qui s'estime au-dessus des misères de 
l'opinion : Périsse tout, plutôt que leur pauvre' tradition I 

D'ailleurs, Mgr Bourget pouvait-il se plaindre bien amè
rement de sa conduite, puisqu'on le mettait au régime qua 
subit Pie IX lui-même ! 

Il ne manque pas de Séminaires à Rome ; chaque pays· 
tend à y avoir le sien, où ses nationaux vont prendre pied 
pour mieux puiser à la source vive de l'enseignement romain. 

Pie IX désirait l'ouverture, dans la Ville éternelle, d'un 
Séminaire français. Estimant les Prêtres de Saint-Sulpice les 
mieux pourvus pour l'entreprendre, il les invita à Je fonder. 

La réponse clichée était là toute prête ; sans autre 0Xê1-

men, elle partit vers Rome : 
- Très Saint Père, disait-elle, nous le regrettons bien ; 

mais nous ne Je pouvons pas I 
Pie IX, fort surpris et même contrarié, répondit à ces 

impuissants incurables : 
- Quand vous le pourrez, probablement, le pape ne Je 

pourra plus. 
Et la demande, rejetée par Saint-Sulpice, fut transmise 

aux Pères du Saint-Esprit, rue Lhomond, à Paris, qui fondè
rent Je Séminaire français -de Rome, sinon sans peine, du 
moins sans objection, ni délais (1853). 

Cependant, après coup naturellement, et comme à l'ordi
naire, aiguillonné par un sentiment que nous préférons igno
rer ou taire, les Sulpiciens avaient réfléchi et connurent un 
nouveau regret; le regret d'avoir regretté et de s'êtr-e abstenu. 
Ce regret fut cuisant; car ils pouvaient enfin, mais on ne les 
voulaient plus. A force d'insister, cependant et seulement 
trente ans après, ils purent établir une procure à Rome avec 
la réserve expresse encore qu'ils n'ouvriraient pas de Sémi
naire ; ce qui ferait double· emploi. 

La restriction légitime apportée à leur installation dans 
la Ville ·Eternelle n'était pas de nature à les embarrasser long
temps ; ils arrivèrent à Jeurs fins détournées en obtenant l'au
torisation d'ouvrir un Séminaire franco-canadien. Ils tour
naient la réserve pontificale, en ce qu'elle avait de contraire à 
!'admission dans leur Institut d'élèves français, en prétextant 
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que les Français qui venaient à eux ne le faisaient qu'avec 
l'intention d'aller exercer leur ministère au Canada; ce n'étaiL 
plus des Français, mais des Canadiens à venir. La situation 
créée ainsi pour les besoins de leur cause, ne manquait que 
d'une honnête clarté. 

Ce qui prouve que les Papes ont leur non possimu.s et les 
Sulpiciens, le leur ; le premier parfaitement motivé, le second 
n'étant qu'une simple manifestation d'un parti-pris ou d'une 
obstination parfois déplacée, de nul profit pour eux, et qu'on 
a vu, au Canada, si préjudiciable aux autres. . 

Après le fameux non possimus de ces « Messieurs » de 
Montréal opposé aux généreux efforts de leur évêque clair
voyant, Mgr Bourget en référa à leur supérieur général de 
Paris et ce fut la même fin de non recevoir. 

Enfin, de passage à Rome, le prélat saisit le Saint,.Siège 
de l'affaire ; il exposa la détresse de Montréal, les- causes du 
mal qui allait s'aggravant chaque jour et les raisons qui mili
taient en faveur de la constitution de paroisses canoniques par 
le démembrement de l'encombrante pamisse de Notre-Dame, 
rlont les rouages surnnnés et les prétentions intolérables rui
naient les meilleures initiatives et décourageaient toutes les 
bonnes volontés au détriment manifeste des âmes, morale
ment abandonnées. 

Rome, fut justement alarmé par l'attitude intransigeante, 
inexplicable, des Sulpiciens. 

Le Secrétaire de la S. C. de la Propagande, dont le Canada 
relevait encore à cette époque, convoqua Mgr Bourget en 
même temps qu'il cita à comparaître à Rome, le Supérieur 
Général des Sulpiciens, pour y être entendus contradictoire
ment. 

Dans les entrevues qui eurent lieu, à cette occasion, toute 
l'affaire fut exposée par les parties en présence, elle fut envi
sagée sous toutes ses formes et les solut.ions recherchées avec 
un juste souci des intérêts contraires en état de conflit. II en 
résulta une convention en huit articles tendant à ramener la 
paix entre -ces parties et le bon ordre dans Montréal. 

Par cette convention, le Siège apostolique donnait gain de 
sause à l'évêque qui obtenait toute latitude pour démembrer 
la paroisse de Notre-Dame et créer dans Montréal des parois-
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ses canoniques, c'esf.-à-dire ne dépendant que de l'autorité 
religieuse, telles qu'il les souhaitaient. 

Ces nouvelles paroisses étaient, de droit, reconnues par le 
pouvoir civil comme de véritables paroisses à toutes fins ecclé
siastiques, civiles et politiques. Mais, poussés dans leurs der
niers retranchements, nous verrons les Sulpiciens mettre 
l'évidence des Traités, elle-même, en doute, contester au pro
fit de l'Etat les dr.oits acquis de l'Eglise pour faire prévaloir 
leurs intérêts particulie,s et assouvir leurs rancunes ! 

On aurait pu croire, en effet, l'affaire terminée, puisque 
Rome avait ainsi parlé. JI n'en fut rien, vu les restrictions men
tales el les distinctions en honneur à Saint-Sulpice. Et d'abord 
on prétendait n'avoir cédé que forcé et contraint l 

C'est pourquoi, quand il y eût lieu de s'exécuter, les Sul
piciens mirent tout en œuvre pour entraver les tentatives de 
répartition do la ville de Montréal en paroisses canoniques, 
comme l'évêque l'avait proposé et comme ils avaient accepté 
de s'y prêter: ils ne voulaient plus que des succursales qui 
leur resteraient assujetties. Quand Mgr Bourget se montra 
trop pressant, ils saisirent les pouvoirs civils de l'affaire qui 
ne les regardait pas. 

Nos lecteurs, pour leur pleine édification sur cette ma
nœuvre inconcevable, prodigieusement imprudente et dé
loyale, liraient avec profit la première partie du tome I des 
Voix Canadiennes: Vers l'Abîme, mais comme il y a lieu de 
Cl'"dindre qu'ils ne puissent aisément se procurer ces docu
ments ou qu'ils hésiteraient à les parcourir, vu leur étendue, 
nous reproduirons les témoignages de MM. Bellerose et Tru
clel, députés et celui de Mgr L.-F. Lafièche évêque des Trois
Rivières, qui ne laisseront, à ce sujet, subsister aucun doute 
dans les esprits. 

En vérité, la Législature (Parlement) et le gouvernement 
de Québec ne furent rien moins que flattés d'avoir à se mêler 
de ces questions, pour eux, dépourvues d'intérêt. Ils savaient 
et tenaient pour incontestable que les paroisses, canonique
ment érigées par les évêques, avaient droit, pour la sécurité 
même des familles, au registre de l'état-civil, et il apparaissait 
indubitable pour tous que les Sulpiciens -comme l'archevêque 
de Québec, qui subissait leurs suggestions, ne mettaient en 
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doute les droits acquis de l'Eglise, qu'en vue ù'un intérêt privé 
à faire valoir contre l'évêque de Montréal, défendant avec l'inté
rêt général les immunités de l'Eglise catholique au Canada. 
Tel était l'avis des laïques, môme protestants. Comprendra 
qui pourra pour quelles obscures raisons ce ne fut pas l'avis, 
tout naturel, des Sulpiciens, ni celui de leur allié, l'archevê
que Taschereau de Québec, pour lequel, hélas I plus tard, libé
raux, protestants et francs-maçons, plutôt que les catholiques, 
solliciteront la pourpre romaine ; sans doute en témoignage 
d'une reconnaissance dont nous voici à l'une des sources les 
plus apparentes. 

Pour donner force et corps à leur opposition inattendue et 
faire croire à Rome même qu'on s'était aventuré au-devant. de 
graves dangers politiques; pour prouver qu'il y avait d'autres 
objections que les leurs à craindre, les opposants députèrent 
dans la Ville Eternelle, Cartier, le grand Cartier lui-même ! le 
premier ministre de la Province de Québec : la bannière à 
défaut de la Croix 1 

Entre temps, ils soulevaient contre le décret la popula
tion de Montréal, abusée par les amis et les alliés du Sémi
naire, surtout par une presse vénale. Oh I certes, eux-mêmes 
ni ouvertement, ni directement, ne s'attaquaient à ·ce décret 
qui leur faisait violence. Les témoignages que nous avons 
produit et reproduisons en partie, feront justice de cette hypo
crisie. Néanmoins, leur action était trop manifeste, les inté
rêLs mis en jeu trop apparents pour qu'il pû.t subsister la 
moindre incertitude. 

Un ami, trop zélé, de Mgr Bourget, encore l'abbé 
Alphonse Vil1eneuve, fil paraître alors sa Comédie Infernale, 
pamphlet, nous le voulons bien ; mais pamphlet qui ne prend 
cette apparence que par l'énormité des travers, des méfaits 
qu'il flétrissait (i), sans ménagements; pamphlet dont la 
forme n'eut pas l'agrément de Rome, mais dont le fonds 
assomma les adversaires de Mgr Bourget. 

(1) L'abbé Villeneuve fut d'abord un frère des Ecoles Chrétiennes, où 
il portait le nom de Binan, nom qu'il conserva plus tard, comme pseudo
nyme dans ses écrits. Quand il quitta cette communauté, il !ut employé, 
par les RR. PP. Oblats, pour la formation de leur maHrise de Saint-Pierre. 
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De nouvelles difficultés ne cessant de surgir à l'improviste, 
l'évêque de Montréal retourna à Rome M. Bayle, alors supé
rieur du Séminaire, s'y rendit d,e son r.ôté. 

Comme les <ihoses restèrent en état, l'évêque poursuivit 
ses démenbrements de la paroisse de Notre-Dame comme de
vant, et les Sulpiciens, leur opposition de même. 

Puisque, dans cet aperçu sommaire nous nous sommes 
proposés de dégager les traits caractéristiques d'épiscopat de 
Mgr Bourget, prodigieux par des œuvres incomparables et 

11 réussit comme professeur, quoiqu'il se montrât déjà excentrique. Pen
dant son séjour à la maitrise, il étudia la théologie sous la direction du 
R. P. Auberl, alors supérieur, el il acquil une belle compétence en celle 
matière. Sorti de là, il donna des leçons privées de français el de latin. 
Comme il connaissait la philosophie, il se rendit utile aux jeunes qui, se 
préparant au Droit et à la Médecine, n"avaien\ pas suivi les cours dans les 
collèges afllliés. Il donna des conférences publiques sur divers sujets, 
en\r'autres sur les forces et les faiblesses de la nation canadienne. Ces 
diverses conférences, revues et corrigées par lui-même, furenL réunies et 
mises en brochures, sous le ti-tre : Nos forces el nos /aiblesses, et il reçut 
l'approbation de plusieurs évêques canadiens. 

Dans le temps de son professorat privé, il s'était lié avec le meilleur 
monde liltéraire de Montréal '. entre autres MM. de Montigny, de Belle
fouille, Lacosle, Truùel el Maligée. Il écrivit de bons articles dans le• 
journaux les mieux coLés. Ce fut aussi pendant son professorat privé, 
qu'il écrivit sa fameuse Comédie in/ernale. Cc proresscur voyait avec peine 
la propagande que quelques membres du Séminaire de Saint-Sulpice fai
saient par la ville el par les champs contre le projet de !'Evêque d"ériger 
de nouvelles paroisses dans Montréal. Ces menées lui donnèrent !"idée de 
contrecarrer, même par le pamphlet ceux qui descendaient jusque dans la 
rue et la basse intrigue pour comball.re leur évèque. 

C'ôtaiL lr1ste, mais cela parut nécessaire eL ne rut pas sans utilité. 
Rome ayant condamné la forme dont s'esl servi M. Villeneuve, pour 

repousser les Sulpiciens et défendre !'Ordinaire, il n"y a pas lieu de discu
ter la valeur de cette forme. On pourrait alléguer cependant que l'auteur 
voulait le bien et qu'il ne fui pas heureux dans sa manière. Mais son œu
vre alla au but qu'il s"étail proposé. Ce lut un véritable coup de massue 
porLé au Séminaire. Mgr Bourget qui n'avait été pour rien dans l'entreprise 
de l'abbé., lui en sut gré néanmoins. Le dévouement qu'il fü paraître en celle 
circonstance Lrouva un cœur reconnaissant. Cette gratitude de Mgr Bourget 
élait placée parmi les devoirs les plus sacrés. 

En péchaot par excès on tourne parfois la vertu en travers. C'est peut
être ce qui arriva à Mgr Bourget à !"égard de !"abbé Villeneuve. Plusieurs 
parmi les admirateurs el défenseurs de !"illustre évêque regrellent la con
fiance illimitée et son dévouement toujours grandissant qu'il témoigna à 
!"abbé Villeneuve. Le Prélat, il est vrai, était alors malade et singulière
menl persécuté, et il trouvait toujours chez ccl abbé une plume alerte el 
un dévouement à Ioule épreuve pour le défendre. Comme ce jeune homme 
avait une comp..tence hors ligne en lant de choses, l'évêque ne pouvait 
pas supposer qu'il lût si inférieur en matière financière. 



-378-

par des tribulations sans nombre qui ne se reproduisent pas 
de mémoire d'homme, c'est ici le lieu de rappeler une pre
mière délégation apostolique que subit ce prélat intègre, en la 
rapprochant d'une deuxième, qui avait encore rapport à l'af
faire des nouvelles paroisses de Montréal et, par extension, à 
l'affaire de la Succursale de l'Université catholique à créer Pn 
cette Ville. 

C'était avant la ·convention. survenue entre l'évêque et les 
Sulpiciens. Mgr Bourget, conformément à ses vues et aux 
besoins des fidèles, coupait, taillait, cousait dans Je vif de l,1 
paroisse ·de Notre-Dame, autant dire dans la chair saignante. 
des Sulpiciens qui faisaient entendre de douloureux gémisse
ments mêlés de furieuses récriminations. Et l'évêque taillait 
toujours et, recousant avec soin, faisait croître ·de belles paroi~· 
ses. Ces « Messieurs " du Séminaire se sentaient trop atteint,;; 
pour apprécier l'œuvre à sa valeur, pour éprouver la satisfac
tion honnête qui transportait d'aise tous les autres, mais, 
aveuglés et contre J'évid,ence, ils assuraient que les amputc1.· 
lions étaient faites sans discernement, qu'elles étaient grande
ment nuisibles à la bonne gestion de Notre-Dame. Ils ajou
taient, sans plus d'apparence de raison, que d'autres prélève
ments se préparaient qui seraient certainement plus dangereux 
qu'utiles ; et, de plus, que la manière d'opérer était irrégulière. 

L'archevêque de Québec, Elzéar Taschereau, qui s'immis · 
çait abusivement dans les affaires des évêques, ses suffragants, 
et prétendait mener ces derniers 'comme ses vicaires à la 
baguette, obtint d'être nommé délégué apostolique à la pre
mière occasion. Plein d'aise et suffisant, il signifia sa visite à 
Montréal en ceU,e haute qualité. 

Le choix de ce délégué, inspiré par Saint-Sulpice, combla 
les vœux de ces « Messieurs " qui avaient partie liée avec 
l'archevêque, libéral et gallican comme eux. Ils croyaient 
savoir, et comment l'eussent-ils ignoré ! que Mgr Taschereau 
ne goûtait guère les exagérations (?) ultramontaines de l'évê
que de Montréal, qu'il ne lui pardonnait pas de s'opposer sur
tout à l'Université de Laval et de l'avoir forcé lui-même d'in
troduire dans sa propre église la liturgie romaine mise en 
honneur dans Montréal. L'archevêque donnait des leçons, il 
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n'aimait plus en prendre. Mgr Bourget connaissait bien ce~ 
dispositions, contraires à sa juste cause. 

A tout bien considérer, cette délégation était une humilia
tion gratuite. Le digne évêque l'accepta cependant de si bonne 
grâce, avec une si parfaite soumission au siège apostolique, 
qu'il prépara au délégué une réception splendide, capable 
d'honorer également et l'archevêque de Québec, et l'envoyé du 
pape, qu'il considérait avant tout. 

Le Délégué se comporta en maître et daigna demeurer 
huit jours à peine pour étudier une affaire extrêmement com
plexe et des plus délicates. Il parut entendre1es parties; mais 
il ne consulta que les Sulpiciens, ses partenaires. Ce peu de 
temps, ce maigre Illet de lumière, suffirent pour que cet 

·envoyé extraordinaire sous tous rapports et infiniment pré
somptueux, eut tout vu, tout entendu, tout compris et put se 
retirer en paix, capable déjà d'éblouir Rome de ses 1 umières, 
de la convaincre par ses arguments péremptoires. 

Il se retira ùonc nébuleux, impénétrable. Cont.rairement à 
l'usage, aux plus élémentaires convenances, sans en mot dire 
à son suffragant, sans explieations égales aux parties pré
sentes sur les lieux, avec une stupértante confiance en lui
même qui trahissait un insondable orgueil ou la pire compro
mission, sans s'inquiéter si, ayant subi quelque impression 
défavorable à tort, il ne concluerait pa.s contrairement au 
droit, surtout à la justice qu'on attendait à Montréal du Saint.
Siège par son organe ; sans rien considérer, sans prendre les 
plus ordinaires précautions, il envoya son rapport à Rome ... , 
à la S. C. de la Propagande. 

Et cette monumentale suffisance, sinon cette monstrueuse 
subordination à ùes intérêts particuliers qu'il avait à juger et 
non pas à servir, fit que le trop fameux délégué Taschereau 
égara la Prnpagande et faillit l'embarquer en une aventure 
qui eut pu devenir désastreuse. Elle ne resta que ridicule par 
son incohérence et grâce à Dieu 1 

En effet, par son rapport dépourvu de critique et de con
trôle, le Délégué affirmait que les paroisses canoniques, éri
gées par l'évêque de Montréal en vertu du décret apostolique 
du 22 décembre 1865, ne pourraient être reconnues et mainte
nues par le gouvernement : ce qui les exposait. selon lui, à de 
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graves inconvénients, à celui notamment de ne pouvoir tenir 
les registres des actes civils. 

C'était la thèse ; c'était l'argument suprême des Sulpiciens 
transmis sans examen ni discussion, comme vérité évidente. 

Ebranlée à la vue de ce rapport tendancieux, par cette 
outrecuidante assurance, contraire à la vérité admise, la S. C. 
de la Propagande émit hâtivement, un nouveau décret, daté 
du 30 juillet 1872, par lequel elle déclarait qu'à l'avenir toutes 
ces paroisses canoniques, érigées par Mgr Bourget dans 
Montréal el sa banlieue, seraient ramenées à la condition de 
simples succursales. 

Par cette décision intempestive et nullement motivée, l'ac
tion de l'évêque de Montréal semblait désapprouvée pour le 
fond comme dans sa forme ; il semblait convaincu d'avoir 
<1gi en violation du droit civil et canonique; d'où, pour lui, un 
grave préjudice mo·ral, parfaitement immérité. 

Par contrecoup, le Séminaire, les Sulpiciens, qui avaienL 
mené odieusement l'intrigue et endossé légèrement la respon
sabilité de toute l'opposition, triomphaient sans réserve, sans 
la moindre retenue, rendant ainsi la position de l'évêque 
fausse et pénible. Elle l'éLaH d'autant plus sensiblement que 
Mgr Bourget s'était efforcé de ménager au Délégué, dans 
Montréal, une réception plus populaire. 

Le rapport de l'archevêque Taschereau eut donc le grand 
tort de rendre presqu-e impossible la réalisation du bien, que 
Mgr Bourget poursuivait dans Montréal, en y multipliant les 
églises paroissiales à seule fin d'y multiplier, dans la même 
proportion, les secours religieux dont le Saint-Siège lui-même 
avait reconnu l'urgente nécessité. 

Ah ! si l'évêque avait erré vraiment, s'était fait illusion 
sur les droits de l'Eglise. ou les dispositions du Législateur, on 
n'aurait eu qu'à le plaindre de sa mésaventure ; mais il n'en 
était rien. Ce nouveau décret avait à peine touché Montréal 
que le gouvernement de Québec, par acte public, reconnaissait 
l'existence de toutes ces paroisses canoniques avec l'ensemble 
des droits et privilèges que les opposants seuls leur contes
taient, uniquement pour entraver le démembrement de Notre
Dame 1 
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Et voici la posiUon ridicule, résultat de la défaillance du 
Délégué Taschereau : 

Rome désorientée réduisait en simples succursa:les, dépen
dantes des Sulpiciens contempteurs des immunités de l'Eglise, 
les paroisses canoniques érigées par Mgr Bourget pour la 
solennelle affirmation de ces mêmes droits au plus grand sou
lagement des fidèles, et cela se produisait au moment précis où 
l'Etat éclairé reconnaissait ces droits sans réserve, en régulari
sant définitivement la situation des dites_ paroisses, œuvre 
émérite du meilleur des évêques, desservi et méconnu par 
ceux-là même dont il sauvegardait l'honneur et les intérêts 
imprescriptibles 1 

Et que fit Rome en cette posture aussi bizarre qu'inat
tendue? 

On ne s'imagine pas que Taschereau fut vivement répri
mandé, puisque la pourpre le revêtira un jour à la grande 
satisfaction des partis qui veulent à l'Eglise le moindre bien ; 
Mgr Bourget n'en fut pas, de son côté, considérablement 
honoré, puisque la calomnie de certaine collectivité, aux 
rancunes vivaces, le suivirent aussi fidèlement que l'ombre de 
son corps et que lui-même, d'ailleurs, ne plaçait ses espoirs 
que dans les cieux. Mais, du moins, on fit le nécessaire pour 
le service utile des âmes I La Sacrée Congrégation, assurée par 
l'initiative même du gouvernement canadien qu'elle avait été 
effectivement induite en erreur, émit avec une hâte plus oppor
tune, un nouveau décret, daté du 13 murs 1873, déclarant, à 
l'encontre de son précédent décret, que les nouvelles paroisses 
de Montréal devaient être considérées, non plus comme des 
succursales de Notre-Dame, mais bien et de nouveau comme 
paroisses proprement dites. 

Le Gouvernement avait donc- indiqué la mesure de justice 
qui revenait à Mgr Bourget : car il reconnaissait les onze nou
velles paroisses déjà fondées, et il admettait, de plus, le droit 
de l'évêque d'en créer d'autres avec les mêmes immu·nités et 
privilèges. 

Il ne manque point d'ombres, et de fâcheuses, dans la vie 
du futur cardinal Taschereau, mais l'une des tâches indélé
biles qui ternira toujours sa mémoire sera bien le tort im
mense qu'il eut d'encourager les Sulpiciens dans leur révolte 
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contre le mieux intentionné des évêques ; d'avoir donné à leurs 
acLes et paroles, si regrettables, une haute sanction, capable 
d'entretenir, d'étendre le mal et le scandale qu'il occasionnait 
au grand préjudice de l'Eglise. Et nous devons noter ici dans 
l'intérêt de !'Histoire comme pour l'intelligence d'autres faits, 
non moins regrettables, qui se produiront au cours de la lutte 
contre le libéralisme et à l'occasion de la succursale Laval à 
Montréal, que depuis ce jour, les Sulpiciens, qui furent parfois 
en désaccord avec le Séminaire de Québec, se rapprochèrent 
tout à !ait du haut et puissant personnage qui, les ayant com
pris, pût se résoudre à les servir. Faits pour s'entendre, ils se 
cultivèrent mutuellement. Voilà pourquoi l'archevêque trou
vera Loujours les Sulpiciens disposés à l'accompagner en 
guerre contre Mgr Bourget, contre les Jésuites, contre l'Ecole 
de Médecine et de Chirurgie, en faveur de la succursale que 
!'Université Laval de Québec prétendait imposer à Montréal, 
contre le gré de Mgr Bourget qui voulait une Université auto
nome libre de compromissions étrangères. 

Adversaires des évêques de Québec quand ils leur devaient 
obéissance, les Sulpiciens s'en faisaient les alliés dès qu'ils 
n'avaient plus de juridiction sur eux, afin de mieux secouer le 
jou.g que leur paraissait être la légitime autorité de leur Ordi
naire 1 Leur amour de l'indépendance les mettait alors mieux 
à l'aise à la suite de l'étranger qu'à côté de leur admirable 
pasteur qu'ils eussent pourtant eu tant de mérite à seconder 
dans ses nobles labeurs, tous inspirés par un amour idéal du 
Christ dont il fallait étendre le règne sur la terre. 

Mais voilà, et c'était peut-être aux yeux des Sulpiciens toute 
la question : l'évêque leur demandait de faire encore plus de 
bien ; ce voulant, il ne prenait pas assez garde à leurs us et 
coutumes qui méritaient bien aussi, croyaient-ils, quelque 
considération ! Et ce n'était, il faut l'admettre pour leur hon
neur, que pour conserver leurs habitudes si chères, mais trop 
immuables, qu'ils se donnèrent en si triste spectacle et se cau
sèrent à eux-memes tant de mal sans épargner les autres. 

Nous écrivons sans cesse : les Sulpiciens. Il serait, cepen
clant, injuste de confondre dans une même réprobation tous 
ceux qui passèrent sous leur toit li s'en trouva, et en nombre, 
de parfaitement honorables et dont les intentions étaient pures 
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comme Jeurs actes furent méritoires ; et combien y ont rougi 
de faits et gestes dont ils étaient personnellement incapables? 
Combien aussi, la honte au front et le cœur meurtri par les 
fautes des autres, se retirèrent de la Compagnie : car, vrai
ment, ils trouvaient trop lourd Je fardeau dont on les chargeait 
malgr6 eux. 

Si donc, en parcourant les fastes du Canada de cette épo
que, ,ous voyiez défiler devant vos yeux des Charbonnel, des 
Pinsonneault, des V,rnelet, des Musard et d'autres, saluez : 
ils passent escortés par la bonne foi et l'honnêteté. 

Au milieu de toutes les démarches, -contestations, enquê
tes, attaques et défenses qui entrainèrent des pertes de temps 
et d'argent, tout en troublant, en aigrissant même les esprits 
mal venus, à force de fermeté, d'endurance, de courage et de 
ténacité, Mgr Bourget était donc arrivé à ériger onze paroisses 
nouvelles dans Montréal. Comme il ne visait, -dans toute cette 
affaire, que les convenances des fidèles et la plus grande gloire 
de Dieu, il avait naturellement commencé l'organisation de la 
vie paroissiale dans les faubourgs les plus éloignés de la ville, 
ce dont, évidemment, les Sulpiciens avaient à se plaindre le 
moins. C'était les paroisses de Notre-Dame de Grâce, !'Enfant 
Jésus, Saint-Joseph, Sainte-Brigitte et Saint-Jacques. 

Gomme en vertu de l'un des huit articles de la conven
tion dont il fut déjà question, les Sulpiciens avaient sur l'ad
ministration des nouvelles paroisses un droit de présomption, 
qu'ils pouvaient en assumer la charge ou la décliner à leur 
gré, ils commencèrent par les accaparer toutes : ils estimaient 
que c'était une position d'attente, favorable à leurs intérêts et 
la moins perturbatrice pour leurs us et cou,tu.me.s, qu'ils 
tenaient à sortir d'embarras ! 

Qu'à cela ne tienne l 
Mgr Bourget n'y faisait point obstacle, mais attentif au 

sort qu'on voulait faire ù son œuvre, il s'était demandé com
ment les Sulpiciens allaient traduire dans la pratique ses 
intentions. 

Il fut bientôt fixé : la tactique de Saint-Sulpice fut de s'ar
ranger de façon à ce que, sous les apparences de la nouveauté, 
l'ordre des choses établi ne différât guère de l'ancien. Les 
confrères, chargés des nouvelles paroisses, ne devaient agir 
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que comme des vicaires de Notre-Dame, vers laquelle ils 
devaient diriger les ruisseaux, comme des affluents de lait et 
de miel à la grande rivière. Ces paroisses ne devenaient encore 
autre chose, par ces procédés et mus ce régime inattendu, que 
de simples succursales, telles qu'ils les voulaient, ce qui 
n'était évidemment pas la volonté de l'évêque, encore moins 
l'int.érèt présent ou futur des fidèles qu'il s'agissait de secou
rir. 

Ce fut le point de départ des nouvelles explications, con
testations et résistances qui ramenèrent les parties devant la 
Sacrée Congrégation de la Propagande. 

Et c'est alors que, pour se donner une honnête figure, les 
Sulpiciens avaient invoqué contre l'intérêt du peuple et les pri
vilèges de l'Eglise les droits contestables de l'Etat. Obstiné
men( campés derrière leurs registres d'état-civil, qu'ils préten
daient avoir, seuls, le droit de tenir dans Montréal, et qu'ils 
tenaient d'ailleurs, disaient-ils, depuis si longtemps à l'entière 
satisfaction de tous, ils déclaraient ne pouvoir prudemment 
céder et laissaient entendre qu'ils ne céderaient pas. 

L'évêque et les légistes avaient beau dire et exp! iquer à 
ces cc Messieurs », résolus à ne rien comprendre, qu'ils 
voyaient en ces registres un obstacle imaginaire ; que les droits · 
des paroisses canoniques aux registres d'état-civil découlaient 
clairement du droit public, fondé lui-même sur les Traités et 
les Conventions; qu'il n'y avait pas de difficulté, en l'affaire, 
ailleurs qu'en leur esprit ; que le gouvernement saisi était 
étonné, ennuyé même de l'être ; qu'il fermerait les yeux, 
laisserait faire ;que si on l'amenait malgré lui à se déclarer, 
i! se contenterait d'une loi déclaratoire qui reconnaitrait en 
quelques mots, purement et simplement, les droits des parois
ses résultant de la Constitution comme les Traités, droits con
sacrés ,par l'usage et le temps ; que les parlementaires catholi
ques· et même les autres étaient peu disposés à s'engager sur 
un. terrain où des prêtres buttés mettaient eux-mêmes, et à 
tort, en doute les privilèges reconnus de l'Eglise qui, en cette 
circonstance, primaient évidemment les droits de l'Etat, et qu'il 
y avait, en somme, un grave inconvénient, au milieu d'héréti
ques, de s'engager en pareille voie ; rien ne pût valoir contre 
le parti-pris, ni vaincre l'obstination de Saint-Sulpice. Par les 
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registres de l'état-civil ils se disaient dépositaires de la con
flance des pouvoirs publics et ils entendaient les servir jusque 
malgré eux, à_ moins cju 'ùn Bill explicite ne vînt définit en 
établissant le droit nouveau des paroisses à tenir les fameux 
registres ! 

Comprendra donc qui pourra cette aberration étrange et 
pareille opiniâtreté. 

Mgr Bourget ne la comprenait pas. Il ne pouvait, pour 
l'honneur mêine de Saint-Sulpice, se fier à ses oreilles, ni 
croire ses yeux. 

Certain jour, où il avait besoin de réconfort aussi bien que 
de lumière, il exposa à ses amis ses étonnements, sa douleur. 

M. Jos. H. Bellerose, des Trois-Rivières, ancien élève de 
Nicolet et alors parlementaire des plus honorables, en entendit 
l'écho et il écrivit au vénérable prélat, le 26 décembre 1872, ce 
qui suit : 

MONSEIGNEUR. - Ayant appris que Votre Grandeur désirait 
à.voit de moi certaines in.formations sur la manière dont a été 
entravé le projet de loi sur la tenue des registres de l'état civil 
présenté à la dernièr~ éession du -Parlement de Québec, je prends 
là libërté d'àdtesser à Votre Grandeur les quelques remarques sui
vantes : 

1° Je dois à la vérité et à la justi,ce de dire que le Pouvoir 
civil était tout à fait disposé à aœorder une loi aussi favorable 
que possible à la reconnaissancè officielle des droits de l'Eglise, 
à la tenue des registres dè l'état civil ; 

2° Le Pouvoir dvil, en présence de la décision en sen-s con
traire' de deùx juges de la Cour supérieure, comprenait, ainsi que 
le disait l'honorable Procureur général Ouimet, à la séance du 
deux courant, qu'il était du devoir du g,ouvernement- d'intervenir 
immédiatement et de faire disparaitre tout doute ; 

3° ie dois dire ici que les ministres de Québec se sont toujours 
montrés disposés à accepter lés suggestions dès amis de la liberté 
de l'Eglise pour rendre le projet de loi ce qu'il devàit être et se 
conformer aux prescriptions du Condle de Trente ou autres lois 
de l'Eglise sur cette matière ; 

4° La bonne volonté de Messieurs les Ministres· a dû toutefofa 
venir se briser contre les prétentions de l'arthevéché de Québec, 
repféseiité par M. le G. C. Cazeau, administrateur de l'aréhidio
ctse en l'absence de Mgr l'archevéque Taschereau. 

5° ·M. le Grand Vicaire Cazeau craignait que Mgr l'Archev~que 
ne fût mécontent, si la législature de Québec faisait une loi qui 

25 
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p11t compromettre la position que ledit archevêque avait prise dans 
tes difficultés de Montréal ; · 

6' En p1·ésence de cette hostilité manifeste de la part de l'ar
chevêché le Québec et du refus péremptoire de la part de M. le 
Gran.cl. Vicaire Cazeau d'accepter une loi déclaratoire des droits 
acqui~· de L'Eglise du Canada, Mes.,ieurs les Ministres ont cru 
devoir céder et faire en sorte que la loi qu'ils voulaient faii·e adop
ter fût acceptable à l'archevéclié ; 

7° Pour tout dire en un mot, si la 1oi sur la tenue des regis
tres n'est pas tout à fait aussi bonne que V-0tre Grandeur l'eût avec 
raison désiré, c'est grâce aux entraves apportées à la passation de 
cette loi par l'archevêque de Québec. 

Maintenant, Monseigneur, quoique les ch-Oses que je déclare 
ici puissent paraitre bien extraordinaires, je d,ois .cependant dire 
à votre Grandeur que, toutes, elles sont strictement en oonf-ormité 
avec la vérité. Espérant que ces informations, tout en étant bien 
douloureuses à votre ,cœur d'évêque, p,ourr-0nt ,cependant vvus être 
de quelque utilité au milieu des persécutions d-ont v-0us êtes la 
victime. 

J'ai l'honneur, etc. 
(signé) : « Jos. H. BELLEROSE ·" 

Député à l'Assemblée Législative de la Province de Québec. 

On voudrait pouvoir mettre en doute un témoignage aussi 
accablant. Hélas ! il n'est réellement que la constatation des 
faits que tous les amis de Saint-Sulpice et les Sulpiciens eux
mêmes regrettent aujourd'hui ; d·'ailleurs, les archives le con
firment et ce n'est pas un témoignage isolé. 

C'est encore M. I?.-X Anselme Trudel, avocat et collègue 
au Parlement de M. Bellerose, déjà cité, lui aussi serviteur 
émérite des intérêts de l'Eglise, qui déclare sous la foi du ser
ment. 

" François-Xavier-Anselme Trudel, avocat de la Cité et 
du District de Montréal, l'un des membres de l'Assemblée 
législative de la Province de Québec, étant dûment assermenté 
sur les saints Evangiles, dépose et dit : 

" Vers le trente novembre dernier, je me trouvais dans la 
cité de Québec, où je siégeais dans l'Assemblée Jégislat,ive de 
la Province de Québec, lorsque je fus informé par une dépêche 
télégraphique venant de Montréal, que l'honorable juge Mac 

(1) Voir : Voix Canadiennes, Vers l'abime, tome [, 2• édit., pages 00 el 
61 (Savaète, Paris). 
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Kay venait de rendre un jugement refusant d'accorder les 
registres, appelés registres· de l'état civil, à Messieurs les Curés 
de quelques-unes des paroisses catholiques romaines de 
Montréal. 

« Le lendemain ou peu après, l'hon. Gédéon Ouimet, pro
cureur général de la Province de Québec, vint à moi et me dit 
que ce jugement du juge Mac Kay créait une difficulté 
sérieuse; qu'il avait d'abord cru qu'il pouvait y remédier par le 
bill des Evêques, lequel devait Mre bientôt soumis à la Légis
lature; mais qu'il venait de recevoir de Mgr !'Archevêque de 
Québec une lettre par laquelle Sa Grâce retirait, au nom des 
Evêques de la Province, le bill en question, remetLant son 
:1d,,ption à une autre année. 

« M. le Procureur général dit, de plus, qu'il fallait que 
notre législature intervint pour faire disparaître cette difficulté 
des registres, et il me demanda si j'availl l'intention de pré
senter un projet de loi à cet effet, ajoutant que, si je voulais le 
faire, j'aurais l'appui de son gouvernement, et que, si je ne me 
proposais pas de le faire, lui même allait présenter un projet. de 
loi de nature à faire disparaître tout doute sur la question des 
registres. Je lui répondis que je me chargerais avec plaisir de 
l'introduction d'un tel projet de loi, mais que, vu l'importance 
de la chose, je croyais qu'il convenait beaucoup mieux que 
ceLLe loi fût proposée aux Chambres· par le Gouvernement afin 
d'assurer son adoption. Sur cette remarque, le Procureur géné
ral me dit qu'il allait lui-même présenter ce bill. Il me dit, de 
plus, alors ou peu de temps après, que son bill ne serait que 
de quelques lignes ; qu'il ne fallait que constater le doute 
résult.ant de deux jugements contradictoires, avec une clause 
pour Caire disparaitre ce doute, et, enfin, une autre clause pour 
donner le moyen de faire légaliser les registres tenus jusqu'à 
présent. et n'avaient pas été dû.ment authentiqués suivant la 

. loi : c'est là la substance, sinon la teneur de ce qu'il me dit 
alors. 

« Afin de fournir au Procureur général l'opportunité de 
donner au public, d'une manière officielle, la réponse et les 
assurances qu'il m'avait données, je lui fis, à la suggestion de 
M. Rodrigue Masson, député aux Communes fédérales, dans 
la séance du deux décembre après-midi ou vers cette date, une 
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interpellat.ion dans lès termes suivants, lesquels s'adressaïènt 
au gouvernement, interpellai.ion que j'avais écrite d'avance : 

" Si c'est l'iniènLion du Gouvernement d'introduire un bill 
., faisant disparaitre tout ùou\.e concernant le droit qu'ont les 
cc paroisses canoniques de tenir des registres de l'état civil. " 

" Avant de poser ces questions, nous en avions, M. Mas
son et moi, communiqué la substance à l'hon. M. Chauveau, 
premier ministre, et à M. le Procureur général, leur disant à 
plusieurs reprises de bien y réfléchir ; qu'il noüs fallait une 
réponse bien catégorique el qui fût dé nature à donner ample 
satisfaction à notre Evêque (Mgr Bourget) et à ses amis. 

" Le Procureur général répondit à la première question 
qu'un bill à l'effet y mentionné avait, ei:t effet, éié mis entre ses 
mains comme venant de l'Episèoj)àt ; que lè Gouvernement 
aurait été très heureux ùe répondre aux désirs de Nos Sei
gneurs les Evêques et de seconder leurs vues de toutes ses 
forces, en proposant cette loi à l'adoption des Chambres, mais 
qu'il veilait de nÏcèvolr de !'Archevêque de Québec une lettre 
par laquelle Sa Grâce retirait le bill d'entre ses mains. 

cc A la seconde question, il rèpondit que deux jugements 
contradictoires avaient été rendus dernièrement à Montr'éai, 
sur la question des Registres, par détix juges diffërettts, i'urt, 
lé juge Berthelot, reconnaissa1H aux cùrés des paroisses 
canonniques Je droit de tenir des registres; l'autre, le juge 
Mac Kay, ieur déniant ce droit : que ces jugernettts contradic
toires avaient créé un èertain malaise qu'il ~tàit du devoir du 
Gouvernement de faire disparaitre ; qu'à cet effet le Gouverne
ment se p.roposait d'intervenir eL d'introduire un bill pour faire 
disparaitre ces doutes et rétablir la sécurité dans les familles ; 
que ce bill ·eontiendrait eil substance : Que, vu les doutes 
résuitant d'une Jurisprudence contradictoire, la Législature 
décréterait que tout prêtre ayant reçu de son évêque le droit 
d;administrer les saèrèments de Baptême ét de Mariage et de 
donner la sépulture, avait droit ou aurait droit de tenir les 
registres de i'état civil ; qù'ii ajouterait à cela une disposition 
à l'effet de permettre l'authenlication des registres t.enus jus
qu'à présent d'une manière informe. C'est là, autant que je 
puis m'en rappeler, la substance de ces explications. 

" Iinméd1alèrrient. âprès ces remarques, j'allai adresser au 
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. procurelJ.r g.énéral le~ parole,s .SIJ.ivar.ttes Oll d'ai_!Lres équiva
)eqtes : « Aipsi, i_l ~st bien entendµ qu~ ce sera une loi déclara
tqi'I'~ que vous alle;i faire. » 11 répopcjit : " Oui, sans doute ; 
p'e~t exaçtemer.tt cela, » ou d'a1J.tres expressions équivalentes. 

11 Ver~ le cinq décembre, je reçus de Mgr c;le Montréal une 
lflttre en date q.u qµatre du rp.êm\) mois, par laquelle il m'in
for1;nait que Messieurs les Marg'l./illierf d~ Notre-Dame avaient 
la veille adopté q~s ré$olu.tion~ à l'eftet d'intervenir dans eette 
affaire cles Regisires et manifestaient leur intention d'',obtenir 
1,m ~il! qui permi,t aux Sulpiciens lj.e se maintenir dans leur 
_opposjti<;>n aux vue,s de leur Evêque et q1.1i donndt des regis
tres au;i; paroisses nouvell(!s à titre 4e su.ccursales et non à 
titre de pa.roisses. 

11 Vers le dix décembre, Sa Grandeur m'écrivit une nou-
• • • ' ,. > 

velle lettre cjans le même sens, m'avertissant que, d'après des 
informations reç1,1es, ies Sulpiciens a.Uaient tdcher de substi
tue,· un bill q1.1i permit a.1./IX Sulpiçiens de se maintenir 'dans 
leur opposition aa .décret érigeant ies paroisses canoniques. 

11 Je fis part de chacu:ne de ces lettres au Procureur géné
ral, qui chaque fois me réitérant l'assurance cje ses bonnes dis
positions, me dit d'être sans inquiétude, cc que Mgr s'alar:mait 
sans rais.on ; \)t que, malgré les· efJorts qui pourraient être faits 
en sens contraire, le bill passerait tel qu'il l'avait promis. » Au 
res~e. ajoutait-il, j'enverrai une épreuve de mon bill à Mon
seigneur Bourget, et je ne le présenterai que lorsque j'aurai 
reçµ son assentiment. 

11 Le ii décerp.br\), M. l'a):>)Jé Lonergan arriva à Québec, me 
remit une lettre de Mgr Bourget, µie fa,isant connaître le but 
!lu voyage de ce lllOU~ieur, et jl q:ie commupiqua une ~preuve 
du proj.et d1,1 bi!l de;s registres que le Procureur général avait 
envoyé à Monseigneur et qui contenait une dizaine de clauses. 
Dès le premier coup d'œil jefé sur ce projet cle loi, je qompris 
que ce n'était pas le b.ill promis p1;1r le froçµreur général, et 
que, ;i.t1 projet originaire, avaient dû être ajoutées des di.sposi
tions inspirées par les ennemis de !'Evêque ·de Montréal. Je fus 
confirmé dans cette ,croyance, )orsque j'appris du greffier en loi 
lµi-même que, sur les insLructioµs du Procure1.1r général, il 
avait d'abord rédigé un bill tou~ court en trois clauses ; et que, 
pl4sieurs jours après, le Procure1,1r g~µér<l,l l1,1i avait donné de 
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nouvelles instructions, lui faisant substituer au bill originaire
ment rédigé le projet dont M. Lonergan avait en mains une 
épreuve. D'ailleurs, il était à ma connaissance que M. Cho
quette, secrétaire de la Fabrique de Notre-Dame, était venu, à 
deux reprises différentes, à Québec, envoyé, disait-on, par les 
Marguilliers et les Sulpiciens, et j'avais acquis la convicLion, 
d'après certaines informations reçues de personnes süres et 
d'après ce que j'avais pu. observer personnellement, que 
M. Choquette, de concert avec quelques ennemis de !'Evêque 
de Mon !réal, avait fait tous les efforts possibles pour que le 
bill en question fOt de nature à empêcher la reconnaissance 
des justes droits de !'Evêque et à favoriser les Sulpiciens, soit 
en travaillant directement en ce sens auprès des ministres, soit 
en employant auprès de quelques-uns de ces derniers !'in• 
!luence et même la pression de !'Archevêque de Québec. 

« Cependant M. Lonergan obtint du Procureur général de 
faire retrancher les clauses les plus directement hostiles aux 
droits de l'Evêque de 11,fontréal; mais, malgré ces a,mende
ments, ce bill gardait toujours le caractère d'une disposition 
nouvelle par laquelle l'Etat paraissait accorder à l'Eglise de 
nou.veaux d1·oits, tandis que l'Eglise a toujours possédé ce 
droit au. Canada, même d'après notre loi civile. L'opinion con
traire ne peut résister à l'épreuve d'une discussion sérieuse. 

« •.• Le lendemain je revis M. Lonergan qui m'informa 
que le Procureur général ne consentait plus à faire un acte 
déclai·atofre. Des informations qu'il me donna jointes à celles 
qui me sont venues d'ailleurs, mt!me d'un ministre, j'ai acquis 
la conviction que l'on ne voulait pas faire un acte déclaratoire 
parce qu'en déclarant que le vrai sens de la loi était celui que 
!'Evêque de Montréal lui avait donné, c'était admettre qu'il 
avait eu. raison, et que le chef de notre parti politique, l'Arche
vêque et les Sulpiciens ava.ient eu tort. Or, je crois que, plu
tôt que de donner raison à !'Evêque de Montréal, des hommes 
influents en politique et même de hauts dignitaires ecclésias
tiques préféreraient laisser subsister pour bien longtemps en
core les difficultés existantes sur ces sujets. Ils ne pouvaient 
avoir d'autres raisons, suivant moi, de s'opposer à un acte 
déclaratoire, vu que Je Procureur général lui-même, ayant à 
plusieurs reprises déclaré et soutenu qu.e la loi interprétée 
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dans son véritable sens donnait le d·roit au.r curés canoniques 
de tenir les registres, ne pouvait avoir d'objection, comme 
législateur, à le déclarer par une loi, tout en reconnaissant par 
là un droit de l'Eglise, tandis qu'il devait avoir beaucoup d'ob
iection à donner, comme concessions ou dispositions nouvelles 
el n'ayant pas encore existé, un droit qu'il savait avoil1 tou,. 
jours existé au Canada. 

" J'exprimai mon mécontentement au Premier Ministre et 
au Procureur général dans les termes les plus sévères et les 
plus énergiques, me plaignant avec indignation de l'injustice 
et du manque de parole dont nous étions les victimes. De fait 
cette violation de la parole donnée officiellement par un gou
vernement., ce sacrifice d'un droit sacré fait par des amis poli
tiques que je soutenais avec dévouement, me mettaient dans 
une position telle men l fausse, que je me demandai si je ne 
devais pas 1·ésigner mon siège, vu que je n'étais pas capable 
de prêter main forte 11 nos adversaires politiques et que, d'un 
autre côté, je ne pouvais plus appuyer des hommes qui trahis
saient des droits aussi précieux et manquaient ainsi à leurs 
promesses. Messieurs les députés Bellerose, Beaubien et 
M. Masson, député aux Communes fédérales, exprimèrent 
eux-mêmes de la manière la plus énergique, leur mécontente
ment de ce que le Gouvernement semblait vouloir manquer à 
ses promesses les plus solennelles. 

« Le Procureur général nous fit comprendre qu'il était 
obligé ùe compter non seulement avec !'Evêque de Montréal 
mais aussi avec !'Archevêque de Québec, qui, après tout, avait 
trois autres évêques avec lui. Le Premier Ministre parut regret
ter l'attitude prise vis-à-vis de nous par le procureur général 
el- me fit comprendre qu'il allait voir à ce que nous eussions 
justice. 

« M. Chauveau, Premier Ministre, m'exprima de nouveau 
le ch:i.grin qu'il éprouvait de ne pouvoir consentir à rios. amen
dements, répétant à plusieurs reprises qu'il serait bien prêt 
à les accepter, qu'il le ferait même avec plaisir ; mais que, 
étant placé sous la juridi,ction .de !'Archevêque de Québec, il 
fallait obéir à l'administrateur et qu'il ne pouvait consentir à 
une législation que ce dernier condamnait. Je lui exprimai 
mon étonnement de ce que !'autorité ecclésiastique de Québec 
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s'opposait ainsi à la r.econnaissance d'un droit de l'zyglise. Il 
me répondit qt4e c'était leur alfaire et qtj.'il en passerq.it par 
leur décision. 

" Le Procureur général nous répéta à peu près la même 
chose. Le Premier Ministre ajou\a que · 11011 seulement le 
Orand Vicaire Cazeau rejetait nos amendements, mais qu'il 
exigeait impérieuesment qu'un amend13ment dicté par lui fût 
ajouté au bill, et qu'il défendait q1,1e ce )Jill passât sap& son 
amendement. 

" A différentes reprises, durant le cours de ces pourpar
lers, j'offris à p·Jusieurs des Ministres et notammen,t au Procu
reur général de lui démontrer de la manière la plus évidente 
que le droit en question en faveur de tout prêtre autorisé par 
son Evêque a'lait toujours existé dans notre Droit, offrant 
même de renoncer à toutes nos prétentions si je ne réussissais 
pas ù leur démontrer ,ce droit assez clairement pour ne laisser 
aucun doute dans leurs esprits. Le Procureur général m'a 
r.épondu à p'\usieurs reprises : " Je n'ai pas besoin de cette 
démonstration : je suis convaincu moi,..mtlme que ce ctroit-là 
existe. n J'ai offert aussi, à piwieurs reprises, de rencontrer 
l'avocat du, Grand Vicaire Cazeau et de lui q'émontr~r jusqu'à 
l'évidence de ce droit. On a con~ta.mment r.~poussé mes offres. 

« J'ai aussi représenté souvent au Premier Ministre et au 
Procureur général que c'était une coI)duite indigne, de la pnrt 
du ministère, de refuser de reconnaître un tel droit ; et que, 
lorsqu'on reconnaissait l'existence de ce droit, c'était une 
ipjustice et une absurdité d'aller faire des dispositions nou
velles comme pour créer ce.droit pour l'avenir; que c'était, en 
outre, une criante injustice vis-à-vis Mgr de Montréal que de 
1•ef1.1ser de faire une loi déclaratoire et de prétendre conjérer 
comme droit nouveau ce que l'Eglise possédait déjà, d'oi.t l'on 
inférera.it que Mgr Bourget a eu tort d'invoqu~r ce droit avant 
qu'il existât. Enfin j'ai dit souvent à ces Messieurs que c'était 
une honte pour des catholiques de -refuser ainsi, sans aucune. 
raison valable, de •reconnaitre à l'Eglise un droit aussi impor
tant qu'elle a toujours possédé et qui a été invariablement 
reconnu et mis en pratique depuis sa fondation jusqu'à nos 
jours. A cela, Messieurs les Ministres ci-dessus nommés me 
répondaient que, après \ou~ c était l'autorité eeclésiasLique de 
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Québec qui le voulait ainsi ; que l'on était aussi bon catho!i
que- à l'archevêché de Québec qu'à l'évèché de Montréal ; et 
que, par conséquent, le ministère était justifiable d'obéir aux 
ordres du Grand Vicaire Cazeau. 

u Le bil/ des RegisLres a été adopté par la Législature, tel 
qifjl appert a,4 document C. 

u De toutes les circonstances et des faits que j'ai men
tionnés ci-dessus, je me suis convaincu : 

u 1 • Que non seulement tous les Ministres avaient con
senti à la passation d'une loi déclaratoire reconnaissant, 
comme ayant toujours existé, les droits de l'Eglise de faire 
tenir les registres par tout prêtre à ce autorisé par son Evêque, 
mais qu'ils auraient été heureux de le faire sans en excepter 
même lés Protestants, M. le Solliciteur général Irwine ayant, 
en 1866, fait adopter une loi déclaratoire analogue en faveur 
des protestaj1ts i:it paraissant désirer ch9isir cette occasion de 
reconnaître de sen1blables droits aux prêtres catholiques ; 

« 2° Que toute la Chambre, moins toutefois cinq à six 
députés, et pe4t-êlre moins, aurait été heureuse de voter une 
telle loi déclaratoire, si plusieurs n'en eussent été détournés 
par l'autorité ecclésiastique de leur diocèse ; 

u 3° Que si ces droits de l'Eglise, tels que définis ci-dessus, 
n'pnt pa~ été reconnus, c'est dù uniquement à l'ojposition faite 
;\ cette reconnaissance par le Grand Vicaire Cazeau parlant au 
nom et. comme représentant de Mgr !'Archevêque, ainsi 
qu'aux intrigues de quelques personnes déléguées par les 
fabriciens de Notre-Dame ou les Messieurs de Saint-Sulpice 
UJliS à quelques professeurs de l'Université Laval et autres 
personnes intéressées personnellement à être hostiles vis-à-vis 
de Mgr de Mqntréal. 

" Une persçmne de haute position qui m'a assuré tenir ses 
informatio!].s de l'un des Minist.res, m'a informé que le prin
cipal ITIOtif pour lequel l'archevêqµe de Québec s'était opposé 
avec tant d'acharnement à ce que notre Législature de Québec 
passât une loi déclaratoire reconnaissant le droit des prêtres 
catholique·s à tenir des registres, était moins l'hostilité naturelle 
il Mgr de Montréal et le désir de faire triompher la cause des 
Mesiseurs de Saint-Sulpice, que pour ne pas laisser affaiblir ni 
contredire comme inexact le rapport fait par Mgr l'Ar<,hevêque 
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au Saint-Siège sur les difficultés du démembrement de Notre
Dame. Suivant ces informations, !'Archevêque ayant dans son 
rapport affirmé, de la manière la plus formelle, que les Curés 
des paroisses canoniques n'avaient pas en Canada le droit de 
tenir des registres, !'Archevêque tenait à tout prix et par-dessus 
tout à empêcher que la Législature ne vint contredire l'Arche
vêque en reconnaissant ce droit de l'Eglise comme existant et 
ayant toujours existé. 

« Quoi qu'il en soit des mot.ifs de cette opposition, cette 
affaire de la loi des registres nous a révélé cette étrange ano
malie: 

" i O Que, dans notre catholique Province de Québec, lors
que le Gouvernemen.t et même toute notre Législature, à quel
ques exceptions près, étaient parfaitement disposés à recon
naître à l'Eglise un de ses droits les plus importants pour 
l'exercice de sa liberté, c'est l'autorité ecclésiastique de Québec 
qui est intervenue, et par une forte pression exercée sur les 
Ministres, a forcé le Gouvernement à méconnallre ce droit et à 
le nier implicitement en refusant une loi déclaratoire. 

« 2° Que, si le gallicanisme fra.nça.is a mérité la réprobation 
ries Papes et des Conciles en induisant l'autorité ecclésiasti
que à seconder sous la pression du Pouvoir civil pour mécon
naitre et trahir les droits de l'Eglise, il existe malheureusement 
clans notre Province un gallicanisme bien pire encore, puis
qu'il induit l'autorité ecclésiastique à exercer une pression sur 
le Pouvoir civil pour le forcer à méconnallre et trahir les droits 
de l'Eglise ou du moi11s l'empêcher de reconnaître et proclamer 
ces droits, lorsque le Pouvoir civil est prêt à le faire et que ces 
droits ont été -consacrés par des services inappréciables, con
servé par un usage de plusieurs siècles, et. dont l'Eglise a 
besoin pour exercer, dans toute sa plénitude, cette sainte 
liberté que :"lotre Saint-Père le Pape Pie IX a proclamé si haut, 
qu'il a défendue avec tant d'héroïsme et pour la sauvegarde de 
laque.lie il subit encore la persécution, la spoliation, la capti
vité. (1) 

Montréal, le 2 janvier 1873. 
(( (Signé) : F.-X.-T. TRUDEL, avocat, M. P. p de Québec. )) 

(1) Voir Voix Canadiennes, Vers /'.41>1me, tome l, 2• édit., page 61 el 
suiv. (Savaète. Paris). 
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Dans son Mémoil'e, M. Poulin dit que ce Bill, mal venu et 
malencontreux passa u sans la protection de !'Archevêque de 
Québec » (!). Mgr Taschereau qui intervint si instamment, 
sans protéger, ne le fit évidemment que pour se sauver la face et 
se venger. Ces mobiles bas justiflenlrils l'atteinte qu'il portait 
ainsi sciemment et de concert avec des insurgés au prestige 
comme au droit acquis de l'Eglise ? L'hist.orien informé à 
charge de le flétrir. 

li le fera avec d'autant, plus de conscience que l'illustre 
évêque des Trois Rivières consignait de son côté ce qui suit 
concernant le même conflit : 

u L'Evêque des Trois-Rivières, à son arrivée dans la Ville
Et.ernelle, n'a pas été longtemps sans constater que l'on avait 
soulevé, en plusieurs lieux, contre le vénérable Evêque de 
Montréal, des p-réjugés fort regrettables et nullement fondés. 

u Craignant qu'il n'en résulte un dommage considérable 
pour le succès de la délicate mission qu'il est venu remplir ici, 
et- une gTande difficulté pour bien faire connaître et apprécier 
le véritable état de choses en Canada, il se croit obligé, pour 
!'acquit de sa conscience et dans l'intérêt de la vérité, de faire 
~unnaîLre ce qui s uiL : 

« Plusieurs de ceux qui font opposition à !'Evêque de Mon
tréal dans l'érection des paroisses et l'établissement d'une Uni
versité, ont réussi à faire croire à quelques-uns, au Canada, 
et même à Rome, que !'Evêque de Montréal, rejetant les con
seils les plus sages, n'agit que par obstination; et, pour me 
servir de leur expression, ils disent que !'Evêque de Montréal 
n'est qu'un entété. 

u Celle fausse accusation est admise par l'opp.osition en 
général. Mais en lisant les différents Mémoires présentés à la 
S. C. de la Propagande, il est facile de reconnaitre que, du côté 
de l'évêque. il y a eu patience, douceur, longanimité et fer
meté; el que s'il y a eu intrigues et entétement quelque part, 
ce l)e serait pas de son côté qu'il les faudrait chercher. 

« L'Evêque de Montréal n'a jamais prétendu agir quo con
formément au droit et pour Je bien des âmes dont il doit ren
dre compte à Dieu. Il s'est Loujours montré le défenseur de la 
liberté de l'Eglise, et il s'est toujours strictement conformé 
aux décisions du Saint-Siège. 



- 396-·,·:. 

,,, Jl n'a pas pl/, consentir ,it ce que Montréal, ville de 
140.000 âme,s, n'eût qu'une seule paroisse, au détrime11t d'un 
~i grand 11ombre d'~!lS. Il n'a pas pu tolérer que l(;ls jeunes 
_g/lnffo de spp cji_ocèse, fussenf réd-ujts à fréquenter des :Unjver
!,Ü~s pro~estantes. Il n'a pas pu SOl.l,ffrfr que c,es jeunes 
g!l_l)s il-_llassent, dq.ns un, te'l'l}p/e pro,te,s(an/, recevoir leurs dip_lô
me$ <j.e la maip du Bishop 911, ~v~qu,e protestant, en fagenouil
lant devant lui et en prêtant le serment que fc:mt o,rdinaire
ment les gradué;; universitair(;ls en faveur de l'Institl.l,~iol,l qui 
leµr aç,porde i;es d_ipli)mes. 

· cc Il s'est donc montré ferme, po_ur revendiquer ses droits 
.d'Evf!que f;lt po.l)._r emp~cher les âmes que Jésus-Christ et son 
Yjcair!) lui ont confiées, de se pf;lrdre. Il a imité la fern1eté du 
Vica_ire de Jésµs-Christ, ne céd~nt d!Jvant aucune considération 
lwmain_e. 

cc n a imi:té sa cloucl}ur et sq, longanimité, f;ln 1pénageant 
c.e,u;i: ,qui )ui faisaient oppo~iHon. 

cc Il a montré la p_l~s grande soumi$sion 4ip; moindres 
tl.èsirs du Saint-Siège, même lorsqu'il s'est agi d'ol;>tenir pour 
un collègue des grades pur!lment civils et qu'un télégramme 
inexact avait porté une fausse accusation contre lui. 

cc Ceux qui lui font opposition 9nt mis des entraves à 
l'exercice de ses droits, ont eu recoUT$ ,contre lui à la puissance. 
séculière dans une cause purement ecclésiastiq.ue, et ont cher
ché à éluder l'exécution des· décisions du Saint.-Siège, 

" Ils voient l'état déplorable où est réduite la jeunesse de 
plusieurs diocèses du Canada ; et ils ne veulent pas faire les 
concessions nécessaires pour lui facilitei- l'élude du Droit et 
de la Médecine dans une Université Catholique, afin de main
tenir le monopole du haut enseiqnement. 

cc L'entètement et les intrigues se trouvent chez ceux qui 
ont toujours fait opposition aux droits de !'Evêque ; qui ont agi 
et sur les !ldèles, pour les porter à résister //. -!'Evêque, et sur 
le Gouvernement, pour l'empêcher de faire des lois favorables 
à la liberté de l'Eglise et à la cause de !'Evêque de Montréal, 
ainsi que sur les tribunaux eivils en portant devant eux d\'S 
causes purement \'CClésiastiques. 

cc La douceur, la longanimité, la fermeté et le zèle pour le 
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liiefi spirituël' de son peuplé ont été lès traits distinctifs du 
cdràètère de Mgr t'év~que de Mdntréâl. (i) 

« Rome, ce 23 janvier 1873. 

(( (Signé) : L. F., Ev. des TroissRiviètes. Il 

La grâce de Dieu ne pouvait faire défaut au saint évêque 
dans un semblable conflit. Son corps était miné par la mala
die, son cœur brisé par les contrariétés que rencontraient ses 
intérêts les plus chers, éLant les plus sacrés, mais son âme 
résistait à tous les assauts ; vaillante, elle poursuivait le plus 
utile, Je plus glorieux des combats; parce que la victoire devait 
étendre Je royaume du Christ, son modèle et son Maître. Infa
tigable; il franchit donc ou bien il tourna tous les obstacles ; 
finalement, nous l'avons vu, il demeura tout meurtri, mais 
complètement vainqueur. 

Aldrs, plus intéressés que zélés, les Sulpiciens abandon
nèrent les paroisses pauvres des faubourgs pour se concen
trer dans lès riches églises qui les entouraient, selon l'adage 
du parfait rentier : peu, mais bon ! 

Ainsi, ils se. contentèrent de Saint-Jacque-s, de Saint-Patrice 
et de Sainte-Anne. 

Il est temps d'arriver à la délégation de Mgr Conroy que 
nous disions vouloir jo1hdre à celle de Mgr Taschereau. 

Ce brave tlélégué irlandais avait reçu mission d'étudier 
j"Jliisieui's affaires, dont quelques-unes débordent notre sujet 
et que nous laisserons ici dans !'Ombre. Pour ce qui concer
î'lait spéëialemerit Montréal, il avait à. régler l'affaire du Cime
tière unique qui était une gêne, et celle de la fondation d'une 
Université catholiqüe, que le Séminaire de Québec tournait en 
un grave embarras. 

Llls Sulpi<lièns, par lé maintien d'un cimetière unique 
tJolii' toute cette agglbmél'ation, ne visaient qu'à conserver un 
testa de prestige géhéi'al et les avantages qui en dëcoulaieht; 

(1) Voix Canadiennes, Vers /'Abime, tome l, 2• édit., pages 68 et 69 
(Savaèle, Paris). 
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c'était encore une sujétion pour les autres paroisses et, comme 
il le fallait, on savait déjà, en l'espèce, se contenter de peu. 

Certes, au point de vue matériel et moral, l'affaire du 
cimetière n'avait pas une importance comparable ù l'intérêt 
qu'offrait la division de la pa.roisse. 

Au surplus, Mgr Bourget avait déjà démissionné et n'avait 
plus charge d'âmes, ni de deniers ecclésiastiques. Il s'abstint 
clone de produire des observations : mais au fond de sa re
traite du Sault-au-Récollet, il suivit l'affaire. Il n'apprit pas 
sans une grande satisfaction, que, après dix ans écoulés, les 
nouvelles paroisses, si elles le désiraient, pourraient avoir 
leurs cimetières particuliers. 

Les Sulpiciens tentèrent bien, en cette occasion, un retour 
cffensif devant Mgr Conroy, soulevant plusieurs points rela
tifs au démembrement de leur regrettée paroisse de Notre
Darne. 

Le prudent délégué écouta patiemment toutes les doléan
ces qu'on voulut bien lui exposer, opina du bonnet, fit même 
quelques vagues promesses, qui tendaient surtout à lui valoir 
l'appui de Saint-Sulpice pour la fondation de l'Université de 
Montréal. Ses bonnes paroles étaient et restèrent eau bénite 
de cour, qui rafraîchirent des cœurs ulcérés, mais qui ne 
c1.,mgèrent rien ù la situation établie. 

Comme il ne voulait pas sevrer les plaignants de !,oute 
satisfaction, le délégué consentit à revoir l'affaire de la Comé
die Infernale, de l'abbé Villeneuve, qui avait si fortement di
minué le Décorum de la Compagnie des Sulpiciens. 

La Comédie Infernale avait été condamnée à Rome, mais 
seulement pour la forme, et c'est le fond, surtout, que les 
flagellés de Notre-Dame voulaient atteindre. Il leur fallait une 
censure publique. 

Mgr Conroy reprit la cause et en commença même l'exa
men. 

Mais, il reçut un Mémoire, rédigé par un prêtre du dio
-cèse de Montréal, qui faisait entendre au Délégué, sous forme 
de conclusion pratique, qu'il avait bien assez à faire avec la 
question de l'Université, sans entreprendre encore la réforme 
des jugements de Rome. 

Mgr Conroy, d'un côté, se rendit compte que, en effet, la 
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Propagande pourrait Lrouver osée sa prétenLion de ressusciter 
un conflit qu'elle avait réglé; d'autre part, Mgr Fabre, qui 
avaiL succédé à Mgr Bourg·eL, ayant éLé pleinement édifié par 
les conclusions du Mémoire, déclara ne vouloir d'aucune façon 
se mêler de cetLe « Comédie ». 

L'a!Taire fut donc reclassée eL ce fuL une nouvelle ven
,geà.nce rentrée qui affecta vivement ceux qui ne purent la 
.satisfaire à leur gré. 

Au surplus, fait remarquer le lVlémoire de l'abbé Poulin, 
Mgr Conroy menait grand train à Montréal, en rapport sans 
doute avec les affaires qu'il y traitait: il avait cottage en ville, 
carosse et maison meublée pour grand seigneur. TouL ce luxe, 
.cependant, et cet étalage de grandeur n'avait pas, peut-être, 
d'autre inconvénient que de mettre au passif de la procure de 
l'évêché, déjà fort obérée, la plus forte partie· des dépenses, 
causées sur les sollicitations el dans l'intérrêl de Saint-Sulpice 
.ou de l'Université Laval, qui devait être leur chose. 

Et nous dirons, avec M. Poulin, dans son Mérrwire, page 19 
-(107) : " Voilà une parLie ùe ce qui s'est passé au sujet du dé
membremenL des p[lroisses de Montréal. Je n'ai indiqué ici 
{JUe les principaux faits. Et cependant, que de brui\., de 
.tapage dans cette opposition du Séminaire pour entraver une 
.si belle œuvre ! Pauvre humanité - Est-il possible qu'elle se 
trahisse si évidemment chez ceux qui devraient être au-dessus 
de ces faiblesses ? L'érection des nouvelles paroisses, le bien 
qui s'y opère réjouit aujourd'hui tout le monde, et les Sulpi
ciens de nos jours comme les autres. 

" Ce que j'ai dit et ce que j'exposerai dans la suite, fait 
donc simultanément ressortir dans la vie de Mgr Bourget : son 
.amour de la vérité par la pureté de sa doctrine ; son zèle pour 
le Siège Apostolique par la restauration de la liturgie romaine 
et la défense vigoureuse des droits de l'Eglise, son dévouement 
])Our le salut des âmes par l'érect;on des paroisses nouvelles et 
autres fondations pieuses et charitables ... 

" J'ai tenu, poursuit, M. Poulin, à exposer au long l'action 
du grand évêque à ce triple point de vue et ce sera encore le 
-développement de ces nobles aspirations vers ces trois buts 
que nous devrons examiner pour bien comprendre cette vie si 
agitée; mais, en même temps, si uniforme. Pourquoi, hélas 1 
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foui-il,. en racontant les œuvres de Mgr Bourget, trouvèt pres
que toujours les· Sulpiciens opposés aux pieux desseins de 
l'illustre serviteur de Dieu 'I Ceux qui ont un peli étudié l'his
Loire ecclésiastique du Canada savent qu'à commencer par 
M. de Queylus, qui voulait dominer à Québec, }es membres de 
cette maison, semblent avoir pris pour leur devise constante : 
Rien sans nous ! Comme leurs initiatives ne dépassent pas le 
maintien du Statu quo dans lequel ils se complaisent toujours, 
il n'a pas été surprenant de les voir s'opposer d'abord à l'érec
tion d'un évêché à Montréal; même 1;1.u profit d'un des leurs,. 
parce q.u'ils y voyaient une diminution de leur puissance ; et 
puis, au démembrement de leur immense paroisse, pour la 
même raison, Tout ce qui leur était contraire devenait, à leurs 
yeux troublés, un danger pour l'Eglise l 

11 •• , Je sais bien que parmi ces Messieurs, il s'en est 
trouvé de temps à autre, des cœurs droits, des esprits élevés, 
qui ont pu nous dédommager un peu du pauvre esprH de la 
majorité, qui, malheureusement, possède la directfon de la 
maison. Ah l si la voix de MM. Hubert, Bilaudèle, Jiband, Pi
card, etc,, avait pu se faire mieux entendre à leurs confrères, 
et pénétrer davantage leurs cœurs, i1s se seràiènt épargné bien 
des hontes, et auràient diminué le scandaiè; ils auraient opéré 
alors une grande et belle œuvre, rien qu'en secondant l'épis
copat dans son travail de régénération de la société catholique. 
En voyant la persistance du Séminaire, depuis son établis
sement dans le pays, à vouloir tout dominer et tout conduire, 
à vouloir sans cesse conserver et même étendre des privilè
ges qui devenaient exorbitants et perdant leur raison d'être, on 
est bien forcé de reconnaitre que l'esprit de corps, aveugle et 
diminue les hommes. Si des eommunautés religieuses s'atti
rent ainsi l'hostililé des populations, ne l'ont-elles pas, parfois 
amplement justifiée ... » 



CHAPITRE XVIII 

Gallicanisme. - Libéralisme. - Principes pervers de 89 cau
ses de démêlés poWico-religieux. - Programme cathoU,. 
que. - Influence spirituelle indue. - Intervention du 
Saint-Siège et des évêques. - Dissentiments. - Mgr Bour
get se retire au Satût-au-Récollet. 

Au point de vue politique et religieux, la situation au 
Canada fut longtemps confuse, elle ne cessa même jamais de 
l'être, parce que troJ> d'influences et d'intérêts contraires, trop 
d'ambitions plus ou moins avouables, travaillaient à rendre 
la situation obscure, inextricablement propice aux hommes 
qui rêvaient des pêches miraculeuses ou dans la mêlée ora
geuse des esprits, ou dans le naufrage des nations. 

A son avènement, Mgr Bourget n'avait guère encore à 
compter ,qu'avec le gallicanisme, ses dérivés et ses adeptes. 

Si quelqu'un s'étonnait de nous entendre évoquer en Ca
nada l'ombre fatale de ces doctrines malfaisantes, nous lui rap
pellerions qu'avant de passer sous la domination britannique, 
le Canada vécut un siècle et demi sous l'autorité française, ne 
connaissant que la Foi et la Loi de la France cathç,lique. Or, les 
erreurs gallicanes règnaienl alors souverainement, sur les 
bords de la Seine. La Compagnie de Saint-Sulpice en était le 
véhicule vénéré ; elle les introduisit, les répandit et prit leur 
défense, comme de ses fils, en Canada, après comme avant la 
conquête de l'ékanger. 

Si bien que toute l'histoire politique et religieuse du Ca
nada, ses institutions, son enseignement, ses lois, sa littéraire, 
et partant l'opinion publique s'en trouvait en quelque sorte, 
imbibés jusqu'à saturation. 

Ces erreurs faisaient à des Canadiens, même catholiques 
sincères, pratiquant et réellement pieux, une mentalité décon-

26 
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certante, parce que, étant par leur formation tout imprégnés 
de gallicanisme, ils le professaient instinctement, trop souvent 
avec une opiniâ.treté qui n'avait d'équivala,nt que l'aveugle
menL. 

C'étaient, ne l'oublions pas, les Séminaires de Québec et 
de Montréal qui se trouvaient être les foyers rayonnants de ce 
g.allicanisme néfaste ; Jérôme Demers et Dominique Granet, à 
Montréal ; Jacques Casault et Elzéar Taschereau, à Québec, 
pour n'en point citer un plus grand nombre, moins tristement 
célèbres, enseignaient publiquement des doctrines condam
nées. Casault notamment, quoique supérieur du Séminaire de 
Québec et premier Recteur de l'Université Laval, professait et 
longtemps après lui on pratiquait encore cette énormité : Qu'il 
ne faut pas donner d'enseignement religieux aux élèves plus 
d'une fois par semaine, parce que de fréquentes leçons de 
catéchisme jamiliarisent trop avec la religion et ôtent ainsi du 
respect pour elle/ Cette perle monstrueuse nous dispense d'éta
ler les autres énormités de l'enseignement gallican, ma.tiné de 
jansénisme, que NN. SS. Bourget et Lailèche flétrissaient 
avec un courage que les préventions du milieu contaminé ren
daient héroïque. 

Par ses dispositions naturelles, le gallicanisme était porté 
à mettre en doute les droits de l'Eglise, à exagérer les préroga
tives de l'Etat ; il inclinait aux combinaisons, aux concessions 
qui semblaient devoir aplanir à l'amiable tous les conflits réels 
ou imaginaires. 

Cette tendance, funeste au bon droit catholique au Canada, 
se trahissait, après la ,conquête anglaise, dans les rapports qui 
durent s'établir entre vainqueurs et vaincus ; les capitulations 
de Québec et de Montréal, et le Traité de Paris (1763) recon
naissaient très explicitement la liberté religieuse des vaincus. 
Dans les difficultés qui pouvaient surgir, les intéressés avaient 
donc à se reporter à ces actes dont ils n'avaient qu'à deman
der le bénéfice intégral. 

Cependant, entendez-le bien, l'autorité ecclésiastique, 
obsédée par ses idées gallicanes et peu disposée à s'en défaire 
au bénéfice du droit catholique, bien que stipulée dans les 
Traités et que mettaie,n t en doute, seulement des interprètes 
ignorants ou mal. intentionnés, se retranchait dans ses erre-
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ments même pour y chercher les fausses raisons et les médio
cres moyens de solutionner au jour le jour, toujours au petit 
bonheur, les difficultés que lui suscitaient les hérétiques, les 
secLaires, ou des rénégat,s sans foi, ni Patrie. 

Il est à remarquer, néanmoins, que chaque fois que .les 
Canadiens catholiques furent acculés à se défendre énergique
ment, ils obtinrent gain de cause, selon leur droit et les trai
tés, ce qui aurait dü garder leurs guides de toutes concessions 
équivalant à une diminution ou à une défaillance en face d'un 
injuste agresseur. 

Comme les Canadiens-français restaient foncièrement ré
fracLaires à l'assimilation anglaise, peu sujets aussi à l'aposta
sie, leurs nouveaux maîtres estimèrent comme indispensable 
à l'avenir mème de leur conquête de ménag·er un contre-poids 
suffisant, à cet élément irréductible. 

Le Canada, tel que lu France fut réduite à le céder, com
prenait d'immenses étendues plus ou moins explorées; mais 
Ir seul Das Canada, situé à l'Est et formant aujourd'hui la 
populeuse province de Québec, était habité ou plutôt en par
tie colonisée ; le Hau.t Canada, aujourd'hui province d'Ontario, 
était encore désert, tandis que, par d'abominables persécu-

. tions, l'Angleterre avait chassé des pays maritimes, toute la 
population française et catholir1ue. Ce fu.t le grand dérang·e
ment des Acadiens. 

Le conquérant attira donc, dans le Haut Canada et dans 
les pays Maritimes tout un peuple de colons, exclusivement 
protestants. 

Il survint ainsi un antagonisme d'origine voulue, entre le 
Bas Canada catholique et français, d'une part, le Haut Canada 
et les pays Maritimes, de l'autre: dans la pensée des diri
geants ceci devait tuer cela. Il arriva, au contraire, que l.i. forte 
natalité française et l'énergie de ces admirables colons, rivés 
au sol conquis par leurs aïeux firent que la masse protestante 
fut envahie par le bloc catholique et refoulée jusqu'à être 
bannie même de fiefs réputés intangibles. Les Canadiens fran
çais, comme les premiers chrétiens, qu'on voulait jadis réduire 
aussi et même exterminer, occupent tout désormais ; les cités 
et les campagnes, la ·Forêt et la Prairie de l'estuaire du Saint.
Laurent jusqu'a.u littoral du Pacifique, et des Etats-Unis au Sud 



- 404 -

jusqu'au Labrador et au Pôle ; s'ils n'ont pas noyé encore le 
conquérant dans leur nombre, c'est que les apports en émi
granLs divers temlenl de plus en plus à faire du Dominion, sauf 
de la Province de Québec, une Puissance cosmopolite. Les Ca
nadiens l~rançais semblent cependant devoir être la force et 
!'âme de la naLion qui va naître sous ce climat. 

De cet antagonisme ainsi motivé, entretenu par la diversité 
aes peuples et des cultes existant dans le Bas Canada et les 
autres Provinces, de la Puissance canaùienne ; de la reconnais
sance officielle de la liberté du culte catholique dans tout le 
Canada, particulièrement dans le Bas Canada, où les Cana
diens français et catholiques, se trouvaient en une certaine 
manière concentrés, il résulte que le régime confessionnel 
n'était pas le même nécessairement dans le Bas et le Haut Ca
nada, et dans les provinces Maritimes. Il était donc et il reste 
faux que les catholiques pouvaient alors ou peuvent encore 
aujourd'hui être opprimés, persécutés, dans leur culte par les 
protestants ; il était abusif aussi d'assimiler la condition des 
catholiques au Canada, où elle est définie par des Actes et des 
traités solennels, avec ce qu'elle peut être ou devenir aux 
Etats-Unis en l'absence de toute garantie semblable. Les Gatii
cans et Libéraua; du .Canada l'ayant, néanmoins, voulu faire 
accroire jusque dans Rome pour servir des intérêts et des 
ambitions inavouables, ont commis des fautes regrettables, 
mème des dénis de justice crim;nels, sous le vain prétexte de 
ménager ou d'apaiser les protestants; alors qu'il est de noto
riété publique que !es protestants, - que les libéraux avaient 
tenté d'ameuter, - n'y mettaient aucun obstacle I La princi
pale opposition, les pires menaces contre les Canadiens, Ca
tholiques et Français, émanaient des libéraux ennemis de leur 
religion et traîtres envers leur race ! 

C'est ùe cette opposition inattendue, de ces odieuses me
naces, renouvelées sans cesse de la façon la plus inique et ve-
11ant de personnes dont on devait espérer mieux, que 
i'ylgr Bourget subit toutes ses contrariétés, et qu'il fut éprouvé 
dans son honneur, dans son courage, dans ses vertus jusqu'à 
l'endurance héroïque. 

Bien que séparé de la France, le Canada ne cessa pas de 
~ommercer avec elle de toutes manières, surtout intellectuel-
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lement. Ainsi -l'œuvre des encyclopédistes y fit-elle en peu de 
temps un grand chemin. 

L'esprit de contradiction, inné en cette population, et déve
loppé par l'oppression qu'elle subissait, aida puissamment à 
cette contamination. 

En i837, le tribun, du moins il en avait l'allure et l'élo
quence ; l'agitateur Louis-Joseph Papineau, après avoir mis 
tout le Canada en feu, se réfugia en France, où il se lia d'ami
tié avec les pires de nos révolutionnaires. Il profita de l'amoi
stie pour rentrer dans ses foyers assagi, mais nullement con
verti, puisque, jusqu'au dernier soupir, il refusa l'assistance 
du prêtre et fut privé de la sépulture chrétienne, 

Avant le pontificat de Mgr Bourget, chaque province cana
dienne avait son gouvernement particulier sous le contrôle de 
la métropole, situation favorable aux Canadiens-Français, 
dont le nombre, sans cesse croissant, leur faisait espérer, avoo 
la majorité, un gouvernement entièrement libre d'ingérence 
protestante. La révolte de Papineau en 1837 amena l'Angleterre 
à renoncer à ce régime. Pour prévenir le retour de pareilles 
crises, elle força le Bas Canada à s'unir au Haut Canada et à 
ne constituer aveè lui qu'un seul gouvernement. CeLte Union 
politique cles deux provinces se consomma l'année même ou 
Mgr Bourget recueillait la succession de Mgr Lartigue, en 1840. 
Ce fut le début d'une lutte acharnée à soutenir contre les pro
testants, qui, intolérants dans la vie publique, s'efforçaient de 
porter atteinte aux droits des catholiques dans l'élaboration des 
lois désormais communes. 

Les compagnons de Papineau n'avaient pas désarmé ; la 
plupart persistaient dans leurs idées 5ubversives ; leurs jour
naux faisaient étalage su1·tout d'impiété : c'étaient !'Avenir, le 
Défricheur, le Pays, le Na-tional, la Lanterne, le Constitution
nel, le Bien Public, et autres ; notamment le Journal de Qué
bec, !'Evénement, la Tribune, le Journal de Saint-Hyacinthe, la 
Patrie, la Concorde, !'Electeur, etc., etc., dont quelques-uns, 
s'inspiraient également de la Décla.ration des droits de l'homme 
et des immortels principes de 1889. 

Nombre de gens, au Canada, étaient déjà imbus de ces 
principes ; mais comme le milieu ne leur était point favorable 
et que Mgr Bourget, dans Montréal, leur faisait la guerre, on 
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les dissimulait habilement. Il ne fallait pas compromettre la 
cause et ses intérêts. 

'fous les libéraux, qu'ils fussent plus ou moins déclarés, 
faisaie1ü opposition au catholicisme intégral, lutte acharnée 
mais sournoise d'une inénarrable hypocrisie. Ils s'attaquaient 
aux œuvres qui les ,confondaient, aux hommes, qui leur résis
taient et, naturellement, le vigilant évêque de Montréal était la 
bêle noire qu'il fallait abattre et qu'ils accablaient de leurs 
coups. Co faisant, pour empdter· les habitants, comme ils 
disaient., et ainsi que l'avouera plus tard Wilfried Laurier lui
même, on n'hésitera pas à signer des professions de foi catho
liques qui donneront le change aux autorités romaines, trom-
1,ées jusqu'à penser qu'elles feront œuvre utile et salutaire 
en bâillonnant le elergé, en imposant silence à leurs défen
seurs, en désavouant les évêques ultramontains eux-mêmes, 
Mgr Bourget y compris et d'abord ! 

Ce qu'ils voulaient, c'était la séparation des Eglises et de 
l'Etat avec l'omnipotence de celui-ci affirmée et reconnue par 
des faits décisifs. Ils montraient le clergé assoiffé de pouvoir 

. et de biens ; ils soutenaient que toute loi, qu'elle fût juste ou 
vexatoire, par le fait même qu'elle émanait d'une majorité 
quelle qu'en fût la formation, la nature et les tendances, était la 
loi que tous avaient à subir éga;ement sans qu'il y eût dès lors 
à s'inquiéter des droits lésés ou des autorités étrangères -
comprenez par là les autorités romaines, - qui se trouveraient 
tenues en échec ou exclues parfois. Ils niaient la loi ecclésias
tique qu'ils ignoraient et ils contestaient au Pape tout droit 
d'ingérence, sous prétexte que la religion était étrangère à la 
politique. Ils réclamaient les libertés qui les mettaient à l'aise: 
liberté de conscience, liberté de la presse, liberté de tout dire 
et de tout réaliser en affaires publiques, travaillant ardemment 
ü la laïcité, à la neutralité de l'enseignement sous le couvert 
même de l'épiscopat, dont ils toléraient encore la présence 
dans leurs délibérations, sans qu'ils reconnussent avoir à sui
vre ses conseils ! Ils proclamaient sans ménagements que prê
tres, évêques et pape exerçaient une influence néfaste dans 
l'organisation et dans le développement des nations ; que le 
clergé les a maintenus durant de longs siècles, vides de pro
grès, dans l'abrutissement de !'.ignorance et de la superstition. 
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Ils disaient que le Progrès serait le fruit immédiat de l'affran
chissement de ,cette servitude avilissante, que nombre d'évê
qus, de papes mêmes furent d'insignes scélérats, sans en 
excepter le pape Pie IX alors glorieusement régnant, qu'ils 
disaient remarquable par ses attentats contre la conscience 
humaine et par ses iniquités l 

Tels étaient les propos, les principes qui se tenaient ,ou se 
répandaient au moyen de la presse locale, et qui perturbaient 
les esprits da.ns le diocèse de Montréal comme en celui de Qué
bec, avec cette seule différence que Mgr Bourget y contredisait 
avec une grande énergie, alors que le Séminaire de Québec 
d'abord, puis l'Université Laval soutenue par l'archevêque Tas
chereau et ses -conseillers, les laissaient se produire avec la 
tolérance complaisante qui trahissait leur solidarité. 

A Montréal, -contre Mgr Bourget, la cabale alla si loin et 
devint si audacieuse, en même temps si lâche, qu'elle donna le 
jour à la Grande guerre ecclésiastique, infâme pamphlet dll à 
la plume de Dessaules, président du triste Institut Canadien, 
qui dut liquider dans la suite. 

Cet Insiitut Canadien existait à Montréal depuis de longues 
années. Vers 1858 un groupe de libéraux parvint à s'y assurer 
la majorité. Dès lors, sous prétexte de communion littéraire, 
pour attirer la jeunesse studieuse dans leur orbite et la tenir 
sous leur influence, pour la guider dans leurs voies tortueu
ses,. ils encombrèrent la bibliothèque et les cabinets de lecture 
de tous livres, journaux, revues d'outre-mer, capables de dis
tiller clans les esprits les principes qui leur tenaient à cœur. 

Mgr Bourget dénonça le péril que cet Institut dévoyé fai
sait courir à la jeunesse. Nous avons vu que cette Association 
s'en plaignit à Rome, dont la bonne foi, une fois de plus, faillit 
être. surprise. 

Les libéraux se disaient alors rouges; ils se dirent dans la 
suite réformistes, nourrissant déjà l'espoir d'arriver au gouver
nement avec ces appuis secrets, dont ils s'étaient assurés ; 
grâce au concours des protestants, dont ils se disaient prêts à 
reconnaitre par des concessions pratiques les services indispen
sables. 

Les Conservateurs, qui n'étaient pas sans reproche, mais 
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agissaient de bonne foi, tenaient tête à ces libéraux, essentielle
ment ambitieux. 

Au milieu des luttes ardentes qui se produisirent 4 cette 
époque aux abords du pouvoir administratif et législatif, sous 
Ja conduite et grâce à l'inspiration de Mgr Bourget et des évê
ques qui partageaient ses angoisses et soutenaient les mêmes 
combats_ que lui, les parlement.aires catholiques en imposaient 
au fanatisme protestant des orangistes dont le centre d'action 
se trouvait dans le Haut Canada. Ils y auraient résisté avanta
geusement et toujours si les députés rouges et réformistes, déjà 
nombreux dans le Parlement, n'.avaient constamment prêté 
main forte aux adversaires du cathohcisme intégral. Les affai
res se compliquèrent cependant et s'envenimèrent à tel point 
que l'union législative entre le Haut ,et le Bas Canada ne put 
durer plus longtemps. C'est des embarras inextricables sus
cités par ces dissentiments que naquit le projet de réunir tou
tes les Provinces de l'Amérique britannique du Nord en une 
vaste Confédération. 

S'il y avait eu unité de culte dans toutes les provinces, la 
confédération projetée aurait pu viser à l'unité législative et 
s'en tenir à une seule Chambre fédérale. 

Mais Mgr Bourget fit prévaloir chez ses amis parlemen
taires qu'en de semblables dispositions les droits des catholi
ques, en majorité dans la provicne de Québec, risquaient d'être 
sacrifiés par la majorité protestante de tout le Dominion, et il 
suggéra l'idée de réclamer pour chaque province indistincte
ment une chambre législative qui traiterait uniquement des 
affaires de la province, avec un Sénat fédéral, supérieur aux 
autres Législatures et qui n'aurait à connaître que des intérêts 
généraux et communs à toutes les Provinces confédérées. 

C'est dans les Parlements provinciaux que devaient être trai
tés, notamment, les questions religieuses intéressant chaque 
province en particulier. Mgr Bourget et ses amis politiques 
eurent le bonheur de faire prévaloir ce système, qui renversait 
toùt l'échafaudage, péniblement élevé par les politiciens libé
raux. Ceux-ci n'avaient travaillé jusque-là, avec leurs compli
ces protestants, qu'à opprimer les consciences catholiques 
dans le Bas-Canada. · 

Si Mgr Bourget n'avait pas eu intérêt à sauvegarder la 
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situaUon des catholiques dans la province de Québec ; outre ce 
besoin, s'il n'avait pas eu la ferme résolution d'aboutir et n'avait 
eu le bonheur de railler autour de lui les troupes capables de lui 
assurer cette victoire décisive pour la race franco-canadienne, 
il est certain qu'il n'y eut pas eu de Législatures provinciales 
dans tout le Canada, et que les Canadiens-Français eussent 
subi la loi de la majorité hérétique qui aurait pu attenter à 
toutes leurs libertés, comme au Manitoba et autres provinces. 

La Confédération fut établie en 1867 au grand désespoir 
des Rouges et les libérnux qui durent changer une fois de 
plus de moyens et tactique. 

Ils parurent assagis par l'épreuve et semblaient résolus à 
se tenir tranquilles, ayant apparemment adopté des idées plus 
saines ; loups dévorants jusque-là, ils se drapèrent de l'étoffe 
chatoyante qui recouvre les réformateurs sincères. Ils n'étaient 
plus ni rouges, ni libéraux, à peine des progressistes épris 
d'idéal et de progrès : ré[orm.iste devenait la seule étiquette qui 
allait bien ù leur méthode rénovée. 

Sur ces entrefaites, dans Montréal, Mgr Bourget procédait 
au démembrement de la paroisse de Notre-Dame, nous savons 
au milieu de quelles contrariétés et incidents pénibles ; à 
Rome, l'Eglise était outragée dans la personne du Vicaire de 
Jésus-Christ et le reste des Etats Pontificaux, menacé, était 
envahi. Nous avons vu aussi comment Mgr Bourget plaida la 
cause du Pape et lui envoya le secours des zouaves Pontificaux 
canadiens. 

Les événements qui bouleversèrent bientôt l'Europs et consa
crèrent les attentats italiens et germaniques, les ,calamités qui 
accablèrent la Papauté, rien ne put désiller les yeux des aveu
gles volontaires du Canada; au contraire, ils n'y voyaient que 
des motifs d'espérance. 

Aussi bien, les conservateurs, qui avaient favorisé de toutes 
leùrs forces l'œuvre équitable réalisée par !'Acte de Confédéra
tion, manquèrent de justice dans l'affaire des écoles confes
sionnelles au Nouveau Brunswick et au Manitoba. Là, dans un 
désir exagéré de leurs aises et d'une paix trompeuse, ils lais
sèrent fouler aux pieds par des majorités protestantes, rageu
sement sectaires, les droits imprescriptibles des minorités 
catholiques. 
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A cette occasion encore, Mgr Bourget éleva · courageuse
ment la voix et, secondé par Mgr Laflèche, évêque des Trois
Rivières, il se porta au secours de Mgr Taché menacé dans ce 
qu'il avait de plus cher : la liberté dans la formation de l'en
fance, réservée aux parents par droit ·naturel, et à l'Eglise, par 
délégaUon. 

Pour ce motif, pa1· suite de ceUe défaillance, chez les con
servateurs, il y avait conflit nécessaire entre alliés de la veille. · 
Les libéraux, déguisés en bons apôtres, disposés apparemment 
à réparer tous leurs torts, tirèrent le meilleur parti de l'inci
dent. 

Mais tous ne furent point dupes de leurs manœuvres. 
Notamment, ce groupe de parlementaires et d'honnêtes gens 
qui se .réunirent à la connaissance et avec les encouragements 
de NN. SS. les évêques de Montréal et des Trois-Rivières pour 
élaborer en i871 le manifes~e encore fameux sous le nom de 
Programme Catholique (1). 

C'était en vue d'élections prochaines. Quelques catholiques 
militants rédigèrent ce court exposé des motifs ,et de résolu
tions qui se réduisait à dire que les électeurs devaient réserver 
leurs suffrages aux seuls candidats qui s'engageraient à res
pecter et à faire respecter les lois et les droits de l'Eglise dans 
l'exercice de leur mandat législatif, et qui s'engageraient, en 
même temps à faire amender celles des lois existantes en ce 
qu'elles avaient de contraire aux lois divines et canoniques. 

Mgr Bourget, aussi bien que Mgr Laflèche, n'avait trouvé 
rien de subversif en un pareil programme qu'il approuva ; il 
alla même, et c'était fort naturel, jusqu'à le louer chaleurreuse
ment, le représentant à son clergé et aux fidèles comme recom
mandable et méritoire. 

Se flgure-t-on aisément que l'archevêque Elzéar Alexandre 
Taschereau, ancien Recteur de l'Université Laval, fort bien 
apparenté, il est vrai, et populaire malheureusement pour son 
E:glise, dans le camp libéral, fut porté à penser et se permit 
. d'agir autrement? Ne sera-t-on pas fort troublé en constatant 
que ce chef responsable de tant d'intérêts supérieurs, mis en 
contestaion, osa contredire ses suffragants en pareille matière 1 

(1) Voir Voix Canadiennes, tome II, p. 98 et suivantes. 
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Il écrivit cependant une circulaire pour son clergé en laquelle 
il affirmait avec une grande sérénité de conscience et de lan
gage : que ledit Programme Catholique avait été conçu, rédigé 
e! publié sans la participation de l'épiscopat canadien ; qu'il 
fallait s'abstenir d'en parler favorablement 1 ! 1 · 

On cousidérera, sans y chercher autre chose qu'une cir
constance atténuante qui n'empêchera pas de gémir, que cet 
archevêque déconcertant se trouvait par ses parents, par ses 
amis et ses conseillers, dans l'engrenage libéral. Il y était 
entouré, tiraillé, solliciLé, pressé, menacé même et parfois ter
rorisé. On lui montrait l'abîme où il devait choir fatalement si, 
-par manque de condescendance, il perdait l'appui du puissant 
parti libéral, qui était, lui insinuait-on, si bon enfant et si par
fatiement intentionné I Au con traire, si, par sa fidélité à la 
grande cause, il aidait lesRé/ormistes à s'emparer du pouvoir, 
jusqu'où le chef de l'Eglise libérale, triomphante au Canada ; 
jusqu'où ne monterait-il pas dans l'estime du peuple et dans les 
faveurs du Pape lui-même ! Il serait honoré de tous, puissant 
entre tous et la pourpre seule saurait un jour reconnaitre digne
ment les mérites d'un tel prince, ouvrier de tant de bonheur 1 
Voyez, lui disait-on. Et les tentateurs semblaient avoir les 
mains tendues vers deux fins, dont on lui laissait pourtant le 
libre choix : le Capitole ou la roche tarpéenne, toute proche. 

Ge que fut le choix, nous n'avons que des actes regret
tables et néfastes pour l'apprendre. 

Le Prnyramme Catholique, disait l'archevêque, avait été 
co_nçu en dehors de l'épiscopat ! 

A vrai dire, c'était l'un de ses principaux . mérites qui 
aurait dû, tout d'abord, lui valoir sa haute approbation. 

· Il était le fruit d'une initiative généreuse et déférente 
d'hommes qualifiés pour tenter le bien I Le Programme défen
dait l'Eglise en guidant les citoyens dans des voies sûres, avec 
toute la prudence requise. On n'avait rien arrêté, d'ailleurs, 
rien publié sans l'assistance, ni même sans l'approbation de 
deux évêques renolllmés et populaires ! Pouvait-on dire des 
lois sans torturer la vérité jusqu'à la brutalité excessive ou une 
mauvaise foi insigne, que ce document avait été produit en 
fraude de l'autorité ecclésiasti(lue I Et admettra-t-on que tout 
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l'épiscopat canadien était concentré déjà dans l'envahissante 
personne ù'Elzéar Alexandre Taschereau 1 

Le plus certain dans l'aventure, c'est que l'archevêque Tas
chereau usait d'équivoque, de ruse pour aller à l'aide des libé
raux, ses amis. Il blâmait indirectement le Programme qu'il 
désavouait réellement à seule fin de le discréditer, de l'empê
cher de produire tout son effet qui était d'écarter les libéraux, 
ennemis de l'Eglise, au profit des conservateurs qui prendraient 
en mains la défense de ses intérêts menacés ou déjà lésés. 

Pour accomplir une si basse besogne, le malheurêux Tas
chereau ne craignit pas de mettre en suspicion la sagesse et la 
prudence de deux de ses suffragants, dont les mérites et les 
vertus éprouvés auraient dû. lui imposer plus de réserve, cer
tainement une meilleure considération. 

Naturellement, toute la presse libérale, et toute la meute 
famélique et sectaire qu'elle menait à l'assaut des institutions 
les plus vénérables, hurla sa joie délirante et se rua sur le Pro
gramme comme sur ceux qui l'avaient produit ou le défen
daient. L'occasion était l-rop belle, les alliances trop sugges
tives pour qu'on se privât de répéter sur tous les tons, en tous 
lieux, que la religion devait être séparée de la politique, avec · 
laquelle elle n'avait rien ùe commun. Le Journal de Québec, 
dont les attaches avec l'ar-chevêché étaient notoires, se distin
gua par· la virulence de ses diatribes. Il s'attaqua à Mgr Bour
get., à Mgr Laflè-che, à leurs circulaires comme à leurs per
sonnes, les abreuvant d'outrages, les accusant de mener leurs 
troupeaux, par des voies td.éfoncées, vers l'abime, allant même, 
t, la grande stupéfaction des fidèles, jusqu'à leur appliquer le 
Vae Pastoribus du prophète Jérémie 1 

Jamais, même aux jours les plus sombres des crises pas
sionnées, le Canada ne vif. pareil débordement d·'injures, la plu
part à l'adresse de vénérables prélats que Taschereau semblait 
avoir marqué pour cette curée odieuse. 

Nous avons dit, •déjà, que d'un mot l'archevêque de Québec, 
aurait pu faire -cesser ses infamies. Pour sa honte ineffaçable, 
il ne le tenta même pas. 

Pourquoi cette damnable impassibilité chez un homme qui 
Rvait charge et pouvoir de sauvegarder la moralité, la vérité et 
la justice ? 
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Les événements répondront eux-mêmes. 
Le Programme Ca.tholique parut en mai-juin 1871. Il fut 

discuté, appliqué les années suivantes, mais dénoncé à Rome 
par Mgr Taschernau qui en demandait la condamnation en 
1874 I 

A vrai dire, Rome fut singulièrement surpris par cette 
démarche de l'archevêque de Québec ; on le bHl.ma de trouver 
à redire en un document de cette nature qui ne méritait que 
des louanges, que des encouragements. Cepen'dant pour ne 
point le morfondre, surtout pour n!l rien compliquer ou enve
nimer, on laissa Mgr 'faschereau libre de choisir l'heure la 
plus propice pour son application. L'archevêque profita de 
cette latitude pour dire et faire accroire que le Programme 
Catholique avait été et restait condamné. 

A l'archevêché comme au Séminaire on mettait à profit le 
répit que leur ménageaient ainsi les dieux. 

Les libéraux se montraient chaque jour plus hardis, plus 
exigeants ; à la moindre contrariété, ils se réclamaient de l'au
torité, sinon du patronage du Séminaire de Québec, de l'uni
versité Laval, de l'archevêché et, nommément, de Mgr Tas
chereau lui-même, et même principalement. 

u •.. Or, dans l'éLé de l'année 1875, nous apprend M. l'abbé 
Alexis Pelletier dans sa Sou.rce du. ma,l de l'époque (i) à 
propos d'une élection politique, certains prêtres libé
raux du diocèse· de Québec, qui avaient toujours, énergique
ment soutenu la cause libérale, mais qui s'étaient autant que 
r,ossible tenus cachés <dans l'ombre, se montrèrent publique
ment. Ils crurent les espI'its assez bien préparés pour oser se 
risquer de la sorte. 

u M. Sax, curé de Saint-Romuald, épousa la cause des 
libéraux dans le journal !'Evénement, et soutint que leurs 
principes étaient bons, MM. Bolduc, de l'archevêché de Qué
bec, Louis Pâquet et autres du Séminaire de Québec parlaient à 
leurs amis dans le même sens, et ourdissaient nombre d'intri
gues. Quant à M. Benjamin Pâquet, il était à Rome pour une 

(1) Voir Voix Canadiennes, Vers l'Ab!me, tome III, page 112 et suiv. 
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cause de béatification ; mais ce qui l'occupait davantage, c'était 
de parvenir à tromper la Propagande, sur les idées, les desseins 
et les menées de nos libéraux. 

« Ces derniers, ainsi soutenus ostensiblement par des prê
tres, levèrent si hardiment la tête que les évêques de la pro
vince 'de Québec s'émurent, demandèrent à Mgr l'archevêque 
de se réunir afin •d'aviser aux moyens de conjurer le mal; puis 
écrivirent, à la date du 22 septembre 1875, une lettre pastorale 
qu'ils signèrent tous et qui est justement demeurée célèbre. 
Cette lettre (1) était un magnifique exposé de doctrine politico
religieuse : elle disait très bien quelle est la constitution de 
l'Eglise, ses droits, ses pouvoirs et sa supériorité sur l'Etat, 
puis elle condamnait carrément les erreurs libérales. L'année 
suivante, dans un bref qu'il adressait à Mgr Laflèche, évêque 
des Trois-Rivières, S. S. Pie IX loua le zèle •de nos évêques et 
les félicita d'avoir ainsi proclamé la vérité catholique et flétri 
de pernicieuses doctrines (2). 

« A peine la lettre pastorale du 22 septembre fut-elle pu
bliée que le libéralisme se sentit frappé d'un coup mortel. Il 
serait bien réellement mort au Canada, si les prêtres libéraux 
de l'archevêché et du Séminaire de Québec n'eussent pas ra
massé toutes leurs forces et fait appel à toutes les ruses et à 
toutes les foÜrberies pour .lui conserver la vie. !Is avaient 
travaillé, mais sans pouvoir y réussir, à empêcher les évêques 
de parler. Pleins de •dépit, ils résolurent de tromper Rome 
elle-même, et de manœuvrer de façon à lui arracher un mot 
ou un acte qui ferait tomber l'autorité de la malencontreuse 
lettre du 22 septembre. 

M. Benjamin Pàquet, qui avait la pratique des intrigues, 
se trouvait dans ce temps à Rome, où il s'était déjà exercé à 
jouer de mauvais tours. Cette circonstance était tout à fait pré· 
cieuse pour eux et ils ne manquèrent pas d'en profiter. Nos 
libéraux, et même nos libéraux impies, se mirent 'Clone en frais 
de se faire passer à Rome pour de bons catholiques. Ils y firent 
parvenir plus d'une pièce dans laquelle ils protestaient de leur 
respect, de leur dévouement et de leur soumission à la sainte 

(1) Voir Voiz Canadiennes, Vers !'Abime, tome II, pages 43 el suiv. 
(2) Voir, mème volume, page 80. 
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Eglise. M. B. Pàquet, qui leur servait d'intermédiaire ~t de tru
chement, s'employa à leur donner 1du crédit et à persuader à la 
Propagande, ·surtout au moyen de certaines influences, que le 
libéralisme au Canada n'était qu'un mot servant à désigner un 
parti purement politique, lequel, en définitive, valait autant 
que son antagoniste. 

" Pour donner plus de poids à ces démarches, on fit habi
lement intervenir Mgr Lynch, archevêque de Toronto, 'dans 
nos débats et nos discussions à propos de libéralisme. Le véné
rable prélat écriviL _ à ce sujet dans les journaux protestants. 
1'out le monde fut extrêmement surpris de le voir ainsi inter
venir ; mais on comprit vite que c'était le résultat d'une intri
gue. 

Mgr Lynch avait si bien été poussé à intervenir pour que 
les libéraux pussent se servir de son nom et s'appuyer de son 
autorité, qu'il parla ·de manière à laisser voir jusqu'à l'évidence 
qu'il ne connaissait pas le premier mot 'des affaires et des ma
tières dont il s'occupait. 

" Il interpréta faussement d'abord les faits qui avaient lieu 
dans la province de Québec, puis il fit un portritiL ùu libéra
lisme qui était tout l'opposé de celui qu'en avait fait Pie IX 
dans ses brefs et dans ses -discours. D'après Mgr Lynch, pour 
être catholique libéral, il faut aller jusqu'à nier l'action de la 
Providence 'clans les ·choses de ce monde, et à mettre sur le 
même pied le catholicisme, le mahométisme, le boudhisme, le 
fétichisme en un mot, toutes les religions. C'est-à-dire qu'il 
appelait libéralisme catholique ce qui est libérnlisme impie ou 
indifl éren tisme. 

" Cette grave méprise, dans laquelle était aussi tombé 
Mgr Taschereau, ne pouvait être qu'infiniment avantageuse 
aux catholiques libéraux. Ils existaient sans qu'on pût les 
appeler -de leur nom, encore moins les combattre comme tels. 

" A la même époque, d'après un mot d'ordre donné, nos 
libéraux travaillèrent activement à soulever les protestants de 
la province Ide Québec surtout contre les catholiques, dits uitra
montains. Ils leur débitèrent mille mensonges, entre autres, 
que ces ultramontains ne visaient à rien de moins qu'à leur 
ravir leurs libertés. Ces menées avaient pour but de porter les 
protestants à crier bien haut contre les prétentions intolérables 
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de certains catholiques, et à s'agiter en conséquence, ce qui 
ne manqua pas d'arriver. 

« L'intenLion des libéraux élait de se servir de ce mouve
ment des protestants, dont ils étclient seuls la cause, pour 
effrayer d'abord et 'démontrer ensuite que les ultramontains, 
provoquaient de gTaves conOits religieux par leur persistance 
à soutenir les doctrines exagérées. C'est ainsi qu'ils qualifient 
la pure doctrine catholique. Depuis lors, on n'a pas cessé, mais 
sans J'ombre de raison, de faire un épouvantail des protes
tants. Les anti-infaillibilistes, qui étaient aussi de fameux libé
raux, ont servi de modèles aux catholiques libéraux du Ca
nada. On se rappelle qu'ils tentèrent d'empêcher le concile du 
Vatican de proclamer le dogme de l'infaillibilité pontificale en 
disant que cette proclamation ne pouvait que déchaîner contre 
l'Eglise les protestants, les schismatiques et les impies. 

« Les paroles de Mgr l'archevêque Lynch eurent beaucoup 
de retentissement, et fournirent aux catholiques libéraux un 
nouveau prétexte de tenir à leurs funestes opinions et de tra
vailler avec ardeur à les propager. Il est de plus certain qu'on 
1 'déterminé Mgr Lynch à écrire à Rome, et .que ce prélat a 
donné une idée entièrement fausse de la nature du libéralisme 
qui règne dans la province de Québec. 

« Un autre que lui écrivait aussi à la Propagande dans un 
sens très libéral, et donnaH des renseignements qui étaient 
pour la plupart 'dénués de toute exactitude. Cet homme était 
Mgr Persico, ancien évèque de Savannah, dans les Etats-Unis 
d'Amérique. Fixé à Québec pendant quelques mois, nommé 
ensuite curé de Saint-Colomban de Sillery, près de Québec, il 
ne connut par lui-même à peu près Men de ce qui se passait 
au pays. Il se fit de la situation religieuse du Canada !'Mée 
qu'il avait de celles des Etats-Unis, et il fut naturellement porté 
à croire qu'au Canada, où il y avait des protestant.s, ce serait 
porter préjudice à l'Eglise que de laisser les prêtres intervenir 
dans la politique au nom de la religion. Il ,eû.t pensé 'd'une ma
nière bien différente s'il eû.t connu notre histoire depuis la 
conquête du Canada par l'Angleterre jusqu'au temps présent, 
et s'il eût vu, comme Men n'est plus vrai, que c'est grâce à 
l'intervention constante du clergé dans la politique, quand 
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elle touche aux questions religieuses, que la province de Qué
bec doit d'être demeurée catholique. 

« Prédisposé à juger faussement notre situation, à cause 
de son séjour aux r~.tats-Uuis, Mgr Persico eut encore le mal
heur d'être entièrement accaparé par des prêtres libéraux, tels 
que MM. Louis Pâquet, P. Sax, Louis Gauthier et quelques 
autres Il ne pensa, ne vit, ne jugea et n'agit que par eux. 
Aussi donna-t-il à la Propagande les informations les plus 
inexactes, et il en résulta qu'à Rome on fut dans l'intime con-· 
viclion que nos évêques se mêlaient trop de politique et que le 
clergé suivait leur exemple (1). M. Bolduc, de l'archevêché de 
Québec, fut informé de la chose par M. Benjamin Pâquet, et 
il la communiqua à dessein à Mgr Taschereau, afin de l'ame-

. ner à prendre des mesures qui anéantissaient autant que pos-
sible la lettre pastorale du 22 septembre. Par tant et de si labo
rieuses intrigues, on était enfin sur le point d'obtenir ce qu'on 
avait tant désiré : _forcer les évêques de la province, ou au 
moins l'archevêque, à mettre de côté la lettre qui causait tant 
de ùépit aux libéraux. 

« Comme toujours, Mgr Taschereau se laissa prendre au 
piège. Il eut peur, et pour n'avoir point à prendre sa part des 
reproches que Rome pourrait adresser aux évêques de la pro
vince de Québec, il écrivit à son clergé une circulaire, en date 
du 25 mai 1876, dans laquelle tout est irréprochable au point 
de vue de la doctrine, mais où les choses sont présentées de 
façon à nier presque l'existence des maux dont nous souf
frons (2). 

(1) Mgr Persico, ancien Evtque de Savannah, ElatS-Unis, a élé en 1872 
un envoyé secret de la Propagande au Canada, chargé d'étudier sur place 
la silualion religieuse du pays el d'informer cette Congrégation, comme il 
l'a avoué plus Lard. 

Mgr Persico élail un digne prèlal 1 ancien franciscain. FaiL, peu après 
son arrivée, curé de Saint-Colomban de Sil1ery, près Québec, il vécuL retiré 
el ne recevant guère de visiteurs que les abbés libéraux de Québec. 
Retourné en Italie, il ful créé cardinal et attaché à la Propagande. Il re
connuL qu'on l'avait Li'ompé au Canada, el il lravailla activemen~ à réparer 
le mal qu'il avait !ail, surtout en aidanl l'abbé J.-B. Prouta, en 1892, à 
soustraire Montréal au contrôle de Québec. 

(2) Voir lettres échangées entre Mgr Taschereau et Mgr Lafièche, celui
ci refusant au nom des Suffragants de Québec de modifier la lellre pasto
rale collective du 22 septembre : Voix Canadiennes, tome Il, page 57 et 
suivantes. 

27 
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u En effet, Mgr Taschereau, dans cette circulaire, mettait 
évidemment sur la même ligne les principes politico-religieux 
de nos hommes politiques de tous les partis. Il rappelait, de 
plus, pour qu'ils fussent mis en pratique, certains avis donnés 
aux prêtres, à propos 'de luttes électorales, par J.e IV· concile 
de Québec, avis excellents alors parce que le libéralisme ne 
s'affichait' pas avec autant d'audace qu'en 1875, mais qui 
n'étaient plus de saison parce que les circonstances avaient 
considérablement changé. 

u Agir ainsi, c'était faire une énorme reculade, c'était pro
clamer que la lettre pastorale du 22 septembre 1875 allait bien 
trop loin contre les libéraux. Aussi tout le monde demeura 
convaincu que Mgr Taschereau répudiait cette lettre ·par sa 
circulaire du 25 mai 1876. 

u Les libéraux avaient donc grand sujet de se réjouir. Ce 
qui mit le comble à leurs vœux, ce fut que Mgr Taschereau, 
ctans le dispositif de la circulaire, alla jusqu'à défendre à tous 
ses prêtres de parler des questions politiques ou ayant trait à 
la politique, en quelque lieu que ce fût, en voyage, en prome
nade ou chez eux, ·cte répondre même à quiconque les interro
gerait pour être dirigé en pareille matière. Un tel dispositif, 
qui fermait hermétiquement la bouche au clergé à propos de 
politique, donnait à croire que tous les prêtres du diocèse de 
Québec étaient de fameux imbéciles ou des fous furieux, qu'il 
importait de brider par l'emploi de mesures très énergiques. 

« La circulaire de Mgr Taschereau, extorquée par la ruse 
des libéraux et publiée malgré les plus sages et les plus fortes 
représentations des évêques suffragants, fut connue, dans ses 
principales parties, au moins un mois avant son expédition au 
clergé. Les prêtres libéraux de l'archevêché de Québec s'étaient 
ha.tés d'apprendre cette heureuse nouvelle à leurs amis. Elle 
ne devait pas non plus être publiée dans les journaux, mais 
les mêmes prêtres la firent publier, et de toute cette affaire, 
il résulta un immense scandale qui consterna tous les vrais 
enfants de l'Eglise et tous les défenseurs de la bonne cause. 

u De ce moment, il y eut scission solennelle et publique 
entre Mgr Taschereau et ses suffragants ; et l'autorité de la 
lettre pastorale du 22 septembre 1875 qui était si grande par
tout, 1.omba immédiatement. Plus que jamais le nom de 
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Mgr Taschereau fut invoqué en faveur ,des idées libérales, et il 
leur servit comme de mot de ralliement. 

« Dans le même te1:nps à peu près transpira la nouvelle, 
communiquée de Rome à ses amis par M. Benjamin Pàquet, 
que les évêques de la province de Québec avaient reçu de la 
Propagande un avertissement sévère eu égard à leur ingérence 
dans les affaires poliUques. On annonça aussi qu'un document 
important en faveur de l'Université Laval, allait bientôt arriver 
de Rome. Comme quelques-uns des chefs du libéralisme 
étaient professeurs dans cetle institution, les libéraux se di
rent qu'ils étaient définitivement maitres du champ de bataille, 
et il ne surent plus garder de mesure. 

« Pendant que le mal altait ainsi croissant avec une 
exÎrême rapidité, un véritable vieillard, qui s'était usé à le 
combattre, qui avait la s,inte ambition de rendre Je !lambeau 
de la vérité catholique d'autant plus lumineux dans Je Nord 
de l'Amérique, qu'il s'affaiblissait davantage dans l'Ancien 
Monde, menaçait de s'éteindre, à la grande douleur des en
fants de l'Eglise, et à la grande joie de Lous ceux qui n'aimaient 
pas la vérité, ou qui n'avaient pas le courage de la porter tout 
entière. Cet homme était Mgr Bourget, que les libéraux appe
laiient une nuisance publique, parce qu'il contrariait Jeurs des
seins pervers et qu'il les tenait en échec. Il fallait donc s'en 
débarrasser à tout prix ou frapper son action d'impuissance. 
On ne recula pas ·devant les moyens les plus iniques pour arri
ver à cet le fin. 

« Celui auquel on s'attacha de préférence fut de représen
ter partout ce saint évêque, qui voyait si bien et qui aimait tant 
la vérité, comme un homme remuant, brouillon, aimant à 
faire constamment du tapage; comme un imprudent qui gâtait 
toutes les affaires ; comme un perpétuel obstacle au règne de 
la paix ; enfin, comme une espèce de fou qui poussait tout à 
l'extrême. Ces atroces calomnies, non seulement on les a fait 
adroitement drculer parmi nous ; mais on les a encore fait 
parvenir jusqu'à Rome, où l'on s'est évertué avec une énergie 
persévérante à les ancrer dans les esprits. 

« EL qui oserait dire que tout cela se faisait à l'insu de 
Mgr Taschereau ? Pas les Messieurs du Séminaire de Québec 
assurément ; encore moins certains prêtres de l'archevêché. 



- 420 -

« Le plan de nos libéraux était celui-ci : exaltons le plus 
possible Mgr Taschereau, qui fait admirablement bien notre 
affaire ; représentons-le à Rome comme la prudence, la science 
et la sagesse même, puis en même Lemps dénigrons Mgr Bour
get en le peig·nant sous les couleurs les plus défavorables. 

11 Ce plan a réussi à merveille. Mgr Bourget, traqué ici de 
toutes parts, ne pouvant plus, d'un autre côM, se faire enten
dre à Rome et s'y voyant même mal accueilli, a cru, dans son 
humilité profonde, que Dieu lui signifiait par là qu'il était 
devenu un servfteur pour ·Je moins inutile dans le champ de 
son Eglise, et il a offert sa démission. A l'empressement avec 
lequel elle a été acceptée, il a été facile de comprendre quel 
astucieux travail avait été fait pour ruiner à Rome le crédit 
de Mgr BourgeL. 

« Cet évêque s'est beaucoup remué, mais -il s'est remué 
dans l'ordre ; il s'est remué, entr'autres choses, pour doter et 
couvrir son d10cèse d'œuvres saintes et par .. là même impéris
sables. Combien d'autres, hélas I ne se remuent que pour 
étouffer toute bonne semence et que pour paralyser le bien 
déjà existant ! Ceux-là, on les dit sages et prudents I Que pour
raiL-on, en effet, leur reprocher ·dans notre siècle de souve
raine lâcheté, puisqu'ils semblent n'avoir à cœur que de ne pas 
contrarier les méchants ? 

11 Le même travail de •démolition qu'on avaiL employé con
tre Mgr Bourget, on l'employa aussi contre les autres évêques 
de la pr-ovince ; mais avec cette différence qu'il ne fut pas orga
nisé dans d'aussi vastes proportions, ni avec autant de mali
cieuse fourberie. On se contenta de faire voir que Mgr Bourget 
exerçait une espèce de fascination sur la plupart de ses collè
gues dans l'épiscopat, lesquels, faute de lumières suffisantes, 
n'ayant pas le grand savoir de Mgr Taschereau, étaienL plus 
portés à suivre les exemples ·d'un zèle bouillant et mal éclairé, 
que les conseils d'une froide, mai.s sûre raison théologique. On 
se disait: « Frappons le chef », mettons-le hors de combat et 
nous aurons bon compte ensuit,e de « ceux qui marchent à sa 
suite. » Et réellement, la défaite apparente de Mgr Bourget 
était bien de nature à décourager quelques-uns de ses collè
gues. 

« Par ces mille et une intrigues, disons mieux, par ces 
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mille et une malhonnôtetés, on était enfin parvenu à se débar
rasser de l'importune lettre pastorale du 22 septembre 1875. 

" Les libéraux purent alors meUre facilement à exécution 
les funestes théories qu'ils avaient antérieurement développées 
<.lans l_eurs journaux, savoir, qu'il est dans l'ordre de faire 
annuler une élection politique, si l'on prouve que des voteurs, 
à cette élection, ont été influencés par les paroles du prêtre en 
chaire, ou parlant ailleurs, comme directeur de conscience. 
L'influence exercée par le prêtre, dans les questions politiques 
qui se rattachent à la religion, est toujours dite indue par nos 
libéraux, c'est-à-dire illégitime et condamnable, quand même 
le prêtre éclaire comme il le doit, la conscience des électeurs, 
car, en politique, nos libéraux· réclament pleine et entière 
liberté de conscience. 

" Il leur est permis, à eux, de répandre les principes les 
plus dissolvants au sein de nos populations des villes et des 
campagnes ; il leur est permis d'entasser mensonges sur men
songes et calomnies sur calomnies ; il leur est permis aussi de 
parler contre l'autorité du Pape, des évêques et des prêtres ; 
mais ils prétendent, qu'il est défendu aux prêtres de prémunir 
les fidèles contre la perversité de leurs actes et de leurs ensei 
gnements. 

" Le Parlement de Québec avait fait une loi pour mettre 
un terme aux menées corruptrices qui avaient lieu dans les 
élections politiques, ,et ,ces menées corruptrices ont été dans 
cette loi désignées sous la dénomination vague d'influence 
indue. 

« Nos législateurs, dans le temps, n'ont manifesté d'autre 
intention que oelle de comprimer par des peines toute mau
vaise influence ... exercée au profit des candidats sur les rangs. 

" Or, il est arrivé qu'un des principaux professeurs titu
laires de l'Univ,ersité Laval, M. Charles-François-Stanislas 
Langelier, tout imbu ·d'idées -révolutionnaires, qouiqu'il fasse 
extérieurement profession de piété, entreprit de fai11e décréter, 
de par sentence judiciaire, que l'influence dite indue par le 
texte de la loi, devait aussi s'entendre de l'influence que J.e 
prêtre pouvait exercer en chaire sur les électeurs, en combat
tant les mauvais principes qu'émettent certains candidats pour 
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natter les passions, et par là recruter un plus grand nombre 
de partisans. 

" M. Langelier se mit donc en campagne contre les ensei· 
gnements donnés en chaire par quelques curés, à l'occasion 
d'une élection politique qui venait d'avoir lieu dans un comté 
du diocèse de Québec, le comté de Charlevoix. Il suggéra de 
s'appuyer, pour contester cette élection, sur le chef de l'in
fluence indue, qu'avaient exercée, selon lui, les curés du 
comté ; et il se fit l'avocat des con1,estants. Mgr Taschereau et 
le Séminaire de Québec, dont il relève comme professeur de 
l'Université Laval, auraient pu l'arrêter, ou au moins lui ôter 
sa chaire de professeur, s'ils ne réussissaient pas à l'arrête,r ; 
mais, loin de là, ils le laissèrent agir en toute liberté. Les Mes
sieurs du Séminaire de Québec firent même plus : ils l'approu
vèrent. 

" Or, dans cette élection contestée de Charlevoix, toute 
l'enquête roula sur ce que les prêtres avaient dit dans leurs 
prônes ou dans leurs sermons. Là, la parole de Jésus-Christ 
fut bafouée et honnie, mise sur le pied des discours profanes 
que la loi civile peut condamner. Des personnes ignorantes, 
incapables de rendre exactement compte d'une instruction, 
même aussitôt après l'avoir entendue, furent citées comme 
témoins pour déposer contre des sermons prononcés quatre ou 
cinq mois auparavant. Toutes J.es simplicités, les balourdises 
et les impossibilités, qu'on recueillit dans ces témoignages, 
furent mises à la charge des prêtres du comté. Les livrer ainsi 
à la risée· et au mépris du public, c'étai,t atteind,re de la ma
nière la plus efficace le but qu'on se proposait, puisqu'on rui
nait complètement leur influence. 

" Tous les hommes bien disposés et vraiment catholiques 
de la province de Québec gémi'rerrt en face de cette abomina
tion, dont on n'avait jamais eu d'exemple au pays, pas même 
dans les jours les plus critiques que le Canada a traversés 
sous le maùvais vouloir de la protestante Angleterre. Malgré 
cela, les Messieurs du Séminaire de Québec ne furent que plus 
ardents à proclamer que leur professeur Langelier agissait 
avec plein droit. M. Thomas-Etienne Hamel, supérieur de oetie 
maison, recteur de l'Université Laval, et vicaire général de 
Mgr l'archevêque de Québec, se plaisait à dire que M. Lange-
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lier n'attaquait ni le clergé, ni 1a religion, ni les droits de 
l'Eglise en conduisant l'enquête de Charlevoix, mais les seu
les_ extravagances commises en chaire p,a.r quelques individus. 
Le mêrrie M. Hamel disait tout dernièrement encore en parlant 
de lui et de ses confrères du Séminaire de Québec : " Nous 
" sommes libéraux d'esprit et de cœur et nous demeurerons 
" libéraux. Nous compt,ons nos meilleurs amis parmi les libé
" raux. Nous avons déjà fait fa-ire un grand pas au libéralisme 
" dans la province de Québoo et nous espérons même 1-e fairie 
" triompher à Rome. Nous avons assez de théologie pour sa
" voir qu'on peut être catholique libéral et reste-r catholique. » 

Dans l'enquête de Charlevoix, parce que les prêtre,s 
n'avaient pas -été eux-mêmes cités devant un tribunal laïque et 
civil, -et que par ruse -on avait ainsi respecté l'immunité per
sonnelle du prêtre, on croyait pouvoir aUaquer, sans provo
quer de réclamations, ce qui est bien supérieur à ,cette immu
nité, c'est-à-dire l'immunité de la parole de Dieu. Eb c'est l'au
torité de cette parole qu'on a surtout voulu anéantir. On a eu 
toutes les chances de réussir, vu le mystère d'aveuglement 
dans lequel étaient plongés ceux qui étaient les défenseurs nés 
cte cette parole, et l'on en a largement prolité. 

« Le scandale immense de l'enquête de Charlevoix a duré 
au moins trois mois, et, pendant ce laps de temps, Mgr Tas
chereau, uniquement préoccupé du soin de sévir par soo ré
primandes contre les journaux cq.tholiques, ne trouva pas un 
mot à dire pour protester contre cett.e enquête. Dès le prin
cipe cependant, il aurait pu empêcher ce soandal-e, car c'est à 
lui tout d'abord que la cause fut soumise. Il s'en occupait et 
n'avait encore rendu de sentence d'aucune sorte, lorsque ceux 
qui l'avaient po-rtée à son tribunal en appelèrent à Rome. Il 
déféra à -cet appel, et le· temps qu'il faut pour qu'une lettr-e, 
expédiée _ du Canada, se rende en Ita!i,e, n'était pas enc-ore 
expiré, que la cause était déjà déférée à un tribunal civil. 
Mgr Taschereau se confina alors dans le mutisme. 

" On ne vit dans tout cela qu'une misérable comédie. Pour 
sauvegarder les apparences, les libéraux, avec qui Mgr Tas
chereau semblait être de connirvence, d'après- .ce que les faits 
ont démontré par la suite, feignirent d.'abord d-'avoir recours à 
un tribunal ecclésiastique, puis, presqu'immédiatement après 
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cette démarche, sous prétexLe de lenteurs à éviter, ils s'adres
sèrent à un tribunal civil. 

« Si tians cette affaire, Mgr Taschereau n'a pas été volon
tairement le jouet des libéraux, pour que la cause, après un 
semblant de recours de l,mr part à un tribunal ecclésiastique, 
fùl portée devant un tribunal civil et jugée par lui, pourquoi 
n'a-t-il pas, lui, d'ordinaire si sévère à l'égard de ceux qui veu
lent se plaindre à Rome el l'informer, protesté contre le fait 
des libéraux qui non seulement avaient fait un appel illusoire, 
mais qui évidememnt n'en avaient fait aucun ? 

« Pourquoi encore a-t-il tout laissé faire contre la vraie doc
trine, la doclri,ne du Syllabus, et contre les prêtres qui 
l'avaient prêchée ,et expliquée? 

« Pourquoi enfin, lorsqu'il permettait ainsi, par sa non
intervention, de tout oser ,contre les droilJS et l'enseignement 
de l'Eglise, fallait.il, quand, on avait défendu en chaire ces 
droits et cet enseignement de la manière la plus générale pos
sible, se croire obligé d\l lui donner, par soi-même·ou par d'au
tres, des explications afin de ne pas recevoir de vertes semon
ces de sa part ? 

« Et s'il faut tout dire, Mgr Taschereau, par écrit public, 
produit devant· le tribunal de Charlevoix, a autorisé J.es prê
tres, que l'on accusait, à comparaitre devant ce tribunal pour 
y rendre compte ùe leurs sermons, oubliant à dessein ou autre-. 
ment, que le Pape seul, en .certains cas, peut donner sem
blable autorisation. 

cc L'enquête terminée, la plaidoirie eut lieu, et ·Je juge, bon 
catholique, M. A.-B. Routhier, ne voulut pas se prononcer sur 
les dépositionis faites contre les prêtres et leurs sermons parc,e 
qu'il trouva qu'il n'y était question que de choses spirituelles. 
Il condamna les contestants qui en appelèrent ù un tribunal 
supérieur, où ils obtinrent .gain dè cause. Sans le vouloir, et 
peut-être sans le savoir, M. le juge Routhier avait tout préparé 
pour ce résultat final. 

cc Il s'était, lui qui était regardé partout comme un ultra
montain des plurs décidés, donné deux torts grave;; -en cette 
affaire-. 

« Le premier, c'était d'avoir consenti à ce que les sermons 
des prêtres et des curés de Charlevoix fissent partie de la ma-
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tière de l'enquête, et même en fussent la principale et unique 
matière. Dans son jugement il prononça qu'il n'a rien à déci
der là-d·essus. Alors, à quoi bon recevoir, comme il a fait, des 
propositions qui ne d-0ivent servir à rien ? On l'avertit qu'il 
n'avait pas le droit de présider pareille enquête·, et cela, dès le 
commencemeni; mais, trompé par M. Langelier, qui avait les 
instructions de Laval, il passa outre, sans tenir compte de 
rien. Lamentable influence qu'exercent chez nous les idées 
libérales, même chez les personnes les mieux disposées 1 1 1 

« Le second tort qu'eut M. le juge Routhier, fut celui 
cl'érnettre les propositions suivantes : " Il peut y avoir et il y a 
" dans ces sermons (les sermons des curéos d·e Charlevoix) ou 
" discours qualifiés tels, des matières tempo-relles qui tom,
" bent nécessairement sous ma juridiction ... Le sermon n'est 
" donc pas de lui-même en deh01·s de toute juridiction laïque ; 
" c'est la matière de oe sermon et la nature de la demande 
" faite au tribunal à son égard, qui déterminent de quelle juri
" -diction il relève, pourvu toujours que le prêtre lui-même ne 
" soit pas poursuivi. » 

" Une pareille doctrine justifiait évidemment les criminels 
attentats des libéraux ,contre la prédication chrétienne au pro
fit de leurs erreuPs, et elle les encourageait à en commettre de 
nouveau, ce qui ne tarda guère à arriver. Un parfait libéral 
n'eût pu mieux faire. Aussi, l'Université Laval reconnaissante, 
conféra-t-elle plus tard un diplôme de docteur à M. le juge 
Routhier. 

" Peu de temps après l'époque où ces choses se ·passaient, 
arriva la bulle de Pie IX, qui érigeait canoniquement l'Univer
sité Laval. 

" Or, comme M. Langelier, qui, dans sa plaidoirie à Char
levoix, avaU invoqué tous les principes sur lesquels repos,e 
l'Etat sans, Dieu, était. libéral ; comme plusieurs autres profes
seurs de l'Université Laval étaient et sont encore des libéraux 
avancés ; comme !'Evénement, journal patron de toutes- les 
mauvaises causes, é"tait leur feuille de prédilection et leur 
organe, de ,suite. !out le camp libéral, ayant en tête les prêtres 
de l'archevêché et du Séminaire de Québec, interpréta la 
bulle dans le sens d'une appr-0batfon solennelle de la doctrine 
des professeurs libéraux de cette Universi.té. C'était même le 



- 426-

but secret qu'on s'était proposé, en sollicitant, au temps où 
on l'avait fait, la dite érection canonique. 

« Par tous les moyens indirects possibles, on voulait prê
cher l'erreur et s'autoriser en la prOchant du ,nom du Rome, 
des Congrégati-ons romaines et du Pape. EL ce procédé n'a mal
lleureusemenL que trop réussi. 

u Pour mettre le comble à tout, Mgr l'archevêque Tas'!lhe
reau fit,, au sujet de la bulle, qui érigeai'!, canoniqu&ment l'Uni
versité Laval, un mandement <lélJils lequel il qualifia d'oi.seuse·s 
et de vaines, les discussions et les querelles entre catholiques 
et libérnux. C.'était évidemment c.onfirrner tout ce qu'avaient 
dit ces ·derniers dans leur interprétation de J,a bulle. De là, un 
nouveau scandale dont !-es libéraux tirèrent un immense pro
fit 

u Les succès, remportés par M. Langelier à Charlevoix, au 
nom de l'influence indu,e, encouragèrent un autre professeur 
libéral de l'Université, M . .Flynn, à employer dans la contesta
tion de l'électioo d'un autre comté, -celui de Bonaventure, les 
mêmes moyens qui avaient réussi à Charlevoix. 

" Le juge. Casault, autre professeur encore de l'Univeraité 
Laval, rendit jugement dans cette contestation et il émit à cette 
occasion des principes en opposition direc~e avec la doctrine 
catholique. Il refusa, par -exemple, au prêlire, le droit de décla
rer en chaire que tels ou tels actes. sont des fautes graves de
vant Dieu, vu qu'en parlant de la sorte à pr,opos de politique, 
il d1Hourn.ait les fidèles de poser de pareils actes., ,gênait en 
c.onséquence leur liberté, et se rendait en d'éfinitive coupable 
de la faute que la loi désigne sous le nom d'in[luence indue. 
Il déclara, ·de plus, que refuser l'absolution à quelqu'un que 
le confesseur ne juge pas bien disposé, est aussi un acte qui 
produit l'influence dite .indue. Il proclama enfin que les parle
ments sont ,omnipotents; que la liberté des culteS' est d'un& 
obligation rigoureuse et absolue, et il reconnut aux tribunaux 
civils le droit de prédication et l'administration des sacre
ments. 

« Mgr <le Rimouski, dans le diocèse duquel le juge Casault 
proclamait des principes auss1 subversifs, crut devoir élever la 
voix pour les oond·amner et pour affirmer en même temps les 
droits de l'Eglise et de la vérité. Il le fit, au grand soulagement 
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de la con,scienc.e des catholiques, par un solide et lumineux 
exposé de· la sainte <lootrine dans un mandement au clergé 1et 
aux fidèles d,e son diocèse. 

cc Les libéraux de Québec s'en vengèr,ent en couvrant de 
ridicule le courageux prélat, et même en lui prodiguant des 
injures. 

cc Mgr Taschereau, pour oou.ronner leur œuvre en leur 
prê~ant main forte, fit publier dans les .journaux une note, 
qu'il signa de so,n nom d'archevêque, et dans laquelle il <f;saH 
que Rome n'avait point ordonné de mettre M. J.e juge Casaul,t 
à la porLe de l'Unî,vensité ; et qu'elle n'avait pas non plus 
stigmatisé la sentence motivée qu'il avait rendue dans la con
tesLation ùe l'élection d,e Bonaventure. 

cc .Parler de la sorte, c'était user d'un procédé fort malhon
nête, au détriment de la cause du bien et de l'autorité de 
Mgr d-e Rimouski, puisque Rome, au moment où Mgr Tasche
reau affirmait semblable choee, n'avait pas eu ·le loisir de con
naitre l'afliair.e. Il était donc vrai, comme l'affirmaiL Mgr Tas
chereau, que Rome n'avait rien statué eu égard à la conduite 
que l'Université Laval devait tenir vi,s-à-vis de M. le juge Ca
sault; mais si Sa Grandeur eO.t dit pourquoi le Saint-Siè~e se 
taisait sur \.e -compte de ce monsieur et de sa sentence, elle 
serait devenue la fable et la risée du p'Ublic. En ne le· 'disant 
pa.s, elle donnait à croire que le Saint,..Siège avait pris conna~s
sance ùe l'affair.e, et que le silence qu'il gardait équivalait à 
une approbation de tout ce qu'avait dit et fait .M. le juge Oa
sault. Et c'est ce qu'elle voulait. 

Ceux qui avaient contesté l'élection de Charlevoix et qui 
virent leurs prétentions écartées, en appelèrent· au plus haut 
tribunal du pays,, à la Cour Suprême. Celle-ci revi-sa la sen
tence portée par le juge Rou thier, la cassa et donna ainsi gain 
de cause aux libéraux. 

cc M. Jean-Thomas Taschereau, frère de Mgr l'archevêque 
de Québec, était l'un des juges de la Cour Suprême, et c'est lui 
qui parla au nom de tous ses col'lègues, en cette occurenoe. Il 
émit les propositions les plus faus-ses et les plus impies. II pré
tendit que les instructions, données par le prêtre en chaire, 

.peuvent vraiment produire ce qu'on appelle influence indue; 
car, ajouta-t-il, elles s'adresoont la plupart d'u cc temp,s à d-es 
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" ignorants qui n'ont pa·s J'avantage de pouvoir les contrôler 
« et qui les admettent comme règles de conduite, ce qui gêne 
" b-eaucoup leur liberté ; tandis que, si elles étaient o.dresséoo 
« ·à ùes hommes letLrés, ces derni·ers en feraient promptement 
« bonne justice et n'en tiendraient nul c;ompte, parce qu'ils ont · 
« une raison plus éclairée. n 

« Il refusa donc au prêtre le droiL d'enseigner qu'il peut y 
avoir péché grave à suivre telles ou telles opinions p-0litico-reli
g·i·euses, puis il déclar,a que les prêtres, qui osent le faire, l"mnt 
justicables des ·tribunaux civils. Il ne re·connut enfin que la 
;,eule loi civile pour diriger les citoyens avec autorité dans loo 
affaires publiques. Tout autre loi, soit ecclésia,stique, soit di
vine, ·ctevant en pareille. matière, s'effacer complètement devant 
la loi civile. » 

Voilà d'après un témoin aussi compétent que bien informé, 
qui fut professeur à Laval, à Sainte-Anne, et se trouva mêlé à 
tous les événements qu'il rappelle, et que nous avons vu sans 
p·eur, sinon sans reproche en face de l'archevêque Taschereau . 
clans la chaire de la cathédrale de Montréal, de qui la loyauté 
et le talent égalaient le courage ; voilà ù.'après Alexis Pelletier 
qui survécut jusqu'en 1911, en quel mi!léu, contre quels hom
mes et quels préjugés, manœuvres et cabales, l'admirable évê
que cle Montréal plaidait la cause de son Dieu, les intérêts de 
l'Eglise, les droits matériels et moraux ùe ses ouailles. 

Que l'on se rende bien compte enl1n, qu'en son humilité 
profonde, qui .cherchait en sa propre indignité la raison d'étre 
des épreuves que subissaient les autres, à propos. d'une su
prême contrariété des Sulpiciens, motivée par le refus obstiné 
cl'un lopin de terre sans valeur réelle, mais utile à ses œuvres. 
'vlgT Bourget a voulu comprendre que la divine Providence 
avait cllang·é de vues à son égard et ne lui ménageait plus, en 
sa bonté et à son grand âge, que les derniers loisirs utiles· pour 
mieux passer d'une vie orageuse dans la bienheureuse éter
nité. 

Tl offrit sa démission ; on l'accepta sans ménagement. Il se 
retira désabusé, mais résigné au Sault-au-Récollet. 

11 avait néanmoins, et préalablement, adressé à la S. C. de 
la propagande ce Mémoire, qui résume les causes de ses désil-
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iusions comme des calamités qu'endura l'Eglise du Canada et 
dont elle ne pouvait que pâtir longtemps encore : 

A son Em. le Cardinal Franchi, préfet de la S. C. de la 
Propagande et aux autres Eminents Cardinaux, consulteurs 
de cette Sa,inte Congrégation. 

EMINENTISSIMES SEIGNEURS, - Enfant affectionné du Père 
Commun et du Siège Apostolique, et partisan zélé de l'hon
neur des Saintes Congrégations Romaines, le soussigné, E:vê-

. 'que de Montréal, prend la respectueuse liberté d'élever la voix 
pour témoigner hautement, encore une fois, ,combien il s'in
téresse à tout ce qui concerne la piété filiale et le cordial atta
chement que doivent porter à ce siège Vénérable les vrais en
fants de l'Eglise. En voici les raisons : 

La voix majestueu~e de notre immortel Pontife qui se fait 
si souvent et si heureusement entendre jusqu'à nos pays loin
tains, signale à la sérieuse attention de l'univers entier le libé
ralisme catholique comme la peste des sociétés, et déclare avec 
une vigueur vraiment apostolique qu'aujourd'hui c'est à cause 
de cette pernicieuse erreur que tous les gouvernements de la 
terre sont bouleversés et plongés dans un ablme de maux dé
plorables. 

Cette voix paternelle, si aimée et si vénérée, a été com
prise ici par les Evêques et par la grande majorité des prêtres 
et des laïques attachés aux vrais principes professés et ensei
gnés par la Chaire Apostolique. S'apercevant que ce dange
reux ennemi chercliail à se glisser dans tous les rangs de la 
société et surtout dans les Chambres de la Législature, ils ont 
fait tout en leur pouvoir pour arrêter ce monstre affreux qui 
faisait des progrès alarmants. 

Les paroles du Saint-Père qui stigmatisent en termes si 
énergiques cette nouvelle erreur, ne permettant plus de tergi
verser avec elle ; on en a conclu que les candidats qui, dans 
les éleclions, se posaient comme libéraux, ne pouvaient pas 
recevoir les suffrages des catholiques. C'est ce qu'il faut tout 
naturellement conclure de la Lettre Pastorale collective des 
Evêques du 22 septembre 1875, adressée à toute la Province, 
et de plusieurs autres adressées par les Evêques particuliers à 
leurs diocèses respectifs. 
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Guidés ainsi par les premiers pasteurs qui, eux-mêmes, 
ne faisaient que se conformer à la voix du Souverain Pontife, 
les prêtres de la Province, en observant d'ailleurs les règles 
particulières de la prudence dont on leur fait un devoir, ont 
réussi à empêcher un bon nombre de libéraux d'entrer dans 
les Cl1ambres Législatives . 

..\ l'aide de quelques amis qu'ils comptent dans Je clergé, 
ces libéraux, frustrés dans leurs espérances, après s'être por
tés à taules sortes d'injures pour intimider les prêtres, ont 
enfin compris qu'il fallait user de ruse pour empêcher les pas
Leurs de faire entendre leurs voix durant les élections. Car ils 
savent très bien qu'ils seront maîtres du champ de bataille, si 
les électeurs ne soni pas dirigés par eux d'une manière ern
cace. Dans cette vue, ils se sont adressés à la S. C. de la Pro
pagande pour se plaindre du Glergé et lui imputer, sans de 
justes raisons, une conduite préjudiciable et nuisible aux inté
rêl,s de l'Eglise. 

Les Evêques viennent d'être informés de cette trame, our
die contre eux et le Clergé, par une lettre de Son Eminence 
Je Cardinal Préfet ù Sa Grandeur Mgr !'Archevêque de Québec, 
en date du 18 mai dernier, dont copie a été adressée à chacun 
des suffragants ... 

ILLUSTRISSIME ET RÉVÉRENDISSIME SEIGNEUR. - De diffé
rents côtés, il arrive à ,cette Sainte Congrégation des représen
tations sur ce qui se passe aujourd'hui dans ces Provinces re
lativement à l'inLervention du Clergé dans les élections poli
tiques. 

La gravité des faits qui se succèdent et les conséquences 
funestes que l'excitation des esprits fera nécessairement re
jaillir sur l'Eglise au Canada (où les catholiques, étant en 
nombre assez inférieur aux protestants, constitueront toujours 
une petite partie de la représentation politique au Parlement 
fédéral) réclament tout naturellement mon attention et exigent 
11u'on y porte un remède efficace et prompt. Par conséquent, 
quoique la haute autorité des remontrances susdites et les 
nombreux documents dont elles sont appuyées ne laissent 
aucun doute sur la vérité de l'exposé, néanmoins je m'adresse 
à Votre Grandeur pour avoir des informations exactes à ce 
sujet, surtout pour apprendre de vous quels moyens de p,rn-
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derice votre sagesse suggère pour éloigner les difficultés qui 
se sont présentées. 

Du resLe, il ne peut échapper à la perspicacité de Votre 
Grandeur combien il est conforme à la nature du ministère 
ecclésiastique, lorsqu'on est obligé d'intervenir dans les affai
res politiques, de le faire avec une telle modération que, tout 
en laissant au Clergé la liberté d'action qui peut lui appartenir 
pour la défense de la religion et le bien-être social, on ne se 
fasse pas un instrument aveugle des partis. 

J'aime à espérer que Votre Grandeur fera tout son possi
ble pour apaiser les discussions et ramener dans ce pays cette 
paix si nécessaire à la prospérité des diocèses et si capable 
de promouvoir le salut des â.mes. En attendant votre réponse, 
je me souscris de tout cœur, 

Votre très affectionné serviteur, 
ALEX. CARIJINAL FRANCHI, Préjet. 

(Contresigné) J.-B. A0Nozz1, Pro S. 

Les faits exposés dans cette lettre sont graves sans doute 
et peuvent cievenir sérieux et compromettants pour les Evê
ques et le Clergé, qui se trouvent également visés dans l'ac
cusation portée à Rome relativement à l'inten;ention du Clergé 
dans les élections politiques. Le soussigné prend donc la res
pectueuse liberté de faire à Vos Eminences des observations 
sur la lettre qui vient d'être citée ; et il les fait avec d'autant 
plus de confiance qu'il se retrouvera sous peu déchargé de 
l'administration de son diocèse. Mais il ne s'intéresse pas 
moins à tout ce qui concerne son bonheur et sa prospérité. 
Voilà pourquoi, prévoyant que les rapports faits à la S. C. de 
la Propagande contre le Clergé vont occasionner dans cette 
Province de grands troubles, il croit accomplir un devoir en 
informant l'autorité qui peut seule y apporter remède. 

i • Son Eminence commence par exposer, dans sa lettre 
ci-dessus citée, que de toutes parts l'on fait à la Sacrée Con
grégation des représentations tenda.nt à inculper Je Clergé 
dans son intervention dans les élections. C'est là une accusa
tion très grave, portée devant la plus haute autorité qui soit au 
monde, contre tout le clergé de la Province de Québec, par 
des hommes qui peuvent être respectables dans le monde., mais 
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dont les noms sonL cachés. Il n'y a donc pas moyen tle cons
tater, par une accusation si vague et si dénuée de preuves, que 
ces représentations sont fondées en raisons. 

Mais si ces documents, signés de leurs auteurs, avaient 
été envoyés à Mgr !'Archevêque avec injonction, de la part 
du Cardinal Préfet, de convoquer tous ses suffragants, pour 
tlXaminer conjointement avec eux tous les chefs d'accusation, 
l'on serait sans doute arrivé à la connaissance des faits qui se 
sonL. passés tout dernièrement et pour ainsi dire sous nos 
yeux. On aurait par là acquis une conviction pleine et entière 
des délits, s'ils onL eu lieu. 

Dans cette assemblée d'Evêques, on aurait, 0 au nom du 
Saint-Siège, cherché à connaitre si les règles des élections, fai
tes par .les Conciles provinciaux eL par !'Archevêque et les 
Evêques de la Province, ont été violées et transgressées. 

De même on auraiL cité et entendu les accusateurs et pesé, 
ù la balance du sanctuaire, la nature de leurs dépositions. 

On aurait fait venir les témoins nécessaires pour s'assu
rer des faits compromettants pour le Clergé; ·et l'on aurait 
établi, d'après des données certaines, la culpo.bilHé des accu
sés. 

D'un autre côté, les accusés auraient été co'nfront-és avec 
leurs accusateurs, et auraient eu toute liberté de se justifier, 
s'ils ne se trouvaient pas coupables. Ils auraient pu démontrer 
qu'en agissant comme ils l'ont faiL dans les é.lections, ils 
u'avaient fait que défendre le Clergé et les principes enseignés 
par l'Eglise ; qu'en s'opposant à l'élection de certains candi
dats, ils n'avaient fait que remplir un d~voir de religion parce 
qu'ils avaient l'intime conviction que. ces candidats étaient 
hostiles à l'Eglise. 

Par une telle enquête, les bons prêtres auraient été justi
flés, et ceux qui auraient manqué à leur devoir aurai.en\ été 
punis. Il en s·erait de même des accusateurs qui auraient eu 
gain de cause, si leurs représentations eussent été justes ; et 
qui se seraient trouvés dans la confusion, dans le cas o'ü leurs 
accusations n'auraient pas été soutenues. 

Maintenant, l'on comprend toutes les conséquences funes
tes qut résulteraient pour l'Eglise et la société civile, si les 
Prêtres qui remplissent leur devoir .au jugement de leur Evê-
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que en observant exactement les règles de conduite qui leur 
ont été tracées, pouvaient être mal représentées par les pre
miers venus et empêchés de· suivre les règles qui leur auraient 
été tracées par leurs Ordinaires respectifs. 

Enfin, dans cette enquête des Evllques, faite par l'ordre du 
Saint-Siège, l'on n'aurait pas manqué de constater si, en effet, 
il y a eu <le graves désordres pendant les élections, et par qui 
ils ont été ,commis. Mais si l'on acquérait la pleine conviction 
que ces désordres ont presque toujours été occasionnés par 
ceux qui sont hostiles à la reltgion ; et que le Clergé, loin de 
les fomenter, s'y est fortement opposé et les a réprimés en 
grande partie, l'on n'aurait certainement pas raison de s'élever 
contre lui. S'il y avait eu quelque part infraction aux règles, 
ce n'aurait pu être que dans des cas particuliers ; et il seraiit 
très possible d'y apporter remède, sans en venir à une démar
che compromettante pour plusieurs Evêques et des centaines 
de Prêtres. 

2° L'intervention du Clergé, ajoute son Eminence, dans les 
élections politiques, fera nécessairement rejailli,r sur l'Eglise 
du Canada les conséquences les plus funestes. 

Cela serait vrai, si cette intervention se faisait d'une ma
n_ière irrégulière et con traire aux règles tracées au Clergé par 
les décrets des ConcHes provinciaux, sanctionnés par le Saint.
Siège et par les Lettres collectives et particulières de !'Arche
vêque et des Evêques de la Province. 

Mais c'est tout le contraire, quand cette intervention est 
bien réglée. Car il est visible et bien constaté que, lorsque le 
Clergé y intervient, les élections sont moins tumultueuses ; 
qu'il y règne, par conséquent, plus de paix et de bonne en
tente ; qu'il s'y commet moins d'excès d'ivrognerie et d'intem
pérance ; que le serment y est plus respecté et moins profané ; 
que la corruption, en· vendant et achetant les suffrages, y est 
plus rare ; que les électeurs, étant plus instruits, choisissent 
des candidats plus dignes et plus capables, ce ·qui réduit à un 
plus petit nombre les candidats libéraux qui, comme il a été 
dit plus haut, ne sont pas dignes d'avoir les suffrages des élec
teurs catholiques. Mais ils seraient certains de les obtenir, s'ils 
pouvaient empêcher les Prêtres de s'occuper des élections 

28 
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comme ils ont pu s'en occuper jusqu'ici. Car tout le monde 
comprend qu'il est facile de tromper le peuple, quand il n'y a 
personne pour lui bien expliquer les questions dont il lui faut 
s'occuper. 

3° La raison qu'en apporte son Eminence est que les Ca- -
tholiques étant en nombre assez inférieur aux Protestants, 
constitueront toujours une petite partie de la Représentation 
politique au Parlement fédéral. 

Il est vrai que, dans le Parlement fédéral, les Catholi.ques 
,;ont en minorité. Mais c'est précisément pour cette raison que · 
les élections doivent se faire avec plus d'intelligence, pour que 
cette minorité soit composée de Députés capables de faire hon
neur à la religion et au pays par leur entière indépendance, 
leurs bons principes et leur parfaite intégrité, pour ne pas se 
laisser séduire et corrompre. 

Car, dans nos Gouvernements constitutionnels, les mino
rités, quand elles se composent d'hommes vraiment honora
bles, ne manquent pas de se faire respecter et de revendiquer 
avec avantage lurs droits et privilèges. C€ n'est ordinairement 
qu'après plusieurs années de luttes que ces minorités acquiè
rent une telle importance qu'il faut compter avec elles. Tout le 
monde sait que ce fut après avoir longtemps combattu, dans la 
minorité, que le fam&ux O'Connell obtint l'émancipation catho
lique. Dans combien de circonstances, la majorité n'a-t-elle 
pas fini par céder à la minorité ? La hiérarchie catholique en 
Angleterre, quoique combattue par la majorité du Parlement 
Britannique, a pleinement triomphé par la fermeté et la pa
tience du Saint-Siège. 

Les députés de la Province de Québec -au Parlement féd6-
ral, quand ils sont dûment qualifiés, peuvent, quoiqu'en petit 
nombre, exercer une grande influence sur les affaires publi
ques. Car ils se trouvent placés au milieu de la Confédération 
et en rapports avec des Députés qui ont des intérêts différents. 
Ils peuvent donc faire pencher la balance, tantôt pour les uns 
tantôt pour les autres. Car le parti catholique étant important, 
on tient à le ménager; ce qui lui fait exercer une grande 
influence. 

C'est ainsi que, dans notre pays, les écoles séparées ont été 
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obtenues par l'influence catholique pour le Haut-Canada (au
jourd'hui Province d'Ontario) : et il en sera de même un jour 
du Nouveau-Brunswick, il faut l'espérer. Il se fait, dans pres
que toutes les sessions du Parlement, des concessions et dé
monstrations qui ne sont ducs qu'à l'influence catholique. De 
même, quoique le divorce soit en principe permis dans le Code 
Civil, cependant il n'a pas encore été possible de créer des 
cours pour juger ces sortes de causes. Il est bien à croire que 
.c'est par respect pour le catholicisme que le protestantisme 
n'en est pas encore venu là dans ce pays. 

Maintenant, il n'y a pas à douter que, si les élections 
n'étaient pas dirigées avec sagesse et énergie, cette minorité ne 
se composerait guère que de gens mal disposés ou insigni
fiants : ce qui mettrait le parti catholique en discrédit dans le 
Parlement fédéral. Il faut donc de toute nécessité travailler for
tement à bien composer, pu.r de bonnes élections, cette mino
rité catholique, pour qu'étant forte et vraiment honorable, elle 
puisse faire respecter la religion et réclamer ses droits chaque 
fois que l'occasion s'en présente. Autrement, ce serait un vrai 
déshonneur pour elle, si quand elle est insultée et foulée aux 
pieds, il ne se trouvait personne pour en prendre la défense 
avec succès. L'intervention du Clergé dans les élections, quand 
elle s'exerce avec prudence, peut donc servir très utilement la 
religion. La conséquence toute naturelle est que ses ennemis 
n'en veulent pas et qu'ils emploient des moyens insidieux pour 
l'empêcher. 

4 ° Quoique la haute autorité des remontrances susdites, 
ajoute Son Eminence, et les nombreux documents dont elles 
sont appuyées ne laissent aucun doute sur la vérité de l'exposé, 
néanmoins Elle s'a,dresse à Mgr !'Archevêque pour avoir des 
informations exactes à ce sujet, surtout pour apprendre de Sa . 
Grandeur quels moyens de prudence sa. sagesse suggère pour 
éloigner les dilficultés qui se sont présentées. 

Comme on le voit par le passage qui vient d'être cité les 
représentations faites contre le Clergé sont crues et adrn:ses, 
quoique ce corps ignore qu'il est sous accusation et ava'.lt qu'il 
ait été mis à même d'expliquer sa conduite pour se jaetilJ.er, 
s'il n'est pas coupable de ce dont il est accusé. 



- 436-

D'un autre côté, l'ArchevêlJUe seul est appelé ù. constater, 
sïl llst besoin, les faits dont on a à se plaindre. Ses suffra
g:rnts sont laissés de côté, q1,1oiqu'il s'agisse d'une affaire très 
grave et qui intéresse le bien rJ.e toute la Province. De même 
1: est seul chargé de suggérer, dans sa sagesse, les moyens à 
preaùre pour éloigner les difficultés présentes. Ce sera sans 
doute sur le rapport qu'il est seul chargé de faire, que la Sa
crée Congrégalion prendra son parti, pour sorLir de ses sérieu
ses difficultés et intimer ses ordres aux 8vêque~, Prêtres et 
Laïques qui se trouvent concernés dans cette grave affaire. 

L'Evêque soussigné, après avoir mûrement pesé toutes ces 
circonstances embarrassantes et qui touchent de si près au 
bien de la religion dans cette Province; après .s'être convaincu 
que la Sa.;rée Congrégation avait été induite en erreur sur le 
véritable étaL ùe ·Choses qui s'y passent maintenant ; après 
s'être assuré que le Clergé n'avait en général, faH autre chose 
qu'accomplir un devoir impérieux durant les élections ; après 
avoir prévu dans son âme et conscience, les maux déplora
lJ!es qui allaient, s'en suivre pour toute la Province,. si Sa Gran
deur Mgr E.-A. Taschereau éLait chargé ùe remplir la commis
sion qui doit lui être donnée pour faire· cesser des difficultés 
qui n'existent pas telles qu'on les a représentées à la Sacrée 
Congrégation de la Propagande, croit qu'il est ùe son devoir 
d'exposer à cette Sainte Congrégation les faits suivants, qui, 
dans son humble opinion, suffisent pour démontrer que le dit 
Ar,chevêque n'a pas la prudence, la sagesse,, l'indépendance et 
les autres qualités requises pour bien apprécier les choses sur 
lesquelles il aura à faire rapport et pour donner des rensei
gnements exacts et dégagés de tous préjug.és et de tout intérêt 
de parti; et qu'il ne jouit pas, au reste, de toute la confiance 
que l'on doit avoir dans un homme chargé du haut ministère 
qu'il aurait à remplir auprès des Evêques, Prêtres et Laïques 
contre lesquels des plaintes ont été faites secrètement sans 
qu'ils aient pu les connaltre pour avoir le moyen de se défen
dr~. 

Voici maintenant ces faits que le soussigné dépose, sans 
les qualifier ni les apprécier, mais dont il garantit la vérité, 
afin que la S. Congrégation puisse juger si le rapport et les 
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suggestions que pourrait faire le dit Archevêque pourront 
obtenir les heureux résultats qu'elle en attend. 

Le soussigné croit devoir faire observer d'abord en toute 
simplicité qu'il n'est animé d'aucun sentiment de peine et 
d'opposition contre son Métropolitain ; et, qu'au contraire, il a 
fait plusieurs fois des actes qui prouvent qu'il a pour lui une 

_juste considération. Ainsi, quelque temps avant qu'il fllt ques
tion de son élection, le Clergé de Québec, qui lui était opposé, 
voulut faire des représentations à Rome pour empêcher qu'il 
ne fû.t élu. On pria le soussigné d'intervenir dans cette démar
che : ce qu'il refusa de faire ; et tout en resta là. 

Plus tard, dans l'assemblée des Evêques où il fut question 
de faire la liste des trois su,iets qui devaient être présentés au 
Saint-Siège, le soussigné croit avoir par son suffrage fait pen
cher la balance en faveur du sujet qui a été choisi pour succé
der à_ Mgr Baillargeon. Il espère n'avoir pas manqué depuis 
qu'il est son Métropolik'lin, aux justes égards dus à sa qualité 
de Chef de la Province, en autant que cela pouvait s'accorder 
avec les devoirs qu'il avait à remplir envers son diocèse. 

La démarche qu'il fait aujourd'hui ne peut donc être attri
buée à aucun sentiment d'opposition personnelle, mais unique
ment au désir de contribuer au bien général de la Province, en 
prévenant les maux déplorables qui peuvent résulter de la 
question maintenant pendante à Rome et de l'issue finale que 
ne manquera pas. de lui donenr le rapport de !'Archevêque. 

Voici maintenant res faits qui, dans l'humble opinion du 
soussigné, pourraient faire croire que !'Archevêque n'a pas 
toute la sagesse qui captive la confiance publique et ne permet 
pas de révoquer en doute la justesse de ses appréciations, la 
pureté de ses intentions et l'indépendance de ses actes qu'au
cune considération humaine ne saurait contrôler. 

i. L'Archevêque, après avoir fait en qualité de député apos
tolique une enquête sur les opérations de !'Evêque de Montréal 
concernant le démembrement de la paroisse de Notre-Dame, 
dressa son rapport et l'envoya à Rome sans en dire un seul 
mot à son suffragant qui aurait pu avoir des observations à 
faire et des explications à donner, quoique les parties intéres
sées eussent été entendues et confrontées. car, enfin, quoique 
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député apostolique, il pouvait avoir été mal impressionné et 
donner en conséquence un rapport contraire au droit ~t à la 
justice que l'on attendait du Saint-Siège par son ministllre. 

2. En transmettant ainsi son rapport à la S. Congrégation 
sans en rien dire au soussigné, !'Archevêque commit, entre 
autre, une grave erreur qu'il aurait certainement évitée, en 
usant de plus de sagesse et de plus de prudence. Car il y dé
clarait que les paroisses canoniques, érigées par l'EvéqnP de 
Montréal en vertu du décret apostolique du 22 décembre 1865, 
ne pourraient être reconnues et maintenues par le Gouverne
ment: ce qui les exposait à de graves inconvénients, à celui 
surtout de ne pouvoir obtenir de lui les registres civils pour 
l'enregistr:ement des actes de Baptêmes, i\1ariages et Sépul
tures. 

Sur ce rapport de !'Archevêque, la Sacrée Congrégation 
émit un décret en date du 20 juillet 1872, déclarant qu'à l'ave
nir, toutes ces paroisses canoniques, érigées par !'Evêque dans 
la ville et la banlieue de Montréal, seraient réduites au rang de 
succursales. Par ce décret, !'Evêque se trouvait grandement 
compromis aux yeux de toul le diocèse co!nmc ayant manqué 
aux règles canoniques. Par contrecoup, le Séminaire (de Saint
Sulpice), qui lui avait fait une opposition forte et constante, 
triomphait. Par une conséquence nécessaire enfin, l'autorité 
épiscopa.le se trouvait gravement compromise aux yeux des 
protestants comme des catholiques. Ce fait vraiment regretta
ble avait d'autant plus de retentissement que la réception faite 
à !'Archevêque avait été éclatante et publique : c'était une vraie 
ovation. 

Ce rapport devait donc avoir un résultat malheureux, celui 
de mettre un obstacle presque insurmontable au bien que 
!'Evêque avait à opérer dans sa ville épiscopale, en y multi
pliant les églises paroissiales pour y multiplier le secours reli
gieux dont cette grande ville avait un si pressant besoin et ·dont 
la nécessité avait été reconnue par Je Saint,.Siège. 

Le rapport de !'Archevêque paralysait donc les opérations 
de son suffragant qu'il devait tout naturellement encourager 
par tous les moyens en son pouvoir. Sans doute que, si ce suf
Iragant eû.t été en défaut, ç'aurait été chez lui une prévarica-
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lion que de le favoriser : mais l'on va voir que ce n'était nulle
ment le cas. Car, ce Décret étaft à peine arrivé à Montréal que 
le Gouvernement fit un acte public et authentique qui recon
naissait l'existence de ces paroisses canoniques avec les droits 
que des personnes mal intentionnées leur contestaient l-0ut 
exprès pour empêcher le démembrement. 

3. La Sacrée Congrégation, assurée par cet acte qu'elle 
avait été induite en erreu,, émit un nouveau Décret, en date 
du 13 mars 1873, pour déclarer que ces paroisses devaient être 
considérées, non comme des succursales, mais comme des 
paroisses proprement dites. Notre Gouvernement a continué de 
se montrer juste à l'égard du droit qu'a !'Evêque de démembrer 
la dite paroisse Notre-Dame. Car à l'heure qu'il est, il recon
naît pour les effets civils les onze paroisses que !'Evêque a éri
gées dans l'enceinte de l'immense territoire qui formait jusqu'à 
il y a onze ans, cette seule et unique paroisse Not.re-Dame. 

Par ce nouveau Décret, le Saint-Siège se montrait comme 
toujours juste et impartial. Mais il n'est pas moins vrai qu'il 
se trouvait en quelque sorte compromis, en revenant si vite sur 
ses pas. Mais la faute n'en rejaillissait-elle pas sur le Député 
Apostolique qui s'était si étrangement mépris, en se laissant si 
facilement tromper par ceux qui l'avaient circonvenu et dont il 
favorisait si imprudemment l'insubordination à leur Evêque ? 
Il pouvait être de bonne foi, mais il n'est pas moins vrai qu'il 
manqua, dans cette ,circonstance importante, gravement aux 
règles ordinaires do la prudence et de la sagesse. 

4. L'Archevêque n'a pas, non plus, fait preuve de sagesse, 
en s'opposant, par lui-même et par son Grand Vicaire, à la pas
sation d'une loi qui reconnaissait le droit qu'a l'Eglise, dans ce 
pays, d'ériger de vraies paroisses. Cette opposition prouvait 
clairement qu'il ne voulait pas avoir de démenti de la rléclara
lion du contraire qu'il avait faite à la Sacrée Congrégation. 
Cependant, la déclaration d'un tel droit était un triomphe pour 
la liberté de l'Eglise dans notre heureux pays. Mgr le Grand 
Vicaire Cazeau, interrogé par le soussigné pourquoi il faisait 
une telle opposition qui était si peu fondée en raison, répondit 
qu'il suivait les ordres de !'Archevêque. 

5. L'Archevêque ne fait pas non plus preuve de sagesse 
en admettant sans y être autorisé par le droit des appels contre 
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les actes administraUfs du soussigné, sachant bien toutes les 
injustes tracasseries dont il était l'objet à cause du démembre
ment de la paroisse Notre-Dame et de quelques autres mesures 
importantes qui n'avaient d'autre but que le bien de la reli
gion. Tous ces appels sans fondement n'ont eu d'autres résul
tats que d'entretenir chez quelques mécontents un moment 
d'excitation. Un de ces appels ayant été porté à Rome, on n'y a 
eu aucun égard ; et l'on a même fait connaitre assez claire
ment que si l'on voulait poursuivre l'affaire, !'Archevêque ne 
serait pas soutenu et n'aurait pas gain de cause. Il ne s'est pas 
de même montré prudent, en faisant connallre publiquement 
et sans nécessité que le soussigné avait à comparaitre devant 
son tribunal, afin de l'humilier davantage. 

6. L'Archevêque n'a pas encore fait preuve de sagesse, en 
cherchant à embarrasser le soussigné dans des mesures impor
tantes et, en envoyant à J\ome des· dépêches télégrap)1iques 
qui, ne disant pas tout et parlant seules, prévenaient les esprits 
et produisaient ainsi de mauvais résultats : ce qui pourtant a 
cessé sur les plaintes qu'en a faites le soussigné de ce qu'on le 
jugeait avant de l'entendre. 

7. L'Archevêque ne fait pas maintenant preuve de sagesse 
en ne profitant pas des bonnes dispositions de notre Gouver
nement actuel, pour demander que les articles du Code Civil, 
qui contiennent des dispositions contraires au Droit Canon, 
soient réformés, comme à la demande du Saint-Père, l'a dé
crété en i!!68 le IV• Concile Provincial par ces paroles : « Cv.m 
in Codicc Civili Canadi/3 inferioris quidam articuli non. salis 
congruere videantur doctrinm et disciplinœ Ecclesiœ de matri
monio, statuimus petitionem prmsentendam esse Guberniv ab 
Episcopïs ejusdem provinciœ, ut corrigantur iidem articuli. 

8. L'Archevêque n'a pas non plus fait preuve de sagesse 
quand il s'est agi de recueillir les suffrages de ses suffragants. 
relativement au démembrement du diocèse des Trois-Rivières, 
sur lequel le Saint-Siège demandait l'opinion de !'Episcopat de 
la province. Car les Evêques, consultés là-dessus, se déclarè
rent en majorité contre ce projet. Néanmoins, !'Archevêque qui 
était pour et qui aurait dû émettre ses raisons devant les Evê
ques, afin de faire discuter la chose plus mûrement pour l'in
formation du Saint-Siège, se réserva d'en écrire privément à la 
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Sa<)rée Congrégation en lui transmettant Je rapport de l'assem
blée, comme si les raisons particulières qu'il avait à donner 
sur ce sujet très grave, ne pouvaient et ne devaient pas être la 
matière des délibérations de la dite assemblée. Il pouvait don
ner à penser que, lorsqu'il différait d'opinioq d'avec ses suf
fragants, il avait un moyen certain de l'emporter sur eux, en 
s'adressant privément à Rome : ce qui est de nature à lui déta
cher le cœur de ses suffragants, qui, pour certaine raison, peu
vent en concevoir de l'ombrage. 

9. Enfin, !'Archevêque ne fait pas preuve de sagesse dans 
la question de l'intervention du Clergé dans les élections poli
tiques portées à Rome, et qui fait le sujet de la lettre actuelle : 
en voici les raisons : 

Il est à remarquer d'abord que !'Archevêque et ses suffra
gants voulant, d'un commun accord, établir, pour l'instruction 
des fidèles plus clairement les rapports entre l'Eglise et l'Etat 
et faire disparaître, autant que possible, certaines difficultés 
soulevées ù l'occasion des élections, adressèrent, le 22 septem
bre 1875, une Lettre Pastorale collective, qui produisit les plus 
heureux résultats et mérite les pl us grands éloges des vrais 
amis de la religion, non seulement dans ce pays, mais encore 
~ l'étranger, et même à Rome. 

Ce fut !'Archevêque lui-même qui rédigea cette magnifique 
Lettre ; et tous les suffragants la signèrent de grand coeur. Car 
ils virent que, par cette Lettre, les vrais principes étaient hau
tement, clairement et fortement professés ; et surtout que la 
funeste division qui avait jusqu'alors régné entre les Evêques 
allait cesser. 

Or, voilà que, pendant que tous, Evêques, Prêtres, laïques 
bien intentionnés, bénissaient la divine Providence de cet heu
reux résultat, !'Archevêque modifia tout à coup ses idées sur 
ce qui avait été réglé dans la dite Lettre. Certaines discussions 
soulevées vers ce temps-là, et dans lesquelles ses meilleurs 
amis se trouvèrent compromis, paraissent avoir été la cause de 
ce changement opéré si subitement dans sa manière d'envisa
ger le libéralisme dans les élections. 

Quoi qu'il en soit, il <)Omprit que, après la susdite Lettre 
du septembre dernier, il lui était difficile de revenir seul sur 
ses pas. Voilà pourquoi il proposa à ses suffragants de modifier 
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en quelques points cetLe Lettre qui avait atterré les libéraux, 
Lellement qu'ils osaient à peine lever la voix pour la combattre. 
Mais ils faisaient en-dessous et en ,cachette un travail qui s'est 
fait sentir jusqu'à Rome et qui compromet étrangement !'Ar
chevêque, en donnant une preuve complète qu'il ne se dirige 
pas toujours selon les règles de la vraie sagesse. Et en voici les 
preuves. 

Les Evêques de la province furent unanimes à déclarer à 
!'Archevêque que leur position, prise par leur Lettre susdite, 
était trop belle et trop avantageuse à la Religion pour la quit
ter; et qu'ainsi ils voulaient. à tout prix s'y conformer. 

L'Archevêque se trouvait donc réduit ou à se séparer de 
ses suffragants pour plaire au parti libéral, ou à leur demeurer 
uni, en persistant comme eux dans la ligne de conduite uni
forme qu'ils s'étaient tracée d'un commun accord par la Lettre. 

Après quelques mois de silence, !'Archevêque publia son 
Mandement du 25 mai 1876) avec les modifications qu'avaient 
rejetées les Evêques suffragants. 

A peine ce Mandement eut-il été publié que tout le Clergé 
de la Province s'en émut ; et les Evêques, réunis pour que,1-
ques affaires import.antes et une grande démonstration reli
gieuse à Rimouski, Lémoignèren L leur profonde affliction à 
!'Archevêque et le conjurèrent de ne pas persister dans son 
dessein ; mais tout fut inutile. 

Sur ces entrefaites arriva à Québec la lettre ci-dessus men
tionnée de S. Em. le Cardinal Préfet, qui mit au grand jour la 
trame ourdie, au profit du libéralisme, tant à Québec qu'à 
Rome, où réside quelqu'un qui en est le partisan zélé. 

En même temps, les journaux libéraux publièrent bien 
haut la victoire qui venait d'être remportée sur le parti catho
lique et exaltèrent avec enthousiasme la sagesse de !'Arche
vêque à qui ils attribuèrent ce changement. Il n'y eut qu'une 
voix chez les libéraux comme chez les protestants pour élever 
\'Archevêque jusqu'aux nues. 

A leurs yeux tout ce que le Saint-Père a dit pour stigma
tiser le Libéralisme, tout ce qui a été décrété par les Conciles 
(de Québec) et enseigné par les Evêques et prêché par les Prê
tres, se réduira au Mandement de !'Archevêque, qui va être 
leur grand cheval de bataille, et dont, cependant., on ne pren-
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dra que ce qui pourra favoriser les libéraux, savoir : le silence 
imposé aux Prêtres pour qu'ils ne parlent pas d'élection ou 
qu'ils n'en parlent que d'une manière inefficace, tandis que les 
libéraux, aux approches des élecLions, se feront entendre les 
ctimanches et fêtes aux portes des églises et passel"Ont la se
maine à parcourir les maisons pour vanter leurs partisans et 
faire élire des hommes opposés comme eux aux doctrines et 
aux libertés de ! 'Eglise. 

Si on veut les confondre en leur citant l'autorité de la Let
tre collective du 22 septembre, ils ne manqueront pas de crier 
partout que cette LeUre a été révoquée par !'Archevêque de 
la part du Saint-Siège; qu'elle n'est en vigueur nulle part, pas 
même dans les diocèses où l'on tient à ce qu'elle demeure en 
pleine vigueur. 

Si l'archevêque lui-même cherchait à réclamer contre ces 
fausses interprétations, sa voix ne serait pas entendue ; et on 
lui répliquerait qu'il n'y a pour personne obligation de s'atta
cher au principe de cette Lettre collective, puisqu'il a été lui
même le premier il s'en écarter. 

Les laïques qui verront régner une telle confusion entre 
les prêtres qui ne s'entendront plus, parce qu'ils n'auront plus 
de point de ralliement s'abandonneront à la licence qui est le 
principe de ceux qui n'ont plus, pour les guider, la règle de la 
conscience. 

C'est alors que les élections qui déjà, malgré toutes lei, pré
cautions prises pour les bien régler, sont une cause malheu
reuse de crimes et d'excès, finiront par· démoraliser complète
ment le bon peuple du Canada. Ce sera alors auss~ que le libé
ralisme qui aujourd'hui bouleverse de fond en comble les socié
tés européennes, bouleversera de même les jeunes sociétés du 
Canada. 

Un simple coup d'œil sur ces rn.cheux résultats qui sont 
inévitables, mène à cette conclusion que l'Arr..hevêque n'a pas 
mesuré la portée de l'acte qu'il a fait en brisant avec ses suffra
gants qui tiennent à ne pas modifier, comme l'aurait voulu 
leur Métropolitain, leur Lettre collective du 22 septembre 1875. 

La S. Congrégation peut maintenant juger, d'après ces 
faits, si Mgr !'Archevêque, dans les pénibles circonstances où 
iJ se trouve, pourra par sa prurlence et sa sagesse remplir avec 
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bonheur et succès la commission dont l'a chargé son Eminence 
le Cardinal Préfet. 

Les renseignements qu'il a à donner à cette Sainte Congré
gation sur cette déplorable affaire, seront-ils acceptés comme 
vrais, si l'on constate le contraire par tout ce qui se passe ici ? 
Les suggestions qu'il va faire pour concilier les esprits seront
elles acceptées avec respect, lorsqu'on ne pourra se dissimuler 
qu'elles favorisent le libéralisme? L'excitation des esprits, loin 
de se ealmer, ne deviendra-t-elle pas plus ardenLe lorsque l'on 
constatera ici les moyens indignes qui auront été pris ici pour 
tromper et surprendre la Propagande? 

5° Du reste, dit encore Son Eminence, il est conforme. à la 
nature du ministère ecclé~iastique, lorsque i•on est obligé d'in
tervenir dans les aftaires politiques, de le faire avec une telle 
modération que, tout en laissant au Clergé la biberté d'a·ction 
qui peut lui appartenir pour la défense de la religion et le bien
~tre social, on ne se fasse pas un instrument aveugle des pai·tis. 

Ces règles sont assurément très sages. Aussi peul-on certi
fier en toule v6rité que les Evêques ne cessent d'en recomman
der la pratique, et que les prêtres se fonL en g·énéral, un devoir 
de s'y conformer avec fid6lité. Maintenant donc, en suivant ces 
règles, les élections se font d'une manière plus calme et plus 
'régulière. 

Mais il est bien à remarquer que certains citoyens, en se 
portant pour candidats, vont déclarer qu'ils appartiennent à 
des partis hostiles à la religion, tout en protestant de leur atta
chement à cette religion ; ou bien on les jugera tels par leurs 
antécédents. Les électeurs à qui l'on enseïgne qu'ils sont dans 
l'obligation cte n'élire que des hommes disposés à servir la reli
gion, seront par là même avertis qu'ils ne pourront donner 
leurs suffrages à de tels candidats, comme étant hostiles à la 
religion, à ses libertés et à ses ministres. 

Or, c'est là ee qui les irritera et les portera à crier bien 
haut que les prêtres n'ont point à se mêler d'élections ; que 
toute leur affaire est de se tenir au confessionnal ou à la sa
cristie. 

Pour les empêcher de crier contre la religion, contre le 
Pape, !'Evêque et les Prêtres, il faudrait ,cesser de dire quoi que 
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ce soit des élections et des devoirs qu'ont à remplir là-dessus 
les candidats et les électeurs. Or, il est impossible, sans renon
cer au devoir imposé aux pasteurs, d'enseigner les préceptes 
de la morale chrétienne, de se résigner à un tel silence. 

L'on s'acquitte de ce devoir ; dans cette Province, comme 
on l'a vu plus haut, en se conformant aux règles tracées par 
les décrets des Conciles (de Québec) et les instructions des 
Evêques ; et l'on obtient ainsi très. certainement d'heureux 
résultais. La conclusion à tirer, c'est qu'il faut tout simplement 
laisser crier ceux qui n'ont pas de justes raisons de crier et qui 
ne crient si haut que pour inLimider ceux qui font leur devoir. 
Avec ceLte sage conduite, les élections se feront d'une manière 
paisible et régulière ; et nous aurons de bons députés, capables 
cte faire honorer la religion el de promouvoir les vrais intérêts 
du pays. Notre pays est encore heureusement profondément 
religieux. Voilà pourquoi nous nous sentons dévorés de zèle 
pour le conserver avec la foi simple et les mœurs patriarcales 
que lui ont léguées nos religieux ancêtres. 

Telles sont les observations que !'Evêque soussigné pré
sente avec respect et humilité à Vos Eminences. Il ne s'est per
mis dé" leur parler avec tant de liberté que parce qu'il est inti
mement convaincu de leur stricte impartialité envers tous ceux 
qui recourent à leur ha.ut tribunal, de leur zèle à réprimer le 
mal et à promouvoir le bien dans tous les pays soumis à leur 
juridiction, de leur extrême horreur pour toutes les intrigues 
dont on userait pour les tromper et compromettre ainsi le 
Saint.-Siège. 

C'est avec les sentiments les plus sincères de respect, de 
confiance et d'amour qu'il demeure de Vos Eminences le très 
humble et tout dévoué serviteur (1). 

(Signé) IG., Ev. de Montréal. 
Montréal, le 23 juin 1876. 

(1) Le lecteur consultera, ici, avec profil le magnifique Mémoire de 
Mgr L.-F. La/lèche, évêque des Trois-Rivières daté du S septembre 1882 el 
adressé à la S. C. de la Propagande à l'e[[el d'obtenir une enquête apos
tolique sur les di[f,cultês qui troublaient l'Eglise du Canada, difficultés 
suscitées pour la plupart par l'archevêque Taschereau, voir Voix Cana
diennes, Vers !'Abime, tome 1, page 86 et suivantes. 
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C'est peu de jours après avoir adressé ce Mémoire à la 
Sacrée Congrégation de la Propagande que ce vaillant évêque, 
qui avait doté son diocèse de tant d'œuvres et de fondations 
qui en font encore la force et la gloire, remiL son administra
tion à Mgr Fabre, -et que celui-ci, insensible au danger qui me
naçaiL le crédit de sa Corporation, se rendit à Rome pour n'en 
revenir que fort diminué et soumis à des liquidateurs, après 
tout bienveillants. 



CHAPITRE XIX 

Retraite et mort de Mgr Bourget. 

Mgr Bourget se retirait, pour finir ses jours, à la résidence 
épiscopale Saint-Janvier au Sault-au-Récollet, avec le titre 
honorifique d'archevêque de Martianopolis. De là, il suivra 
encore avec le plus vif intérêt les affaires générales politico
religieuses du Canada. Il éclairera ses an~iens collègues par 
ses conseils et les aidera de ses prières, offrant à Dieu pour le 
salut de l'Eglise, à laquelle il s'était donné tout entier, les 
cruelles souffrances physiques et morales qu'il ne cessait d'en
dmer avec une angélique résignation. 

Aussi bien ne devait-tin lui épargner aucune peine supplé
mentaire. Ce fut, nous 1imon~ à le croire, avec une incons
ciente barbarie, dont il bénissait la miséricordieuse Providence, 
qu'on pressa ses lèvres altérées de l'éponge trempée dans le 
vinaigre et le fiel des rancunes inassouvies, et qu'on lui perça 
le cœur de la lance qui achève les mouran~ magnanimes. 

Ce bon pasteur s'était toujours rangé le premier parmi les 
pauvres de son troupeau ; et si- pauvre qu'il f1lt, sans souci de 
ses propres besoins qu'il confiait à la charité du Dieu bon 
qui a soin de la moindre de ses créatures, il ne songea jamais 
qu'à soulager les infirmités, qui s'offraient à ses yeux ineffa
blement compatissan~. 

On sembla cependant dire à ce vieillard, aussi brisé par les 
ans, qu'épuisé par la souffrance : Toi qui fus si secourable aux 
autres, aide-toi donc toi-même ! 

On tint ·œ langage en de faits douloureux : 
Le charitable évêque avait laissé la mense épiscopale en 

peine, par suite de mécomptes et de crise financière, dont il ne 
fut pas la cause, dont le malheur et la malignité avaient à se 
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partager la responsabilité ; mais lui-même avait le cœur à 
l'aise, la conscience en paix ; néanmoins les mains vides. 

L'administration épiscopale n'ignorait pas l'origine des tri
bulations dont elle souffrait; elle connaissait aussi le dénue
ment du noble vieillard qui ne demandait rien ; auquel on dai
gna abandonner, sans plus, la jouissance de la résidence Saint
Janvier, estimant que c'était déjà un bien lourd sacrifice de 
renoncer en faveur d'un tel vétéran, au revenu de cet immeu
ble 1 

Point de rente, aucun autre subside, rien qui pû.t aider à 
re11dre supportable le triste soir d'un si beau jour. 

On faisait remarquer qu'il avait, comme les autres, le 
revenu de la caisse ecclésiastique l 

Il était, de la sorte, impossible d'assurer la tenue de la 
maison de l'évêque démissionnaire, même de lui donner les 
soins qu'exigeait son état de faiblesse et ses incessantes souf
frances. Il ne s'en plaignit point; s'il en fut affligé en ·une cer
taine mesure, ce n'était que pour les Sœurs de la Providence 
qui avaient pris charge de leur saint fondateur et l'entouraient 
des grâces de leur affectueuse charité. Elles tenaient la rési
dence et la vraie Providence-; qu'il avait inlassablement invo
quée toute sa vie, se pencha encore sur lui en la personne de 
la Mère Caron. 

Cette digne femme qui s'était noblement faite à l'école du 
Saint évêque, se rangea devant lui comme pour dérober 
à sa vue les vilenies qui auraient pu l'attrister, et réduire les 
privations qui auraient pu ajouter à 9e6 tristesses : 

- Je me charge, dit-elle, des dépenses de la résidence 
Saint-Janvier. Monseigneur m'a appris comment il fallait men
dier pour mes pauvres ; j'irai bien demander l'aumône pour 
lui, puisque la divine Providence l'a mis au rang des indigents. 

Et profitant de la présence du clergé, venu à Montréal pour 
la retraite pastorale, elle en vit plusieurs et plaida si bien 
auprès d'eux la cause de son illustre indigent, que ce clergé 
reconnaissant et attendri, fit une souscription pour leur vieil 
évêque. 

Cette collecte se répéta chaque année jusqu'à la mort de 
Mgr Bourget. 



La procure de l'évêché parut cependant regretler la mes
quinerie de ces premiers procédés. En tout cas, un bon nom
br& de curés la blâmeront de sa parcimonie en pareille cir
constance. 

La Mère Caron, pour parfaire son œuvre, eut recours aùssi 
il. son nmie, la seigncuresse :\1asson, qui voulut jusqu'au boui 
donner des preuves de sa générosité à son ancien premier pas
teur. 

Les Religieuses de l'Hùlel-Dieu, qui furent toujours si défé
rentes envers Mgr Bourget, lui vinrent, également, en aide 
tous les ans d'une manière toute spéciale; même dans le cour13 
de l'année, une voiture partait souvent de !'Hôtel-Dieu, chargée 
de provisions pour Saint-JanYier. 

La mère Caron ne se dépensait pas seulement en parole~ 
et en sollicitations pour son bien-aimé fondateur; elle fui heu
reuse de voir sa communauté, répondant à ses désirs, faire 
tous les jours de nouveaux sacrifices pour le bien-ètre de son 
illustre pensionnaire. 

· Après que tout eut été organisé, et quand la maison fui 
pourvue de tout ce qui était nécessaire, le clergé se montrn 
heureux, en allant visiter le vieil archevêque, de le trouver 
dans une situation digne de son rang, de ses mérites, des émi
nents services qu'il avait rendus au diocèse. 

Mais il entrait dans les vues insondables de la Provideirne 
de conserver à celte vie laborieuse une admirable continuité de 
contradictions jusqu'à la dernière heure, réservée, sans doute, 
aux meilleures compensations de l'éternité bienheureuse. 

Il lui plut d'abord, et contre toute attente, vu l'état inces
samment précnire d'une santé toujours éprouvée, de prolonger 
cette belle exislence que les jeunes générations sacerdotales 
pouvaient se p,oposer en exemple; elle la prolongea jusqu'/1 
lui accorder le jour reculé, oü il lui serait permis de voir des 
noces de diamant, après des noces d'or qui suscitè,ent de si 
vifs incidents. 

M. Primeau, curé de Boucherville, prit cette célébration 
des noces de diamant particulièrement à cœur et d'autant plus 
qu'il voulait ainsi s'acquitter envers Mgr Bourget de la bien-

29 
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veillance, qu'il n'urnit e,essé de lui Lénwiguer comme à un lils 
tendrement aimé qu'il avait introduit dans le sanctuaire. 

Il fauL noLer à ,ceLLe occasion que Mgr Bourg·eL avuiL un 
frère plus âgé que lui qui fut curé de ChùLeauguai et mouruL à 
l'IsleL, alors que lui-même ne faisaiL que linir ses études ecclé
siastiques. Il avait son plus jeune frère, Etienne, qui, avec 
l'aide de Pierre, curé -de Châleauguai, acheta dans cette paroisse 
une propriété où vinrent se fixer les vieux parents, où le jeune 
abbé Ignace venait aussi. C'étaiL comme un second pays natal 
pour Mgr I. Bourget. 

Les habitants de Châteauguay s'étaient attachés à l'évêque 
autant que celui-ci leur témoignait de la bienveillance et ce fut 
en une cordiale harmonie de sentiments aimables que l'évêque 
alla en cette pu.roisse ordonner prètre le jeune Primeau, le 
premier ecclésiastique fourni par cette localité. M. Primeau 
voua un véritable -cul le à son évêque et ,celui-ci le LraiLa familiè
rement comme son enfant dans l'Eglise de Dieu. 

Voilà pourquoi M. ,/. Primeau, curé de Boucherville, tenait 
tunt ù féter les uoccs d'or de Mgr BourgeL; -cè rut une raison 
cle cœur qui lui fiL partager sa pensée pieuse eL offrir son 
église pour la circonstance. Point d'arrière pensée, ni de ma
n~uvres équivoques, encore moins de coupable cabale. 

Le bruit se répandit donc que Mgr Bourget. irait à Bou
chervillo célébrer la sainte messe à l'occasion de ses noces de 
diamant, et M. J. Primeau, comme l'aîné de ses fils spirituels, 
ainsi que le vieil évèqùe aimait l'appeler, invil.a ses collègues; 
le peuple n'avait. pas besoin d'y être invité, pour se mettre de 
la fête. 

Aussitôt un grave soùci naquit à l'évêché de Mont.réal. On 
avait dit que Mgr L.-F. Laflèche, évêque de Trois-Rivières, se 
rendrait à Boucherville, qu'il y prendrait la parole ... Ah I la 
parole de Mgr LaOèche, l'évêque sans peur. sans reproche, le 
vaillant compagnon d'armes de Bourget, qui avait vécu les 
mêmes tristesses, subi les mêmes contrariétés et. du même côté 
de la barricade, soutenu les mêmes combats, et qui luttait 
encore pour l'Université libre de Montréal, pour l'intégrité de 
son diocèse, contre les francs-maçons et les libéraux, el, contre 
le perpétuel récidiviste qu'était Elzéar Tasche1·eau ! l'éloquence 
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de ce tribun toujours échaufié par la bataille ... Ah ! qu'à Mont
réal, alors on la redoutait ! On fit croire à Mgr E. Fabre, suc
cesseur rlc Mgr Bourget, qu'on allait assister au renouvelle
ment des incidents des noces d'or et qu'il !Rllait se prémunir. 

A cet effet, Mgr Fabre.s'imposa comme célébrant des noces 
de diamant à Boucherville. C'était rnssurer Saint-Sulpice et 
donner un gage à Québec ; c'était faire sentir à l'évêque des 
Trois-Rivières que tout irait fort bien sans lui. Mgr Laflèche 
resta à ses labeurs ; pmis ùe compagnie Mgr Fabre et Mgr Bour
get se rendirent à Boucherville. 

Aux yeux de la plupart, Fabre au lieu de Laflèche, ce 
n'était pas une compensation. Il fallut pourtant s'en contenter. 

M. l'abbé Poulin était présent Il note dans ses Mémoil·es: 
« Mgr Fabre officia comme il l'avait annoncé. Mgr Bourget 

assistait au chœur sur un siège placé sur une plRteforme du 
côté de l'épitre. Mgr l~abre, parla du trône qui était du côté 
de l'évangile. li n.t voir la dignil,é du sacerdoce chréf,ien, surtout 
tians l'évéque qui en a la plénitude. li tlémontra, d'un côté, les 
grâces attachées à ce saint ministère. li dit que si l'évèque a 
des obligations à remplir vis-à-vis du peuple qui lui est con
fié, le peuple doit aussi remplir tous ses devoirs envers celui 
que l'Eglise lui a donné pour premi.er pasteur. Que plus les 
grâces que l'on a reçues de Dieu sont nombreuses et abondan
tes, plus 011 ùoit remercier l'auteur cle tout don parfait. 

« Pas la moindre allusion ni applicRtion de ces principes à 
la circonstance qui réunissait la foule autour de Mgr Bourget. 

« Après la messe, aussitôt que l'évêque officiant eût quitté 
l'autel pour se renùre à la sacrisiie, ,\1. J.-B. Champeau, curé 
de -Berthier, s'avança près de Mgr Bourget et lui parla à peu 
près en ces termes : Monseigneur, c'est un devoir pour nous 
de justice et de reconnaissance de nous joindre à V. G. en 
ce jour solennel, pour remercier le ciel des années nombreu
ses qu'il a bien voulu vous accorder. C'est justice, parce que, 
pendant si longtemps vous fûtes noLre père et que nous som
mes encore considérés, je n'en cloute pas, comme des enfants 
dévoués. En quittant l'administration de ce diocèse, vous 
n'avez pu détacher de votre cœur le lien qui l'unissait au nôtre. 
Votre long épiscopat a été pour nous la source de nombreux 
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bienfaits. C'est donc pour nous un rte,·oir de reconnaissance 
de nous associer de tout cœur à vous dans cette hymne d'ac
Lion de grâces. Vous nous avez fait aimer la vérité, nous avons 
combaltu pour elle. Si quelquefois vous avez rencontré de l'op
rosition dans les œuvres que vous deviez accomplir pour la 
gloire de Dieu, nous étions à côté de vous, nous opposant nous
mêmes à ceux que nous aimions, mais qui n'avaient pas nos 
idées, parce qu'ils n'avaient pas les vôtres. Je Je dis ici, en pré
sence des Messieurs de Saint-Sulpice avec lesquels nous avons 
dilTéré d'opinion, bien que nous ayons conservé pou.r eux toute 
l'estime que mérite leur dévouement. 
. " Vivez encore longtemps, Monseigneur, afin que nous 
p_;_ '•sions hénéllcier encore de vos prières et de vos conseils. 

u Nous serons toujours soumis envers notre Ordinaire, 
mais nous ne pourrons jamais oublier celui qui fut toujours 
pour nous un guide sûr et éclairé, un père tendre et affectueux 
et un véritable ami de nos âmes. 

Mgr Bourget répondit d'une voix émue, en paroles très 
appropriées ; mais avec. une prudence, avec une réserve que 
l'on avait pu admirer dans l'allocution qui précède. 

« Mgr Fabre, qui de la sacristie entendait la harangue de 
M. Champeau, parut désapprouver les allusions qu'il avait fai
tes au sujet des luttes que l'évêque avait eues à ·soutenir. 

Ce fut le seul jet d'eau froide qui tomba sur cette ühaleu
reuse démonstration. Cependant, ajoute M. Poulin, il eût été 
plus sage de ne pas tenir compte de la parole un peu rude du 
curé de Berthier. 

Ce ne fut pas l'avis de jeunes, zélés et intéressés défen-
. seurs du nouvel évêque qui trouvèrent. opportun de venger 
l'honneur de celui qu'ils disaient avoir _été outragé par· une 
comparaison transparente qui s'imposait. Pour faire leur cour -
et prouver la vivacité de leur dévouement (ou de leur ambition) 
ils firent paraitre le pamphlet : Les Grands Prêtres. 

Cette œuvre, haineuse et malsaine, commence par une de.s
cription font.astique de la réunion de Boucherville et continue . 
par la caricature de ceux qui étaient regardés comme ses pro
moteurs, les agents, disait-on, d'une cabale montée contre 
l'évêque actuel de Montréal. C'est dans c11s caricatures que 
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commence à se· produire un déversement d'injures qui n'a 
jamais élé surpassé par les pires ennemis cle l'Eglise. Mais où 
le raffinement de l'hypocrisie redouble, c'est dans le rôle indi
gne qu'on fait jouer ù. J'uncieu évê41ie de Montréal. On y dit 
lcxtuellement que ses maladies étaient feintes, sinon par lui
même mais certainement pa.r les Rœurs de la Providence qui e11 
prenaient soin. On les y accuse de tenir l'évêque malade cha-
que fois que les grand:s-prêtres de la ligue veulent empêcher 
qu'on lui parle et qu'on lui fasse connaitre- la vérité. 

Et, avec raison, M. Poulin dit : je m'arrôte là, le cœur me 
bondit de honte et t.l'inùignation eu rappelant de telles obscé
nités émanant de prêtres bien en cour. Mais ce tJu'il '! 
a de p!u:; ùupluruble, c'est que ce pamphlet a été réputé v''!u
vre d'ecclésiastiques accrédités auprès de Mgr Fabre qui laissa 
dire sans rien faire pour désa"rmer les diffamateurs et réduire 
le scandale. 

Nous ne saurions terminer cette histoire abrégée de fa vie 
admirnhle de Mgr Bourget que par le récit d'un haut fait, qui 
parut très simple à sa. vertu habituellement héroïque. · 

Nous avons dit que la corporation épiscopale de Montréal 
souffrait d'un discrédit insurmontable ; des œuvres intéressan
tes pâtissaient des embarras qui en résultaient, le prestige de 
Mgr Fabre en était nussi diminu~. 

Mgr Bourget s'en rendit bien compte, bien qu'il eô.t cessé 
d'être dans les secrets des dieux. 

Alors, lui, vieillard octogénaire, qu'on n'avait que trop 
aouven t ù Home et en d'autres lieux où on pouvaiL lui nuire; 
représenté comme un esprit troublé, talonné par la folie; lui 
dont une cabale infâme disait lors de sa démission, qu'il n'était 
que temps qu'il disparût., qu'il avuit perdu tout son ancien 
presUg·e sur le peuple avec la, confiance qui inspire les salu
taires sacrifices et les concours qui pouvaient porter remède à 
une situation désespérée; alors Mgr Bourget, bien qu'alité 
depuis de longs jours et malade encore et quoiqu'on se trou-

. vât à l'entrée rtu rigoureux hiver·canadien, se lève et s'offre à 
Mgr Fabre pour faire nne tournée dans le diocèse pour intéres
ser les Oclèles uu triste sort de l'évêché. 



- 454 -

Mgr Fabre. malgré ce qu'éllc avait d'extraordinaire, accepte 
cette prnpositilln. Et voilà le vieil archevêque, comme rajeuni 
piir le !Jesui11 de se dévouer, soutenu par cette force morale qu; 
lui rendit possible tant d'efforts prodigieux durant son pontifi
cat fécond en merveilles, secoue le poids de ses a.nné.es, sur
monte la faiblesse de son corps ; il se met en route malgré les 
craintes que son état inspire, malgré les frimas redoutables à 
cle mieux trempés, à de plus jeunes que lui. Il part, sans douter 
de ses moyens, confiant rlans l'affoction de ses anciennes bre
bis, surtout dans l'assistance de Dieu qu'il servait avant tout. 
Les médecins Yeulent l'arrêter, la grâce le pousse : il part pour 
faire le tour de son ancien diocèse. 

Les chemins sont défoncés, la neige recouvre les bois et 
la plaine, l'aquilon souffle, et rien ne l'arrête. 

A ceux qui, inquiets, lui conseillent fa prudence en lui 
demandar1t s'il ne craint pas de succomber dans l'effort qui 
paraissait au-dessus de ses forces, il répond : - J'ai prié avant 
d'entreprendre ce dernier voyage. J'ai longtemps réfléchi à 
cette affaire et encore beaucoup prié pour son succès, Dieu le 
,·eut I et il me doit l'assislnnce pour réussir. 

Sa con fiance ne rut point excessive et. le .. _résul tat répondit 
à son attente. 

Le peuple qui n'espérait plus le revoir, se porta au-devant 
de lui avec joie, avec enthousiasme, on l'escortait dans les 
paroisses. on le conduisait comme en triomphe dans les égli
ses, et là, de par la volonté expresse de Mgr Fabre, il se pro
rJuisait mitre en tête, crosse à la main comme en ses plus 
heaux jours. Il officiait, il assistait aux exercices de l'ar,chicon
frérie ; - J'ai voulu. disait-il dans cette pieuse confrérie de 
!'Immaculée Vierge, qu'elle fut ma compagne dans ce pèleri
nage. 

Avant cet office qui consistait en de touchantes recomman
riations, il se rendait à la balustrade d'où il haranguait les fidè
les, les exhortant de la façon la plus pressante à venir en aide 
à leur évêque son successeur. Il suppliait ceux qui lui avaient 
donné tant de marqués ll'affection, de dévouement, de repor
ter leur amour sur celui qui avait maintenant charge de leurs 
l\mes et de ne point souffrir qu'il fut en peine plus longtemps. 
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Puis il rei;eva1t les ulll'andes et il bé11issa1L ceux qui, 
n'étant plus ses ouailles, ne cessaient pas de res~er ses en!ants 
~imés. 

11 remerciait ensuite les assistants de leur générosité et la 
Cérémonie se terminait par la bénédiction du Saint-Sacrement 
dont il appelait les faveurs sur la paroisse fidèle à de communs 
souvenirs. 

Il apportait ainsi tl la mense épiscopale un très appréciable 
réconfort, el il rétablissait son crédit qu'il. fut accusé gratuite
ment d'avoir compromis. 

Désormais, en ce pauvre monde qu'attristent encore 
comme à plaisir les travers des hommes, la tâche du cligne 
~ieillard était remplie. Il ne lui restait plus qu'à souffrir les 
relents des peines amères qui empoisonnèrent toute son exis
tence, à endurer les douleurs qui achèveront de ruiner son 
frèlc corps, usu par la maladie, par les fatigues et l'incessante 
mortification. Il adoucissait ses suprêmes épreuves par la mé
ditation et la prière, ne cessant de répéter à Dieu qu'il avait · 
uirné avec la même ardeur qu'il l'avait toujours servi : Encore 
de la douleur, ô mon Jésus, encore ! pour que mon cœur soit 
tout semblable au vôt1·e et à vous sans pariage, pour qu'il 
meure en ,ous servant sans regret. 

Ce vœu suprême fut comblé dans sa 85' année, le 
8 juin 1885, à la résidence Saint-Janvier. 

Sa mort parut une calamité publique. Ses amis Sf\ lamen
taient; ceux qui le combattirent avec le plus d'acharnement 
comrnrent de sincères regrets ; tous s'accordèrent, certains un 
peu tard, pour lui renclre témoignage ; pour célébrer ses 
œuvres, pour dénombrer ses mérites et ses vertus. 

Le peuple voulut l'l10norer à l'égal cles héros qui, p~r leurs 
. bienfaits, rendent l'homme meilleur et. par leurs hauts laits, 
la Patrie plus belle, plus glorieuse. 

On voulut ainsi le ramener à Montréal avec les honneurs 
d'un véritable triomphe, on voulut le rapprocher des restes de 
Mgr Lartigue, son ami et son modèle ; on voulut que, réµnis 
dans la gloire comme ils furent confondus dans les labeurs 
ingrats, ces deux fondateurs de l'église de Montréal, fussent 
offerts à l'admiration de tout le peuple reconnaissant; on vou-
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lui enlenure leurs louunges <le la buuche mè111e ue ceux , 
les avaient grandis par l'épreuve et de la bouche aussi de ce~ 
qui les avaient aidés ù porter leurs croix, de ceux qui les 
u,,aient consr:iemmeut soulag,és. Un ramena Mgr Bourge! en 
grande pompe de Sault-au-Hecollel dans l'église ombtageuse 
de Notre-Dame, où les restes exhumé~ de Mgr Lartigue l'aLten
daient, el devant. ces deux illustres témoins, muets mais utten
tiis jusque dans la mort, on attendait avec impatience, comme 
une amende honorable, l'éloge funèbre du Séminaire de lvlont-
1 éal. i\1. Collin répondit. /1 r.iille ~tlenle avec une prudente erre 
sion qui n'arriva pas à la satisfaire ; et le lendemain, dans 1 

cathédrale mêms, Mgr Taché, archevêque de Saint-Bonifac 
ami et compagnon d'armes de Mgr Bourget, reprit l'éloge St 
nouveaux frais. mais avec une réserve pleine de dignilé, faite 
surtout, de pitié pour les pécheurs qu'on croyait repentants. 

Et les deux évêques, qui firenl l'église de Montréal envia
ble entre toutes les églises du Canada, s'endormirent enfin 
ensemble sous les voûtes de ce sanctuaire, élevé par leur p,iété, 
attendant sans crainte dans la majesté ile leur tombe, comme 
aussi, SG11s cloute, dans la splendeur des cieux, Je jugement. im
partial de !'Histoire. 

· Plaise à la Vérité inflexible que notre témoignage indépen
dant ait mis en un suffisant relief les mérites éclatants de ce 
noble serviteur de l'Eglise et de la Patrie canadienne ; plaise 
aussi à l'éternelle Justice que notre moi.leste labeur enlreliennc 
les amis du peuple canadien el ce pPuplc lui-même des magni
fiques œuvres d'un ho111mc de bien et leur conserve à travers 
les âges le parfum de ses éminentes verlus. 

Pnris, l('lr novcrnbre 191G : Ff'lc de Tous les Saints. 

J:t'IN 
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